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A M. HALANZIER-DUFRÉNOY,

EN-DIRECTEUR DE L'OPÉRA,

PRÉSIDENT DE L'ASSOCIATION DES ARTISTES DRAMATIQUES.

Mon cher ami,

Ce n'est pas seulementparce que vous êtes l'homme de France qui connaît le mieux le

théâtre, que je vous offre ce livre, entièrement consacré au théâtre; c'est aussi parce que

vous aimiez sincèrement mon excellentpère, qui vous le rendait bien et que vous

m'arez continué l'affection dont il était l'objet de votre part.
Il me semble qu'en vous dédiant ces pages, je rends encore un hommage indirect Û sa

chère mémoire. Acceptez-les je vous prie, comme un témoignage de dévouement sincère et

de véritable attachement.

A vous de cœur,

ARTHUR POUGIN.

Paris, 30 octobre 1884.



PLACE AU THEATRE!

Un dictionnaire, même un dictionnaire littéraire et raisonné, n'est pas, à proprement
parler, un livre. Ce n'est donc pas un livre, au sens strict du mot, que j'ai- la préten-
tion d'offrir au public; mais je crois lui présenter un ouvrage curieux, d'un' caractère
absolument neuf, et tel que jusqu'à ce jour il n'a son pareil dans aucune langue. On a
publié depuis un quart de siècle, dans des conditions d'exécution matérielle superbes,
d'excellents dictionnaires de tout genre, consacrés soit à la langue proprement dite,
soit aux arts, soit aux sciences, soit à telle ou telle profession; dans lé nombre pour-
tant le théâtre a été négligé, et cela peut surprendre dans un pays comme le nôtre;
où l'amour de cet art merveilleux est porté à son extrême puissance et s'étend à toutes
les classes de lasociété.

Cet amour de tout ce qui tient au théâtre n'est pas chez nous un effet du hasard. Il
a sa cause et sa source première dans l'incontestable supériorité que nous n'avons
jamais cessé d'exercer au point de vue de l'art scénique, tant en ce qui concerne les
œuvres qu'en ce qui touche leurs interprètes. C'est en 1629 que Pierre Corneille, âgé
seulement de vingt-trois ans, donnait à l'Hôtel de Bourgogne sa première comédie,
Mélite, qu'il devait faire suivre de tant de chefs-d'oeuvre;c'est en 1658 que Molière
offrait au public du Petit-Bourbon son Étourdi, qu'il avait fait représenter a Lyon:
cinq ans auparavant. Depuis lors, c'est-à-dire.depuis deux siècles et demi, notre théâ-
tre, grâce à une superbe lignée d'écrivains, n'a cessé de s'enrichir de chefs-d'œuvre
de tous genres, et l'on peut dire que jamais la production scénique n'a. subi chez nous
non seulementune éclipse, mais même un temps d'arrêt. Au dix-septième siècle, à côté
de Corneille et de Molière, ou après eux, on voit briller, outre Racine, des poètes tels
que Rotrou, Quinault, Thomas Corneille, Boursault, Regnard, Hauteroche, Dancourt,
Campistron, Montfleury, Dufresny, La Grange-Chancel. Au dix-huitième siècle vien-
nent Crébillon, Voltaire, Guyot de Merville, Marivaux, La Chaussée, Destouches, La
None, Gresset, Piron, Le Sage, Boissy, Guimond de La Touche, Favart, Côlardèau,
Lemierre,Saurin, Barthe, La Harpe, Marmontel, De Belloy, Cailhava, Sedaine. Les
approches de la Révolution voient surgir Beaumarchais, Ducis, 'Monvel', Andrieux,'
Dumaniant, Népomucène Lemercièr,- Marié- Joseph Chénier, puis Fabre d'Églautine;
Fenouillot de Falbaire, Pigault-Lebrun, Arnault, Laya, Picard, Legouvé, Alexandre
Dnval. Avec'le dix-neuvième siècle se produisent Etienne, Casimir Delavigne, Sou-
met, Scribe, Ancelot, Mazères, Empis, le romantisme voit paraître Alexandre;Dumas;
Victor Hugo, Frédéric Soulié, Félicien Mallefille, Alfied de Vigny, et, enfin l'époque



contemporaine nous présente Alfred de Musset, George Sand, Ponsard, MM. Emile

Augier, Octave Feuillet, Ernest Legouvé,Alexandre Dumas fils, Labiche, Théodore
Barrière, Henri Meilhac, Victorien Sardou, Ludovic Halévy, Edouard Paillerou, Ed-
mond Gondinet. Et je ne parle ici que de ceux qui tiennent la tête du mouvementlit-
téraire dans ses rapports avec le théâtre. Combien, depuis soixante ans, combien de
talents tantôt puissants et vigoureux, tantôt charmants, délicats, ingénieux, prime-sau-
tiers, ont brillé sur nos scènes de genre et ont maintenu fidèlement, avec honneur,.avec
succès, les nobles et saines traditions de leurs devanciers! La France est le seul pays
qui, depuis deux cent cinquante ans, n'ait pas un instant, un seul instant, cessé de
posséder une grande école théâtrale, elle est sans rivale pour cet art qu'elle chérit et
dont elle a le sens le plus exquis, elle est enfin, sous ce rapport, le seul centre actif,
inépuisable, de production, et l'on peut dire que les œuvres de ses écrivains défraient
pour les neuf dixièmes les théâtres du monde entier. Elle est aussi le.seul pays où l'exé-
cution scénique soit accompagnéede tant de perfection de l'aveu de .tous, nos comé-
diens sont le's premiers du monde.-

Il peut donc paraître'assez singulier qu'en un pays où le théâtre tient une si'large
place, où il est la grande et universelle distraction,où il est cultivé avec tant de succès
et tant de supériorité, suivi par tous avec une attention si passionnée, on n'ait pas
encore songé à établir avec certitude, avec précision, la technologie de cet art si géné-
ralement aimé, à fixer sâ langue de telle façon que le public la puisse bien connaître,
ce public, qui ne voit du théâtre-que le côté extérieur, que le'rêndiij.et-h qui tout le
reste doit forcément. échapper.

Ce n'est pas que quelques essais n'aient été tentés en ce sens; mais ces essais étaient
ou trop timides, ou trop incomplets, ou renfermés dans un champ trop volontaire-
ment circonscrit. Chamfort et l'abbé de Laporte ont publié, en 1776, un « Diction-

naire dramatiques, contenant l'histoire des théâtres, les règles du genre dramatique,
les observations des. maîtres les plus célèbres, et des réflexions nouvelles sur les
spectacles, sur le génie et la conduite, de tous les genres, avec les.notices des meilleures
pièces, le catalogue de tous les drames, et celui des auteurs dramatiques ». Mais il
s'en faut bien que ce vaste plan ait été exactement suivi et mis à exécution dans
les trois gros volumes qui composent cet ouvrage. Tandis que l'abbé de Laporte y
accumulait les analyses de pièces, Chamfort se bornait à lui fournir un certain
nombre d'articles, -sonvent fort intéressants d'ailleurs, mais qui n'avaient trait qu'à
la poétique théâtrale, à la marche et à la conduite du poème dramatique d'une part,
et, de l'autre, à divers renseignements sur les jeux scéniques des anciens. Du théâtie
moderne considéré matériellement ou artistiquement, de la représentation scénique,
du jeu du comédien, rien, absolument rien! 11 fallut attendre. un demi-siècle pour
voir deux autres écrivains, Jal et Harel, publier (1824) un ouvrage ainsi intitulé:
cc Dictionnaire théâtral, ou Douze cent trente-trois vérités sur les directeurs, régis-
seurs, acteurs, actrices et employés des divers théâtres; confidences sur les procédés
de l'illusion; examen du vocabulaire dramatique; coup d'oeil. sur' le matériel et le
moral des spectacles; etc., etc.; etc.-» Ici, nous tombons à peu près en: pleine fan-
taisie, et parfois dans' l'inutilité. Oh en j'ugera par le premier mot qui se présente
'dans ce petit volume, et qui n'offre qu'un rapport'assurémentbien indirect avec le



sujet choisi par les auteurs « Abbé,.Abbesse. Personnages interdits depuis dix'ans
aux écrivains dramatiques. Certains ouvrages de l'ancien répertoire; où figurent, des
abbés, sont cependant encore, représentés quelquefois mais on ne représente plus les
Visitandines. » Quelques mots techniques sont pourtant traités heureusement et avec
assez de soin dans ce livre, qui est loin de manquer d'esprit; mais comment les auteurs
auraient-ils pu faire connaître vraiment le théâtre, et d'une façon complète, dans
l'espace de 300 pages in-12? Plus fantaisistes encore et bien plus abrégés sont le
« Manueldes coulisses ou Guide de l'amateur (1826), » le « Petit Dictionnaire des cou-
lisses, publié par'Jacques-le-Souffleur(1835), » et « V Indiscret, souvenirs des coulisses
(1836), » qui tous trois empruntent aussi la forme du dictionnaire, et dans lesquels
on ne trouve que quelques définitions facétieuses, accompagnées de certaines plaisan-
teries d'un goût plus ou moins pur. Fantaisie toujours le vocabulairede M'. Joachim
Duflot les Secrets des coulisses des théâtres de Paris (1865), où l'imaginationde l'au-
teur, aidée de quelques anecdotes amusantes, mais, la plupart du temps apocryphes,
joue le rôle le plus important. Deux écrivains ont essayé d'aborder la question d'une
façon un peu plus 'Sérieuse l'un, Ch. de Bussy (Charles Marchai), dans son Diction-
naire de l'art dramatique à l'usage des artistes et des gens du monde (1866) l'autre,
M. Alfred Bouchard,dans un petit volume attrayant qui porte ce titre la Langue théâ-
trale, vocabulaire historique, descriptif et' anecdotique des termes et des choses du
théâtre (1878). Mais non seulement le travail de l'un et de l'autre est trop écourté,

mais, en dépit, de certaines qualités, il est facile de s'apercevoir que ni l'un ni l'autre
ne connaissait assez le théâtre pour en parler comme il convient (1).

C'est qu'il ne suffit pas, en effet, pour écrire un Dictionnaire du théâtre, de con-
naître le théâtre historiquement ou littérairement, de l'avoir même beaucoup observé
extérieurement c'est-à-dire d'un point quelconque ou même de tous les points de là
salle; s'il en .était ainsi, tout homme un peu lettré, qui aurait bien étudié son sujet,
pourraits'acquitterd'une telle tâche, en se bornant à expliquer, à éclairer et à définir

ce que chacun'voit chaque jour. Mais le côté intime, secret, mystérieux du théâtre,
celui qui échappe à l'œil du public et qui excite précisément sa curiosité, c'est lit ce
qu'il faut dévoiler, et ce-dont toutes les lectures du monde ne sauraient donner une
idée. Les moeurs- des comédiens, leur langage'professionnel et particulier, les cou-
tumes intérieures du .théâtre, les détails du travail scénique, sa préparation, sa
mise au point, en ce qui touche soit l'exécution humaine des œuvres, soit leur repré-
sentation matérielle, la vie du théâtre considérée dans ce vaste espace, fermé au
spectateur, qui s'étend non seulement derrière le rideau, mais dans les coulisses,
dans.les dessus, dans les dessous, dans les foyers, dans les loges, dans les couloirs,
dans les ateliers, dans* les-magasins, dans les cabinets de direction et de régie,

(1) Dans son,gentil,petit volume Curiosités théâtrales, M. Victor Fournel, qui aime le théâtre avec passion,
comme il faut l'aimer pour en parler, a consacré un chapitre à sa technologie spéciale. Mais combien cela est
insuffisantUne centaine de mots à peine, parmi lesquels certaines expressions imaginaires bénévolement em-
pruntées à M. Joachim Duflot.

On ne. doit pas, trompé par leur, titre, prendre pour des dictionnaires du théâtre certains ouvrages publiés au
dix-huitième siècle, tels que lé Dictionnaire portatif, historiqueet littéraire des théâtres de De Léris, et le Diction-
haire des théâtres de Paris des frères Parfait. Ceux-ci ne sont autre chose qu'un catalogue de pièces, d'auteurs et
d'acteurs, donnant une analyse.raisonnéedes unes et des notices biographiques sur les autres.



voilà ce qui 'est intéressant, ce qui est curieux, ce qui est digne d'étude et d'atten-
tion. Mais je n'étonnerai personne assurément en disant que pour faire connaître
cet « envers » du théâtre, pour en pénétrer les mystères, pour en dévoiler les secrets,
il faut avoir soi-même pris part à ce travail intérienr; il faut avoir vécu de cette vie
fiévreuse et passionnante, il faut avoir été à même de voir tout, d'observer tout de

ses propres yeux, de façon à reproduire avec exactitude l'ensemble et les mille dé-
tails de ce travail scénique si compliqué, si délicat, si ardu, si difficile, en même temps
que si complètement ignoré.

Je crois avoir lieu d'espérer que, sous ce rapport, le présent Dictionnaire sera de
nature à satisfaire la curiosité même des plus exigeants. Il n'est pas un des points
quelconques du théâtre, pas une de ses parties les plus reculées, pas un de ses recoins
les plus obscurs, il n'est pas un détail du travail de chaque jour, de chaque individu,-
de chaque groupe spécial, qui ne soit ici décrit, mis en lumière, commenté, expliqué
de la façon la plus étendue. Qu'il s'agisse du local et de ses dépendances,du matériel
employé et mis en œuvre, de l'aménagementde la scène et de la salle, du personnel
artistique ou administratif, de la division et de la marche rationnelle des études, de
la direction imprimée tontes choses, des coutumes et des nécessités financières, des
rapports du théâtre avec les auteurs, avec le public, avec l'autorité civile, rien n'est
négligé, tout est rapporté, analysé, exposé avec une connaissance certaine de la ma-
tière et une exactitude que l'on peut, je crois, considérer comme absolue. Il en est de
même en ce qui concerne l'histoire littéraire et artistique du théâtre, la théorie, la
pratique et l'exercicede l'art du comédien, soit à Paris, soit en province, les conditions
matérielles et administratives des entreprises dramatiques, le concours que se prêtent
mutuellement tous les arts poésie, déclamation, musique, chant, danse, peinture, ar-
chitecture, pour la plus grande splendeur de celui qui sur la scène les réunit tous à son
profit. Attribution des emplois, étude des types scéniques les plus célèbres en France
ou à l'étranger, description des édifices consacrés aux spectacles, mise en scène, décor,
costume, machinerie, éclairage, etc., j'ai fait en sorte de ne rien omettre, de ne rien
oublier, de ne rien laisser dans l'ombre, mêmejusqu'aux plus petits détails, en appa-
rence les plus insignifiants.

La besogne n'était pas toujours facile, et les définitions, en particulier, étaient
parfois malaisées, d'autant que, dans beaucoup de cas, je n'avais sur quoi m'appuyer,

ces définitions n'ayant pas même encore été ébauchées ailleurs. J'espère pourtant que
j'ai réussi à les rendre claires, intelligibles, même pour les personnes absolument
étrangères au théâtre, de façon à bien faire saisir et comprendre ce que j'avais àexpliquer.

Mon plan primitif était fort loin de comporter l'étendue que j'ai fini par. donner à
cet ouvrage. Je ne songeais tout d'abord qu'au théâtre moderne; mais tout se tient;
forcément amené à parler du théâtre antique, du théâtre des Grecs et des Latins, je
me suis vu obligé de donner et d'expliquer tous les termes qui-y sont relatifs. D'autre
part, il me fallait bien faire connaître les origines de l'art théâtral tel que nous le
pratiquons aujourd'hui, et par conséquent rappeler le souvenir des jongleurs, des
ménestrels, des histrions, des baladins du moyen âge, dont les jeux donnèrent indi-
rectement naissance à ceux des Confrères de la Passion et de leurs congénères, eux-



mêmes prédécesseurs immédiats et instituteurs indirects de nos premiers véritables
coméd'iens; ceci me conduisait naturellement à mentionner les saltimbanques, les
acrobates,' les farceurs, les bateleurs de tout genre,. Une fois sur cette pente, je''
ne pouvais me dispenser de décrire non seulement tous les genres si divers de spec-
tacles populaires et forains parades, marionnettes et le reste, mais encore toutes
les différentes espèces de divertissements publics mascarades, cortèges', carrousels,
tournois, joutes, régates, courses de chevaux, combats d'animaux, illuminations, feux
d'artifice, etc., etc.

Elargissant ainsi mon cadre, je voulus m'attachër alors donner, aussi bien au
point de vue pratique que sous le rapport historique, une connaissance complète du
théâtre, considéré sous toutes ses formes et sous tous ses aspects. C'est pourquoi, ne
pouvant me contenter du voca.bula,ire technique, qui devenait insuffisantet ne me per-
mettait pas d'aborder certains ordres d'idées souvent fort importants, j'imaginai de
faire entrer dans ce Dictionnaire toute une série de locutions composées,grâce aux-
quelles je pouvais mettre en relief une' foule de particularités intéressantes, utiles ou
curieuses; ou pourra s'en rendre compte en consultant les mots suivants Acteurs dans
la salle, Autorités théâtrales administratives; Bibliographie théâtrale Boulevard dit,

Temple, Comique (Du) au théâtre, Dimanche (Le) a2c théâtres, Excuses au public, Feu
(Le) au théâtre, For-l' Èvêque (Le) et les comédiens, Heure (L') du spectacle, Liberté
des théâtres, Mémoires dramatiques, Prix (Le) des places au théâtre, Sifflet (Le) au
théâtres, Suzerainetéde II Opéra, Théâtre (Le) français laars de France, Théâtre (Le)
italien hors de l'Italie, etc., etc. De plus, j'ai cru devoir intercaler dans mon vocabu-
laire français un certain nombre de locutions étrangères, particulièrement certains
mots italiens se, rattachant surtoutà l'art lyrique et qu'il me semblait utile d'expliquer,
l'opéra italien, qui a longtemps eu droit de cité en France, ayant amené chez nous
l'usage de diverses expressionsspéciales, dont tout le monde ne connaît pas la valeur.
Si l'on sait généralement ce que c'estqu'un dilettante, un imprésario, un libretto, il
n'en est pas de même en ce qui concerne les mots accademia, bravura farsa ingresso,
maestro al cenzbalo,maestro concertatore,platea, 9-iposo, sinfonia,primo uomo, etc. On.

en peut dire autant de quelques mots anglais, tels que manager, recital, selection, dont
il n'était pas non plus inutile de faire connaître la signification particulière en ce qui
concerne le théâtre et la musique(1)..

Envisagé de cette façon, le sujet devenait singulièrement vaste et divers; mais il
s'en trouvait d'autant plus séduisant, et comme il acquérait dn même coup un carac-,
tèré incontestable de nouveauté, on reconnaîtra sans doute que peu d'écrits offrent un
fonds plus attrayant,plus aimable, plus nenf qu'un tel Dictionnaire.Je me suis efforcé,
d'ailleurs, d'adapter à chaque mot la forme qui lui convenait, d'assouplir cette forme
autant qu'il m'était possible, traitant sérieusement les choses sérieuses et légèrement
les choses légères, de telle sorte que la variété qu'offrait le sujet, variété rendue
plus sensible encore par les hasards de l'ordre alphabétique, qui fait avoisiner des
mots du genre le plus opposé, se retrouvât dans l'allure générale de l'ouvrage, la.

(1) Un dictionnaire ainsi conçu exigeait la présence d'une table systématiqueet analytique, établie par ordre
de matièrés, dans laquelle le lecteur, désireux,de se renseignersur telle ou telle de ces matières, et ne sachant
pas toujours quelles expressions les caractérisent et s'y rapportent, pût trouver immédiatement et facilement les
mots qui lui sont nécessaires. On trouvera é, sa place cette table, que j'ai dressée avec le plus grand soin.



couleur et le tour de la phrase se modifiant d'après la nature de chacun de' ces mots.
J'aurais voulu, dans un Dictionnaire consacré surtout à l'art théâtral français, pou-
voir donner un résumé rapide de l'histoire de tous les théâtres de Paris mais je n'ai

pas tardé à me convaincre que la place me ferait absolument défaut, et j'ai dû me bor-

ner à retracer brièvement l'existence de ceux dont le rôle historique et l'influence ar-
tistique ont- été le plus considérables, c'est-à-dire l'Hôtel de Bourgogne, l'Illustre
Théâtre, qui fut la première tentative de Molière, l'Opéra,. la Comédie-Française,
dont l'histoirecomprend celle du théâtre du Marais, l'Opéra-Comique et l'Odéon, sans
oublier, bien entendu, la Comédie-Italienne,mère et nourrice de tous les autres. Pour
le reste, après avoir donné un aperçu de ce que furent les théâtres de la Foire au dix-
huitième siècle, après avoir rappelé les fastes de l'ancien boulevard du Temple et des
établissements dramatiques qui faisaient sa gloire, j'ai dû me contenter de dresser
(ce qui n'avait encorejamais été fait) une liste chronologique de tozcs les théâtres qui
ont existé à Paris depuis les jeux des Confrères de la Passion jusqu'à ce jour. Si le
lecteur accueille le présent livre avec indulgence, et s'il veut bien me faire un peu
crédit, peut-être lui offrirai-je, avant qu'il soit très longtemps, une Histoire générale
des théâtres parisiens; je n'aurai pour cela qu'à employer et à mettre en oeuvre les

notes patiemment amassées par moi depuis tantôt vingt ans. Mais ici, il m'était im-
possibled'ébaucher même cette histoire..

Je n'ai pas à signaler à l'attention du lecteur les nombreuses illustrations qui ser-
vent de commentaire et de riche complément au texte de ce volumes elles parlent
d'elles-mêmes et s'imposent tout naturellementaux regards, formant,par leur réunion,

comme une sorte de vaste iconographiede cet art charmant du théâtre, qui fait la joie
des yeux en même temps que le plaisir de l'esprit. Au point de vue historique, nos
gravures ont été fidèlement'reproduitesd'aprèsdes documents précieuxchoisis dans les
admirables collections soit du cabinet des estampes de la Bibliothèque nationale, soit
de l'Hôtel Carnavalet, soit des Archives de l'Opérà; au point de vue pratique, et eu
ce qui concerne le matériel et l'aménagement scéniques, les dessins ont été relevés avec
soin, d'après nature, par d'excellents artistes. Je puis affirmer qu'on n'a jamais réuni,
dans un seul ouvrage, une telle quantité de gravures se rattachant spécialement au
théâtre et aux arts divers qui l'entourent et lui font cortège. J'ajoute que la fantaisie
n'a eu aucune part dans cette illustration, et que tous nos dessins sont autant de docu-

ments dont l'authenticité et l'exactitude sont absolument incontestables (1).
Il me reste à faire connaître enfin les ouvrages que j'ai principalement consultés

pour la construction de ce Dictionnaire je ne saurais prétendre à les citer tous, car
le nombre en serait trop considérable, mais je mentionnerai les plus importants et ceux
qui m'ont été le plus utiles. En voici la liste

(1) Puisque j'ai parlé de l'Hôtel Carnavalet (Bibliothèque de la ville de Paris) et des Archives de l'Opéra, je ne
saurais .laisser échapper l'occasion, trop agréable, de remercier comme il convient MM. Jules Cousin et Charles

• Nuitter, les deux savants conservateurs de ces dépôts précieux. Non seulement l'un et l'autre m'ont ouvert leurs
cartons avec leur libéralité et leur obligeance traditionnelles,mais ils m'ont découvert des trésors que j'ignorais
et m'ont fourni des renseignements précieux que je n'aurais pu trouver nulle part ailleurs. Ces manières contras-
tent avantageusementavec celles de certainsconservateurs qui conservent trop. pour eux-mêmes,et qui semblent
considérer tous les travailleurs comme autant d'ennemis personnels.



Aristippe [Félix Bernier]. Théorie de l'art du comédien, ou Manuel théâtral. (Paris, 1826, in-8.)
Aubignao (L'abbé d'). La Pratique du théâtre. (Paris, 1715, in-8.)
BLASIS. Manuel complet de la danse. (Paris, 1830; in-8.)
Beauchamps. Recherches sur les théâtres de France. (Paris, 1735, 3 vol. in-12.)
Bonnassies (Jules). La Comédie-Française,histoire administrative. (Paris, 1874, in-12.) = Les

Spectacles forains et la Comédie-Française.(Paris, 1875, in-12.)
BouLLE·r. Essai sur l'art de construire les théâtres, leurs machines et leurs mouvements. (Paris;

an IX, in-4.) I

Brazier. Iliatoire des petits théâtres de Paris. (Paris, 1838, 2 vol. in-18.)
Castil-Blaze. La Danse et les ballets, depuis Bacchus jusqu'à Mle Taglioni. (Paris, 1832, in-12.) =

L'Académieimpériale de'musique, de 1645 à 1855. (Paris, 1855, 2 vol. in-8.) = L'Opéra italien,
de 1548 à 1856. (Paris, 1856, in-8.)

Celler (Ludovic) [Leclerc]. Les Décors, les costunzes et la mise en scène au XYII° siècle. (Paris,
1869, in-12.)

[Chamfort et l'abbé DE Laporte.] Dictionnairedramatique. (Paris, 1776, 3 vol. in-8.)
Uhahfort et LACOMBE. Précis de fart théâtral. (Paris, 1808, in-8.)
[Chappuzeau.] Le Théâtre François. (Lyon' et Paris, 1674, in-12)
Colson. Répertoire dramatique. (Paris, 1820, in-8.)
[Cosipan.] Dictionnaire de danse. (Paris, 1788, in-8.)
CONTANT et J. DE FILIPPI. Parallèle des principaux théâtres modernes de V Europe et des machine.9

théâtrales françaises, allemandes et anglaises. (Paris, s. d., in-f°.)
[DESBOULMIERS.] Histoire anecdotique et raisonnée du Théâtrerltalien. (Paris, 1769, 7 vol. in-12.)

= Histoire du théâtre de l'Opéra-Comique. (Paris, 1769, 2 vol. in-12.)
DESCHANEL (Émile). La Vie des comédiens. (Paris, s. d., in-12.)
Desp'ois (Eugène). Le Théâtre français sous Louis XIV. (Paris, 1874, in-12.)
DONNET, Orgiazzi et Kauiwmann. Architectonographie des théâtres. (Paris, 1837-40, 2 vol. in-8.)-
DORAT. La Déclamation théâtrale.(Pàris, 1767, in-8.) "
Duflot (Joachim). Les Secrets des coulisses dea théâtres de Paris. (Paris, 1865, in-12.)
Fertiault (F.). Histoire anecdotique et pittoresquede la danse. (Paris, 1855, in-18.)
Fleury. illémoires. (Paris, 1844, 2 vol. in-12.)
Fontenai (L'abbé de). Dictionnairedes Artistes. (Paris, 1776, 2 vol. in-12,)
Fournel (Victor). Curiosités théâtrales anciennes et modernes, françaises et étrangères. (Paris,

1859, in-16.) = Les Contemporaiazs de Molière. (Paris, 1863-75, 3 vol. in-8.) = Les Rues du vieux
Paris. (Paris, 1879, in-8.)

Fournier (Edouard). Le Théâtre et les pauvres. (Paris, s. d. [1869J, in-16.)
Goizet. Histoire anecdotique de la collaborationau théâtre. (Paris, 1867, in-12.)
Gouriet. Les Charlatans célèbres. (Paris, 1824, 2 vol. in-8.)
[Grimarest.]-La Vie de M. de Molière. (Paris, 1705, in-12.)
Grobert (Le colonel). De l'exécution dramatique, considérée dans sea rapports avec le matériel de la

salle et de la scène. (Paris, 1809, in-8.)
Hannetaire (D'). Observations sur l'artdu comédien. (Paris, 1775, in-8.)
HEULHARD (Arthur). La Foire Saint-Laurent, son histoire et ses spectacles. (Paris, 1878, in-8.)-
JACOB (P. L.), bibliophile [Paul Lacroix]. Recueil de farces, soties et moralités. (Paris, 1859,

in-16.)
[JAL et HAREL.] Dictionnairethéâtral, ou Douze cent trente-trois vérités sur les directeurs, régis-

seurs, acteurs, etc. (Paris 1824, in-12.)
Lacombe. Dictionnaireportatif des beaux-arts. (Paris, 1759, in-8.)
Lacroix (Paul). -Le XVIIO siècle, institutions, usages et costumes. (Paris, 1880, in-4.)
[L'abbé de Laporte.] Anecdotes dramatiques. (Paris, 1775, 3 voL in-8.)
LASALLE (Albert de). Les Treize salles de FOpéra. (Paris,.1875, in-12.)
Lemazurier. Galerie historique des acteurs du Théâtre-Français.(Paris, 1810, 2 vol. in-8.)
[LE Pan.] Histoire de l'établissement des théâtres en France. (Paris, 1807, in-12.)-
LÉRis (DE). Dictionnaireportatif historique et littéraire des théâtres. (Paris, 1763, in-8.)
LUCAS (Hippolyte). Histoirephilosophique et littéraire du Théâtre-Français. (Paris, 1843; in-12.)



Magnin (Charles). Les Origines dit théâtre moderne. (Paris, 1838, in-8.)= Ili.stoire des marionnettes

en Europe, depuis l'antiquité jusqu'à nos jours. (Paris, 1862, in-12.)
[Maupoint.] Bibliotèque (sic) des théâtres. (Paris, 1733, in-8.)
Ménard (René). La Vie privée des anciens. (Paris, 1880-83, 4 vol. in-8.)
Mezzetin. La Vie cle Scaramouche. (Paris, 1695, in-12.)
Moland (Louis). Molière et la Comédie-Italienne. (Paris, 1867, in-8.)
Monmerquéet Michel (Francisque). r Théâtre français au moyen âge. (Paris., 1839, in-8.)
:MONNET (Jean). Supplément ait « Ronzazz comique » ou Mémoires pour servir à la vie de Jean

Monnet. (Londres, 1773, 2 vol. in-8.)
MOYNET (J.). L'Envers dit théâtre. (Paris, 1875, in-12.)
Muret (Théodore). L' Histoire par le théâtre. (Paris, 1865, 3 vol. in-12.)
Noverre. Lettres sur la clanse et les ballets. (Vienne, 1767, in-12.)
Nuitteb (Charles). Le Nouvel Opéra. (Paris, 1875, in-12.)
Oiugny.(D'). Annales du Théâtre Italien. (Paris, 1787, 3 vol. in-8.)
Parfait (Les frères). Dictionnairedes théâtres de Paris. (Paris, 1747, 7 vol. in-12.) = Histoire de

l'ancien Théâtre-Italien. (Paris, 1767, in-12.)
POUGIN (Arthur). Figures d'opéra-comique. (Paris, 1875, in-8.) = Supplémentet Complément :'t la

Biographieuniverselle des Musiciens de Fétis. (Paris, 1878-80, 2 vol. in-8.) = Les Vrais créateurs
de V opéra français. (Paris, 1881, in-12.)

Eestif DE LA BRETONNE. La Mimographe,ou Idées d'une honnête femme pour la réformation du
théâtre national. (Amsterdam, 1770, in-8.)

Riccodoni. Histoire du Théâtre-Italien. (Paris, 1727, in-8.)
RICH (Anthony). Dictionnairedes antiquité.sromaines et grecques. (Paris, 1873, in-8.)
Rousseau (J.-J.). Dictionnaire de musique. (Paris, 1767, in-4.)
Ruggieri (Claude).-Précishistorique sur lè.s fêtes, les spectacles et les réjouissances publiques. (Paris,

1830, in-8.)
SABÀTIER DE CASTRES. Dictionnairede littérature. (Paris, 1770, 3 vol. in-8.)
SAND (Maurice). 3lasgues et bouffons. (Paris, 1859, 2 vol. in-8.)
[TRAVENOL et DUREÎ DE Noinville.]. .Histoire du théîctre de V Opéra en France. (Paris, 1753, in-8.)
Viollet-Leduc. Précis de drccattatique, ou l'art de composer et exécuter les pièces de théâtre.

(Paris, 1830, in-32.)
Vivien et Edmond BLANC. Traité cle la légi.slation des théâtres. (Paris, 1830, in-8.)
Vulpian et Gauthier. -.Code des théâtres, ou Manuel à l'usage des.directeurs, entrepreneurs, action-

naires de spectacles, des auteurs, artistes, etc. (Paris, 1829, in-18.)
[Anonyme.] Guide dans les théâtres. (Paris 1855, in-18.)
[Anonyme.] La Censure dramatique. (Paris, 1873, in-12.)
[Anonyme.] Théâtre lyonnais de Guignol. (Lyon, 1865-70, 2.vol. in-8.)
Arrêts du conseil d'État, lettres-patentes, acte de société, administration' intérieure et règlementpour les

j
Comédiens italiens ordinairesdu Roi. ([Paris], 1782, in-8.).

Règlementspour l'Opéra. (1792, an IX, 1805.)
Rapport fait au conseil contentieuxde royale de musique, dans sa séance du 27 novembre

1827. (Paris, décembre 1827, in-4) (1).
(1) A cette liste il faut ajouter, outre certainsjournauxspéciaux, tels que le Courrier des Spectacles, le Moniteur

des Théistres, le Mentor, le Miroir, la f'andore, le Coureur des Spectacles, le Figaro-Programme,etc., un grand nom-
bre d'almanachs et annuaires spéciaux, que je me borne à signaler ici et dont on trouvera l'indication bibliogra-
phique complète dans le Dictionnaire, au mot Almanachs de théâtre

Les Spectacles de Paris, 1752-1815;
État actuel de la musique du roi et des trois spectacles,

1759-1777;
Spectacles des foires et des boulevards de Paris, 1773-

1787
Calendrier musical universel, 1788-1789
Almanach général de tous les spectacles de Paris et des

projnnces, 1791-1792;

Année théâtrale, an IX-an XII;
L'Opinion du parterre, an XI-1813;
Annuaire dramatique, ou Étrennes théâtrales, 1805-

1822
L'Indicateurgénéral' des spectaclesde Paris, 1819-1823
Almanach des spectacles, 1822-1838;
Almanach des spectacles; '187 5-1888.



Un dictionnaire est un livre que l'on consulte, mais qui, généralement, ne se lit
guère. Tous mes efforts ont tendu à ce que celui-ci non seulement fût digne d'être ln,
mais encore pût se lire à la fois avec- plaisir et profit j'ai tâché qu'il fût aussi amu-
sant que j'espère qu'il est instructif à côté des documents historiques les plus sérieux,
j'ai donné une large place à l'élément pittoresque et anecdotique; enfin', j'ai fait'eu
sorte qu'il fût tôut ensemble utile, intéressantet curieux. Si je n'ai pas réussi, je prie
le public, mon maître, de croire que ce n'est pas faute de bonne volonté.

J'ajouterai, en terminant, que sans rien sacrifier jamais de l'agrément de mon
sujet, et malgré le côté délicat qu'il pouvait présenter parfois, j'ai voulu que ce livre
pût aller clans toutes les main. Je déclare donc, en conscience, qu'il peut être ln par
tous les yeux.

Et maintenant, place au théâtre! Les trois coups sont frappés, et le spectacle
commence.

A. P.



DICTIONNAIRE

'A
ABONNÉ. Depuis la disparitionde notre

Théâtre-Italien, il n'y a plus à Paris que deux
théâtres qui aient des abonnés, l'Opéra et la
Comédie-Française; encore, à cette dernière,-
l'abonnementest-il une innovation récente, et
réserve-t-onsurtoutaux abonnésun jour spécial
de chaque semaine, le mardi.

l'Opéra, certaines personnes s'abonnent
soit à une loge, soit à un fauteuil d'orchestre,
et retiennent cette loge ou ce fauteuil soit pour
tous les spectacles de l'année indistinctement
(excepté ceux dn samedi et'du dimanche, qui
sont en dehors de l'abonnement), soit pour un

jour régulier de chaque, semaine. Les abonnés
des loges sont des dilettantes les abonnés des
fauteuils d'orchestre sont généralement des
amateurs d'un autre genre, qui ne viennent à
l'Opéra que pour .y contèmpler la splendeur
des jupes des danseuses. Pour la plupart, ils
entrent généralement dans la salle au moment
précis où commence le divertissement ou le

ballet, et s'empressent de partir dès que 'Celui-
ci est terminé. C'est une manière comme une
autre d'encourager la musique.

A la Comédie-Française, on encourage la
littérature d'une autre façon. Sous lé prétexte
que les familles abonnées peuvent amener au
spectacle de jeunes filles dont les 'oreilles ne
sauraient sans danger entendre certaines ex-

pressions, on' se. permet' de porter une main
indigne sur le texte de Molière ou sur celui de
Musset, et de faire subir aux œuvres de deux
écrivains qui sont, à des titres divers, la gloire
et l'honneur de la scène française, des mutila-
tions impies par lesquelles elles, sont odieu-
sement défigurées.. Nous nous bornons ici à
constater le fait, en souhaitait que la cause,
c'est-à-dirè les abonnés, en disparaisse le plus
rapidement possible.

Dans les théâtres des grandes villes ,de pro-
vince, les abonnés sont généralement assez
nombreux, et la force qu'ils acquièrent par
leur nombre les a souvent mis à même d'exer-

cer une tyrannie intolérable. Naguère encore,
dans ces villes, où les débuts d'une troupe
nouvelle prenaient' chaque année une impor-
tance aussi ridicule qu'exagérée, les abonnés
étaientvéritablement omnipotents ils faisaient
la loi à toutes les administrations théâtrales,
le prenaient de haut avec le directeur, aussi
bien qu'avec les infortunés artistes qui avaient
le malheur de tomber sous leur coupe, et fai-
saient souvent dégénérer les débuts en soirées
tumultueuses, couronnées par des scandales
indignes/ Seuls, .les abonnés prenaient voix au
chapitre, se considérant comme au-dessus du
public entier, s'arrogeaient le droit, de par le
scrutin dont ils s'étaient fait les uniques par-.



ticipants, de voter l'admission ou l'exclusion
de tel ou tel artiste, et cela d'une façon sou-
vent brutale, grossière et cruelle. Les annales
des théâtres de départements -sont pleines de

faits indignes, véritablement inqualifiables,
dont les abonnés se rendaièntà chaque instant
coupables, et qui sont loin d'être à l'honneur
de la courtoisie et de la politesse de gens qui

se prétendaientbien élevés. Tout cela, fort heu-
reusement, tend à disparaître, et la race des

abonnés ne sera bientôt, plus qu'un souvenir.

ABONNEMENT. C'est une. sorte de

contrat passé entre 'un particulier et une admi-
nistration théâtrale, par lequel celle-ci'assure
celui-là la jouissance, pendant un temps dé-
terminé, d'un certain nombre'de places fixées
pour les représentations qui ont lieu dans mie

salle de spectacle.
A Paris, où l'abonnement est fort rare au-

jourd'hui, il n'entraîne de la part de la direc-
tion d'un théâtre aucune concession sur le prix
des places, et assure seulement au locataire la
possession de ces places pour toutes les repré-
sentations d'abonnement. Il n'en est pas de
même en province, où les prix d'abonnements

Charlatans et leurs aboyeurs sum le Pont-Neuf, au xvme siècle.

sont fort au-dessous des prix courant, et, où,

particulièrement,les officiers en garnison peu-
vent jouir d'un 'abonnement en échange du
montant d'une journée de solde par mois.

Le directeur se réserve, dans les contrats d'a-
bonnement,la facultéde donner,dans le cours de

sonexploitation,un certainnombrede représen-
tations dites « en dehors de l'abonnement ». Il
doit prendre alors la précaution de faire inscrire

sur ses affiches et sur ses .programmes la men-
tion A bonnement suspendu, qui vientremplacer
celle inscrite d'ordinaire Abonnementcourant.

ABOYEUR. Dans les foires, àJa porte des

baraques de saltimbanques, on trouve toujours,
soit parmi ceux qui font la parade, soit en de-
hors d'eux, un individu spécialement chargé
de faire le boniment et d'amorcer les specta-
teurs. Il fait connaître la nature du spectacle,
détaille aux badauds les merveilles qui vont
être offertes à leur admiration, et, d'une voix
à la fois puissante et enrouée, les incite à fran-
chir le seuil de ce paradis enchanté. C'est IV
boyeitr, bien connu par la péroraison devenue
classique' de son discours Entrez, Messieurs
et Mesdames, ça ne

coûte que dix. centimes, deux
.sous! et l'on ne paie qiCen sortant, si l'on est
content. Naguère encore, et grâce à la régle-



t-iiclus, étaient tenus, pour affirmer eux-

aboycur.

constitua une Académie royale de danse, dont

singulier, justifiaient ainsi la création
Bien que l'art de la danse, disait le. souverain,

et par

Entrez., et Mt'-ilauies (Para. le de lu loire.)

il
s'est, pendant les désordres et la confusion des
dernières guerres, introduit dans ledit art.
comme en tous les antres, un. si grand nombre
d'abus capables de les porter à leur mine irré-pour
et inhabiles qu'ils aient été en cet art de la.
danse, se sont ingérés de la montrer publique-

faire courir à l'Etat de cruelsdangers, qu'était,
ci'cce une Académie royalede danse, composée
des artistes que voici, nommés par le roi en
personne .<: Savoir, François Gallantl, sieur du

dansai'
de notre très cher et d'Or-
léans Thomas

par eux choisie et prise

et corriger les abus et défauts
avoir été ou être ci-après introduits, » Cette
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profit de Lally, les lettres patentes
délivrées ce (lernier modifièrout quelque'peu
le titre affecté au nouveau théâtre, et lui don-
neront celui d'Académie royale de musii(ue.

sentir à employer une dénomination dont, la
Ion»-ueurl'effrayait sans doute, et, des les pre-
miers jours, trouva beaucoup plus rationnel de

(l'Opéra. Nous en trouvons la preuve dans le

public où

Concert.

ACCESSOIRES. Au théâtre, tout ce qui



et Dieu sait s'ils sont nombreux aujourd'hui,
avec les exigences de la'scène moderne La let-
tre que la jeune première cache'dans son sein
est un aécessoire,de même que le portrait pré-
cieusement conservé par l'amoureux ou la
bourse dont le traître'paie les services d'un as-
sassin. Accessoires le papier, les plumes, l'en-
crier placës sur une table, là pendule et les
flambeaux qui ornent la cheminée accessoires,
tout le service d'un repas somptueux, et les

pâtés de carton avec les biscuits qu'onmet de-

dans' et les poulets dont le découpage est si
facile accessoires aussi le miroir dans lequel

une jolie femme doit se regarder, et la lanterne
qui'sert a faire une recherchedans un jardin,-
à'la nuit cl'ose, et la corbeillede mariage qu'on'
apporte a la signature du cpntrat accessoires

encoreles cartons qu'on rencontre chez le vieux
notaire, et les armures qui garnissent une salle

de chevaliers, et les lustres qui éclairent une'
salle de bal, et le grabat qui s'étend sur le plan'
cher d'une misérable mansarde, que sais-je

Tous'ces objets, et bien d'autres encore,
'prennent place, lorsque la représentation est
terminée, dans un réduit étrange qui prend le

nom de « cabinet d'accessoires sorte de
pandémonium auprès duquel pâlirait la bouti-
que du' brocanteur le mieux achalandé. On
conçoitd'ailleurs les proportions que doit pren-
dre

ce « cabinet », où, dans un désordre appa-
rent, tout est cependant soigneusement classé,
mais de. telle façon que seuls peuvent s'y re-
connaître les employés spécialementpréparés à
la garde de ce trésor.

Selon la nature du théâtre, ceux-ci sont
d'ordinaire au nombre de deux, de quatre ou
de six, placés sous les ordres d'un chef respon-
sable. Ce sont eux qui sont chargés de la garde,
de la conservation, de l'entretien, et aussi de
la pose et de la distributiondes accessoires de
la pose de ceux qui doivent trouver place sur
la scène, déjà distribution de ceux que doit
avoir en main tel ou tel acteur, lequel ne doit
jamais avoir s'en occuper. Les accessoires
sont devenus aujourd'hui une partie si impor-
tante du spectacle scénique, que leur envahais-
sement est incessant. On ne sait plus où les

mettre, le fameux cabinet devient chaque jour
trop petit, on lui crée/ des déversoirs à droite

ét à gauche, jusque'dans les corridors du cin-
tre, jusque dans les dessous du théâtre, et en-
fin on en. est réduit à emmagasiner au dehors
tous ceux qui ne trouvent pas leur emploi dans
le spectacle courant.

Pour donner une idée du nombre et de la
diversité des objets qui rentrent dans la caté-
gorie des accessoires, nous emprunterons au
Manuel dramatiquesde'Colson la liste de ceux
qui étaient nécessaires à la représentation d'un
vaudeville en un acte de Sewrin, les Habitants
des Landes, joué aux Variétés en 1811

Une pierre qu'on puisse prendre ou rouler; un
petit panier à anse pour Clareinie et un pour Pier-
rette; -des échasses pour Rustique, Eustache, un.
paysan, le tabellionet le père Boucaut une cassette
pour le père Boucaut; un parasol pour la mère
Dax; une mandoline pour Zoé; un livre et une
canne pour M. de Saint-Léon; une gourde, un cou-
teau de chasse, une valise, une gibecière pourTrem-
blin; des échasses pour'deuxpaysansqui traversent
le théâtre à la: scène 111; une gourde pour Eusta-
che une bourse pleine d'or pour Mme de Saint-
Léon des échasses pour les Landais et les Landai-

ses un tambourinet un galoubet pourun Landais

des castagnettes pour d'autres.

On voit le rôle que jouaient les accessoires

dans un simple vaudeville en un acte, sans
spectacle et sans ambition scénique. Qu'on se
fiâure ce que ce peut être dans une de ces fée-

ries rutilantes telles qu'on en joue aujourd'hui

ACCESSOIRES (CHEF DES). C'est l'em-
ployé supérieur qui a la surveillance et la res-
ponsabilité du service des accessoires,matériel

et personnel.

ACCESSOIRES (GARÇONS D'). Em-
ployés subalternes chargés du service des ac:
cessoires.

ACCESSOIRES (RôEEs). On appelle

rôles accessoires, ou, plus simplement, acces-
soires, les rôles qui n'ont que quelques lignes à

dire et dont l'importance est nulle. Une panne
(Voy. ce mot) est un mauvais rôle un acGes-

soire est un rôle qui n'existe pas.

< ACCLAMATIONS.-'Le public, an théà-



fcre, ne se contente pas toujours d'applaudir;
lorsque le talent d'un grand artiste ou le génie
d'un grand écrivain soulève en lui l'enthousias-

me, il lui arrive de se répandre en acclamations
spontanées et bruyantes. Le fait le plus célèbre

en ce genre est celui qui signala la sixième re-
présentation d'une pièce de Voltaire, Irène,
pendant laquelle on couronna sur' la scène le

buste deJ'auteur. Voltaire était présent dans

une loge, et toute la salle aussitôt, se tournant
vers lui, éclata en applaudissements et en ac-
clamations frénétiques.

ACCOMPAGNATEUR. Dans les théâ-
tres lyriques importants, on trouve toujours au
moins un accompagnateur au piano; chargé de
donner les leçons et d'apprendreaux chanteurs'
les rôles des opéras nouveaux, ainsi que d'ac-

compagner au piano les répétitions jusqu'au
moment où l'orchestre vient'prendre part aux
études. A Paris, où les accompagnateurs sont
toujours des artistes fort distingués, souvent
des compositeurs émérites, ils prennent le titre

de Chefs du chant. (Voy. ce mot.)

ACCOMPAGNATEURAU CLAVECIN.
Autrefois, à l'époque où l'orchestre n'avait

acquis ni la puissance de sonorité ni la force
d'expression qu'il possède aujourd'hui, l'usage
s'était établi, surtout en Italie, de placer au
milieu des symphonistesun accompagnateurau
clavecin (naoestro al cembalo), qui-réglait les

mouvements et soutenait particulièrement les
récitatifs. Il n'y a pas encore bien longtemps
qu'on a renoncé, en Italie, à cet usage, qui
n'a jamais prévalu en France, bien qu'on en
ait eu des exemples à l'Opéra, notammenten

173G lors de la représentation des Génies, ou-
vrage de Mlle Duval. M"c Duval, dit un an-
naliste, accompagna elle-même tout son opéra
sur le clavessin de l'orchestre, où le public la
vit avec plaisir et étonnement. » Les com-
positeurs italiens avaient l'habitude de tenir
eux-mêmes le clavecin d'accompagnement aux
premièresreprésentations de leurs opérâs il en
résultait ,parfois des incidents douloureux ou
bizarres. En 1735, Pergolèsé donnait à Rome
un opéra nouveau, VOlimpiade, qui, malgré
ses beautés, tomba lourdement; un imbécile

ou un misérable eut la cruauté de lancer au
compositeur, assis. au clavecin, une orange qui
l'atteignit à la tête; celui-ci, déjà souffrant,
et désolé d'une telle humiliation, tomba bien-
tôt malade, et s'en alla mourir à Naples de
chagrin et d'épuisement.'En 1813, à Rome
encore, Rossini, donnant le Barbier de Séville
et tenant le piano à l'orchestre, fut hué, simé,
insulté de la façon la plus odieuse par un pu-
blic'inepte et sans pitié. Mais Rossini n'était
pas impressionnable et sensible comme Pergo-.
lèse; il tint tête à l'orage, éclata de rire'à la
barbe de ce.public, et revint le lendemain à sa
place, d'où celui-ci, cette fois mieux inspiré;
l'arracha pour le porter en triomphe.

ACCOMPAGNEMENT. Que son rôle
soit, tantôt secondaire, tantôt prédominant,
qu'il soit chargé de la' partie chantante ou de

ce qu'on. pourrait appeler la partie suivante,
l'orchestre, au théâtre, forme -l'accompagne-
ment du chant. En disant cela, nous ne faisons
ni critique, ni esthétique; nous nous bornons
à constater un fait pratique.

ACCORD(Prendre l').– C'est l'opération
à l'aide de laquelletous les artistes d'un orches-
tre, soit 'au théâtre, soit au concert, s'àssurent

que tous leurs instrumentssont d'accord entre
eux et se trouvent bien au diapason. C'est gé-
néralement la clarinette qui donne le la, sur
lequel s'accorde un des premiers violons, qui le
transmet ensuite à chacun des musiciens suc-
cessivement.Cette opération doit se faire -loin
du public, avant l'arrivée à l'orchestre.

ACOUSTIQUE. On dit de l'acoustique.
d'une salle de spectacle qu'elle est bonne ou
qu'elle est mauvaise selon,que,cette salle est
plus ou moins sonore, plus ou moins sourde.
L'acoustiquede l'ancienne salle de l'Opéra, rue
Le Peletier, était excellente celle de l'Opéra
actuel est malheureusement loin d'avoir les

mêmes qualités, malgré tous les efforts tentés

en vue de corriger ses défauts l'acoustique de
l'Opéra-Comique est généralement satisfai-
sante.

ACROBATE. Cemot servait particulière-
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ment, autrefois, à désigner certains faiseurs de
tours d'équilibre,principalementceux qui exer-'
çaient leur adresse' sur une corde lâche ou ten-
due. On se servit' ensuite, pour caractériser
spécialement ceux-ci, de l'expressiondanseurs
de corde dont la précision ne laisse rien à dé-
sirer. Aujourd'hui, on confond sous le même
nom d'acrobates les danseurs de corde, les,

Acrobate faisant le saut périlleux; d'aprèsune gravure
du xvi° siècle.

gymnastes, les faiseurs de trapèze, tous ceux
enfin qui font preuve de force ou d'adresse, de
quelque manière et par quelque procédé que
ce soit, dans les exercices d'équilibre.

ACTE. C'est la division principale d'une
oeuvre dramatique. Lorsque,celle-ci comporte
plusieurs actes, ces actes.sont séparés entre eux
par des entr'actes ou des intermèdes. « Les
poètes grecs, a dit Chamfort,ne connoissoient

point la division des poèmes en cinq actes. Il
est vrai que l'aètion paroît de temps en temps
interrompue sur le' théâtre et que les acteurs,
occupés hors de la scène ou gardant le silencè,'
font place aux chantres du chœur, ce qui pro-
duit des intermèdes mais non pas des actes
dans le goût des modernes, parce que les chants
du chœur se trouvent liés, d'intérêt à l'action
principale,,avec laquelle ils ont toujours un
rapport marqué, du moins dans les pièces de
Sophocle car Euripides'est quelquefoisécarté
de cette règle, et ses chœurs sont souvent de
beaux morceaux de poésie qui n'ont. aucun rap-
port avec l'action. Si, dans les nouvelles édi-
tions, leurs tragédies se trouvent divisées en'
cinq actes, c'est aux -éditeurs et aux commen-
tateurs qu'il, faut attribuer ces divisions, et
nullementaux originaux. »

Nos grands poètes tragiques, à commencer
par Corneille et Rotrou, ont divisé leurs poè-

mes dramatiques en cinq actes Molière fit de
même pour ses comédies de mœurs ou de
caractères, a l'exception de l'École des Maris,
qui' est en trois actes mais dans ses oeuvres
fantaisistes ou ses bouffonneries il adopta son
vent cette dernière coupe, témoins l'Amour
médecin, Amphytrion Pourceaugnac George
Dandin, le Maladeimaginaire, le Médecin mal-
gré hci. Quant à ses farces, elles sont toutes

en un acte.
Les genres, depuis lors, s'étant subdivisés a

l'infini, on a fait. et l'on fait tous les jours des
pièces en un, deux, trois, quatre on cinq actes.
Toutefois, la division en deux actes, qui est
de beaucoupla plus rare, semble aussi la moins
heureuse. Par exception, on a écrit parfois des
pièces en plus de cinq actes, et un poète obscur,
nommé Jean Hays, a publié en 1597 une tra-
gédie en sept actes et un prologue, intitulée
Cammate de nos jours,112.Bouchardy a renou-
velé ce procédé dans un de ses drames.

Mais si les écrivains les plus féconds se 'sont
généralement contenus dans les limites de. la

coupe en cinq actes, il en est qui, trouvant
cette division insuffisante, ont tracé des œuvres
qui exigeaient plusieurs journées de représen-
tations. Sous ce rapport, Richard Wagner,

avec sa fameuse tétralogie des Nibelungen
ne saurait passer pour un novateur. Dès 1601,



Alexandre Hardy faisait représenter à l'Hôtel
de Bourgogne, sous ce titre les' Chastes et
loyales Amours de Théagène et de Chariclèe,
une tragédie qui ne comportait pas moins de
huit journées de cinq actes chacune en 1631,
Puget de la Serre publiait une autre tragédie,
Pandoste ou la Princesse malheureuse qu'il

avait divisée en quatre jôurnées de cinq actes,
et l'année suivante un autre poète, nommé Ni-
colas Grouchy, faisait imprimer la Béatitude
ou les InimitablesAmours de Thèoys et de Cha-
rite,,pièce en dix poèmes de cinq actes cliacun
Plus près de nous, il faut citer Beaumarchais,
dont les trois pièces fameuses le Barbier cle

Exercices d'acrobates au xvme siècle..

Sèville, le Mariagede Figaro) la Mère coupable,
quoique formant chacune un tout complet, se
font suite pourtant et se complètent l'une pai
l'autre. Sedaineavait fait de même en donnant
le 'Comte d'Albertet la Suite du Comte d'Albert,
imitant en cela Corneille, qui avait complété

le Menteur avec la Suite du Menteur. Alexa.n-
dre Dumas divisa son Monte Cristo en

plusieurs

journées, et M. Émile Augier a complété sa
comédie les Effrontésen donnantensuite leFils
de Giboyer.. Enfin Richard Wagner; on le
sait, a fait représenter sous ce titre général,
l'Anneaujlu Nibelung une tétralogie musicale
qui forme quatre opéras distincts. Certains
auteurs aussi ont achevé une idée mise en œu-
vre par un de leurs devanciers ainsi la Cal-



prenède fit représenter en 1030 la Mort des
enfanx d'Ilèrode on la Sicile de qui
faisait suite en effet à la Marianne de Tristan,
et (i-eoruv Hand, clans sa comédie le Maria/je

AlTEUii. Celui qui se montre sur un

théâtre pour remplir un rôle dans la représen-
tation d'une pièce. Chez les fi-rces, la profes-
sion d'acteur était très honorée, et les acteurs
appelés h prendrepart aux «rai ides fêtes théâ-
traies officielles étaient considérés comme des
fonctionnairespublics. A Itome, un contraire,il
était interdit aux citoyens de monter sur un

théâtre, et le métier d'acteur n'était exercé que

,La Jfici-iKi, irajA-dii! île TrMnn l'Ucrmite et

par des étrangers, jirincipalemenfc des Grecs,

droit de rendre visite à nu acteur, et un simple
chevalier même se fût compromis en lui par-

cite pourtant l'exemple
(Je Ciccron, qui fut l'ami de Tîoscin.s, Néan-
moins, tons les préjugés qui ont si longtemps
pesé chez nous sur les acteurs (qui étaient ex-
communiés par le fait même de leur profes-

du mépris que les Romains
ont toujours paru affecter pour eux. Tl n'en estde même aujourd'hui, fort heureusement.
et l'on a reconnu que l'acteur, comme tout
autre individu, peut être un fort honnête
homme, un bon citoyen et un chef de famille
irréprochable; si ces qualitésil joint levaient
etil il est accueilli partout avec
joie, avec honneur et considération.



ACTEUREN
Lorsqu'un acteur (le J'un des théâtres de Paris
va se joindre acciden tell cm ont une troupe
de province, dans les spectacles de laquelle il

consent 2L se on dit qu'il est «: en re-
présentations :«, Ce procédé était, fort en usaye
autrefois et d'un presque certain sur le

du de Beaumarchais:

possiliiliDéet de connaître les ar-
tistes parisiens, accourait en foule lorsque
quelqu'un d'entre eux venait ainsi s'offrir à lui.
Aujourd'hui, que les chemins de fer amènent
chaque jour à, Paris des milliersde provinciaux,
qui chaque soir dans les théâtres

de la capitale, 1' « acteur enreprésentations
n'a plus guère de raison d'être ni d'influence.
Ou alors ce sont des troupes entières, ipii, or-
ganisées à, Paris, s'en vont faire par toute
Fra1lce de irrandes tournées, pour colporter
une pièce nouvelle et la l'aire connaître par-



tout. La rétribution offerte naguère l'ac-

teur en représentations par les directeurs de
théâtres de province était de deux sortes ou on
lui offrait de courir les chances de l'exploita-
tion faite avec lui en lui abandonnantla moitié
de la recette nette de chaque spectacle (c'est-
.à-'dire -une fois déduit le montant des frais
journaliers), ou.il exigeait pour chaque repré-
sentation'une somme fixe, qui variait selon la
notoriété de l'artiste et l'importancedu théâtre
exploité; c'était tantôt cent tantôt deux, tiois,
quatre et même cinq cents francs par. soirée.

Aujourd'hui, ü Paris, certains comédiens
ont pris', l'habitude de ne s'attacher à aucun
théâtre d'une façon permanente, et de.s'enga-

¡ 'gel' seulement, tantôt dans l'un, tantôt dans
l'aùtie, pour la durée d'une pièce dans laquelle
ils sont chargés d'un rôle important. Le succès
de la pièce épuisé, ils recouvrent leur liberté
et vont s'engager ailléurs. On dit aussi de,.

ceux-là qu'ils sont « en représentations v.

ACTEURS-AUTEURS. On sait qu'Es-
chyle, Sophocle,: Aristophane, remplissaient

Acteurs grecs.

volontiers les premiers rôles dans leurs tragé-
dies et dans leurs comédies. Dans- les temps
modernes, les deux plus grands poètes drama-
tiques dont l'humanitépuisse se glorifier, Sha-
kespeare et -Molière, furent d'abord comédiens.
Mais, en dehorsde, ces deux hommes de génie,

un grand nombre d'acteurs plus ou moins célè-
bres se sont distingués aussi, en divers pays,
comme auteurs dramatiques, joignant ainsi la
gloire de l'écrivain à celle du comédien.Iffland

en Allemagne, Garrick en Angleterre, G9ldoni

en Italie, nous 'offrent. des exemples sous ce rap-
port. En France, à partir du dix-septième siè-
cle, beaucoup d'acteurs aimés du public sè

sont montrés écrivains distingués à l'ancien
théâtre du Marais, c'était Dorimond, Cheva-
lier, Rosimond; à l'Hôtel de Bourgogne, au
Palais-Royal, à la rue G-uénégaud, sur la
grande scène française illustrée par Molière, ce
fut Baron, Brécourt, Champmeslé,Hauteroche,
Villiers, Dancourt, la Noue, Raymond Poisson
et son petit-fils Philippe Poisson, Raisin,
Grandval, la Thuillerie, Legrand; à l'an-
cienne Comédie-Italienne, c'était Dominique
Biancolelli, Louis Riccoboni, son fils François,
habio Sticotti, Romagnesi.Plus*prèsdènous,on
trouve à citer les noms de Dumaniant, de Ri-
chaud-Martelli, de Collot-d'Herbois, de Fabre



d'Egla.iitino,de Monvel, de Picard, d'Alexan-
dro Duval de Léger. De nos jours, on sait
que plusieurs comédiens excellents ont aussi
abordé le théâtre comme auteurs, entre autres

Got, Pierre Berton, etc. D'autre part, quel-
ques chanteurs se sont distingués dans la com-
position dramatique; en. première ligne faut
citer Laruette, Solié, G-aveaux, qui ont écrit
de nombreux opéras-comiques, et Jélyotte,

qui a., fait représenter aussi un opéra, M. Du-
prez lui-même, le célèbre ténor, a produit plu-

B,>yroti, fin [Uirois. acteur de la trmipe de Muliére,
autLHir l'JIv-winc-

sieurs ouvrages dramatiques. Quelques autres
exemples sont encore à mentionner. M" Flami-
nia, la célèbre amoureuse de notre Comédie-Ita-
tienne, a, écrit une pièce pour ce théâtre; Qui-
nault. L'excellent artiste de la Comédie- Fran-
çaise, compose un opéra pour l'Académie
royale de musique, et on lui doit, la musique
des divertissementschantés ou danses du beau-
coup de pièces de son propre théâtre; la char-
mante M"10 Favart, marchantsur les briséesdo

son mari, écrit, aussi quelques jolies pièces
pour l'aimable scène dont elle faisait la gloire;
Mllc Julie Candeilie, à la fois comédienne,
chanteuse, virtuose, compositeur efc écrivain.

M!lt' Julie Candeilie, qui appartint à la Comé-
die-Française et à l'Opéra, fit. représenter sur
le premier de ces théâtres une pièce fort agréa-
ble, Calher in e ou la. Belle Fermière, dont elle
remplissait le principal rôle et dans laquelle
elle avait écrit plusieurs morceaux de musique
qu'elle chantait et exécutait elle-même. Enfin,
de nos jours, on sait que M. Hervé, l'un de
nos plus féconds compositeurs d'opérettes,
souvent tenu un rôle important dans les pièces
dont il écrivait lui-même les paroles et la mu-
sique.

5L" i'avnrt.
ACTEURS DAXS LA SALIVE. Dans

certaines pièces d'un genre fort comique, on a
employé ce procédé aujourd'hui très connu
d'un acteur qui. se place dans la salle et qui, il,

un moment donné, se, met à entamer un collo-

lussement du public, qui le prend d'abord pour
un simple spectateur. Ce moyen d'effet n'est
pas d'une invention aussi récente qu'on pour-
rait le croire, et nous le voyons employé dès
le commencement du dix-huitième siècle à
l'ancien Opéra-comique de la Foire, dans une

en un certain endroit de cette pièce, Arlequin,



dit un chroniqueur, faisoit le mauvais lazzi
de montrer au doigt un homme assis parmi
les spectateurs,. qui se levôit tout en colère, et i

lui donnoitde ses gands par le visage.La garde
venait sur le théâtre, ce qui laissoit le public
dans l'attente .'d'un événement sérieux, qui

se terminoit cependant par une mauvaise plai-
santerie, l'offensé, n'étant autre qu'un acteur
qui se faisoit connaître et faisoit rire les specta-
teurs de leur bévue. »

Le Mercure de France nous rapporteun au-
tre exemple de ce jeu de théâtre. Le 12 juillet
1744, en réjouissance de la prise de Furnes, on
donnait à l'Opéra-Comiqueun spectaclegratis,
composé de la Statue animée et des Jardins de
l'hymen} jolie pièce de Piron :•

Après la représentation de la premièrepièce, dit
le Mercure, un acteur de la troupe s'avança sur le
bord du théâtre, pour annoncer aux spectateurs
qu'ils ne pouvoient pas donner la seconde pièce
qu'ils avoient promise, l'acteur qui devoit remplir
un des rôles se trouvant indisposé; qu'ils étoient
tous fâchés de ce contre-tems. Le sieur Lécluse,
acteur des plus comiques de ce même théâtre., avoit
pris la précaution de se placer comme spectateur,
pendant la premièrepièce, dans une' des premières
loges, en habit de jardinier, confondu avec toutes
sortes de gens de tous états toute l'assemblée se
récria fort sur cette annonce de ne pas jouer la
pièce promise; le feint jardinierse.lève comme les
autres, et dit qu'on prétendoit que la pièce fût
jouée, avec tant d'art et d'apparence de vérité, que
tous les spectateurs donnèrent parfaitement dans
l'illusion. L'acteur qui avoit déjà fait l'annonce
proposa enfin au feint jardinier, qui étoit toujours
dans la loge, de vouloir bien se charger du' rôle
de l'acteur malade, puisqu'il en' avoit l'habit. Le
défi fut accepté, le supposé jardinier quitta sa
place pour passer au théâtre, et joua son rôle avec
l'applaudissement de toute l'assemblée.

Depuis lors, cet effet comiquea été employé
bien souvent, et notamment dans deux vaude-
villes célèbres il y a une quarantained'années,
un Scandale et les Cabinetsparticuliers.

ACTEURS FORAINS. On désignait
naguère sous ce nom, à. Paris, les acteurs qui
faisaient partie des troupes établies aux foires
Saint-Germain et Saint-Laurent. L'expression

avait pris cours tout naturellement,et n'avait
aucun caractère désobligeant. Parmi ces artis-
tes il eh. était d'ailleurs de réellement distin-
gués, entre autres ceux qui appartenaient à
l'Opéra-Comique et dont quelques-uns firent
plus tard la gloire de la Comédie-Française et
de la Comédie-Italienne Clairval, Laruette,
Audinot, M110 Luzy, etc.

ACTION. Au point de vue_du théâtre,;
on peut dire que l'action se compose de l'en-
semble des faits, des incidents divers ,qui dé-
coulent du sujet, excitent l'intérêt du specta-
teur et formentla tramede la pièce représentée.
L'action est donc plus ou moins serrée, plus ou
moins compliquée, selon la nature de l'ou-
vrage. Elle peut être jusqu'à un certain point
rudimentaire dans une comédie de mœurs bu

de caractères il la faut au contraire vive et
nerveuse dans une comédie d'intrigue. Dans le
drame, elle est généralement rapide, émouvante
et fertile en péripéties.

ACTRICE. Celle qui remplit un rôle,
sur un théâtre, dans une action scénique.'Aux
premiers temps de l'art dramatique, en Grèce,
il n'y avait point d'actrices, et les rôles de
femmes étaient tenus par des hommes.A Rome,
au contraire, les femmes étaient admises sur le
théâtre, et l'art moderne ne saurait se priver
du concours si précieux de l'élémentféminin
dans les représentations théâtrales.

'ADAPTATION. C'est 'ainsi que l'on
qualifie généralement la traduction et la mise
à la scène, sur un théâtre français, d'un opéra
étranger. Lorsqu'il s'agit d'une œuvre de ce

genre, une traduction, en effet, ne saurait être
complètement exacte; outre que le rythme
musical oblige souvent l'arrangeur à altérer
plus ou moins le sens des vers pour se soumet-
tre.à sa précision,.ilarrive parfois que le fond
même de l'action scénique subit des modifica-
tions plus ou moins importantes, en raison de
la différence qui existe entre les coutumes, les
exigences d'un public étranger, et celles du
public français. Il y a donc, en réalité, adapta-
tion bien plutôt que traduction littérale. Lés
opéras de Weber, de Rossini, ont été ainsi



adaptés naguère par Castil-Blaze,fort habile à

ce métier difficile, et qui a fait représenter à
l'Odéon, de 1825 à 1828, ses adaptations de
Freischiitz, d' Euryanthe, d'Ole7lo, de la G,azza

ladra, de 1a Donna del Lago, et aussi des
Nozze di Figaro et du Don Giovanni de Mo-
zart. (Yoy. PASTICHE.)

Oh appelle aussi adaptation, à l'étranger, la
traductionpresque littérale d'oeuvres dramati-

• -ques françaises, que les arrangeurs tronquent
pourtant d'une certaine façon pour pouvoir
impunément faire passer, ces œuvres sous leur

nom, et s'en approprier le profit et la gloire en
dépit des conventions internationales relatives
à la propriété littéraire et artistique. En
Angleterre surtout, ce genre de piraterie lit-
téraire s'exerce avec une effronterie et une im-
pudeur qui ont amené, de la part de quel-

ques-uns de nos écrivains les plus fameux, des
réclamations et des revendications aussi éner-
giques que justifiées.

On donne, dans
certains théâtres, le nom d'administrateurgé-
néral à un employé supérieur, qui est parfois

c un associé de la direction, et à qui le directeur
délègue une partie de ses pouvoirs en lui con-
fiant la haute main sur tout ou partie des ser-
vices de l'entreprise..

ADMINISTRATION. On considère

comme faisant partie de l'administration d'un
théâtre non seulement les véritables employés
supérieurs administratifs, tels que le directeur
gérant, l'administrateurgénéral, le caissier, le
secrétaire de la direction, mais encore certains
'chefs de services artistiques, tels que les régis-
seurs et les chefs d'orchestre, auxquels in-
combe,.en réalité, une .certaine responsabilité
administrative, par le fait du personnel im-
portant et nombreux qui est placé sous leurs
ordres immédiats et dont ils doivent assurer le
fonctionnement régulier.

:ADMISSION. Dans les théâtres impor-
tants de la province, c'est au scrutin, et à la
majoritédes voix, que se décide le sort des ar-
tistes qui viennent effectuer leurs débuts au
commencement de chaque année théâtrale..

Ceux des spectateurs qui prennent part au
scrutinvotent l'admissionou le rejetde l'artiste
dont' le talent est soumis à leur appréciation.

AÉRONAUTES. Nous n'avons pas à
parler ici des courageuxhommes de science qui
ont fait de l'aérostation une étude spéciale, qui
ont cherché, sans avoir pu réussir encore à le
trouver, le secret de la direction des ballons, et
de ceux qui, trop souvent au péril de leur vie,

comme Crocé-Spinelli, ont fait, dans le seul
intérêt d'importantes recherches scientifiques,
les ascensions lès plus dangereuses. Nous n'a-

vons à parler ni des.frères Montgolfier, ni de
Pilâtre des Roziers, ni de.Garnerin, ni de tant
d'autres. Nous voulons seulement rappeler que
les ascensions aérostatiques ont été fréquem-
ment l'un des éléments les plus attractifs des
grandes fêtes populaires, et qu'elles ont tou-
jours présenté, envisagées même à ce point de

vue superficielet un peu vulgaire de la curio-
sité pure, un spectaclecurieux et plein d'inté-
rêt. Il y a une soixantaine d'années, il n'y avait
pas de fête' complète au 'fameux jardin de Ti-
voli sans une ascension de ballon, de même
qu'il y a vingt ans, pas une représentation de
l'Hippodrome ne pouvait se terminer sans ce
.spectacle. • • •••

Je ne parlerai pas de Blanchard, que sa tra-
versée de la Manche de Douvres à Calais, à la
fin du dernier siècle, fit surnommer irrespec-
tueusement le «Don Quichotte de la Manchc »,
mais je rappellerai la mort dramatique de sa
femme, en 1819. Déjà,. à cette époque, une
simple ascension devenait un régal trop mai-
gre, pour les vrais amateurs; il y fallait join-
dre certains jeux dangereux, et l'infortunée
Mme Blanchardfut la victime de ces exigences.
Elle faisait des ascensions à Tivoli, et elle
avaitpris l'habitudede faire suspendre au-des-
sous de sa' nacelle'tout un jeu de pièces d'arti-
fices, de fusées, de feux de bengale, auxquelles

on mettait le feu au moment de lâcher les cor-
des du ballon. Mm0 Blanchard s'enlève un jour
dans ces conditions, mais; alors qu'elle était
arrivée à une certaine hauteur, le feu prend à

son ballon, et la malheureuse trouve la mort
dans une chute terrible.

MM. Godard frères ont fait longtemps, on
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après les avoir imprimées, de faire arfieher lui-
même dans tout Paris. A cet effet il a. depuis
une quinzaine d'années, obtenu la concession

(]ui ont été élevées dans tous les en-
droits fréquentés de 1a ville, sur les boulevards,
dans les grandes voies,
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s'informer du ce qui se passe dans les théâtres
n'a, qu'à s'arrêterquelquesinstants devantTune
d'elles pour être renseigné sur tous les points.

1.1 \v sans dire i|iie eli;u|iic tliéâtre toujours.
sur sa façade l'aiîiclio du spectacle du soir.

AFFICHES. Les ailiclies sont un moyen

do indispensable pour les tliéiltrcs.
Dans une .trninde ville, où ceux-ci sont nom-
breux, où le public est d'ailleurs sollicité de

touteset de tontes elles doivent
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public ni les noms des comédiens, ni ceux des
auteurs; on se contentait d'y inscrire le titre
de l'oeuvre représentée, en l'accompagnantde
quelque phrase qui'faisait l'éloge de cette' œu-

vre. Ce n'est qu'à partir de 1617, et à l'occa-
sion d'une tragédie de Théophile, Pyrâme et.
Thisbé,, représentée à'l'Hôtel de Bourgogne
avec un succès retentissant, que les auteurs
consentirent à se laisser nommer par l'affiche

« Cette pièce, dit de Léris, avec.la Silvw de
Mairet, les Bergeries de Racan et l'Amarante
de Gombauld,rendirent le théâtre plus célèbre,
et les poètes ne firent plus de difficulté de lais-

L'afficheur.

ser mettre leurs noms aux affiches des comé-
diens, ce qu'on n'avoit pas encore vu. »
Lomque, à la fin du. xvne siècle, trois
grands théâtres eurent Paris une existence
permanente, ils jugèrent à propos de distin-

guer leurs affiches par une couleur à chacune

d'eux particulière L'afficheur, dit Chap-
puzeau, doit estre ponctuel à afficher de bonne
heure à tous les carrefours et lieux nécessaires
qui luy sont marquez. Les affiches sont rouges
pour l'Hostel de Bourgogne (la Comédie-Ita-
lienne)', vertes pour l'Hostelde'la rue Maza-
rine (la Comédie-Française), et jaunes-pour
l'Opéra. » Mais elles étaient toujours muette
en ce qui concerne les noms des. acteurs,.etcela

devait durer plus d'uri siècle, les théâtres trou-
vailt leur intérêt à agir ainsi. Effectivement,

par le fait de ce mutisme, lé public pouvait
toujours espérer voir jouer les meilleurs comé-
diens, tandis que les jours où l'affiche-aurait
du'faire connaître les noms des doubles, la re-
cette eût été moins bonne. Telle est, la raison
de cette discrétionde l'affiche, et l'on en trouve
-la preuve dans une délibération des comédiens,

en date du 9 décembre 1789, par laquelle ils'
suppliaient le maire de Paris de ne pas les obli-

ger à mettre les noms des acteurs sur l'affiche,

ce qu'ils considéraient comme très nuisible à
leurs intérêts.

Cependant, l'affiche cherchait à piquer la cu-
riosité par d;autres détails; c'est encore Chap-

puzeau qui nous l'apprend cc Elle entretient
le lecteur de la nombreuse assemblée du iour
précédent; du mérite de la pièce qui doit sui-
vre; et de la nécessité de pourvoir aux loges
de bonne heure, sur tout lors que la pièce est-
nouvelle et que le grand monde y court. »
Parfois même, pour être plus-piquante, l'affi-
che employait la langue des dieux; 'dans la
Comédie de la comédie, prologued'une pièce de
Dorimond qui avait pour. titre les Amours de
Trapolin et qui fut représentée par la troupe
de Mademoiselle en 1661, on voyait deux bour-
geois lire au coin d'une rue cette atfiche en
vers

AFFICHE.

LES COMÉDIENSDE MADEMOISELLE.

La pièce que nous vous donnons
Mérite vos attentions
Ce sont les amours d'Ignorance

Qu'on confond avec la Science,
Et de son brave Trapolin
Qui l'aime autant que le bon vin.
De cette pièce on fait estime,
Tant pour la force de la rime
Que pour la vigueur des bons mots-
Qui ne sont pas faits pour les sots,
Mais pour la belle connaissance
Et' les auditeurs d'importance.

Qu'ici les uns dressent leurs pas,
Que les autres n'y viennent pas.

Ifarrivait parfois que l'affiche non contente
de taire les noms des comédiens,restaitmuette







même sur le titre de l'oeuvre qui devait être
représentée. Ceci peut paraître étrange je
m'explique. De tout temps il y a eu au théâtre
des cabales et des coups montés d'avance pour'
faire tomber telle ou telle pièce. Or; pour évi-
ter ces désagréments, les comédienss'avisaient,
lorsqu'ils croyaient avoir à craindre quelque
esclandre, quelque manifestation d'hostilité
préconçue contre une oeuvre nouvelle, de'don-
ner la première représentation de cette oeuvre
à l'improviste,sans l'annoncerni l'afficher. Le
premier exemple que l'on connaisse de ce fait
nous est offert par une pièce de Marivaux ,h
Prince travesti ou l'Illustre Aventurier, qui fut
ainsi donnée à la Comédie-Italienne le 5 fé-
vrier 1724. « Elle fut jouée, dit de Léris, sans
être annoncée manière nouvelle pour frauder
les droits de la critiquepréméditée et de toute
cabale,'dont l'invention ayant paru très sein-

sée, a été suivie depuis à l'égard de plusieurs
pièces. » Le fait se renouvela en effet, pour
les Lacédémoniennes,de Mailhol (1754), pour
le Prix, du Silence, de Boissy (1751), et pour
plusieurs autres ouvrages.

Aujourd'hui, l'affiche est très explicite, et
apprend an public tout ce qu'il a intérêt
connaître le titre des ouvrages, les noms des
auteurs, ceux des comédiens, et aussi, pour les
pièces à spectacle et à grand fracas scénique,
ceux des danseurs, des peintrés décorateurs,

des machinistes, sans compter l'énumération
des tableaux importants, des décors à sensation
et des trucs à effet. Cela est légitime d'ailleurs,
et il n'est que juste,de voir tous ceux qui con-

courent au succès prendre leur part de ce suc-
cès. Il arrive même parfoisque l'affiche est illus-
trée, c'est-à-dire qu'elle représente, à l'aide
d'un dessin plus ou moins intéressant,l'unédes
scènes les plus importantesou les caractéristi-
ques de l'ouvrage qu'elle annonce.

AFFICHE (BANDE SUR L'). Lorsque,
par suite d'un accident quelconque, de l'indis-
position d'un artiste ou de toute autre cause

• imprévue, un théâtre se voit dans l'obligation
soit de changer ou de modifier au dernier mo-
ment son spectacle, de remplacer un artiste
par un autre, ou même de faire relâche, et qu'il
n'a,plus le temps de faire imprimer et poser de

nouvelles affiches, il fait placer, sur chacune
de celles qui sont sur sa façade, une bande
blanche où sont indiquées, à la main, les mo-
dificationsquLont dû être apportées à la com-
position du spectacle. C'est ce qu'on appelle

« mettre une bande sur l'affiche. » •

AGENCES DES THÉATRES. Depuis
quelques années il s'est formé à Paris deux ou
trois établissementsqui ont pris le titre d'agen-
ces ou offices des théâtres. 'Par suite d'arrange-
ments et d'opérations dont nous avouons
ignorer même le mécanisme, ces agences cen-
tralisentchez elles un certain nombre de billets
pour tous les théâtres, de telle sorte que, même
lorsque ceux-ci n'en ont plus de disponiblesen
location, un amateur est'toujours certains d'en
trouver dans leurs bureaux.' Mais il va sans
dire que les agences ne délivrent -les susdits
billets qu'au 'prix d'une. plus-value qui leur
constitue un bénéfice plus ou moins considé-
rable. Lorsqu'il s'agit d'une«-pièce en vogue,
cette plus-value atteint parfois des proportions
fantastiques.

AGENTS DES AUTEURS. La Société
des auteurs et compositeurs dramatiques est
dans la nécéssité de se faire représenter soit a
Paris, soit dans toutes les villes de province
qui possèdent des théâtres, par un ou plusieurs
fondés de pouvoir, connues généralement sous
le nom d'agents des auteurs, et qui sont char-

gés de contrôler les recettes des théâtres,..de

percevoir les droits,et d'établir la répartition
de ces droits selon la composition du spectacle,
la nature et le nombre des pièces représentées,
le nombre des auteurs participants, etc. Ces

agents sont aussichargés de tousactes,protesta-
tions, mises en demeure, assignations, saisies,
enfin de toutes procéduresauxquelles la défense
des intérêtsqui leur sont confiés les mettraient
dans le cas d'avoir recours.

AGENTS DRAMATIQUES. Les direc-
teurs des théâtres de Paris, se trouvant au
centre même des affaires, n'ont besoin d'aucun
intermédiaire pour faire les leurs. Il n'en est

pas de même des directeurs des théâtres de
province,qui, obligés de veillerpar eux-mêmes-



aux mille soins de leur administration,sé'trou-
vent dans la .nécessitéd'établir une correspon-
dance -régulière avec Paris 'pour lès besoins
sans cesse renouvelés de leur entreprise: Ceux-
-.ci centralisentdonc toutes leurs affaires entre

•
les mains d'un agent spécial, choisi par eux,
et qui' se charge de satisfaire iL, toutes leurs

demandes. Si le directeur a bèsoin de 'divers
exemplaires d'une pièce de tel ou.tel théâtre
dit manuscrit.d'un ouvrage que l'auteur -n'a

'pas voulu.faire imprimer, de là musique d'un
opéra nouveau, d'un artiste, en'remplacement
de tel sujet de sa troupe'qui ne peut continuer
son service, d'un' acteur en' représentations

Dans ce frontispice, Molière est représenté dans le rôle~d'Arnolphe,
et MUc Molière, dans celui d'Agnès.

pour corser des-recettes d'un chiffre trop faible,
etc., il s'adresse à son agent. C'est aussi celui-
ci qui, la campagne théâtrale terminée, s'oc-
cupe du recrutement du nouveau personnel
que le directeur doit iéunir en vue de la cam:
pagne prochaine, car les spectateurs de pro-
vince, plus capricieux que ceux de Paris;
n'aiment point voir deux années de suite les
mêmes visages sur leur théâtre. En un mot, l'a-

gent dramatiqueest le factotum et l'intermé-
diaire du directeur en toutes circonstances.Ses
honoraires consistent surtout dans le prélève-
ment qu'il opère sur l'engagement des artistes
qu'ilprocuréà chaquedirecteur ce prélèvement
est ordinairement de deux -1/2 pour cent de la
totalité des appointements de l'année lorsqu'il
s'agit de la province, et de cinq pour cent
pour les- théâtres de Paris ou de l'étranger.



On donne aussi 'aux agents dramatiques la,

est assurément l'un des pins enchanteurs en
même temps que des plus caractéristiques.Ce

génuité, de candeur chaste et, de pure inno-
Aussi sert-i encore à caractériser certains
rôles, etilil s'en rencontre un qui se rap-
proche de lui, dit-on aussitôt C'est une

A GUSTO. Locution italienne qui
fie à volonté..Dansles canevas que les anciens

1,1-

comédiens italiens brodaient a lem u'irise en.
présence du' publie, dans hi commcdki dvll'
artc (Voy. ce mot), les mots: « inscrits
dans le cours de telle ou telle scène, indiquaient
qu'ils pouvaient se livrer sans réserve à tontes
les fantaisies de leur imagination.

AIR. Dam la musique dramatique, tout
morceau de chant une seule voix, et qui

n'est point en forme de couplet <>u. de rondeau,

Juan de Mozart, est nu air pathétique ceux de

lencns dans Strato/ti.ce sont des airs druninti-

d'Isabelle, au second acte du Préau: Clercs, est
un air de bravoure.
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coupes traditionnelles étaient adoptées alors, et
l'on ne sortait jamais de ce cercle un peu res-
treint, dans lequel on ne rencontrait guère
plus d'une quinzaine de. moules invariables,
qui prenaient le nom génériqued'airsà danser.
Nous allons en donner ici la nomenclature.

La Bozcrrée, qui nous venait des danses po-
pulaires de l'Auvergne, était à deux temps,
d'un mouvement lourd et moitié lent.

'Le Canarie (ou les Canaries) se rapprochait

un peu de la gigue, mais ,avec un rythme
moins accentué et un mouvement plus lent. Il
s'écrivait à 6/8.

La Chaconne ne date guère, que du dix-hui-
° tième siècle. C'était une grande danse d'en-

semble, à grands développements,qui généra-
lement venait à la firi d'un opéra pour le
terminer d'une façon très brillante et très
mouvementée, le maître de ballet y trouvant
toute latitude pour faire des groupes, des mar-
ches, des évolutions d'un grandeffet. Dans l' C7-

nion de l'Amouret des Arts (1773), Floquet a
écrit une chaconne qui a fait courir tout Paris
et qui est restée longtemps célèbre elle était à
deux temps, bien que le rythme traditionnel
dé cette danse fût à trois temps.

La Gourante est une danse du xvir8 siè-
cle, ainsi nommée à cause des allées et ve-
nues dont elle était, remplie plus qu'aucune
autre. C'était cependant une danse grave, d'un
rythme musical assez tranquille, dont la musi-
que s'écrivait à trois temps/

La Forlane,danse originaire du Frioul, était,
dit-on, la passion des' gondoliers de Venise.
O,n l'écrivait à 6/8, dans un 'mouvementmo-
déré. On en trouve une charmante dans les
Sybarites, de Rameau (1757).

On connaît la Gavotte, dont le rythme mo-
déré, plein d'élégance, était aussi charmant au

o point de vue de la danse que de la musique.
Elle était toujours à deux temps. Les gavottes
de Gluck sont adorables.

o
La Gigue s'employait beaucoup moins sou-

vent, et seulement pour la danse comique, à
laquelle convient son mouvement à la fois
lourd et rapide. Elle s'écrit à 6/8.
:Le Menuet, cousin germaim de la gavotte

par la grâce et par l'éléganee, était au con-
traire d'un emploi fréquent. Gluck en a aussi

composé de charmants, entre autres ceux d'Or';
phée et d'Armide, qui sont de véritables bijoux.
Le rythme du menuet est ternaire.

Les Musettes étaient innombrables dans nos
anciens opéras et l'on assure que M"c Salle et
Dumoulin « les dansaientavec autant de grâce
que 'de volupté ». C'était une danse d'un mou-
vement modéré, qui s'écrivait soit à deux
temps, soit à 6/8. Dans les Fêtes de l'Été (1716),
Montéclair a placé,une musette exquise.

La Passacaille, danse favorite du fameux
Dupré, était d'un mouvement lent et majes-

tueux c'est ce qui la différenciait du menuet,
dont elle se rapprochaitpar le rythme.

Le Passepieds était au contraire une danse
très vive, très rapide, à mesure ternaire, et qui,
dit-on, nous venait de Bretagne. Musicale-'
ment, il admettait la syncope, ce qu'on ne voit
ni dans le menuet ni dans la passacaille.
«M110 Prévôt, dit les passe-
piedsavec élégance. » Campra, qui a laissé un
nombre incalculabled'airs à danser, a écrit dans
l'Europe galante (1697) un passepieds ado-
rable.

Majestueuse et lente comme la passacaille,
mais. s'écrivant à quatre temps, la Pavaoze a
longtemps aussi régné-au théâtre, après avoir
été importée d'Espagne en France. Son nom
lui venait de ceci, que ceux qui la dansaient
faisaient la roue 'l'un devant l'autre, comme
les paons font avec leur queue. « Les gentils-
hommes,.disait un écrivain du dernier siècle,
la dansoient avec la cape et l'épée, les gens de
justice avec leurs longues robes, les princes
avec leurs grandsmanteaux, et les dames avec
les Queues de leurs robes abaissées et traînan-
tes.. »

Le Rigaudon nous venait, dit-on, de Pro-
vence et de Languedoc, où il avait été inventé
par. un maître à danser nommé Rigaud, qui
lui aurait laissé son nom. C'était une danse
à deux temps, d'un mouvement modéré, et
dont le rythme, d'ailleurs très varié, n'était
pas sans élégance. On connaît le rigaudon fa-

meux du Dardamts, de Rameau; Desmarets
dans Gircè (1694), Philidor dans Ernelindt
(1767), en ont écrit deux fort jolis.

La Sarabande,.comme la pavane, était ori-
ginaire d'Espagne, et, comme elle aussi, avait



Elle
était à trois temps et d'un mouvement lune.

leste, apportait

tambourin de Rameau., devenu si célèbre dans
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ALMAXAC'HS DE THEATRE. Il est
tout rm genre de publictifcions d'une extrême

quellesserait presque en France
tout au moins, de reconstituer l'histoire du
théâtre ce sont les almanachs de théâtre et de
musique. Depuis nu siècle et demi, il s'est la.it
mi graud nombre do ces publications, dont

T1!;n? il'tm ahnnnn(/h <ie (hvûuv{Lir:j de

de longues séries, extrêmement précieuses par le
nombre de documents qu'elles renferment et

nachs ou annuaires de théâtre vous fournissent
généralement la. liste des théâtres existants il

apparition, des notices historiques sur les ac-

teurs les auteurs morts, enfin des anecdotes,
des éphémérides,des articles d'histoire on de va-
riétésur et les artistes soit du. temps passé,
soit du temps présent. Bref, ce sont des anna-
les, des chroniques vivantes, dont il serait im-surtout en ce qui concerne le dix-hui-de retrouver ailleurs les éléments.

Fmmi.iii..v- rl'uii nimamicn ,io tli'Vnrc (Uiv de lu collection
de M. A, runLJiu),

et qui à elles seules permettraient, au point
de vue de l'art auquel elles se rattachent

Nous ne pouvons entrer ici dans de longs
détail ail de ces livres si utiles,
dont l'utilité même est si bien reconnue des

avec une sorte de furie et que plusieurs, deve-

nus d'une rareté excessive, sont maintenant
peu près introuvables mais nous allons essayer



de dresser, aussi rapidement que possible, une
bibliographie de ces publications spéciales (1)

ALMANACHS DE THÉÂTRE.

Agezicla historique et chronologique des, théâtres
de Paris (François Parfaict). Paris, Flahault,

• 1735, 1736, 1737, 3 vol. in-32.(2).
Tableau des théâtres (par l'abbé de Laporte).

Paris, Delormel, 1748-1752, 5 vol. in-12.
Nouveau Calendrier lcistorique des théâtres François

et Italien. Paris, 1750, 1 vol. in-32.
Calendrierhistoriqzce des théâtres de l'Qpéra et des

Comédies Françoise et Italienne etdes Foires.
Paris, Cailleau, 1751, in-18.

Almanach historique et chronologique de tous les
spectacles (par l'abbé de Laporte). Paris,
Duchesne, 1752, in-18.

Cet almanach changea de titre en 1754, à sa-
troisième année, pour adopter celui-ci les Specta-
cles de Paris, et il continua sa publication sans
interruption jusqu'à l'année 1794 .comprise, pour
reparaître encore en l'an VIII, en l'an IX et en
1815. C'est la collection la plus célèbre du genre,
celle qu'on désigne ordinairement sous le .nom

d' « Almanach Duchesne )). Extrêmement rare au-
jourd'hui dans son état complet, elle comprend un
ensemble de quarante-quatre années, dont quel-

ques-unes sont en deux volumes. Outre l'abbé de
Laporte, Dûcray-Duminil et Collot-d'Herbois y

.ont pris part.

État actuel de la musique du roi el des trois specta-
cles de Paris. Paris, Vente, -1759, 1760, 1767-
1777, en tout 13 volumes, dont les deux pre-

miers in-80, les neuf suivants in-12-, et les deux
derniers in-18.

Spectacles des foires et des boulevards de Paris ou

(1) Le malheur, c'est que nos dépôts publics ne se
sont pas encore rendu compte de cette utilité, et qu'ils
sont généralement très pauvres en livres de ce genre,
bien plus pauvres que certaines collections particulières
bien ordonnées. C'est ainsi qu'on chercherait vainement
à la Bibliothèque Nationale, à l'Arsenal, au Conserva-
toire, les très riches séries d'almanachs de théâtre et de
musique qui se trouvent dans deux des plus belles bi-
bliothèques musicales particulières qui existentParis
celles de MM. Er. Thoinan et Arthur Pougin.

(2) Le seul exemplaireconnude cette petitecollection,
qui offre.le premier type d'un almanach théâtral publié
en France, est eh ma possession. J'en ai fait, il y a
quelques années, une réimpression exacte, tirée cent
exemplaires, avec une préface historique.

Calendrier historique ét chronologiquedes théâtres
forains (par Barrett-, Nougaret, et peut-être Ar-
nould). Paris, 1773, 1774, 1775, 1776, 1777,
1778,1786et 1787, 8 vol. in-18. (Les volumes de
cette collection, interrompue pendant- huit an-
nées, ont plusieurs fois changé de titre.)

Almanach du théâtredu Palais-Royal,année 1792.
Paris, s. d., un vol. in-18.

Almanach général de tous les spectaclesde Paris et
des provinces (par une réunion d'écrivains).
Paris, Froullé, 1791, 1792, 2 vol. in-18. •

Le Petit Almanach des grands spectacles de Paris.
Paris, Maret, 1792, un vol. in-18.

Vérités à V ordre dujoui- ou Nouvelle Critique^rai-
sonnée tant des acteurs et actrices-des théâtres de
Paris que des pièces qui y ont été représentéespen-
dant le cours de l'année dernière (an VI) Mel-
pomèneet Thalie vengéesou Nouvellc Critique, etc.
(an VII); la Revue des Théâtres ou suite de

ce Melpomène et Thalie vengées i> (an VIII).
Paris, Garnier et Marchand, 3 vol. in-18. Ces
trois petits volumes, qui se suiventet forment sé-
rie, sont l'oeuvre de Fabien Pillet, écrivain théâ-
tral très instruit, dont le fils, Léon Pillet, fut, il

y a quarante ans, directeur de l'Opéra. 'Le pre-
mier, Vé1'ités à l'ordre du jour, a en une première,
édition sous un titre différent-: Etrennesdrama-
tiques, à fusage de ceux qui fréquentent les spec-
tacles, par un amaté.ur. Paris, Garnier, 1798,

un vol. in-18.
Indicateur dramatiqueou Almanach des théâtres de

Paris. Paris, Lefort, an VII, un voL in-18,
L'Année théâtrale ou Almanach des spectaclesde

Paris pour l'an VIII, rédigé par un observa-
teur impartial. Paris, Cailleaù, an VIII
(1800), un vol. in-18.

Almanach du théâtre des Jeunes-Élèvesde la rue
de Thionville. Paris, Hugelet, an IX, un vol.
in-18.

Année théâtral, almanach contenant une notice
sur chacun des théâtres de Paris, les acteurs, les
pièces nouvelles et les débuts (par Fabien Pil-
let). Paris, Dupont et Courcier, ans IX, X,
XI, XII, 4 vol. in-18.

Étrennes dramatiquespour l'année 1801. Paris,
Michel, s. d., un vol. in-18..

Le Coup de fouet ou Nouvelle Revue de tous les

théâtres de Paris (attribué à Abel Rémusat par
les uns, par d'autres au vaudevilliste'Moreau).

Paris, Surasne, an XI (1803), un vol. in-18.
L'Opiniondu Parterre (par Clément Courtois, puis

Lemazurier,puis Fabien Pillet).1 Paris, Mar-
tinet, an XI, an,lIIl, 1806.il 1813, 10 vol.
in-18.



Anzriuaire drainatique ou Étrennes théâtrales (par
Ragueneau de la Chesnaye et Audiffret).
Paris, Mme Cavanagh, 1805 à 1820, 1821/22,
17 vol. in-32.

Mémorial dramatique ou Almanach théâtrale (par
Varez et Charrin). Paris, Frechet et Hocquet,
1807 à 1819, 13'vol. in-24.

Almanach des spectacles de Paris pour l'an 1809.
-Paris, Collin, un vol. in-24.

Almanach des spectacles, par X. Y-Z(attribuéopar
» les uns à Loewe-Weimar,ce qui est absolument

invraisemblable, par d'autres à Charles Malo,

ce qui est plus rationnel). Paris, Janet, s. d.,
8 vol. in-32 pour les années 1818 à 1825.

L'Indicateur général des spectacles de Paris, des
départementsde la France et des principales vil-
les étrangères, par D* et A* Paris, 1819,
1820/21, 1821 22, 1822 23, 4 vol. in-12.

Étrennes dramatiques,'dédiées aux dames (pour
1820).- Paris, Marcilly, s. d., un vol. in-16.

Le .Musée des Théâtres. Paris, Lefuel, s. d.
(1822), un vol. in-16.

Histoire eritique des théâtres de Paris pendant
1821 et 1822, par Chaalons d'Argé (et Rague-
neau pour le premier volume). Paris, 1822
.et '1823, 2 vol. in-8°.
Almanach des spectacles (par Merville et Coupart).

Paris, Barba, 1822, 1823, 1824, 1825, 1826,
1827, 1828, 1829, 1830, 1831, 1831/ 34, 1835,

1836/38, 13 vol. in-18.
,'Année théâtrale de 1824 [1825 et 18261 (par Dé-

cour). Paris, Firmin-Didot, s. d., 3 vol. in-80.
Almanach des Coulisses, annuaire des théâtres pour

1843 (par M. L. Couailhac.) -'Paris, Chamerot,

s. d.un vol. in-18.
Annuaire dramatique, histoire des théâtres depuis

leur fondationjusqu'il nos jours, biographies des-
acteurs et actrices de Paris et de la banlieue, par
Adolphe Bréant de Fontenay et Etienne de
Champeaux. Paris; 1845, un vol. in-18.

Annuaire des lettres, des arts et des théâtres (rédigé

par Déaddé Saint-Yves, publié par l'Époque et
le Constitutionnel). Paris, Lacrampe, 1846/47,

un vol. in-80.
Almanach des théûtres. Pièces nouvelles; reprises;

débuts; biographies; théâtres de la province et
de 1) étranger; nouvelles dramatiques; anecdo-

tes, etc. (par Léon Sari). N° 1, octobre 1851.
Paris, Michel Lévy, 1851, in-18 (seule livraison.
parue).'

Annuaire du Théâtre, paraissant le 5 de chaque
mois (par Léon Sari). Paris janvier, février,

mars 1852, in-8°.
Almanach des spectacles, publié sous la direction

de M. Palianti. Paris, Brière, 1852 et 1853,
2 vol. in-8°.

Almanach des Théâtres. -'Paris, Dechaume, 1852
et 1853, 2 vol. in-12 et in-18.

Mystères des Théâtres, 1852, par Edmond de Gon-
court Jules de Goncourt, Cornélius Holff.
Paris, Librairie Nouvelle, 1853, un vol. in-81. a

Annuaire théâtral, dramatique et musical, illustré
(par Duverger), pour 1853 et 1854. Paris,
Tresse, 2 vol. in-18.

l'otes pour servir à fhistoire du théâtre et de lcc

musique en France, par Alexis Dureau, 1860.
Paris, Claudin et Joubert, 1861, un vol. in-12.

Alzszanaeh cles acteurs et actrices de Paris pour
1864, par Joseph" Lavergnè et Moretteau.
Paris, s. d. (1864), un vol. in-16.

Le Théâtre à' Paris en 1868 (par Clément Bovie),
S. 1. n. d. ni nom d'éditeur, un vol. in-16.

Almanach tlaéâtral 1874,. par Henri Tessier et
L. Marcel. Paris, typ. Chamerot, un vol. in-16.

Almanach des Spectacles, continuant l'ancien Al-
manach des Spectacles publié de 1752 à 1815
(par MM. P. Milliet et A. Soubies pour la pre-
mière année, par M. Soubies seul pour les sui-
vantes). Paris, 1875 à 1883, 9 vol.,in-18.

L'Année théâtrale, nouvelles, bruits de coulisses,
indiscrétions, comptes rendus, racontars, etc.,

-par J,-Georges Duval. Paris, Tresse, 1875 à
1877, 3 vol. in-12.

Les Annales dit tlaéûtre et de la nzusique, par
Édouard Noël et Edmond Stoullig. Paris,
Charpentier, 1876 à 1883, 8 vol. in-12 (1).

ALMANACHSDE MUSIQUE.

Almanach musical (par Luneau de Boisjermain)
pour.1776, 1777, 1778, 1781, 1782, 1783 (quel-

ques années formant deux parties). Paris,
in-18.

Tablettes de renommée des musiciens, auteurs,, coin-
positeurs, virtuoses, amateurs et maîtresde 1nusi-

(1) En province aussi, on prenait parfois la peine de
publier un almanach de théâtre. En ,voici quelques

exemples:
Spectacle de Lille ou Calendrier historique et chronolo-

gique du théâtre pour l'année 1709, avec les noms des'

acteurs et actrices. Lille, Lemmens, un vol. in-18.
Almanachdes spectacles de Bordeaux, par Sainte-Luce,

année thé&trale'deQuasimodo1792 aux Rameaux 1793.

Bordeaux, an II (1794), un vol. in-12.
Statistique du théâtre du. Havre, 1827 et 1828. Le

Havre, impr. Faure, 2 vol. in-32 et in-18.



que vocale et instrumentale. Paris, Cailleau,
1785, un vol..in-8°.

Calendrier musical universel (par Framery).
Paris, Prault, 1788, 1789, 2 vol. in-18.'

:-l.nnales de la musique ou Almanach musical de
Paris, des départements et de V étranger (par Cé-

sar Gârdeton). Paris, 1819 et 1820, vol.
in-18..

Agenda musical, indicateur des amateurs, artistes
et commerçantsen musique de Paris, la province
et l'étranger, par Planque, accordeurde pianos.
-Paris, Duverger, 1835, 1836, 1837, 3 vol. in-
16..

Annuaire musical critico-statistique de 1842, 'par
une vieille contrebasse. --2- S. n. d.. (Paris,
1843), impr. Vassal, un vol. in-18.

Annuaire musical, contenant les noms et adresses
des amateurs,artistes et commerçantsen musique
de.Paris, des départements et de l'étranger, par
une Société de musiciens. Paris, 1845, un vol.
in-16.

Annuaire musical ou Guide des compositeurs,pro-.
fesseurs,artistes, amateurs, facteurs d'instruments
et éditeurs de musique, pour 1855, par Charles
Soullier. Paris, S. Saint-Étienne,

s. d., un
vol. in-8°.

Almanachmusical (par MM.Escudierfrères et Os-

car Comettant). Paris, Houssiaux,. 1854
1870, 17 vol. in-8°..

Annuaire musical (par M. Giacomelli). Paris,
1857; un vol. in-12.
L'Année musicale, par P. Scudo. Paris, Hachette,

1860,1861,1862, 3 vol. in-12. La Musique en.
.Vannée 1862, par P. Scudo. Paris, Hetzel,

s. d. (1863), un vol. in-12. [Ceci est plutôt un
ouvrage de critique que de statistique.]

La Musique à Paris pendant Vannée 1862, par
Albert de Lasalle et Er. Thoinan. Paris, Mo-
rizot, 1863, un vol. in-12.

Annuaire spécial clés artistes musiciens, par Mm8 J.
de B. Paris, 1863, un vol. ih-12.

Almanach des Orphéons et des Sociétés instrumen-
tales (par J. Vaudin). Paris, Pagnerre, 1863
et 1864, 2 v ol. in-12.

La Musique en 1864 [et en 1865], par Paul Mary.
de Toyon. Paris, Arnauld de Vresse,' s. d.,
2 vol. in-12..

Almanach illustré, chronologique, lzistoriqxce,àriti-

que et anecdotique de la musique, par un musi-
cien (M. Arthur Pougiri). Paris, Ikelmer,

1866, 1867 (avec un supplément nécrologique),
1868 (idem), 5 parties in-12.

Almanach des Musiciens de l'avenir (pour 1867);
A lmanach des Orphéonistes et des musiciens de

l'avenir (pour 1868) Almanach cles Orphéonis-
tes, 1872. Paris, s. d., 3 vol. in-16.

La Saison- musicale, par une réunion d'écrivains
spéciaux. lre année, 1866. Paris, Faure, 1867,

un vol. in-12.
Avnauaire musical et orphéonique cle France, par

Émild Coyon et Bettinger. Paris, 1875, 1876,
1877 78, 3 vol. in-12.

ce A L'ORCHESTRE, MESSIEURS, S'IL
VOUS PLAIT. » C'est la phrase que le
régisseur chargé de ce service adresse aux ar-
tistes musiciens d'un 'théâtre, réunis dans leur
foyer, pour leur indiquer qu'on n'attend plus
que leur présence à l'orchestre pour commencer
l'acte qui va se jouer.

AMATEUR. L'ancien amateur de théâ-
tre est une race aujourd'huiperdue. L'amateur
de l'orchestreou du parterre, qui ne manquait
jamais d'aller voir Talma ou M"c Mars dans un
de leurs bons rôles, d'aller entendre soit jSTour:

rit, soit Elleviou dans les ouvrages oit ils se
montraientréellementsupérieurs,qui comparait
le présent avec le passé, établissait le bilan des
qualités et des défauts, jugeait avec ses sou-

venirs, avec les connaissances acquises, et
aimait le théâtre comme on aime les lettres., la
peinture et la musique, d'nne affection sincère',
et basée sur l'étude, cet amateur-là n'existe
plus. On accorde trop aujourd'hui dans nos
théâtres au côté extérieur, l'effet' plastique et
pittoresque, au luxe et à la recherche de la

<

mise en scène ppur que le plaisir du spectacle..
n'ait pas subi une modification profonde dans
la façon dont il est ressenti. L'attention ne sau-
rait être saisie de tant de côtés à la fois, et si
le regard est incessammentsollicitépar les mille
détails, souvent puérils, d'une action scénique
devenue beaucoup trop compliquée, il est évi-
dent que l'esprit n'a plus assez de liberté pour
juger comme 'il conviendrait et la valeur de
l'œuvre représentée et le talent de ses inter-
prètes. Il en résulte que l'amateur,le vieil ama-
teur, si intéressant, si intelligent, si bien au
courant des traditions, si instruit dans l'art
qu'il chérissait, a disparu de nos théâtres, et
sans doute de telle façon qu'il n'y reparaîtra
jamais..

Il existe une autre espèce d'amateur c'est



société. » arec dessous du monde
comme lui.

Pendant le dix-huitième siècle les théâtres d'a-

mateurs étaient très nonihrcux plusieurs ont
à

quel point furent fameux ceux de la duchesse

du du due d'Orléans, de Mme de Poin-et aussi de Mime-Antoinette, qui, ar-
chiduchesse d'Autriche, dansait tout enfant
des ballets à Selueubrnnn,et qui, plus tard,
reine de France, jouait la comédie iL Trianou.

Dans un antre,il il faut citer celui de
Mn<" Guiiiiard, la célèln'C danseuse, sur lequel
se jouait un répertoire d'une saveur particulière
et qui n'étaitpas précisément à, l'usage des pen-
sionnats de demoiselles. Aux de la



Révolution, les théâtres d'amateurs se multi-
plièrent ;'i,et ce fut, dansle clas-

ses de la société, une rage de la comédie
entre soi, pour son plaisir, sinon toujourspour
celui des auditeurs. Les amateurs, qui généra-

péra jusqu'à la comédie, il la bouffonnerie et
an ballet. Les plus illustres de ces acteurs, cou-

des artistes pour enregistrer leurs exploits par
la plume ou lus retracer par le crayon, et les
deux gravures ci-jointes le prouvent suffisam-
ment. Comme ils ne tiennent pourtant à l'art

Balle cour du prince le Baleine, exécute Fontainebleau (17'=(ij,

à

nous en occuper davantage.

au
genre indéterminé, difficiles à qualifier autre-
ment, et dans lesquelles, comme dans certains
repas nommés ambigus, entraient à la fois
les éléments les plus divers. Les de ce

choses:
parodie, draine, comédie, chant, danse, etc.

ambigu-comique, de même que

par Aiidi-

tacles en étaient variés et de tous les genres.



AME. Avoir de qualité supérieure
dans .tous les arts de sentiment'etd'expression,
faculté que rien ne saurait remplacer C'est le
don d'émouvoir la foule, de lui arracher des lar-

mes, de la tenir palpitanteet comme suspendue

aux accents de la voix quelle écoute. Et je dis
bien « c'est le don, » car on a vu des êtres
durs et insensibles jusqu'à la cruauté posséder
cette faculté merveilleuse d'émouvoiret de tou-
cher leurs semblables, tandis que d'autres,
beaucoup mieux doués personnellement au
point de vue de la noblesse du cœur, étaient in-
capables de communiquerà leursauditeurs des
sentiments qu'ils étaient plus aptes à ressentir
qu'à exprimer.

AMENDE. C'est le châtiment infligé,

sous forme de peine pécuniaire, à tout artiste
ou employé qui manque à son service d'une
façon quelconque. L'amende est naturellement
proportionnée à l'importance de la faute. En-
court une amende celui qui arrive en retard
à une répétition ou à un spectacle, qui man-.
que une répétition, qui fait du bruit.en scène

ou à l'orchestre, qui vient au théâtre en état
d'ivresse, qui provoque du bruit, ou du scan-

dale, qui n'est pas costumé comme il doit l'ê-
tre, qui manque de respect à un régisseur, qui
fait manquer la manœuvre d'un décor, etc., etc.
Quant à l'artiste chargé d'un rôle important,
qui, sans raison valable, fait manquer un spec-
tacle et met le théâtredans l'obligation de faire
relâche, sa' conduite soulève, une question de
dommages-intérêts qui ne peut .être tranchée

que par les tribunaux.
On comprendque l'exactitude et la correction

dans le service de tous sont une des conditions
indispensables de la bonne marche d'un théâ-
tre les amendes n'ont d'autre but que d'ob-
tenir l'une et l'autre. Mais les directeurs et les

chefs de service savent faire la part de chacun
infliger des amendes sévères aux serviteurs
négligents, et fermer les yeux sur les fautes
accidentelles et involontaires de ceux dont
ils connaissent la conscience et le dévoue-

ment.
Dans l'un des innombrables Règlements des-

tinés à assurer le service de l'Opéra et publiés
à cet effet, celui de 1792, qui était l'oeuvre de

Francœuret Cellerier, directeurs de ce théâtre,
et qui avait reçu l'approbation et la signature
de-Pétion, maire de Paris, ainsi que celle des
administrateurs et officiers municipaux de la
Commune,un chapitre spécial, le chapitre xiv,
divisé en six articles, était consacréexclusive-
ment à la grosse question des amendes. Il était
ainsi conçu

Art. 1er. Tous les soirs, après les représenta-
tions ou les répétitions, les maîtres de chaque par-
tie (1) remettront entre les mainsdu secrétairegér
néral la liste des personnes qui auront été imposées
à l'amende, en ayant soin d'y indiquer les motifs
qui les auront forcés d'exercer cet acte de rigueur.
Le secrétaire en fera son rapport 'au Comité qui,
après avoir prononcé,remettra la liste au caissier,
afin qu'il puisse retenir aux sujets, à la fin de cha-

que mois, la somme dont ils seront redevables.
Art. 2. Dès qu'un sujet se sera mis dans le cas

-d'être imposé à l'amende, il eù sera prévenu par
une lettre, afin qu'il puisse recourir au Comité, s'il

y a lieu à réclamation.
• Art. 3. Le caissier inscrira sur deux registres

le nom des personnes qui auront encouru l'amende,
et le montant de la somme laquelle elle aura été
portée. Un de ces registres restera au Comité, pour
prouver aux sujets, qui seront libres de venir le
compulser, que personne n'a été favorisé.

Art. 4. La somme totale des amendes sera
déposée à la caisse.

Art. 5. A la fin de chaque année, tous les su-
jets s'assemblerontpour déterminer à quel acte de

bienfaisance la masse totale des amendes pourra

Art. 6. Commeil ne doit point y avoirde peines

sans éspoir de récompenses,à la fin de chaque an-
née théâtrale il se tiendra une assemblée générale,
dans laquelle il sera distribué des prix d'encoura-
gement à tous les sujets du chant, de la danse et
de l'orchestre qui n'auront point été mis à l'amende
dans tout le cours de l'année. Ces prix seront des

inédailles'd'argent;une attestation signée de tous
les membres du Comité d'administration accompa-

gnera cette gratificationhonorable.

Ce dernier article est un pur chef-d'œuvre.
'Le directeur qui signerait cela aujourd'hui
serait bien sûr de ne pas manquer son effet.

(1) C'est-à-dire les chefs du chant, de la danse et de.

l'orchestre. r



,AMOUREUX. Les amoureux sont, un

genre de rôles dont ce mot indique suffisam-
ment la nature. Ils se divisent en deux caté-
gories les jeunes premiers (sous-entendu

amour eux),. et les seconds amoureux, et il va
sans dire que ceux-ci sont moins importants

que ceux-là. Dans un grand nombre de pièces,

on trouve à la fois un premier et un seconde

amoureux par exemple, dans Tartufe, Valère
est un premier amoureux, Damis un second;
dans le Menteur, Dorante est un premier amou-
reux, Alcippe un second; dans,les Jeux de l'a-
mour et du hasard, Dorante est un premier

amoureux, Mario un second.

Les premiers et les seconds amoureuxforment
donc deux emplois distincts, qui doivent avoir
chacun'

un titulaire. Quelques rôles très peu
importants rentrent dans une catégorie qu'on
qualifie du nom de troisièmes amoureux mais
dans les troupes peu nombreuses,ils reviennent
i1 l'artiste qui joue les seconds amoureux.

AMOUREUSES. L'emploi des amou-
reuses se subdivise en deux classes de rôles,
qui sont suffisammentcaractériséspar l'appel-
lation qui leur est donnée les jeunespremières
(sous-entendu amoureuses), et les secondes

amoureuses. Les ingénuités (voy. ce mot), qui

Amphithéâtrede Nimes.

par leur nature rentrent dans les amoureuses,
forment cependant un emploi tout à fait à part
et fort important. Rosine dans le Barlier de
Séville, Lucile dans le Dépit amoureux sont
des jeunes premières. Dans Psyché, Psyché
est une seconde amoureuse (ou plutôt encore
une ingénuité) et l'Amour une jeune première..
Les premières et les secondes amoureuses for-
ment donc deux emplois distincts et nettement
définis, 'qui exigent deux.artistes pour les rem-
plir.

AMPHITHÉATRE. Chez les Romains,
l'amphithéâtreétait uneconstruction immense,

dans laquelle avaient lieu, sous les yeux du
peuple, les combats de gladiateurs. L'amphi-
théâtreétait elliptique,quelquefois circulaire,et

Plan d'un amphithéâtre antique.

c'est dans la partie du milieu, désignée sous le

nom d'arène, que se livraient les combats.C'est,
dit-on, aux Étrusques, peuple superstitieux et
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trente, cinquante, et jusqu'à quatre-vingt mille
spectateurs.

Aujourd'hui,nous donnons, par analogie, le

nom d'amphithéâtreà cette partie d'une salle

Jongleur faisantdanser un chien.

de spectacle qui s'élève au fond, en face de la
scène, au-dessus, du parterre, et qui contient
plusieurs rangs de sièges élevés les uns au-des-

sus des autres. Cette disposition est très heu-

reuse, empreinte tout à la fois d'éléganceet de
majesté, et on peut l'apprécier à notre Opéra,

Jongleursmontrant des ours et des singes.

où elle offre le plus bel effet. Quelquefois l'am-
phithéâtre se trouve porté au plus haut de la

ANIMAUX SAVANTS. Il n'est pas de
foire,*deréunions d'acrobates et de saltimban-

Jongleur et cheval savant.

salle, comme dans celle du Châtelet, où il pro-
duit aussi une belle 'impression.

Jongleur et cheval savant.

ques, où l'on ne rencontre au moins une ou
deux baraques dont les propriétaires procèdent
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tolet avec la bouche, éteint un lustre garni de
lumières, et fait beaucoup d'autres exercices
dont le récit serait tropEn voilà assez,
en effet, pour nous apprendre que ce cerf était
bien élevé et de bonne compagnie. Mais il nous
'semble surpasséencore par une certaine troupe
de rats dont il est ainsi parlé « Un rat
d'une grosseur prodigieuse, portant une.barbe
vénérable, adonisé avec soin, dansoit sur la
corde tendue il tenoit dans ses petites pattes
un balancier, et se présentoit avec autant d'as-

surance que le plus habile danseur de corde;

sa .grâce et sa gentillesse charmoient tout le
monde. Ensuite une douzaine de rats, dressés

sur leurs pattes de derrière, dansoient une sa-
rabande au milieu du théâtre, avec une préci-
sion, une agilité surprenante. » Enfin, à ces
serins, à ce cerf, à ces rats, il convient de join-
dre un phoque bien dressé, que son cornac
annonçait en ces termes « Il a le regard
doux et humain, un instinct tout particulier;
il 'est fort docile, obéit au commandement,
donne la patte, salue la compagnie,caresse ceux
qui l'appellent, et aime beaucoup la musique. »
La dernière réflexion ne'manque pas d'intérêt.

Nicolet, lui aussi, montrait parfois des ani-

maux savants. Entre autres, à ses danseurs de
corde ordinaireset parlants, il joignaitun singe
nommé Turco, très habile à cet exercice, et qui
avait acquis une véritable célébrité, ainsi que
nous l'apprend un annaliste, dans un langage
irrévérencieux pour les dames du temps

Turco, singe très habile sur la corde et fameux
à la foire, mourut, il y a trois ou quatre ans, d'une
indigestionde dragées. Il étoit fort aimé du public,
et surtout des dames. Il alloit faire la belle conver-
sation avec celles qui l'appelloient. Il s'asseyoit
sur l'appui des loges,et grugeoit toutes les pastilles
de cès belles, dont il étoit l'enfant gâté. Plusieurs

guenons pleurèrent Turco, et une entr'autres, qui

se pique de bel-esprit, lui fit cette épitaphe

(Air -.Des Triolets,)1

Ci-gît le singe à Nicolet,
Qui plaisoit à plus d'une actrice
Passans, montrez votre regret;
Ci-gît le singe à Nicolet.
Il étoit grand, poli, bien fait,
Des singes c'étoit le Narcisse.
Ci-âît le singe à Nicolet.
Hélas pourquoi faut-il qu'il gisse!

ANNÉE THÉATRALE. La division
de l'année théâtrale n'est point conforme à
celle de l'année civile. Au dix-septième et au
dix-huitième siècle, jusqu'à la Révolution, les
théâtres, à Paris 'comme en province, étaient
tenus de fermer leurs portes pendant trois se-
maines chaque année, depuis le dimanche de
la Passion jusqu'au dimanche de QuasimQdo,
c'est-à-dire quinze jours' avant et huit jours
après Pâques. L'Église, toute-puissante alors,
exigeait ce chômage, et c'est là ce qu'on appe-
lait la fermeture de Pâques. A part cette fer-
meture, les théâtres de province jouaient toute
l'année, comme ceux de Paris, mais ils profi-
taient de ce moment pour procéder au renou-
vellement de leur troupe et signer les engage-
ments de leurs artistes 'pour la campagne
suivante. Les'.théâtres de la capitale, qui se
recrutaient alors en province, durent suivre
naturellement cette coutume, et, des deux cô-
tés, les directeurs prirent l'habitude de con-
tracter des engagements avec leurs artistes à
l'époque la plus rapprochée de Pâques, époque
où commençaitvirtuellement l'année théâtrale.
Aujourd'hui,tout est bien changé; les troupes
des départements ne jouent guère plus de sept,
six, quelquefoismême de cinq mois de l'année,
et les théâtres de Paris font presque tous une
grande fermeture de deux ou trois mois pen-
dant l'été mais l'année théâtrale continue de
courir à partir de Pâques, et c'est toujours,.à
Paris comme en province, l'époque du renou-
vellement des engagements.

ANNIVERSAIRES. Depuis longtemps
déjà la Comédie-Françaisea établichez elle l'ex-
cellentecoutume de célébrer, de la façon la plus
honorable, l'anniversaire de la naissance des

trois écrivains qui ont fait sa fortune et qui

sont la gloire de la nation Corneille, Molière

et Racine. Le 6 juin, le 15 janvier et le 21

décembresont dignement fêtés sur ce théâtre
qu'on a justement appelé « la maison de Mo-

lière, » et,qui reste le premier du monde. Le
spectacle choisi pour ces jours solennels se com-

pose toujours d'une ou deux pièces prises dans
l'oeuvre du poète glorifié, et l'on y joint d'or-
dinaire la première représentation d'un petit à-

propos dû' à un jeune écrivain, et qui retrace



nu épisode du la vie du grand homme. L'Odéon.

suit généralement l'exemple qui lui est donné

regretter de voir nos deux grandes scènes lyri-
ques se montrer si peu soucieuses de les imiter
l'un et l'entre. h nous semble

les anniversaires de Tîameau, de CI, de
Boieldieu. bien d'c-
tre célébrés par elles.

AXXOXCE. L'annonce n'est pins aujour-
d'hui rait accidentel. lu public wede manifester son inéeon-

Pierre Cumuillo, premier auteur iluul ou ait

tentemenb par quelques murmures lorsque.
avant le commencement dn spectacle ou entre

droite, à ganehe, en face, va lai apprendre,
lui annoncer quelque fâcheuse nouvelle. C'est

tantôt un artiste par suite d.'aecident ou
d'indisposition, se trouve dans
de juuer ou de continuer sou. rôle, et qu'on

placer pnr nn de ses camarades; tantôt un
chanteur pris d'un enrouement subit, et qui

le cas où ses moyens viendraient le trahir;
tantôt enfin un accident pins grave qui met le
théâtre dans l'impossibilité de donner ou de
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AŒUE. L'une des trois muses qui furent



primitivement révérées sur Mlélicon. par les
anciens Grecs. Elle personnifiait le chant.

APARTE. L'aparté est une remarque,

même, lorsqu'il est en scène avec nu on plu-
sieurs antres, de façon à pas entendu
de ceux-ci. L'aparté est indispensable an théâ-
tre pour faireconnaître au public les sentiments

doivent, pas être dévoilés ses interlocuteurs.
On a toujours discuté sur le plus ou moins de

jours employé, parce que la nécessité en est
absolue l'essentiel est que Facteur chaviré d'un
aparté n'ait pas l'air de l'adresser au public,
et que. tout en l'entendant, ou voie bien qu'il
se parle à lui-même.

Au sujet des longues discussions auxquelles

raconté une anecdote (pie l'abbé de Laporto
retrace ainsi «. La Fontaine, Boilean, Molière

claroit contre, et s'échau (l'oit beaucoup pour en

le le théâtre de de Ia^ deux àzilgauche ,luns le décor font des a[-ai-/ïj.

prouver le peu de vraisemblance. Pendant
qu'il parloifc avec tant de vivacité, Roileau,
qui (lisait. tout haut Le

se prit à rire, et la, Fontaine en demandant la
cause (c Vous déclamez, lui dit ]]oileau, eon-
v tre les rtpariè, et il y a une heure que je
« vous débite aux oreilles une kyrielle d'inju-

l'es sans que vous y ayez fait attention.

APLOMB, Certains comédiens rempla-

cent l'aisance par l'aplomb, c'est-à-dire la
conscience qu'un artiste doit avoir de sa va-
leur par une suffisance touche de
vanité. Ceux-là paraissent croire que le public
est trop heureux de les contempler, et de les

d'autant le mérite qu'ils peuvent avoir.

dans les féeries, ]< tableau final, celui, où se
riche et le plus fastueux déploie-

du costumier, du metteur en scène se donnent
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en dle-tnèvne et isolement, t c>vi t cela fuît ytari.k'
de cette chose insaisissable matériellement,

appelle ainsi l'avri véc

instantanée, an milieu d'une ifvotre. (l'un l.xis-
qvvot, ou de tonte autre partie d'un décor, d'une
forme humaine qui surgît tout à coup et s'of-
frennx regards dtv [mUie. Dans un des pins
jolis l.iallets de l'Opéra,
nu effet de ce Relire.

APPELER, AZOR. C'est mi euphémisme

ses Mémoires qui sont assurément ce qu'on

Eleiuy, mais qui n'était pa.sdestiné à l'illustrer

Ce malheureux n'avait pas le don. de plaire au
publie, qui, connue c'était l'usage alors, le. lui
faisait souvent sentir par de vigoureuses bor-

à la fois aubergiste et Cent-Suisse, qui l'aimait
beaucoup et qui jura de le venger.Votre



homme un jour endossé son costume, fourbit
consciencieusementson épée, se rend au théâ-
tre en- compagnie de son chien, un chien su-
perbe qui avait reçu le nom de Tarquin, et se
plante dans les coulisses, tenant l'animal en
laisse et attendant le moment d'agir. Ici, il faut
laisser Fleury raconter lui-mêmeles infortunes
,de son homonyme

On jouait Iphïgéràe en Aulide; Achilleparaissait
(Achille, c'était mon homonyme). Le parterre lui
fit entendre à sa manière qu'il le reconnaissait.
Fleury,en homme accoutumé, n'y fait pas autre-
ment.attention,mais le père se lève furieux. Dans
l'action, le chien s'échappe, il court à son jeune
maître, flaire les personnages,remue joyeusement

la queue, et lèche les mains du fils de Thétis. Les
spectateurs, peu touchés, n'en continuent-quede.
plus belle. Les entrailles paternelles s'émeuvent,
le Cent-Suisse ne peut se contenir il tire son épée.
quand Gaussin s'approche de lui, retient son bras,
et avec cet accent qu'on lui connaissait

« Eh! Monsieur, on avait aperçu votre chien;
ne comprenez-vouspas qu'on appelle Tarquin? »

Le pauvre père, désarmé, crut d'autant plus cela

que Fleury, embarrassé de la bête, criait- du théâ-
tre, aussi haut que son rôle

« Sifflez donc, mon père, sifflez donc! »
Et le'père de se joindre au chorus général, et,

par amour paternel, de sifller de toutes les forces
d'un Cent-Suisse.

Depuis, chaque fois que pareille tempête se dé-
chaîne contreun comédien, on nomme cela, en lan-
gage, de coulisses appeler Tarquin.

Mais Fleury ajoute en note « Mainte-
nant, cela se nomme Appeler Azor. Tarquin
était trop classique. »

L'expression est restée, et est elle-même de-

venue classique dans le langage théâtral. Que
d'auteurs et d'acteurs ont entendu appeler vi-
goureusement Azor, qui auraient bien voulu
être sourds pour un instant

APPLAUDISSEMENTS.-Nous n'avons
pas à faire ici la physiologie de l'applaudisse-
ment chacun sait en quoi il consiste,et ce que
nous en pourrions dire n'apprendrait rien à
personne.Les applaudissements, lorsqu'ils sont
spontanés et. sincèrés sont la plus belle récom-
pense qu'un comédienpuisse ambitionner. Par
malheur, l'ignoble usage de la claque, qui s'est
introduit chez nous depuis plus de soixante

ans, enlève à cette manifestation, si flatteuse

par elle-même, la .plus grande partie de son
prix, le public, même lorsqu'il est satisfait, ré-,
pugnant à mêler ses battements de mains à
ceux des personnagessoldés pour cette besogne.
Cependant, il arrive encore que le talent supé-
rieur d'un grand artiste sait "acquérir assez de
puissance pour électriser une salle entière et la
faire. éclater en applaudissementsunanimes. On
a vu même parfoisdes acteurs exciter à ce point,
par leur talent, l'enthousiasme des spectateurs,
que ceux-ci, ayant une fois commencé, sem-
blaient ne plus pouvoir' se lasser d'applaudir,
ne s'arrêtaient un instant que pour recommen-
cer de plus belle, et interrompaientainsi l'ac-
tion scéniqueparleursbravospendantplusieurs
minutes. Dans de telles circonstances il n'est
pas sans exemple de voir un comédien, juste-
ment ému par la puissanced'une manifestation
si spontanée, si pleine d'éclat, si véritablement
honorable pour lui, succomber à l'excès de sa
joie et fondre en larmes aux yeux du public.

Chez les anciens, on avait en quelque sorte
réglé les applaudissements.«'A Rome, dit un
chroniqueur, les acclamations étaient fort usi-
tées au théâtre, et particulièrement dans -les
représentations lyriques. Ce ne furent d'abord
que des cris et des applaudissements confus
mais dès le règne d'Auguste on en fit un con-
cert étudié un musicien donnait le ton, et le
peuple, formant deux chœurs, répétait alter-
nativement la formulé°d'acclamations.Le der-
nier acteur qui occupait la scène donnait le si-
gnal des acclamations par ces mots Vadete et
applaudite.Lorsque Néron jouait de la lyre sur
le théâtre, Sénèque et Burrhus étaientalors les
coryphées ou premiers acclamateurs de jeunes,
chevaliersse plaçaient en différentsendroits du
théâtre pour répéter les acclamations, et des
soldats, gagés à cet effet, se mêlaient parmi le
peuple afin que le prince entendît un concert
unanime d'applaudissements. Cet usage dura
jusqu'au règne de Théodoric. •»

Mais ceci rentre dans le domaine de la claque,
et nous renvoyons le lecteur à ce mot pour lui
faire connaître tout ce qui concerne les applau-
dissementssalariés..

APPLAUDISSEURS GAGÉS. Terme



de dédain qu'on emploie parfois pour désigner
les claqueurs. (Voy. ce mot.)

APPLIQUES. Ce sont des châssis de
toile peinte, formant panneaux, que l'on ap-
plique sur certains décors, pour en modifier la
configuration ou l'ornement.

APPOINTEMENTS. C'est une grosse
question que celle des appointements au théâ-
tre. Nous nous garderons de la traiter ici au
point de vue économiqueet pratique, ce livre
noétant pas une œuvre de critique, et nous
nous bornerons à en envisager le côté histori-

que, qui nous conduira d'ailleurs à certains
développementsindispensables.

Dans l'antiquité, chez' les Grecs, à l'époque
des origines de leur théâtre, les honoraires des
acteursétaientsouvent considérables,et l'onpeut,
citer particulièrement le fait relatif à Polus,
l'un des plus fameux comédiensde ce temps,
lequel recevait pour deux jours un talent, soit
5,560 francs de notre monnaieactuelle. A cette
époque, il est vrai, les représentations théâtra-
les étaientrares,elles n'avaient lieu qu'à certain

nes grandes solennités,et l'on devait s'yprépa-

rer longtemps à l'avance. Plus tard, à la suite
de la guerre du Péloponèse, on vit se modifier
la condition des acteurs ceux-ci, augmentant
chaque jour en nombre, formèrent des confré-
ries pour l'exploitation régulière des théâtres,
et, soutenus par les libéralités des villes ou des
particuliers, qui leur servaient des subventions,
allaient, comme aujourd'hui nos comédiens de
province, donner des représentations en telle
ou telle cité qui possédaitun théâtre, et y pas-
saient un temps déterminé, plus ou moins long
selon les conditions du traité conclu. A part
les premiers sujets qui faisaient partie de -ces

troupes nomades, on sait à peu près certaine-
ment que le salaire des comédiens ordinaires

ne s'élevait guère à plus de sept drachmes par
représentation, soit environ six francs.

Chez.les Romains, où la profession d'acteur
était beaucoup moins considérée qu'en Grèce,

on semble pourtant avoir rétribué largement

ceux qui faisaient preuve de talent et parve-
naientà la réputation. M. Victor Fournel nous
fournit de curieux détails à ce sujet

Nous apprenons de Macrobe dit-il, que Roscius
recevait par jour, pour lui seul, du trésor public,
mille deniers romains, c'est-à-dire près de neuf
cents livres. Le comédien instruit par Roscius, nous
apprend Cicéron dans son plaidoyer, pouvait gagner
dix-huit pistoles par jour. Et ailleurs « Croirez-

vous, dit-il, qu'un homme aussi désintéressé.que
Roscius veuille s'approprier, auw dépens de son
honneur, un esclave de trente pistolès, lui qui, en
nous jouant depuis dix ans la comédie pour rien,
s'est ainsi généreusementprivé d'un gain de quinze

cent mille livres Je n'apprécie pas trop haut le
salaire que Roscius aurait reçu on lui aurait au
moins donné ce qu'on donne à Dyonisia. » On voit
par cette dernière phrase que cette fameuse comé-
diennetouchait cinquantemille écus par an. Malgré
ses immensesprodigalités,causéessurtoutpar leluxe
inouïde sa table, CEsopus laissa à son fils vingt mil-
lions de sesterces (1), amassés uniquementdans la
même profession. Jules-Césardonna cinq cent mille
sesterces à Labérius,pour l'engagerà jouer dans une
pièce qu'il avait composée. Un acteur de grand ta-
lent pouvait gagner sans peine cent mille sesterces.

par an, ce qui n'était que la cinquième ou sixième
partie de ce que gagnait Roscius en moyenne.

La conditiondes comédiens étant dans les origi-

nes de notre société devenue infime, les appointe-
ments des acteurs tombèrent à rien:Mais à mesure
que la civilisation croissait, et que les habitants
des villes, devenus plus raffinés, éprouvèrent un
plus impérieux besoin du théâtre, les acteurs, se
sentant plus nécessaires, cherchèrent à en profiter
et à améliorer leur situation.

Chappuzeau,dansson Théâtre-François,nous
renseigne sur la situationmatérielle des comé-
diens qui formaient les deux troupes existant
à Paris à l'époque où il écrivait (1674). Bien
qu'il ne s'agisse pas à proprement parler d'ap-
pointements, puisque ces artistes étaient en
société, comme aujourd'hui encore leurs suc-
cesseurs de la Comédie-Française, ces détails
rentrent directement dans notre sujet
« Entre les traits de leur politique, dit-il,
celuy-cy mérite d'estre remarqué. Ils ne veu-
lent point soufrir de pauvres dans leur Estat,
et ils empeschent qu'aucun de leur corps ne
tombe dans l'indigence..Quand l'âge ou quel-

que indisposition oblige un comédien de se
retirer, la personne qui entre en'sa place est

(t) 5,560,000 francs.



tenue de luy payer, sa.vie durant, une pension
honneste, de sorte que dès qu'un homme de
méritemet le.piedsur le théâtre Paris, il peut
faire fond sur une bonne rente de trois ou qua-
tre mille livres tandis qu'il travaille, et d'une

somme suffisante pour vivre quand.il veut quit-
ter. Coutume très louable, qui n'avoit lieu cy
devant que dans la troupe royale, et que celle

que le roy a établie depuis peu veut prendre

pour une forte base de son affermissement.
Ainsi dans les troupesde Paris les places sont
comme érigées en .charges,, qui ne sçauroient

manquer; et l'Hostel de Bourgogne, quand
un acteur ou une actrice vient à mourir, la

troupe fait un présent de cent pistoles à son
plus proche héritier, et luy donne dans la perte
qu'il a faite une consolation plus forte que les
meilleurs compliments. »

Nous ignorons aujourd'huice que gagnaient,
il, l'époque où écrivait Chappuzeau, les chan-
teurs de l'Opéra mais un document authenti-

que nous renseignepleinementsur les appointe-
ments attribués.à tout le personnel de ce théâ-
tre dans les commencements du dix-huitième
siècle. Ce document est un État du nombre des

personnes, tant hommes que filles, dont le Roi
veut et entend que l'Académie royalede musique
soit toujours composée, sccns qu'il y puisse être
augmenté ni diminué; cet état, signé' du ,roi,
est daté du « onzième janvier mil sept cent
treize » en voici le texte

,ACTEURS 'POUR LES ROLLES.



de ballets! Les temps sont Tou-
tefois, jusqu'à la

M']' !c l'OiTiYiHdi.'

les traitements, tout en subissant nue améliora-
tion, uc prenaient pas les proportions fautas-

reniement, de 170- fixe
0,000 livres pour le premier maître de ballets
et second -1.000 livres pour ie

livres pour le premier chef du
chant, et pour le second; enfin, les trai-
tements des artistes de l'orchestre oscillaient

('tueurs allaient de



Cela n'est pas encore formidable, mais pa-
tience Le dix-neuvième siècle va s'ouvrir, et

ce sera l'âge d'or des chanteurs et des comé-

diens. La Russie, dont les souverains, très
friands de nos artistes français, feront de grands
sacrifices personnels pour les enlever au public,.
parisien, l'Angleterre, dont le dilettantisme
opulent cherchera de son côté à attirer chez
elle toutes les célébrités de la scène, l'Amérique

enfin, qui ne compte point lorsqu'il s'agit de
satisfaire ses caprices ou sa vanité, sembleront

se liguer pour dépouiller là France et l'Italie
de tout ce qui fait la gloire de leurs théâtres.
C'est en Russie précisément que fut prononcé
l'un des mots les plus caractéristiques et les
plus spirituels de cette chasse à l'or par la-
quelle les artistes répondirent tout naturelle-
ment aux sollicitations dont ils étaient l'objet.
Je ne sais plus quelle grande cantatrice émet-
tait des prétentions encore inconnues au sujet
du renouvellement de son engagement; le di-
recteur, effrayé des conditions qu'elle voulait
lui imposer, lui dit «Mais vous n'y songez
pas Vous me demandezplus que ce que gagne
un feld-maréchal de Sa Majesté! Qu'à cela

ne tienne, repartit la cantatrice avec beaucoup
de sang-froid Sa Majesté peut faire chanterses
feld-maréchaux si elle le trouve agréable »

Dès 1825, Mme Malibran touchaità Londres
jusqu'à 3,000 et.3,500 francs par représenta-
tion, Mme Pasta en recevait 1,500 ou 2,000,
et si certains artistes italiens consentaient*à
venir chanter chez nous à un prix beaucoup
moindre, ç'était uniquement dans le but de
faire consacrer par la France leur renommée,
et de pouvoir ensuite élever à l'étranger leurs
prétentions en conséquence.

On doit remarquer que les appointements des
comédiens sont toujours restés, jusqu'à ces
dernières années, au-dessous de ceux des chan-
teurs. On donnait à cela pour raison que la
voix étant un instrument fragile, qui se per-
dait de bonne heure et s'usait facilement, il
fallait qu'en quelques années le chanteur ga-
gnât de quoi vivre honorablementsur ses vieux
jours. Cela n'a pas empêché certains chanteurs
de se trouver dans une situation précaire à la
suite d'unaccident, comme Roger,ou de la perte
de leur voix, comme de plus célèbres encore.

Quoi qu'il en soit, la progression était plus
lente en France que partout ailleurs, bien que
pourtant elle s'accentuât. En 1830, Adolphe
Nourrit ne gagnait à l'Opéra que 30,000 fr.
il est vrai que lorsque M. Duprez vint lui
succéder, ses appointements furent du.double.
MUc Mars, qui était la gloire et l'honneur de
la Comédie-Française, ne gagnait guère plus

que Nourrit. Mais MlleRachel, qui tenait évi-
demment de sa race certaine propension à la ra-
pacité, illustra son séjour sur la premièrescène
du monde par une guerre incessante faite à sa
caisse engagée d'abord à raison de 4,000 fr.

par an, en 1838, elle exigea, deux ans après, alors

que son succès était assuré, 27,000 fr. d'ap-
pointements fixes, 18,000 fr. de feux, et une
représentation à bénéfice assurée 15,000 fr.,
soit en tout 60,000 fr., tout en se réservant un
congé de trois mois, quelle savait rendre pro-
ductif. Et ce ne fut pas tout On en vit bien
d'autres par la suite. Il est vrai que dans le
même temps Mme Jenny Lind, la fameuse can-
tatrice suédoise, recevait 5,000 fr. par soirée

au théâtre de la Reine, à Londres, où elle de-
vait chanter deux fois par semaine chaque an-
née pendant cinq mois, ce qui lui faisait un
total de 215,000 fr. pour cette saison de cinq
mois. Nous voilà loin des 1,000 fr. que, quel-

que vingt ans plus tard, Mlle Adelina Patti re-
cevait chaque soir à notre Théâtre-Italien, et
qui ont tant fait crier les Parisiens. Mlle Patti,
à la vérité, a bien pris sa revanche depuis lors.

Je reviens à l'Opéra pour faire connaître le
chiffre des appointements alloués il y a seize

ans, en 1866, aux quatorze principaux artistes
de ce théâtre. Voici ce petit tableau



Et depuis lors, cela n'a fait que croître et
embellir. On en est à se demander où s'arrête-
ront les prétentions des artistes, et ce que de-
viendra le théâtre à un moment donné. Au-

jourd'hui, MmeSarah Bernhardttouche 1, 000 fr.
par soirée au Vaudeville, Mme Judic 500 fr.
aux Variétés, M"e Jeanne Granier 400 fr. à la
Renaissance. Et il y a quinze ans M"e Thé-
résa recevait dans un café-concert,à l'Alcazar,
300 fr. pai soirée On peut, en voyant de
telles choses, trouver modeste la situation des
sociétaires de la Comédie-Française, qui ne
touchentguère, à part entière, que 40,000 fr.

par an. Et pendant ce temps, Mine Christine
Nilsson consent à recevoir, pour une campa-
gne de trois mois en Amérique, une somme
d'un million, tous frais payés pour elle et sa
suite.

Il faut avouer que c'est un beau métier au-
jourd'hui que celui de comédien, quand on arc
rive à la réputation. Moins beau pourtant
que celui de chanteur.!

APPORTER UNE LETTRE. Terme
de dédain dont les comédiens se servent entre
eux pour montrer le peu d'estime qu'ils font
du talent d'un des leurs « Il est à peine ca-
pable d'apporter une lettre. » Et cela parce
que, dans beaucoup de.pièces, certains rôles de
domestiques, mâles ou femelles, consistent en
une seule entrée faite par le personnage pour
apporter une lettre à son maître ou à sa maî-

tresse.

APPUYER. Dans la; manœuvre des
décors, le mot appuyer signifie élever, faire
monter un objet. Si l'on veut faire monter du
dessous une ferme, un châssis, on dira au ma-
chiniste Appuyez la ferme, Appuyez le, châs-
sis. C'est le contraire du mot chargw (Voy. ce
mot).

A-PROPOS. C'est la qualification que
l'on donne à certaines pièces, généralement de
courtes dimensions qui sont inspirées par un
événement récent et qui cherchent à satisfaire
la curiositépubliquemise en éveil par un grand
fait politique, un crime monstrueux, le gain
d'une bataille, une découverte intéressante ou

tout autre incident, burlesque ou curieux, qui-
attire l'attention générale.

Ce n'est pas d'aujourd'hui que le public se
montrefriand de pièces de ce genre. Dès 1662,
les bonnes fortunes d'un' laquais-don Juan,
nommé Champagne, inspiraientà un auteur du
nom de Bouchet une facétie intitulée Champa-
gne coiffeur, qui fut jouéeavec succès.En 1680,
à l'époque où les médecins prescrivaient. pour
toutes sortes de maladiesl'emploidu quinquina,
la Comédie-Italienne représenta une petite
pièce anonyme qui avait pour titre le Remède
anglais ou Arlequinprincede Quinquina. L'an-
née suivante, Paris ayant été mis tout en l'air
par l'apparition d'une comète, Fontenelle
donna à la Comédie-Françaiseun à-propos in-
titulé la Comète. En 1683, la Comédie-Ita-
lienne offrit à son public une sorte de parodie
intitulée Persée cuisinier, dont le héros était
le fameux chanteur Dumény, qui venait d'ob-
tenir un grand succès à l'Opéra dans le Persée
de Lully, et qui, avant d'abordervictorieuse-
ment la scène, avait été cuisinier de lI. de
Foucault, intendant de Montauban. Le 24 oc-
tobre 1714, Dancourt donnait à la Comédie-
Française une petite comédie intitulée le Vert-
Galant, dont le souvenirn'était point consacré
à Henri IV, comme on pourrait le croire, mais
qui tirait son origine d'un fait-divers qui amu-
sait alors les Parisiens, et qui consistait en ceci
qu'un teinturier ayant surpris sa femme en
conversation amoureuse,avait fait saisir le ga-
lant et s'était donné la satisfaction de le tein-
dre en vert dans une de ses chaudières. Enfin,
parmi les à-propos célèbres de ce temps (bien
qu'on ne les qualifiât pas encore ainsi), il faut
surtout citer une'pièce en trois actes que Le-
grand fit jouer à la Comédie-Française sous le

titre de Cartouche, et dont de Léris parle en
ces termes x C'est une de ces pièces qu'on
doit regarder comme un vaudeville sur un évé-
nement nouveau et singulier à la première
représentation, le 21 octobre1721, l'impatience
fut si grande'que les acteurs ne purent achever
la première scène de la comédie d'Ésope à la
cour qu'on devait jouer d'abord; il fallut l'in-
terrompre, et céder aux cris tumultueux du
parterre qui demandoit Cartouche. Cette comé-
die avoit été composée avant la prise de Car-
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Sans vouloir prendre pour exemple l'Opéra
Relire lui monument

exceptionnel, nous L'Tonperinis cependant ici

et qui donneront une idée approximative de
mille détails qui échappent f oreéin eut- an. pnl.dic
renferme dans une salle de spectacle, A l'Opéra,

de plomb nécessités par le service des eaux of-
fre un développement du le
pareils pour incendie avec une longueur totale

de 1,520 mètres de boyaux en caoutchouc la

litres les cordages en chanvre qui servent an
service de h scène donnent une longueur de

2:i:-),10o mètres,il faut adjoindre

semble des conduites de gaz nue

teurs les calorifères sont au nombre de Il
pour la scène, et les appareils de chauffage

pour la salle an nombre de 10 enfin le nombre

des portes contenues dans les badinent» de l'O-

Nous Cil avons dit assez, pensons-nous, pour



faire comprendre tonte
il l'arclnLoctnru

et donnerune idée relative dos qu'elle

1 présente. Xous ne nuirions aller plus loin, et.Il1'111'1e nmis renvnvons le aux

aux ouvrages de il. Charles G arnica1, de
et ,T. de Filipjji, de M", Théo-

di.ire Lneliez, de 'Boiillei:, do Dounct ec Or-
giazzi. deet du colonel Grohcrc.

ARCHIVES. Les possèdent
des archi\-es sont à l'état d/exception, et cela.
se comprend, chaque directeurla
place emportant avec lui ses papiers et tout, ce-



qui concerne son administration.Cela n'en est
pas moins fâcheux, et c'est là ce qui rend si
difficile la tâche de l'écrivain 'qui se propose
d'écrire l'histoire de nos théâtres. Toutefois, il
semble que l'administration supérieure, de- qui
dépendent les scènes subventionnées, pourrait

exiger de celles-ci qu'elles eussent des archives
sérieusement organisées, que chaque direction
léguerait à la direction qui lui succède. Or,
deux de nos grands théâtres seulement sont
dans ce. cas la Comédie-Française, dont les
archives, trésor inestimable, présentent une
série ininterrompue de précieux documents
depuis Molière et lé fameux régistre de la
Grange et l'Opéra, qui malheureusementn'est
pas tout à fait dans le même cas, mais qui
possède pourtant la plus grande partie des
papiers intéressant son administration. Ces
deux dépôts précieux sont confiés aux mains
habiles de deux archivistes dévoués, M. Geor-

ges Mon val 'pour la Comédie-Française, et'
M. Charles Nuitter pour l'Opéra, qui en pren-
nent le plus grand soin. Il serait à désirer
qu'il. en fût de même à l'Odéon, et surtout à
l'Opéra-Comique, qui est'l'une des sources les
plus fécondes de la musique nationale.

AKENE. –C'était, dans les anciens .am-
phithéâtres (Voy. ce mot), la-partie centrale,
celle où combattaientles gladiateurs et les bêtes
féroces. On appelait ainsi ce lieu parce qu'il
était sablé, afin qu'il fût facile d'y marcher .et
qu'il absorbât le sang des combattants. Tout
autour de l'arène, au pied du mur d'enceinte,

était pratiqué un canal, qui, creusé d'abord
dans le but de faciliter l'écoulement des eaux
pluviales, à l'aide d'aqueducs souterrains, fut
ensuite converti en un large fossé rempli d'eau,
afin d'empêcher les bêtes féroces d'approcher
des spectateurs placés sur \z podium. Il arrivait
aussi qu'oncouvrait d'eau l'arène pour la trans-
former en naumachie.

ARGOT THEATRAL;Comme toutes les
professions,le théâtre a son langage spécial, son
argot, qui. jadis n'était compris que des initiés
et qui 'aujourd'hui n'a presque plus de mys-
tères pour le public, à l'exception pourtant de
certains mots, de certains tours de phrase, dont

le vulgaire ne connaît ni la.valeur ni la signi-
fication. Si l'on sait généralement ce que c'est
qu'unepanne, une cascade, un cabotin, tout le
monde ne serait pas à même d'expliquer ce.que
veut dire Marier Justizze, Brûler une ville
Marcher sur scc longe, etc. On trouvera cha-
cune de ces expressions à la place qu'elle doit
occuper dans ce Dictionnaire.

Toutefois, ceci fait partie du langage tech-
nique. Mais jadis, les comédiens employaient
entre eux une sorte de véritable langue verte,
dont seuls ils avaient la clef et qu'eux seuls
pouvaient comprendre. Voici ce qu'on lit à ce
propos dans les Mémoires de Mlle Dumesnil,
l'élèveet la rivale peu. reconnaissante de
Mne Clairon « De mon temps, les comé-
diensavaientun argot qui leur était par ticulier.
Pour demander Combien paie-t-on pour en-
trer à la comédie ? on disait Combien refile-
on de logagne pour allumer la boulevelade?La
troupe s'appelait la banque. Pour demander
Celui qui est à côté, de vous .est-il un comé-
dien. ? on faisait ainsi la question Le gonze
qui est à votre ordre est-il de la banque ? Si
l'interrogé voulait répondit négativement, il
disait Non, il est lof comane le roboin, ce qui
signifiait II est profane comme le. diable. Ce
dialecte était très abondant; il comprenait à

peu près tout ce qui peut se dire en français.
Préville le jargonnait à merveille. »

ARIETTE. L'ariette est un petit air, de
proportions réduites, qui n'a ni la forme ni les
développements qu'on donne ordinairement,
dans la musique dramatique, à l'air propre-
ment dit. (Voy. PIÈCES A ariettes.)

ARIOSO. C'est un air d'un genre parti-
culier, d'un sentiment pathétique et profond,
destiné à faire naître chez l'auditeur une sen-
sation dramatique très intense. Le plus beau
modèle qu'on puisse. citer en ce genre est l'ad-
mirable arioso que chante -Fidès au quatrième
acte du Prophète. Le forme de ce mot indi-

que suffisammentsa provenance italienne.

ARLEQUIN. Type charmant dans sa
grâce éléganteet rusée, dans sa malice aimable,
dans son espièglerie mutine et enjouée, Arle-
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joie de nos
pères, ce pendant cent sY;-

de tout sexe et de tonte condition.
C'est qu'il était elmrrnant, cet Arlequin mi-

enjoué, tout enseinl.ile amoureux. ru'oiinnand,
l'aresseux, mais plein, d'activité pour ses plai-
sirs et pour ceux du public, fertile en ressour-
ces, habile en
excellente, qualité d'exciter toujours le rire et

il même de l'apercevoir.
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Arlf.jain .m tuiVurû sl'j la ï'i.iire.

Tout ceci nous semble sujet caution, et nous

pensons tout simplement
clii.no a pris naissance à Bertraine, coiniuu
sou ami. Pantalon à, Venise, dans les environs
du. quinzième OU du seizième siècle. Hais
c'est

tistes qui en avaient porté le type à, une per-

comédiens italiens vint sYitablir à Paris aux en-
virons de avec elle, un Arle-
quin excellent qui avait nom Ançclo Constan



tini, et qui rendit aussitôt populaireparmi nous
le type vraimentoriginal qu'il était chargé de
représenter. Déjà ce type avait été personnifié
par un comédien fameux nommé Dominique
(Biancolelli). Constantinrecueillit avec succès

son héritage, et plus tard eut lui-même pour
successeurs Gherardi d'abord, ensuite Thomas-
sin, dont le vrai nom était Vicentini, et enfin

lé plus célèbre de,tous peut-être, Carlin Ber-
tinazzi, qui devint véritablementla coqueluche
et l'idole des Parisiens.

C'est au chef de cette dynastie, au premier
dé tous ces Arlequins, Dominique, que l'an-
cienne Comédie-Italienne dut la devise qu'elle
a pendant longtemps rendue célèbre, et qui lui

Arlequin de la Comédie-Italienne

au dis-huitième siècle.

fut fournie par le poète Santeuil. On raconte
que cet acteur ayant le désir d'avoir des vers
latins de Santeuil pour mettre au bas du buste
d'Arlequinqui devait décorer l'avant-scène de

son théâtre, et sachant que le poète ne se don-
nait pas la peine d'en faire pour tout le monde,
imagina le moyen que voici pour en venirà ses
fins. Se vêtissantde son habit de théâtre et se
recouvrant ensuite d'un grand manteau, il se
rendit en chaiseà porteurs chez Santeuil ayant
heurté et s'étant fait ouvrir, il jeta son man-
teau à terre en entrant chez le poète, et se mit
à courir par la chambre, sans rien dire, allant
d'un bout à l'autre du logis, prenant lés pos-

turcs les plus plaisantes, faisant mille gamba-
des singulières, et toujours sans prononcer une
parole. Étonné d'abord, comme bien on pense,

puis tout réjoui de ce spectacle inattendu,
Santeuil entra dans la plaisanterie, se mit à
courir dans tous les coins de la chambre à la
poursuite d'Arlequin,puis le regardant en face,
répondantà ses grimaces par des grimaces, et
payantson partenaire de la monnaie que celui-
ci lui prodiguait.Enfin, après quelquesinstants
de cette scène burlesque, Arlequin leva son
masque,.découvritle visage de Dominique, et
Santeuil et lui se jetèrent dans les bras l'un de
l'autre, comme deux amis heureux de se revoir
après une longue absence. Santeuil, sur sa de-
mande, fit sur-le-champ à Dominique le demi-

vers qui depuis devint si célèbre Cctstigat

Type de comédien italien.
Pierrot.

ridendo mores, et Arlequin se retira fort satis-
fait de sa visite et de son résultat.

J'ai nommé plus haut Thomassin (Vicen-
tini), qui pendant longues années remplit à la
Comédie-Italienne les rôles d'Arlequin. Celui-
là, au dire d'un historien, était douéd'un talent
puissant et prodigieusement varié « Sa
souplesse, sa gayeté naturelle et les grâces de

sa balourdise auroient suffi pour lui mériter
cet éloge mais la nature en avoit fait un excel-
lent acteur, à prendre ce terme dans sa -signi7
fication la plus étendue. Vrai, naïf, original,
pathétique, au milieu des ris qu'il excitoit par
ses bouffonneries,un trait, une réflexion dont il
faisoit un sentimentpar sa manière de la ren-,
dre arrachoit des larmes, et surprenoit l'auteur
lui-même aussi bien que le public, et cela mal-



gré l'obstacle d'un masque qui semble avoir
été imaginé pour faire peur autant que pour
faire rire souvent même, après avoir com-
mencé par rire de la façon dont il exprimoit la
douleur, on finissoit par éprouver l'attendrisse-
ment dont on le voyoit pénétré. S'il est vrai
que les talens puissent ajouterà la gloire d'une
nation, il manquera quelque chose à la nôtre
et à celle de notre siècle, à moins que les his-
toriens ne prennent soin d'instruire la posté-
rité des succès d'un acteur qui a fait un égal
honneur à la France et à l'Italie. »

Quant à Carlin, sa réponse à une question
singulière suffirait à caractériser la nature de

son talent. Quelqu'un lui demandantun jour

« Quel gènre de mort préféreriez-vous si l'on
vous donnait le choix? il répondit aussitôt

Je voudrais mourir de rire. » Et un chroni-

queur disait à ce propos <r La douce mort que
souhaitait ce comédien célèbre, on pensait la
sentir toutes les fois qu'il jouait. »

Celui-ci en effet était aimable, plaisant, gai
jusqu'à la folie. Il avait tout la fois le don de
plaire,' de charmer et d'amuser;et son geste
comme sa parole, ses attitudes comme les in-
flexions de sa voix, qui était charmante, exci-
taient toujours l'enthousiasme et provoquaient
les applaudissements des spectateurs. Les en-
fants surtout l'adoraient, et l'illusion qu'il pro-
voquait en eux était telle que souvent, oubliant
qu'ils étaient au spectacle,ils lui adressaient la
paroledu haut de leur loge, et, Carlin répondant,
il s'ensuivait entre eux et lui des colloques qu'il
savait rendre pleins de grâce et qui faisaient la
joie du public. Parfait honnête hommeet d'une
conduite irréprochable, Carlin était d'ailleurs
aussi aimé et estimé comme homme qu'il était
chéri et admiré comme artiste, et sa mort ins-
pira les vers suivants

De Carlin pour peindre le sort
Très peu de mots doivent suffire:
Toute sa vie il a fait rire,
Il a fait pleurer à sa mort.

De la Comédie-Italienne, le type d'Arlequin
passa rapidement, avec ses congénères, aux
théâtres de la Foire, et tandis qu'après les
auteurs italiens, Marivaux, Boissy, Delisle le
faisaient parler sur son propre théâtre, Lésage,

Autreau, Fuzelier, d'Orneval le présentaient

au public des scènes foraines, dont il faisait
aussi les délices. Puis, plus tard, les Variétés-
Amusantes et le Vaudevilles'en emparèrent, et
lui continuèrent ses succès. Aux Variétés-Amu-
santes, il était,personnifié par Lazzari, tandis
qu'au Vaudeville il était représenté par La-
porte, acteur habile, qui lui dut une longue et
brillante carrière, et qui créa plus de cent cin-

quante rôles d'Arlequin. On finit cependant

par tant abuser de lui, qu'un jour il y fallut

renoncer; les Parisiens étaient las d'Arlequin,
et la satiété finissait par engendrer l'ennui.

Ce fut alors que notre aimable Bergamasque

se réfugia dans la pantomime, d'abordau petit
théâtre de Mme Saqui, puis à celui, plus petit

encore, des Funambules. Mais là il perdit sa
gloire, ne trouvant plus de comédiencapable de

la soutenir, et, par mësaventure, rencontrant
dans un acteur merveilleux, enfariné sous le

masque de Pierrot, un rival qui allait devenir

son maître et l'étouffer. L'immense talent de
Debureau avait en effet détrôné Arlequin .dans'

l'affection des Parisiens et l'avait fait oublier,
jusqu'au jour où Debureau disparaissant, et
bientôtson théâtre avec lui, Pierrots'évanouir
du même coup. Nous parlerons de celui-ci
à son rang; mais nous ne pouvions passersous
silence le gentil Arlequin, qui, malgré sa fin
fâcheuse, méritait bien un souvenir.

ARLEQUINADE. Lorsque des comé-

diens italiens vinrent pour la première fois s'é-
tablir à Paris, ils importèrent chez nous, sur
leur théâtre, les personnages comiques de leur

pays, en tête desquels se trouvait Arlequin-
Cet Arlequin était presque toujours le princi-
pal héros de leurs comédies, et les théâtres de
la Foire, les imitant en cela, transportèrent
bientôt Arlequin sur leurs scènes populaires,
si bien que pendant plus d'un demi-siècle tous
les personnages de la comédie italienne prirent.
leurs ébats .sur tous nos théâtres secondaires.
L'habitude était si bien prise que, même lors-,

que les comédiens italiens abandonnèrent les-

piècesde leur pays pour se vouer au genre de
la comédie française, plusieurs auteurs conti-
nuèrent d'employer le type d'Arlequin, entre
autres Saint-Foix, Marivaux et Florian. Ce sont



les pièces de ce genre qui prirent le nom d'Ar-
leqzcinades. Aujourd'hui, on ne désigne 'ainsi
que les petites pantomimes dans lesquelles
seules reparaissent ces anciens personnages
aimés de nos pères Arlequin, Pierrot, Cas-
sandre, Léandre, et Colombine.

ARRANGEUR. C'est le nom qu'on
donne à l'écrivain dramatique qui consent à

se charger des corrections et modifications à
apporter à l'œuvre d'un jeune auteur, pour la
mettre'en état d'être produite à la scène. L'ex-
périence pratique du théâtre est chose difficile
à acquérir, et il arrive qu'un auteur novice,
tout en faisant preuve de qualités réelles, ne
se rend pas compte de certains défauts,de cer-
taines impossibilités même qui sauteront aux
yeux d'un homme du métier. C'est pour cela
qu'un directeur ne reçoit quelquefois sa pièce
qu'à la condition qu'elle sera remaniée, sou-
vent même refaite par un écrivain qu'il lui ad-

joint comme collaborateur. Scribe, pour ne ci-

ter que lui, Scribe, dont la pratique théâtrale
était sans pareille et qui possédait un sens inné
des nécessitésde la scène, a fait pendant trente
ans ce métier d'arrangeur, sans négliger ses
propres oeuvres, et il a ouvert ainsi la voie à

un grand nombre d'auteursqui, sans lui, n'au-
raient peut-êtrepu parvenir à percer.

ARRONDISSEMENT THÉATRAL.
Depuis 1864, la liberté de l'industrie théâtrale
est redevenue complète, par l'effet d'un décret
impérial, comme elle l'était à l'époque de la
Révolution. Auparavant, cette industrie était
réglementée de toutes-façons, les plus grandes
villes ne pouvaient avoir plus de deux théâtres,
les autres n'en pouvaient posséder qu'un seul,
et, à part les grandes villes dont nous parlons
et qui avaient des troupes dramatiques sérlen-
taires, c'est-à-dire consacrées à elles seules et
ne se déplaçant pas, le territoire de la France
était divisé sous ce rapport en vingt-cinq cir-
conscriptionsformant chacune un « arrondisse-
ment théâtral, » et qui étaientexploitéessimul-
tanément par une, deux ou trois troupes de
comédiens. On se rendra compte de ce méca-
nisme un peu compliqué par cet extrait exact
d'une instruction ministérielle,en date du mois

de mai 1815, et qui réglait l'organisationdes
théâtres dans les départements

1. La France est divisée en vingt-cinq arron-
dissements de théâtres.

2. Chaque arrondissement comprend un on
plusieurs départements,selonque ceux-ci ontplus ou
moins dé villes susceptibles d'avoir des spectacles.

3. Les arrondissements peuvent avoir deux
espèces de directeurs des directeurs de troupes
stationnaires pour les villes qui ont des spectacles
permanents; des directeurs de troupes ambulantes

pour desservir les communes qui ne peuvent avoir

un spectacle à l'année.,
4. Les directeurs des troupes stationnaires

sont désignés par les préfets, et nommés par le
ministre de l'intérieur.'

5. -·Les directeurs des troupes ambulantessont
choisis par le ministre, d'après les notes qui lui
sont directement parvenues ou qui lui ont été re-
mises par les préfets.

6. Les seuls directeurs nommés suivant ces
formalités peuvent entretenir des troupes de comé-
diens.

7. Tout particulier qui se présente pour ob-

tenir une direction doit faire preuve de ses moyens
pour soutenir une entreprise théâtrale. Les direc-

teurs peuvent être astreints fi. fournir un caution-

nement en immeubles.
8. Les directionsdes théâtres permanentssont

accordées pour une, deux, trois, ou même un plus
grand nombre d'années, selon que le proposentles
préfets, et que le ministre le jugera convenable.

9. Les directions des troupes ambulantes ne
peuvent être accordées que pour trois ans au plus.

10. Dès qu'un directeur de théâtre a reçu son
brevet du ministre, de l'intérieur, il doit, avant
d'entrer -en exercice, aller prendre les ordres du
ministre de la police générale, à qui il est fait
part de sa nomination.

11. Tout directeur, dans le mois de sa npmi-
nation, et chaque année dans le mois qui précède
l'ouverture de la campagne, doit envoyer au mi-
nistre de l'intérieur le tableau de ses acteurs et ac-
trices. II peut avoir une troupe composée de
comédie et d'opéra, ou deux troupes, l'une de comé-
die et l'autred'opéra. II ne doit engager ou faire
engager aucun acteur que sur le vu d'un congé
délivré par le directeur dont cet artiste quitte la
troupe, et avoir soin, lui ou son agent, de. garder

ce congé par-devers soi.
12. II doit soumettre tous les ans son réper-

toire général au ministre de l'intérieur. Aucune
pièce ne doit, au surplus, être portée par un direc-



teur sur son répertoire, qu'avec l'autorisatian du
ministre de la police.

13. Le ministre de l'intérieur assigne à cha-
que théâtre le genre dans lequel il doit se ren-
fermer. Dans les villes où il n'y a qu'un seul
théâtre permanent, et dans les communes desser-
vies par une troupe ambulante,.les directeurs peu-
vent faire jouer les pièces des grands théâtres de
Paris et celles des théâtres secondaires.

14. Dans les villes où il y a deux théâtres
(et il ne peut y en avoir davantage, excepté à
Paris),'le principal théâtre jouit du droit de repré-
senter les-pièces comprises dans le répertoire des
grands théâtres de Paris. Le second théâtre jouit
du droit de représenter celles des théâtres secon-
daires. Les préfets peuvent,au reste, et lorsqu'ils
le jugent à propos, autoriser les directeurs des

principaux théâtres à donner des pièces du réper-
toire des théâtres secondaires, et également, en de
certains cas, permettre aux seconds théâtres de re-
présenter des ouvrages du répertoire des grands
théâtres.

15. Les directeurs des troupes ambulantes
soumettent leur itinéraire au ministre, qui l'arrête,
après l'avoir modifié, s'il y à lieu, et l'envoie aux
préfets pour que l'ordre une fois établi soit main-
tenu pour le temps et la durée du brevet.

16. Les directeurs ne peuvent, en aucune ma-
nière, avoir de sous-traitants ils sont tenus d'être
eux-mêmes à la tête de la troupe qui dessert l'ar-
rondissement. Quand ils ont deux troupes, ils con-
duisent la principale d'entre elles, et choisissent
pour la seconde un régisseurdont ils font connaître
le nom au ministre, et dont ils répondent.

17. Les préfets des départements dans les-
quels il y a des .théâtres permanents, rendent
compte tous les trois mois de la conduite des direc-
teurs. Ils rendent compte de la conduite des
directeurs des troupes ambulantes à chaque.séjour
que celles-ci ont fait dans leurs départements.

18. Aux mêmes époques, les préfets exigent
des directeurs, et font passer au ministre de l'in-
térieur l'état. des recettes et dépenses des troupes
permanentes et ambulantes.

19. Les directeurs sur lesquels viennent des
notes favorables, ceux qui ont fait un meilleur
choix de pièces, qui ont le plus soigné les repré-
sentations, qui ont enfin exactement rempli.tous
leurs engagements, sont dans le cas d'obtenir des
récompenses et des encouragements. Les acteurs
qui se conduisent bien, et qui font preuve de ta-
lents distingués, sont pareillement susceptibles
d'obtenir des marquesde satisfaction de la part du
ministre.

20. L'inexécution des conditions faites aux
directeurs entraînerait la révocation de leur bre-
vet.

21. Les directeurs des troupes 'stationnaires,
dans les lieux où ils sont établis, et les directeurs
des troupes ambulantes, dans les lieux où ils se
trouvent exercer, eux ou leurs régisseurs régulière-
ment reconnus, ont le droit de percevoir un cin-
quième sur la recette 'brute des spectacles de cu-
riosité, de quelque genre et sous quelque dénomi-
nation qu'ils soient, défalcation faite toutefois du
droit des pauvres. Au temps du carnaval, les direc-
teurs jouissent, aux lieux indiqués ci-dessus, du
droit de donner seuls des bals masqués.

22. Les salles- de spectacle appartenant aux
communes, peuvent, sur la proposition des maires
et des préfets, être abandonnées gratuitement aux
directeurs.

23. Quant aux salles appartenant à des parti-
culiers, le loyer en peut être payé par les communes
à la décharge du directeur. Les conseils municipaux
prennent à ce sujet des délibérations que les pré-
fets transmettentau ministre de l'intérieur, avec
leur avis, pour le rapport en être fait, s'il y a lieu,
et les sommes nécessairesportées au budget.

24. En général, il doit être pris, autant que
possible, des mesures pour que toutes les communes
deviennent propriétaires de salles de spectacle.

25. Dans les villes susceptibles d'avoir un
théâtre, et qui n'ont pas encore de salle communale
ou particulière, il doit être avisé aux, moyens d'en
faire construire une.

26. Les spectacles n'étant pas au nombre des
jeux publics, auxquels les fonctionnaires assistent
en leur qualité, il ne doit point y avoir pour eux
de places, encore moins de loges gratuitesréservées
aux théâtres.

27. Les autorités ne peuvent exiger d'entrées
gratuites des entrepreneurs que pour le nombre
d'individus jugé indispensable au maintien de
l'ordre et de la sûreté publique.

28. II est fait défense aux directeurs d'enga-
ger, soit pour leurs spectacles, soit pour les con-
certs qu'ils sont dans le cas de donner, aucun élève
des écoles de chant et de déclamation du Conser-
vatoire, sans l'autorisation du ministre de l'in-
térieur.

29. Les préfets, les sous-préfetset les maires
sont tenus de ne souffrir, sous aucun prétexte, que
les acteurs des théâtres de Paris ou des théâtres de
toute autre ville, qui ont obtenu un congé de leur
société ou de leurs directeurs pour voyagerdans les
départements, y prolongent leur séjour au delà du
temps fixé par le congé. En cas de contravention,



les directeursde spectacles peuvent être condamnés
à verser à la caisse des pauvres le montant de la
recette des représentations qui ont eu lieu après
l'expiration du congé.

30. Les préfets et les maires doivent veiller
à la stricte exécution des lois, décrets et instruc-
tions relatifs aux droits des auteurs dramatiques.
• 31. L'autorité chargée de la police des spec-
tacles prononceprovisoirementsur toutes les con-
testations soit entre les directeurs et les acteurs,
soit entre les directeurs et les auteurs ou leurs
agents qui tendraient à interrompre le cours ordi-
naire des représentations, et la'décision provisoire
peut être exécutée nonobstant le recours vers l'au-
torité supérieure,à laquelle il appartient de,juger
le fond de la question.

On voit quelétait le mécanismeadministratif
du théâtre en province. Nous ajouterons que
que les femmes étaient considéréescomme lé-
galement incapables d'exercer .une direction
théâtrale, et qu'elles ne pouvaient obtenir le
brevet de directeur. Nous allons faire voir
maintenant de quelle façon la France était
diviséeen ce qui concerne le théâtre,et quelles
étaient les villes contenues dans chaque arron-
dissement -théâtral

1er Arrondissement Douai, Dunkerque, Valen-
ciennes, Cambrai. 2e Arrondissement Boulo-
gne, Saint-Omer, Saint-Pol, Arras. 3" Arron-
dissement Amiens, Abbeville, Saint-Quentin.

.4° Arrondissement: Beauvais, Compiègne, Laon,
Soissons. 5" Arrondissement Mézières, Chaile-
ville, Sedan, Bar-le-Duc, Verdun, Châlons-sur-
Marne, Reims. 6e Arrondissement Metz,
Nancy, Toul, Lunéville. 7° Arrondissenzent
Colmar, Épinal, Schelestadt. 8° Arrondissemnt
Troyes, Chaumont,Langres, Auxerre, Sens, Aval-
Ion, Joigny. 9° Arrondissenzent Chartres
Étampes, Fontainebleau, Provins, Meaux, Melun,

10° Arrondissement Caen, Lisieux, Falaise,
Coutances, Cherbourg, Alençon. 11° Arrondis-
sement Rennes, Saint-Malo,Laval, le Mans.
12° Arrondissement Lorient, Vannes, 'Quimper,
Morlaix Saint-Brieuc. 13" Arrondissement
Orléans, Blois, Tours, Saumur, Angers. 14" Ar-
rondissement Rochefort, la Rochelle, Saintes,
Saint-Jean d'Angély, Niort.' 15° Arrondisse-
ment Bourges, Nevers, Moulins,Saint-Amand.

16e Arrondissement Dijon, Beaune, Vesoul,
Gray, Besançon.. 17° Arrondissement Châlons-
sur-Saône, Mâcon, Bourg, Autun, Lons-le-Saul-
nier 18° Arrondissement Grenoble, Valence,

Montélimart, Romans. 19° Arrondissement
Clermont, Riom, Saint-Étienné, Aurillac; le Puy,
Montbrison. 20° Arrondissement Limoges, An-
goulême, Périgueux, Poitiers. 21° Arrondis-
sement: Montauban, Cahors, Agen, Auch, .Alby,
Castres, Rodez. 22° Arronclissemeizt Bayonne,
Pau, Tarbes, Bagnères, Mont-de-Marsan. 23°
Arrondissement: Perpignan, Carcassonùe, Nar-
bonne, Béziers, Pézénas. 24° Arrondissement
Nîmes, Alais, Beaucaire, Uzès. 25° Arrondis-
sement Avignon, Carpentras, Arles, Tarascon.
(Voy. 'VILLES SÉDENTAIRES.)

ART THÉATRAL. Voici un mot dont
la portée est vaste, un mot qui représente et
sous-entend un ensemble de qualités très di-
verses, dont l'heureuse réunion peut seule per-
mettre. d'atteindre la perfection toute relative
permise à la nature humaine. L'art théâtral
est un art particulièrement complexe, très
varié dans ses manifestations 'comme dans ses
moyens, parlant tout ensemble à l'esprit, à
l'imagination, à l'oreille et aux yeux, et pro-
duisant par cela même des impressions d'une
rare puissance et d'une étonnante intensité.

La valeur des œuvres représentées, l'intelli-
gence et le goût mis par les acteurs au service
de l'interprétation de ces œuvres, la sûreté de
leur débit ou de leur chant, le naturel et la
régularité de leurs mouvements scéniques, la
science et. l'exactitude du costume aussi bien

que du décor, le judicieux emploi des masses
et la puissance majestueuse ou pittoresque de
leurs évolutions, la grâce et la 'noblesse appor-
tées dans les manœuvres dansantes, la préci-
scion, le nerf et la chaleur de l'exécution mu-
sicale, enfiri le soin et la netteté qui doivent
caractériser le jeu des machines, tout cela,
et bien d'autres choses encore, tout cela con-
court à l'illusion de la scène et constitue l'art
théâtral envisagédans son ensemble, sous tous
ses aspects et à l'aide de tous ses éléments réu-
nis. Il n'en est pas de plus puissant sur. l'ima-
gination de la foule, de plus actif sur l'intel-
ligence des hommes éclairés, il n'en est pas de
plus noble, de plus merveilleux, de plus
séduisant et de plus grandiose lorsqu'il offre-la
réunionde toutes les qualités que nous veinons
d'énumérer, et.qu'il se rapproche de cette con-
céption de.l'idéal que chacun porte en soi.



ARTISTE DRAMATIQUE. Dénomi-
nation 'générique' appliquée à tous ceux qui
prennent part au jeu scénique. L'artiste qui
joue la tragédie est ,un tragédies celui qui
joue la comédie,un comédien celui qui chante
est un chanteur; celui qui danse, un danseur,
et c'est ainsi que l'on désigne les différentes
spécialitésde l'action théâtrale. Mais une même
dénomination rapproche tous ces artistes et
s'applique à l'ensemblemême de la 'profession

c'est celle d'artiste dramatique.

ASSEMBLÉ.Nom que l'on donne à un
temps de la danse.

ASSEMBLÉE. Chappuzeauécrivait dans

son Théâtre-François, en 1674, en parlant des'
deux troupes de comédiens réunies alors à Paris
et qui étaient administrées en société

«
Les

comédiens s'assemblent souvent pour diverses
occasions, ou dans leur Hostel,ou quelquefois

au logis d'un particulier de la troupe. Tantost
c'est pour la lecture des ouvrages que les au-
theurs leuraportent, tantost pour leur disposi-
tion et pour en distribuerles rôles, ou,pour les
répétitions. Mais ce ne sont pas les seuls sujets
qui obligent les comédiens de s'assembler; ils
s'assemblent encore quand ils iugent à propos
de dresser un répertoire, c'est à dire une liste
de vieilles pièces pour entretenir le théâtre
durant les chaleurs de l'esté et les promenades
de l'autonne, et n'estre pas obligez, tous les
soirs qu'on représente, de délibérer à la haste
et en tumulte de la pièce qu'on doit annoncer.
De. plus, ils s'assemblent tous les mois pour les
comptes généraux. Ils s'assemblent encore
quand il faut ordonnerd'une pièce de machine,
et avancer des deniers pour quelque occasion

que ce soit, quand il faut accroître la troupe
de.quelqueacteur ou de quelque actrice, quand
il faut faire des réparations, ou pour quelques
autres .causes extraordinaires. »

On voit ce -qu'étaient les assemblées dans
une troupe de comédiens sociétaires, obligés
de veiller par eux-mêmes à tous les soins de
l'administration. Aujourd'hui pourtant elles

sont moins fréquentes à la Comédie-Française;
où un administrateur général,. nommé par le
ministère, centraliseentre ses mainsune grande

partie du travail, et où la Société délègue,

pour le reste, ses pouvoirs à un Comité (Voy.

ce mot) élu dans son sein. Les assemblées gé-
nérales sont donc beaucoupplus rares, et n'ont
lieu que pour certaines causes très importantes,
comme l'élection de nouveaux sociétaires ou
l'établissement des comptes de chaque année.

On se servait aussi, jadis, du mot assemblée

pour caractériser la façon dont une salle de
spectacle était garnie. « Il y a une brillante as-
semblée, disait-on ou bien « L'assemblée
est nombreuse. »

ASSOCIATIONS ARTISTIQUES. Il
existe en France un certain nombre d'associa-
tions se rattachant plus ou moins directement

au théâtre, les unes constituées sous la forme
de sociétés de secours mutuels, comme l'Asso-
ciation des artistes dramatiques,celles des ar-
tistes musicienset celle des artistes de l'Opéra

les autres, destinées à organiser et à assurer la
perception des droits des auteurs, comme la
Société des auteurs et compositeurs dramati-

ques et celle des auteurs, compositeurset édi-

teurs de musique; d'autres enfin créées dans

un seul but artistique, comme la Société des
compositeurs de musique.

L'Association des artistes dramatiques et
l'Association des artistes musiciens, fondées
1'une et l'autre par le grand philanthrope qui
avait nom le. baron Taylor, datent l'une de

1839, l'autre de 1843. La première possède au-
jourd'hui environ 100,000 fr. de rentes, la se-
conde près de 80,000, et à elles deux les deux
sociétés servent annuellement, à leurs sociétai-
res âgés ou infirmes, environ 160,000 fr. de
pensions. Le nombre des sociétaires est à peu
près de 4,000 pour les artistes dramatiques, de

5,000 pour les artistes musiciens, et la cotisa-
tion annuelle est fixée, pour l'une comme pour
l'autre, au chiffre de douze fr. par an.

L'Association philanthropique des artistes
du grand Opéra, fondée en 1835.sur l'initia-
tive de M. Lenfant, artiste de l'orchestre de ce
théatre, et sous les auspices de MM. Taglioni

et Coralli, était ouverte aussi, à l'origine, aux
artistes de l'O.péra-Comique, du Théâtre-Ita-
lien et de la Comédie-Française.Depuis 1852,
elle est uniquement réservée aux artistes de



l'Opéra. La cotisation annuelle s'élève à près
de 40 fr. par an, et la Société sert à: ses adhé-
rents outre des secours en cas de maladie,
des pensions de retraite dont une partie est
réversible, en cas de mort, sur la tête de la

veuve.
La Société des auteurs et compositeurs dra-

matiques, dont la première idée, on le sait,
appartient à Beaumarchais, fut fondée plus
tard sur l'initiative de Scribe et régulièrement
constituée en 1829. Elle a pour objet, selon

ses statuts 1° la défense mutuelle des droits
des associés vis-à-yisîde| administrationsthéâ-
trales ou de tous autre. en rapport d'intérêt
avec les auteurs 2° la perception à moindres
frais des droits des auteurs vis-à-vis des admi-
nistrations théâtrales à Paris et dans les dé-
partements, et la mise en commun d'unepartie
de' ces droits 3° la création d'un fonds de se-
cours au profit des associés, de leurs veuves,
héritiers ou parents; 4° la création d'un fonds

commun de bénéfices partageables. C'est la
Société qui agit au nom de ses adhérents, qui
débat avec chaque théâtre le chiffre de la tota-
lité et de la quotité des droits à percevoir pour
la représentation des œuvres dramatiques, qui
signe les traités avec les administrationsthéâ-
trales et en poursuit l'exécution; qui enfin
agit au nom de chacun de ses membres pour
soutenir et sauvegarder ses droits, si besoin est.

La Société des auteurs, compositeurs et édi-
teurs de musique, corollaire et complément de
la précédente, a été fondée en 1851, et a pour
objet, ainsi que le disent ses statuts 1° la dé-
fensemutuelledes droits des auteurs et dès com-
positeurs de musique, soit concurremment avec
leurs éditeurs, soit sans le concours de ces der-
niers, vis-à-vis des entrepreneurs d'établisse-
ments publics qui exécutent les œuvres. musi-
cales, avec ou sans les paroles originales, tels
que théâtres, concertes, cafés chantants et tous
autres établissementsexploitant les productions
littéraires et musicales, autres que. les pièces
de théâtre 2° la perception des droits des au-
teurs et des compositeurs, vis-à-vis des susdits
établissements,. à Paris et dans les départe-
ments, et la mise en commun d'une partie
seulement de ces droits. Grâce à cette société,
toute œuvre musicale quelconqueexécutée en

public symphonie, cantate, mélodie, romanche,

chanson, morceau de danse, etc., est réguliè-
rement soumise à la perception d'un droit au
profit del'auteur..

Enfin, comme nous l'avons dit, la Société
des compositeurs de musique, fondée en 1862,
est une association purement artistique qui a
pour but 1° de former un centre permanent
de réunion pour établir et entretenir entre les
compositeurs de. musique des relations sym-
pathiques,et suivies; 2° de sauvegarder les
intérêts artistiques et professionnelsdes socié-
taires 3° de donner une impulsion féconde à
l'art musical. La Société ouvre chaque an-
née d'intéressants concours de composition,
auxquels tous les artistes français sont appelés
à prendre part, qu'ils fassent .ou non partie de
la Société.

ATELLANES. Les Romains donnaient
ce nom à un genre de comédies qui ressem-
blaient beaucoup aux pièces satiriques .des
Grecs, aussi bien par le choix des sujets que
par les caractères des personnages, des danses
et de la musique. Ces pièces, qui étaient géné-
ralement comiques, semblent.avoir eu pour
objet de délasser et de reposer l'esprit du spec-
tateur, encore sous le coup de l'attention .qu'il
venait d'accorder à une longue tragédie écou-
tée par lui sans un. moment de distraction
puisque le chant du chœurmême, qui remplis-
sait les entr'actes, tenait à l'action. On nom-
mait ces pièces atellanes} parce qu'elles avaient
pris naissance Atella, ville de la Campanie,
d'oùellespassèrent à Rome, et les.pantomimes
qui les exécutaient prenaientle nom d'atellans.

ATHLÈTES. Les athlètes étaient, chez
les Grecs d'abord, chez les Romains ensuite,
des hommes qui combattaient, dans les jeux
publics'pour remporter les prix décernés à la
force et à l'agilité. Ce nom appartenaiten pro-
pre à ceux qui prenaient part aux cinq genres
d'exercices suivants 1° la course,, divisée' en
quatre espèces d'épreuves, selon que l'athlète
parcourait le stade une, deuxou plusieurs fois
2° la lutte; 3° le pugilat; 4° le pentathh; 5° le

pancrace, formé de la réunion de la lutte et du
pugilat. La préparation à ces 'divers exercices



était considérée comme très importante; elle
s'accomplissait dans les palestres, où les athlè-
tes, dont le régime était sévèrement réglé par
des surveillants spéciaux, étaient présidés dans
leurs exercices par un gymnasiarque. Dans les
jeux ils combattaientnus, et on les oignait
d'huile avant leur entrée dans la lice. « Les
athlètes qui remportaient la victoire dans une
des fêtes nationales de la Grèce, a dit M. Léon
Renier, recevaient les plus grands honneurs et
les plus flatteuses récompenses. La gloire de
l'athlète couronné rejaillissaitsur sa patrie; il
était ramené en triomphe dans sa ville natale,
et y rentrait par une brèche faite exprès aux
murailles cette brèche signifiait, dit Plutar-
que, que les remparts sont inutiles à la patrie
d'un tel citoyen. Le triomphateur franchissait
le mur renversé, dans un char-tiré par quatre
chevaux blancs, et était conduit au temple de
la divinité protectrice de la ville où retentis-
saient des chants de victoire. Les jeux qui
méritaient au vainqueur une semblable ova-
tion étaient appelés isélastici. Ce terme, exclu-
sivementréservé dans l'origineaux jeux Olym-
piques, Isthmiques,' Pythiques et Néméens,
s'appliqua plus tard aux autres jeux publics,
même à ceux qui avaient lieu dans l'Asie Mi-

neure. Dans les républiques de la Grèce, les
récompensesmatérielles s'ajoutaientà la gloire
et au respect les vainqueurs étaient générale-
ment exemptés de payer les taxes, et avaient
le droit de s'asseoir aux premières places dans
les jeux et les spectacles. Souvent on leur éri-
geait des statues dans les endroits les plus fré-
quentés de la ville. A Athènes, une victoire
remportée aux jeux Olympiquesvalà,it à l'athlète

une récompense de 500 drachmes. A Sparte,
l'athlète couronné avait le privilège de com-
battre dans les batailles à côté dü roi. » De la
Grèce, les jeux des athlètes passèrent à Rome,
où ceux-ci ne furent pas traités avec moins
d'honneurset de magnificence.

ATTITUDE. C'est l'ensemble harmo-
nieux que présente le corps d'un danseur, soit
dans l'instant fugitif où il est en l'air, soit
dans la pose qu'il prend en terminait un pas.

« AU RIDE AU » Dans les théâtres qui

possèdent un orchestre, le rideau d'avant-scène
se lève ou s'abaisse, au commencementou à la
fin de chaque acte, sur un signal du chef d'or-
chestre, qui n'a pour cela qu'à tirer le cordon
d'une sonnette placé auprès de lui à cet effet.
Dans les rares théâtres qui sont dépourvus
d'orchestre, tels que la Comédie-Française, le
machiniste chargé du service du rideau attend
l'ordre du régisseur, qui, le moment venu, lui
adresse les mots sacramentels Au rideau!
Dans tous les théâtres, d'ailleurs, on se trouve
à chaque instant obligé de recourir à cette
phrase célèbre, soit lorsque, un accident se
présentant,on est forcé de lever le rideau pour
livrer passage au régisseur chargé de faire une
annonce au public, soit, les soirs de première
représentation, lorsqu'il s'agit, la pièce ter-
minée, de venir faire connaître les noms des
auteurs, soit enfin lorsque les cris énergiques
des spectateurs ou de la claque ramènent
sur la scène, à la fin d'un acte, l'acteur à
succès.

AUDITION. Lorsqu'un élève, ou un
artisteinconnudupublic parisien, désirese faire
connaître au directeur d'un de nos théâtres
dans le but d'en obtenir un engagement ou la
faculté de débuter, il demande une audition.
Si cette audition lui est accordée, on lui fixe le
.jour et l'heure où il pourra se faire entendre.
S'il's'agit d'un chanteur, il se contente géné-
ralement d'exécuter un air d'opéra; si c'est un
comédien,qui doit jouer une scène, on désigne
un ou plusieurs artistes du théâtre pour lui
donner les répliques nécessaires. Alors, toutes
les répétitions étant terminées, le directeur, les
régisseurs, les chefs de service intéressés vont

se placer aux fauteuils d'orchestre, et se mettent
en devoir d'écouter le nouveau venu, qui, dans
ces conditions défavorables, au milieu d'une
obscurité presque complète, sans que 'rien
puisse exciter son esprit et son imagination,
doit donner la mesure aussi exacteque possible
de son talent et de ses facultés.

Quelquefois, les auditions donnent lieu à
des surprises. Adolphe Adam, dans ses Mé-
moires, nous en a donné un exemple

« MUo Pougaud, artiste des Variétés et fort
belle personne, dit-il, s'étant aperçue qu'elle



avait de la voix, voulut travailler pour arriver
à une position artistique. Masset, alors. chef
d'orchestre à ce théâtre, lui donnait des leçons
de chant, Lorsqu'il la crut en état d'être enten-
due, il demanda une audition à l'Opéra, et,
pour l'encourager,chanta avec elle le duo du
quatrième acte des Huguenots. Meyerbeer as-
sistait à cette audition. Masset s'échauffaitpour
faire briller son élève, et déployait une voix
splendide, à laquelle il n'avait jamais fait
attention. Très bon musicien, excellent violo-
niste, il chantait, non en chanteur, mais avec
goût, et sa voix était si belle qu'on oubliait les
imperfections de l'art. Il fut fort étonné de son
succès, et la pauvre M110 Pougaud, éclipsée par
son maître, fut à peine écoutée. » Elle le fut si

peu, en effet, qu'on oublia de l'engager, tandis
que M. Masset, quittant son pupitre de chef
d'orchestre, débutait peu de mois après à l'O-
péra-Comique et devenait bientôtprofesseur de
chant au Conservatoire, où il forme encore
d'excellents élèves.

AUTEUR DRAMATIQUE. Tout écri-
vain qui s'occupe de théâtre et qui produit ses

œuvres à la scène est un auteur dramatique.
Autrefois, alors que les genres étaient peu
nombreux et très tranchés, on appelait volon-
tiers auteur comique celui qui ne faisait que
des comédies, et auteur tragique celui qui
n'écrivait que des tragédies. Plus tard, on'
baptisadu nom de vaudevillistes ceux qui s'oc-
cupaient spécialement de vaudeville, et on in-

`venta le mot de dramaturgepour l'appliquerà

ceux qui s'adonnaient à la culture du drame.
'Aujourd'hui,la qualification générale d'auteur
dramatique résume et réunit toutes les autres.

AUTEURS ANONYMES. On a quel-

ques exemples, assez rares, d'auteurs qui ont
produit des pièces au théâtre sans se faire con-
naître, même des acteurs chargés d'interpré-

ter leur œuvre. Le plus curieux est celui qui se
rapporte à Marivaux et à sa première Saprise
de l'amour, représentée à la Comédie-Italienne

en 1722 (on sait que la seconde pièce qu'il
donna sous ce titre fut jouée la Comédie-
Française en 1727). Le rôle principal de cet
ouvrage était joué par une excellente artiste,

M"c Silvia, et d'Origny rapporte à ce sujet
cette anecdote « Quelques jours après
'la première représentationde cette pièce, l'au-
teur alla chez M"e Silvia, et voyant sur sa
table une brochure, il lui en demanda le titre.
« C'est hc Surprise de l'amour, cette pièce char-
mante, dont l'auteur, en refusant de se nom-
mer, est cause qu'elle n'est peut-être pas aussi
bien jouée qu'elle pourrait l'être. » Marivaux
prit sur-le-champ la comédie, et lut plusieurs
endroits du rôle de Silvia. « Ah! Monsieur,
s'écria-t-elle, vous me faites sentir toutes les
beautés de mon rôle. Vous lisez comme je
sentais qu'il-fallait jouer, et certainementvous
êtes le diable ou l'auteur de la pièce. »

Automate écrivant, exécutépar les frères Droz (1770).

AUTOMATES. Parmi les spectacles de
toutes sortes qui fourmillent dans les foires,
au milieu des paradistes et des baraques de
saltimbanques,il est bien rare qu'onne rencon-
tre pas un ou deux montreurs d'automates. Il
arrive parfois que ces automates sont ingé-
nieux, dignes d'attention, et mériteraient

mieux que leur public ordinaire, étonné sans
doute, mais incapable de les apprécier il. leur
valeur.

AUTORITÉS THEATRALES ADMI-
NISTRATIVES. Lorsque les théâtres vi-
vaient sous le régime administratif et n'exis-
taient qu'en vertu de privilèges spéciaux, ils
relevaient de certaines autoritéssupérieuresqui
exerçaient sur eux un droit de surveillance et



de contrôle incessant. « Pour tous, les théâtres
secondaires,disait un écrivain en 1824, l'au-
torité, c'est le préfet de police; pour les théâ-'
tres royaux (ce titre était réservé aux scènes
subventionnées), c'est le ministie de la maison
du roi ou un premier gentilhomme de la cham-
bre. Pour les théâtres de province, c'est le mi-
nistre de l'intérieur. Ces divers fonctionnaires
sont toujours d'accord pour les objets d'une
véritable importance quand il s'agit d'inter-
dire la représentationd'un ouvrage, par exem-
ple, rien de touchant et d'admirable comme
l'harmoniequi règne, pour ces sortes de ques-
tions, entre des pouvoirs naturellementopposés
et rivaux. »

Sous l'ancienne monarchie, avant la Révo-
lution, un fonctionnaire élevé avait géné-
ralement la surintendance des trois grands
théâtres Opéra, Comédie-Française,Comé-
die Italienne, ayant sous ses ordres quatre
premiersgentilshommes de la chambre exerçant
l'autorité en son nom et sous sa responsabilité,
chacun par quartier. La Révolution changea
tout cela, comme bien d'autres choses; mais
quand l'Empire se fut établi, et qu'il eut, en
les réglementantplus que jamais on ne l'avait
fait, réduit les théâtres à un nombre inférieur
à celui qui existait avant 1789, les anciens er-
rements furent repris. Sous la Restauration,
les grands théâtres se virent placés sous l'au-
torité directe du ministre de la maison du roi,
qui la faisait exercer par un surintendant..
C'est à cette époque, alors que M. de Blacas
était ministre de la maison du roi et 112. le duc
de Duras surintendant, qu'on fit courir l'épi-

gramme suivante

Blacas, Duras, Damas, hélas!
Semblent d'abord un brelan d'as

Si vous y regardez de près,
Ce n'est qu'un brelan de valets

ce qui n'était pas exact au moins pour M. de

Damas, hommehonnête, convaincu et modéré.
Depuis que la liberté industrielle des théâ-

tres a été rétablie en 1864, ces établissements
sont replacés sous le droit'commun et régis

par les lois et règlements relatifs à la police

des lieux publics. Toutefois, les théâtres sub-

ventionnés de Paris, qui doivent naturellement

rendre compte de leur gestion à l'administra-
tion supérieure, relèvent d'un fonctionnaire
qui a le titre de commissaire du gouvernement
(Voy. ce mot).

AVANCES. C'est une somme, équiva-
lant généralement à un mois d'appointements,

que lé directeur d'un, théâtre de province ac-
corde à un acteur le jour de la signature de

son engagement, pour lui permettre de vivre
pendant le premier mois de l'exploitation,et
qu'il lui retient ensuite par portions égales à la
fin de chaque mois jusqu'à l'achèvement du
contrat. C'est-à-dire que si l'artiste gagne 150
francs par mois, et que son engagement ait
une durée de six mois; le directeur lui fera une
retenue de 25 francs par mois pour rentrer dans

ses avances. Parfois le directeur n'accorde que
demi-avances, c'est-à-dire moitié d'un mois
d'appointements.

AVANT-SCENE'. C'est, comme son nom
l'indique, la partie la plus avancée de la scène,
celle que les Romains appelaient proscenium
ou pulpitum, et sur laquelle les acteurs vien-
nent se placer pour être bien vus et entendus
de leurs auditeurs. Elle fait saillie de la scène

sur la salle, et comprend tout l'espace compris
entre le rideau et l'orchestre, de telle sorte
qu'elle reste en vuedu publiclorsque le rideau est
baissé. Quelques personnesprétendentque cette
disposition nuit à l'illusion, en amenant les

acteurs trop en avant, et en dehors de l'en-
droit qu'ils sont censés occuper et que la dé-
coration représente; mais ce n'est là qu'une
des mille conventions auxquelles les nécessités
de l'action scéniquenous obligent à nous plier,
et -celle-ci est tellement indispensable qu'en
l'acceptanton va jusqu'à l'oublier.

En effet, les exigences impérieusesde l'acous-
tique obligent les acteurs à ne point rester sur
la scène proprement dite, sous peine de n'être
point entendus. Le son de leur voix irait se
perdre dans les coulisses, dans les frises, ou
bien, dans les décors fermés, n'aurait plus de

résonance en allant se heurter contre les toiles
des châssis. Entre deux maux il a donc fallu
choisir le moindre, et laisser aux comédiens la

faculté de venir se placer en quelque sorte au



milieu du public, qui ne doit pas perdre une
de leurs paroles. Nous ajouterons qu'en Italie,
dans les théâtres lyriques, l'avant-scène pénè-
tre encore bien plus profondément dans la salle

que dans nos théâtres français, et que c'est là
surtout ce qui fait paraître les salles italienne
bien plus sonores que les nôtres: Je ne saurais
dire ce qu'il en est au point de vue réel de l'a-
coustique mais ce qui est certain, c'est que la
voix du chanteur ainsi placé dans le milieu de
la salle, pour ainsi dire, trouve toute son ex-
pansion, toute sa puissance sonore, n'étant
plus gênée par aucun des nombreux obstacles
qu'elle rencontre incessamment sur la scène.
Il serait à souhaiter que sous ce rapport on
nous vît imiter les Italiens dans l'aménage-
ment scénique de nos théâtres lyriques.

AVANT-SCÈNE (loges D'). On donne
le nom de loges d'avant-scène, ou plus simple-
ment d'avant-scènes, aux loges qui, placées à
l'extrémité et en dehors des rangs de loges de
la salle, bordent la scène de haut en bas. Pla-
cées ainsi tout à fait sur le côté, ces loges sont
aussi défavorables que possible pour la vue du
spectacle, le spectateur ne voyant que l'extré-
mité latérale de la scène qui lui est opposée, et
ne pouvant jamais saisir l'ensemble du mouve-
ment et de l'actionscéniques. Maiscomme c'est

un chic d'occuper unè de ces loges, et cela par
tradition, parce qu'autrefoisles loges réservées

au roi et à la reine étaient les deux grandes
avant-scènes de droite et de gauche, et que les
hauts personnages étaient friands de se voir
placés au-dessus ou au-dessous du souverain,

ces loges, toutes mauvaisesqu'elles soient, sont
fort recherchées, et.par cette raison sont de-

venues les places les plus chères dans tous les
théâtres possibles.

AVERTISSEUR. Dans certains grands
théâtres, par exemple à l'Opéra et à la Comé-
die-Française, c'est un employé chargé' d'aller
avertir au foyer chaque acteur lorsque le mo-
ment approché de son entrée en scène.

AVOIR DE L'AGRÉMENT.. Être ap-
plaudi, avoir du succès. Tel artiste a « de l'agré-
ment » dans tel rôle, dans telle pièce, qui con-
viennent particulièrement à son talent.

AVOIR DU CHIEN. En argot.de théâ-
tre, on dit d'un artiste qu'il a du chien lors-
qu'il possède cette faculté innomée que Vol-
'taire appelait « le diable au corps ». A « du
chien » tout artiste qui n'est pas toujours le

même, qui est dévoré d'une flamme intérieure,
qui se laisse emporter par les élans d'une pas-
sion soudaine et qui entraîne avec lui le public
dans les régions du plus noble idéal. L'expres-
sion n'est pas relevée, étant donné surtout ce
qu'elle est appelée à qualifier et à faire com-
prendre mais nous la'rapportons parce qu'elle
est caractéristique dans le langage du théâtres.

AVOIR DES COTELETTES. Terme
d'argot théâtral qui signifie faire de l'effet,
être appla.udi. « J'ai eu ma petite côtelette! »
disait en rentrant dans la coulisse, tout fier de
lui, un modeste comédien habitué a ne jouer

que de mauvais rôles, et qui avait trouvé l'oc-
casion de se faire applaudir une fois en sa vie.

On ne se sert plus guère aujourd'hui de

cette expression.

AVOIR DES ENTRAILLES. Expres-
sion qu'on emploie pour caractériser un comé-
dien doué de l'admirable faculté d'exprimer la
passion, la tendresse, tous les nobles mouve-
ments de l'âme, de façon a faire illusion et v

donner l'idée qu'il les éprouve lui-même. Cer-
tains acteurs vous arrachent des larmes, vous
attachent, pour ainsi dire, h leurs lèvres par la

manière dont ils rendent les situations les plus
pathétiques et les plus touchantes. Ceux-là ont
des entrailles et sont véritablementles maîtres
du public.

Au siècle dernier, à l'époque de la grande
rivalité à l'Opéra de deux chanteuses célèbres,
M"0 Pélissier et MUo Lemaure, chacune avait

ses partisans,et M110 Aïssé écrivait dans une de

ses lettres « Les partis sur M"e Lemaure et
M"0. Pélissier deviennent tous les jours plus
vifs. La Lemaure a beaucoup d'entrailles, et
la Pélissier beaucoup d'art. » Cette réflexion
suffit à faire juger les deux actrices, et MUe Le-

maure était évidemment supérieure a M110 Pé-
lissier..

AVOIR DES PLANCHES, Expression



dont se servent les comédiens pour caractériser

un artiste expérimenté, sûr de lui, qui connaît

son métier, en un mot à qui les planches du
théâtre sont familières. Cela ne veut pas dire'

que cet artiste ait une valeur exceptionnelle,
ni qu'il soit en possession de facultés supérieu-

res cela indique seulement qu'il a de l'acquis,
de l'expérienceet des qualités pratiques.

AVOIR LE TRAC, LE TAFF, LE TAF-
FETAS. Locutions d'argot théâtral qui
signifient éprouver une grande peur. Certains
artistes, et non des moins méritants, ne sau-

raient entrer en scène et se présenter devant
le public sans ressentir comme une sorte d'ef-
froi d'autres, plus calmes d'ordinaire, éprou-
vent ce sentiment les jours de première repré-
sentation, d'autres encore lorsqu'il s'agit pour
eux de paraître dans un rôle qui a été pour un
de leurs confrères l'occasion d'un grand succès

et pour lequel ils redoutent la comparaison.
Tous ces artistes ont le trac, le taff, le taffetas.

« J'ai eu un rude trac en entrant » dira l'un.

« Matin quel taffetas » s'écriera l'autre en
sortant de scène.
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BACCHANALES. Voy. DIONYSIA-
QUES.

BAFOUILLER. C'est un terme d'argot
théâtral. D'un artiste qui parle trop vite et
de façon à ne se plus faire comprendre, ou qui
manque de mémoire et, pour ne pas. rester
court, articule des mots sans suite, sans liaison,
et dont le sens est incompréhensible, on dit
qu'il bafouille.

BAIGNOIRES. Ce sont les petites loges
sombres situées au rez-de-chausséed'une salle
de spectacle, en dessous de la première galerie,
et qui entourent tout l'espace occupé par le
parterre et les fauteuils d'orchestre.

BAILLER AU TABLEAU. Se disait
autrefois d'un acteurqui, prenant connaissance

au tableau de la distribution d'une pièce nou-
velle, dissimulait son mécontentement de voir
qu'il n'y était porté que pour un bout de rôle.

BAILLIS. Dans l'ancien répertoire de
l'Opéra-Comique, il y a soixante on quatre-
vingts aus, l'action se passait très souvent dans
un village, où l'on voyait presque toujours ap-
paraître un vieux bailli, généralement sot, laid
et ridicule, comme dans les Deux Petits Sa--
voyante, les Méprises .par ressemblance, le
Dncble en vacances, le Droit du Seigneur, la
Fausse Pay satine, la Rosière de Salency,
Alexis et Jzcstizze, Joconde, le Nouveau Sei-

gneur de village, etc. Les rôles de ce genre for-
mèrent bientôt une sorte d'emploi qu'on ap-
pela' l'emploi des baillis, et qui, en réalité,
rentrait dans celui des Laruettes. Cetemploifut
tenu l'Opéra-Comique par quelques acteurs
dont le talent scéniqueétait remarquable, entre
autres Rosière, Vizentiniet Juliet père.

BAL DE L'OPÉRA. Bien qu'ils soient
considérablement déchus de leur ancienne
splendeur, les bals de l'Opéra conservent tou-
jours le privilège d'attirer la foule. Leur exis-
tence date aujourd'huide plus de cent soixante
ans, et il n'est pas sans quelque intérêt d'en
rappeler les origines, d'autant plus que leur
renommée est européenne. Voici ce que disait

leur sujet un écrivain du dix-huitième siècle

Le nombre multiplié des bals masqués pendant
le règne de Louis XIV avoit mis au commence-
ment de ce siècle cet amusementà la mode. On en
vit au Palais-Royal et à Sceaux où régnèrent le
goût et l'opulence.L'Electeurde Bavière, le prince
Emmanuel de Portugal vinrent alors en France,
et ils prirent le ton qu'ils trouvèrent établi. L'un
donna les plus belles fêtes à Surêne, l'autre dv

l'hôtel de Bretonvilliers. Les particuliers, effrayés
de la somptuositéque ces princes avoient répandue
dans ces fêtes superbes, n'osèrent plus se procurer
dans leurs maisons de semblables amusemens. Ils
voyoient une trop grande distance entre ce que
Paris venoit d'admirer, et ce que leur fortune et la
bienséanceleur permettoient de faire. C'est dans
ces circonstancesque M. le Régent, par une ordon-

nance du 31 décembre 1715, permit les bals pu-
blics trois fois la semaine dans la salle de l'Opéra.
Les directeurs firent faire une machine avec la-
quelle on élevoit le parterre et l'orquestre au
niveau du théâtre. La salle fut ornée de lustres et
d'un cabinet dans le fond, de deux orquestresaux
deux bouts et d'un buffet de rafraîchissementdans
le milieu. Cette dispositionéprouva quelques chan-
gémens dans la suite.

La nouveauté du spectacle, la commodité de
jouir de tous les plaisirs du bal sans soins, sans
préparatifs, sans dépense, donnèrent à cet établis-
sement tout le succès imaginable. Cependant, la
danse, qui fut l'objet de ces bals publics, y a
beaucoup perdu. On sçait qu'il n'est pas du bon
air d'y danser. Les deux côtés de la salle sont
occupés par quelques masques obscurs qui suivent



les airs que l'orquestre joue; tout le reste se heurte,
se mêle, se pousse. Ce sont les saturnales de Rome,
qu'on renouvelle, ou le carnaval de Venise, qu'on
copie. Les étrangers qui viennent passer l'hiver à
Paris s'y rendent en foule il est même arrivé quel-
quefois qu'ils y étoient 'en si grand nombre que
l'on disoit plaisamment Parle-t-on françois ait-
jourd'hui ait tial de l'Opéra?

On voit que ce n'est pas d'aujourd'hui qu'il
est de mauvais ton de danser au bal de l'Opéra.
Cela se conçoit sans peine. Il est évident que
dans un lieu public, où le premier venu peut
se présenter masqué, la société doit se mélan-
ger rapidement. Les femmes qui se respectent
ne sauraient entrer dans une telle cohue, et les
hommes qui les accompagnent se bornent,
comme elles, à jouir, du haut d'une loge, du
soup d'œil et du spectacle.

Au milieu du dix-huitième siècle, les bals
de l'Opéra commençaient le 11 novembre, à
la Saint-Martin,et se donnaient tous les diman-
ches jusqu'à l'Avent, après quoi on les repre-
nait à la fête des Rois, et ils se continuaient
une ou deux fois par semaine pendant le car-
naval, jusqu'au carême. Le bal commençait à

onze heures du soir pour finir à six ou sept
heures du matin, et le prix d'entrée était de
six livres. Dans son Histoire de V 'Académie-
royale de musique (1751), Durey de Noinville
a donné de la salle du bal cette description

La nouvelle salle forme une espèce de gallerie
de 98 pieds de long, compris le demi-octogone,le-
quel, par le moyen des glaces dont il est orné, de-
vient aux yeux un salon octogone parfait. Tous
les lustres, les bras et les girandoles se répètent
dans ces glaces, ainsi que toute la salle, dont la
longueur,par ce moyen, paroît doublée, de même
que le nombre des spectateurs. Les glaces des côtés
et vues de profil'sont placées avec art et symmétrie
selon l'ordre d'une architecture composite, enrichie
de différentes sortes de marbre, dont tous les or-
nemens sont de bronze doré.

La salle ou gallerie peut être divisée en trois
parties. La première contient le lieu que les loges
occupent la seconde un salon quarré et la troi-
sième le salon demi-octogone dont on vient de
parler. Les loges sont ornées de balustrades avec
des tapis des plus riches étoffes et des plus belles
couleurs sur les appuis, en conservantl'accord né-
cessaire entre ces ornemenset la peinture de l'an-
cien plafond qui règne au-dessus des loges.

Deux buffets, un de chaque côté, séparent par le
bas les loges du salon, qui a 30 pieds en quarré sur
22 d'élévation, et terminé par un plafond ingé-
nieux, orné de roses dorées, enfermées.dans -des

'losanges, et entourées d'oves qui forment une
espèce de bordure. Deux pilastres de relief sur leurs
piédestauxmarquent l'entrée du salon. On y voit
un rideauTéel d'une riche étoffe à franges d'or, re-
levé en festons. Ces pilastres s'accouplentdans les
angles, de même que dix autres pilastres cannelés
peints sur les trois autres faces du salon. Ils imi-
tent la couleur du marbre de brèche violette, ainsi

que la frise. Leur dimension est de treize pieds et
demi, compris la baze et le chapiteau. Leurs pié-
destaux ont cinq pieds compris les socles, l'ar-
chitrave, frise et corniche trois pieds et demi. La
grande corniche qui règne autour du salon est de
relief.

Au milieu des grandes arcades il y a un groupe
de quatre figures jouant de différens instrumens.
Ces arcades, où paroissent des glaces, sont ouvertes
par des rideaux de velours cramoisi bordés d'or,
et relevés avec des cordons qui en tombant servent
à cacher les joints des glaces, en sorte qu'elles
paroissent être d'une seule pièce. Des festons de
guirlandes et d'autres ornemens produisent le
même effet..

Le salon quarré et le salon octogone sont encore
enrichis'de vingt colonnes,avec leurs arrière-pilas-
tres de marbre bleu jaspé, ainsi que les quatre pilas-
tres du salon demi-octogone. Six statues dans le
goût antique représentent Mercure et Momus dans

le fond, et aux côtés quatre Muses peintes en mar-
bre blanc et de grandeur naturelle, ainsi que les
autres. Ces ouvrages sont de Charles Vanloo, et
peints de très bon goût. La grande arcade du fond,
où commence la troisième partie de la galerie, a
seize pieds de haut sur dix de large deux Renom-
mées y soutiennent les armes du roi en relief.

Vingt-deux lustres de crystaux, garnis chacun
de douze bougies, descendent des trois plafonds

'par des cordons et des houpes d'or et de soie. Trente-
deux bras portant des doubles bougies sont placés
dans.l'entre-deux des pilastres qui soutiennent les
loges. Dix girandoles de cinq bougies chacune sont
placées sur les pilastres couples du grand salon,
et dans le salon octogone il y a sur chacun des
pilastres une girandole à trois branches, en sorte
que cette salle est éclairée par plus de trois cens
bougies, sans compter les chandelles, lampions et
pots à feux qui se mettent dans les coulisses et
avenues du bal.

Trente instrumens placés, quinze à chaque ex-
trémité de la salle, composent la symphonie pour







le bal mais pendant une demi-heure avant qu'il

commence ces instrumens s'assemblent dans le
salon octogone, avec des tymballes et des trom-
pettes, et donnent un concert composé de grands
morceaux de symphonie des meilleurs maîtres. On
peut assurer que ce bal forme un des plus beaux
spectacles que l'on puisse voir, tant par le coup
d'œil de la salle où il se donne que par la quantité
de masques qu'il attire pendant tout le carnaval.

La vogue du bal de l'Opéra n'a jamais cessé

nn instant,et elle a eu des époques de recrudes-
cence remarquables. Telle est celle qui signala
le temps où Musard, musicien excentrique
mais non sans talent, Musard, qu'on surnom-
mait le Paganini de la danse et le Roi d2s qua-
drille, s'installa à la tête de l'orchestre de ce
bal, sous le règne de Louis-Philippe. Musard
devint alors une des célébrités de Paris, et l'on
s'étouffait à l'Opéra, les nuits de bal, pour le
voir diriger cet orchestre gigantesque, com-
prenant 24 violons de chaque côté, des altos et
des contrebasses en proportion,où les cuivres
étaient représentés par 14 cornets à pistons et
12 trombones, et avec lequel il obtenait des
effets de sonorité véritablementcurieux, effets
qu'il augmentait encore par des excentricités
telles que le fracas de plusieurs chaises qu'on
brisait en mesure à un moment donné, ou d'un

pistolet qu'on faisait partir à l'attaque du ga-
lop final d'un quadrille. Les danseurs, grisés
par l'éclat de ces sonorités si puissantes et si

étranges,mis hors d'eux par la verve et la furie

que Musarddéployait à la tête de ses musiciens,
allaient alors le prendre de force sur son es-
trade, le mettaient sur leurs épaules et lui fai-
saient faire ainsi le tour de la salle en le portant
triomphalement,tandis que tous les assistants
s'égosillaient à crier sur tous les tons Vive
Musard! Un joural d'alors le dépeignait ainsi

Tantôt il se lève, regarde le plafond, mesure le
public du haut de sa majesté, se gratte la tête ou
se tient les côtes; tantôt il s'asseoit, passe la main
sur son front, siège de tant de génie, réceptacle de
tant d'harmonie, entrepôt de tant de responsabilité.
Dans certains moments, la pointe de son' archet
plane sur la note jusqu'à son agonie, et l'aide à
mourir; dans d'autres, l'archet semble ramasser la
note par terre, et la ramener vers le pupitre. C'est
un curieux spectacle, je vous assure, que celui de

M. Musard conduisantson orchestre.On ne se lasse

pas de l'admirer.

A cette époque, les bals de l'Opéra se don-
naient régulièrement chaque samedi pendant
toute la durée du carnaval, et l'on en donnait

un dernier le jeudi de la mi-carême. Après
Musard, ce fut M. Strauss qui conduisit l'or-
chestre.Cela durajusqu'en1873, époque de l'in-
cendie de la salle de la rue Le Peletier. Lors-

que, deux ans après, la salle du. boulevard des
Capucines fut inaugurée, il fut question de
supprimer les bals, par la crainte qu'on avait
qu'ils fussent préjudiciables à la conservation
artistique du monument. On finit cependant

par les autoriser de nouveau, mais au nombre
de quatre seulement par hiver, et leur
succès est encore tel que ces quatre bals pro-
duisent une recette brute de 150 à 200,000
francs. Aujourd'hui il y a deux orchestres,
l'un dans la salle même, dirigé par M. Olivier
Métra ou par M. Arban, l'autre dans l'avant-
foyer, à la tête duquel est placé M. Farbach, le

fameux chef d'orchestre hongrois.

BALS (LES) AU THÉATRE. La mode
des bals, même des bals masqués, ne date pas
d'aujourd'hui, et les anciens ne dédaignaient

pas plus que nous le plaisir de la danse. Un
chroniqueur du siècle dernier s'expliquait ainsi
à ce sujet

On trouve l'usage des bals établi dès l'antiquité
la plus reculée. On en distingue de trois sortes
les bals de cérémonie, les bals masqués et les bals
publics. La danse simple fait le fond de ce specta-
cle, et il est fort en usage dans les occasions solen-
nelles. Les bals se multiplièrent dans la Grèce, à
Rome et en Italie. On n'y paroissoit qu'avec la

parure la plus recherchée. C'est dans ces occasions

que les personnages les plus graves se faisoient
honneur d'avoir cultivé la danse dans leur jeunesse.
Socrate est loué des philosophes qui ont vécu après
lui de. ce qu'il dansoit comme un autre dans les
bals de cérémonie d'Athènes. Platon mérita leur
blâme pour avoir refusé de danser à un bal que
donnoit un roi de Syracuse. Et le sévère Caton,
qui avoit négligé de s'instruire dans les premières
années de sa vie d'un art qui étoit devenu chez les
Romains un objet sérieux, crut devoir se livrer à
cinquante-neuf ans aux instructions d'un maître à
.danser de Rome. Après la destruction de l'empire,
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lui suscita aussitôt des rivaux, rivaux
qu'eu vertu de son privilège, de sa puissance
et de la faveur dont il était l'objet, il sut
bientôt, réduire au silence, au moins ponr unLe même nous renseigne

encore sur ce point

Le 20 décembre 1716 les Comédiens François

envoient obtenu de M. le duc d'Orléans, régent, la
permission de donner des bals publies sur ]eur
théâtre. Ces liais devinrent si fort à la modo, <pie
ceux de l'Opéra se trouveront déserts, et furent fer-
més les trois derniers du carnaval de celte
année- Les directeurs de l'Académie royale de
musique, effrayés du préjudice que cette permission
lenr caneeruit, si elle venoît à subsister, firent de
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Paris beaucoup de liais publics, et l'on jiuii-
vait citer de* établissements célèbres en ce

le Jardin Turc, etc. Il semblait alors que Paris

de ans théâtres donnaient ehaqne hiver tonte
vi ne série do liais masqués. Il y en avait à la

riches. ce
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Oli lyu'il est beau, qu'il est sublime, qu'il est
excentrique et idéal, ce monsieur ÏUusjiril Depuis le
boulevard ,Saint~Marfin jusqu'en Chine, vous ne
trouverez pas une personne, pas une zm
chef d'orcliesl'.requi lui soit comparable.
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lilierté théâtrale, mais un ne danse pas plus
maintenant en province qu'à Paris, publi-
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BALCON. Ou. appelle "balcon la. première
des galeries qui font le tour d'une salle de

celle qui,

1 par conséquent, est. située au premierétage. Le
balcon est par une série de deux on
trois rangs de fauteuils numérotés, qui pren-

Je surtout de face, est, lzv meïl-

cet avantage que non seulement c'est celle d'où

l'on voit le mieux, mais encore celle ou Ton

oÙ les deux côtés elce la salle .sont entière-
ment occupés par des log'es mais il est rem-



placé par un vaste amphithéâtre, qui offre les

mêmes avantages.

BALLERINE. Nom qu'on donne sou-
vent'auxdanseusesde théâtre et qui nous vient
de l'Italie, où le mot betllerinet est plus usité

que celui de danzatrice. Les ballerines françai-

ses ont toujours joui d'une si grande renom-
mée en Italie, qu'aujourd'hui encore, dans ce

pays, pour indiquer, dans les troupes de ballet,
l'emploi féminin le plus important, on le dési-

gne ainsi Prima baîlerina di rango francese.

BALLET. Un écrivain du dix-huitième
siècle; Compan, a donné une définition aussi
précise qu'excellente du mot ballet, en le carac-
térisant ainsi « Action théâtrale qui se re-
présente par la danse, guidée par la musique. »

Costumes et mise en scène d'un ballet burlesque,an dix-septièmesiècle.

Le ballet, en effet, est une action scénique à
laquelle concourent seulement la danse et le
geste, et que soutientconstamment la musique.
Lorsqu'ilest le fruit d'une heureuseassociation,
l'oeuvre intelligente d'un véritable poète et
d'un musicien inspiré, le ballet produit un spec-
tacle adorable, véritable joie de l'esprit et des

yeux, qui fait naître des sensationsparticulières,
délicieuses, multiples, et sans analogues dans
le domaine des arts. La rêverie, la grâce et la

poésie, après s'être donné rendez-vous dans le

cerveau du poète et du musicien, se réunissent

pour enchanter le spectateur la fiction prend

corps sur la scène, se matérialise en quelque
sorte, sans rien perdre pourtant de son carac-
tère particulier, et le transporte, sans qu'il en
ait conscience, pour ainsi dire, dans un monde
imaginaire et merveilleux, où la fantaisie dans

ce qu'elle a de plus idéal, de plus vaporeux, de
plus exquis, peut librement se donner carrière,
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aidée qu'elle est de toutes les ressources que
l'art humain peut lui prêter, aussi bien en ce
qui concerne l'illusion des yeux que le charme
de l'oreille. L'action dramatique, la beauté'
plastique, la poésie, la peinture, la musique et
la danse, tout; la parole exceptée, tout
concourt à cet enchantement, tout se réunit
pour présenter dans un ensemble unique, in-

comparable, le spectacle à la fois le plus com-
plet, le plus aimable, le plus riche et le plus
naturel qu'il soit donné à l'homme d'admirer.

Le ballet n'a pas toujours été ce que nous
le voyons aujourd'hui, où, sous l'aspect du
ballet d'action, du ballet-pantomime, il a pris
sa forme définitive. Les anciens n'employaient
guère la danse et la pantomime que comme in-
termèdes plus ou moins développés, bien que
les danseshiéroglyphiques des Égyptiens, exé-
cutées sur une musique de caractère, semblent
devoirêtre rapprochéesde nos ballets modernes.
Mais les Grecs, qui estimaient tant la danse,
et après eux les Romains, ne l'ont guère fait
entrerque comme accessoire dans leurs actions
dramatiques, tragédies ou comédies.

Il faut arriver au seizième siècle pour trou-
ver, dans les mascarades, boutades, bouffonne-
ries, momeriesqui se dansaient alors, l'embryon
du ballet moderne. Ce n'étaient encore là, tou-
tefois, que des divertissements de danse, dé-
pourvus de toute action. Bientôt on mêla à ces
divertissements quelquesvers, quelquesstances
récitées ou chantées, et la vogue'de ces sortes
de jeux devint telle qu'il ne fallait qu'une cir-
constance pour les tirer de l'ordinaire et leur
donner une partie au moins de l'éclat dont ils
étaient susceptibles. Cette circonstance se pro-
duisit en 1581, lorsque le mariage de la jeune
princesse Marguerite de Lorraine, belle-sœur
de Henri III, avec le duc Anne de Joyeuse,
donna lieu à des fêtes jusque-là sans précédent
à la cour de France. C'est alors que l'italien
Baltazarini, dit Balthazarde Beaujoyeulx,ima-
gina et réalisa ce fameux Ballet comiq2ce de la
Royne, heureux mélange de poésie, de danse
et de musique accompagnées. de décors et de
costumes merveilleux, dont la représentation
ne coûta pas moins de douze cent mille écus.

Dès lors'le ballet de cour était né, et, après
quelques alternatives d'obscurité et d'éclat,

nous le verrons briller de toute sa splendeur
sous Louis XIII, et plusencoresous LouisXIV,
qui en faisait lui-même « le plus bel orne-
ment, » c'est-à-dire qui y dansait en personne
avec une vaillance et une ardeur sans égales.
Lés premiers du genre furent le Triomphe de
Minerve,. la Délivrance de Renaud; Tancrède
dans la forêt enclaantée, ensuite desquels vin-
rent tous les ballets fameux qui firent les déli-

ces de la cour de Versailles, ballets mêlés de
chant, qui nous acheminaient indirectement
vers l'opéra, et dont les paroles étaient écrites
par Benserade, Molièreet quelquesautres, tan-
dis que Lully en composait généralement la
musique.

C'est alors que prit naissance, entre les
mains de Molière, la comédie-ballet, genre un
peu hybride, il faut le dire, mais dont il nous

a laissé de si heureux échantillons les Fà-
cheux, le Sicilien, l'Amour médecin, puis la
Princesse d'Élide, les Amazzts magnifiques, et
ces excellentes comédies qu'on joue aujourd'hui
sans le secours de la danse qui les encadrait
alors, le Maladeimaginaire, Monsieurde Pour-
ceaugnac, le Bourgeois gentilhomme. Trente ans
plus tard', et quelques années seulement après
la mort de Lully, surgissait sur notre grande
scène lyrique l'opéra-ballet, mélange de chant
et de danse qui paraît avoir été fort original,
et dont le premier modèle fut donné par le poète
Houdard de la Motte et le musicien André
Campra dans une œuvre élégante, pimpanteet
charmante qui avait nom l'Europe galante. Ce.
genre de l'opéra-ballet,auquel on donna bien-
tôt le simple nom de ballet, régna victorieuse-
ment à l'Opéra pendant plus de soixante ans,
et jusqu'après la mort de Rameau. Il reposait
le spectateur des grandes émotions de la tragé-

die lyrique,et on lui doit de grands succès, entre
autres ceux qu'il remporta avec le Carnaval de
Venise, les Fêtes vénitiennes, les Fêtes de Tha-
lie, le Ballet des Ages, les Éléments, le Ballet
des Sens, les Indes galantes, les Fêtes d'Rébé,
tes Caractères de la Folie, Platée, les Surprises
de l'Amôur, etc., etc.

Il pâut aiTiver à l'année 1776 pour rencon-
trer à l'Opéra la première manifestationdu vé-
ritable ballet, du ballet-pantomime, sans ad-
jonction de paroles. Nous la trouvons dans les



ievint bientôt l'un des maîtres du genre. Lelesla Clwrclievse
li-s Pcliïs Riens dont la fut

écrite par et Nriielte à.

Déserteur, presque tons obtinrent
d'éclatants succès, et dont le dernier a fourni

une carrière de près de douze cents représenta-
tions. A. cette époque, on n'attachait aucune

'qu'elle ne présentait alors rien d'original, et
ne constituait guère autre chose qu'un simple
travail d'arrangement. Ou cherchait des motifs
connus, des airs populaires, des ponts-neufs,
qui, par le souvenir des paroles qu'ils portaient
d'ordinaire, indiquassent au spectateur, d'une

façon presque précise, situation scénique,
ou la soulignassent de telle manière qu'il lui
fût impossible de su tromper. Aussi ne connaît-
on guère les noms des auteurs de la. musique
des ballets de ce temps, qui s'effacent complè-

lesquels n'é-
taient autres que Xovcrre, Garde! aîné et Tes-tris

Quant aux danseurs, c'étaient les premiers
du monde, non seulement en ce qui concerne
la danse proprement, dite, niais aussi l'art du

théâtre, le mouvement dramatique et la pan-

tie des danseurs de premier ordre qui se suc-
cédèrent à l'Opéra pendant plus d'un siècle et.
qui firent, en leur genre, la gloire
tune de ce théâtre, où ils attiraient le public

en foule et provoquaient d'enthousiastes admi-
rations. (Je furent d'abord Pécourt et Baion,

vier et du Mira il, auprès desquels se mon-



geville, cette gracieuse Dangeville dont les
pieds, disait-on, faisaient tourner toutes les
têtes. Puis, ce furent Boutteville, Maltayre,
Laval, Dupré, auquel un fanatique adressait

ce madrigal

Ah je vois Dupré qui s'avance
Comme il développe ses bras!
Que de grâces dans tous ses pas

C'est, ma foi, le dieu de la danse.

Avec ceux-ci, l'Opéra avait Mlle Mariette,
M110 Puvigné, et ces deux reines de la danse,

ces deux rivales dont les triomphes furent si
éclatants et si prolongés l'inimitable Sallé,
et Camargo l'enchanteresse.

Ces deux dernières firent littéralement la
fortune de l'Opéra, et pendant vingt ans firent
courir tout Paris. On célébrait leurs talents en

.prose et en vers, avec cette différence qu'on
chantait aussi les vertus privées de Mlle Sallé,
tandis que la Camargo se faisait un renom
d'un autre genre. « De son art enchanteur, »
disait-on de la première,

De son art enchanteur tout reconnut les loix.
Dans Londres, dans Paris, tout vola sur ses traces.
Elle fut sans égale, et parut à la fois
Élève des Vertus et rivale des Grâces.

Voltaire lui-mêmefit passer à la postérité la
chasteté de M110 Sallé

De tous les cœurs et du sien la maîtresse,
Elle allume des feux qui lui sont inconnus.

De Diane c'est la prêtresse
Dansant sous les traits de Vénus.

Quant à M"e Marie- Anne Oupis de Camargo,
les hommagespoétiques ne lui manquèrentpas
non plus. Un de ses admirateurs,M. de la Faye,
plaça ce quatrain au bas du portraitde la char-
mante danseuse fait par le célèbre peintre
Lancret

Fidelle aux loix de la cadence,
Je formé au gré de l'art les pas les plus hardis.

Originaledans ma danse,
Je peux le disputer aux Balons, aux Blondis.

Voltaire admirait l'une comme l'autre et
après avoir cité les vers que lui inspira seule
M"e Sallé, je reproduirai ceux-ci, dans lesquels
il célèbre à la fois le talent des deux danseu-

ses

'Ah! Camargo, que vous êtes brillante,
Mais que Sallé, grands dieux, est ravissante

Que vos pas sont légers, et que les siens sont doux!
Elle est inimitable, et vous êtes nouvelle.

Les Nymphes sautent comme vous,
Mais les Grâces dansent comme elle.

Après tous les artistes que je viens de nom-
mer, il faut encore citer, parmi ceux qui por-
tèrent au plus haut point l'art de la danse à
-]',Opéra, d'abord Lany et Hamoche, puis toute
cette lignée de danseurs et de chorégraphes
fameux Vestris père et fils, dont le premier
s'intitulaitmodestement« le Dieu de la danse »,
les deux Gardel, aîné et cadet, et Dauberval.
Cet art a-t-il vieilli, ou bien ces grands artis-
tes possédaient-ilsdes qualités dont le souvenir

même s'est complètement éteint? Toujours
est-il que depuis plus d'un demi-siècle, pas un
'danseiir n'a pu renouveler leurs exploits et ap-
procher de leur renommée. Après eux, il faut

encore rappeler Nivelon, Blache et Branchu.
Parmi les femmes, la plus célèbre à la suite de
Mlle Sallé et de la Camargo fut incontestable-
ment la Guimard, qui fit, elle aussi, tourner
toutes les têtes, et dont la renommée devint
européenne. Son sceptre passa successivement

aux mains de M110 Carville, de Muo Allard, la
maîtresse de Vestris père, qui fut aussi une
danseusede premier ordre, puis de M"10 Vestris,
et de M"es Heinel, Peslin, Asselin, Dorival,
Théodore, Saulnier, etc. Bref, je l'ai dit, le

ballet n'a jamais cessé d'être en honneur iL

l'Opéra, et il n'est pas de sacrifices que ce théâ-
tre ne fît pour lui conserver, à quelque point
de vue que ce fût, sa richesse et sa splendeur.

Mais ses exploits, à Paris, ne se bornèrent

pas à ce seul théâtre. Lorsque, en 1791, la li-
berté absolue fut établie en ces matières, plu-
sieurs autres parmi lesquels, outre l'Ambigu
et la,Gaîté, on peut citer les Jeunes-Artistes,le
Lycée-Dramatique, le théâtre Sans-Prétention,
les Jeunes-Élèves, le Théâtre -Mythologique,
le Marais,' le théâtre d'Émulation, donnèrent

un grand essor au genre du ballet-pantomime,
qui passionnait véritablement les Parisiens.
On vit même, en 1795, le théâtre de la Cité
adopter complètement ce genre et prendre le

titre de théâtre de la Pantomime-Nationale,
allant jusqu'à s'aider, pour donner plus de
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gai, et le dernier l'Église. Autour de ces machines
roulantes, des troupes de mimes et de danseurs
exécutaient, au son des instrumens, les actions les
plus remarquablesdu saint, et ceux qui étaient sur
le char de là Renommée marquaient par leurs at-

^titudes qu'ils allaient prendre la volée, pour les ap-
prendre à l'univers. Cette pompe passa du port
dans la ville, sous plusieurs arcs de triomphe. Les
rues étaient décorées de belles tapisseries, et jon-
chées de fleurs. Sur des théâtres et des échafauds
dressés sur les places publiques, on voyait une
foule d'acteurs dont les danses vives s'unissaient à
la symphonie la plus brillante, pour exprimer l'al-
légresse publique. On étala des richesses immenses
dans cette fête, et l'image du saint fut ornée de
pierreries qui valaient plus d'un million.

Les grandes fêtes nationales de la Révolution
française, dans lesquelles la Convention sem-
blait vouloir renouveler les spectacles majes-
tueux de l'ancienne Grèce, ont donné dans
certains de leurs divertissements l'idée du ballet
ambulatoire. Dans ce nombre il faut tout par-
ticulièrement citer la superbe ce Fête à l'Être
suprême », qui fut célébrée le 20 prairial an II
et dont le programme avait été tracé, dans le
langage emphatique de l'époque, par le fameux
peintre David:

BALLON (AVOIR Du). On dit d'un
danseur qu'il a du talion lorsqu'il a la faculté
de s'enlever de terre avec légèreté iL une grande
hauteur. « Observez le ballon, dit Blasis; rien

ne peut être plus délicieux que de vous
voir bondir avec une élasticité gracieuse dans

vos pas, touchant à peine la terre, et semblant
à chaqueinstant sur le pointde voler dansl'air. »

BANDE SUR LE THÉATRE. On
donne ce nom aux orchestres militaires ou aux
fanfares qui paraissent sur le théâtre, dans
certains opéras, et viennent mêler leurs sono-
rités mâles et puissantes à celles des grandes
massés chorales et instrumentales employées
déjà sur la scène et dans l'orchestre. On en
trouve des exemples dans la Reine de. Chyp-e,
Robwt Bruce, les Huguenots, l'Africaine et
bien d'autres ouvrages.

BANDESD'AIR. Partie de la décoration
scénique..Les bandes d'air sont des frises qui,

dans les décors ouverts, simulent l'air en effet
et arrêtent le regard du spectateur, qui, sans
cela, se perdrait dans le vide du cintre. (Voy.
Frises.)

BANDES CE MER. Bandes de toile
peinte, simulant des vagues et montées sur
châssis, qui traversent la scène dans toute sa
largeur, et présentent l'idée du rivage de la

mer lorsque le décor l'exige.
Dans un décor important, ce procédéun peu

primitif est aujourd'hui abandonné. La mer
est alors représentée par une toile peinte vaste
et très lâche, recouvrant la scène, et sous la-
quelle on fait courir et s'agiter de petits en-
fants ces enfants impriment ainsi à la toile

un mouvement capricieux et continu, qui pro-
duit .l'illusiondes vagues.

BANQUISTE. C'est la qualification
qu'on applique à certains directeurs de théâtres
de province qui font « de la banque », c'est-à-
dire une réclame effrénée et grossière qui les

-fait plus ressemblerà un chef de saltimbanques
qu'à un entrepreneur sérieux et à un artiste.

BARAQUE. La baraque est le théâtre
des bateleurs et des saltimbanques qui courent
les foires, théâtre en bois, naturellement, et
construit de telle façon qu'il puisse se démon-
ter pièce à pièce et se transporter facilement
d'un endroit à un autre lorsque, la vendange
étant faite d'un côté, il faut aller récolter ail-
leurs. Il y a des baraques de tout genre, de
grandes et de petites, de luxueuses et de
minables,de belles et de laides il y a des bara-

ques de chiens savants, de marionnettes, de
pantomimes, de phénomènes, de prestidigita-
teurs, etc. Mais on doit remarquer que les ba-

raques elles-mêmes se sont mises au ton de la
civilisation moderne certaines d'entre elles ont
aujourd'hui un luxe de construction, de décors,
d'éclairage, qui leur enlève cette mine bon en-
fant, ce caractère de naïveté qu'elles avaient
naguère, et qui leur. donne un aspect préten-
lieux peu en rapport avec le spectacle qu'selles

produisent. C'est d'ailleurs, tout naturellement,
le public qui fait les frais de cette inutilesomp-
tuosité, et la baraque, la classique baraque à



i
destinas il

service en

tour. Gt que entre]'

tient. lu mil entre 1 voix 1

Iç-

l
1

(le
,1 1 [11 1 11 11 p 11(1

Un voix v il h n iii 1 i i 11

il i m I n |H il (i1 1'1"1



comique. Dans le premier de ces deux emplois,

on distingue encore certains rôles dits de basse
profonde parce qu'ils ont été écrits pour des
voix exceptionnellementgraves, comme l'était,
par exemple, celle de Levasseur. Dans le Bar-
bier de Séville, Basile est une première basse et

Bartholo une seconde basse. Dans l'emploi de
première basse doivent être compris les rôles de
Bertram dans Robert le Diable, de Balthazar
dans la Favorite, du cardinal dans la Juive,
de Marcel dans les Huguenots, de Leporello
dans Don Juan, d'Olifour dans le Dieu et la

Bateleurs du moyen âge faisant des exercices d'équilibre.

Bayadère, de don Belflor dans le Toréador, de
Falstaff dans le Songe dune nuitd'été, etc.

Dans le répertoire de l'Opéra-Comique, on
désignait autrefois sous le nom de basses-
tablier certains rôles de basse comique parmi
lesquels figurent surtout ceux qui furent créés

par Solié, tels qu'Érasistratedans Stratonice, le
seigneur dans ta Faassse Paysanne et Dali-
bour danset Goradin.

BASSIN. Autrefois, dans les théâtres de
province, lorsque arrivait le jour d'une repré

Bateleursexécutant la danse l'épée au son de la cornemuse..

sentationau bénéfice d'un acteur, le bénéficiaire
faisait placer au contrôle un bassin d'argent
destiné à recevoir les présents que pouvaient
lui faire les amateurs de sou talent. Il n'était
pas rare, en effet, de voir certains spectateurs,
qui estimaient la personne ou qui honoraient
l'artiste, ne point se contenter de payer leur
place au bureau, et placer dans le bassin soit

un cadeau en argent, soit un bijou, soit un

autre objet quelconque. Cette coutume, avan-
tageuse pour quelques-uns, mais, il faut l'a-
vouer, peu compatible avec le sentiment de la
dignité humaine telle que nous la comprenons
aujourd'hui, a depuis longtemps et complète-
ment disparu.

BASSO.CANTANTE. C'est l'emploi qui,
dans le répertoire de l'opéra italien, répond,-



comme sonnom l'indique,à celui de basse chan-
tante, ou première basse, dans l'opéra français.
Assur,dans Semimmide, Basilio,dansUBarUere
cli Siviglia, suffisent à caractériser cet emploi.

BATELEUR. On désigne généralement
sous ce nom toute une classe de saltimbanques,
faiseurs de tours, danseurs de corde, charla-

tans, joueurs de farces, qui se montrent dans
les foires ou sur les places publiques pour l'a-
musement des badauds, qu'ils égaient et qu'ils
récréent moyennant une modique rétribution.
Si nous avions une distinction à faire, nous
dirions qu'il nous semble que le vrai bateleur
est surtout celui qui se livre à des exercicesdu
corps tels que danseur de corde, équilibriste,

Le troubadourdu roi (1622).

clown, etc., ou celui dont l'industrie consiste
à tirer parti des talents de même genre qu'il
a su inculquer v certains animaux savants,
singes, chiens ou autres.

L'histoire des bateleurs, au surplus, est loin
d'être sans intérêt, car elle se rapporte aux ori-
gines mêmes de notrethéâtre,et c'est à ce point
de vue que l'on peut dire qu'elle confine à l'art,
auquel elle a réellementdonné naissance.

Les Gaulois, nos pères, ne connaissaient
point le théâtre, et 'leurs divertissements se
composaientuniquement de certains jeux d'un
caractère barbare,qu'ils exécutaient entre eux,
tels, par exemple, que le jeu du pendu (Voy.

ce mot). Il n'y avait alors ni histrions, ni jon-
gleurs, ni artisans nomadesd'aucunesorte, s'en
allant, comme on le vit plus tard, de ville en
ville, et faisant métier, pour gagner leur vie,



de l'adresse qu'ils avaient acquise à cèrtains
exercices du corps. Après la conquête romaine,

on vit s'élever, sur lé territoire de la Gaule, des
théâtres et des amphithéâtres, et les jeux s'é-
tablirentde divers côtés mais bientôt les in-
vasions des barbares et la nuit effroyable des
premiers temps de la monarchie franque firent
disparaître tous les vestiges de ces divertisse-
ments. Ce n'est qu'ensuite que l'art enfantin et
grossier des bateleurs et des histrions prit
naissance, et qu'on vit se former des troupes
de gens qui se proposèrent d'amuser le peuple

par des farces qui n'étaient alors que ridicules
et licencieuses, et contre la représentation des-
quelles l'Église tonna en vain. « Ce fut égale-

ment en vain, dit un historien, que Charlema-
gne renouvela contre les bateleurs le quatre-
vingt-seizième canon du concile d'Afrique, et
que, dans son capitulaire de 789, il les mit au
nombre des personnes infâmes, auxquelles il

Ménestrels au moyen âge.

n'était permis d'intenter aucune action en jus-
tice. Les conciles de Mayence, de Tours, de
Reims et de Châlon-sur-Saône, tenus en 813,
défendirent aux évêques et à tous les ecclé-
siastiques d'assister aux spectaclesdes baladins
(histriones) sous peine d'être suspendns des
prélats, des évêques, des abbés et même des
abbesses, appelaient en effet souvent auprès
d'eux des bateleurs pour s'amuser de leurs fa-
céties. On avait même vu des clercs s'unir à
eux pour jouer en public des obscénités (inso-
lentias). Sous Louis le Débonnaire, des bate-
leurs avaient poussé l'impudence jusqu'à se
revêtirdes habitsdes religieuxet des religieuses,
et à jouer les aventures vraies ou fausses des
couvents. Louis le Débonnaire défendit ces

excès sous peine de bannissement. Les bateleurs
furent tellement décriés, et ajoutons aussi, les
désordres et les terreurs de la société furent
tels aux neuvième et dixièmesiècles, qu'à l'épo-
que de Hugues Capet il ne paraît pas qu'ils
existassent encore, ou, au moins, que leur im-
portance fût aussi grande que dans les siècles
précédents. »

Ce n'est qu'au douzièmesiècle qu'on les vit
reparaître; mais ils avaient à compter alors

avec les troubadours,qui commençaientà créer,
dans le midi de la France, une riche et floris-
sante littérature. Bientôt tous s'unirent, et, se
complétant les uns les autres, on vit les trou-
badours, qui cherchaient à donner à leurs
chants, à leurs poèmes, une forme quasi drama-
tique, s'adjoindre les jongleurs et les baladins
et les leur donner à débiter, pour remplacer
les farces improvisées et souvent immondes
qui avaient cours jusqu'alors. Ménestrels, trou-
badours, jongleurs, bateleurs, filles de joie, se
rassemblaient parfois en troupes, et visitaient
les châteaux, où les nobles, les princes, les rois
même les rétribuaient avec largesse. Bien plus,

on vit des religieux faire une spéculation de
louer des troupes de ce genre et les installer
dans leurs couvents avec des tréteaux, trouvant
par ce moyen l'occasion de vendre leur vin
plus cher aux curieux, quand ils ne tiraient
pas des baladins une rétribution plus ou moins
considérable. Enfiw les églises même n'étaient
pas à l'abri des farceurs et de leurs farces, et
l'on y vit s'élever des tréteaux, sur lesquels
prêtres et clercs se livraient en personne à
mille bouffonneriespour divertir leurs parois-
siens. Ce fut au point que le concile de Béziers

en 1223, celui de Salzbourg en 1310, crurent
devoir fulminer contre de telles profanations
leurs objurgations et leurs défenses restèrent
toutefois sans effet, et ce ne fut qu'au seizième
siècle que l'autorité de l'Église devint assez
puissante pour empêcher les bateleurs de souil-
ler les lieux saints et les clercs de se joindre à

eux dans leurs exercices.
De tout ceci il résulte que les jongleurs

(Voy. ce mot) avaient remplacé les bateleurs

car si les deux mots représentent une idée ana-
logue, une nuance les sépare pourtant. Mais
les Clercs de la basoche, les confrériesdes Sots



et des Enfantssans souci avaientpris naissance

notre théâtre, encore informe assurément, ten-
dait néanmoins à se constituer, et les jongleurs

se trouvèrent relégués au deuxième plan. A
partir de cette époque, jongleurs et bateleurs
commencentà se confondre réellement, et à ne
former plus qu'une seule et même catégorie de
baladins. C'est à ce point qu'au quinzième
siècle, les jongleurs reçurent en quelque sorte
officiellementle nom de bateleurs, parce qu'ils
s'exerçaient surtout à faire des tours prodigieux
avec des épées ou d'autres armes, et, disait De-
lamare dans son Traité de la police, publié en
1705, « ils n'en ont point d'autreaujourd'hui ».
En cette année 1705. était encore en vigueur

un règlement de la. fin du seizième siècle, par
lequel il leur était défendu « de jouer les di-
manches et les jours de festes, aux heures du
service divin, de se vestir d'habits ecclésiasti-
ques et de jouer des choses dissolues, ou de
mauvais exemple, à peiné de prison ou de pu-
nition corporelle». Aujourd'hui,le bateleur est
bien déchu de son ancienne influence et de son
ancienne splendeur.

BATI. -En termesde machinerie théâtrale,

on appelle bâtis les carcasses de bois, les char-
pentes qui servent à établir les'trucs, les chars,
les gloires, les grandes pièces d'apothéose, etc.
Le bâtai est en quelque sorte le squelette de ces
pièces de décoration, sur lequel on dispose et
l'on fixe les toiles peintes qui lui donnent sa
forme, sa physionomie -et son aspect décoratif.

BATON DE CHEF D'ORCHESTRE.
C'est le bâton avec lequel le chef bat la mesure
et en indique les mouvements à l'orchestre
qu'il dirige. Beaucoupde chefspréfèrent encore
au bâton trop rigide un archet, qui offre beau-
coup plus de souplesse et d'élasticité.

BATON DE RÉGISSEUR. C'est un
gros et lourd bâton de bois blanc, arrondi avec
soin, avec lequel le régisseur- chargé du service
de la scène, après avoir fait' faire place au
théâtre, frappe, placé lui-même derrière le ri-
deau, les trois coups sacramentels qui annon-
cent au public que la pièce va commencer et
qui donnent l'orchestre le signal de l'ouver-

ture. ou du morceau qui précède le lever du
rideau.

BATTEMENT. En termes de danse, on
appelle battement le mouvement exécuté par
une jambe qui est en l'air, tandis que l'autre
jambe supporte le corps. On en reconnaît de
trois espèces le grande battenzent, le petit bat-
tement et le battementsztr le coti-de-pied.

BATTERIE. C'est la série des instru-
ments de percussion qui entrent dans la com-
position d'un orchestre. La batterie comprend
le triangle, le tambour, la grosse caisse et .les-
cymbales.Les timbales n'en font point partie,
parce que les timbales m'ont pas, comme ces
instruments, une sonorité unique, et qu'elles
s'accordent au ton de l'orchestre.

BATTEUR DE MESURE. C'est le

nom qu'on donnait jadis à l'artiste qu'on dési-

gne aujourd'hui sous celui de chef d'orchestre
(Voy. ce mot).

BATTRE LE JOB. Manquer de mé-

moire en scène. (Voy. FAIRE DE LA TOILE.)

BATTU. Nom que l'on donne un
mouvement de danse.

BELLUAIRE. Dompteur de bêtes fé-

roces. (Voy. Dompteur.)

BÉNÉFICE. On appelle représentation
à bénéfice, ou simplement bénéfice, un spec-
tacle dont le produit, déduction faite des frais
ordinaires du théâtre, est réservé, en totalité
ou en partie, soit à un comédien de ce théâtre,
soit à un artiste étranger victime d'un acci-
dent ou d'une grande infortune. A Paris
comme en province, il n'est guère d'artiste un
peu en renom qui ne spécifie dans son enga-
gement qu'il jouira, à une époque approxima-
tivement indiquée,- d'une représentationà. bé-

néfice dont le produit lui sera attribué soif
complètement, soit seulement pour une moitié
de la recette. Pour ces représentations,on fait

en sorte que le spectacle offre un attrait par-
ticulier; de nature affriander le public, déjà



attiré'par l'affection qu'il porte à un -artiste
dont les talents lui sont chers. Les comédiens,
nombreux à Paris, et d'ailleurs toujours prêts
à s'entr'aider comme à venir au secours d'un
grand malheur particulier ou public, ne refu-
sent jamais leur concours en semblable cir-
constance, et l'on voit des artistes de cinq, six,
huit théâtres différents, se réunir 'sur une
seule scène pour donner plus d'éclat au béné-
fice d'un- des leurs et lui assurer ainsi un plus
grand profit.

Il n'y a pas beaucoup plus d'un siècle que
l'usage des bénéfices s'est généraliséen France.
Auparavant, le fait était exceptionnel, et ne
se présentait que rarement. Je crois que le pre-
mier exemple qu'on ep ait remonte à 1735. En
cette année, une fameuse actrice de la Comé-
die-Française, M11" Gaussin, ayant été victime
d'un incendie qui avait dévoré tout ce qu'elle
possédait, ses camarades donnèrent à son bé-
néfice une représentation composée du Préjugé
à la mode, de la Chaussée, et de la Pupille,
de Fagan. «.Il y eut un grand concours de
monde, dit un chroniqueur, quoique les places
fussent haussées d'un tiers et le parterre mis
au double: » Quelques années après, en 1742,
la Comédie-Italienne accorda à son tour un
bénéfice à un danseur nommé Poitiers', qui,
avec ses deux enfants, venait d'obtenir un
grand succès à ce théâtre.

L'un des faits les plus intéressants qu'on
puisse signaler à ce sujet est celui-ci, qui a été
enregistré par l'abbé de La-porte

M. Titon du Tillet ayant sçu qu'il existoit un
descendant du grand Corneille, chercha à lui être-
utile. Comme son âge et ses infirmités ne lui per-
mettoient pas de faire des démarches, il chargea
quelques personnes de solliciter pour Jean- Fran-
çois Corneille une représentation d'une des pièces
de son oncle. On en parla à deux ou trois comédiens
qui goûtèrent la proposition. Ensuite on lui dicta
une lettre pour les comédiens assemblés, où il leur
demandoit cette représentation. Cette lettre fut
reçue avec des transports de joie, qui font beau-
coup d'honneur aux comédiens. Leur délibération
fut longue et tumultueuse. Chacun se disputoit
l'honneur de jouer dans les pièces qu'on choisiroit.
On se décida pour Rodogune et les Bozcrgeoises de
qucclité. Cette dernière.comédie, en trois actes, est
peut-être celle où il y a le plus d'acteurs et d'ac-

trices elle fut préférée pour cette raison. Jean-
François Corneille n'avoit demandé qu'un mardi ou
un jeudi pour le jour de la représentation.' On lui
accorda un des plus beaux jours de spectacle, le
lundi. Les comédiens envoyèrentsur-le-champim
primer en gros caractères l'annonce suivante, qui,
dès le jour même, fut affichée dans les foyers, et
dans tout l'intérieur de leur spectacle

Les comédiens ordinaires du Roi, pénétrés de
respect pour la mémoire du grand Corneille, ont crie
ne pouvoir en donner une preuveplus sensible qu'en
accordantà son neveu, seul rejeton de la famille de

ce grand homme, une représentation. Ils donneront
lundi prochain, 10 mars 1750, à son profit, Rodo-

gune, tragédiede Pierre Corneille, etc.
Les comédiens firent aussi à M. Corneille une

réponse très noble, très touchante et pleine de sen-
timens d'admiration et de respect pour le grand
Corneille. Ils invitoient son neveu à accepter pour
toujours ses entrées-à leur spectacle, et d'y choisir
une place.

Ce trait de générosité des comédiens produisit

une sensation très vive dans le public. Ils firent
plus non seulement ils renoncèrent aux honoraires
qui leur reviennent toutes les fois qu'ils- jouent-,
mais ils prirent encore sur eux tous les frais de cette
représentation. Beaucoup de particuliers se signa-
lèrent dans cette occasion. Les uns, pour une placé
de 6 livres, en donnoient 24 les autres, 48; ceux-
ci, 72; ceux-là, 96. Une femme de qualité, qui a
caché son nom, envoya dix louis à la boëte sans
faire prendre un seul billet. Plusieurspersonnesqui
ont des loges à l'année, les payèrent ce jour-là au-
dessus de leur prix, et les abandonnèrent. Les
danseuses mêmes de la Comédie, qui ont une loge

aux troisièmes, après avoir payé leurs places, les
laissèrentaussi pour le public. L'affluence des spec-
tateurs fut excessive. La salle eût été remplie,
quand elle auroit été dix fois plus grande. On ren-
voya plus de 80 carrosses, et dès trois heures il
n'y avoit plus de billets. Cette représentationvalut
cinq mille francs au neveu du grand Corneille.

Le 9 octobre 1754, la Comédie-Italienne
donnait au bénéfice de trois de ses artistes les
plus aimés, MmoFavart, Rochard et de Hesse,
une représentationqui produisait 6,000 livres,
chiffre inconnu jusqu'alors. L'année suivante,
ils firent de même' en faveur de Carlin, leur
Arlequin,artiste chéri de tout Paris, qui avait
été victime d'un accident. En 1759 encore, ils
renouvelèrentce procédé pour un autre de leurs
camarades; Balletti.: « Le 23 février, dit d'Ori-
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gny, les comédiens représentèrent la Servante
maîtresse au profit de M..Balletti,qui eut quel-
que tems auparavant la cuisse cassée d'une
balle dans la pièce de Cccmille magicienne, où
il f aisoit Lélio, un des soldats destinés à forcer
la tour ayant pris par mégarde le fusil de la
sentinelle du théâtre, qui étoit sortie pour un
besoin. On jugea par le produit de la recette
combien le public avoit été touché de cet acci-
dent. » En 1765, les Comédiens-Italiens don-
nèrent un nouveau bénéfice, cette fois pour,
Philidor, l'excellent compositeur auquel ils
devaient de si nombreux succès. Enfin je signa-,
lerai encore, en ayanb de nouveau recours à
d'Origny, la représentation qu'ils donnèrent,

le 22 février 1783, au bénéfice des pauvres de
Paris, cruellement éprouvés par les rigueurs
d'un hiver excessif « Les comédiens, toù-
chés de voir une multitude de malheur'eux
manquer d'ouvrage et de pain, arrêtèrent, le
13 février, que le 21 du même mois ils donne-
roient au profit des pauvres une représentation
du Droit du Seigneur et de Blaise et Babet
elle attira un concours prodigieux de specta-
teurs. A quatre heures il n'y avoit plus de bil-
lets, et toutes les places étoient retenues ou
occupées. La recette fut de 9,162 livres; elle
auroit été plus considérable si la salle avoit pu
contenir la foule qui s'est présentée pour con-
courir au bénéfice de la représentation. »

Bestiaires.

Aujourd'hui,les bénéfices ne sont plus choses
accidentelles. Ils sont passés dans les mœurs
théâtrales, et le public se montre toujours très
friand des spectacles, d'ailleurs fort alléchants
d'ordiuaire, qu'on lui offre à cette occasion.

BERGERIE. Au seizième et au dix-sep-
tième siècle, on a donné cette qualification à
quelquespièces de théâtre du genre des pasto-
rales. (Voy. ce mot.) On connaît une bergerie
de Guersans, jouée à Poitiers en 1583; une
autre, de Courtin, représentée l'année sui-
vante et deux encore de Bernier de la Brousse,
dont l'une en vers et en prose', et la seconde

toute en quatrains.

BESTIAIRES. Les bestiaires formaient,

à Rome, une classe de gladiateurs tout à fait
distincte des autres, eu qui avaient pour spé-
cialité de combattre les bêtes féroces dans le
cirque. Bien que ce métier fût loin d'être sans
danger, les bestiaires,paraît-il, étaient considé-
rés avec une sorte de mépris par les gladiateurs

qui combattaient entre eux, et dont la condi-
tionsemblait beaucoupplus relevéeà leursyeux.

BEUGLANT. On désigne ainsi, iL Paris,
certains cafés-concertsde bas étage, situés dans
les quartiers excentriques, et dans lesquels on
« beugle plutôt qu'on ne chante.

BIBLIOGRAPHIETHÉATRALE. La
bibliographie-théâtrale est très vaste, très éten:
due, et comprend un grand nombre de divi-
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sions, dont quelques-unesd'une extrêmeimpor-

tance histoire de l'art théâtralchez les anciens

et chez les modernes histoire littérairedu théâ-

tre poétique et dramaturgie philosophie de

,1'art écrits pour ou contre le théâtre annales

et chroniques architecture spéciale histoire

de la musique dramatique, de la danse, de la
pantomime; monographie des théâtres de di-

vers pays historique du décor, du costume, de

la mise en scène recherchessur l'éclairage, soit

en ce qui concerne la salle, soit en ce qui con-

cerne la scène; législation et jurisprudence
théâtrales relations des grandes fêtes populai-

res courses équitation questions de propriété
artistique et littéraire; droits des auteurs;
taxes et impositions administrationthéâtrale

question des privilèges et des subventions;

censure administrative;histoire des conserva-
toires querelles littéraires et musicales; bio-
graphie des auteurs, compositeurs, comédiens,
chanteurs, danseurs critique journauxet an-
nuaires de théâtre et de musidue recherches

sur les marionnettes, les acrobates, les saltim-
banques histoire des grands jeux publics dans
l'antiquité; bals, concerts, spectacles forains,
pyrotechnie, etc., etc. on voit que la matière
est abondante, et que celui qui veut s'instruire
dans une branche quelconquede l'art théâtral
n'a que l'embarras du choix. D'ailleurs, il n'est

pas de pays peut-être où l'on ait autant écrit
qu'en France sur ce sujet, parce qu'il n'en est

pas où l'on aime davantage, où l'on comprenne
mieux le théâtreet ou l'onse passionneplus pour
lui. Il n'existe pourtant pas chez nous un ma-
nuel de bibliographie théâtrale,et le seul moyen
qu'on puisse se proposer pour acquérir les con-
naissancesnécessairesenune tellematière est de
consulter les catalogues des grandes bibliothè-

ques particulières qui ont été mises en vente.
Parmi ces catalogues, ceux de Pont de Vesle,
du duc de la Vallière, de Delaleu pour le dix-
huitième siècle de Lemazurier, du baron Tay-
lor, de M. J. de Filippi, de M. de Soleinne

pour le siècle présent, sont assurément les plus
précieux mais celui de de Soleinnesurtout
est incomparable, et rien qu'en consultant le
catalogue de cette bibliothèque théâtralemer-
veilleuse, qui n'a jamais eu sa pareille et qui
vaudrait aujourd'hui plusieurs millions, on

peut acquérir tout ce qu'il est nécessaire de
savoir en matière de bibliographie théâtrale
jusqu'à l'époque de sa publication (1843).

-BIBLIOTHÉCAIRE. Chaque théâtre
possède, pour son usage personnel,une réunion
de pièces de théâtre, imprimées ou manuscrites,
qui constituent son répertoire propre. Cette
réunion d'ouvrages dramatiques forme sa bi-
bliothèque, dont la garde est généralementcon-
fiée' au sonfïieur ou à l'un des régisseurs, qui
fait ainsi fonctions de bibliothécaire.

BIBLIOTHLQUE DU CONSERVA-
TOIRE. Par sa spécialité et par les riches-

ses qu'elle renferme; la bibliothèque du Con-
servatoire de musique de Paris offre un intérêt
particulier et puissant. Elle est la première en
son genre qui ait été créée en Europe, et elle

occupe incontestablement, le premier rang
parmi celles du même genre qui existent au-
jourd'hui à Vienne, à Bruxelles, à Londres,
à Milan, à Bologne et à Florence. Son origine
remonte à la fondationmême du Conservatoire,
institué par une loi de la Convention nationale
du 16 thermidor an III (4 août 1795) la-
quelle s'exprimait ainsi à ce sujet « Une
bibliothèque est fondée dans.le Conservatoire.
Elle se compose d'une collection complète des
partitions et ouvrages relatifs à la musique et
d'une collection d'instruments antiques ou
étrangers et de ceux à nos usages qui peuvent,
par leur perfection, servir de modèles. » On voit
que, dans la pensée du législateur, la biblio-
thèque devait comprendre un musée instru-
mental ce n'est qu'au bout de trois quarts de
siècle que l'existence de ce musée, décrétée dès
le premier jour, devint une réalité; il en est
d'ailleurs aujourd'hui complètement indépen-
dant. Quant à la bibliothèque proprementdite,
elle tarda moins à naître, fort heureusement,
bien qu'elle ne jout pas, dans les commence-
ments, d'une installation spéciale. On ne trou-
vait point de local pour elle dans les bâtiments
des Menus-Plaisirs, aménagés selon les besoins
de l'école nouvelleet dontcelle-ci occupe encore
aujourd'hui une partie, à l'angle des rues Ber-
gère et du Faubourg-Poissonnière. Il fallut
cependant un jour songer la loger, et le
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-nière; elle a changé de place depuis une
.quinzaine d'années, et se trouve aujourd'hui
dans ceux de la rue du Conservatoire,au-dessus
du musée instrumentalet à deuxpas due la salle
des concours et concerts.

« La bibliothèque du Conservatoire, dit
Lassabathie dans son Histoire du Conservatoire,

a été formée avec les ouvrages provenant du
séquestre révolutionnaire elle se composait
d'abord en grande partie d'ouvrages du siècle
dernier. La collection de lâ chapellede Versail-
les y réunit plus tard un certain nombre d'ou-

vrages du temps de Louis XIV. On fit ensuite
l'acquisition d'un fonds assez considérable du
copiste de l'ancien Théâtre-Italien, qui con-
tenait une belle collection de la moyenne école
italienne, époque un peu postérieure à Cima-

rosa et Paisiello, et qui renfermait des œuvres
de Nicolini, Generali,Mayer, etc. L'adjonction
d'une collection de chants patriotiques, l'achat
d'un très grand nombre de partitions sous
l'Empire et le dépôt légal avaient contribué à
l'augmenter (1). A l'époque de la Restauration,

on fit l'acquisition de la collection Eler, sept
volumes manuscrits, composés des œuvres des

maîtres célèbres des xvi" et xvii0 siècles mises

en partition, et d'environ soixante volumes
provenant de la bibliothèque d'Andrien (dit
Adrien, chanteur' de l'Opéra), et renfermant
des ouvrages manuscrits ou gravés d'Azopardi,
Bach, Clari, Carissimi, Durante, Handel, Jo-
melli, Marcello, Cimarosa, etc. »

Ce que Lassabathie n'indique pas, c'est le

fonds extrêmement précieux provenaut des
anciens Menus-Plaisirs du Roi, et qui est l'une
des richesses de la bibliothèque, aussi bien au
point de vue de la, valeur des œuvres que de la
splendeur des exemplaires. Il y a là toute une
série de partitions d'orchestre, de motets, de

messes, d'airs à une ou plusieurs parties, dn
xvii0 et du xviii0 siècle, des opéras, des ballets,
des cantates, etc., le tout recouvert de riches
reliures armoriées, admirables de travail et de
conservation. Cette série absolument belle est
unique en son genre, et n'a sa pareille dans
auclin autre dépôt public c'est un véritable

(!) Ceci est une erreur. Jusqu'à l'année 1834, le dé-
pôfc légal.n'apas fourniun.seul.ouvrage la bibliothèque.

trésor, qu'on a la chance, assez rare, de ren-
contrer là justement où il doit être.

Neuf bibliothécaires se sont succédé au Con-
servatoire, depuis l'organisation de la biblio-
thèque Frédéric Eler, Langlé, l'abbé Roze,
Perne, Fétis, Bottée de Toulmon, Berlioz,
Félicien David et M. Weckerlin, actuellement
en fonctions. Bottée de Toulmon et'M. Wecker-
lin surtout ont rendu des services signalés au
dépôt confié à leurs soins. Ce dernier a aug-
menté dans des proportions considérables la
série si importante des partitions d'orchestre et
celle des ouvrages de littérature musicale il a
créé une collectionfort intéressante de portraits
spéciaux compositeurs, théoriciens,virtuoses
chanteurs ou instrumentistes, luthiers, etc.,
ainsi qu'une collectiond'autographes précieux;
enfin c'est à lui que la bibliothèque doit de
posséder aujourd'hui un catalogue complet sur
cartes, succédant à l'informe catalogue en
feuilles qui, seul, existait naguère.

En 1878, la bibliothèque du Conservatoire
renfermait 15,000 partitions, 5 à 6,000 dou-
bles environ 500 traités d'harmonie, de con-
trepointet de fugue 840 méthodes pour divers
iustrmnents une immense quantité de traités
de solfège, de chant et de plain-chant enfin,
86,000 morceaux détachés, tant pour le chant
que pour le piano ou divers autres instruments.
Voilàpour la musique proprement dite. D'autre
part, la bibliothèque contient 3,000 volumesde
littérature musicale, avec de nombreux dou-
bles une'série de 4,000 brochures et opuscules

sur l'acoustique, la musique d'église, la biogra-
phie, le théâtre, la danse, etc., reliés en vo-
lumes 4,535 livrets ou pièces de l'Opéra, du
Théâtre-Français, des théâtres de la Foire, de
l'ancienne Comédie-Italienne et de l'ancien
Opéra-Comique; enfin une collection.très pré-
cieuse et peut-être unique en son genre de
journaux de musique français et étrangers.
On peut admirer, dans les élégantes vitrines
placées au milieu et. tout le long de la grande
salle, une réunion incomparable de partitions
de provenances diverses, en exemplaires ma-
gnifiques .splendidement reliés aux armes de
Louis XIV, Louis XV, Louis XVI, des prin-
ces. et princesses du sang, de Mme de Main-
tenon, du grand Condé, du duc d'Orléans, de



la comtesse du' Bany 'et de la plupart des
grandes maisons de France la série provenant
de Marie-Antoinette et marquée à ses armesest
particulièrementadmirable.

On ne saurait énumérer toutes les richesses
qui composent ce précieux dépôt. Il suffit de
dire qu'il offre toutes les facilités désirables
aux travailleurs qui s'occupent de la musique
et du théâtre. Car la bibliothèque du Conserva-
toire n'est pas ouverte seulementaux élèves de
l'établissement,mais accessible à tout visiteur.
En dehors des dimanches et fêtes, elle est pu-
blique tous les jours, de dix heures à quatre
heures. Ses vacances, qui sont celles de l'École
même dont elle dépend, durent deux' mois, du
le" août au premier lnndi d'octobre.

BIBLIOTHÈQUE DE ;L'OPÉRA. Le
théâtre de l'Opéra possède une belle et nom-
breuse bibliothèque d'ouvrages relatifs au théâ-
tre et à la musique, bibliothèque qui est due
aux soins de son excellent archiviste actuel,
M. Charles Nuitter. Ce précieux,dépôtde li-

vres, manuscrits, estampes, portraits, etc.,
avait été, lors de l'inauguration de la nouvelle
salle de l'Opéra, installé d'une façon assez dé-
fectueuse et qui en rendait l'accès impossible
au public, sous les combles mêmes de l'édifice.
Il était indispensable pourtant d'ouvrir au
public une mine si riche de renseignements et
de documents de toutes sortes, et de livrer à
tous les travailleurs écrivains, musiciens, dé-
corateurs, costumiers, toutes les merveilles
qu'elle contient. Grâce aux efforts et à la per-
sévérance de l2. Nuitter, ce vœu a pu être
réalisé, et la bibliothèque de l'Opéra, luxueuse-
ment et admirablement installée aujourd'hui
dans les vastes salles réservées originairement
au chef de l'État et qui sont contenues dans
l'aile droite du monument, du côté de la rue
Scribe, est ouverte au public, depuis le mois
de mars 1882. Tout travailleur peut y être
introduit sur la simpleprésentationd'une carte
qu'il suffit, pour l'obtenir, de demander au
bibliothécaire.

Voici un extrait de l'arrêté du 10 décembre
1881, portant règlement des àrchives et de la

bibliothèque de l'Opéra

Art. 1er; Les collections conservées oü for-

niées au théâtre national de l'Opéra se composent

1° des.archives; 2° de la bibliothèque-musicale;
3° de la bibliothèque dramatique.

Art. 2. Les archives comprennent tous les do-
cuments relatifs à l'histoire et l'administration
de l'Opéra, qui font partie actuellement du dépôt
ou qui y seront réûnis, ainsi que les documents re-
latifs à l'histoire des autres théâtres qui pourront
être acquis. Une galerie est réservée à l'exposition
des bustes, tableaux, dessins, etc., et des maquettes
de décorations.

Art. 3. La bibliothèque musicale se compose
des partitions et parties d'orchestre des ouvrages
ayant été représentés à l'Opéra depuis son origine,
ainsi que des partitions des autres ouvrages qui
pourront être acquises ou données.

Art. 4. La bibliothèquedramatique est exclu-
sivement composée des ouvrages, estampes, plans,
etc., relatifs à l'art théâtral et à l'histoire du théâ-
tre et de la musique, ou utiles à l'étude des diffé-

rentes branches de cette histoire.
Art. 7. Les archives et la bibliothèque sont

ouvertes au public du 16 août au 30 juin. Elles se-
ront fermées à Pâques pendant une semaine.

Art. 8. Le public y est admis tous les jours

non fériés, de onze heures du matin à quatre
heures du soir. A cet effet, il sera délivré une carte
personnelleaux personnesqui en ferontla demande

au ministère.
Art. 9. Le prêt des livres ou partitions au

dehors est formellement interdit.

Un catalogue très. complet de la bibliothè-

que théâtrale a été dressé avec soin, et est mis
à la disposition des travailleurs; en voici les
divisions principales Bibliographie, Cata-
logues Ouvragespour ou contre le théâtre

Danse, Chorégraphie, Mimique; Criti-

que dramatiqueet musicale Théorie de la
musique; Poétique, Dramaturgie, Histoire,
Beaux-arts, Polygraphie,Art du comédien et
du chanteur; Biographie (auteurs et com-
positeurs) Biographie (acteurs,chanteurs,
danseurs ) Annuaires et almanachs
Histoire générale du théâtre Dictionnaires
dramatiques Répertoires Histoire de
l'Opéra Histoire de la Comédie-Française

Enseignement; Sociétés diverses;
Mise en scène (mobilier,' costumes machines,
décorations) Administrationthéâtrale

Législation Propriété littéraire; Salles

de spectacle Journaux de théâtre et de



cle
rémonie^: Histoire de la musique: His-

toire des théâtre* (Paris,

La salle île la Biiiliotlièrjno de l'Opéra.

et de chansons, etc., etc.
Quant la, bibliothèque musicale, elle a été

classée de la façon suivante Opéras du ré-



pertoire, de 1671 à 1882 Caiitates exécu-
tées à l'Opéra; Musique dramatique;
Méthodes, Traités d'harmonie Musique
religieuse et symphonique Musique poli-
tique (?) Divers.

Dès aujourd'hui, la bibliothèque de l'Opéra
constitue l'un des plus précieux éléments de
travail mis à la disposition des intéressés.

BILLET. On appelle billet le carton que
la buraliste d'un théâtre vous délivre en

échange de votre argeit, et que le spectateur
doit présenter au contrôle avant de pénétrer
dans la salle.

BILLET A DROIT. Ceci est un billet
qu'on pourrait appeler « à prix réduits ». il est
représenté par un coupon de papier qui spéci-
fie que le porteur pourra occuper telle ou telle
place moyennant une rétribution beaucoup
moins élevée que celle du billet pris au bureau

le billet indique d'une façon précise le prix qui

Billet droit illustré, du théâtre du Châtelet, 1875.

devra être perçu selon la nature des places.
Certains théâtres populaires, lorsqu'ils n'ont
pas un spectacleà attirer la foule ou lorsque
leur spectacle commence à s'user, font usage
du billet à droit pour attirer le public par le
bon marçhé. Ils confient des paquets de ces
billets à diverses classes de commerçants coif-
feurs, restaurateurs, limonadiers, marchands
de vins, etc., qui les offrent à leurs clients, et
ces théâtres réalisent parfois des recettes plus
fortes avec ces billets, qui offrent une réduction
de 40 à 60 pour 100, qu'ils ne le feraient avec
les prix ordinaires des bureaux, qui d'ailleurs

restent ouverts à tout venant. Nous donnons
ci-dessus la reproduction exacte d'un billet à
droit.

BILLET D'AUTEUR. Ceci était na-
guère une faveur accordée aux auteurs. Un rè-
glement de la Comédie-Italienne, en date du

20 juillet 1781, porte « Les auteurs auront
droit de donner des billets le jour de la repré-
sentationde leurs pièces, savoir chacun pour
deux personnes à l'amphithéâtre, et deux per-
sonnes aux troisièmes loges, sans distinction
de grande ou de petite pièce. L'excédant du



nombre passé sera payé sur la part d'auteur,
ainsi que les billets de parterre que les auteurs
demanderoientpour les trois premières représen-
tations d'une pièce nouvelle,au-dessusdu nom-
bre vingt, fixé pour les deux auteurs (poète et
musicien), pour chacune des trois premières
représentations. » Aujourd'hui, le produit des
billets d'auteurvients'ajouteraux droits perçus
par eux pour les représentations de leurs pièces.
En effet, l'usage s'est établi que les auteurs

signent chaque jour un certain nombre de bil-
lets, et ils perçoivent le montant'de la valeur
de ces billets, qui sont placés par les soins des
offices de théâtre et des marchands de billets:

BILLET DE' FAVEUR, DE SERVICE.
Le billet de faveur est un billet gratuit, qui

vous donne la faculté d'entrer au théâtre sans
bourse délier. Chaque jour, les théâtres dont

une pièce à grand succès n'emplitpoint la salle

364 Imp. V" Renou, Maulde et Cool.

Billet de faveur.

donnent ainsi un plus ou moins grand nombre
de billets de faveur. Le billet de service,
qui est aussi gratuit, ne diffère en rien du pré-
cédent au point-de vue de la forme matérielle,
qui est celle d'un coupon de papier. Seulement,

au lieu d'être une faveur accordée, une poli-
tesse faite à telle personne, il constitue une
sorte d'obligation pour le théâtres. En effet,
dans certains, théâtres, comme la Comédie-
Française, l'usage a consacré une sorte de droit;

pour tout artiste qui joue dans une représenta-
tion, d'avoir un, ou plusieurs billets ceci ren-

tre dans ce qu'on appelle le service. Il en est de
même, dans tous les théâtres, pour les premiè-

res représentations et ce qu'on appelle le ser-
vice de la presse on fait parvenir alors à tous
les directeurs de journaux,à tous les critiques, a
tous les-courriéristeschargés de rendre compte
de l'oeuvre nouvelle sous tous ses aspects, des
billets qui, en leur assurant leur place dans
la salle, leur donnent la possibilité de remplir
leur tâche. Nous reproduisons un modèle de
billet de faveur ou de service; on remarquera
la mention qu'il porte en tête Ce billet sera de--



ctaré nul s'il est acheté; c'est là une exigence
de l'administration de l'Assistance publique,
qui, on le sait, prélève au profit des pauvres,
un droit exorbitantd'un onzième sur la recette
brute de chaque théâtres si cette mention n'était
pas inscrite ainsi sur les billets de faveur, cette
administration émettrait la prétention de pré-
lever son droit même sur ces. billets gratuits.

BIS. C'est le mot par lequel, au théâtre
ou au concert, les spectateurs expriment leur
désir de voir recommencer .le morceauqui vient
d'être exécuté. Autrefois le bis était rare, et
par cela même avait une véritable saveur, étant
l'indice d'un succès réel; aujourd'hui il est de-

venu banal, et un compositeur se croirait dés-
honoré s'il n'obtenait pas une demi-douzaine
de bis à la première représentation d'un ou-
vrage' qui parfois ne va pas jusqu'à la ving-
tième. Adolphe Adam le constate dans un pas-
sage de ses mémoires,en parlant d'un de ses pre-
miers opéras, Daniloiva « La pièce eut un
joli succès, deux morceaux furent bissés, et à
cette époque ceci n'était pas à la mode comme
à présent, ainsi que les rappels. C'était rare,
et semblait meilleur. »

On peut signaler comme un bis gigantesque
celui qui accueillit la premièrereprésentation à
Vienne, en 1792, d'un des plus admirables ou-
vrages de Cimarosa, il îlatrimonio segoeto. Le
spectacle avait lieu devant l'empereur Léo-
pold II, qui, enchanté de ce qu'il venait d'en-
tendre, fit servir à souper aux chanteurs et aux
musiciens, et les renvoya aussitôt après au
théâtre pour lui donner incontinent une se-
conde représentationde ce chef-d'œuvre,à la-
quelle il ne prit pas moins de plaisir:qu'à la
première. On assure,à la vérité, què Louis XIV
avait fait mieux encore, et qu'il eut tant de
joie à entendreune comédie de Scarron, l'Héri-
tier ridicule, qu'il se la fit jouer trois fois de
suite dans la même journée. Il est difficile que
l'enthousiasme puisse aller plus loin.

Les spectateurs anglais n'emploient pas le
mot bis pour redemander un morceau ils se
servent d'un mot français, et disent Encore!

BLANC. Le comédien, pour que son
teint ne paraisse pas blafard et livide sous.l'é-

clairage artificiel de la scène, est obligé de
l'aviver d'une façon particulière. A cet effet, il
doit s'enduire le visage d'une couche de blanc
et de rouge artistement mélangés, qui rende à

ses traits l'aspect naturel que leur feraient per-
dre la lumière du lustre et de la. rampe. Le blanc
dont on se sert à cet effet est préparé d'une
certaine façon, et on l'emploie soit en poudre,
soit en liqueur.

BOBÈCHE ET GALIMAFRÉ. Deux'
célébrités en leur genre, deux types de parla-
distes fameux, qui naguère, pendant plus dé
vingt années, firent la joie du boulevard du
Temple, à l'époque où le boulevard du Temple,
peuplé de théâtres, de loges d'acrobates, de
spectacleset de curiositésde toutes sortes, était
le rendez-vous de tout le Paris frivole et
désœuvré.

Onraconte que les deuxhommesqui s'étaient
affublés de ces noms singuliers avaient qnitté.
chacunleur atelierpourembrasserla profession
qui devait leur valoir une si grandepopularité.
L'un, Antoine Mandelot était le fils d'un tapis-
sier du faubourg Saint-Antoine; l'autre, Au-
guste Guérin, était ouvrier menuisier dans le
mêmefaubourg. Tout jeunes, ils jouaientà eux
deux des parades qui faisaient beaucoup rire
leurs compagnons d'atelier, et c'est ce qui les

amena à s'engager avec un maître acrobate du
boulevard, nommé Dromale. Antoine devint
Bobèche, et Guérin Galimafré.

Bobèche était un garçon de taillè moyenne,

assez bien de sa personne, qui sur .ses tréteaux
adopta un costume composé d'une culotte
jaune, de bas chinés, d'une veste rouge, d'une
perruque filasse et d'un petit chapeau à cornes

sur lequel était fixé un papillon. « Bobèche
était un type original, a dit un chroniqueur,
tenant le milieu entre Janot et Jocrisse, ces
deux excellentes créations de Volanges et de
Brunet. Il avait le visage assez distingué, l'air
timide, mais de cette timidité narquoise qui
décèle ce que l'on appelle un niais de Sologne,
c'est-à-dire un gars rusé, finement bonasse et
matois. Je vois encore son œil à demi fermé,

son sourire caustique, sa lèvre inférieure se
relevant aussitôtpour donner à sa physionomie

un air çandidc et étonné. Il y. avait un comé-
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naît débiter ses sornettes avec son compère.
Quant il, Galimafré, son émule et son rival,

Galimafré, qui appelait la foule à l'aide d'une
gigantesque crécelle il n'était guèré'moins
aimé que lui. Vêtu d'un costume bas normand,
coiffé d'une perruque dont les cheveux étaient
coupés droit sur le front et qui était couverte
d'un chapeau il, bombe, c'était un grand'gar-
çon long, maigre,efflanqué,dont les calembre-
daines balourdes, qui n'étaient point pourtant
sans quelque fond de raillerie, faisaient aussi
le bonheur du populaire des boulevards. L'un

Bobèche, d'après la gravure des Etrennes de Jtobèche

au public; Paris, 1810.

et l'autre avaient tant de succès, surtoutquand
ils jouaient ensemble, qu'ils allongeaient dé-
mesurément leurs parades et que le commissaire
'dut s'en plaindre plus d'une fois, i1 cause de
l'encombrement qu'elles produisaient sur le
boulevard, où la circulation s'en trouvait in-
terrompue. Et au milieudes amateurs habituels,
des partisans ordinaires des deux pîtres, on
voyait souvent de fins lettrés comme Nodier, de
grands comédienscomme Monvel,qui venaient
les entendreet les voir avec un véritable plaisir.

Leur métier de paradistes n'empêchait pas
Bobèche et Galimafré d'être de bons patriotes.

« En 1814, a dit un de leurs historiens, quand
les troupes alliées attaquèrent les buttes Chau-

mont, Bobèche et Galimafré, postés derrière

une barricade de la rue de Meaux, un fusil à
la, main, prouvèrentqu'à l'occasion les paillas-
ses du boulevard savaient faire autre chose que
des grimaces. Alors, ne voulant pas fairede
parades pour les ennemis, Galimafré quitta le
métier, entra comme machiniste à la Gaîté,
puis à l'Opéra-Comique, où, pendant trente
ans, il garda le côté co2sr; aujourd'hui, c'est
un paisible rentier de Montmartre,aimé de ses
enfants. » Galimafré est mort depuis uue dou-
zaine d'années. Pour Bobèche, dont la renom-
mée fut immense sous la Restauration, il eut
la singulière idée, un beau jour, de vouloir
jouer la vraie comédie, et de se faire directeur
de théâtre en province. Il n'y réussit guère, pa-
raît-il, et l'on ne sait comment il a fini.

Non seulement on a imprimé quelques-unes
des parades de Bobèche et Galimafré, mais on
les a mis l'un et l'autre à la scène, à diverses
reprises, tellement leurs types étaient devenus
populaires. C'est à ce titre qu'ils devaient oc-
cuper une place dans ce Dictionnaire.

BOIRE DU LAIT.- On dit qu'un artiste
boit du lait, lorsqu'il est en scène et que son
jeu excite d'une façon ininterrompue les ap-
plaudissements ou les rires approbatifs des
spectateurs.

BONIMENT. C'est ainsi qu'on appelait
le petit discours, cent fois répété, que faisait
jadis l'aboyeur à.la porte des petits théâtres,
pour attirer le public et lui faire l'éloge du
spectacle qu'il l'engageait à venir voir. (Voy.
ABOYEUR.)

BOUCHE-TROU. C'est le nom qu'on
donne à certains rôles d'une înfime importance,
et qui rentrent dans la catégorie des acces-
soires. On dit de l'artiste appelé à remplir ces
rôles qu'il joue l'« emploi des bouche-trou »:

BOUFFES (LES). C'est ainsi que na-
guère, et jusqu'aux environs de 1830, on
désignait dans le monde le Théâtre-Italien,
bien qu'à partir du commencement de ce siècle

on y jouât concurremment le genre sérieuxet le

genre bouffe. Cette appellation, qui semblait
exclure l'un au profit de l'autre, avait évidem-



ment deux causes la première, c'est que la
première compagnie de chanteurs italiens qui
vint se faire entendre à Paris, en 1729, sur la
scène de l'Opém, et celle qui se produisit sur
le même théâtres, en 1752, ne firent entendre

que des ouvrages bouffes, tels que Baiocco e

Serpilla, la Serva padrona, il llfaestro di
musical etc. la seconde, c'est qu'à cette époque
le .théâtre de la Comédie-Italienne était en

Une scène de la Farce de Patlielin,
d'après une ancienne gravure.

plein succès, en pleine efflorescence, et qu'on ne
désignaitjamais ce théâtre par son nom officiel,
mais par celui-ci les Italiens. Pour éviter la
çonfusion, on prit donc l'habitude de dire,
en parlant des chanteurs italiens de l'Opéra
les Bouffons, les Bouffes, et lorsque plus tard
un théâtre italien vint s'installer définitive-
ment à Paris, où il subsista régulièrement jus-
.qu'en 1870, on continua pendant longtemps
de le désigner sous ce nom les Bouffes. Ce
n'est guère qu'à partir de 1830 que le public

se décida à l'appeler de son vrai nom, -et à
abandonnercelui que d'ailleurs les grandschan-
.teurs italiens avaient rendu si célèbre.

BOUFFON. L'histoire du bouffon de

cour ne rentre pas dans le cadre de ce Diction-
naire. Les Latins donnaient le nom de bouf-
fons à certains baladins ou farceurs qui parais-
saient sur le théâtre pour y recevoir des
soufflets, et qui tenaient leurs joues gonflées
afin que le coup fît plus de bruit et excitât da-
vantage le rire des assistants. Aujourd'hui, on
dit d'un comédien dont la gaieté un peu grosse,
un peu chargée, est néanmoins franche et
communicative, que c'est un excellent bouffon.

BOUFFONNERIE. On caractérise ainsi
certaines pièces empreintes d'une gaieté exces-
sive et un peu grosse. En fait de bouffonneries,
la Comédie-Française nous offre F Avocat Pa-
thelin, le Médecin malgré lui; l'Opéra-Comique,
les Rendez-vous bourgeois, Bonsair, mooasieur

Pantalon; le Palais-Royal, la Mariée dit mardi
gras, le Chapeau défaille d'Icalie; les Bouffes-
Parisiens, les Deux Aveugles, et tant d'autres,
et tant d'autres!

BOUI-BOUI. C'est un terme d'argot
théâtral par lequel on désignait les tout petits
théâtres, lorsqu'il y avait encore Paris des
petits théâtres. Le Lazari, sur le boulevard du
Temple, la petite'scènedu Luxembourg, vulgo
Bobino, étaient des bouis-bouis.

BOULEVARD DU CRIME. C'est le
sobriquet que la population parisienne avait
appliqué naguère au boulevard du Temple, à
l'époque où les deux théâtres de l'Ambigu-Co-
mique et de la Gaîté s'y trouvaient réunis; par
allusion aux mélodrames noirs qui se jouaient
à ces deux théâtres et qui avaient pour base
et pour moyens d'action tous les crimes ima-
ginables meurtres, empoisonnements, viols,
adultères, 'incendie et le reste. Ce que les
dramaturgesdu temps, les Hapdé, les Caigniez,
les Cuvelier, les Victor Ducange, les Guilbert
de Pixérécourt, les Bouchardy et autres ont
accumulé de monstruosités et d'infamies dans
leurs conceptions scéniques est véritablement
formidable. De là ce surnom de « boulevarddu
Crime » donné par raillerie innocente au bou-
levard du Temple, et qui lui est resté jusqu'à
l'époque de sa disparition et de la destruction



des théâtres auxquels il. avait jusqu'alors donné

asile.

BOULEVARD DU TEMPLE (Le),

torique complet du boulevard du Temple con-
sidère comme centre et rendez-vous des plaisirs
parisiens. Pendant pins d'un siècle, ce quartier

luire perpétuelle, succédant aux anciennes:
Saint-Germain, oÙ

venaient se grouper, comme dans un lien d'é-
lection, tons les divertissements tous les jeux,
tons les amusements qui font Ja joie d'une
vaste capitale, aussi avide de plaisirs qu'elle se

l.iilité mémo de cette1 sorte de kermesse sans
lin, son renouvellement incessant, les change-
ments qui s'opéraient chaque jour dans l'en-
semble et. dans le détail de sa physionomiesi
mouvance, si pittoresque, si vive, si animée,
rendent son histoire tout particulièrementcu-

Le de M.me S^mi, >ur ra,iicien im Temple, ver- !s:jr>.
-V. / Lq théâtre do Mwe entre les l-'inhinthiil,et le ili-àtrr

rieuse et compliquée. Les annales du boulevard
du Temple, du milieu du dix-huitième an mi-
lieu du dix-neuvième siècle, formeraient à elles
seules un chapitre séduisant et plein d'ori-

cun écrivain jusqu'ici n'ait pris la. peine de les
retracer. Pour nous, notre ambition ne saurait

lument pour remplir une telle tâche. Xous
devrons nous borner ici à. ciuelqties indications

rlui fut pendant cent ans et plus le paradis dus
oisifs Parisiens et le lieu de pèlerinage do tons

Quel lien animé, en effet, quel centre vivant,

mouvant, grouillant, que ce boulevard du

tune au plus intelligent et. au plus audacieux

d'un édile trop puissant, M. le baron
Haussmanu, préfet de la Heine sous le règne de
Napoléon 111 Que de choses vit-on s'y succé-
de; vit-on s'y établir, que
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aussitôt il vutre souvenir, en songeant tout
ce passé évanoui physionomies diversesbril-
tantes, gloires disparues, renommées éteintes
parfois, parfois pleines d'éclat encore et vivant
dans l'esprit de tous M11'1 Ruse, la
sa/uteuse, ïureo, le singe à Nicnlet. le comé-
dien Audi uot, M"1' ]\[alagrt, la célèbre n tour-

neuse ),Dobèclie et Oaliiual'ré. et le père
lîonssean, et Cîring'alct, et Bainboeliinet, tonsces fameux et tous les excellents
comédiens qui se sont fait un nom sur les

planches de tons ces théâtres, JMm<'s Adèle Dn-

cirque, Serres, Piouifé, Suvville,

compter les plus grands

de Franeoni, et les ii.croljn.tcs de Mme Saip.ii et le
grimacier du spectacle des Associés, et les bêtes
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uades des Funambules et les concerts du Café
Turc.

Qnol mélange, quoi tohu-bohu, quelles pro-étonnant voisinage de grandes
et de petites choses! Et les mélodrames de
Caignicz. de Victor Dneange. de Guilbert de
Pixéréeourt, et les mimodrames de Ferdinand
Laloue et de Fabrice Labrousse et les drames
de Rougemont, d'Aiiicefc Bourgeois, d'Alexan-
dre Damas, de MM. Dennery et Michel Mas-

son, et les vaudevilles de Brazier, de Kowrm,
de des frères Cogniard.et lw féeries
de Martainville,et les pantomimes de Théophile
Gautier et de M. Champfieury c'est tout mi

côté de l'histoire intelligente, artistique, litté-
raire t't de Paris, dont le souvenir
se trouve confine dans un espace de quelques
mille mètres carrés,

C est vers 17G0 que commença la grande
vogue du boulevard dn Temple, et que ce coin
de Paris, jusqu'alors assez désert, commença

devenir un but de promenade et nu rendez-
vmis de curieux. Les deux grandes'foires
iSni nt -Laurent et Saint-Germain, commen-
çaient a voir décroître un succès qui datait
déjà de deux ou trois siècles; les foires Saint-
Clair et Saint-Ovide, aussi célèbres autrefois,
étaient presque désertées.

Le ,!lors en pleine effiores-
eenee, aspirait sans doute à recueillir leur suc-
cession mais le Palais-Royal, quoique très bril-
lant. très couru, très .fréquenté, ne pouvait of-
frir à, la circulation, les magnifiquesespaces que

l'un trouvait au boulevard du Temple, trèspeu
bâti à cette époque, et qui formait nue prome-
nade d'autant plus charmante qu'elle était très
pittoresque et ii-régulière.

Bientôt le beau monde s'y porta en foule,
les chaises et les carrosses l'envahirent,des in-
dustriels de tontes sortes, marchands de fruits
et de gâteaux, limonadiers, fabricants de a'au-
fres et d'oubliés, musiciens ambulants, loueuses
de e1m.ise.-j, etc.suivirent la foule et. vinrent s'y

bout de peu de temps cet endroit naguère si
solitaire, tout environné d'ombre et. de silence,
fut l'un de ceux de Paris où Ton trouvait lede gaieté, d'animation, de mouvement et
de vivacité. Il est facile de concevoir que les

grands amuseurspublics ne devaientpas tarder
à s'y montrer.

Le premier, dit-on, fut lui nommé Restier,
qui avait une il la Foire, et qui vint ins-
taller là, dans une grande salle construite en
bois, son Théâtre des (îranda Dansnir* dont
iN'icolet était le premier sujet. Après l'incendie
de cette salle, iSneolet, devenu célèbre, succéda,
à llestier, la fit reconstruire et y obtint d'énor-

mes succès.
Audinot vint peu de, temps après établir

Le -^ilon 'Ïqau hnulevnri'l du Temple, <r;iprt-~ un ulma-
m'icb du temps, communiqué p;ir M. le baron î'iclion.

auprès de lui son Ambigu-Comique,qui n'était
alors qu'un théâtre d'enfants et de marionnettes,
et tous deux furent bientôt entourés par nue
foule de bateleurs de toutes sortes, inusicos.
m outre ni 'S de chiens savants, propriétaires- de

En 1777, on voyait déjà installés demeure
sur le boulevard du Temple, outre les deux

l'un et
l'autre avaient pris une grande extension, le
Waux-hall de l'artificier Torré. le
Royal des

cabinet de
physique et d'histoire naturelle, le cabinet de
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lies autres car Je spectateur qui no trouvait plus
do place dans Fini rl'imx s'en allait paisiblements'il serait plus heureux,

plus lard par le théâtre Lyrique, Celui-ci avait

chants

te second Empire, qui ne

venir plus qu'il

si spacieux, si mouvementé', afin de l'aire, place

do 1a Ou i'Hl: » Kiociei. <-n1S0S.

a la.
l'invocation du prince
d'hui le nom. de boulevard Voltaire. Tous les

cirque
Olympique, tliéâtre Lyrique, Folies-Drama-
tiques, ïnre-nt reconstruits sur divers autres

bules, au retour,
et c'est depuis lorsque absolument
de petits théâtres,vu surgir et fleurir partout
des cales-concerts,

.L'année 1$\\2 est une date funèbre dans

l'histoire
vu disparaître le vieux, boulevard du Temple

de Paris, qui était un véritable paradis popu-

BOULEVARDS (.u.Ti-;nts dks). Voy,

BOULEVARDS
acteurs des théâtres de Paris oÙ 1'011



la comédie et le vaudeville désignaient autre-
fois, avec un sentiment sous
cettede théâtres des boulevards >>,

ceux qui étaient situés snr les boulevards

rement ceux où l'on jouait le drame et. le mélo-

drame, c'est-à-dire la Porte-Saint-Martin,
l'Ambigu, la Gaité et le Cirque,

Ils prétendaient, non sans quelque raison
«railleurs, comme tout le monde pu le re-
marquer, que les artistes de ces théâtres, étaient

gâtés par le goût mi peu gros, un peu vulgaire
de leurs .spectateurs, qu'ils cherchaient 1' «: e ll'et
un peu plus que de raison, sacrifiaient souvent
le véritable sentimentan désir d'êtreet se laissaient, aller dans ce but à une

exagération blâmable, qui se traduisait par de
grands éclats de voix, des gestes outrés et de fil-
chenx coups de talon sur le plancher. II y avait,
au point de vue général, une certaine justesse
dans cette observation; est certain, que la fi-

nesse dans les détails et la sobriété dans le jeu.

dn théâtre kiiHun ùke t'm-urf, construite en 1783 surlit le Tlmtel

qui étaient de mise non seulement à. la Comédie-

Française, mais même au Vaudeville ou an
Gymnase, n'auraient eu que peu de succès sur

térature en cours ne leur aurait donné guère lade se On peut donc dire
qu'après tout, les acteurs des boulevards subis-
saient la nécessité des conditions dans lesquel-
les ils se trouvaient placés, et qu'ils ne faisaient,
antre chose que se conformer an. goût de leur
public.

Ce qui. n'empêche pas quelques-uns d'entre

eux nombre d'avoir été admi-
rables et véritablement supérieurs il suffit, pour

le prouver, de citer les noms justement célèbres
de Frédéric Lemnitre, de Bocage, de Jennna,
de M" Dorval, et aussi de M11'1 Georges, qui
avait d'ailleurs passé par la Comédie-Française
avant d'aller jouer le drame à. la Porte-Saint-

levards, ne furent jamais compris au nombre
des théâtres des boulevards.

Ce sentiment était si ancien chez les artistes

de Paris, qu'il produisit un fait bien singu-
lier. Lorsque, en 17^2, la Comédie-Italienne
abandonna la salle de l'hôtel de Bourgogne,

qu'elle occupait rue Maueonseil. pour faire



construireun nouveau théâtre sur les terrains
de l'hôtel de ChÓiséul (là où nous voyons au-
jourd'hui l'Opéra-Comique), elle le fit disposer
de telle façon que la façade s'en trouvât non
sur le boulevard, mais sur la place qui porte
aujourd'hui le nom de Boïeldieu. Et cela pour
que les acteurs de la Comédie-Italienne ne pus-
sent être confondus dans l'esprit du public

avec ceux du boulevard, c'est-à-dire avec ceux
des troupes d'Audinot et de Nicolet Et voilà
pourquoi, aujourd'hui encore, le théâtre de
l'Opéra-Comique tourne sottement le dos au
boulevard des Italiens.

BOURRÉE. Voy. Aras A DANSER.

BOUT DE ROLE. Expression significa-
• tive employée pour désigner non pas même

un mauvais rôle, qui peutavoir son importance
et exiger du talent, mais un rôle absolument
accessoire et duquel il n'y a rien à tirer.

BOUTADE. Divertissement en usage
jadis à la cour de nos rois, et qui semble.avoir
tenu le milieu entre la mascarade primitive,
qui n'était qu'une simple danse costumée et
masquée, et le ballet de cour, entremêlé de
chants et de danses, avec une véritable action
scénique, tel qu'on commençaà l'exécuter sous
Henri IV et sous Louis XIII. Déjà la boutade
présentait comme une sorte de petit canevas
théâtral, très bref à la vérité, très rapide eh-
core, mais auquel certains récits de chant ve-
naient donner un sens particulier et offrant
quelque précision. Voici comment l'abbé de
Pure caractérise la boutade « C'estun rac-
courci de ballet, une boutade de l'imagination,
qui, rencontrant un objet agréable, familier et
facile, se contente de peu d'entrées, de peu
d'appareil, et où l'on se pique seulement de
faire paroistre un dessein bien formé, galant
ou folastre, et bien exécuté. L'adresse, la belle
exécution suffisent,. et le moindre divertisse-
ment qu'ony prenne tient lieu d'un raisonnable
succez. Autrefois la boutade consistoit en
quatre entrées, un récit et un grand ballet. Les

premières entrées étoient ordinairementd'un
seul danseur, et le grand ballet, des quatre ras-
semblés après le récit. »

BR A VO. C'est un terme que nous avons

emprunté aux Italiens. En Italie, l'adjectif
bravo (brava au féminin, bravi au pluriel), si-
gnifie « hardi, habile, » et s'applique, comme
témoignagede satisfaction, à un chanteur, à

un comédien, à un virtuose dont le talent ex-
cite la spmpathie c'est ainsi qu'on dit bravo
il tenore, brava bravi tutti! en mê-
lant ces exclamations aux applaudissements.
Le public français a adopté cette expression,
mais en la rendant invariable et en en faisant
un adverbe bravo! qui signifie très bien, et
qu'il applique indifféremment à un ou plusieurs
artistes, de l'un ou de l'autre sexe. On voit que
le sens est resté à peu près le même, bien que
la naturedu mot ait été modifiée. Celui-cis'em-
ploie aussi substantivement, et l'on dit d'un
artiste qu'il a été « couvert de bravos ».

BRAVURA. Autre terme italien, qui,
pris artistiquement,signifiehardiesse, habileté.
Les Italiens disent d'un chanteur qu'il a beau-

coup de bravura lorsqu'il se joue de toutes les
difficultés, que sa virtuosité est impeccable.

BREDOUILLER. C'est un défaut grave
que contractent certains acteurs, qui, en vou-
lant parler trop vite, finissent par ne plus se
faire entendre distinctement..

BREVET. C'est l'acte écrit par lequel,
l'époque où nul ne pouvait exercer une in-

dustrie théâtrale s'il n'y était formellement
autorisé par l'administration supérieure, le

ministre de l'intérieur octroyait à un directeur
le privilège (c'était le mot consacré) nécessaire

pour son exploitation. Le brevet, accordé pour
une, deux ou trois années, spécifiait d'une fa-

çon précise les départements et les villes qui
formaient cette exploitation. Voici le texte
d'un document de ce genre

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

ARRÊTÉ.

Nous, ministre secrétaired'État au département
de l'intérieur,

Sur la propositionde Mrs les préfets de
Avons arrêté et arrêtons ce qui suit

Art 1er. Le sieurX. est'autoriséà exercer les
fonctions de directeur de la première troupe 'ambu-

lante du 10° arrondissementthéâtral, du le,mai 1 844



au 1°r avril 1845, en remplacement du sieur X.
démissionnaire.

Art. 2. Il devra se conformer aux lois, dé-

crets, ordonnances, instructions et règlements sur
les théâtres, ainsi qu'aux ordres qui lui seraient
donnés par les autorités administratives, dans l'in-
térêt de la sûreté, de la tranquillité et de la morale
publiques.

Il devra, en outre, exploiter par lui-même, et ne
pourra faire aucune cession ou délégation de la
présente autorisation.

Aucun autre nom que le sien ne devra figurer

sur les affiches, annonceset engagements..
Art. 3. Il ne pourra, sans notre autorisation,

engager d'artistes des théâtres royaux ou d'élèves
du Conservatoire,qu'une année après l'expiration
de leur engagement ou la fin de leurs études.

Art. 4. S'il refusait de se soumettre aux dis-
positions de l'article2, et de suivre l'itinéraire ap-
prouvé par nous et joint à la présente autorisation,
et, dans le cas où, par sa faute, des désordres

graves auraient lieu dans un des théâtres qu'il est
chargé de desservir, cette'autorisation pourrait lui
être immédiatement retirée.
Art. 5. Ampliation du présent arrêté sera dé-
livrée au sieur X. Il devra la présenter aux au-
torités locales pour obtenir l'autorisation de com-

mencer ses représentations.
Art. 6. Le sieur X. sera tenu de verser dans

la caisse du receveur général du département
de. une somme de trois mille francs à titre de
cautionnement. La présente autorisation ne lui

sera délivrée que lorsqu'il aura justifié de ce verse-
ment auprès de M. le préfet du département de.

Signé F. Duchatel.
Paris, le. 1844.

BRIGHELLA. L'un des personnages
fameux de l'ancienne comédie italienne, et dont
le caractère ne manque pas de rapports avec ce-
lui d'Arlequin, bien qu'il soit beaucoup plus
vicieux, ni avec celui du Capitan, bien qu'il
soit vindicatifet cruel. Telétait au moinsle type
primitif, qui, comme tous ces masques char-
mants de la commedia dell'ccrfe, se modifiait se-
lon la nature et le talent de chacun des artis-
tes qui étaient successivement appelés à la
personnifier.

Brighella paraissait souvent avec Arlequin,
et dans un canevas italien moderne on trouve
le récit suivant d'une scène à laquelle il prenait
part

De jeunes seigneursvénitiens sont dans une villa
au bord de la Brenta. Pour se divertir et chasser
les idées tristes que leur pourrait causer la mort de
leur sommelier Meneghino, ils imaginent de se mo-
quer de trois poltrons qui sont à leur service Pan-
talon, Arlequin et Brighella. On fait semblant de

se fier à la bravoure fanfaronne de Pantalon, et on
le prie de passer la nuit à garder le corps du dé-
funt. Pantalon y consent à contre-coeur; mais c'est
Arlequin que l'on a couché sur le lit mortuaire au
lieu de Meneghino. On l'a couvert du linceul et
tout barbouillé de blanc. Arlequinn'est guère plus
rassuré que celui qui le garde. Il craint que cette
farce ne lui porte malheur; cependant il s'égaye

Brighella, d'après le Blond.

aux dépens de son camarade, fait le saut de carpe
sur son lit et pousse de gros soupirs. Mais bientôt
il cesse de rire et ne songe plus qu'à imiter Pan-
talon, qui se cache, car Brighella arrive costumé

en diable et les poursuit avec une torche. Mais

Brighella, qui croyait n'avoir affairequ'à Pantalon,
et qui ne s'attendaitpas à voir Arlequin à la place
du mort, encore moins ce mort courir effaré par la
chambre pour lui échapper, tombe à la renverse,
et tous trois se roulent par terre en proie à une ter-
reur indicible, lorsque enfin l'arrivée de leurs maî-
tres, qui se moquent d'eux, les ramène à la raison
après une longue suite de lazzi que le public ac-
cueille toujours par des rires frénétiques.

BROCHURE. Les pièces de théâtres n'ont
jamais assez d'étendue pour constituer, lors-
qu'elles sont imprimées, ce qu'on appelle un
volume, et ne forment guère qu'une brochure



plus ou moins forte. De là vient l'expression
« la brochure '»,,appliquée aux exemplaires de
la pièce qu'on répète ou qu'on joue, dans les

théâtres où l'on ne se sert pas du manuscrit

original. En province, il arrive souvent que,
pour éviter une trop grosse dépense en achats
de pièces nouvelles, on fait copier par le souf-
fleur les rôles les moins importants; les ar-

Mélingue dans le rôle de Benvenuto Cellini; d'après une affiche

tirée de la collection Dessolliers.

tistes apprennent sur cette copie, et l'on ne
confie de brochures qu'aux deux ou trois ac-
teurs principaux. Ceux-ci sont tenus, à la fin
de la campagne, de rendre à la directiontoutes
les brochuresqu'ils en ont reçues ainsipour leurs
études dans le cours de la saison.

BRULER LES PLANCHES. Se dit de

certains artistes fougueux,excessifs, cherchant
toujours l'effet, qui semblent avoir du feu dans

les veines et être prêts le communiquer aux
1 planches de la scène. Brûler les planches est
l'excès d'une qnalité le comédien doit être



doué d'une chaleur vraie, qui se communique
facilement au public et lui donne l'illusion de
la réalité mais il ne faut pas que cette chaleur
tourne au désordre et à la furie. Un acteur cé-
lèbre naguère au* boulevard, Mélingue, était
un enragé brûleur de planches; cela ne lui en-
levait pas son talent d'ailleurs incontestable,
mais cela lui donnait parfois une exagération
de mauvais goût.

BRULER UNE VILLE. Expression
usitée dans les théâtres de province, et qui est
moins incendiaire qu'elle ne le paraît tout d'a-
bord. On dit d'un directeur qu'il « brûle une
ville » lorsque, pour attirer le public et forcer
les recettes, il emploie les moyens les plus ex-
cessifs spectacles extraordinaires, bénéfices,
acteurs en représentations, etc. Il épuise ainsi
toutes les ressources que cette ville peut offrir,
et elle est comme brûlée pour le directeur qui
vient ensuite et qui, malgré tous ses efforts, se
trouve dans l'impossibilité d'en rien tirer. C'est
un terrain surchaufféqu'il faut laisser pendant
quelque temps en jachère.

BUFFO CARICATO. Dans les compa-
gnies d'opéra italien, le huffo caricato, dont le

nom est suffisamment expressif, est l'emploi
qui comprend les rôles de basses comiques. Bar-
tolo dans il Barbieredi Siviglia Crispino dans

Comare, Geronte dans
monio segreto, rentrent dans l'emploi du luffo
caricato.

BULLETIN DE SERVICE. Dans les
théâtres de Paris, tous les acteurs qui répètent
ou jouent le lendemain, reçoivent chaque soir,
dans leur loge, un bulletin qui leur indique
avec précision leur service du lendemain le-

çons, lecture, répétition, spectacle,'etc., avec
l'heure de chaque partie de ce service. L'artiste
qui ne joue pas et qui est compris dans le ser-
vice reçoit ce bulletin le matin; à son domi-
cile, où il lui est apporté par un garçon de
théâtre.

BURALISTE. C'est le nom qu'on donne
à l'employée qui tient l'un des bureaux, à' la

porte d'un théâtre, et qui, moyennant son ar-
gent, délivre au spectateur le billet qui lui
donne droit à une placé dans la salle. Cet
emploi est, presque sans exception, tenu par
des femmes. Chaqueburaliste rend ses comptes
au caissier le soir même, dès que les bureaux
sont fermés, c'est-à-dire vers le milieu de la
soirée.

BURATTINI. C'est un des noms que
les Italiensdonnentà leurs marionnettes. (Voy.

ce mot.)

BUREAUDE COPIE. Dans les théâtres
lyriques, c'est l'endroit où les copistes de mu-
sique, sous la direction d'un chef qui doit être
instruit et expérimenté, sont réunis pour leur
travail. Ce travail consiste à extraire des par-
titions des compositeurs et à copier toutes les
parties séparées des rôles, des chœurs et de
l'orchestre.

BUREAU DE LOCATION. Dans cha-

que théâtre, le bureau de location est ouvert à
partir de onze heures du matin jusqu'à quatre
ou cinq heures de l'après-midi. L'employée
chargée de ce service, qui prend le nom de

« préposée à la location » (c'est toujours une
femme), a à côté d'elle un plan en diminutif
de la salle, sur lequel chaque loge, chaque fau-
teuil, chaque stalle portent leurs numéros, de
façon que le spectateur qui vient prendre sa
place d'avance peut la choisir à son gré et se
rendre compte exactement de la situation
qu'elle occupe dans la salle.

Lorsqu'une pièce obtient un grand succès,
les feuilles de location s'emplissent souvent
pour quinze, vingt, vingt-cinq", trente jours à
l'avance. Chaque jour a naturellement sa
feuille spéciale, afin d'éviter les erreurs sur
chacune de 'ces feuilles sont imprimées à l'a-

vance, une à une, toutes les places qui peuvent
être prises en location, avec-le numéro corres-
pondant à chacune d'elles la préposée inscrit
en regardde chaqueplace le nom de la personne
qui la loue, en perçoit le prix, et délivre un

.coupon qui sert de billet d'entrée le jour de la
représentation.



BUREAUX. Chaque théâtres a au moins
deux buroaux où se délivrent les billets d'en-
trée pour le spectacle, l'un pour les places chè-

res, qui prend le nom de premier bureau, l'au-
tre pour les places inférieures,qui est le second
bureau. Les bureaux ouvrent généralement

leurs guichets une demi-heure avant le com-
mencement du spectacle. Au reste, les affiches
de chaque théâtre indiquent toujours,
droite l'heure du spectacle, à gauche celle de
l'ouverturedes bureaux.



c

CABALE. La cabale est comme une
sorte de conspiration ourdie dans le but de pré-

parer et de provoquer la chute d'une pièce de
théâtre, quelle qu'en puisseêtre la valeur. C'est
dire suffisammentqu'elle s'adresse plus à l'au-
teur qu'à son œuvre, puisque avant de connai-
tre celle-ci Plle a juré de ne pas la laisservivre,
et c'est affirmer qu'elle est toujours injuste,
puisqu'elle agit avenglément et par le fait
d'une hostilité préconçue. Il y a toujours eu
des cabales, et il y en aura vraisemblablement
toujours, parce qu'il y aura toujours des au-
teurs qui, par leur situation, par leurs atta-
ches, par leur notoriété même et par la puis-

sance de leur génie, déplairont à certaines
fractions du public qu'on verra s'unir dans un
effort commun pour léur faire payer, à l'aide
d'un violent scandale, leurs succès et leur bon-
heur passés.

L'une des cabales les plus célèbres, sans
contredit, est celle qui atteignit la Phèdre de
Racine et la fit tomber au profit de celle de
Pradon. Ce fait, historiquementcélèbre, n'est
pas à l'honneur de Mme Deshoulières, qui y
prit la plus grande part. L'abbé de Laporte a
fait de cette curieuse histoire un récit que je
vais lui emprunter

Longtemps avant que la Phèdrede Racine pa-
rût, dit-il, on s'étoit assuré des moyens de la faire
tomber. Madame Deshoulières, qui s'étoit laissé
prévenir contre Racine, s'unit dans cette vue avec
Madame la duchesse de Bouillon, M. le duc de Ne-

vers, son frère, et d'autres personnes de distinc-
tion. Elles engagèrent Pradon à composer une tra-
gédie sur Phèdre, qu'il devoit faire représenter en
même temps que celle de Racine (1). La Phèdre

(1) C'était dans les premiers jours de janvier 1677.
La Phèdre de Racine fut jouée à l'hôtel de Bourgogne,
celle de Pradon au théâtre de la rue Guénégaud, occupé
par la troupe qu'avait dirigée Molière.

de celui-ci n'eut qu'un succès fort équivoque; la
pièce de Pradon fut portée jusqu'aux nuës; ce fut
l'effet des précautions que prirent les personnes

attachées au parti de Madame la duchesse de Bouil-
lon. Boileau prétend qu'elle fit retenir toutes les
premières loges des deux théâtres pour cette repré-
sentation et les cinq suivantes, et qu'afin d'empê-
cher les partisans de Racine de prévaloir contre la
cabale qui lui étoit opposée, elles laissèrent vuides
toutes les premières loges du théâtre de l'hôtel de
Bourgogne. Cette ruse, ajoute-t-il, leur coûta plus
de quinze mille livres. Madame Deshoulières assista
à la représentation de la Phèclre de Racine. Elle
revint ensuite souper chez elle avec Pradon et
quelques personnes de sa cabale. Pendant tout le

repas, on ne parla que de la pièce nouvelle, comme
en pouvoient parler des gens prévenus; ce fut
pendant ce même souper que Madame Deshouliè-

res fit ce fameux sonnet

Dans un fauteuil doré, Phèdre, tremblanteet blême,
Dit des vers où d'abord personne n'entendrien.
Sa nourrice lui fait un sermon fort chrétien
Contre l'affreux dessein d'attenter sur soi-même.

Hippolyte la hait presque autant qu'elle l'aime;
Rien ne change son cœur, ni son chaste maintien.
La nounice l'accuse; elle s'en punit bien.
Thésée a pourson fils une rigueur extrême.

Une grosse Aricie, au teint rouge, aux crinsblonds,
N'est là que pour montrer deux énormes tetons,
Que, malgré sa froideur, Hippolyte idolâtre.

Il meurt enfin, traîné par ses coursiers ingrats,
Et Phèdre, après avoir pris de la mort aux rats,
Vient,en se confessant, mourir sur le théâtre.

Les amis de Racine crurent que ce sonnet étoit
du duc de Nevers, l'un des protecteurs de Pradon

car, pour Pradon lui-même, ils ne lui firent pas
l'honneur de le soupçonnerd'en être l'auteur. Dans
cette pensée, ils tournèrent ce sonnet contre M. de

Nevers sur les mêmes rimes

Dans un palais doré, Damon, jaloux et blême,
Fait des vers où jamais personne n'entendrien.
Il n'est ni courtisan, ni guerrier, ni chrétien,
Et souvent pour rimer il s'enferme lui-même.



La Muse, par malheur, le hait autant qu'il l'aime.
Il a d'un franc poète et l'air et le maintien.
Il veut juger de tout, et ne juge pas bien.
Il a pour le phoebus une tendresse extrême.

Une soeur vagabonde,auxcrins plus noirs que blonds,
Va par tout l'universpromener deux tetons
Dont, malgré son pays, Damon est idolâtre.

Il se tue à rimer pour des lecteurs ingrats
VÉnéide, a son goût, est de la mort aux rats,
Et selon lui Pradon est le roi du théâtre.

On attribua à Racine et à Despréaux cette ré-

ponse trop satirique et trop maligne, puisqu'elle
va jusqu'à attaquer'les mœurs et la personne, ce
qui leur attira de terribles inquiétudes; car M. de
Nevers faisoit courir le bruit qu'il les f aisoit cher-
cher par-tout, pour les faire assassiner. Ils étoient
l'un et l'autre fort susceptibles de peur. Ils désa-
vouèrent hautement la réponse; sur quoi M. le duc,
Henri-Jules, fils du grand Condé, leur dit « Si

vous n'avez pas fait le sonnet, venez à l'hôtel de
Condé, où M. le prince sçaura bien vous garantir
de ces menaces, puisque vous êtes innocents et si

vous l'avez fait, ajouta-t-il, venez aussi a l'hôtel
de Condé, et'M. le prince vous prendra de même

sous sa protection, parce que le sonnet est trop
plaisant et plein d'esprit. »

M. de Nevers répliqua par cet autre sonnet, qui
est aussi sur les mêmes rimes

Racine et Despréaux, l'air triste et' le teint blême,
Viennent demander grâce, et ne confessent rien.
Il faut leur pardonner, parce qu'on est chrétien
Mais on sçait ce qu'on doit au public, soi-même.

Damon, pour l'intérêt de cette sœur qui l'aime,
Doit de ces scélérats châtier le maintien
Car il seroit blâmé de tous les gens de bien
S'il ne punissoit pas leur insolence extrême.

Ce fut'une furie, aux crins plus noirs que blonds,
Qui leur pressa du pus de ses affreux tetons
Ce sonnet qu'en secret leur cabale idolâtre.

Vous en serez punis, satyriques ingrats,
Non pas, en trahison, par de la mort aux rats,
Mais à coups de bâton donnés en plein théâtre.

On voit v quoi pouvait mener une cabale it

cette époque. Une femmed'un esprit charmant,
M"'e Deshoulières, sottement férue des préten-
dus talents d'un écrivain sans valeur, se ren-
dait coupable de vers exécrables qui équiva-
laient à une mauvaise action un grand poète,
Racine, éprouvait, grâce à elle, le chagrin de
voir sombrer un de ses plus beaux chefs-d'œu-

vre, et ce chagrin l'éloignait de la scène pres-

que pour toujours un autre poète, Boileau,
courait certains dangers en compagnie de son
ami, dont on supposait qu'il avait pris la dé-
fense et un haut personnage, plus sot encore
que ceux que Molière a mis en scène, ne crai-
gnait pas d'insulter et de menacer l'un et l'au-
tre, pour rester vainqueurdans le débat engagé

par les siens. Fort heureusement, les deux poè-
tes ne coururent aucun danger réel. « M. le

duc de Nevers, nous dit encore l'abbé de La-
porte, se contentades menaces contenues dans
les derniers vers de son sonnet. Despréaux et
Racine,qui furent,au mois d'octobre de la même
année, choisispar le Roi lui-même pour écrire
l'histoire de son règne, étoient assurément
déjà trop bien en cour pour que personne osât

en venir à des voies de fait avec eux, au risque
d'encourir toute l'indignation du monarque.
D'ailleurs M. le prince [de Condé] sçut pour-
voir à ce que les menaces de M. le duc de Ne-
vers n'eussent point de suite. Son sonnet n'eut
pas plutôt paru que ce prince lui fit dire, et
même en termes assez durs, qu'il vengeroit,

comme faites à lui-même, les insultes qu'on
s'aviseroit de faire à deux hommes d'esprit
qu'il aimoitet qu'il prenoit sous sa protection.
La querelle n'alla, pas plus loin. »

Le grand Condé ne fut pas toujours aussi
heureux, en matière de cabale, qu'en cette oc-
casion où sa conduite fut fort honorable. On

raconte qu'un jour, au théâtre, peu de temps
après la fameuse campagne où il fut obligé de
lever.le siègede Lérida, assistantà la représenta-
tion d'une pièce dont il protégeait l'auteur et
qui était outrageusement sifRée, il fit signe aux
gardes de s'emparer d'un des plus enragés sif-
fleurs, qu'il leur montrait du doigt. Celui-ci,
qui était au parterre (à cette époque, le par-
terre était debout), le regarda fixement et lui
dit sans broncher On ne me prend points; je
m 'appelleLérida! Puis il disparut au milieu de

la foule.
On sait combien de cabales illustrèrent, au

dix-huitième siècle, les représentations des

pièces de Dorat et de Voltaire, et à quels ta-

pages elles donnèrent lieu. M. Victor Fournel

nous rappelle de quelle façon les choses s'or-
ganisaient alors « Le beau temps du café

Procope, sis juste en face de la Comédie, était



aussi le beau temps des cabales. C'était là que

toutes les fortes têtes vouaient pérorer sur la
pièce nouvelle, et parfois des
troupes pour le eouibat. Ou s'y battait pour

fois aux des la elmte ou la réussite d'une pièce,

dutle de de ses œu-
vres. C'était là aussi que trônait le chevalier de

la Morlière. en. attendant qu'il allât s'asseoir il

son poste, au parterre de la Comédie,parmi ses
séides obéissants. La Morlière fat longtemps la

terreur de ce lieu, grâce ans forces dont il dis-
posait. Suivant Fayart, il trait à sa solde plus

pai g. Sophie, Chéron et gravé par F, van

de cinquante subalternes qui manœu-
vraient, avec un ensemble formidable, d'après
ses moindres signes. Aussi était-il craint et re-

vertement le pi us cynique chan/ai/e il vendait

les triomphes ou les revers. Enfin l'effroi qu'il1 n interdit, l'en-
trée du théâtre, surtout d'après les instancesson ennemie la plus décidée.
Mais ses menées furent retournées contre lui,

| et sa Créole tomba en 1751, à peu près de la.
même manière qu'il avait fait tomber tant
d'autres pièces.

A cette époque, l'Opéra, ne le cédait eu rien,
sous le rapport des cabales, à la Comédie-Fran-

cuise, et les querelles musicales du temps- sont,
restées fameuses. Tout d'abord ce fut .Rameau:

qui
qu'excitait encore chezle sou-
venir de la musique de Lully puis, quand



vinrent à l'Opéra les chanteurs bouffes italiens,
le théâtre se partagea en deux camps plus achar-
nés l'un coutre l'antre que ceux des Grecs et
des Troyens et ce fat encore bien antre chose
quand la rivalité de Gluck et de riccinni eut
mis aux prises les partisans et les adversaires
de la musique italienne. Les cabales avaient
alors pour chefs et pour soutiens Jean-Jacques
Rousseau, G ri mm, le baron d'Holbach, Suard,
l'abbé Arnaud, l'abbé
Cazotte et bien d'autres. Mais ceci doit former

dans ce Dictionnaire un chapitre à. part, et je
renvoie pour les détails de ces Grandes batailles
au mot Guerres musicales de même une
pour la grande mêlée des classiques ce des ro-
mantiques, qui éclata un demi-siecle pins tard
à la Comédie-Française,je prie le lecteur de

seau mot Querelles littéraires.
De nos jours encore, la cabale n'a pas perdu

casion. Je ne parle pas de la fameuse cabale de
confiseurs qui, s'il en fallait croire Jes 3Ièmoi-

L:t rivalité leet L-t Il-s qu'elle uimeudra.il
iVapW'S une caricauire du ternp- de i'lî:ripire.

res d'Adolphese serait acharnée contre
l'un de ses plus piètres opéras,
fier} sous prétexte (tue les susdits confiseurs s'y
seraient vus représentés d'une façon peu flat-
teuse. Mais on sait quelle cabale,il la
récemment encore, nous ayons vu des exemples
éclatants de sa puissance. Sous le second Em-
pire, etla s'en mêlant, elle rit des
siennes en plus d'une rencontre. La première
victime en fut George Kand, qui vit tomber
tout ;i plat l'une de ses les char-
mantes, les Vacances desans qu'on
en voulût entendreun traître mot; :\1. Edmond

en-
suite Richard Wagner, qui, pour les raisons
que l'on sait, fut oblige de retirer son Tann-
liaitser du de l'Opéra, après qu'eu
eut obstinément refusé de l'entendre pendant
trois soirées consécutives enfin ce fut le tour
de M. M.. Edmond et Jules de Gonconrt, qui
subirent, avec Henriette Marèclml les bruyants
et funestes effets de dame Cabale à la Comé-

tâta un peu avec les Effrontés et. le Fils de Gi-
mais cette fois la fureur îles cléricaux,

qu'il avait contre lui, demeura 1'1



sante qu'elle n'avait été jadis contre le Tar-
tzcfe de Molière.

Les cabales sont de divers genres. On en a
vu de montées contre des comédiens, surtout
lorsqu'une rivalité quelconques'était élevée en-
tre deuxd'entre eux, dont chacun avait bientôt

ses partisanset ses adversaires. Des cabales vio-
lentes furent formées naguère à l'Opéra au su-
jet de Miles Lemaure et Pélissier, à la Comé-
die-Française au sujet de Miles Clairon et Du-
mesnil, de Miles Georges et Duchesnois. En
Angleterre, à ce propos, les cabales étaient fé-

roces, ainsi que le prouvent les événements
qui se produisirent à Londres, au théâtre de
Drury-Lane, dans la seconde moitié du dix-
huitième siècle, à l'époque de la fameuse riva-
lité qui s'était élevée entre deux grands co-
médiens, Macklin et Gamick. « Lors de la
querelle entre Macklin et Garrick, dit encore
M. Victor Fournel, un club qui s'assemblait à
la taverne de Horn, dans Fleet street, épousa,
la cause du premier, et tous ses membres se
rendirent en force au spectacle. Dès que Gar-
rick parut, on ne lui laissa pas prononcer un
mot; les cris A bas! à bas! retentirent de

tous côtés, et la pièce entière dut être jouée en
pantomime, Garrick ayant soin de se tenir au.
fond du théâtre, pour y éviter la grêle d'œufs
gâtés et de pommes pourries qu'on lui jetait.
Mais, le surlendemain,un ami de Garrick s'as-
sura de trente vigoureux boxeurs, les fit entrer
d'avance, avec l'autorisation du directeur, et,

au moment où on allait lever le rideau, l'un
d'eux se leva et dit « Messieurs, il paraît que
« certaines personnes sont venuesdans l'inten-

« tion de ne pas entendre la pièce comme je

« suis venu pour l'entendre, et que j'ai payé

« pour cela, je prie ceux qui se proposent d'in-
« terrompre le spectacle de vouloir bien se
« retirer. » Ces paroles furent le signal d'une
scène tumultueuse à la suite de laquelle le parti
de Macklin se vit violemment expulsé du par-
terre. »

Nous avons aussi ce qu'on pourrait appeler
les cabales internationales.Lès Anglais encore
vont nous en donner l'exemple, par la façon
dont ils reçurent à Londres, en 1749, une
troupe de comédiens français qui allèrent s'ins-
taller au théâtre d'Hay-Market, sous la con-

duite de Monnet, le fameux directeurde notre
ancien Opéra-Comique.Une grande partie du
public voulait absolument s'opposeraux repré-
sentations de nos comédiens mais comme
Monnet avait à Londres même de puissants
protecteurs, il s'ensuivitdes scènes violents,
que lui-même, dans ses Mémoires, a retracées
ainsi

Ce qu'on m'avoit prédit arriva la gallerie, en
moins d'une demi-heure,fut remplie de réfugiés et
de gens bien disposés à me nuire. A six heures, le
lord G* accompagné de plus de trente seigneurs,
tous munis d'une grosse canne, vinrent se mettre
dans les places qui leur étoient destinées. Le lord
G* et le duc D* pour mieux observer les mu-
tins, se placèrent aux secondes loges. Il n'y avoit

ce jour-là, pour spectatrices,que trois femmes, une
dame de grande qualité et deux comédiennes an-'
gloises. L'orchestre se disposôit à jouer l'ouverture
mais au premier coup d'archet, les conjurés, qui
étoient en très grand nombre, et presque tous pla-
cés dans là seconde gallerie, entonnèrent une chan-

son angloise;dont le refrain étoit Nousne voulons
point de comédiens françois. Cependant on leva la.
toile; un acteur et une actrice parurent pour com-
mencer la pièce; ils furent salués d'une grêle de

pommes et d'oranges, qui se succédoient sans
relâche. Une actrice aimable, qu'on a vue depuis
il la Comédie-Françoise, reçut sur la gorge une
chandelle qui lui fut jettée par un homme ivre,
payé pour troubler le spectacle. Le bruit qui se
faisoit dans la gallerie empêchoit d'entendre ce
qu'on disoit sur le théâtre. Le lord G* qui jusque-
là s'étoit contenu, élevant la voix et s'adressantaux
mutins, dit « Eh bien, Messieurs, voulez-vous
bien cesser, et nous laisser jouir du spectacle? S'il

ne vous plaît pas, sortez, et reprenez l'argent de

vos billets. y>Plusieurs répondirent qu'ils ne souf-
friroient jamais une comédie françoise à Londres.
Lord G* piqué de cette réponse, et plusieurs au-
tres de mes défenseurs, entrèrent dans la gallerie,
et imposèrent pour un moment silence à mes ad-
versaires. Pendant cette scène il s'en passoit deux
autres, l'une sur le théâtre, et l'autre dans le par-
terre. La première étoit composée de jeunes mili-
taires en uniforme, qui, l'épée nue à la main, for-
moient sur le théâtre un demi-cercle et servoient de
rempart aux acteurs. La seconde étoit la plus im-
portante, parce que le parterre étoit le point de réu-
nion ou de raliement des conjurés, et qu'ils y
avoient arboré l'étendard de la rébellion.

J'avois dans mon parti les deux hommes de l'An-



gleterre les plus forts et les plus adroits, soit à la
lutte, soit au pugilat, c'est-à-dire aux combats à
coups de poing. L'un étoit le fils d'un brasseur, et
l'autre lé fils d'un apothicaire, tous deux amateurs
de la comédie françoise, et de plus fort amoureux
de deux de mes actrices. Tous deux, animés'du
même intérêt et du même courage, s'unirent
comme amis et compagnons d'armes pour la dé-
fense de mon spectacle. Dans cette résolution, ils
franchirent les bancs du parterre, et de rang en
rang se mirent à frapper de tous côtés. Le brasseur
se jettoit au milieu des pelotons les plus serrés des
ennemis, et renversoit tout ce qui s'opposoit à son
passage, en criant A moi, mes amis! Qui m'aime

me suivre. Un champion, plus hardi que les autres,
voulut l'arrêter dans sa course il quitta ses habits,
et s'élança sur son homme; plusieurs coups furent
portés de part et d'autre, et le combat s'échaufEoit
de plus en plus. Enfin, le brasseur, plus agile, ter-
rassa son ennemi, en reprit un autre, le combattit
avec le même avantage, et partout fut victorieux.
Mes deux braves, après avoir donné les plus gran-
des preuves de zèle et de valeur, s'occupèrent en-
suite à réunir les esprits et à maintenir le calme
dans le spectacle. Les acteurs jouèrent tranquille-
ment, et le silence fut si bien observé après ce tu-
multe qu'on n'osoit presque ni cracher ni se mou-
cher. Un jeune homme, caché dans un coin de la
salle, s'avisad'emboucherun gros sifflet de portier;
il fut découvert et surpris par le général Wal*
qui d'un vigoureux coup de poing sur sa bouche
lui fit entrer le sifflet jusqu'au milieu du gosier.
Les deux pièces qui furent jouées ce jour-là fini-
rent sans bruit, et les actrices furent reconduites
chez elles par la garde.

Les mêmes scandales, bien plus violents en-
core, se renouvelèrent quelques années plus
tard à Londres, à 'l'arrivée d'une troupe de
danseurs français conduits par Noverre à
Drury-Lane. Pendant quatre soirées, il se.
passa là des choses inouïes. A la seconde, les
lords, toujours partisans des acteurs français,
sautèrent dans le parterre armés de gourdins,
et le sang coula en abondance à la troisième,
ceux-ci étant absents, le parterre prit sa re-
vanche, fit un tumulte épouvantable, brisa les
banquettes, les glaces, les lustres, les décors, fit

pour plus de cent mille francs de dégâts, et
eût massacré nos danseurs si l'on n'avait trou-
vé moyen de les protéger à la quatrième en-
fin, les lords étant revenus, la mêlée fut horri-
ble, et une troupe de bouchers ayant forcé les

portes du parterre pour venir à bout de son
animosité, il se passa des choses indescriptibles.

Est-ce le souvenir de ces scènes funestes,est-
ce, peut-être,le souvenir de faits politiques plus
graves et plus récents, qui influa sur la récep-
tion que le public français fit, à son tour, aux
acteurs anglais, lorsque ceux-ci vinrent visiter
Paris en 1822 et voulurent jouer Othello à la
Porte-Saint-Màrtin ? Toujoursest-il que, cette
fois aussi, une cabale monstre fut organisée
pour leur imposer silence, et que ce qui se pro-
duisit en cette circonstance est loin d'être à
l'avantage de nos mœurs ordinairement plus
policées. « Les interruptions et les quolibets,
dit un chroniqueur, aboutirent bientôt à de
véritables scènes de boxe. Des pommes, des
gros sous, des œufs, des fragments de pipes,
tombèrent sur la scène la soubrette anglaise
reçut près de l'œil une pièce de cuivre et s'é-
vanouit. Une double haie de gendarmes vint
se ranger sur la scène. Alors on lance les ban-
quettes contre eux; un spectateur s'empare
d'un tambour à l'orchestre et bat la cbarge
le parterre se précipite à l'escalade du théâtre.
Un commandement de Apprêtez armes!
joue. fit reculer les assaillants, bientôt ral-
liés et reconduits à l'assaut la lutte s'engagea
alors corps à corps au milieu du plus épouvan-
table tumulte, et force finit par rester aux re-
présentants^de la loi. »

Ce chapitre des cabales pourrait s'éterniser,
surtout si nous voulions rappeler certains faits
d'une brutalité sauvage qui se produisaient
naguère chaque année sur nos théâtres de pro-
vince, à l'époque des débuts. Mais nous le ter-
minerons ici, jugeant que nous en avons assez
dit pour faire connaître ce que fut la cabale
autrefois, ce qu'elle est encore par rencontre
aujourd'hui.

CABOTIN: On désigne sous ce nom dé-
daigneux, et sous le diminutif encore plus mé-
prisant de cabot, certains comédiens de bas
étage et sans valeur aucune, qui ne connaissent
rien à l'art qu'ils prétendent exercer, et qui se

parent du titre de comédien qu'ils sont indi-
gnes de porter. Le cabotin ne connaît d'autres
théâtres que ceux de certainespetites villes per-
dues au fond de la province, et il en est moins



digne encore que des tréteaux d'un saltimbnn-
ijue, qui conviendraientmiens à son manque
absolu d'intelligence, d'étude et de sens artis-
tique,

CABOTINAGE. C'est l'exercice auquel

se livrent les cabotins, s'en allant de ville en

ville, on plutôt de trou en trou, charmer par
leurs exploits grotesques des populations qui

les voyant, se figurent ingénument assiste]1
une manifestation artistique. Par extension,
nu plutôt par exagération, on a appliqué ce

Vue sci'iie du lloainft de Searron le frontispice de uriiiimilr.

prises, dans un. seul but de lucre, pur de grands
artistes ne pas de se prostituer
en compagnie de partenaires indignes d'eux et
de renouveler en quelque sorte, par le mépris
de l'art dont ils faisaient preuve an profit de

moins les
héros de Searron ne valaient-ils pas mieux que
la besogne qu'ils faisaient, tandis qu'on peut
presque dire de ceux-là qu'ils déshonoraient

leur noble métier, (."esten ce sens

CABRIOLE. Dans le langage de la

nu sauton ne
CACHET. Jouer an caeliet se dit d'im

qui.



pom gagner quelque argent,consent à jouer à
tant la soirée soit dans un petit théâtrede Paris,
soit, ce qui est plus fréquent, dans des parties
organisées aux environs de la capitale par un
modeste entrepreneur qui en fait les frais.
(Voy. PARTIE.)

CACOPHONIE. Discordance dans les
sons de plusieurs voix ou instrumentsqui chan-
.tent et jouent les uns avec les autres, soit qu'ils
aient négligé de se mettre d'accord, ¡soit que
leur exécution manque d'ensemble à tel point

Cadet Rousselle) barbier tragique, Ù la fontaine
des Innocents.

que les uns sont en avance sur les autres et que
l'harmoniè générale est absolument rompue.
La cacophonie, en toute circonstance, est d'un
effet désolant pour l'oreille mais lorsqu'elle se
produit par malheur au théâtres, et qu'elle dé-
truit l'équilibre harmonieux qui doit exister
entre toutes les parties dont l'ensemble concourt
à la perfection de l'actionscénique et musicale,
ses effets sont véritablement monstrueux.

CADET ROUSSELLE. Le type de Ca-
det Rousselle, rendu fameux par la chanson si
populaire dont on n'a jamais pu découvrir l'au-
teur, a été exploitéau théâtrependantplusieurs
années et avec succès, tout comme celui, de Ja-
not, parce que, comme celui-ci, qui avait trouvé
dans l'acteur Volange un interprète plein de

fantaisie, il eut la chance de rencontrer dans
la personne de l'excellent comédien Brunet un
traducteur d'un comique inénarrable.

Cadet Rousselle a trois cheveux,
Deux pour les fac's, un pour la queue,
Et quand il va chez sa maîtresse,
Il les met tous les trois en tresse'.

Ah! ah! ali! mais vraiment,
Cadet Rousselle est bon enfant..

Partant du pied gauche sur la donnée que
leur fournissait la chanson, deux vaudevillistes
de quatrième ordre, Aude et Tissot, s'avisèrent,

aux premiers jours de la Révolution, de faire
représenter au théâtre Montansier un Cadet
Rozasselle qui fit courir tout Paris, et qui ba-
lança ia fortune de la fameuse Madame Angot,
déjà plus que centenaire. On peut dire d'Aude

Cadet Rousselle,nouveauparvenu.

qu'une fois qu'il tint Cadet Rousselle il ne le
lâcha plus, non plus que I)orvigny n'avait lâ-
ché Janot, car il fit successivement,et toujours
pour Brunet, toute une série de Cadet Rousselle
qu'il infligea au public sous ces divers titres
Cadet Rousselle- barbier à lct fontaine des In-
nocents) Cadet Rousselle professeur de déclama-

tion, Cadet Roussellemisanthrope,CadetRous-
selle aux Champs-Elysées Cadet Rousselle au
Jardin Tztrc. Après quoi l'on vit encore Cadet
Rousselle chez le sultan Achmet, Cadet Rous-
selle maître d'école à Cliaillot, Cadet Rousselle
panier percé, Cctdet Rousselle esturgeon (?),
Cadet Rousselle intrigant, Cadet Roiessellebeau-
père, Cadet Rousselleà Heaux en Brie, Cadet
Rousselle dans l'île des Amazones, que sais-je?
Enfin, on abusa tant de Cadet Roussellequ'un



beau jour il devint impossible de s'en servir,
et que depuis lors on n'en entendit plus parler.

CADRE DE LA SCÈNE. C'est la partie
architecturale qui entoure, qui délimite l'ou-
verture de la scène, et qui forme ce qu'onpour-
rait appeler le chambranle du rideau d'avant-
scène.

CAFÉS-CONCERTS. Les cafés-concerts

ne sont pas d'origineaussi récente qu'on le croit
généralement, et, tout au moins en ce qui con-
cerne Paris, cette origine remonte à plus d'un
siècle. Dès 1773, c'est-à-dire à l'époque des pre-
miers commencementsdu boulevard du Tem-
ple, le rédacteurd'un Almanach forain signa-
lait ainsi l'existence de plusieurs établissements
de ce genre « Hiisicos, ou caffés des boule-
vards dans lesquels on entend de la musique
le sieur Gaussin; le sieur Armand; la dame

veuve Alexandre; le sieur Cretet. » Ce nom de
1nusicos, qu'on appliquait alors aux cafés où se
faisaitde la musique, et qui ne s'est pas main-
tenu chez nous, est celui qu'on donne encore
aujourd'hui en Hollandeà ces établissements.

En 1787, un chroniqueur s'enthousiasmait
ainsi pour les cafés-concerts du temps « Il
peut y avoir cent cinquanteans, disait cet écri-
vain, qu'un Italien, très gourmand de son na-
turel, étant venu à Paris, on lui demanda ce
qu'il y trouvait de beau « C'est, répondit-il, la
rue de.la Huchette, où tant de douzainesde bro-
ches tournent nuit et jour. » Pour nous, quand
même le nombre des rôtisseurs de cette fameuse

rue ne serait pas si prodigieusement diminué,
notre admirationaurait un autre objet, et si on
voulait savoir absolument ce qui la fait naître,
nous répondrions que c'est la partie des boule-
vards où l'onvoit rassembléstant de jolis specta-
cles, et où l'on entend dans des cafés superbe-
ment illuminés le soir une musique instrumen-
tale et vocale souvent plus que passable. Il n'y
a que Paris qui, dans un petit espace, offre
plusieurs divertissements variés, dont un seul
ferait les délices d'une ville de province du se-
cond ordre. L'objet de notre enthousiasme ne
peut avoir de rival que lorsque les brillans cafés
pu'Palais-Royalauront aussi de la musique,ou

que lorsqu'une élégante rotonde, an milieu du

jardin, sera destinée donner des concerts pu-
blics. »

Quelques années plus tard, alors que la loi
sur la liberté dès théâtres avait multiplié les
spectacles de tout genre 'et que le boulevard du
Temple jouissait de sa plus grande vogue, les
cafés qui s'y trouvaient situés et où l'on faisait
de la musique profitaient de cette vogue et
étaient en pleine prospérité. Un annaliste théâ-
tral en comptait quatre dans cet endroit privi-
légié de Paris. Il y avait d'abord le cttfé des
Arts, « boulevard du Mesnil-montant, entre le
café Turc et la Galiote, » où l'on trouvait trois

.chanteurs, trois chanteuses, et un minuscule
orchestre composé de cinq musiciens.« Ce café,
disait l'écrivain, est un des plus beaux et des
plus vastes du boulevard; il forme l'équerre en
deux belles salles d'égale grandeur la société
y est très mélangée (1). » Il y avait encore le
café National, « petit et nouvellement établi;
on y fume, on y boit, on y danse tout a la fois;
l'orchestre a de la précision;on n'y chante pas. »
Après celui-ci venait le café Ton, « boulevard
du Temple, entre les Associés et le café CTod-

det » Ce dernier était et resta pendant long-
temps une des célébrités du boulevard,. Non
seulement on y chantait, mais on y jouait la
comédie. Notre annaliste,nous donne à son su-
jet des renseignements précis, en nous faisant
d'abord connaître son personnel

ACTEURS.

Messieurs

Déduit (chansonniernational), premier chanteur
et acteur, connu par une infinité de chansons rela-
tives aux événementsnationaux

Rayer, Marlier, Landelle, Jean, Blin.

Mesdames

Jullien, Lebrun, Benoît, Eugénie, Babet, Firon,
Camille.

(Nota.) Tous ces sujets' chantent et jouent
l'opéra. Ils ne sont pas sans mérite..

ORCHESTRE.

Messieurs

Lacombe, premier violon 'Schosbakt second

(1) Almanachgénérale de toees les spectacles.de Paris et
d es province, pour 1791.



violon: la France second vinlun Armani! troi-,alto:
Camus, contre-basse et serpent: IHmvard, thirle:
De Lattre, cor; Philippe, haut-bois: Infréville.

Les étrangers qui Tiennent pour la première fois
à Paris sont tout étonnés de trouver chaque soir, à

la porte de ce café, eu dehors, une aftluenoe pro-
digieuse de spectateurs de tout état, dont les uns
s'arrêtent là par curiosité, les antres pour leur amu-
sement. Le ear'é est ouvert, et l'on voit du boule-

a fait faire, au lieu d'amphithéâtrepour l'orchestre.
comme dans les autres une espèce

décoration assez agréable, où l'on joue des opéras-
comiques tout entiers, qui ne. coûtent rien pour la

y a réelle-
ment quelques jolies pièces, et quelques acteurs qui
ne sont pas dépourvus
joué la comédie en province avec une sorte de
succès.

Le
Enfin, le quatrième des cafés du boulevard.

était le « boulevard du Temple,
Celui-ci

était comme le précédent, l'un des favoris du
public, et notre annaliste nous apprend que
<j la meilleure société » venait« plus volon-
tiers U ce tous les autres >.

les théâtres furent replacés sons le des
privilèges et virent leur nombre ridiculement
réduit, tous les petits spectacles disparurent,
et avec eus les cafés chantants. Il en fut de
même sous la Restauration, etfaut arriver
jusqu'aux dernières années du règne de Louis-
Philippe pour voir reparaître ceux-ci, d'abord

en très petit nombre et seulement comme éta-
blissements d'été. C'est aux Champs-Elysée.
qu'on en l'il: alors s'installer deux, le café de

vant les restrictionsabsurdes qui, sous le règne
du monopole théâtral, étaient toujours jointes
à l'autorisation, d'ouverture d'un spectacle quel-

conque, celles-ci, n'étaient octroyées que sous
la. condition d'une véritable et odieuse humilia-

aux artistes
composant le personnel c'est-à-dire qu'une on
deux fois par soirée, comme si ces artistes
avaient de simples saltimbanques, on les

An bout de quelques aimées, sous le second



Empire, les cafés chantants commencèrentà se
multiplier.

On vit s'installer alors le café Moka, rue de
la Lnne le café du Cadran, à l'angle de cette
rue et de la rue Montmartre le Casino, au Pa-
lais-Royal le café de France, sur le boulevard
Bonne-Nouvelle le café du Cheval blanc, der-
rière le Château-d'Eau le café du Géant, bou-
levard du Temple, à côté du passage Vendôme,
et quelques autres encore.

Quand, sous le second Empire, la destruc-
t,ion sauvage de ce boulevard du Temple eut
fait disparaître d'un coup les petits théâtres à
bas prix qui s'y trouvaientplacées, les cafés-
concerts remplacèrentnaturellement ceux-ci, et
cela d'autant mieux que, par le fait .du décret
de 1864 qui bientôt venait rendre la liberté à
l'industrie théâtrale, ces établissements trou-
vaient le moyen de devenir de véritables cafés-
spectacles,et entremêlaient leurs fadeschansons
et leurs romances niaises de petits vaudevilles
et de petites opérettes qu'ils prenaient dans
l'ancien répertoire des -théâtres parisiens ou
qu'ils faisaient faire expressémentpour eux.

On vit alors, grâce la facilité plus grande
qui était laissée aux directeurs, se créer quel-
ques établissements de ce genre dont l'impor-
tance était considérable, et qui, après tout, ne
manquaientpoint d'intérêt, d'autantplus qu'il
leur arrivait de fournirà nos théâtres des sujets
qu'ils avaient dégrossis et dont ceux-ci n'a-
vaient plus qu'à faire ressortir l'originalité.

De même qu'une actrice en tous points re-
marquable Mme Agar, était sortie du café du
Cheval blanc, où elle chantait sous le nom de
Mme Lalliet, de même qu'une cantatrice ad-
mirable, Mmo Marie Sass, était sortie du café
du Géant pour émerveiller le public du théâtre
Lyrique et de l'Opéra, de même que MM. Mi-
chot, Renard, Berthelier avaient passé par le
café chantant avant de se produire à l'Opéra et
à l'Opéra-Comique, on vit l'Eldoradoet l'Al-
cazar fournir à nos divers théâtres des artistes-
comme Mmea Thérésa, Judic, Théo, Baumaine,
MM. Fugère, Fusier et bien d'autres, ce qui
prouve que tout se tient en matière d'art, et
qu'il n'est si petit'milieu qui ne puisse fournir
un contingentutile.

D'ailleurs, les cafés-concerts-d'aujourd'hui

représentent, dans un certain ordre d'idées, des
intérêts qui ne laissent pas que d'être respecta-
bles, et ils font vivre tout un monde d'auteurs,
de compositeurs, de chanteurs,. de musiciens,
d'employés et d'ouvriers de toutes sortes. Il est
tels d'entre eux dont le budget annuel se solde
par un chiffre de quatre, cinq et six cent mille
francs.

Leur art n'est pas bien relevé, sans aucun
doute mais peut-être le leur a-t-on reproché
un peu trop durement, car, en somme, ils ré-
pondent à un besoin réel depuis que, par la
disparition de tous nos petits théâtres popu-
laires, ils sont devenus l'unique distraction
d'une classe extrêmement nombreuse d'habi-

Billet de faveur de Bijou-Concert.

tants. Il est juste de reconnaître, au surplus,
qu'ils se sont autant que possible modifiés, éle-
vés, améliorés.

Plusieurs de ces établissements, en tête des-
quels nous pouvons particulièrement citer l'El-
dorado,une des curiosités de Paris,sont devenus,
comme nous le disions, de véritables cafés-spec-
tacles, dirigés avec un soin réel, avec un goût
qui parfois confine à l'art, et dans lesquels des
artistes qui ne sont point sans talent jouent de
nombreusespetites pièces musicales qu'accom-
pagne un orchestre parfois excellent.Les cafés-
concerts ont aussi produit des auteurs et des
compositeursdont quelques-uns ensuite se sont
fait jouer sur nos théâtres, et ils en font vivre
un grand nombre qui n'auraient pas d'autre
moyende se montrerau public et qui n'ont pas
'laissé que de faire preuve de quelque talent et
de quelque imagination.

On assure qu'il existe à Paris plus de cent
cafés-concertsde tout genre et de tout rang. Il



est certain que dans ce nombre il en est d'infi-

mes, situés dans des quartiers excentriques,
ultra-populaires, et qui ont bien mérité le

nom de beuglants qu'on leur applique d'ordi-
naire.

Au nombre de ceux qui se respectent, qui ont
pris rang dans la hiérarchie spéciale et qui sont
fréquentés par un public nombreux et fidèle,

nous citerons l'Eldorado, Bataclan, l'Eden-
Concert, l'Alcazar, la Scala, la Pépinière, le
Concert-Parisien,le Dix-neuvième Siècle, puis
les Folies-Rambuteau,la Gaîté-Rochêchouart,
etc., etc. Les cafés-concertsdes Champs-Élysées
jouissent toujours, comme par le passé, de la
faveur du public; mais ceux-là ne sont ouverts
que pendant. la saison d'été. La vogue des
cafés-concertsn'est plus d'ailleurs aujourd'hui
circonscrite à Paris, et il n'est presque pas une
ville de nos départements qui n'en possède un
ou plusieurs.

CAFÉ FLAMENCO. Le café-concert,
proprementdit, n'existe pas en Espagne, mais
il y a le café flamenco, où l'on va entendre
chanter les seguidillas et les malaguenas, voir
danser le tango et le jaleo. L'Andalousie est la
terre classique des flamencos comme elle est
la contrée des meilleures ganaderias (troupes
de taureaux). Quant à l'origine de ce nom,
aucun dictionnaire castillan ne nous en ap-
prend rien de précis. Flamenco, « des Flan-
dres, » et voilà tout. Cependant les flamencos
sont aussi peu flamands que possible ils sont
même tout l'opposéde cette race du nord, avec
leurs figures expressives au teint, bruni par le
sang noir qui circule dans leurs veines bien
plus encore que par le soleil, avec leurs yeux
bistrés sans le secours du maquillage.

Entrons dans la première salle venue, à Sé-
ville, à Malaga ou à Madrid, salle basse de pla-
fond, et enfumée par la sempiternellecigarette.
Des rangées de tablessur les côtés, d'autres sur
le milieu, deux glaces contre chaque mur, voilà
tout l'ameublement. Dans le fond, une estrade
d'un mètre de hauteur sur quatre ou cinq de
large, formée de planches mal jointes, tient
lieu de scène cinq femmes et trois hommes
sur des escabeaux c'est la troupe andalouse.
Examinons d'abord le personnelféminin, c'est-

à-dire les flamencas. Leurscheveux, retenus en
tressessurle sommet dela tête, sont d'une cou-
leur de jais qui semble ajouter encore au. foncé
du visage, de chaque côté duquel apparaît une
petite mèche en forme de virgule ce sont les
ochavos; un peigne en écaille, d'une dimension
inconnue chez nos mondaines, pénètre dans
cette sorte de' pelotte capillaire et, comme une
épée dans son fourreau, ne laisse entrevoirque
la coquille. Le poignard à la jarretière est une
fiction, mais le peigne traditionneln'en est pas
une. Pour toilette, des robes jaunes, violettes,
roses, quelquefoisde satin.

Les hommes portent un veston court tout
noir, taillé sur le patron des toréadors. Autant
les femmes respirent l'énergie, autant ceux-ci
ont un air langoureux et des manières qui ne
sont pas de leur sexe. Leur visage glabre est
encadré de deux énormes touffes de cheveux
ramenés sur les tempes ce sont les %mn y
toros, aussi indispensables à la toilette du fla-

menco que le sont la rouflaquetteau titi pari-
sien, la moque au nervi marseillais. Tous leurs
gestes sont étudiés, compassés. De temps en
temps,un jet de salivesort d'entre leurs dents,
fortement chassé par la langue ils crachentà
la flamenco. Leur manière de verser à boire est
spéciale, également celle de boire. Le flamenco
s'évertue à être canaille; il y trouve, du reste,
son compte puros, cigarettes et manzanilla
(petit vin blanc), rien ne lui manque. Les en-
thousiastes sont là recrutésun peu partout.

Deux dé nos artistes ont une guitarè, le troi-
sième un bâton c'est le chef, de la troupe. A
son signal, une femme s'est levée les cordes
des guitares grincent,harmonieusement sous
les doigts exercés. Elle entonne sur un airpeu
mélodieux; puis, s'animant insensiblement,
elle atteint les notes les plus élevées, sur les-
quelles elle appuie comme s'il y avait une série
de points d'orgue. Tout d'un coup, sans tran-
sition ni pitié pour les oreilles non familiari-
sées avec ces vocalises primitives, elle descend
à .des intonationsde contralto, et termine par
des roucoulements gutturaux qu'elle prolonge
outre mesure. Pendant qu'elle chante, le bâton
du chef bat, en mesure, le plancher les autres
femmes frappent en cadence dans leurs mains
et l'excitent par- des olé blé! auxquels se mê-



lent les bravos du public. Les couplets sont
nombreux, et l'imagination de l'artiste peut
encore en augmenter le nombre. On y trouve
une poésie sauvage, qui, sans nul doute, re-
monte à l'occupation de l'Espagne par les Mau-

res car le rythme est le même que celui de
certaines chansons qu'on entend dans les cafés
indigènes, en Algérie et en Tunisie. Tout est
passé en revue dans ces couplets; aussi plus
d'un flamenco a payé d'une mulla (amènde),

souvent de la prison, ses libertés de langage.
La monotonie n'est point redouter dans

ces soirées les flamencos, outre la variété de
leur répertoire lyrique, sont aussi des dan-

seurs émérites.'Il faut les .voir se déhancher,
plier en mesure sur leurs jambes et frapper du
talon, le plancher qui n'en peut mais. Parfois
ils dansent en chantant c'est alors que leur
voix atteint le degré le plus élevé et que leurs
contorsions sont plus lascives et plus rapides.
A voir ainsi les flamencas, on dirait la danse
des almées. Le mouchoir, au surplus, est là

pour compléter l'illusion, et quelquefois l'en-
thousiasme du spectateur n'a plus de bornes.
Un jeune peintrede grand avenir, M. Sargent,

a exposé au Salon de 1882, sous le titre El
jaleo, une danse de gitanes qui donne une idée
du café flamenco et puisque nous venons d'é-
crire ce nom de gitanes, nous dirons qu'en ef-
fet, à notre avis, flamencos et. flamencas sont
de cette race. Nous avons d'ailleurs pour nous
le témoignage de M. Emile Maison, qui long-
temps couru l'Espagne et fréquenté les plus
curieux endroits.

CAFÉ-SPECTACLE. On appelait ainsi
autrefois certains cafés dans lesquels on offrait

au public divers spectacles ou divertissements
composés de danses, de jeux gymnastiques, de
prestidigitation, etc. Tant'que les théâtres fu-
rent soumis au régime de l'autorisation et du
privilège, il était expressément interdit ces
établissements de représenter aucun ouvrage
dramatique, si ce n'est à l'aide de marionnet-
tes. Aujourd'hui, ces entraves n'existant plus,
la plupart de nos cafés-concerts sont devenus
des cafés-spectacles,et quelques-uns même de
véritables théâtres, avec cette seule différence

que l'on y boit et qu'on y fume.

CAHIER DES CHARGES. Lorsque l'É-

tat accordeà un particulierla direction d'undes
théâtres subventionnés par lui, il lui impose en
même temps l'obligationde remplir certaines
conditions artistiques qui sont énunérées et
détaillées dans un cahier des charges soumis à
la signaturede ce directeur. Les conditions de'
ce cahier des charges sont relatives au nombre
des ouvrages nouveaux que le théâtre doit re-
présenter chaque année, à la proportion dans
laquellele matériel scéniquedoit être augmenté,

la nature et à l'importance du personnel à
employer, aux traitements des artistes, etc.,
etc. Les directeurs de l'Opéra, de l'Opéra-Co-
mique et de l'Odéon sont ainsi tenus de signer

un cahier des charges lors de leur nomination.
La Comédie-Française,régie en société et pla-
cée sous le régime spécial du décret dit de Mos-

cou, n'est pas dans le même cas. En province,
les municipalités imposent aussi des cahiers des
charges aux directeurs des théâtres auxquels
elles accordent des subventions.

CAMARADE. C'est le nom que les comé-
diens se donnent entre eux ils ne se traitent
jamais de confrère, mais de camarade, et di- •

sent d'un des leurs C'est une bonne cama-
rade, un mauvais camarade, pour indiquer la
nature de son caractère et les relations qu'on
peut avoir avec lui. « On suit la même car-
rière, a dit un écrivain de théâtre, on joue
dans les mêmes pièces, on assiste aux mêmes
assemblées, on se voit dans les mêmes foyers,

on est camaradeenfin mais on n'est pas ami. »
La réflexion est juste, et, pas plus au théâtre
qu'ailleurs,l'amitién'est commune, Il n'en est

pas moins vrai que ce mot de camarade, ainsi
employé, présente quelque chose d'aimable,de
familier et de cordial qui est loin d'être sans
grâce.

CANARD. On appelle ainsi le son étran-

ge, indéterminé 'et quelque peu sauvage que
produit une clarinette ou un hautbois lorsque,
l'exécutantn'ayant pas assez serré l'anche avec
ses lèvres, l'air vient à s'échapper par sa bou-
che.

CANARIE. Voy. Aras a DANSER.



CANEVAS. C'est ainsi qu'on appelle le
planécrit d'un ouvragedramatique,lorsqu'ilest
arrivé à maturité dans l'esprit de l'auteur qui
l'a conçu. Le canevas donne la charpente com-
plète de l'ouvrage, divisé en actes et en scènes,

avec tous les incidents et les situations qu'il
comporte. Il n'y manque que le dialogue, et
c'est, à proprementparler, comme un canevas
tracé sur lequel il n'y a plus qu'à broder..

Les anciens comédiens italiens du dix-
septième et du commencement du dix-hui-
tième siècle, qui ne jouaient presque jamais de
^pièces écrites et qui improvisaient toujours leur
dialogue devant le public, ne se servaient que
de canevas. On piquait derrière le décor le

canevas de la pièce qu'on devait représenter,
afin que chaque acteur pût se rafraîchir la mé-
moire au point de vue du sujet et des princi-
paux incidents, et chacun improvisait en scène
à son gré. C'était là ce qu'on appelait la com-\
média deW arte, 'par opposition à la commedia
sostenuta, qui représentait la comédie écrite.
(Voy. CCQQIEDIADELL' ABTE.)

CANTATE. La cantate est une composi-
tion musicaleet scénique,mais Iîon dramatique,
généralement confiée à un seul personnage,
auquel on adjoint des chœurs. Autrefois, la
cantate était une simple composition de con-
ceit,* généralement accompagnée par l'orches-
tre. Elle avait beaucoup de succès en France,

au dix-septième et au dix-huitième siècle, et
plusieurs musiciens remarquables, entre autres
Campra, Clairembault etMouret, en ont laissé
de charmantes. L'habitude que l'on prit plus
tard de transporter et de faire entendre au
concert des airs d'opéras fit perdre l'usage de
la cantate. Le second Empiré la fit renaître
sous mie autre forme, beaucoup moins artisti-
que, en faisant composer sur commande et
exécuter sur. nos théâtres tous les ans, au 15
août, jour de la fête du souverain, des can-
tates destinées à célébrer le bonheur dont le

pays était inondé sous ce régime paternel.
Chaqueannée; les élèves compositeurs qui con-
coursent pour le prix de Rome à l'Académie des
Beaux-Arts mettent en musique une cantate
qui est l'objet de ce concours.Celle-ci ne com-
portait autrefois qu'un seul personnage; elle

en comprend trois aujourd'hui, et la composi-
tion doit renfermer au moins un air avec ré-
citatif, un duo et un trio, avec accompagne-
ment d'orchestre.

CANTATILLE. Petite cantate, comme
l'indique son nom, qui était fort en honneur

au dix-huitième siècle. La cantatille était de
proportions plus restreintes que la cantate, et
ne comportait généralement que le clavecin

comme accompagnement. On chantait beau-

coup de cantatilles au Concert spirituel.

CANTATRICE. On donne le nom de
cantatrice à une chanteuse expérimentée, bien
douée par la nature, et qui joint à la beauté
naturelle de la voix les qualités artistique
qu'elle doit une bonne éducation musicale et
à un travail persévérant.

CANTILÈNE. On qualifie volontiers'
ainsi, dans la musique dramatique, unfragment
mélodiquede peu d'étendue mais présentantun
sens complet, et quig||f-fait remarquer par un
contour très net en même temps que par un car
ractère empreint de grâce et d'élégance.

CANTONADE (Parlée A la). C'est
lorsqu'un acteur en scène parle à un person-
nage, invisible, qui est censé exister, mais qui
est hors de la vue du spectateur.

CAPITAN (lu). Un des types les plus
curieux et les plus fantasques de l'ancienne
comédie italienne, et aussi de la comédie espa-
gnole, où il avait pris naissance dans la pre-
mière.môitié du seizième siècle. Les Espagnols
donnaient à ce personnage burlesque le nom
de Capitaai Matamore (matamoro qui tue le
More). C'était un être à part, à la fois loquace
et solennel, parasite et vantard,hâbleurcomme
personne, bravache enragé, grand pourfendeur
de montagnes, héros d'exploits inconnus à tout
autre que lui, d'ailleurs aussi couard qu'il vou-
lait paraître terrible, parlant fort, prétendant
intimider tout le monde, mais baissant la tête

et trafnant, l'oreille dès qu'il trouvait: à qui
parler. Les Italiens lui donnaient le^noms les
plus baroques et les plus retentissants il Ga-



pitano Spavento (l'Épouvante), Spezzanzonti-
monti (Tranche-montagne),Spezzafer, Rodo-
mionte, Fracasse,Matamoros, il CapitanoRino-
ceronte, il Basilico, il Capitano Bellerofonte
Mariellione,il Signor Scaralonibardone,etc. Le
Capitan italien eut deux types, dont le second
lui fut fourni par le Capitan espagnol. « Au
Capitan ancien italien, dit Riccoboni, a suc-
cédé le Capitan espagnol, qui s'habilloit selon
la nation, Le Capitan espagnol petit à petit
détruisit le Capitan ancien italien. Dans le tems
du passage de Charles-Quint en Italie, ce per-
sonnage fut introduit sur notre théâtre. La
nouveautéemporta les suffrages du public notre
Capitan italien fut obligé de se taire, et le Ca-

Le Capitan italien.

pitau espagnolresta le maître du champ de ba-
taille. Son caractère étoit d'être fanfaron, mais
qui à la fin recevoit des coups de bâton de l'Ar-
lequin. »

Les deug actenrs qui ont représenté ce per-
sonnage à notre ancienne ,Comédie-Italienne
'Sont Fabritio di Fornaris (1585) et Giuseppe
Bianchi (1645) mais on ne connaît pas le nom
de l'artiste qui le jouait au théâtre du Marais

au dix-septièmesiècle, car le Capitan avait
fini par s'introduire sur notre scène. Je ne sais
si c'est Corneille qui le premier le naturalisaen
France, mais personne n'ignore le parti qu'il
sut tirer, dans l'Illiision comique, de ce type
original et curieux, et par quels vers ronflants
il le faisait se peindre lui-même

Je te donne le choix de trois ou quatre morts.
Je vais d'un coup de poing te briser comme un verre,
Ou t'enfoncer tout vif au centre de la terre;
Ou te fendre en dix parts, d'un seul coup de revers;
Ou te jeter si haut, au-dessus des éclairs,
Que tu sois dévoré des feux élémentaires.
Choisis donc promptement,et pense à tes affaires.

Le Capitan, une fois introduit sur nos théâ-
tres, sut s'y maintenir. On donna au Marais,/

Maréchal, le Véritable Capitan Matamore ou
le Fanfaron, qui était une imitation du Miles
gloriosus de Plaute, et Scarron a écrit sous ce
titre les Boutades dit Capitan Matamore, une
petite comédie en un acte et en vers de huit
syllabes sur la seule rime en ment (1).

CAPITATION. Au dix-huitième siècle,
et jusqu'à la Révolution, on donnait chaque
année à l'Opéra un certain nombre de repré-
sentations dites « de capitation», dont la re-
cette était au profit des acteurs de ce théâtre.
Voici comment s'exprimait sur ce sujet le Rè-
glement pour l'Académie royale de musique du
le° avril 1792 « Il y aura chaque année
six représentations au bénéfice de tous les sujets
de l'Opéra, représentations connues sous.le
nom de capitations, parce qu'en effet leur pro-
duit est partagé par tête, au prorata des ap-
pointemens. Les quatre premières capitations
auront lieu dans le courantde l'année théâtrale,
-à la volonté de l'administration qui les indi-
quera dans diverses saisons; les deux dernières
seront constamment placées le samedi de la
troisièmeet `de la quatrième semainede carême.
Pour chaque capitation, les sujets désigneront
les ouvrages qui devrontêtre représentés, mais
ils seront tenus de les choisir parmi ceux qui
ont été donnés dans le courant de l'année. »

CARACTÈRE. L'étude des caractères,
et leur adaptation à une fable ingénieusement
imaginée pour leur donner place, est assuré-
ment l'une des tâches les plus délicates et les

plus difficiles de l'écrivain dramatique. « Le
caractère, a dit Chamfort, dans les personna-

(1) On sait que Théophile Gautier a fait revivre de

nos jours le type du Capitan dans son admirable roman
le Càpitaine Fracasse.



gès qu'un poète dramatique introduit sur la
scène, est l'inclinationou la passiondominante
qui éclate dans toutes les démarches et les dis-

cours de ces personnages, qui est le principe
et le premier mobile de toutes leurs actions

par exemple, l'ambition dans César, la jalousie
dans Hermione, la vengeance dans Atrée, la
probité dans Burrhus. L'art de dessiner, de
soutenir, de renforcer un caractère, est une
des parties les plus importantes de l'art dra-

matique. De tous les' anciens comiques grecs
il ne nous, reste qu'Aristophane, et .nous ne
pouvons juger de Ménandre et de Diphile que
par les pièces que Plaute et Térence ont imi-
tées de ces deux' poètes. Il ne paroît pas que
ni les. uns ni les autres se soient attachés à la
peinture détaillée d'un caractère. Aristophane
prodigue les traits de satire sur le gouvernement,

sur les particuliers il peint tel ou tel homme,
mais non pas un de ces caractères qui peuvent

Le Parasite, caractère d'une comédie de Térence. Le Soldat, caractère dn Miles glonosiisde Plaute.

appartenirà un ordre quelconque- de citoyens.
Plaute et Térence peignent bien un fils liber-
tin amoureux d'une courtisane qui le trompe,
un père brusque et grondeur, un valet fripon,
un parasite rampant mais ils ne paroissent

pas avoir rassemblé,dans un seul homme, tous
les traits qui forment un caractère particulier
à une classe de la société. L'Aulularia est la'
seule où l'auteur montre ce dessein d'une ma-
nière évidente. Les Espagnols et les Italiens
du quinzième et du seizième siècle ont fait
quelques pièces dont lè titre annonce la pein-
ture d'un caractère, mais ils l'ont rarementap-

profondi. Il étoit réservé à Molière de recueil-
lir tous les traits qui forment un jaloux, un
avare, un hypocrite,de les faire ressortir lés uns
par les autres, et d'en former un ensemblethéâ-
tial: Pour cônnoître la différence du théâtre
ancien et du moderne, il sufiit de comparer
l'Aulularia de Plante et l'Avare de Molière.
Le premier se contente de représenter un vieil-
lard avare, qui se prive de tout, qui veille nuit.

et jour pour garder une marmite pleine d'or,
qu'on lui enlève. Que fait Molière ? Il descend
dans le fond du coeur il a vu que l'avarice est
accompagnée de la défiance et de l'usure, de
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traits de la
nature bien plutôt; que par son imagination. On

en rapporte un exemple plaisant, relatif;! Des-

dans eelui de Ooliante, son père dans Lysimou,ne



avait été ainsi mise en scène. Mais le portrait
était si ressemblant, qu'elle ne tarda pas à s'y
reconnaître, et en frémit de colère. Elle accabla
Destoiicb.es dès reproches.les plus indignés, et
ne crut pouvoir mieux faire que de déplorer à
ses yeux le malheur qu'elle ressentait d'être
alliée à un poète tel que lui. Destouches s'é-
mut peu de ces violences, qu'on finit d'ailleurs
par calmer en faisant craindre à cette sœur
trop irascible, que ce poète qu'elle dédaignait

pourrait bien saisir, dans le. spectacle même
de la colère qu'elle témoignait, le prétexte de
quelques scènes nouvelles qu'il trouverait en-
core moyen par la suite de transporter au
théâtre.

CARACTÈRES (LEs). Classe de rôles
qui rentrent dans l'emploi des duègnes (Voy.

ce mot). Il y a les duègnes comiques, qu'on
appelle parfois caricatures, et les duègnes de

Le Carnaval. La marche du boeuf gras, d'après un vitrail du xvtq siècle.

tenue, qui constituent proprement les carac-
tères, sans compter les mères nobles, qui ren-
trent dans le même emploi, mais qui sont tou-
jours des rôles sérieux. Les caractères propre-
ment dits sont toujours joués par la première
duègne. Les rôles qui peuvent servir de type à
cet emploi sont ceux de M"ie Pernelle dans le
Tartufe, de Bélise des Femmes savantes, de
Mme Jourdain dans le Bourgeois gentillwmme
d'Ismène de la 111ère coquette, d'Arsinoé du
Misanthrope, de Mme Abraham de l'École des
Bourgeois} de la baronne de la Fausse Agnès,
de MmoDrouinde la Hère jalouse, de Mme Ar-
gante dans les Fausses Confidences, etc.

M1Ie Beauvâl est la premièrequi, à la Comédie-
Française, ait tenu cet emploi, dans les der-
nières années et après la mort de Molière. Jus-
qu'alors le grand homme avait fait jouer les
rôles de vieilles femmes par des hommes tra-
vestis, principalement par Hubert, qui était
un de ses meilleurs comédiens.

CARNAVAL. Le carnaval est un spec-
tacle que les hommesse donnent à eux-mêmes,
et dont ils sont tout ensemble les acteurs et les

spectateurs. Il faut remonter aux premiersâges
du monde et aux civilisations les plus reculées

pour trouver les traces des déguisements et des
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belle humeur et l'excitaient de toute façon
au plaisir..C'étaientdes déguisements de toute
-sorte, des promenades de masques, des caval-
cades richementcostumées, descharssomptueux,
et aussi des cortèges burlesques et ridicules,
sans compter la traditionnelle promenade du
-boeuf gras, les bals masqués et la trop fameuse
descente de la Courtille. Le samedi, le diman-
che, le lundiet le mardi gras étaient les grands
joursde cette gigantesque ripaille, dont le jeudi
de la mi-carême, jour spécialement consacré à
la fête des blanchisseuses, venait un peu plus
tard offrir les derniers vestiges. Aujourd'hui,

'cependant, tout cela commence à passer de
mode, et si le carnaval n'est pas encore mort,
on peut dire que depuis tantôt vingt ans il est
agonisant.

On sait que le carnaval commence le jour
de l'Épiphanie ou des Rois, pour prendre fin
avec le mercredi des cendres.

CARROUSEL. Les carrousels, qui sont
devenus un spectacle assez rare aujourd'hui et
auquel prennent seulementpart, dans certaines
villes de province, à l'occasion de quelque
grande réjouissance publique, les officiers ou
sous-officiers de nos régiments de cavalerie,for-
maient autrefois des fêtes somptueuses, que se

donnaient entre eux des princes,- des cheva-
liers, de grands seigneurs, magnifiquement
équipés et divisés en partis ou en quadrilles.
Ces fêtes chevaleresquesétaient en grand hon-
neur chez les Goths et chez les Maures, et plus
tard chez les Italiens. Elles, ne furent iitro-
duites en France qu'aux premières années du
dix-septièmesiècle. sous le règne de Henri IV,
et les premiers carrousels qu'on puisse signaler
chez nous sont ceux qui eurent lieu à Paris,
en 1605, à l'hôtel de Vendôme, 'et en 1606
dans la cour du Louvre.-

Nos grands seigneurs et nos hommes de
guerre prirent bientôt goût à ce genre de di-
vertissement, et en 1612, aux fêtes destinées à
célébrer le mariage du jeune roi Louis XÏII et
celui de sa sœur, un grand carrouselfut donné
sur la place Royale, qui dura trois jours, et
où les courtisans firent tellement assaut de
luxe que Bassompierre et ses tenants n'en fu-
rent pas quittes, pour eux 'seuls, à moins de

550,000 écus Cela n'était rien cependant en
comparaison des splendeurs qui signalèrent le
fameux carrousel de 1662, d'où tient son nom
la place qui relie le Louvre et les Tuileries et
qui lui servait de champ. « Tous les courtisans
conviés à de pareilles fêtes, dit M. Paul La-
croix, se faisaient un point d'honneur de s'y
faire remarquer par le luxe de leurs équipages.
On avait disposé la place en forme d'un camp
fermé de doubles barrières et entouré d'amphi-
théâtres immenses, qui pouvaient contenir des
milliers de spectateurs. La fête, qui remplit les
journées des 5 et 6 juin 1662, se composait de

courses en char, de courses de têtes et de cour-
ses de bague, où il fallait faire preuve de force
et d'adresse. Les concurrents avaient été di-
visés en quadrilles de nations différentes. Le
roi, vêtu à la romaine, marchait à la tête de
la première quadrille, représentant les Ro-
mains, et Monsieur, frère du roi, de la seconde
quadrille représentant-les Perses la troisième
quadrille, représentantles Turcs, était conduite
par le prince de Condé, et la quatrième, repré-
sentant les Indiens, par le duc d'Enghien le
duc de Guise conduisait la cinquièmequadrille
représentant les sauvages. La reine, la reine
mère, la reine d'Angleterre, entourées de toute
la cour, étaient désignées comme les reines du
camp et chargées, à ce titre, de distribuer le
prix de chaque journée. Le roi fit admirer de
tout le monde sa bonne grâce et son adresse
mais il avait, demandé qu'on ne lui décernât
pas de prix. Le marquis de Bellefonds, qui
faisait partie de la quadrille de Monsieur, eut
le prix de la première journée, qui était une
boîte à portraits enrichie de diamants le comte
de Sault, de la quadrille du prince de Condé,
eut le prix de la seconde journée, qu'il reçut
des mains de la reine mère. »

On distinguait divers objets ou parties dans
les carrousels 1° la lice, c'est-à-dire lè lieu où
se donnait le carrousel, qui était entourée de
gradins et d'amphithéâtrespour les spectateurs
privilégiés 2° le sujet, qui était d'ordinaire
une représentation allégorique de quelque évé-
nement pris dans la Fable ou dans l'histoire
3° la quadrille, nom qu'on donnait aux diffé-
rents groupes de combattants, lesquels se distin-
guaient par le caractère du costumeet la di-
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des couleurs (outre les chevaliers qui
composaient les quadrilles, un grand nombre
d'officiers de toutes sortes prenaient part, aux
carrousels, tels que le maître de champ et ses
aides, les hérauts, les pages,

lequel on earaetéri sa.it l'entrée, des quadrilles
dans la. carrière au son des instruments. Les

carrousels comprenaient d'ailleurs plusieurs
espèces de combats et de jeux tout d'abord
les combattants rompaient des lances, soit
les uns contre les antres, soit

soit à emporter avec une lance, eti courant il

bride abattue, une bagne suspendueilfit.

CiirRm-e! de l(Hii\ L; -le Oin^e, commandant lu quadrille du? rfanvages umt'-ream^.

carton ou à la frapper d'un dard.; enhin. ils fai-
saient la. foule, jeu très gracieux et qui exigeait
autant d'adresse que de précision, puisque les
cavaliers, tout en courant sans interruption
les uns après les autres, devaient former en-
semble des figures chorégraphiques qui se re-
nouvelaient in cessa, m inen

Ces jeux brillants, qui avaient la

noblesse de Prance pendant plus d'un demi-
siècle, disparurent presque complètement
partir de, l'époque delà vieillesse de Louis .XI. Y,

qu'on désigne eu Italie les théâtres lyriques
de premier ordre, ceux qui ont acquis une
u'i'ain.le renommée et dont le rang est exception-



de Milan, le San Carlo de Naples, la Fenice de
Venise, la Pergola de Florence, le Comunale
de Bologne, le Regio de Turin, le Carlo Felice
de Gênes, etc. On appelle aussi art-isfi di
{primo) cartello les chanteurs les plus renom-
més, ceux qui exercent une grande influence
et une grande autorité sur le public.

CASAQUE (Grande, PETITE). Voy.
LIVRÉE.

CASCADE. On appelle ainsi. certaines
plaisanteries d'un goût plus ou moins pur, que
certains artistes ajoutent à leur rôle quand ils

croient être bien sûrs et d'eux-mêmes et du
public. La cascade procède soit par paroles,
soit par jeux de scène, et généralement on ne
s'y laisse entraîner que dans des pièces d'un

genre comique. Certains comédiens sont des

cascadeurs enragés, et se livrent, envers leurs
camarades, à un genre particulier de cascades

qui ne doivent pas être vues du spectateur.
L'un, sans avoir l'air, passera la jambe à la
duègne qui veut traverser la scène, puis la re-
tiendra au moment où elle va choir majes-

tueusement, tandis que l'autre, au beau milieu
d'une scène pathétique, lancera dans l'oreille
de la jeune première un lazzi inattendu qui
obligera celle-ci a porter son mouchoir iv ses
lèvres pour étouffer un rire qui manquerait
absolument de dignité et d'à-propos.

CASPERL. C'est le nom que porte un
des bouffons les plus chers au public des théâ-
tres populaires en Autriche. Par les traits
principaux de son caractère, il semble se rap-
procher tout la fois du Meneghino italien et
du Jocrisse français, avec un mélange de

bonasserieet de finesse très comique. « Casperl,

a-t-on dit de lui, est toujours un jeune paysan
autrichien qui fait rire par la naïveté de ses
réflexions et par la bêtise de ses projets. Il rè-

gne en maître sur un théâtre de Vienne qui a
même pris son nom, et qui s'appelle aujour-
d'hui Casperltheater. Ce type se concilia telle-

ment la faveur publique, qu'onappela casperle

une pièce de monnaie dont la valeur était celle

d'une place de parterre au théâtre du bouffon.

L'autorité classique de Gottsched avait banni

de la scène, à la fin du dix-huitième siècle, la

figure comique de Hanswurst (Voy. ce nom),
le Polichinelle allemand Casperl le remplaça

et son influencedevint si grande, que plusieurs
littérateurs ont conseillé de se servir de son
masque pour répandre dans le peuple des véri-
tés utiles à son développement intellectuel et
moral. On cite un certain la Roche qui, dans
le rôle de Casperl, s'acquit une grande célé-
brité à Vienne. »

CASSANDRE. C'était un des types et
des personnages secondaires de l'ancienne co-
médieitalienne. Le Cassandre tenait un peu du
Pantalon, mais il était plus complètement,
plus obstinément ridicule. C'était un vieillard
toujours sot, toujours entêté, toujours berné
partout et par tous. Avec Arlequin, Pierrot,
Léandre et Colombine,il passa rapidement des
planches de notre Comédie-Italienne sur celles
des petits théâtres de la Foire; puis, plus tard,

avec,ces gais compagnons, il devint l'un des

personnages obligés de nos pantomimes. Alors

il était toujours le père de Colombine, à qui
il voulait faire épouser Léandre malgré elle,

et devenait, avec celui-ci, la victime des mala-
dresses de Pierrot et des machinations d'Arle-
quin, qui finissait infailliblement par lui en-
lever sa fille ou l'obliger à la lui donner.

Cassandre eut un moment de véritable for-

tune à notre Comédie-Italienne, vers la fin du
dix-huitième siècle, et devint le héros d'un
certain nombre de pièces qui obtinrent un vif
succès Cassandre oculiste, parade de Piis et
Barré (1780); Cassandre mécanicien, vaude-
ville de Goulard(1783); Colombineet Cassandre
le pleureur, parade-opéra, musique de Cham-
pein etc.

CASSETTE. C'est, pour certains théâtres
de petites villes de province, ce qu'on pourrait
appeler la petite recette. Dans ces théâtres,
lorsqu'arrivent neuf ou dix heures du soir et
qu'un spectateur se présente encore, mais, vu
l'heureavancée,se refuse à payer place entière,

le contrôleur traite en quelque sorte à forfait

avec lui et lui accorde l'entrée au théâtre
moyennant une diminutionplus ou moins con-
sidérable sur le prix ordinaire de la place qu'il
-doit occuper. L'argent ainsi reçu n'est point



détaillé sur le bordereau de la recette il est
mis dans la cassette percée d'une ouverture
qui, ferméeà clef avant l'ouverturedes portes,
a reçu tous les billets pris aux bureaux et dont
la présence permet justement le contrôle du
bordereau, et les petites sommes ainsi perçues
après coup font l'objet d'une mention unique
et spécialeau mot cassette.

CASTELET. On désigne sous ce nom
les petites baraques mobiles qui servent aux
exploits des Guignols et des Polichinelles,
comme on en voit dans nos jardins publics. Ce
mot nous vient des Italiens, qui donnent
le nom de castelletto à la baraque des marion-
nettes.

CATASTASE. C'était, selon certains
commentateurs, l'une et l'avant-dernière des
quatreparties qui formaient le poème dramati-
que des anciens, celle qui amenait et préparait
la catastrophe, c'est-à-dire le dénouement.Selon
quelques autres, la catastase était comprise
dans la catastrophe, et ceux-ci ne comptent
alors que trois parties dans le poème dramati-
que la protase, l'épithase et la catastrophe. En
réalité, la catastase est la partie dans laquelle
l'action scénique, indiquée dans la protase,
nouée dans l'épithase, se continue, se soutient,
se resserre,jusqu'au moment où la catastrophe
vient la conclureet terminer l'oeuvre du poète.

CATASTROPHE. C'est le nom que les
anciens donnaient, dans la poésie dramatique,
à.l'événementqui amenait et formait le dé-
nouement de l'oeuvre représentée. La catas-
trophe constituait, donc la dernière partie de
l'action dramatique. (Voy. Protase, Épi-

thase, Catastase.) Voici comment Chamfort
définit, caractérise et analyse la catastrophe

La catastrophe est ou simple ou compliquée, ce
qui fait donner aussi à l'action l'une ou l'autre de

ces dénominations. Dans la-première, on ne sup-
pose ni changementdans l'état des principaux per-
sonnages, ni reconnaissance, ni dénouement pro-
prement dit,, l'intrigue qui règne n'étant qu'un
simple passage du trouble à la tranquillité. On en
trouve quelques exemples dans les anciens tragi-
ques c'est la catastrophe la plus défectueuse, et

les modernes ne l'ontpoint imitée. Dans la seconde,
le principal personnageéprouve un changement de
fortune, quelquefoisau moyen d'une reconnaissance
et quelquefoissans que le poète ait recours à cette
situation. Ce changement s'appelle autrement péri-
pétie, et les qualités qu'il doit avoir sont d'être
probable et nécessaire. Pour être probable, il faut
qu'il résulte de tous les effets précédents, qu'il
naisse du fond même du sujet ou prenne sa source
dans les incidents, et ne paraisse pas amené ou in-
troduit à dessein,-encore moins forcément. Il ne
faut pas non plus que la catastrophesoitamenée par
une simple réflexion, comme on en voit beaucoup
dans les pièces anciennes et dans quelques moder-

nes. Une des règles essentielles de la catastrophe,
c'est qu'elle ne doit laisser aucun doute dans les
esprits sur le sort d'un personnage qui a intéressé,
dans le cours de l'ouvrage. Il faut éviter également
les discours superflus et les actions inutiles. Elle
ne doit jamais laisser les personnages introduits
dans les mêmes sentiments, mais les faire passer à
des sentiments contraires, comme de l'amour à la
haine, de la colère à la clémence. Quelquefois
toute la catastropheou révolutionconsistedans une
reconnaissance tantôt elle en est une suite un peu
éloignée, et tantôt l'effet le plus immédiat et le
plus prochain, et c'est, dit-on, la plus belle espèce
de catastrophe. Telle est celle à'Œdipe. C'est une
belle catastrophe, quand on passe de la crainte à
la pitié, de la rigueur au pardon, et qu'ensuite on
retombe, par un accident nouveau, mais vraisem-
blable, dans l'abîme dont on vient de sortir. Quel-
quefois la catastrophe se passe sur la scène aux
yeux des spectateurs. Quelquefois elle est mise en
récit. C'est la nature des choses, la bienséance et
le gofit du publicqu'on doit consulter dans le choix
de ces deux manières.

CAVALCADE. On sait ce que sont les
cavalcades. Nous ne voulons dire un mot ici

que de,celles qui sont organisées dans un but
de fête et de réjouissancespubliques. La caval-
cade burlesque du beeuf-gras,'à Paris, a été
longtemps célèbre, bien qu'elle commence a
perdre de son ancien crédit. Dans certaines
villes de province, on forme aussi parfois Ses

cavalcadesà l'époque du carnaval, et en Italie,
où celui-ci depuis quelquesannées semble trou-
ver une recrudescence de vogue, on sait que
le carnaval donne lieu dans quelques grandes
villes, particulièrement à Eome, à Venise et
Naples, à des cavalcades superbes, à des cor-



.tèges équestres mêlés de chars de l'effet le plus
somptueux. La Flandre française jouit d'une
renommée très méritée pour le bon goût et le
luxe qu'elle déploie dans les cavalcadesmerveil-
leuses qu'elle organise à l'occasion de certaines
fêtes locales et historiques; la fête du géant
Gayant à Douai, celle des Incas à Valencien-

nes, d'autresdu même genre à Lille, à Cambrai
et ailleurs sont justement célèbres, et cela de-
puis plusieurs siècles.

CAVATINE. C'est le nom que les Ita-
liens donnent à un air voix seule brillant et
développé, et qui, aujourd'hui du moins,ne dif-
fère pas beaucoup, en ce qui concernela forme,
des autres airs qu'on entend dans un opéra.

CENSURE THÉATRALE. La censure
s'exerçait jadis sur les livres, et aucune couvre
littéraire ne pouvait être publiée sans avoir été

approuvée » parun ou plusieursexaminateurs.

Grande cavalcade faite en la place Royale, le 29 avril 1612.

La censure s'est exercée aussi sur les journaux,
et l'on se rappelle que sous. la Restauration
certaines feuilles libérales paraissaient souvent
avec une ou plusieurs colonnes en blanc, mon-
trant la place que devaient occuper des ani-
cles qui avaient déplu messieurs les censeurs,
êtres fort chatouilleux de leur naturel. La cen-
sure enfin s'est exercée et s'exerce encore sur
toutes les œuvres dramatiques, et aucune d'el-
les ne peut être représentée sans avoir obtenu
un. salisfecit d'une commission instituée au.
ministère de l'intérieur et baptisée du nom de
commission d'examen.

Nous n'avons à parler ici que de la censure
théâtrale, qui s'est toujours exercée au nom et
sous le couvert de la morale, mais qui, en réa-
lité, n'a jamais agi que dans le but de sauve-
garder des intérêts politiques très caractérisés
et qui, par la façon dont elle était mise en
jeu, portait une atteinte très réelle et très
grave à la liberté de la presse. Nous croyons,
pour notre part, que le principe de la cènsure
préventive en matière de théâtre est un prin-
cipe tutélaire et par conséquent très défenda-
ble, même dans un pays libre. Lorsqu'une ceu-
vre scénique peut être déroulée tout à coup
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devantune foule de quinze cents ou deux mille
spectateurs, parmi lesquels peuvent se trouver
des femmes, des adolescents, des enfants, la
possibilité même d'une atteinte à la morale
publique ne peut pas être permise, non plus

que celle d'une diffamation personnelle, qui,
dans de telles conditions, pourrait être désas-

treuse pour celui qui en serait l'objet. C'est
pourquoi, nous le répétons, le principe même
de la censurethéâtralenous semble absolument
admissible mais c'est à la condition qu'il ne
s'exerce qu'au seul point de vue de la morale
publique ou privée, et, nous le répétons aussi,
c'est malheureusement le.contraire qui a tou-
jours été finit. Les censeurs, trop constamment
préoccupésd'intérêts politiques et dynastiques,
n'ont jamais songé qu'à ceux-là, et se sont peu
souciés du reste. De là le mauvais renom, très
mérité, que s'est toujours fait la censure.

Sans vouloir remonter jusqu'aux' Grecs et
aux Romains, il faut aller loin pour trouver
les origines de la censure dramatique, car elle

a de beaucoup précédé l'établissement des
théâtres réguliers, et s'est appesantie sur les
premiers spectacles des rues, sur les jeux pu-
blics des histrions et des jongleurs. Dès 789,
une ordonnance royale. arrête les licences de
langage et de mimique de ceux-ci; plus tard,
Philippe le Bel les bannit de sa cour, l'évêque
Eudes de Sully cherche à réprimerleurs écarts,
CharlesVI n'accorde un privilège aux Confrè-
res de la Passion qu'en les soumettant à la
surveillance de trois de ses officiers (1402),
Charles VII et Charles VIII mettent aussi des
entraves aux jeux des Clercs de la Basoche, et
c'est le premier de ces rois qui établit réelle-
ment la censure, enfin Louis XII arrête net
les représentationsdes Enfants-sans-Souci, qui
ne peuvent les reprendre que lorsque le plus
fameux-d'entre eux, Clément Marot, les eut
remis en grâce auprès du souverain. Puis, lors-
que les rois montrent plus de bienveillance à
l'égard des spectacles, c'est le parlement qui
fait des siennes et les persécnte ainsi sous
François le qui évite la censure aux représen-
tations des mystères, ainsi sous Henri III, qui
protège les comédiens italiens contre le parle-
ment qui les veut chasser.

Toutefois, ce n'est que dans, la dernière pé-

riode du règne de Louis XIV, en 1699, que la
censure est organisée d'une façon sérieuse,
réelle, efficace,et, à dater de ce jour jusqu'à la
Révolution, elle fait sentir sa rude main à tous
les théâtres. L'article 6 de la loi du 13-19 jan-
vier 1791 sur la liberté des théâtres change la
situation, en établissant que les officiersmuni-
cipaux, sous la surveillance desquels sont pla-
cés les directeurs, « .ne pourront arrêter ni dé-
fendre la représentation d'une pièce, sauf la
responsabilité des auteurs et des comédiens ».
Il va sans dire que le Consulat rétablit la cen-
sure, qui continua de fonctionner pendant
l'Empireet laRestauration.Suppriméeen.1830,
elle fut rétabliequelquesannéesaprès,en 1835,
supprimée de nouveau en 1848, et enfin réta-
blie en 1852. Elle subsiste encore aujourd'hui,
malgré un décret du 30 septembre 1870, signé
par tous les membres du gouvernement'de la
Défense nationale et portant que « la commis-
sion d'examen des ouvrages dramatiques est et

demeuresupprimée ».
Une histoire anecdotique des méfaits et des

bévues de la censureserait assurément curieuse.
Elle a été quelquefois esquissée. Nous nous
bornerons à rappeler ici quelques faits caracté-
ristiques.

Voltaire eut souvent maille à partir avec la
censure presque toutes ses pièces lui suscitè-
rent des difficultés,et sans parler de llfahomet,
qui fut interdit aprèsquelquesreprésentations,
d'Alzire et de l'Enfant prodigue, auxquels on
l'obligea de faire de nombreuses modifications,
il ne put parvenir à faire jouer un opéra inti-
tulé Samson, dont Rameau avait écrit la mu-

sique. Lui-même raconte ainsi cette histoire
« Une comédie de Samson fut jouée long-

temps en Italie. On en donna une traduction à
Paris en 1717, par un nommé Romagnesi. On
la représenta sur le théâtre français de la pré-
tendue Comédie-Italienne, anciennement le
palais des ducs de Bourgogne. Elle fut impri-
mée et dédiée au duc d'Orléans, régent de
France. Dans cette pièce sublime, Arlequin,
valet de Samson, se battait contre un coq-
d'Inde tandis que son maître emportait les
portes de la ville de Gaza sur ses épaules. En
1732, on voulut représenter à l'Opéra de Paris
.une tragédie de Samson, mise en musique par



le célèbre Rameau mais on ne le permit pas.
Il n'y avait ni Arlequin ni coq-d'Inde, la
chose parut trop sérieuse. On était bien aise
d'ailleurs de mortifier Rameau, qui avait de
grands talens. Cependant on joua dans ce temps-
là l'opéra de Jephlé, tiré de l'Ancien Testa-
ment, et la comédie de l'Enfantprodigue, tirée
du Nouveau. s

C'était d'ailleurs souvent la religion, ou,
pour mieux dire, la cagoterie qui était en jeu.
On en aura une preuve par ce fait, qui se pro-
duisit au moment où commençait le culte fa-
meux de la bienheureuse Marie Alacoque. On
jouait à l'ancien Opéra-Comiqueune pièce en
trois actes de Fuzelier et Panard, intitulée le
Malade par complaisance;un des personnages
de ce vaudeville était une servante appelée
Marie, qui, venant demander à son maître
comment il désirait les œufs commandés par
lui, en recevait cette réponse Marie, à la co-
que. C'en fut assez dès le lendemain de la pre-
mière représentation, ordre fut donné de sup-
primer cette réponse malencontreuse, dont le
danger évident avait échappé à la vigilance de
messieurs les censeurs. En 1757, Piron voit
empêcher la représentationà la Comédie-Fran-
çaise d'une comédie en vers, le Mauvais Plai-
sant, dans laquelle il avait.tracé trois portraits
ressemblant trop « à trois personnes d'un rang
distingué ». La censure s'avisait même d'a-
voir des prétentionslittéraires, et elle les exer-
çait sur de purs chefs-d'oeuvre; témoin ce qui
arrivaau Philosophesans le savoir, de Sedaine

cc Cette comédie, dit un contemporain,devait
être donnée à Fontainebleau[à la cour], avant
que d'être jouée ü Paris. Sur la lecture, les ju-
ges des pièces qui doivent être représentées à
la cour ne l'en trouvèrent pas digne. Le public
n'a pas été de leur sentiment. » Deux ans
auparavant, en 1763, un scandale s'était'pro-
duit à propos d'une pièce de Dorat, qui n'était
pourtant pas un faroucherévolutionnaire. Dans
cette pièce, intitulée Thëagène et Chariclèe,
l'auteur de la Déclamation avait tracé, évidem-
ment sans penser à mal, le portrait d'un roi
fainéant. Le. malheur voulut que le public,
toujours gouailleur,fîtune applicationbruyante
de ce portrait à l'aimable souverain qui occu-
pait alors le trône de France, Louis XV le.

« Bien-aimé ». Du coup, le censeurMarin, à qui
Beaumarchais fit une si éclatante renommée,
fut envoyé à la Bastille

La censure, n'opéra pas moins de prodiges
sous l'Empire et sous la Restaurationqu'à cette
époque émouvante et passionnée qui précéda
de peu la Révolution. Mais comme alors elle
agissait d'une façon très sommaire en défen-
dant absolument la représentation des ouvra-
ges qui lui déplaisaient, nous renvoyonspour
ce sujet le lecteur au mot Interdiction (1).

CERAUNOSCOPION. Fragment de
l'appareil scénique du théâtre des anciens.
« C'étoit, lit-on dans l'Encyclopédie, une ma-
chine versatile de la forme d'une guérite,
d'où Jupiter lançoit la foudre, dans les pièces
où ce spectacleétoit nécessaire: »

CERCEAUX (SAUT DES). Voy. SAUT

DES CERCEAUX.

CÉRÉMONIE. Dès le dix-huitième
siècle, un usage assez singulier s'est introduit
à la Comédie-Française sous le titre de Céré-
monie, on a ajouté à certaines représentations
du Bourgeois gentillzonzme et du Malade ima-
ginaire, surtout celles qui se donnent à l'épo-

(1) Il ne faudraitpas croire, d'ailleurs, que la censure
ne s'exerçât que sur les théâtres proprementdits. Une
circulaire du ministre de l'intérieur, en date du 10 octo-
bre 1829;prescrivait aux dépositaires de l'autorité dans
les départements des mesures nouvelles à l'égard des
saltimbanques et spectacles de curiosités qui s'établis-
saient dans les foires rien ne devait être offert aux ré-
gards ni débité publiquementsans une autorisation spé-
ciale, et voici ce qu'un préfet écrivait à ce sujet aux
maires de son département « Il fant que les objets
proposés à la curiosité publique n'offrent rien de con-
traire au respect dû à la religion, aux bonnes mœurs,
à la majesté royale et aux convenances; WM qui puisse
rappeler le souvenir de Boetaparte et donner une fausse
direction it Fopinion. Les autorités se feront donc rendre
compte préalablement des explications,parades, chants,
dont les spectaclesforains, tels que marionnettes, ombres
chinoises, etc., seraient accompagnés, afin d'exiger la
suppression de ce qui pourrait s'y trouver de dangereux

pour l'ordre, les mœurs et le gouvernement du roi. »
Le 10 octobre 1829, « le gouvernement du roi » n'en
avait plus pour longtemps, et ce ne sont pourtant pas
les saltimbanques.quil'ont tué



que du carnaval, une sorte d'épilogue muet
consistant en un défilé complet de la troupe
devant le public. Tous les artistes, sans en ex-
cepter les plus grands, prennent donc part à
la cérémonie, et défilent chacun à leur tour
sous les yeux du spectateur, avec ce détail
étrange que chacun d'eux porte le costume du
rôle dans lequel il obtient d'ordinaire le plus
de succès, quels que soient l'époque et le style
de ce costume,qui souvent ne cadrent guèreavec
ceux de l'ouvrage représenté.. On assure que
les artistes de la Comédie se montrent toujours
très empressés de paraître dans la cérémonie, le
public ne manquant jamais de donner à cha-

cun, lors de son apparition sur la scène, une
marque flatteuse de sa satisfaction et de son
estime. L'Odéon, en sa qualité de second
Théâtre -Français, s'est appropriéaussi la cou-
tume de la cérémonie, qu'il renouvelle plu-
sieurs fois par an.

CHACONNE. Voy. AIRS A DANSER.

CHALEUR. La chaleur est une des plus
grandes qualités du comédien digne de ce
nom. S'il est pénétré de l'importancedu rôle
qu'il a à remplir, du caractère qu'il doit repré-
senter, des sentiments qu'il est appelé à pein-
dre, si son cœur et son cerveau sont d'accord
pour rendre l'idée du poète, il trouvera des ac-
cents sincères, il puisera en lui-même cette
chaleur communicative grâce à laquelle il fera
éprouver au public les impressions qu'il doit
éprouver lui-même, il fera naître enfin l'émo-
tion dans l'âme des spectateurs. Mais pour que
la chaleur produise les effets qu'on en doit
attendre,.il faut qu'elle soit naturelle, sincère,
qu'elle fasse en quelque sorte partie du tem-
péramentdu comédien. Dans le cas contraire,
et si elle n'est que le fruit de l'étude et de la
réflexion, elle deviendra facilement excessive,
dépassera souvent le but et, par son exagéra-
tion même, perdra de son action. Un poète
l'a dit

Évitez cependant une chaleur factice,
Qui séduit quelquefois et vit par artifice,
Tous ces trépignementset de pieds et de mains,
Convulsions de l'art, grimaces de pantins.
Dansces vains mouvementsqu'onprendpourde la flamme,
N'allez point sur la scène éparpiller votre âme.

CHAMBRÉE. Ce mot est quelquefois
employé pour indiquer qu'une salle est bien
garnie. II y a ce soir une belle chambrée, »
dira-t-on, ce qui signifie que la recette sera
bonne, et cela se rapproche beaucoup de l'ac-
ception que Chappuzeaudonnait à ce mot au
dix-septième siècle lorsqu'il écrivait ceci dans
son/Théâtre François « Les deniers de la
communauté sont toujours les premiers levez

sur la recette de la chambrée après les frais
journaliers, et quelquefois ces frais là payez,
la chambrée entière est remise au trésorier,

sans qu'il se partage rien entre les particu-
liers.

CHAMBRIÈRE. On désigne sous ce
nom le long fouet dont se sert le directeur ou
le régisseur d'un manège, placé toujours au
centre de l'arène pendant les exercices éques-
tres, pour exciter les chevaux, entretenir leur
ardeur et les empêcher de se ralentir.

CHANGEMENTA VUE. Changement
de décoration qui s'effectue instantanément, iL

la vue du spectateur, et sans que le rideau d'a-
vant-scène ait été baissé. Lorsque le change-
ment à vue consiste en une simple toile repré-
sentant un fond de forêt ou de village et qui,
descendant du cintre à l'un des premiers plans
de la scène, vient se substituer à un décor plus
profond et d'une moins grande simplicité, il est
absolument banal et ne produit sur le specta-
teur qu'une impression presque négative il
n'y a là, effectivement, qu'un procédé élémen-
taire auquel l'art reste absolument étranger;
lorsque, plus tard, cette toile se relève pour
faire place à une décoration plus vaste, plus
riche, plus mouvementée, l'effet produit est
naturellement plus considérable, mais l'art du
machiniste n'a pas encore trouvé moyen de se
donner carrière, puisque en réalité la pose du

nouveau décor s'est opérée en dehors de la vue
du spectateur, et qu'on a eu tout le temps né-
cessaire pour y procéder. Mais c'est quand un
décor très compliqué, très accidenté, d'une ar-
chitecture toute particulière, vient succéder

un décor d'un genre absolument différent et
aussi accidenté, aussi 'compliqué, aussi chargé
de détails que celui qui le remplace, c'est alors



que la surprise est grande et que l'effet pro-
duit est réellement puissant, parfois enchan-
teur, et semble toucher au merveilleux. On
voit s'engouffrer dans les dessous fermes et
châssis, aussitôt remplacéspar d'autres fermes
qui surgissent d'innombrables tmppillons les

portants qui supportent les châssis de coulisses
disparaissent devant de nouveaux portants
présentant des châssis nouveaux, le fond se
transforme de même, les frises du décor qui s'é-
vanouitfont placeaux frises du décor qui appa-
raît, l'éclairage des herses est modifié selon les
besoins de celui-ci, et en moins d'une demi-
minute, au signal donné par un timbre reten-
tissant, tout ce travail s'est accompli en pré-
sence d'un public émerveillé et qui, malgré
toute son attention, n'a pu se rendre compte
d'une transformationscénique aussi imprévue,
aussi rapide et aussi complète. C'est là l'un des
plus beaux effets matériels qui puissent se pro-
duire au théâtre.

Il y a un changement à vue d'un autre
genre, et dont l'effet est véritablement prodi-
gieux. On l'obtient à l'aidé d'un décor double,
si l'on peut dire, entièrementcomposé de pla-

ques ou volets de décoration peints des deux
côtés et qui le font ressembler,à un vaste jeu
de patience. Généralement le décor, dans son
état primitif,est d'une teinte sombre, pour aug-
menter l'impression que produira le change-
ment, qui donnera lieu au contraire à une dé-
coration pleined'éclatet de lumière. Lorsque le

moment est venu, que le signal est donné, tous
les fils qui aboutissent à chacune des plaques
du décor agissent à la fois, celles-ci se retour-
nent simultanément avec une sorte d'étrange
cliquetis produit par le choc de tous ces volets
sur les châssis qui les supportent, et le change-
ment est opéré. Il y a dans un changement de

ce genre quelque chose de singulier, de fantas-
tique, qui excite chez le spectateur une impres-
sion difficile à décrire.

CHANSONNETTE. Il y a cinquante ou
soixante ans on vit s'établir, dans quelques
théâtres de Paris, principalement ceux des
Variétés et du Palais-Royal, une mode par-
ticulière. Une ou deux fois dans le cours de la
soirée, pendant les entr'actes, un artistevenait

se présenter seul devant le public et chantait
une « chansonnette », à laquelle on donnait
quelquefois la qualification de « scène comi-

que ». C'était en effet là de petites scènes à

un seul personnage, divisées en couplets, entre
chacun desquels se trouvait parfois un frag-
ment parlé. Cette mode dura pendant vingt
ou vingt-cinq ans et valut de grands succès
à quelques artistes, entre autres Levassor,
Achard et Mlle Déjazet. Quelques-unes des
chansonnettes ainsi débitées obtinrent, grâce

au talent de leurs interprètes,' une vogue pro-
digieuse le Maître d'école, le Marchandd'ima-
ges, les Modistes de la r2ce Vivienne, le Trom-
pette de Marengo, etc. C'est de cette façon que
MUo Déjazet popularisa quelques-unesdes jolies
chansons de Frédéric Bérat, parmi lesquelles
il faut surtout citer la Lisette de Bèrangeret
le Marchandde chansons.

CHANT. Chose assez singulière, le carac-
tère physiologique du chant, resté mystérieux
jusqu'à ce jour, est encore à déterminer, et il

en résulte que, de son côté, la définition techni-

que du chant, considéré comme manifestation
physique de l'être humain, est encore à trou-

ver. Quelque étrange que cela puisse paraître,
cela est ainsi, et nous en sommes encore au-
jourd'hui, sous ce double rapport, où en était
Jean-Jacques Rousseau il y a plus d'un siècle,
lorsqu'il écrivait son Dictionnaire de musique.
Ne pouvantdire autrementque lui, nous allons
donc nous borner à citer ses propres paroles..

Au point de vue technique, Rousseaucarac-
térise ainsi le chant, et l'on peut voir à quel
point sa définition est vague et incomplète

« Sorte de modification de la voix humaine,

par laquelle on forme des sons variés apprécia-
bles. Observons que pour donner à cette défi-
nition toute l'universalitéqu'elle doit avoir,il

ne faut pas seulement entendre par sons ap-
préciables ceux qu'on peut assigner par les

notes de notre musique, et rendre par les tou-
ches de notre clavier, mais tous ceux dont on
peut trouver ou sentir l'unisson, et calculer
les intervalles de quelque manière que ce soit. »

Sous le rapportphysiologique, le grandécri-
vain n'est ni plus précis, ni plus satisfaisant
« Il est très difficile, dit-il, de déterminer



en quoi la voix qui forme la parole diffère de
la voix qui forme le chant. Cette différence est
sensible, mais on ne voit pas bien clairement
en quoi elle consiste et quand on veut le cher-
cher, on ne le trouve pas. M. Dodârd a fait
des observations anatomiques à la faveur des-
quelles il croit, à la vérité, trouverdans les dif-
férentes situations du larynx la cause de ces
deux sortes de voix; mais je ne sais si ces
observations, ou les conséquencesqu'il en tire,
sont bien certaines. Il semble ne manquer aux
sons qui forment la parole que la permanence
pour former un véritable chant il paraît aussi
que les diverses inflexions qu'on donne à la
voix en parlant forment des intervalles qui ne
sont point harmoniques qui ne font pas par-
tie de nos systèmes de musique, et qui, par
conséquent, ne pouvant être exprimés en note,
ne sont pas proprement du chant pour
nous. »

Tout ce que nous pouvons dire, c'est que 'le
chant est l'expression musicale de la voix hu-
maine, comme le son est l'expression musicale,
des instruments.

CHANT DRAMATIQUE. Toute espèce
de chant qui est mêlé à l'action théâtrale et
qui en fait partie.

CHANTEUR, CHANTEUSE. Nom
que l'on donne à tout artiste qui prend part à
l'exécution vocale d'une oeuvre ou d'un frag-
mentd'oeuvre,soit au théâtre,soit au concert.

CHANTEUR DRAMATIQUE. Jean-
Jacques Rousseau, qui a dit de si grandes sot-
tises en matière musicale, mais qui avait un
sentiment de l'art si subtil, si complet et si
admirable, a caractérisé d'une façon merveil-.
leuse le rôle du chanteur dramatique et les qua-
lités que le speotateur intelligent est en droit
d'exiger de lui. C'est au mot Acteur de son
Dictionnaire de mitsiq2te, qu'il trace ce portrait.
du véritable chanteur dramatique

Acteur, chanteur qui fait un rôle dans la repré-
sentation d'un opéra. Outre toutes les qualités qui
doivent lui être communes' avec l'acteur dramati-

.que, il doit en avoir beaucoup de particulièrespour
réussir dans son art. Aussi il ne suffit pas qu'il ait

un bel organe pour la parole, s'il ne l'a tout aussi
beau pour le chant; car il n'y a pas une telle liai-
son entre la voix parlante et la voix chantante, que
la beauté de l'une suppose toujours celle de l'autre.
Si l'on pardonne à un acteur le défaut de quelque
qualité qu'il a pu se flatter d'acquérir, on ne peut
lui pardonnerd'oser se destiner au théâtre, destitué
des qualitésnaturelles qui y sont nécessaires, telles
entre autres que la voix dans un chanteur. Mais par
ce mot voix, j'entendsmoins la force du timbre
que l'étendue, la justesse et la flexibilité. Je pense
qu'un théâtre dont l'objet est d'émouvoir le cœur
par les chants doit être interdit à ces voix dures et
bruyantes qui ne font qu'étourdir 'les oreilles et
que, quelque peu de voix que puisse avoirun acteur,
s'il l'ajuste, touchante,facile, et suffisammentéten-
due, il en a tout autant qu'il faut; il saura toujours
bien se faire entendre s'il sait se faire écouter.

Avec une voix convenable, l'acteur doit l'avoir
cultivée par l'art et quand sa voix n'en aurait pas
besoin, il en aurait besoin lui-même pour saisir et
rendre avec intelligence la partie musicale de ses
rôles. Rien n'est plus insupportable et plus dégoû-
tant que de voir un héros', dans les transports des*
passions les plus vives, contraint et gêné dans'son
rôle, peiner, et s'assujétir en écolier qui répète mal
sa leçon, montrer, au lieu des combats de l'amour
et de la vertu, ceux d'un mauvais chanteur avec la
mesure et l'orchestre, et plus incertain sur le ton
que sur le parti qu'il doit prendre. Il n'y a ni cha-
leur ni grâce sans facilité, et l'acteur dont le rôle
lui coûte ne'le rendra jamais bien.

Il ne suffit pas à l'acteur d'opéra d'être un eux-
cellent chanteur, s'il n'est encore un excellent pan-
tomime car il ne doit pas seulement faire sentir
ce qu'il dit lui-même, mais aussi ce qu'il laisse dire
à la symphonie. L'orchestre ne rend pas un senti-
ment qui ne doive sortir de son âme ses pas, ses
regards, son geste, 'tout doit s'accorder sans cesse
avec la musique, sans pourtant qu'il paraissey son-
ger il doit intéresser toujours, même en gardant
le silence; et, quoique occupé d'un rôle difficile,
s'il laisse un instant oublier le personnage pour
s'occuper du chanteur, ce n'est qu'un musicien sur
Ja scène; il n'est plus acteur. Tel excella dans les
autres parties, qui s'est fait siffler pour avoir né-
gligé.celle-ci.

Il est impossiblede mieuz dire, et de faire
ressortir avec plus de justesse les qualités qui
doivent caractériser et distinguer le chanteur
dramatique digne de ce nom. Ils sont rares,
bien rares, les artistes qui possèdent ces qua-
lités précieuses, indispensables à l'illusion



comme à l'émotion mais quand il s'en trouve
quelqu'un, le public lui rend si infailliblement
justice qu'il est certain de creuser sa tracé et de
laisser un nom dans l'histoire de l'art. De tous

ces chanteurs admirables qui joignaient à la
beauté de la voixet au grand sentiment drama-
tique ces cris.de la passion, ces nobles élans de
l'âme par lesquels ils savaient toucher, émou-
voir, enflammer le cœur de leurs auditeurs,
communiquer à ceux-ci les fortes et généreuses

Mlle Journet dans le rôle de Mélisseà'Amadù de Grèce.

impressions dont ils étaient eux-mêmes péné-
trés, aucun n'a été oublié, aucun n'a laissé la
postérité indifférenteà son souvenir. Quoi qu'il
puisse arriver, tous ceux que l'histoire de l'art
intéresse se rappelleront toujours ces noms
fameux enregistréspar elle d'unepart, Chassé,-
Jélyotte, Lainez, Laïs,' Adolphe Nourrit, Du-
prez de l'autre, Marthe le Rochois, Françoise
Journet, Miles Durancy, Levasseur, Sophie Ar-
.nould, Mmes Scio, Branchn, Saint-Huberty,
Malibran, Pasta, Cornélie Falcon, Schrœder-
Devrient, Giulia Grisi, etc.; etc. Mais il serait
injuste, à côté de ces artistes si admirablement
doués sous le rapport de la puissance lrama-

tique, de ne pas citer les noms de tous ces chan-
teursscéniquesde demi-caractère,qui joignaient

au talent du virtuose les qualités les plus char-
mantes du véritable comédien Rochard, Clair-
val, Michu, Elleviou, Martin, Gavaudan,
Chollet, Mmes Favart, Larnètte, Trial, Duga-

zon, Gavaudan, Saint-Aubin, Lemonnier,
Pradher, Damoreau. Il faut bien convenir
qu'aujourd'hui nos chanteurs dramatiques,
moins ambitieux que ceux d'autrefois, moins
exigeants surtout envers eux-mêmes, se con-
tentent.volontiers des qualités purement vocales
qu'ils peuvent acquérir, et se soucient médio-
crement du suffrage qu'ils pourraient obtenir
du public en ce qui concerne la puissancepathé-
tique et la supériorité du jeu scénique. Sous ce
rapportnous nevoyonsguère à citer, en France,

que deux grands artistes, dont assurément la
renomméene. périrapas d'une part, M. Faure,
qui malheureusement a quitté la carrièrè au
plus fort de ses succès de l'autre, MUe Krauss,
qui, quoique étrangère à la France.par sa nais-

sance, est devenue l'une des gloires de notre
grande scène lyrique et dont le nom restera at-
taché à l'histoirede notre Opéra.

CHANTEUSES (PREMIÈRES). Un des
principauxemplois du répertoire lyrique, qui

se subdivise en plusieurs branches. Il y a non
seulement les premières chanteuses de grand
opéra et les premières chanteuses d'opéra-co-
mique, mais, dans .l'opéra même, on distingue
deux sortes de premières chanteuses les chan-
teuses dramatiques, qu'on qualifie de « fortes
chanteuses, » et auxquelles on donne aussi le

nom de « Falcons », parce que plusieurs des rô-
les de cet emploi ont été créés par M"e Falcon,
et les « chanteuses légèresde grand opéra », qui
sont des rôles de vocalisation et de bravoure.

Pour les premières, on peut citer comme types
caractéristiques les rôles d'Alice de Robert le
Diable, de Valentine des Huguenots, dé Rachel
de la Juive, de Sélika de l'Africaine;pour les

secondes, il faut mentionnerceux de Margue-
rite des Huguenots d'Eudoxie de. la Juive,
d'Inès de l'Africaine. Il est encore une troi-
sième catégorie de premières chanteuses de
grand opéra ce sont les contraltos, pour les-
quels nous citerons, entre autres, les rôles de



Léonor de la Favorite, de Fidès du Prophète,
et d'Azucena du Trouvère. Quant aux premiè-

res chanteuses d'opéra-comique, elles compren-
nent tous les rôles les plus importants au point
de vue vocal, tels que Dinorah du Pardon de
Ploërmel, Virginie du Caïd, Carlo Broschi de
la Part du Diable, Camillede Zampa, Isabelle
du Pré aux Clercs, la reine du Songe d'une
nuit d'été, Athénaïs des Mousquetaires de la
Reine, etc., etc.

CHANTEUSES (SECONDES). Les secon-
des chanteuses d'opéra-comique ne forment
pas, à proprement parler, un emploi distinct,
et comprennent seulement un certain nombre
de rôles d'un caractère un peu indéterminé,
mais qui cependant demandent à être tenus
avec beaucoup de soin. Nous nous bornerons à
citer parmi ces rôles ceux de la reine du Pré
aux Clercs, de la reine de la Part du Diable, et
de Milady de Fra Diavolo.

CHARGE. La charge est l'excès du sen-'
timent comique, et, au théâtre, elle mène ra-
pidement à la farce, soit en ce qui concerne la
conception dramatique, soit en ce qui touche
à son interprétation. Le comique assurément
très, franc de la Farce de maître Pathelin est
un comique de charge, de même que celui des

grosses bouffonneries de Molière où le génie
du grand homme s'est donné carrière de ce
côté. Sur la scène, certains acteurs comiques
ont un penchantnaturel à la charge, et forcent
volontiers les effets pour les rendre plus sûrs.
C'est ainsi que jadis Tiercelin et Brunet, comé-
diens excellents d'ailleurs, se sont fait une
grande popularité. Le difficile en ce cas est de
savoir s'arrêter à temps, de ne pas franchir les
limites du goût même dans cet ordre d'idées,
et de ne pas tomber dans cette caricature gros-
sière qui n'appartient plus à l'art à aucun titre.

CHARGER. Dans la manœuvre des dé-
cors, le mot charger exprime qu'il faut abais-
ser, faire descendre un objet. Si l'on veut faire
descendre du cintre une toile de fond, un ri-
deau de gaze, on dira Chargez la toile, char-
gez le rideau. 'C'est le contraire du mot Appuyer.
(Voy. ce mot.)

CHARIOT. Appareil de machinerie. Le
chariot sert à la manœuvre des mâts qui ser-
vent de support et de soutien aux décorations
latérales que le spectateur désigne sous le nom
de coulisses. C'est sur le chariot, placé dans le
premier dessous, qu'est fixée la partie inférieure
de chaque mât, celle qui passe par la costière,
et c'est le mouvement d'avancée ou de reculée
qu'on imprime au chariot qui fait avancer le
mât, et par conséquent le décor, sur la scène,
ou le fait rentrer dans la coulisse. Le chariot

Pathelin prenant le drap qu'il enlève nu drapier.

roule sur-un rail de fer, par le fait de deux ga-
lets encastrés dans un patin on peut donc le
faire avancer, reculer, et demeurer à volonté à
chaque point de la costière où il se trouve en-
gagé, ce qui est indispensable pour le jeu facile
des décorations, pour la « plantation des ar-
bres ou autres objets isolés. C'est aussi un
moyen rapide et sûr pour les faire paraître ou
partir à vue. (Voir le dessin au mot DESSOUS.)

CHARIOT (LE) DE THESPIS. On se
sert souvent; dans la conversation, de cette lo-
cution figurative « le chariot de Thespis »



sans en bien, toujourssaisir le sens et la portée.
Il faut se

qui s imagina de diriger des troupes tic comé-

tragédie, ce qui dire,

Charlatan ^ur la place ùu L.ni\ro, n'a|Tc.f

pas encore

les pas-

le lions,

CHARLATAN.



des marchands de drogues et d'élixirs, des ar-
racheurs de dents sans douleur, qui exerçaient
leur métier à Paris dans les carrefours, sur les
places publiques, ou en province, dans les foi-

res, côte à côte avec les bateleurs et les saltim-

banques. Ils s'adjoignaientvolontiers des com-
pères, des équilibristes, des acrobates, qui
faisaient la parade à leur profit et à l'aide des-
quels ils attiraient autour d'eux les badauds
dont ils recherchaient la clientèle. Dans un pe-
tit ouvragebouffe représenté naguère à l'Opéra,
le Philtre, Scribe et Auber ont mis en scène

un charlatan, le « docteur » Fontanarose, au-
quel ils ont fait chanter un air devenu célèbre

Accourez tous, venez m'entendre. (Voy. OPL-

RATEUR.)

CHARPENTE. On appelle la c1tarpenté
d'une pièce la façon dont elle est conduite,
construite, dont les scènes sont enchaînées,
dont les incidents sont présentés. La charpente
d'une oeuvre théâtrale, comme celle d'un édi-
fice, doit donner en effet une idée à peu près
nette de sa structure générale, de son aspect
d'ensemble. Il est rare qu'une pièce bien char-
pentée puisse être vraiment une mauvaise
pièce, quand mêmeelleserait écrite faiblement
si l'idée première est heureuse, elle saura tou-
jours exciter l'intérêt ou l'émotion. Au con-
traire, fût-elle un chef-d'œuvre de style, elle ne
produiraqu'un effet médiocre, au point de vue
du théâtre proprement dit, si la charpente en
est défectueuse, si le plan est mal conçu, si les
proportionsne sont pasexactementobservées.

CHARTRON. Terme de mise en scène.
Lorsque, en de certaines circonstances, un per-
sonnel nombreux réuni sur le 'théâtre forme un
large demi-cercle au fond de la scène, tandis
que le devant de celle-ci est occupé par les per-
sonnages -qui parlent ou agissent, on dit qu'il
fait le chartron.

CHASSÉ. Mouvement de danse qui est
ordinairement précédé d'un coupé, ou d'unau-
tre pas qui conduità la deuxièmeposition, d'où
il se prend. Il s'exécute en allant de côté, soit
à droite, soit a gauche.

CHASSIS (Faux). Appareil de machi-

nerie. Au lieu des mâts (Voy. ce mot) dont on
se sert aujourd'hui pour guinder les châssis de
coulisses, on employait autrefois, à chaque
plan de la scène, une série d'appareils qu'on
appelait faux cliâssis, et aussi quelquefoispox-tants.' lies faux châssis, qui, comme les mâts
actuels, traversaient les costières, et comme
eux étaient mis en mouvement par des chariots
placés dans le premier dessous, formaient
comme une sorte de très haut cadre de bois
sur lequel.était fixé le châssis de coulisse, et
sur un de leurs côtés portaient une série d'é-
chelons allant de la base au sommet, pour per-
mettre la manœuvre. Les faux châssis offraient
plus de stabilité, et l'échelle dont ils étaient
pourvus présentait aussi plus de sécurité pour
les machinistes que les crampons ou les chanti-
gnoles des mâts dont on se sert aujourd'hui
la grande surface, qu'ils occupaient derrière les
décors permettait aussi de guinder ceux-ci à
des points différents, et de les mieux attacher.
Ces divers avantages ont été remplacés par
d'autres- les mâts sont plus légers, plus faci-
les à déplacer, et les coulisses sont moins en-.
combrées avec'eux qu'avec un nombre moitié
moindre de faux châssis. Tout cela est très
important, les efforts des machinistes devant
avoir surtout pour objectif- de dégager la scène
le plus possible pour satisfaire aux exigences
des pièces à spectacle, qui de jour en jour grou-
pent un personnel scénique plus nombreux.

Aujourd'hui on ne se sert plus guère de faux
châssis qu'à l'avant-scène pour supporter les
draperies qui forment les deux côtés du man-
teau d'Arlequin.

CHASSIS DE DÉCORATION. Terme
de décoration. Les châssis, sont les feuilles de
décoration latérale, qu'on désigne générale-
ment sous le nom 'de coulisses, et qui sont pla-
cées de chaque côté de la scène dans le sens de
sa largeur. Ces châssis .sont fixés par des cram-

1 pons à des mâts chargés de les supporter et de
les maintenir dans une position verticale, et il
s'en trouve un à chaque plan. Lorsque le châs-
sis est en entier dans le sens de la largeur de
la scène, il prend le nom de châssis gèomètral ,•
lorsqu'une de ses parties fait un retour dans
un sens-ou dans un autre, il est dit h brisure.



CHAT. Très redouté des chanteurs, le

chat est un embarras soudain, momentané, de
la gorge, causé par une légère obstruction, qui
vient voiler la voix et l'empêcher de sortir

avec sa pureté et sa limpidité ordinaires. La
présence d'un chat ne laisse passage qu'à une
sorte de bruit inarticulé, qui vient fâcheuse-
ment remplacer le son attendu et cause à tous
une désagréable surprise.

CHAUFFER LA SCÈNE. Lorsque,
dans un ouvrage dramatique,une scène impor-
tante et qu'on ne saurait supprimer paraît ce-
pendant un peu froide, un peu languissante,
on recommande aux acteurs qui en sont les

personnages de l'animer par leur jeu, par leur
mouvement, d'en serrer le dialogue et d'en
presser l'action, de façon à en corriger autant
que possible les défauts et à les faire disparaî-
tre aux yeux du public. C'est ce qu'on appelle

« chauffer la scène ».

CHAUSSERLE COTHURNE. On sait

que le cothurne, qu'on dit avoir été inventé

par Eschyle, était un genre de chaussures ré-
servé, dans l'antiquité, aux seuls acteurs de la
tragédie. De la vient qu'au siècle dernier, en
Fl'ance, on disait d'un acteur ou d'un auteur,
qui, connu seulement jusque-là dans un autre
genre, faisaitune incursion dans le domaine de
la tragédie, qu'il voulait « chausser le cor-
thurne ». L'expression a passé de mode,
comme la tragédie elle-même.

CHAUSSONS DE DANSE. La partie
du costume la plus modeste, mais la plus essen-
tielle pour une danseuse, car elle se rapporte à
l'exercice même de son art. « La danseuse, dit
M. Nuitter, s'exerce avec des chaussons de
classe qui ont déjà servi. Elle porte de légères
guêtres en toile, afin qu'en faisant les petits
battements le frottement du pied ne ternisse

pas le maillot. Au moment d'entrer en scène,
la danseuse met des chaussons neufs dont la
pointe et les bords ont été piqués, c'est-à-dire
renforcés par de grands points de coton blanc
qui donnent de la fermeté à la soie du chaus-

son et maintiennent l'orteil dans les temps de
pointe. Quelques gouttes de gomme, mises au

pinceau, font adhérer le chausson au talon les
cordons sont bien serrés, noués avec soin, car
la moindre négligence dans ces petits détails
pourrait compromettre l'exécution. C'est le
moment d'entrer en scène on se met un peu
de blanc sur les bras, sur les mains on se gar-
garise d'une gorgée d'eau; on écrase sous le
pied un petit' morceau de résine dont l'adhé-

rence doit empêcher de glisser, et l'on part. »

CHEF D'ATTAQUE. C'est, dans un
orchestre on dans un choeur, celui qui se trouve
placé à la tête d'une partie importantede l'en-
semble instrumental ou vocal, et qui, par la
précision et la sûreté qu'on attend de lui, en a
jusqu'à un certain point la responsabilité. C'est

en ce sens qu'on dit le chef d'attaque des
premiers ou des seconds violons, le chef d'at-
taque des ténors ou des basses, des soprani ou
des contralti.

CHEF DU CHANT. Le chef du chant
est l'artiste qui, dans un théâtre lyrique, est
chargé de préparer les études d'un ouvrage
nouveau, de le faire connaître aux chanteurs
qui doivent l'interpréter, de leur donner les
conseils nécessaires, enfin de diriger les répéti-
tions vocales en les accompagnant au piano,
soit au foyer, soit sur la scène, jusqu'au mo-
ment où, l'oeuvre étant bien préparée et bien

sue, l'orchestre vient prendre part aux répéti-
tions. Les fonctions de chef du chant exigent

une grande habileté de pianiste, de sérieuses
connaissances musicales, un grand sentiment
du style et l'habitude des saines traditions.
Aussi, à Paris, où l'Opéra et l'Opéra-Comique
possèdentchacun trois chefs du chant, ces fonc-
tions sont-elles confiées à des artistes fort dis-
tingués, tels que MM. Croharé, Hector Salo-

mon, Bazille, etc. Le chef du chant n'a d'ail-
leurs à s'occuper que des artistes chargés des

rôles, au moins en ce qui concerne les premiè-

res études; les leçons et les répétitions de

chœurs concernent spécialement les chefs des

choeurs (Voy. ce mot).

CHEF DES CHŒURS. Un théâtre
lyrique important possède toujours un artiste
remplissant les fonctions de chef des chœurs,
auquel parfois on donne un adjoint. Cet artiste



est chargé de donner les leçons aux .choristes,
de leur apprendreles chœurs des ouvrages mis

à la scène, de diriger leurs répétitions, en un
mot de prendre soin de tout ce qui se rapporte
v ce service important.

CHEF DE COMPARSES. Celui qui a
les comparses sous ses ordres et sous sa direc-
.tion, et qui a, sous tous les rapports, la charge
et la responsabilité de leur service.

CHEF DE COPIE. C'est l'artiste qui
est chargé, dans un théâtre lyrique, de la di--
rection et de la surveillance du service de la
copie de musique. (Yoy. BUREAU DE COPIE.)

CHEF D'EMPLOI. Les coutumes théâ-
trales ont changé, et la qualification de chef
d'emploi, comme les droits y affectés, ne se re-
trouventplus guère qu'à la Comédie-Française.
Autrefois, où les emplois étaient déterminés

avec plus de précision qu'aujourd'hui, et où
chaque théâtre conservait toujours un réper-
toire nombreux, les premiers sujets d'une troupe
faisaient inscrire sur leurs engagements une
clause établissant qu'ils tenaient leur emploi
soit en chef et sans partage, soit en ehef et en
partage. Dans le premier cas, le directeur ne
pouvait disposer des rôles de leur répertoire et
les confier à un autre artiste, même accidentel-
lement, sans leur consentement; de plus, tous
les rôles nouveaux rentrant dans leur emploi
leur étaient forcément dévolus. Dans le second

cas, rôles nouveaux et rôles courants étaient
partagés entre les deux artistes qui tenaient
l'emploi en chef et en partage.

Aujourd'hui, s'il y a, forcément et comme
toujours, des premiers sujets dans tous les théâ-
tres, il n'y a plus de chefs d'emploi qu'à la
Comédie-Française, où cette situation s'ac-
quiert uniquementpar droit d'ancienneté, et
où celui qui l'occupe peut à son gré barrer le
passage aux nouveaux talents qui pourraient

se produire et empêcher les jeunes comédiens
de se présenter devant le public. II lui suffit

pour cela de réclamer tous les rôles du grand
répertoire classique, et de se tenir toujours prêt
à les jouer quand son tour arrive. Chaque em-
ploi, étant toujours tenu en chef par deux ou

trois artistes, on comprend que les débutants
conservent peu de chances d'arriver à la lu-
mière, et c'est ce qu'on reproche en effet avec
justiceàlaComédie-Française.(Voy.DOUBLES,

Remplacements.)

CHEF D'ORCHESTRE. Le titre indi-
que la fonction. Le chef d'orchestre est l'âme
tout ensemble et la cheville ouvrière d'une
bonne exécution musicale. Le rôle qu'il joue

sous les yeux du public n'est rien en compa-
raison de celui qu'il remplitpréalablement pour
« mettre sur ses pieds » une œuvre importante
et la mettre en état d'être offerte aux specta-
teurs. C'est beaucoup sans doute de battre la

mesure à son orchestre, de savoir l'échauffer,
lui donner de l'élan quand besoin est, tout en
modérant son ardeur à l'occasion, d'indiquer iv

chaque instrumentla rentrée importanteà faire,
de maintenir dans le droit chemin des chœurs
parfois inattentifs, de donner à chaque chan-'
teur le signal du départ, de parer aux défail-
lances ou aux manques de mémoire de ceux-ci
en faisant sauter tout l'orchestre deux ou
trois mesures escamotées sur la scène. Tout
celâ n'est rien pourtant si l'on songe aux tra-
vaux préparatoires des études et des répétitions,

aux répétitions partielles et complètes qu'il
faut diriger et organiser, à la surveillance de
toutes les parties de l'exécution rôles, chœurs,
orchestre, ballet, à la précisionqu'il faut appor-
ter dans l'indication des mouvements, à la
confiance qu'il faut savoir inspirer et commu-
niquer à tous, enfin à l'énorme responsabilité
qui pèse, au point de vue de l'ensemble géné-
ral, sur les épaules d'un chef d'orchestre.

Aussi un excellent chef d'orchestre est-il
chose bien rare. Sans vouloir adresser à qui

que ce soit une critique qui n'aurait pas ici de
raison d'être, on peut dire qu'à l'Opéra Valen-
tino et Habeneck n'ont pas encore trouvé de

successeur, non plus que Tilmant à l'Opéra-'
Comique. Le meilleur chef d'orchestre de ce
temps, en France, est certainement M. Charles
Lamoureux;en Angleterre, M. Michael Costa

est considéré en ce genre comme un artiste de
premier ordre il en est de même en Allema-

gne de M. Lévy, qui a dirigé l'exécution des

dernières œuvres de M. Wagner en Autriche,



de M. Hans Richter, chef d'orchestre de l'0-
péra impérialde Vi enne en Italie, de M. Franco
Faccio, chef d'orchestre de la Scala, de Milan

en Belgique, de M. Dupont, chef d'orchestre
du théâtre de la Monnaie, de Bruxelles.

Les Italiens .appellent le chef d'orchestre
maestro concertalore; les Allemands cappell-
meister, « maître de chapelle ».

CHEF DE SERVICE. Les chefs de
service sont nombreux dans tout établissement
dramatique de quelque importance, et chacun
d'eux, investi de l'autorité nécessaire sur les
artistes ou employés placés sous ses ordres, est
responsabledevant la direction du théâtre de la
marche et de la bonne exécution du service
qui lui est confié. C'est dans les théâtres lyri-

ques que, par le fait de la présence de la musi-

que, les services sont les plus nombreux. Sont
chefs de service dans un grand théâtre, soit
artistique, soit personnel, soit matériel les
régisseurs, les chefs d'orchestre, les chefs du
chant, les chefs des chœurs, les maîtres de
ballet, le chef des comparses, les chefs costu-
mier et costumière, le chef machiniste, l'ins-
pecteur de la salle, le caissier, le maître coif-
feur, le chef d'accessoires, le chef de copie.

Les chefs de' services artistiques sont char-
gés non seulement de la direction des étudeset
des exécutions, mais de la discipline, de la
bonne tenue et de l'exactitude de leur person-
nel leur autorité a un côté administratif, au-
quel nul de leurs subordonnésne peut se sous-
traire ils infligent les amendes à ceux qui les

ont encourues, ils ont droit de réprimande et
de révocation, ils sont enfin, comme nous le
disions, investis de l'autorité qui est le corol-
laire naturel de la responsabilité qui pèse sur
eux.

CHEMINÉES DES CONTREPOIDS.
'On appelle ainsi des espèces de cages à claire-
voie, faites en planches de sapin et disposées
le long des murs latéraux de la scène, dans
toute la hauteur de l'édifice, afin d'assurer le
libre parcours des contrepoids nécessairesà la

manœuvre des décors, tout en garantissant la
sécurité des personnes qui ont affaire dans les
coulisses.

CHERCHER L'EFFET. L'expression

se comprend de soi. On dit d'un comédien
qu'il cherche l'effet lorsqu'il ne se contente pas
de ceux qui doivent naître naturellement des
situations ou du dialogue de son rôle, et qu'il
s'efforce, par tous les moyens possibles et même
impossibles, de provoquer dans le public des
impressions factices et de faire de l'effet aux
dépens du bon sens et du bon goût.

CHEVALIERS DU LUSTRE. Voy.
CLAQUEURS.

CHEVROTER. Soit par suite d'une
mauvaise émission de la voix, soit par le fait
d'une fatigue et d'une faiblesse continues de
l'organe vocal, certains chanteursen arrivent
à ne plus pouvoir soutenir un son purement et
sans qu'on entende une sorte de petit tremblo-
tement insupportable,qui ressemble au vagis-
sement d'un chevreau. C'est ce qu'on appelle
chevroter.

CHIRONOMIE. La chironomie, au dire
de Chamfort, était un « mouvement du corps,
mais surtout des mains, fort usité parmi les
anciens comédiens, par lequel, sans le secours
de la parole, ils désignoient aux spectateurs les
êtres pensans, dieux ou hommes, soit qu'il fût
question d'exciter les ris à leurs dépens, soit
qu'il s'agît de les désigner en bonne part ».

CHOEUR. Dans l'opéra, dans l'oratorio,
le chœur est un morceau de musique écrit gé-
néralement à quatreparties (soprano,contralto,
ténor basse), mais qui est chanté par toutes
les voix et, à de très rares exceptions, presque
toujours accompagné par l'orchestre. Quelques
chœurs sont écrits pour les seules voix de fem-
mes, comme celui' des nymphes dans la Psyché
de M. Ambroise Thomas d'autres sont .écrits
pour les seules voix d'hommes, comme celui
des chasseurs dans le Freischùtz de Weber ou
celui des soldats dans le Faust de M. Gounod.
.Le chœurest une source d'effets toujours nou-
veaux, toujours variés,, parfois surprenants.
Haendel en a tiré un parti incomparable dans
les oratorios Richard Wagner l'a complète-
ment banni de quelques-uns de ses opéras.



On emploie le mot chœur au pluriel pour
désigner l'ensemble des choristes, le personnel
qui prend part à l'exécution des chœurs. On
dira « Les chœurs de tel théâtre sont vigou-

reux, mais ne sont pas assez nombreux. »
On appelle chœurde sortie, dans le vaudeville,

un petit morceau de quelques mesures chanté
par tous les acteurs en scène pour accompagner
la sortie d'un ou de quelques-uns d'entre eux.

CHŒUR ANTIQUE. On sait ce qu'é-
tait le chœur dans le théâtre grec la person-
nificatiou du peuple, un être collectif qui pre-
nait une part directe à l'action,qui s'entretenait
avec le personnage principal, qui parfois se
divisait en deux parties s'interpellant et se ré-
pondant mutuellement, qui enfin ne quittait
jamais la scène et se faisait entendre même
pendant toute la durée des 'entr'actes.

Le chœur, a dit Tissot, avait des avantages-in-
contestablessur ces immenses théâtres, auprès des-
quels les nôtres, quant aux proportionsmatérielles,
ressemblent tout au plus à des théâtres d'enfants;
trente mille spectateurs se plaçaient facilement
dans celui d'Athènes. Le chœur servait à peupler
cette vaste solitude de la scène, dont le vide ef-
frayant eût affligé les yeux; d'autre part, quinze

ou vingt voix réunies, soutenues par les instru-
ments (1), fortifiées par l'harmonie, n'étaient pas
de trop pour ébranler de temps en temps les échos
de cette enceinte gigantesque, dans laquelle une
voix seule, répondant toujours à une voix seule,
eût semblé comme perdue, et aurait offert trop
exactementl'image de cet emblème de la tristesse

vox clanaantis in deserto.
Qu'on se représente,au contraire, ce peuple com-

posé d'hommes et de femmes, de vieillards ou de
jeunes gens, de citoyens ou d'esclaves, de prêtres
ou de soldats, entrantmajestueusementsur le théâ-
tre, dès la première scène, pour y rester jusqu'à la
dernière, précédés des joueurs de flûte ou de lyre
qui règlent leurspas, se plaçant dans un lieu moins
élevé que le reste du théâtre, entre les spectateurs
et les acteurs. Un héros, une princesse, un roi se
présente le chœur l'interroge ou lui répond, prend
part â ses douleurs, ou conseille son infortune; la
scène reste vide; le chœur se charge de la remplir
par un mélodieuxintermède, et, dans ses chants, il
parcourt librement le doinain'e des passions et de

(1) Dans l'origine', le chœur comprenait 50 voix.

la morale; quelquefoisil se partage en deux grou-
pes dirigés par deux chefs qui se racontent quel-

ques circonstances d'une action, ou se communi-
quent leurs craintes et leurs espérances; qu'on
joigne à l'excellence de la poésie que l'auteur a
répandue dans les accents du choeur, aux modes
touchants sur lesquels il a placé les paroles, la
perfection du geste et de la pantomimedes acteurs
qui remplissent ce rôle collectif (car, le maître du
chœur, dit le savant auteur d'Ai2achar8is, ne se
bornait pas à diriger la voix de ceux qui étaient
sous ses ordres, il devait encore leur donner des le-

çons des deux pièces de danse que le théâtre récla-
mait alors l'une est la danse proprement dite,
l'autre est celle qui, en réglant les mouvements et
les diverses inflexions du corps, est parvenue à
peindre avec plus de précision que la première les
actions, les mœurs et les sentiments), qu'on ras-.
semble tous ces objets, disons-nous, sous un même
point de vue, et l'on ne se formera encore qu'une
idée bien faible et bien lointaine de la grandeur,
de la majesté, de l'intérêtque la présence du chœur
ajoutait aux solennités du théâtre antique.

Le chœur est l'origine et le père même du
théâtre grec, dont il constituait d'abord l'uni-
que personnage l'étude de ses transformations
est du plus grand intérêt, aussi bien au point
de vue poétique qu'au point de vue scénique.

De toutes les parties de l'art dramatique dont se
composait l'héritage des anciens, c'est peut-être
celle que nous avons reçue avec le moins de faveur
sur la scène. Hors de la scène, il n'y en a pas, même

pour nous, de plus intéressante ni de plus curieuse.
Le chœur est l'origine, le berceau du théâtre an-
ciéri, qui devint le père de tous les autres. Rien
de ce qui s'y rapporte ne peut donc nous être indif-
férent il est permis de s'arrêter, d'errer quelques
instants avec vénération près d'une source si anti-
que et si féconde.

On chantait des hymnes dans les fêtes de Bac-
chus car c'est aux inspirations tumultueuses du
moins régulier de tous les dieux que nous devons
les premiers principes d'un art sublime. Susavion
et Thespis, tous deux nés dans l'Attique, imagi-
nèrent de placer les chanteurs,l'un sur des tréteaux,
l'autre sur un chariot.

Thespis fut le premier qui, barbouillé de lie,
Promena par les bourgs cette heureuse folie,
Et, d'acteurs mal ornés chargeantun tombereau,
Amusa les passantsd'un spectacle nouveau.

Jusqu'à lui, le chœur avait formé un personnage



principal, ou plutôt unique, occupant continuelle-
ment la scène, et la remplissant par ses hymnes ou
ses dithyrambes. Quelquefois seulement un des
chanteurs, monté sur une table, formait avec le
chœurune espèce de dialogue. Thespis s'empara de
cet acteur, composa pour lui des récits, dont l'his-
toire des héros lui fournissait la matière, le char-

gea de les prononcer alternativement avec les
hymnes.quechantait le chœur, et d'abord le rôle de
cet acteur accessoire sembla n'avoir pour but que
de laisser au chœur le temps de reprendre haleine,
et que de le soulager de ses perpétuels cantiques;
mais l'impulsion était donnée l'accessoire devait
bientôt l'emporter sur le principal; les récits,. d'a-
bord nommés épisodes, reçurent ,le nom d'actes
la tragédie prit naissance; les chanteurs furent ré-
duits au second rôle, et dès lors l'histoire de ce
personnagesorti des chœurs eut plus d'un trait de
ressemblanceavec celle de ces héros qui, sortis de
la foule où ils sont nés, tournent contre elle leurs
premiers efforts et ne tardent pas à l'asservir.

C'est surtout à Eschyle, à son incomparable
génie, qu'on doit cette importante et radicale
transformationdu chœur, qui dans ses mains
devint un instrument merveilleuxd'expression
grandiose, pathétiqueou terrible.

Eschyle parut, et le théâtre d'Athènes s'éleva
désormais sur une base éternelle. Il semble qu'Es-
chyle, en ravissantau chœurla première place, vou-
lut, pour ainsi dire, l'en dédommageren lui don-
nant une grandeur, en l'environnant d'une majesté
jusqu'alors inconnue. On peut assurer que tant
qu'il fut acteur principal, le chœur ne produisit
jamais autant d'effet que lorsque, détrôné par Es-
chyle, il devint acteur secondaire; au lieu de des-
cendre, il s'éleva. Dès ce moment, il reçut une
forme déterminée,un emploi fixé et marqué; il de-
vint spectateur intéressé à l'action, tantôt par la
simple curiosité, comme dans Prométhée, tantôt par
la crainte, comme dans les Sept Chefs, tantôt par
la vengeance, comme dans les Eecmétzides, tantôt
réunissanttoutes ses voix pour chanter ses douleurs,

son indignation, ou son épouvante, tantôt décla-
mant et dialoguantavec l'acteurpar le seul organe
de son coryphée. Dans Eschyle, le choeur n'a pas
encore reçu la mission de marquer bien nettement
la division des actes par des hymnes décorés du

nom de strophes et d'antistrophes Sophocle et
Euripide apportèrent plus de soin et d'exactitude
dans cétte partie; mais quelle que soit d'ailleurs la

pompe de leur style et la richesse de leur poésie,
c'est à peu près 'là le seul bienfait dont le chœur

tragique leur soit redevable. Supérieurs à Eschyle
par le choix des sujets, l'ordonnance des plans, la
science des passions et l'imitation de la nature, ils

ne purent le surpasser, l'égaler même dans la ma-
gnificence, dans le grandiose de ses chœurs. L'effet
du chœur des Euménides est aussi connu que le

nom d'Eschyle même la simple lecture suffit pres-
que pour en renouveler la terreur. Rien de plus
touchant, de plus vrai que celui des vieillards dans
la tragédie des Perses. On a dit avec raison que le
chœur du second acte des Sept Chefs clevant Thèbes
surpassait toutes les odes de Pindare c'est un
morceau lyrique dont la poésie ne peut trouver de
rivale que dans les livres saints.

Dans le théâtre grec, le chœur joua un rôle
aussi important dans la comédie que dans la
tragédie, surtout avec Aristophane. On sait
même le rôle indigne que celui-ci lui fit jouer,
en lançant publiquement, par son aide, une
accusation odieuse contre Socrate. Dans la sa-
tire et dans la pastorale, le chœur tenait aussi

sa place. Mais nous avons fait assez voir tout
le lustre, toute la gloire qu'il appona au théâ-
tre de ce peuple merveilleux, qui eut le senti-
ment et le génie de tous les arts et qui fut le

père de la civilisation moderne.

CHORAGIE ou CHORÉGIE. C'est
ainsi que se nommait, en Grèce, la magistra-
ture artistique qu'exerçait le chorège (Yoy.

ce mot). Elle était souvent ruineuse pour
son titulaire, en raison des frais qu'elle en-
traînait mais elle constituait une obligation,

une véritable charge publique, à laquelle nul

ne pouvaitse soustraire, et que tout riche Athé-
nien était tenu de remplir, dût sa fortune y
périr. Ceci arrivait fréquemment, et Antiphane
nous l'apprend dans une de ses comédies, le

Soldat « Vous êtes dans une grande 'il-
lusion si vous croyez posséder quelque chose
d'assuré dans la vie. Un impôt vous enlève
toutes vos épargnes, ou bien un procès inopiné
les dissipe; nommé stratège, vous êtes abîmé
de dettes chorège, il ne vous reste que des hail-
Ions, pour avoir fourni ait chœur des habits,
couverts d'or. » Aussi vint-il un moment où
tout le monde chercha à s'exempter des charges
ruineuses de la choragie, et où certaines tribus
1 ne pouvaient plus trouver,de chorège.



CHORÉE. Ce mot servait à exprimer et
à caractériser, chez les Grecs, l'art qui com-
prend la réuniondu rythmedansantet de l'har-

monie, ou, pour être' plus précis au point de

vue moderne, de la danse et de la musique.
Nous n'avons point chez nous d'expressionsem-

Exemplesde notation chorégraphique.

blable, qui, dans un seul mot, représente
notre esprit l'idée de la danse accompagnée
musicalement.

CHORÈGE. On nommait ainsi Athè-

nes le magistrat qui était chargé du détail de
la représentation des pièces dramatiques. Cha-

cune des tribus, qui étaientau nombre de dix,
avait son chorège, et, bien que la tribu lui four-
nît une somme considérable, il était presque



toujours obligé d'y mettre du sien. Il le faisait
d'ailleurs de bonne grâce, cette magistrature
conduisant celui qui en était investi aux plus
hautes fonctions de la république. « Loisqu'il
choisissoit une pièce, dit Chamfort, on disoit
qu'il donnoit le chœur, c'est-à-dire qu'il four-.
nissoit au poète des acteurs, des danseurs, des
habits, et tout ce qui étoit nécessaire pour la
représentation théâtrale. Chaque chorège cher-
choit à l'emportersur ses émules, et l'honneur
de la préférence rejaillissoit sur sa tribu. On
étoit fier de cet avantage comme d'une victoire.
Plutarque dit de Thémistocle, qu'il vainquit
faisant les fonctions de chorège, et qu'il fit
dresser un monument de sa victoire avec cette
inscription Thémistocle Phrèarien étoit cho-
rège; Phrymeus faisoit représenter la pièce;
Adttmante présidait. »

CHORÉGRAPHE. Voy. MAITRE DE

BALLET.

CHORÉGRAPHIE. De même que le

mot chorégraphe s'applique à l'artiste qui est
chargé d'inventer et de régler tous' les pas de
danse et les mouvements chorégraphiques qui
doivent être exécutés dans un ballet par tous
ceux qui concourent à sa représentation, le mot
chorégraphie sert à caractériser l'art d'inven-
ter ces pas. C'est ainsi que pour un ballet on
nomme généralement deux auteurs, dont l'un
est celui du scénario,et l'autre, le maître de
ballet, celui de la chorégraphie à moins que
ce dernier (ce qui était fréquent au siècle pré-
cédent, ce qui est fort rare aujourd'hui) n'ait
inventé à la fois le sujet et la danse.

Mais on a donné aussi le nom de chorégra-
phie à un procédé à l'aide duquel on fixait sur
le papier, au moyen de signes particuliers et en
quelque sorte hiéroglyphiques, les figures, les

mouvements, les attitudes qui constituentune
danse ou un ballet. C'est un chanoine de Lan-
gres (on ne saura jamais ce que le théâtre
doit aux gens d'Église), nommé Jehan Tabou-
rot, qui, au seizième siècle, inventa ce système
il le développa dans un livre curieux intitulé
Orchésographie, publié par lui en 1588 sous

-le pseudonymede Thoihet Arbeau, qui formait
l'anagramme de son nom. Le procédéde Jehan

Tabourot ne paraît avoir obtenu qu'un nié-
diocre succès; cependant, après plus d'un siè-
cle, un danseur, nommé Feuillet, le reprit en
sous-œuvre, et publia à son tour un ouvrage
intitulé la Chorégraphie, oit l'Art d'écrire la
danse par caractères,figures et signes dénaons-

tratifs (1701). Cet ouvrage contenait un grand
nombre de planches, sur lesquelles se trou-
vaient décrits et tracés, à l'aide de signes ca-
ractéristiques, j'allais dire cabalistiques, une
foule de pas de danse qu'on pouvait ainsi re-
produire.

Mais il est bien difficile, dans un tel ordre
d'idées, d'arriver à un résultat pratique et
complet.En effet, comme l'a dit Noverre, cet
art est resté très imparfait; car, s'il indique
l'action des pieds et les mouvements des bras,
il n'indique ni les. positions, ni les contours
qu'ils doivent avoir, et ne montre ni les atti-
tudes du corps, ni les effacements, ni les op-
positions de la tête. » Quelle qu'ait été donc
l'ingéniosité des procédés de Jehan Tabouret
et du danseur Feuillet, ces procédés ne se sont
guère répandus par l'usage. Il nous semble
curieux pourtant de donner un échantillon du
livre de Feuillet.

CHOREUTE. Personnage faisant partie
du chœur dans les représentations scéniques
des Grecs. Le choreute antique répond au cho-
riste moderne. Les dépenses nécessitées par
l'entretien et l'instruction scénique et musicale
des choreutes étaient à la charge du chorège,
tandis que tous les frais relatifs aux acteurs
proprement dits, au local, aux costumes, au
matériel scénique, incombaient à l'État. Dans
l'origine, les citoyens aimaient à faire partie
des choeurs, et ces choreutes volontaires jouis-
saient de divers privilèges entre autres, ils
étaient exempts du service militaire, et leur
personne était inviolable pendant la durée de
leurs fonctions.

CHORISTE. On donne le nom de cho-
riste à tout chanteur, homme ou femme, qui

ne chante que dans les chœurs.

CHORISTIQUE. C'est le nom qui com-
prenait et caractérisait, chez les Grecs, toutes



les espèces de danses et de chansons dansées en
chœur. La choristique se divisait en quelque
sorte en deux parties, comprenant 1° les dan-
ses sérieuses qui imitent les corps les mieux
faits par des mouvements gracieux;2° les dan-
ses comiques qui imitent les corps contrefaits

par des mouvements grotesques et ridicules.

« Cette division de la choristique,dit Ch. Ma-
gnin, est si bien fondée sur la nature, que nous
la verrons se prolonger dans le drame. Des
danses sérieuses est née la tragédie, des danses
grotesques le drame satyrique et la comédie. »

CHORODIE. Les Grecs donnaient ce
nom aux. chansons qui se dansaientau son des
crembales, de la lyre ou de la flûte. Les paro-
les des chorodie3 étaient appelées hyporchèmes,
et la danse hyporchématique était une repré-
sentation aussi fidèle que possible des actions

ou des sentiments exprimés par les paroles.

« Les hyporchèmes, dit Charles Magnin, fu-
rent donc la première forme du drame grec ou
plutôt le germe du drame. »

CHEISTMAS-PANTOMIMES. On sait
que le jour de Noël (Christmas) est pour l'An-

-gleterre une sorte de fête nationale, qui résume
à elle seule, en les amplifiant encore, nos fêtes
de Noël et du jour de l'an, et qui donne lieu
à des réjouissances de toutes sortes. Fête des
enfants, fête des domestiques et des serviteurs,
fête des boxeurs, etc., tout se trouve compris
et confondu dans cette grande solennité à la
fois nationale et familière.A Londres, les théâ-
tres célèbrent la Ghristmas à leur manière,

avec un luxe et une somptuosité extraordinai-
res, et c'est le lendemain même du jour dé
Noël, le Boxing day (jour des boxeurs), que la
plupart d'entre eux offrent à leur public la
première représentation de pantomimes nou-
velles (Christmas pantomimes) où de féeries
merveilleuses dont les sujets sont empruntés à
des contes de nourrice,ou à des récits popu-
laires et fantastiques. Louis Blanc, dans sa
belle langue, élégante et claire, a ainsi parlé
des pantomimes de là Christmas, dans ses Let-
tres sur V Angleterre

Le soir du Boxing clay, les pantomimes com-
mencent. C'est l'heure du fou.rire; et nulle part,

à époque fixe, on ne rit autant qu'en Angleterre.
Adieu tragédies et comédies, drames et mélodra-
mes Adieu Shakespeare! Pendant six semaines,
dans tous les théâtres d'Angleterre possibles et ima-
ginables,il n'y auraplus place que pour les proues-
ses élégantes d'Arlequin, les pirouettes de Colom-
bine, les grosses espiègleries de notre ami Paillasse,
les coups de pied prodigués au vieux Pantalon,
le tout précédé d'une représentation'féerique,oit
l'on ne verra que processions de masques gigantes-
ques, déesses suspendues entre ciel et terre, 'tout ce
que l'intelligence humaine peut produire de plus
adorablementbête, et la science du décorateur de
plus fantastiquement magnifique.

Ce spectacle,toujoursle même, toujoursnouveau,
a pour les Anglais un attrait dont je ne saurais
mieux comparer la puissancequ'à ce charme mys-
térieux, souverain, éternel, qui s'attache au spec-
tacle de Polichinelle. Pendant six semaines, vous
dis-je, les théâtres regorgeront de monde, et l'on
s'écrasera aux portes. Certains grands-pèreset cer-
taines grand'mères ont voulu me faire croire qu'ils
allaient là pour leurs enfants mais je les ai surpris,.
les hypocrites, s'amusant pour leur propre compte,

très patriotiquement, du reste, attendu que
les pantomimesont un caractère national, absolu-
ment comme le plumpudding.

Chaque année, les pantomimes de la Christ-
mas acquièrent plus d'importance, chaque
année ces fêtes théâtralesdeviennent plus bril-
lantes, les costumeset les décorsprennentplus
d'éclat, et la foule se presse avec plus d'ardeur
aux portes des théâtres populaires.

CHUT. Le chut! est la manifestation de
mécontentement la plus terrible que le public
puisse infliger à un acteur. Le sifflet est brutal,
mais il indique la colère, et n'excite pas
toujours la colère qui veut le chut! est mépri-
sant, en ce sens qu'il fait entendre que l'artiste
à qui il, s'adresse n'est même pas digne de la
discussion.On a vu des comédiensrebondir sous
le sifflet, en démontrer l'injusticeà leur égard,
et par leur vaillance obliger les spectateurs à

se déjuger et à les applaudir avec vigueur. Ra-

rement on en a vu se relever des chut-! qui les
avaientaccueillis, et changer le sentimentqu'ils
avaient tout d'abordfait éprouver..

CHUTE. C'est l'expression dont on se
sert pour indiquer l'insuccès complet d'un ac-



teur ou d'une œuvre dramatique. Bien des
chutes sont restées célèbres au théâtre, quoi-

que souvent les pièces qui les éprouvaient se
soient par la suite brillamment relevées. Pour,
ces dernières, on peut rappeler surtout le sou-
venir de Britannicus, des Plaideurs, et même
du Cid. Mais plus souvent, il faut le dire, le
public refuse de revenir sur sa première im-
pression, et la chute est irrémédiable. Piron
l'éprouva lorsqu'il donna au Théâtre-Français
sa tragédie de Fernand Cortez, qui d'ailleurs
lui arracha un bon mot au sortir de la repré-
sentation, comme il faisait un faux pas et que
quelqu'un le retenait au moment où il allait
choir C'est ma pièce, Monsieur, s'écria-t-il,
qu'il fallait empêcherde tomber, et non pas moi.
Un autre auteur, Gaubier, qui venait de faire
jouer à la foire une parodie intitulée Brioche,
dont la chute avait été complète, répondit à

un ami, qui lui demandaitcomment un hom-

me d'esprit comme lui avait pu faire une si
méchante pièce, qu'il y avait longtemps que le
public l'ennuyait en détail et qu'il avait voulu
le lui rendre une bonne fois en gros. On pré-
tend que Mrac de Graflîgny est morte du cha-

grin d'avoir assisté, au Théâtre-Français, à la
chute de sa comédie la Fille d'Aristide.

On a des exemples de nombre de pièces dont
la chute fut telle qu'elles ne purent être jouées
qu'une fois le Retour imprévu, de la Chaus-
sée, T Amante travestie, de Fagan, la Fermière,
du même, l'Indolente, de Labédoyère; bien
d'autres même ne purent être achevées, telles
que la Pritde du temps, de Palaprat, les Ano-
nymes, de Roy, le Bois de Boulogne, de Domi-
nique, etc. De nos jours, on se rappelle certai-
nes chutes retentissantes la Taverne des Étu-
diants, de M. Sardou, à l'Odéon Gaètana, de
M. Edmond About, au même théàtre Hen-
riette Maréchal, de MM. de Concourt, à la
Comédie-Française Barlcouf, d'Offenbach, à
l'Opéra-Comique, sans compter ce que nous ne
saurions citer.

Jadis, quand le parterre était railleur, les
chutes avaient parfois un côté comique une
boutade, une saillie inattendue les détermi-
nait lorsque le public, prenant peu d'intérêt à
la pièce nouvelle, ne jugeait pas à propos de la
défendre. C'est ainsi du'v la représentation

d'une tragédie d'Abeille, Goriolan, l'un des

personnages ayant à dire

Ma sœur, vous souvient-il du feu roi votre père ?

et un plaisant ayant aussitôt répondu

Ma foi, s'il m'en souvient, il ne me souvient guère,

un fou rire s'empara de la salle, et la pièce ne
put être achevée. Une autre fois, à la première
apparition du Sancho Panpa de Dufresny, à
l'acteur qui disait, au troisième acte « Je
commence à être las de Sancho, » un specta-
teur répliqua « Ma foi, moi aussi » ce qui

amena le même résultat. Un fait du même

genre se produisit plus récemment, à la repré-
sentation du Siège de Paris, tragédie du vi-
comte d'Arlincourt, qui avait le monopole des

vers burlesques un personnage vient annoncer
que,

Pour chasserloin des murs les farouches Normands,
Le roi Charles s'avance avec vingt mille Francs.

« Diable il est plus riche que moi »
s'exclame un auditeur facétieux. Cette fois
aussi, la pièce faillit sombrer.

Aujourd'hui, le parterre, qui n'existe plus
guère, est entièrement dévolu à la claque, et
les auteurs n'ont plus à' craindre ni son esprit,'
ni son irrévérence.

CINTRE. La partie supérieure d'un
théâtre, celle qui s'étend au-dessus de la scène,

sur toute li surface de celle-ci, jusqu'aux com-
bles de l'édifice. Le cintrecomprendtous les des-

szss du théâtre,aussi nécessairesque les dessous
à la manœuvre des décors, et beaucoup plus
chargés de matériel que ces derniers. C'est là,

en effet, que se trouvent, avec les rideaux, et les

plafonds d'air, et toutes les décorations supé-
rieures, l'ensemble immensedes herses d'éclai-

rages, des ponts volants, des échelles qui relient
les corridors du cintre, avec tous les treuils,
les tambours, les contrepoids, les fils, les mou-
fles, les crochets, enfin les objets, les engins,
les instruments de. toutes sortes nécessités

par le service de la machinerie et qui font de

cette partie du théâtre l'endroit le plus éton-
nant, le plus étrange et le plus curieux à
visiter.

Dans un théâtre ordinaire bien machiné, le
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posé pour laisser glisserune commande afin de faci-
liter un mouvement qu'on veut maîtriser ou préci-
piter. Ces rouleaux se trouvent du bas en haut du
théâtres. A tous les plans, ils facilitent l'emploi des
cordages, qui sont les principaux agents de la ma-
chinerie théâtrale.

Du côté du corridor bordant la cheminée de
contrepoids (Voy. ce mot), une autre rangée de
fiches tient en retraite toute une série de ces mas-
ses de fonte, moteurs très importants dans la ma-

chinerie théâtrale. Ils ont leur domicile ordinaire
dans les deux espaces qui, de chaque côté de la
scène, s'étendent en hauteur et en largeur, du sol

au faîte et de la face au lointain.
On fait les contrepoidsen fonte et par fraction

d'un poids déterminé, ce qui permet d'augmenter
ou de diminuer le poids général à volonté. Chaque
fraction ou « pain est percée par le centre et
fendue sur le côté de manière à s'emboîtersur une
tige à sa partie inférieure se trouve une saillie s'a-
justant parfaitement dans une concavité que tous
portent à la partie supérieure afin d'empêchertout
le système de quitter la tige centrale.

Pour relier les services des deux corridors [des
deux côtés de la scène], outre une communication
suspendue qui se trouve dans le fond de théâtre,
et qu'on nomme point du lointain, et les escaliers
placés à chaque angle qui montent du troisième
dessous au gril, il y a une série de ponts volants à
chaque plan, superposés précisément dans l'axe des
grandes rues (Voy. ce mot); ces ponts, au nombre
de trois à chaque plan, vont d'un corridor à l'autre
et sont suspendus, de deux mètres en deux mètres,
par un étrier en cordage qui part du gril. A ces
cordages sont adaptés des garde-fous solidement
bandés à chaque corridor ou point d'arrivée ces
garde-fous sont également en cordage, et c'est sur
ces tremblants appuisque les machinistesdu cintre
s'aventurent pour raidir un fil, ou lui donner du
lâche, ou débarrasser un cordage engagé dans une
décoration. Les étriers des ponts volants se font à
présent en fer, ainsi que les mains courantes, qui
parfois même se font en bois.

Une dernière dispositionvient compléter toutes
celles qui sont ici décrites. Pour assurer des com-
munications rapides entre tous les étages des cor-
ridors, des échelles verticales sont fixées de dis-
tance en distance.Dans bien. des cas, les escaliers.
trop éloignés des manœuvres, ne suffisaient pas au
service. Ces échelles sont disposées pour desservir
deux ponts volants.

Le second corridor ne diffère pas beaucoup du
premier. Nous trouvons encore là des fils, des poi-
gnées,'descommândes et une rangée de tambours.

Montons au troisième étage. Ici ce sont des treuils,
et au quatrième corridor quatre rangées de tam-
bours. S'il n'y en a pas plus, c'est que la place
manque. La raison de cet encombrementd'engins
volumineux est que chaque ferme, herse ou bâti
quelconque, trop lourd pour être manœuvré à la
main seulement,' nécessite un tambour. Pour peu
que le théâtre représenteune pièce à grand specta-
cle et qu'ilyaitun répertoirenombreux qu'on ne peut
déplacer, ces tambours sont souvent insuffisants.

Montons encore plus haut, dans la partie supé-
rieure du bâtiment qu'on appelle le gril, probable-
ment à cause de sa forme.

Le gril est un plancher couvrant la surface de
la scène en tous sens. Ce plancher, qui porte sur un
simple solivage, est composé de frises ou planches
transversales, allant de la cour au jardin (Voy.
CoTE cour) dans toute la largeur du théâtre. Mais

ces frises, au lieu d'être rapprochées les unes des
autres. comme dans un parquet, sont éloignées de
quelques centimètres.On voit là une grande collec-
tion de.tambours, de tous les diamètres et de dif-
férente longueur. Sur les côtés, près des cheminées
de contrepoids, une série de moufles allant de la
face au lointain et devant recevoir les fils des con-
trepoids se trouvent suspendus par ces moufles
juste au-dessus du vide existant dans toute la hau-
teur de l'édifice. Partout, sur le gril, nous voyons
des chapes et leurs poulies vissées sur le plancher.
Tous les jours on en ajoute d'autres suivant les be-
soins, et des centaines de fils partent des tambours
et de leur diamètre, allant passer chacun sur sa
poulie et plongeant dans les profondeursdu cintre
qui sont sous nos pieds. Tous ces fils soutiennent
des décors. Au-dessus du grand gril se trouve le
petit gril, où vous voyez deux énormes tambours
qui n'ont d'autre raison d'être la que le défaut
d'espace disponible au-dessous.

Ou voit ce qu'est le cintre, et quel rôle im-
portant il -joue dans la machinerie théâtrale
et dans la manoeuvre des décors. Nous avons
rencontré beaucoup de personnes qui, ne se
rendant pas un compte exact de l'agencement
d'un théâtre, croyaient que tout le travail rela-
tif à cette partie du spectacle scénique se pra-
tiquait dans les dessous. On voit que cette
croyance est erronée.

Danstout théâtre machiné, il y a troisgrands
centres d'action les dessus, les dessous, et
les coulisses. Et la scène seule, où tout ce tra-
vail produit son effet, est presque inaccessible

aux travailleurs.
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d'énumérer y furent introduits. L'empereur Adrien
fixa au onzième des calendes de mai les jeux du cir-

que, dont jusque-là le jour avait varié suivant les
caprices des empereursou suivant les rites religieux.

Les cirques remplirent,à Rome, l'office des
hippodromes et des stades des Grecs, dont ils
différaient en ce sens que ceux-ci étaient ou-
verts à une de leurs extrémités et que le milieu

en était tout à fait libre.
Le plan du cirque était de forme oblongue,

et tandis qu'une de ses extrémités formait un
demi-cercle, l'extrémité opposée était fermée

par des bâtiments appelés la ville (oppid1tm),
qui contenaient les écuries et les retraites pour
les chevaux et les chars., Un mur bas et étendu
s'élevait en longueur dans l'arène, de façon à
la diviser, comme une barrière, en deux parties
distinctes, et à ne laisser libre qu'un espace à
chaque bout. A chaque extrémité de ce mur
était placée une borne autour de laquelle tour-
naient les chars. « Au centre de l'extrémité
occupée par les écuries, dit M. Anthony Rich,
était une belle entrée appelée.porto^ompœ, par
laquelle passait le cortège du cirque avant le

commencement des courses une autre était
élevée à l'extrémité circulaire et appelée porta
triumphalis, par laquelle les vainqueurs sor-
taient du cirque comme en triomphe une troi-
sième ouvrait sur le côté droit, appelée porta
libitinensis, par laquelle on emportait les con-
ducteurs tués ou blessés, et il y en avait deux
autres tout près des çarceres, par lesquelles on
amenait les chars. Quant ce qui regarde l'in-
térieur et l'extérieur de l'édifice, uif cirques
était construit sur un plan analogu à celui
qu'on adoptait pour les théâtres et les amphi-.
théâtres à l'extérieur, il se composait d'un ou
plusieurs étages d'arcades, suivant l'étendue
et la grandeur de l'édifice, par lesquelles les
spectateurs arrivaient aux escaliers qui con-
duisaient dans l'intérieur du bâtiment. L'inté-
rieur était disposé en gradins partagés en ran-
gées et séparés par des escaliers et des paliers. »

Le monde moderne ne connaît pas les fêtes
colossales du monde antique. Les cirques que
1!°`on voit de nos jours sont donc beaucoup
moins vastes que ceux que construisaient les
Romarins.D'autre part, comme tous les climats
n'ont pas les mêmes privilèges que celui de

l'Italie, nos cirquessont couverts et clos. Paris
en possède deux fort beaux, le Cirque d'hiver
(boulevard des Filles-du-Calvaire) et le Cirque
d'été (Champs-Élysées), le premier pouvant
contenir environ 4,000 spectateurs, le second
3,500., Un troisième, le Cirque Fernando,a été
établi, il y a quelques années, à l'extrémitéde
la rue des Martyrs.

CLAQUE. La claque est une institution
répugnante, dont l'origine est assez lointaine,
quoique son introduction dans nos théâtres
soit de date relativement récente. On sait en
quoi elle consiste comédiens et directeurs de
théâtre, jugeant que le public n'applaudissait
ni assez fréquemment, ni assez bruyamment,
imaginèrentd'introduiredans nos sallesde spec-
tacle un petit bataillon d'applaudisseurs spé-
ciaux, chargées, d'exciter, d'échauffer. l'enthou-
siasme du public, et au besoin de le remplacer
par le leur. De là la claque, et les claqueurs.
Mais il fallait un chef pour commander et dis-
cipliner cette bande d'admirateursà froid de
là le chef de claque. Et il fallait un intérêt à
tous çes gens pour faire leur aimable métier;
de là la rétribution qui leur est allouée, soit en
nature, sous forme de billets d'entrée gratuits,
soit sous forme d'argent.

On assure qu'à Rome; Néron, ce saltimban-
que couronné, chantant et jouant de la flûte
dans l'amphithéâtre, et voulant être sûr d'être
applaudi,on posta un certain nombre d'hom-
mes chargés de cette délicate besogne, et qui
s'en acquittèrent en conscience. Telle serait
l'origine de la claque. Au dix-huitième siècle,
certaines rivalités d'actrices dans nos théâtres
les amenèrent à faire des sacrifices pour se
procurer des succès factices telle serait l'épo-
que de son introduction parmi nous. Toute-
fois, la réglementation intelligente de cet art
particulier ne remonte guère au delà d'une
soixantaine d'années, et c'est alors qu'il se gé-
néralisa et devintce que nous le voyons encore
aujourd'hui. C'est alors aussi qu'on fit courir
ce petit couplet satirique

Auteurs, acteurs sont peu flattés,
Chez Melpomène et chez Tlialie,
De ces petits bravos flûtes
Qui nous sont venus, d'Italie.



Il faut, si l'on veut tous les soirs
Que leur oreille se régale
Par des mains comme des battoirs

Faire trembler la salle.

Si encore ces mains étaient propres, et si

leurs propriétaires se contentaientde faire leur
petit métier, sans insulter, comme il arrive
trop souvent, le spectateur paisible qui, agacé

par ces marques d'un enthousiasme intéressé,
s'avise parfois de faire entendre contre elles

une protestation légitime et indignée!

CLAQUE (CHEF de). Une autorité, une
puissance, presque. un fonctionnaire!Le chef
de claque n'est pas ce qu'un vain peuple pense.
Son chapeau couvre un personnage, et il n'est
guère d'homme plus influent que lui dans une
administration théâtrale. Saint-Agnan-Choler
l'a fort bien dépeint, il y a une trentained'an-
nées, en faisant connaître la nature de ses ser-
vices

Le chef de claque n'est pas en effet, comme on
pourrait le croire, un homme à gages il n'est pas
employé par une administration théâtrale; non il
traite avec elle, et lui prête son soutien moyen-
nant certains avantages qu'elle lui concède "en re-
tour. N'arrive pas à cette dignité qui veut pour
conquérir ou plutôt pour acheter cette place im-

portante, il faut de l'argent, beaucoup d'argent; il
faut une fortune acquise qui réponde du passé du
présent et de l'avenir. Car ces charges ne se
donnent pas; elles s'achètent, ni plus ni moins

qu'une charge de notaire ou d'agent de change.

Auguste, le dernier chef de claque de l'Opéra,
qui est mort récemment, avait payé sa place
80,000 francs. Quand on est devenu, à prix d'ar-
gent, titulaire de ces hautes fonctions, -il s'agit
de retirer l'intérêt de son capital, et cela s'effectue

au moyen des billets que l'administration accorde

au contractant, proportionnellementa l'importance
de la somme donnée le nombre de ces billets est
augmenténaturellement les jours de grandessolen-
nités. Le chef de claque les prend et en fait tel

usage qu'il lui convient, à la charge par lui de

soutenir les pièces et les acteurs, et de contribuer,
selon ses moyens, à la prospérité du théâtre. A cet
effet, il établit son quartier général dans un café

ou dans quelque autre lieu public. que connaissent
les amateurs. Là, il distribue ses billets, pour un
prix modéré, si le chaland veut conserver sa com-
plète indépendance;pour un prix plus modique en-
core, s'il répugne à se mêler au gros de la pha-

lange, et préfère applaudir en solitccire, selon le
mot technique pour rien, s'il consent à faire par-
tie de .la troupe militante. Il est fort rare que le
marché aille plus loin cependant, quand on pré-
voit un orage, il arrive que le chef de claque en-
courage ses subordonnés par une distribution de ra-
fraîchissements dans, laquelle la chope et le petit
verre jouent un grand rôle, et même par une légère
gratification. Quand la troupe est complète, on s'a-
chemine vers'le théâtre; on entre par une porte
particulière avant l'ouverture des bureaux, et là
le chef dispose ses soldats selon toutes les règles
d'une stratégie plus ou moins habile il leur donne
leurs instructions, se place au milieu d'eux, et di-
rige leurs opérations en leur donnant le signal à
l'aide de la voix, à l'aide du geste, à l'aide de sa
canne, que, par un privilège exceptionnel, il con-
serve seul au milieu du parterre désarmé.

Le chef de claque est un personnage, avons-
nous dit. On a et l'on doit avoir pour lui des
égards. Les auteurs le consultent non sur la
valeur de leurs ouvrages, ce qui serait trop
dire, mais sur la façon dont ils doivent être
soutenus, appuyés .par la claque. Le chef de
claque assiste aux répétitions générales il
prend des notes, marque les endroits où l'effet
se produira, ceux où l'interventiondes battoirs
peut être utile pour sauver une situation faible,

ou scabreuse, ou languissante. Il fait office de

critique à sa manière, mais de critique bien-
veillante, et surtout intéressée. Et comme il
n'est pas infaillible, il lui arrive de commettre
de lourdes sottises, et on l'a vu, par le fait
d'un enthousiasme maladroit, intempestif ou
excessif, soulever une salle contre lui et ses
acolytes, et obtenir un résultat tout contraire
à celui qu'il attendait.

Le chefde claque traite parfois de puissance
puissance avec le directeur. Si celui-ci se

trouve dans une situation embarrassée, qu'il
ait besoin d'argent pour frapperun grand coup
et solder les frais de mise en scène d'une pièce
dont il lui faut escompter le succès, le chef de
claque lui achètera, au prix de cent, cent cin-
quante, deux cent mille francs, un certain nom-
bre de représentations de cette pièce, c'est-à-
dire que pendant ces représentations la recette
entière appartientau chef de claque,qui se rem-
bourse ainsi des avances faites par lui, nous
n'avons pas besoin de dire à quelles conditions.



Il ne nous semble pas sans intérêt de repro-
duire ici le texte du traité que passait, en 1834,
la direction de l'un des théâtres de Paris, le
Vaudeville, avec son chef de claque; c'est un
petit document qui a soncôté curieux le voici

Entre les soussignés, MM. Arago, Bouffé, Caus-
sade et Villevieille, agissant comme directeurs du
théâtre du Vaudeville, en vertu du bail authenti-
que qui-leur a été fait de la salle et du privilège

Et li. Émile Cochet, fabricant de masques;
II a été convenu ce qui suit

MM. les directeurs du Vaudeville concèdent et
abandonnent sous toutes garanties, à partir du
1er octobre 1834 jusqu'au 30 mars 1841, exclusive-
ment à M. Cochet, l'entreprise générale clu suecès
cles pièces qui seront représentées pendant ledit
laps de temps au théâtre du Vaudeville, ensemble
tous les avantages et droits attachés iL ladite en-
treprise, consistant, savoir

1° Dans ses entrées gratuites et celles de deux
de ses employés pendant toute la durée de ladite
entreprise audit tléâtre; 2° dans la remise de quatre
billets de parterre par chaque pièce qui sera repré-
sentée tous les jours, et de ceux donnés par les
auteurs et garantis par l'administration il est con-
venu que le nombre de billets ne pourra être moin-
dre de douze, qu'il donnera pour son compte à qui
bon lui semblera; 3° et dans la remise qui lui sera
faite également de vingt-cinq billets de parterre et
six d'amphithéâtre qu'il pourra employer pour le
succès de son entreprisede la manière et ainsi qu'il
avisera.

La présente concession est faite aux charges,
clauses et conditions suivantes, que ledit sieur
Cochet promet et s'oblige d'exécuter et d'accom-
plir

1° De faire tout ce qui dépendra de lui pour as-
ijurev le succès des ppàèces nouvelles qui seront re-
présentées sur le théâtre du Vaudeville, pendant
toute la durée de son entreprise;

2° De se conformer en tous points aux usages
établis par l'administration; en conséquence, de
venir tous les jours à quatre heures de relevée au
bureau de ladite administration pour prendre les
instructions nécessaires qui lui seront données pour

la soirée;
3° D'assister aux répétitions générales des nou-

velles pièces pour s'entendre avec les direc-Ici conduitequ'il aura tenir lors cle la re-
présentation desditespièces;

4° De protéger les débuts des acteurs ou actrices
qui seront admis par l'administration du Vaude-

ville, et de soutenir ceux ou celles qui lui'seront dé-
signés

5° De payer une amende de cinq francs, dans
le cas où il ne remplirait pas les conditionsexigées.
par le présent traité

6° D'employer dans son service des personnes
vêtues convenablement;

7° Et enfin, de payer iL les directeurs du
Vaudeville la somme de vingt mille fraucs pour
toute la durée de son entreprise.

De leur côté, MM. les directeurs s'obligent soli-
dairement entre eux de maintenir le sieur Cochet
dans ses fonctions auprès des nouveaux directeurs
dans le cas où ils viendraientà céder leur direction,
de ne pouvoir le changer sous aucun prétexte sans
être tenus au remboursementde la somme de vingt
mille francs, pourvu qu'il remplisse les conditions
ci-dessus; de lui assurer, lors des premières repré-
sentations des ouvrages nouveaux en trois actes,
la totalité du parterre, ou cent vingt billets pour
les autres pièces en. un ou deux actes, et de se
conformer aux usages pour les deux représenta-
tions qui suivront la première desdites pièces; de

ne pouvoir exercer aucune réclamation contre lui

pour v·aison clu non-stccès des ouvrages représen-
tés sur leur théâtre, à moins qu'il ne soit prouvé
qu'il y ait faute ou mauvaise gestion dudit sieur
Cochet.

CLAQUE UBS. Soldats composant l'ar-
mée du général appelé le chef de claque. Plu-
sieurs euphémismesservent souvent à désigner
les claqueurs on dit d'eux que ce sont des
applaudisseurs f/agés, ce qui se comprend de
reste; on les appelle les Romains
sans doute en souvenir de ceux que Néron em-
.ploya'à son service, et aussi les chevaliers dit

lustre, en raison de la place qu'ils occupent,
ou,' pour mieux dire, qu'ils occupaient jadis
au-dessous du lustre. Car aujourd'hui que les
bancs du parterre tendent à disparaître de plus
en plus pour faire place iL des stalles dites
d'orchestre dont le prix est trois fois plus élevé
sans que les places puissent être meilleures, on
est obligé de reléguer une partie des claqueurs
dans les galeries supérieures du théâtre, et de

ne laisser au parterre que le noyau solide de la
troupe.

« Les claqueurs, a dit d'eux un écrivain, ne
se contentent pas seulement d'applaudir par
un perfectionnement que le temps a amené, on
mêle aux claqueurs des gens qui ont une autre



spécialité. Les uns expriment leur enthousiasme

par une exclamation lancée à propos les au-
tres sont chargés d'appeler les pleurs d'autrui
par l'usage qu'ils font de leur mouchoir les

autres, enfin, doivent attirer l'hilaritégénérale
par un rire aussi spontané, aussi communicatif

que possible. » Ces derniers s'appelaient autre-
fois des chatouilleurs.

Il y a, comme on l'a vu dans l'article pré-
cédent, les solitaires, qui, ne voulant point être
mêlés a la bande, applaudissent à part. Il y a
aussi des gens qui, aimant le spectacle, mais ne
pouvant le payer cher, ont recours au chef de
claque pour entrer au parterre à un prix res-
treint, mais à la condition de n'applaudir,
comme tout spectateur, que quand et qui il
leur convient. Quelquefois pourtant, et lors
d'un grand succès, les places sont chères, même
à la claque, et c'est ce qui arrachait un jour,
sous forme dé rondeau, ce cri de douleur poéti-

que à un admirateur de Mlle Raucourt, qui
n'avait pu trouver place à un prix raisonnable

au parterre du Théâtre-Français

A vous claquer quand tout Paris s'empresse,
Moi seul encor n'y suis, point parvenu;
Déjà trois fois, étouffé dans la presse,
J'ai vu la grille, et n'ai rien obtenu.
J'entendsvanter vos talens, votre grâce,
De votre jeu l'on m'a peint la chaleur,
Et, comme un autre, obtenant une place,
J'eusse employé ma main de bien bon cœur

A vous claquer.

Je sais qu'on peut, en triplant l'honoraire,
Humaniser les traitants du parterre;
Mais payer triple enfin m'a retenu.
Eussiez-vous cru, jeune et faite pour plaire,
Qu'on regrettât d'employer un écu

Pour vous claquer?

Le rondeauétait joli, et bien tourné assuré-
'nient. L'actrice en fut-elle fière ?

CLÉ DU CAVEAU. Le Caveau, on le
sait, est la première société de chansonniers
qui ait existé en France. Sa fondationremonte
à l'année 1737, et ses premiers membres furent
Piron, Collé, Panard, Crébillon fils et Gallet,
auxquels vinrent bientôt' se joindre Favart,
Crébillon père, Saurin, Moncrif, Gentil-Ber-
nard, Fuzelier, la Bruère, Salle et quelques

autres. Depuis lors, le Caveau n'a guère inter-
rompu ses séances, et il est toujours florissant,
aujourd'hui surtout qu'il est sous la présidence
d'un maître chansonnier, M. Charles Vincent,
qui n'a rien à envier à ses devanciers.

Il était nécessaire de rappeler ce qu'était le
Caveau pour faire bien comprendre ce qu'est
la Clé du Caveau, qui sert réellement à en on-
vrir la porte. Les chansonniers, personne ne
l'ignore, font généralement leurs chansons sur
des airs connns quand un motif musical leur
semble cadrer avec l'idée qu'ils veulent traiter,
ils adoptent la coupe poétique qui doit se ma-
rier à la coupe mélodique, et s'asservissent a
suivre le mètre qui leur sert de type et de mo-
dèle. Mais à mesure que les chansons se multi-
pliaient, les airs se multipliaient aussi, soit
qu'on les prît dans les opéras à succès, soit
qu'on les choisît parmi les nombreuses rondes,
romances, brunettes, etc., que chaque jour
voyait éclore. Pour éviter une trop grande con-
fusion, et en même temps pour faciliter aux
chansonniers le choix des airs qu'ils pouvaient
employer, on en vint un beau jour à publier
sous ce titre la Clé dic Caveau, un répertoire
général de tous les airs connus et usités à cet
effet. Ce répertoire comprenait les vers d'un
certain nombre de coupletsécrits sur toutes les

coupes poétiquesimaginables, et la musique de
tous les airs qu'on pouvait employer sur ces
différentes conpes chacun de ces airs portait
un timbre, c'est-à-dire une sorte d'étiquette
qui devait lui servir de véhicule et le faire re-
connaître, et ce timbre était soit le titre de la
chanson originale, soit celui de l'opéra dont
l'air était tiré, soit le premier vers du couplet
qui avait servi de type.

Grâce à la Clé dit Caveau) les chansonniers
eurent donc toutes les facilités possibles pour
trouver les airs de leurs chansons. Mais ils ne
furent pas les seuls à apprécier les mérites de

ce répertoire ingénieux, et non seulement les

auteurs dramatiques en profitèrent pour écrire'
les couplets de leurs vaudevilles,mais les chefs
d'orchestre, surtout en province, durent consi-
dérer comme un bienfait cette aide qui leur
était donnée. En effet, chaque couplet de van-
deville portant, sur la pièce imprimée, le tim-
bre de l'air sur lequel il était écrit, le chef
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comme entrées des rois et des reines, victoiressur les ennemis. naissances nu. ma-

»
liés clercs de la Basoche donnèrent tout d'a-

tôt au Pillais même, tantôt chez des particu-
liers, tantôt au Pré aux Clercs. Très hardis,
d'ailleurs, des l'origine,
rairement à la satire, si bien <[ir;'i la suite d'un

de leurs jeux. Charles VIII, peu endurant, fit

leur accordant le
privilège exclusif et perpétuel de donner leur
spectacle sur la, grande table de marbre du
Palais, qui servait aux repas de pal a que don-
naient tes rois

Si-ran iln r<>i1 ln la

mie spéciale de corporation judiciaire, et se
renferma dans la satire des irons du Palais.
Clercs, huissiers, procureurs,
mémo, étaient l'objet de ses railleries mordan-

dame Justice; elle était; une sorte de tribunal

leurs divertissements sceuiques, les droits exor-
bitants de ces esclaves romains qui, durant, les
saturnales, pouvaient se venger impunément
en libres propos de la tyrannie de leurs maî-
tres. Puis le cercle s'étendit par degrés, et
bientôt les farces et moralités
embrassèrent dans leur vaste cadre toute la
comédie humaine, ou du moins tout ce qu'eu
pouvait pénétrer la verve bouffon ne et railleuse,

tement et activement contribué aux (lève-



loppements de l'art dramatique en France. »
Mais il vint un moment où l'audace des ba-

sochiens ne connut plus de limites. Ils ne se
contentaient pas de leurs représentations au
Palais, ils ne se bornaient pas aux critiques
contenues dans leurs farces et dans leurs mora-
lités. Dans la montre dont ils faisaient précéder
leurs spectacles, et qui n'était autre chose
qu'une immense cavalcade mêlée de cris, de
gestes et de gambades, une sorte de grand bal-
let ambulatoire, ils se plaisaiént, au moyen de

masques, de costumes, d'emblèmes expressifs,
à railler et à ridiculiser publiquement de hauts
personnages, des gens en place, et jusqu'aux
plus grands dignitaires du pays. Aussi plus
d'une fois eurent-ils maille à partir avec le
Parlement, et les souverains même s'émurent
de leurs écarts. A diverses reprises on leur fit
défense de rien mettre dans leurs farces qui
pût offenser la réputation des citoyens ou bles-

ser la pureté des moeurs puis ils reçurent or-
dre de ne représenter aucune pièce qui n'eût
été auparavantexaminéeet permise par le Par-
lement, ce qui est l'origine de la censure théâ-
trale et enfin, après des alternatives diverses,
après bien des permissions et des défenses suc-
cessives, on finit par leur interdire absolument,
en 1547, toute espèce de jeux, de spectacles et
de représentations. A partir de cette époque,
en effet, on n'en entend plus parler, et l'exis-
tence dramatique des clercs de la Basoche se
trouve violemment terminée.

CLOCHE (LA). « La cloche, disait un
écrivain irrévérencieux, appelait les moines à
matines. Par un bizarre effet de sa destinée,
elle appelle les comédiens à leurs travaux pro-
fanes. Comme on a dit que la cloche était la
voix du pasteur, on peut dire qu'elle est la
voix du régisseur elle ne parle pas en vain
l'amende répond des infractions à ses ordres.
C'est la cloche, en effet, qui règle le service au
théâtre, et qui donne le signal des travaux.
On sonne, on a sonné, telle est l'excla-
mationqui se fait entendre aux répétitions, où,
lorsque l'heure est arrivée, la cloche, mise en
branledans les couloirspar un garçon de théâ-
tre, fait savoir à chacun que le moment est
venu de, se rendre à son poste. Il en est de'

même le soir, où trois volées de coups de clo-
che retentissent, l'une trois quarts d'heure,
l'autre une demi-heure, la troisième un quart
d'heure avant le commencement du spectacle,
afin que chacun ait la notion exacte du temps.
Enfin, dans chaque entr'acte,quelquesinstants
avant le commencement de l'acte nouveau, la
cloche se fait entendre encore, surtout pour
prévenir les artistes de l'orchestre qu'ils aient
à aller reprendre leur place.

CLOTURE. Lorsqu'un théâtre ferme
ses portes pour un temps déterminé, on dit
qu'il fait sa clôture. A la fin de l'année théâ-
trale, tous les* théâtres de province font leur
clôture, pour ne rouvrir qu'à la campagne pro-
chaine. A Paris, où la plupart des théâtres ont
adopté,depuisuncertainnombred'années, l'ha-
bitude de prendre des vacances d'été, ils font
généralement leur clôture le 'le' juin ou le
1°*'juillet,, et ne reprennentque le 1"' septembre
le cours de leurs représentations. Un théâtre
fait sa clôture aussi, lorsqu'il est obligéde faire
effectuer à sa salle des réparations urgen-
tes. Mais on ne se sert pas de ce mot quand un
théâtre fait une série de relâches, parfois fort
nombreux, pour la mise en scène d'une pièce
nouvelle qui exige de grands préparatifs maté-
riels c'est qu'en effet son activité intérieure,
pour nulle qu'elle soit alors vis-à-vis du public,
est loin d'être suspendue elle est au contraire
plus grande que jamais.

Sous le régime monarchique, les théâtres
étaient astreints, grâce à l'influence de l'au-
torité ecclésiastique,qui s'exerçait sous le cou-
vert de l'autorité royale, à un certain nombre
de clôtures et de relâches réguliers, qui leur oc-
casionnaient un chômage total d'un mois au
moins chaque année. Ces relâches étaient ainsi

fixés le 2 février, jour de la Purification le

25 mars (Annonciation) la grande 'clôture de
Piques, qui comprenait trois semaines pleines,
du dimanche de la Passion au lundi qui suivait
le dimanche de Quasimodo le jeudi de l'Ascen-
sion le dimanche de la Pentecôte le jeudi de
1 la Fête-Dieu; le 15 août (Assomption); le
8 septembre (Nativité) le 1er novembre (Tous-
saint) le 8 décembre (Conception) enfiu, les-

24 et 25 décembre, veille et jour-de Noël.



Mais ce n'étaitpas là les seuls cas de clôture
auxquels fussent soumis les théâtres. Telle
grande cérémoniereligieuse,tel accidentarrivé
au souverain ou l'un des membres de la fa-
mille royale leur occasionnait encore des chô-
mages inattendus, parfois de quelques jours
seulement,parfois excédant la durée d'un mois.
L'histoire de nos théâtres à cette époque nous
en offre des exemples multipliés, parmi lesquels
nousn'avonsque l'embarrasdu choix.En 1722,
clôture d'une semaine à cause de la mort de
Madame; en 1723, clôture semblable au sujet
de la mort du régent en 1724, clôture de treize
jours, amenée par les cérémoniesdu jubilé; en
1725, clôture de quatre jours, t à cause de la
procession de sainte Geneviève, dont la châsse
fut descendue iL l'occasion de la sécheresse qui
duroit depuis bien longtemps » en 1746, clô-
ture de quinze jours, causée 'par la mort, en
couches, delà Dauphine; en 1748, une semaine;
en raison de la mort de la duchesse d'Orléans

en 1751, « les spectacles furent interrompus
Pâques huit jours de plus qu'à l'ordinaire (ce
qui faisait quatre semaines pleines), et ensuite
tous les dimanches pendant deux mois, à cause
du jubilé (37 jours en tout) en 1752, la mort
de Madame Henriette de France amène une
clôture de treize jours; en 1757, les prières de
quarante heures, « au sujet de l'accident ar-
rivé au roi, » font fermer les théâtres pendant
trois jours en 1765, « le 17 décembre, dit un
chroniqueur, les théâtres furent fermés à cause
des prières de quarante heures pour le rétàblis-

sèment de la santé de monseigneur le Dauphin,
et le 20, ce prince ayant été ravi à notre amour,
les spectacles ne recommencèrentque le 12 2 jan-

vier suivant »; en 1766, la mort de la Dau-
phine fait ordonner une clôture de quatorze
jours; l'année 1767 est désastreuse pour les
théâtres, à qui la maladie et la mort de la reine
font subir quatre fermetures une de quatre
jours, iL partir du 2 mars, pour de premières
prières de quarante heures une seconde de
quatre jours (21-24 mai), pour de nouvelles
prières; une troisième, de vingt-trois jours,.
partir du 24 juin, date de la mort de la sou-
veraine enfin une quatrième, de deux jours, à
cause des funérailles. L'année 1774 n'est pas
moins fatale, et les théâtres, après avoir fermé

quatre jours en raison de la maladie du roi, se
voient tenus, au bout d'une semaine, a une
clôture de trente-cinq jours occasionnée par sa
mort; en 1775 encore, les théâtres doivent fermer
cinq dimanches de suite, cause du jubilé. On
voit qu'en de certains cas, les clôtures des théâ-
tres, tant accidentelles que régulières, attei-
gnaient jusqu'à deux mois et demi dans une
année.

Cet usage disparut, comme tant d'autres,
avec la Révolution. La dernière clôture pascale
eut lieu le 31 mars 1792, une semaine plus
tard qu'à l'ordinaire, et la rentrée dut se faire
le lundi 16 avril suivant. Cependant, sous la
Restauration, l'autorité împosa de nouveau
aux théâtres certains relâches et clôtures régu-
liers, dont l'Almanach des spectacles de 1826

nous donne la liste exacte que voici

Jours où, les. spectacles sont fermés

21 janvier, anniversaire de l'assassinat de
Louis XVI. 13 février (anniversaire de l'assas-
sinat du duc de Berry). Toute la semaine sainte
pour les théâtres royaux; jeudi, vendredi et samedi
saints, et dimanchede Pâques pour les théâtres se-
condaires. Dimanchede la Pentecôte,Toussaint,
et Noël. En 1825, il y a eu, en outre, relâche
le 16 septembre, anniversaire de la mort de
Louis XVIII.

Après 1830 et jusqu'à 1870, la clôture de la
semaine sainte fut réduite aux trois grands
jours (jeudi, vendredi et samedi) pour les

théâtres subventionnés,et pour tous les autres
à un seul relâche, le vendredi saint. Cet usage
subsiste encore aujourd'hui,bien que les théâ-
tres ne soient plus astreints, pendant la se-
maine sainte, à aucune clôture officielle.

CLOU. Mot passé depuis un petit nom-
bre d'années dans l'argot du théâtre, et qui
indique un endroit d'une pièce sur lequel on
compte particulièrement,soit an point de vue
artistique ou littéraire, soit surtout au point
de vue de la mise en scène, pour obtenir un
grand effet et exciter l'étonnement et l'en-
thousiasme des spectateurs. La meute vérita-
ble qui prit ses ébats sur la scène de l'Odéon,
il y a quelques années, dans les Danicheff, était

un clou clou aussi l'éléphant qui parut au
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Châtelet dans les Mille et uns Nuits. L'un des
clous les plus solides du théâtre moderne est
assurément le vaisseau fameux de* l'Africaine.

CLOWN. Mot anglais dont l'usage est
passé dans notre langue, et qui sert à désigner

un acrobate d'une grande adresse, d'une grande
souplesse, d'une grande agilité, ayant pour
spécialité non seulement d'étonner le public

par les exercices les plus surprenants, mais

encore de l'égayer par les dislocations les plus
bizarres de son corps et les lcczzi les plus inco-
hérents et les' plus burlesques. 'II n'est pas un
cirque, un manège qui n'ait à son service au
moins un ou deux clowns chargés de varier le
spectacle entre les exercices équestres et d'ex-
citer le rire et les applaudissements'des specta-
teurs par leurs cabrioles étranges, leurs tours
d'équilibre prodigieux et leurs plaisanteries
fantasques. Les Anglais sont véritablementex-
ceptionnels en ce genre; on cite un nommé
Joa Grimaldi, qui fit naguère les beaux jours
du théâtres de Covent-Garden, comme le clown
le plus fameux de .notre siècle, et chacun a
présents à-la mémoire les effets surprenantes que
produisirent, il y a quelques années, chez nous,
aux Folies-Bergère, les frères Hanlon-Lees
dans leurs pantomimes burlesques, particuliè-
rement dans le Frater de village.

En France, il faut surtout rappeler le nom
d'Auriol, qui, pendant plus de vingt ans, 1t

charmé tous leshabitués du Cirque par les tours
prodigieux qu'il exécutait avec une aisance,une
grâce, une élégance et un esprit merveil-
leux. Avant lui, on avait applaudi pendant
plusieurs années, à la Porte-Saint-Martin, un
artiste extrêmement remarquable, Mazurier,
dont le nom est resté. presque légendaire. Mais
nous disons bien artiste, car Mazurier, équili-
briste étonnant, était plus et mieux qu'un
simple clown danseur comique de premier
ordre, il joignait à ce talent celui d'un mime
pleiy d'expression, excitant tour à tour le rire
et les larmes, et dans un petit drame intitulé
Joclco ou le Singe du Brésil, après avoir égayé
tonte la salle, cousu dans sa peau de singe, par
les gambades et les contorsions les plus extra-
ordinaires, il arrachait des pleurs de tous les
yeux par le spectacle de sa mort, bien que.le

masque qui convrait son visage ne lui laissât

que le regard et le geste pour exlirimerses an-
goisses et ses souffrances. Le jeu de Mazurier
était si surprenant et produisit tant d'émotion
dans Paris, que les Anglais voulurent aussi
l'admirer; il fut engagé pour six semaines au
théâtres de Drury-Lane, au prix de cdoaeze cents
francs par soirée, presque autant que ce qu'on
donnait alors à la Malibran. C'est Mazurier,
croyons-nous,qui exécuta le premier l'exercice
périlleux qui consistait à sauter sur le rebord
des loges et des galeries, en costume de singe,
et à faire ainsi à quatre pattes le tour de la
salle deux ou trois fois, aux divers étages, exci-
tant les cris de joie, ou de gaieté, ou de frayeur
des femmes ou des enfants (1). Quelques an-
nées plus tard, vers 1833, un clown anglais,
Klischnig, qui était aussi un mime plein d'ha-
bileté, renouvela les exploits de Mazurier at la
Porte-Saiut-Martin.

COIFFEUR. Tous les théâtres ont a
leurs gages un maître coiffeur, qui, avec le se-

cours de plusieurs aides, doit procéder chaque
soir à la coiffure de tous les artistes qui pren-
nent part à la représentation. C'est le maître
coiffeur qui est aussi chargé de fabriquer et de
fournir toutes les perruques, d'hommes ou de
femmes, nécessitées pour les costumes de tel

ouvrage représenté, et c'est lui qui doit les po-
ser, de façon que l'artiste qui s'en sert n'ait
ce sujet aucune préoccupation (2).

COIN DU ROI, COIN DE LA REINE.
Lorsqu'en 1752 une troupe de chanteurs
bouffes italiens vint faire connaître à l'Opéra

(1) Cet artiste surprenant, qui était à la fois uu
acrobate merveilleux, un danseur charmant et un mime

an jeu plein d'expression, mourut à la fleur de l'âge,
d'une maladie de poitrine, en 1828, ayant à peine accom-
pli sa trentième année.

.(2) On lit .dans le petit almanach intitulé lea Shecta-
cles de Paris, pour 1790, à la liste des « préposés et em-
ployés à l'administration de l'Opéra », la mention
suivante

« Perruquier îl. Bruno;
a CoëfEeur M. Desnoyers;
« Coëfïurier 31. Dnbreuil. »
Étant donnés d'une part un perruquier,de l'autre un

coiffeur,on se demandequels pouvaient bien être l'office

et la spécialité du « coëffurier ».



quelques-unsdes jolis chefs-d'œuvre de l'école
musicale italienne, l'apparition et l'exécution
de ces ouvrages donnèrent lieu à des disputes
passionnées, et le public se partagea en deux

camps, dont l'un tenait pour la musique fran-
çaise, l'autre pour la musique italienne. Les
amateurs de la première se tenaient du côté de
la salle où se trouvait la loge du roi, d'où le

nom de coin dac roi, tandis que leurs adversai-

res se cantonnaientau côté opposé, au-dessous
de la loge de la reine, d'où celui de coin de la
reine, et la polémique ardente soutenue a ce
sujet dans les journauxet dans nombre de pam-
phlets prit le nom de guerre des coins. (Voy.
GUERRESmusicales.)

COLINS. Les Colins formaient, dans
l'ancien répertoire de l'Opéra-Comique, une
classe de rôles qui, sans constituer un emploi
v part, étaient cependant jusqu'à un certain
point spécialisés. C'était de jeunes amoureux
villageois, naïfs et tendres, qui la plupart du
temps s'appelaientColin dans les pièces où on
les voyait paraître, d'où vient qu'on leur en
donnait le nom, comme, a la Comédie-Fran-
çaise, on disait les Crispins ou les Mascarilles.
Michu fut le Colin le plus renommé de la Co-
médie-Italienne. Aujourd'hui, ces rôles rentre-
raient dans l'emploi des seconds ténors.

'COLLABORATEUR. L'un des auteurs
d'une pièce faite par deux ou plusieurs écri-
vains.

COLLABORATION (LA) AU THÉA-

TRE. Nous ne ferons ici ni l'historiqueni
la physiologie de la collaboration au théâtre.
Cela nous mènerait trop loin. Nous nous bor-

nerons à rapporter quelques faits particuliers
et curieux, quelques anecdotes caractéristiques
touchantce sujet intéressant.

L'un des premiers, sinon le premier exemple
de collaboration théâtrale que l'on connaisse

en France, présente ce côté singulier qu'il
s'applique à une tragédie. Le 24 mai 1675,
l'Hôtel de Bourgogne donnait la première re-
présentation d'une Iphigénie due à la collabo-
ration de deux écrivains, Leclerc et Coras,
dont le dernier fut, on le sait, l'une des nom-

breuses victimes de Boileau.Pour leur malheur,
Racine avait donné son Iphigénie cinq^ mois

auparavant, ce qui fit que la leur n'obtint au-
cun succès. Ils se disputèrentalors, et ce- fut à
qui des deux n'aurait point fait la pièce si

bien qu'on fit courir à ce sujet l'épigramme
suivante, qui fut précisément attribuée à
Racine

Entre Leclerc et son ami Coras,
Tous deux auteurs rimans de compagnie,
N'a pas long tems s'ourdirent grands débats
Sur le propos de leur Ipkigéiaie.
Coras lui dit La pièce est de mon cru. »
Leclerc répond « Elle est mienneet non vôtre. »
Mais aussitôt que l'ouvrage a paru,
Plus n'ont voulu l'avoir fait l'un ni l'autre.

Dans le genre sérieux et lorsqu'il s'agit
d'œuvres importantes, ayant une véritable va-
leur littéraire, la collaboration est relativement

rare. On en a des exemples cependant, et l'un
des plus intéressants est certainementcelui qui

nous est offert par la Psyché de Corneille et
Molière, dont un troisième collaborateur, Qui-
nault, écrivit les vers destinés à la musique.
Mais c'est surtout dans le genre léger, dans le
vaudeville particulièrement,que la collabora-
tion a fait des siennes et produit des résultats
parfois prodigieux. Au commencementdu dix-
huitième siècle déjà on en voit les effets, et l'il-
lustre auteur de (,il Blas et de Turcaret, Le-

sage, fournisseur patenté des théâtres de la

Foire, peut, grâce au système de la collabora-
tion, dans l'espace de vingt-six ans, de 1712
à 1738, faire représenter, tant iL la Comédie-Ita-
lienne qu'à l'Opéra-Comique ou aux Marion-

nettes, quatre-vingt-quinzepièces écrites en so-
ciété avec Fuzelier et d'Orneval, quelques-unes

avec Lafont; ou Piron, ou Autreau ou Fro-
maget. Nous sommes encore loin de la fécon-

dité collaboratrice dont Scribe donnera les
preuves un siècle plus tard mais le fait vaut
d'être mentionné.

C'est surtout à partir de l'époque de la Ré-
volution et de la création de nombreusesscènes

consacrées au vaudeville, qu'on put mesurer la
valeur de la collaboration. De nombreux duos

et trios se formèrent entre auteurs dramati-

ques, soit pour compléter et unir des tempéra-

ments divers, soit pour accélérer la besogne.



On vit alors les associations Piis, Barré et Ra-
det,'Désaugiers et Gentil (on disait de leurs
pièces que tout ce qui y était gentil était de
Désaugiers), Merle et Brazier, Ségur et Du-
paty, Deschamps et Després, et bien, bien,
bien d'autres. Plus tard, on eut Scribe et Mé-
lesville (Scribe avait d'ailleurs cinquante colla-
borateurs),de Leuven et Brunswick, Mélesville

et Carmouche, Bayard et Dumanoir, Duma-
noir et Clairville, Clairville et Jules Cordier,
Duvert et Lauzanne, de Villeneuve et Langlé,

que sais-je.? Mais la collaboration à deux ou à
trois n'a rien que d'ordinaire, et n'offre que
peu de faits piquants. C'est lorsque la collabo-
ration s'élargit qu'elle arrive à produire des
résultats singuliers.

Piis, Barré et Radet se mirent en quatre en
s'adjoignant Desfontaines, pour écrire quel-

ques pièces de circonstance, entre autres la
Vallée de Montmorency et le Retour du ballon
de Mousseaux. Le Pari était l'oeuvre des trois
derniers, auxquels s'étaient joints Deschamps
et Després; ces cinq auteurs s'en associent
cinq autres, Piis, Duault, Buhan, Bourgueil
et Aubin-Desfougerais, pour écrire la Fin dit
monde ou la Comète. Nous voyons au théâtre
des Troubadours un mince vaudeville, Mon-
sieur de Bièvre ou l'Abus de l'esprit, n'avoir
pas moins de onze pères, annoncés ainsi dans
le couplet final

L'ouvrage que vous avez applaudi,
Citoyens, est de Dupaty.

Aidé de ses amis..
En voici la liste ouverte
D'abord Luce, avec Salverte

Et Coriolis;
De plus Creuzé,

Gassicoùrt, Legouvé,
Monvel fils, Longpérier.
Je crois en oublier.

Ah, vraiment, citoyens, c'est,
C'est Alexandre et Chazet.

Ceci commencese corser. Nous ne sommes
pas ad bout cependant. En 1811, lors de lv

mort de l'aimable chansonnier -académicien
Laujon, on joua à sa mémoire un vaudeville,
Laujon de retour à l'ancien Cceveccu, auquel
prirent part tous ses collègues du Caveau ils
n'étaient pas moins de vingt-quatre Barré,
Brazier, Cadet-Gassicourt, Chazet, Coupart,

Demautort, Désaugiers, Ducray-Duminil,
Jouy, Desfontaines, Armand Gonffé, Jacque-
lin, Francis, Longchamps, Dupaty, Moreau,
Nioche de Tournay, Ourry, Philippon de la
Madelaine, Piis, Théaulon, Rougemont, Sal-
verte et Radet..

Vingt-quatre auteurs pour un acte de vau-
deville, c'est déjà raisonnable. Quarante-deux

ans plus tard, en 1853, nous en trouvons vingt-
huit pour signer une revue, les Moutons de
Panurge, jouée aux Délassements-Comiques
J. Adenis, Arnault, Théodore Barrière, An-
tony Béraud, Boyer, Clairville, Choler frères,
Cogniard frères, Jules. Cordier, Decombe-

ronsse, Decourcelle, Hostein, Dumanoir, Gabet
frères, A. de Jallais, Judicis, Paul de Kock,
de Léris, Ed. Martin, Albert Monnier, Ed.
Plouvier, Ch. Potier, Salvador, Rimb'aut et
Samson. Enfin, une autre revue, la Tour de
Babel, jouée aux Variétés en 1834, était le fait
de trente-six, auteurs, parmi lesquels on comp-
tait Alexandre'Dumas, Mallian, Dumersan, les
frères Cogniard, Dumanoir et, Anicet-Bour-
geois.

Au point de vue des ouvrages lyriques, la
collaboration entre poète et musicien est en
quelque sorte forcée, car ce n'est jamais qu'iL

l'état d'exception qu'on rencontrera des com-
positeurs écrivant les livrets de leurs opéras.
Si J.-J. Rousseau a fait ainsi pour le Devin de
villaye, Mondonville pour Daphnis et Alcima-
dure, Berton pour Poaace de Léon, Lemière de
Corvey pour les Deux Rivaux, Gnecço pour la
Prova 'd'un opéra séria, Donizettipour Beltly,
M. Mermet pour Roland à Roncevauxet pour
Jeanne d'Arc, M. Gôunodpour sa Rédemption,
M. Boito pour son Mefistofele; si Berlioz a écrit
la plupart de ses poèmes dramatiques ou sym-
phoniques, et Wagner tous ceux de ses opéras,

se faisant ainsi leur propre collaborateur,ce ne
sont là, malgré leur nombre, que des excep-
tions qui confirment la règle.

Mais un fait plus rare encore que celui-là,
du moins aujourd'hui, c'est la collaboration

entre musiciens. On en a pourtant des exem-
ples. A la mort de Lully, on voit ses deux fils

mettre en commun leurs minces talents pour
perpétrer un mauvais opéra intitulé Zéphyre

et Flore. Au dix-huitième siècle, deux musi-



tiens distingués, Rebel et Francœur, qui fu-
rent tous deux surintendantsde la musique du
roi et dont le premier fut directeur de l'Opéra,
écrivirent une douzained'ouvrages représentés
à ce théatre et, chose singulière, aucun des
deux n'a jamais rien produit- seul. Plus tard,
lorsque les gouvernements de Napoléon F1' et
de Louis XVIII poussèrent jusqu'à la manie
l'habitude de faire représenter sur tous les théâ-
tres des pièces de circonstance destinées à cé-

lébrer tout événement intéressant le souverain

ou la dynastie mariage, naissance, baptême,
etc., on fut obligé, ces sortesd'ouvrages devant
être fabriqués très vite, d'associer ensemble
plusieurs musiciens quand il s'agissait d'un
opéra. C'est ainsi, pour n'en citer que deux
exemples, que Bayard à J1Iezières fut l'œuvre
de Boieldieu, Cherubini, Catel et Nicolo, et
que Pharamond fut écrit par Berton, Boiel-
dieu et Kreutzer. Parmi les collaborations vo-
lontaires, on peut citer celles de Boieldieu et
d'Herold (Charles de France), de Boieldieu et
Mme G ail {Angèla), de Boieldieuet Cherubini,
(la Prisonnière)?de Cherubini et Méhul {Epi-
curé), etc. Deux faits -de collaboration très
nombreuse sont à mentionnerà l'actif des mu-
siciens le premier a trait à un opéra révolu-
tionnaire, le Congrès de.s Rois, représenté au
théâtres Favart en 1794, et dont la musique
était écrite par Berton, Blasius, Cherubini,
Dalayrac, Deshayes, Devienne, Grétry, Jadin,
Kreutzer, Méhul, Solié et Trial fils; le second

se rapporte à un ouvrageen trois actes, ht J1Iar-
quise rle Briîzvilliers, donné à,l'Opéra-Comique

en 1837, et dont le poème, dû à Scribeet Castil-
Blaze, était mis en musique par Auber,Batton,
Berton, Bla.ngini, Boieldieu, Carafa,Cherubini,
Herold et Paër. La collaboration musicalen'en
reste pas moins un fait rare et, aujourd'hui
surtout, absolument exceptionnel.

COLLATION DES ROLES. Lorsqu'une
pièce va entrer en répétition, et que la lecture
en a été faite, par l'auteur ou par son manda-
taire, devanttous les artistes qui seront chargés
de participerà son interprétation,.on distribue
les rôles iL chacun de ceux-ci. Dès le lendemain,

on procède à ce qu'on appelle la collation des
rôles. C'est-à-dire qu'on fait une nouvelle lec-

ture sur le manuscrit, lecture que, cette fois,
chacun des artistes suit sur son rôle en ce qui
le concerne, de façon à indiquer et aL faire cor-
riger les fautes qui auraient pu se glisser dans
la copie et à, établir la parfaite conformité du
texte des rôles et de celui du manuscrit original.

COLOMBINE. C'est l'un des types de
la comédie italienne. Il fut importé en France

par la fille cadette du fameux Arlequin Domi-
nique, Catherine Biancolelli, qui débuta avec

1 Catherine Biancolelli, Colombinede l'ancienneComédie-Italienne.

un vif succès dans ce personnage, en 1683,
tandis que sa sœur aînée débutait dans celui
d'Isabelle. Elle y fit preuve de tant de talent,

que lors de la suppressionde la premièreComé-
die-Italienne (1697), comme elle avait épousé
la Thorillière, excellent acteur de la Comédie-
Française, on la pressa d'entrer à ce théâtre

pour y tenir l'emploides soubrettes,qui rentrait
précisément dans le caractère de Colombine

mais elle s'y refusa obstinément, et renonça au
théâtre.

De la Comédie-Italienne, où Marivaux lui-
même l'employa ( dans sa seconde Surprise de.

F amour), le type de Colombine passa rapide-



ment sur les théâtres de la Foire, et particu-

tra deux interprètes d'un talent exceptionnel
M11'1 Maillard d'abord, pour qui Losage écrivit
rm joli vaudeville

et la fit

de Cassandre, elle était inévitablement cour-

Arlequin, qu'elle payait de retour et qu'elle

COMBATS. 11. 3" a soixante ou quatre-

ries a ne man-
sur leurs affiches des

mentions qui tiraient l'œil du publie et ali'ria.n-
chient les Les ,( les

de la partie, et voici comment le théâtre des

Culilli.it 'le coqs, an .Mexî<;l]f.

nue pièce impur-
tante

imités du genre italien, et ornée de marelles,

vestissements à vue, par M..1.-15. Hapdé, musi-

de la pièce qui donne un échantillon d'un de

tres ne se refusaient rien « La vedette tire
un COllp de pistolet. Aussitôt on voit nu grand
mou veinent dans le eamp. Les troupes ara-

de -Mahomet viennent occuper la plaine, .l'ac-
bon s'engage, la redoute l'ait jouer ses batte-
ries, les canons, de Farinée marocaine ripostent
vigoureusement. Mêlée générale; bataille sur la
montagne. Les Arabes incendient leurs tentes
Mahomet, suivi de son peloton d'élite, poursuit

nés veulent se mesurer avec le Chérii et ses

ourrance à la lueur des flambeaux et de Fiu-



Le chef des Arabes expire. Défaite totale des
Arabes. Tableau général. Désarmement sur la
montagne. »

Voiià ce que c'était qu'un combat à Paris,
au théâtre des Jeunes-Artistes,en l'an de grâce
1804.

COMBATS DE. COQS. On sait quelle
est l'humeurbelliqueusedes coqs, le courage et
l'ardeur qu'ils déploient dans l'attaque et dans
la défense, même contre un ennemi de beau-
coup supériéur entre eux ils sont impitoyables,
et se livrent souvent des combats acharnés. De
toute antiquité, l'homme s'est fait un plaisir
cruel du spectacle de ces combats, de mettre
deux coqs en présence, de les exciter et de les
faire se ruer l'un sur l'autre jusqu'à ce que l'un,
parfois tous deux, blessés, déchirés, pantelants,
à bout de forces et perdant tout leur sang,
tombassent l'un devant l'autre pour ne plus se
relever. Très repandu chez les Grecs, et parti-
culièrement chez les Rhodiens, l'usage des
combats de coqs passa de la Grèce à Rome, où
il resta en honneur jusqu'à la fin de l'empire.
En Chine et ,dans les îles de la Sonde, ce jeu
barbare fait la joie du peuple, et l'on assure
qu'à Java et à Sumatra il est rare de rencon-
trer un Maclais voyageant sans porter sous le
bras son coq de combat, qu'il est prêt à mettre
en présence du premier- adversaire venu; là,
comme toujours en pareille occasion, les pa-
rieurs sont nombreux, et acharnés au point de
livrer comme enjeu non seulement tout leur
argent, mais jusqu'à leurs femmes et leurs fil-
les. En Europe même, les combats de coqs ont
trouvé des amateurs et des propagateurs ar-
dents, surtout chez les Anglais, peuple cruel et
froid qui a porté la boxe à la hauteur d'une
institution et qui semble en vouloir faire un
des éléments essentiels de la civilisation mo-
derne ici même nous trouvons un raffinement
dans la cruauté, et les Anglais, afin de rendre
plus sanglants et plus meurtriers les combats
de coqs, arment les pattes de ces animaux d'é-
perons d'acier finement aiguisés, avec lesquels
ils se font des blessures terribles. Il est peut-.
être juste de dire pourtant que cet amusement
sauvage est aujourd'huipresque abandonné par
les hautes classes de la population.

COMÉDIE' La comédie nous vient des
Grecs, auxquels il faut toujours remonter lors-
qu'il s'agit d'une oeuvre de civilisation sédui-
sante et raffinée. On a essayé d'en donner bien
des définitions et l'on n'y a guère réussi, le
sujet étant tellement vaste, complexe et divers,
qu'il échappe à toute définition précise et ar-
rêtée telle qui conviendra à la comédie de
moeurs ne conviendra pas à la comédie de ca-
ractère, et telle qui s'appliquera à celle-ci ne
pourra caractériser la comédie d'intrigue. Le
mieux serait sans doute de dire que la comédie
est une fiction scénique, qui peut tour à tour
ou tout à la fois instruire, intéresser et mora-
liser. Mais comme ce Dictionnairen'est pas un
traité de poétique dramatique, nous n'insiste-
rons pas sur ce point.

Les premiers comiques grecs furent Eupo-
lis, Cratinus et. Aristophane, et les oeuvre
seules du dernier nous sont connues. A eii ju-
ger par elles, la comédie n'était alors qu'une
satire violente, s'attaquant sans ménagement

aux moeurs les plus pures et aux personnages
les plus vertueux. La licence d'Aristophane
amena les magistrats à interdire la représen-
tation sur la scène de toute personne vivante.
Les auteurs en furent quittes pour farder leurs
conceptions scéniques,tout en leur laissant une
transparence qui permettait facilement de de-
viner leur pensée. Un nouvel édit intervint
alors, et les poètes enfin se virent obligés de
remplacer la satire personnelle et outrageante
par des sujets puisés dans leur imaginationet
par l'intérêt d'une intrigue compliquée et di-
vertissante. Ce fut l'époque où Ménandre se
produisit, Ménandre, dont il ne nous est rien
resté que quelques rares et courts fragments,
et pour lequel Plutarque exprimait ainsi son
admiration « Ménandre sait adapter son style
et proportionner son ton à tous les rôles, sans
négliger le comique, mais sans l'outrer; il ne
perd jamais de vue la nature la souplesse et la
flexibilité de son expression ne sauraient .être
surpassées. Il est fait pour être lu, représenté,
appris par coeur. »

Les Latins reçurent la comédie des Grecs.
Nous ne savons rien d'Ennius et de quelques
autres, qui se bornèrent iL les imiter. Mais le
génie de Plaute et de Térence, qui vinrent
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comédie, dis-je, qui vous agréera plus que
toutes (je le dis hardiment) les farces et les

moralités qui furent oncques jouées en France.
aussi avons-nous grand désir de bannir de ce

royaume telles badineries et sottises, qui,
comme amères épiceries, ne font que corrom-
pre le goût de notre langne. »

Les Corrivaux étaient- joués en 1562. Bientôt

un autre écrivain, Jean de Larivey, se faisait
jour et dotait notre théâtre des premières-co-
médies d'imagination qu'il ait entendues ces
comédies, qui avaient pour titre le Laquais,
les Esprits, les Écoliers, le Morfondu, la Veùve,
furent représentées de 1578 à 1580. Nous tou-
chons au moment décisif, et à l'époque bientôt
glorieuse. Corneille paraît, et bien que sa pre-
mière comédie, Illélite, donnée en 1625, fût
loin de faire prévoir le Menteur, elle était tel-
lement supérieure à tout ce qui l'avait précé-
dée qu'elle obtint un succès immense et mérita
cet éloge de Fontenelle « Cette pièce est
divine en la comparant celles du temps. Le
théâtre y est mieux entendu, le dialogue mieui
tourné, les mouvements mieux conduits, et
surtout il y règne un certain air assez noble,
et la conversation des honnêtes gens n'y est
pas mal représentée. »

En même temps que Corneille paraissent
Rotrou et Scudéry; mais il les laisse. vite loin
derrière lui, en donnant successivement la
Veuve, let Galerie du Palais, la Suivante, la
Phzce royale, l'Illusioncomiques,et enfince_chef-
d'œuvre, le Menteur (1642)! Quelques années
s'écouleront encore, et la France étonnée verra
surgir enfin le plus grand poète comique de
tous les temps, celui qui la rend glorieuseentre
toutes, et qui reste la plus pure et la plus com-
plète émanationdu génie national, Molière

Molière semble poser les dernières limites du
genre de la comédie. Il est certain que jusqu'à
ce jour on ne les a ni dépassées, ni même at-
teintes de nouveau. « Molière, adit Picard,
qui s'y connaissait, porte l'art à sa perfec-
tion, crée un genre, en marque la dernière.li-
mite par ses chefs-d'œuvre, et semble ensevelir
son secret avec lui. Sous la plume de cet homme
divin, la comédie étend son domaine une mo-
rale élevée, une philosophiesublime, se mêlent
pour la première fois aux flots d'nn comique

inépuisable. Traits plaisants, pensées naïves,
mots heureux, vers charmants qui naissent
sans efforts et se gravent dans le cœur ou dans
la mémoire, tout ce qui suflirait pour assurer
la gloire d'un autre est son moindre mérite.
Molière sccit la naturepar cœur. Sa cri tique est
vive, mais elle est .juste et vraie. Il ne décrit
point le ridicule, il le met en action. Il lui suf-
fit quelquefois de ramener sous nos yeux une
scène à laquelle nous n'avions pas prêté assez
d'attention dans la vie le poète semble ne se
douter de rien, et c'est le spectateur qui fait
la critique. Son esprit vaste embrasse tous les
temps. Une seule de ses bonnes comédies est
l'histoire complète des ridicules de son siècle
et de ces travers qui tiennent plus profondé-
ment au cœur humain et s'éternisent avec les
générations. Dans ses farces les plus frivoles,
on retrouve l'observateur philosophe.Toujours
des ridicules, toujours de là morale il ne les
cherche pas, ils viennents'offrir d'eux-mêmes.
Seul, il suffit pour donner à notre théâtre la
prééminence dans l'art de la comédie et ce-
pendant tellé est notre richesse, que sans lui
nous pourrions la disputer encore. »

Il ne faut pas, en effet, que l'écrasante su-
périorité de Molière nous rende injustes envers
ceux qui, de près.ou de loin, ont tenté de mar-
cher sur ses traces. Tartuffe, le Misanthrope,
l'École des Femmes, l'Avare, le Bourgeoisgen-
tilhomme, les Fourberiès de Scapin, l'École des
Maris, le Médecin malgré lui, et tant d'autres,
sont sans doute des modèles désespéraaits mais
bien des poètes de second et de troisièmeordre
ont droit à- notre sympathie. Parmi ses con-
temporains même, et sans parler de Racine,
'qui a fait une brillante incursion dans le genre
comique avec. les Plaideurs, on ne saurait ou-
blier Qùinault, Scarron, Boursault, Hauteroche,
llontfleury, auxquels succède immédiatement
Regnard, celui qui se rapproche le plus de Mo-
lière, et qui se fait une place à part dans notre
théâtre, grâce au Joueur, au Distrait, aux Fo-
lies amozcreztses,aux Mènechmeset au Légataire
universel.

Viennent ensuite Dufresny, Dancourt, Le-
sage et son Titi-caret, Destouches avec le' Glo-
rieux, le Dissipateztr, le Philosophemarié; puis
la Chaussée, Marivaux, Dorat, Gresset, Piron,
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divers points de Paris et presque aussitôt dis-

parues. Molière lui-même, on le sait, venant de
la province en 1650, s'installa pendant trois
années avec sa troupe, sous le nom de V Illus-
tre Théâtre, dans le jeu de paume de la Croix-
Blanche, au faubourg Saint-Germain, après
quoi il reprit ses voyages.

L'Hôtel de Bourgogne et le Marais étaient
donc seuls maîtres de la situation, lorsque

Molière, de retour à Paris en 1658, s'établitau
théâtre du Petit-Bourbon, près du Louvre,
pour ensuite, Louis XIV ayant décidé la des-
truction de celui-ci, prendre ses quartiers dans
la salle du Palais-Royal. Sa troupe, qui avait
pris le nomde a troupe de Monsieur,fut auto-
risée en 1665 à porterceluide cc troupedu roi, »
et une subvention annuelle de 12,000 livres lui
fut accordée. A la mort de Molière, Lnlly, qui

Mme Vestris, de la Comédie-Française (1746-1804).

trouvait l'Opéra à l'étroit dans la salle qu'il
lui avait fait construire rue de Vaugirard,
obtint du roi l'autorisation de s'emparer de
celle du Palais-Royal,tandis que les comédiens
de Molière iraient occuper le local du premier
Opéra de Perrin et Cambert, rue Guénégaud
(1673). Mais Louis XIV ordonna alors la jonc-
tion de la troupe du Marais et de celle qu'avait
dirigée Molière, de sorte qu'au lieu de trois
théâtres de comédie qui avaient existé simulta-
nément pendant quinze ans, il n'y en eut plus
que deux la troupe du roi, rue Guénégaud, et

celle de l'Hôtel de Bourgogne. Sept ans après,
en 1680, Louis XIV fit effectuer encore la
jonction de ces deux troupes, et c'est de cette
époque et de cette dernière fusion que, comme
nous l'avons dit, la Comédie-Française fait da-
ter officiellement son existence de sorte que
le théâtre qui se fait justement gloire de s'ap-

peler « la maison de Molière » semblen'être
venu a la vie que sept ans après la mort de ce
grand homme.

Quoi qu'il en soit, la Comédie-Française se
transporte; en 1689, dans un hôtel qu'elle s'é-
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fois naturel et raisonnable. Amphitryon, de
Molière, les Ménechnïes, de Regnard, peuvent
passerpour des comédies d'intrigue.Le Barbier
de Séville et le Mariage de Figaro, de Beau-
marchais, pourraient être proposés pour les
types du genre. Dumaniant a écrit aussi plu-
sieurs comédies d'intrigue, dont une entre
autres, Guerre ouverte ou Ruse contre Ruse.,
obtint jadis un grand succès. Les anciens co-
miques espagnols étaient passés maîtres en ce
genre, et une comédie de Calderon, la Maison

deux portes) est surtout célèbre sous ce rap-
port.

COMÉDIE-ITALIENNE (La). Nous

ne croyons pas qu'il soit nécessaire de nous
excuser sur les développementsqu'il nous sem-
ble utile de donner au présent article. L'ancien
théâtre de la Comédie-Italiennea tenu chez

nous une place trop large et trop brillante, il
est lié d'une façon trop étroite à l'histoire du
théâtre en France, il a rendu trop de services
à notre art (et notre cher Molière lui-même
reconnaîtrait sans peine tout ce qu'il lui doit),
enfin ses transformationssuccessives sont trop
intéressantes à étudierjusqu'aujour où, devenu
l'Opéra-Comique, il a été l'asile et le refuge
de la musique française, pour qu'on nous sache
mauvais gré de rappeler ici son passé avec
tous les détails qui nous semblent nécessaires.
C'est tout un chapitre de notre histoire drama-
tique, et un chapitre assez peu connu, que la
Comédie-Italienne nous donne l'occasion de
retracer.

Dès 1570, sous le règne de Charles IX, on
voit arriver Paris une petite troupe de co-
médiens italiens dirigéspar un nomméGanassa,
lesquels étaient attirés par leur royale compa-
triote, la sombre et farouche Catherine de Mé-
dicis, qui riait de leurs farces et de leurs lazzi
tout en préparant le drame funèbre et sanglant
de la Saint-Barthélemy. Ceci n'était que le
prologue de la longue série d'incursions que
les artistes italiens allaient faire en France
pendant plus d'un siècle, jusqu'au jour où ils

y seraient régulièrement fixés et définitivement
établis. Après avoir donné ici quelques specta-
cles publics, les comédiens de Ganassa repas-
sent les monts, et six années s'écoulent sans

qu'il en soit plus question. Mais en 1576
Henri III, ayant succédé à son frère et s'ap-
prêtant à ouvrir à Blois les états généraux,
eut la singulière pensée de faire venir d'Italie
en cette ville une troupe célèbre au delà des
Alpes, et surtout à Venise, sous le nom d'i Ge-
losi (jaloux de plaire). Le moment pouvait
sembler étrangement choisi la France se
trouvait en pleine guerre civile, le Midi était
en feu, et les pauvres Gelosi, surpris aux envi-

rons de Lyon par un parti de huguenots,
furent faits prisonniers par eux et si soigneuse-
ment gardés, que Henri III dut négocier et
payer une rançon pour les faire mettre en li-
berté et leur permettre de l'aller rejoindre.
Aussi les états généraux étaient-ils déjà réu-
nis depuis plus de deux mois lorsque les Gelosi

Personnages de la Comédie-Italienne.
Signora Lavinia. Capitan Ceremonia. Capitan Cocodrillo.

arrivèrent à Blois et commencèrent leurs re-
présentations, dans la salle même des États, en
février 1577. Ceux-ci étaient sous la conduite
d'un artiste fameux, Flaminio Scala, connu
au théâtre sous le nom de Flavio, et le roi leur
permit de prendreun demi-teston pour l'entrée
à leur spectacle, ce qui équivalait à 75 centi-

mes de notre monnaie actuelle.
Après la tenue des états, Henri III amena

ses Gelosi à Paris, et les installa dans la salle
du Petit-Bourbon,qui attenait au Louvre. « Le

dimanche 19 mai, dit l'Estoile, les comédiens
italiens commencèrentleurs comédies à l'Hostel
de Bourbon. Ils prenoientquatre sols de salaire

par teste de tous les François, et il y avoit tel

concours que les quatre meilleurs prédicateurs
de Paris n'en avoient pas tous ensemble autant
quand ils preschoient. » On juge que ces quatre
prédicateurs gagés par la Ligue devaient se
montrer peu satisfaits de la concurrence victo-



rieuse que leur faisaient les farceurs italiens
mais quoi ? le Parisien, on le sait, a toujours
été fou de spectacle, et les misères d'alors
n'étaient pas tellement gaies qu'il ne dût pré-
férer cent fois les lazzi du doitor Gratiano ou
du compagnon Franca-Trippa aux prêches sé-
vères des révérends Rose, grand maître du col-
lège de Navarre, Aubry, curé de Saint-André
des Arcs, Lincestre, curé de Saint-Gervais,et
Pigenat, curé de Sainte-Geneviève.Toutefois,
ce n'est pas avec ceux-ci que les Gelosi se trou-
vèrent avoir maille à partir, mais avec les
Confrères de la Passion, qui donnaient-alors
leurs représentations à l'Hôtel de Bourgogne,
et à qui ces nouveaux venus portaient un tort
considérable. Les Confrères, qui étaient en
possession d'un privilège exclusif, portèrent

SignoraLucretia., Pulcinello.

plainte au Parlement celui-ci fit défense aux
Gelosi de continuer leur jeux les Gelosi pré-
sentèrent lés lettres patentes qu'ils tenaient du
roi; le Parlement, non seulement refusa de
recevoir- ces lettres, mais encore défendit aux
Italiens de s'en prévaloir, sous peine d'une
amende de dix mille livres parisis et enfin les
Gelosi poursuivirent leurs spectacles jusque

pendant le mois de septembre, « par jussion

expresse du roi, » selon les-expressions de l'Es-
toile, après quoi ils partirent au cours de l'au-
tomne pour s'en retourner dans leur pays.

En 1584 et 1585, une nouvelle troupe de
comédiens italiens vient visiter Paris ceux-ci
s'appelaient li Comici confidenti, et un de leurs
meilleurs acteurs, auteur d'une pièce intitulée
Angélica, jouée par eux chez le duc de Joyeuse,
avait nom Fabritio di Fornaris et jouait le
rôle du Capitan sous celui de Cocodrillo. Puis,
les Gelosi, dont le personnel avait été en partie

renouvelé;reparurentà Blois lors de la seconde
tenue des États-Générauxde 1588 mais. les
événements dramatiques de cette époque terri-
ble, le. meurtre du duc de Guise, les troubles
qui suivirent, l'état lamentable alors de la
France, les engagèrentbientôt à regagner leur

pays. Enfin, la tranquillité ayant reparu après
l'entrée de Henri IV à Paris, les Gelosi revin-
rent pour la troisième fois parmi nous. Ils
étaient toujours dirigés par Flaminio Scala, et
leur troupe était composée d'artistesde premier
ordre Giulio Pasquati,qui jouait le Pantalon,;
Girolamo Salembino, qui faisaitZanobio; Lo-
dovicode Bologne,qui représentait le Docteasr;

un autre, dont on ignore le nom, qui paraissait

en Çassandro; Francesco Andreini, qui person-
nifiait le Capitan, artiste exceptionnel, savant

Fracasso. Taglin-Cantoni.

et lettré, qui jouait de tous les instruments,
et, outre l'italien, parlait cinq langues, le

français, l'espagnol, l'esclavon, le grec et le

turc l'épouse de celui-ci, Isabella Andreini,
femme supérieure aussi, remarquable par sa
béauté,-ses grâces, ses talents, sa vertu, qui
faisait partie de l'Académie des Intenti, de
Pavie, et qui était un écrivain et un poète fort
distingué; elle jouait lés amoureuses Burat-
tino, bouffon excellent; Simone, qui faisait
YÂrleccMno; la signora Silvia Roncagli, qui
jouait les soubrettes et les travestis, sous le

nom de Franceschina une autre, Maria Auto-
nazzoni, qui la doublait, sous celui de Riccio-
lina une autre encore, Antonella Bajardi,
chargée des rôles de caractères sous celui de

Vittoria enfin, plusieurs autres acteurs qui
tenaient des emplois de moindre importance et
dont les noms sont oubliés.

Protégés par le roi, ces nouveaux Gelosi



n'eurent point, comme les premiers, v lutter
contre la mauvaise humeur des Confrères de la
Passion, qui avaient cédé leur privilège aux
comédiens de l'Hôtel de Bourgogne, situé rue
Mauconseil.Ils s'arrangèrentavec ceux-ci pour
occuper le théâtre concurremment avec eux,
et les deux troupes jouèrent alternativement
sur cette scène, qui devait devenir une des
plus fameuses de Paris. C'est alors que ces
excellents acteurs commencèrent à enchanter
le public français à l'aide de ces pièces dont les

canevas seulement étaient écrits, et dont ils
improvisaient le dialogue et les incidents en
scène, en présence des spectateurs, avec une

crânerie, une faconde, une gaieté; une verve
inépuisables et sans cesse renaissantes. Ce fut

Kranca-Trippa. Fritellino.

le beau tempsde cette commediadeWArte (Voy.

ce mot), que Molière, plus tard, devait étudier

avec tant de fruit chez leurs successeurs, et
qui devait féconderson admirable génie. Pen-
dant cinq ans, les Gelosi obtinrent ici des
succès ininterrompus, et leur séjour fut très
profitable aussi à nos farceurs de l'Hôtel de
Bourgogne, dont l'originalité n'avait rien' à
perdre et trouvait tout à gagner à s'assimiler
quelques-unes des qualités qui faisaient la for-
tune de leurs émules italiens. Ce sont ces fré-
quents établissements à Paris de comédiens
ultramontainsqui assouplirent le talent de nos
propres acteurs, qui le varièrent, le fortifiè-
rent, et qui, finalement, étant données nos qua-
lités nationales, fécondées par l'étude et la
comparaison, finirent par faire de nos comé-
diens les premiers du monde.

En 1604, les Gelosi quittaient de nouveau la
France. Vers 1614, une autre troupe, li Comici

venait à son tour à Paris, appelée par

la reine Marie de Médicis. Celle-ci était dirigée
par Giovanbattista Andreini, fils des deux
artistes dont il a été question plus haut, et
demeura jusque vers 1618, après quoi elle re-
tourna en Italie. Elle revint en 1621, alla pas-
ser en Italie l'été de 1623, fut de retour avant
la fin de cette année, et s'éloigna de nouveau
en 1625. Ces comédiensrevinrent-ils encore en
France après cette époque ? On ne sait trop.
Mais un des leurs, nommé Nicolo Barbieri, qui
semble avoir inventé le caractère de Beltrame,
et qui s'était séparé d'eux, forma en Italie une
troupe nouvelle avec laquelle il vint à Paris,
où il fut fort bien reçu par Louis XIII. Tous

ces chefs de troupe étaient non seulement
d'excellents acteurs, mais des auteurs distin-

Coviello. Bellosguardo. Fricasso.

bués Nicolo Barbieri ne démentit pas, sous
ce double rapport, les souvenirs qu'avaient
laissés Fabritio di Fornaris et les deux An-
dreini.

Combien de temps Barbieri resta-t-il eai
France ? .11 est difficile de le dire, aussi bien

que de signaler les nombreuses compagnies de
comédiens italiens qui se pressèrent à Paris
après la mort de Richelieu et de Louis XIII,
sous le ministère de Mazarin. Mais on ne sau-
rait passer sous silence celle qui, comme les
premiers Gelosi, vint s'installer au Petit-Bour-
bon, en 1645. Celle-là était aussi remarquable

par le nombre que par le talent de ses artistes,
et, avec la comédie, elle nous apportait, sinon
l'opéra proprement dit, du moins le modèle de

ces pièces à musique et « à machines qui
devaient être imitées chez nous avec tant de

succès et émerveiller le public pendant plus de

trente ans.
Ces nouveaux venus étaient dirigés par un



artiste nommé GiuseppeBianchi, qui jouait le
Capitan, et le meilleur d'entre eux était ce
Tiberio Fiorilli, qui rendit fameux chez nous
le personnage de Scaramouche. Auprès de fui

on trouvait Marco Romagnesi, qui jouait les

amoureux sous le nom d'Oratio la femme de
celui-ci, qui était la fille du directeur, Brigida

Guatsetto. Mestolino.

Bianchi, et qui remplissait les rôles d'amou-

reuses sous celui d'Aurelia Domenico Loca-
telli, qui faisait le personnage de Trivelin.
Quant aux chanteuses, on cite surtout trois
femmes charmantes douées de voix admirables,
Gabriella Locatelli, Margarita Bertolazzi et
Giulia Gabrielli. Pour ce qui est du machiniste-
décorateur, artiste dont le rôle en cette troupe

Giau Farina. Francischina. Mezzetin.

était fort important, c'était Giacomo Torelli,
peintre et mécanicien d'une valeur exception-
nelle. Parmi les pièces jouées par la troupe de
Giuseppe Blanchi, il faut surtout signaler la
finta Pazza (la F'olle supposée), pièce mêlée
de chants, de danses, de déclamation, de mu-
sique, ornée de machines et de décorations
somptueuses, qui, si elle n'amusa pas tout le
monde (Mme de Motteville entre autres, qui en
parle avec quelque souci), fit néanmoinsrévolu-
tion par le genre nouveau qu'elle importait en
France.

C'est vers la fin de 1645 que débuta cette
troupe; elle qnitta Paris, sans doute effrayée

par les approches de la Fronde, vers le com-
mencement de 1648, puis revint lorsque la
tranquillitéfut rétablie, en 1653, avec quelques
nouveaux sujets. Elle s'installa de nouveau au
Petit-Bourbon, dont elle reprit possession le
10 août de cette dernière année. A partir de ce
moment, et grâce surtout à son excellent Sca-
ramouche, que Louis XIV affectionnait tout
particulièrement et qui le faisait rire aux éclats,
elle obtint d'énormes succès et jouit d'une
vogue incontestée. Elle continuait néanmoins
de jouer des pièces à machines, et'Loret nous
le rappelle dans une des gazettes de sa Muze
historique (à la date du 23 mars 1658)

Ceux qui font grand cas des spectacles
Qui pourroient passer pour'miracles,
Il faut qu'ils aillent tout de bon
En l'Hôtel du Petit-Bourbon,
Où, selon l'opinion mienne,
La grande 'troupe italienne
Du seigneur Torel assistés,
Font voir de telles raretés
Par le moyen de la machine,
Que de Paris jusque la Chine
On ne peut rien voir, maintenant,
Si pompeux ni si surprenant.
Des ballets au nombre de quatre,
Douze changements de théâtre,
Des hydres, dragons et démons,
Des mers, des forêts et des monts,
Des décorations brillantes,
Des musiques plus que charmantes,
De superbes habillements,

La grâce et les traits enchanteurs
Des actrices et des acteurs,
Flattant les yeux et les oreilles,
Ne font que le quart des merveilles
(Et j'en jure, f6i de mortel)
Que l'on voit au sus-dit hôtel.

C'est en cette année 1658 que Molière, re-
venant de province, arrivait à Paris dans le

but de s'y fixer et de renouveler, avec plus de

bonheur qu'il n'en avait eu d'abord, les exploits

de l'Illustre Théâtre. Il obtient la protection

de llonsieur, frère du roi, et le souverain lui

accordela faculté de partageravec les Italiensle

théâtre du Petit-Bourbon moyennantune in-

demnité de 1,500 livres payée ceux-ci, Mo-



lière, en effet, achètera le droit de jouer les
lundis, mardis, jeudis et samedis, tandis que
ses confrères italiens conserveront leurs jours
ordinaires de jeu dimanche, mercredi et ven-
dredi. C'est alors, dit-on, que Moulière étudia
sérieusement et les pièces jouées par les Ita-
liens, et le jeu plein de talent, d'ardeur et de
vérité de leur meilleur comique, hiorilli-Scara-

Trastullo. Signera Lucia.

mouche, ce qui fit qu'on plaça plus tard le

quatrain que voici au bas du portrait de ce
dernier

Cet illustre comédien
Atteignit de son art l'agréable mqniére

Il fut le maître de Molière,
Et la Nature fut le sien.

Ce Scaramouche était d'ailleurs, paraît-il,
un comédien inimitable et un artiste de race.
La cour et la ville en étaient férues, et ce qui
le prouve, c'est l'importance que lui donne en
toute occasionle gaaetier Loret, qui était alors
le porte-paroles et l'écho du beau monde et des
entours royaux. Scaramoucheayantquitté Paris
pour faire un voyage en Italie, et le bruit
ayant couru qu'il était mort en traversant le
Rhône, Loret. lui consacre toute une déplora-
tion dans sa Mtize historiquedu 11 octobre 1659,

en faisant suivre cette élégie d'une épitaphe
poétique. Puis, la nouvelleayant été démentie,
Loret, dans son numéro suivant (18 octobre),
entonne le mode joyeux pour ressusciter son
héros avec un bruit de grelots sonores et reten-
tissants le morceau vaut d'être reproduit

Petits et grands, jeunes et vieux,
Pont le tempérament joyeux
Aime, presqu'autantqu'un empire,
Les personnages qui font rire,
Cessez vos pleurs et vos soupirs,

Purgez-vous de vos déplaisirs
Sans prendre casse ni rhubarbe
Ne vous arrachez plus la barbe,
Mettez tous vos chagrins à sac
Ne vous plombez plus l'estomac,
Au sort ne faites plus la mouë,
N'égratignezplus votre jouë,
Appaisez vos cris superflus,
Ne pestez, ne rognonez plus,
N'ayez plus le visage blême

Comme un bateleur de carême;
N'accnsez plus dame Atropos,
Bref, montrez par de gais propos
Que vous avez l'âme ravie.
Scaramouche est encore en vie,
Et cet accident supposé
Par qui l'on m'avoit abusé,
Me comblant de tristesse amère,
.N'étoit qu'une franche chimère.

Par des soins assez diligens,
J'ai fait revivre, plusieurs gens
Qu'on voyoit dans la sépnltnre
Mais notre Muse, je vous jure
(Et je jure la vérité),
N'en a jamais ressuscité
De la plume, ni de la bouche,
D'aussi bon coeur que Scaramouche.

On a vu les nombreuses visites que des
comédiens italiens de tout genre firent Paris
a partir de l'année 1570. Ce n'est cependant
qu'au bout de près d'un siècle, c'est-à-dire en
1660, qu'ils s'y installèrent définitivement, et
un de leurs historiens le dit expressément

« Il, est nécessaire de savoir qu'avant l'année
1660, la troupe des comédiens italiens n'étoit
pas stable à Paris on faisoit venir ces comé-
diens, on payoit leur voyage, ils restoient
Paris ou à la suite de la cour, et après quel-

ques années on leur donnoit une somme pour
satisfaire aux frais de leur retour. C'est un fait
qui m'a été confirmépar M. Riccoboni le père,
qui le tenoit de ces comédiens d'Italie, dont
les pères et mères ou parens étoient aussi venus
en France, et qu'Aurélia et Scaramouche, en-
tr'autres, avoient fait plusieurs fois le voyage. »

Les Italiens étaient depuis six ans en France
lorsque,au mois de juillet 1659, ils retournèrent
chez eux. Leur absence ne devait pas être lon-

gue, et une année s'était à peine écoulée qu'ils
revenaient se faire applaudir des Parisiens.
Leur troupe s'était augmentée de quelques
bonnes recrues, et lv protection personnelle et
très effective de Louis XIV les engagea à s'ins-



à propos de faire démolir la salle du IVtic-Bour-
EG

avant permis an trrand lnnniiie de s'établir dans

celle du Palais-Royal, il autorisa en mémo
temps les Italiens partager cette salle avec Somme,de l.ôotj livres qu'ils avaient reçue de



lui quelquesannéesauparavant,plus 500 livres,
afin de payer leur part des frais d'installation
qu'il avait faits. Mais il les dédommageabien-
tôt de ce léger sacrifice en leur accordant une
subvention annuelle de 15,000 livres, ce qui
était un gros chiffre pour l'époque.

Les deux plus fameux acteurs de la troupe
étaient encore à ce moment Tiberio Fiorilli
(Scaramouché) et la séduisante Brigida Bian-
chi (Aurélia) ils retrouvèrenttout leur succès,
bien que ni l'un ni l'autre ne fût plus de la pre-
mière jeunesse, Fiorilli étant alors âgé de 52

ans, et la Bianchi de 47; mais tous deux four-

Dame Ragonde.

nirent une carrière prodigieusementlongue, car
Fiorilli, qui mourut à-88 ans, n'avait pris sa
retraite que cinq ans auparavant,et la Bianchi
ne se retira qu'à 70 ans et mourut seulement
vingt ans après. Et un chroniqueurdisait en
parlant de Fiorilli « Il joignoit à- une
taille avantageuse une souplesse de corps très
grande aucun comédiende son genre n'a porté
si loin que lui la 'légèreté, et en même temps
la force des sauts pantomimes. A l'âge de plus
de quatre-vingts ans, on l'a vu donner, dans
des scènes de théâtre, un soufflet. avec le pied,
avec une dextérité admirable. »

La troupe italienne, à cette époque, compre-
nait dix personnes,nombre indispensable, ainsi

que dans sa Vie de Scaramouchènous l'apprend
Mezzetin, en les dénombrantainsi trois fem;
mes, dont deux pour le sérieux et une pour le
comique (c'était Brigida Bianchi, dite Aurelia,
Ursula Cortezza, dite Eularia, et Patrice
Adami, dite Diamantine') un Scaramouche
napolitain (Fiorilli); un Pantalon vénitien
(Turi) un Docteur bolonais, il DottorBaloardo
(Costantino Lolli) un Trivelin (Locatelli)
enfin deux amoureux, Valerio (Bendinelli), et
Ottavio (Andrea Zanotti). Tous ces acteurs
étaient excellents, et ils enchantèrenttellement
les Parisiens, Scaramouche en tête, que plus y

d'une fois, dans les commencements, Molière
eut iL pâtir de leur succès. Il en profita pour
les étudier de plus près, et d'ailleurs il les fré-
quentaitbeaucoup et était avec eux en relations
très cordiales, ainsi que Palaprat le constate en
parlant d'un peintre italien nommé Vario

« Vario, venu de Florence à Paris, n'y avoit
pas été plutôt étably, qu'il étoit devenu grand
ami, cousin, camarade et compère de tous les
excellons acteurs de la troupe italienne de ce
tems-là elle jouoit au Palais-Royal et avoit les
jours 'marqués sur le même théâtre avec la
troupe de Moulière. Ce grand comédien, et mille
fois encore plus grand auteur, vivoit d'une
étroite familiaritéavec les Italiens, parce qu'ils
étoient bons acteurs et fort honnêtes gens il

y en avoit toujours deux ou trois des meilleurs
à nos soupers. Molière en étoit souvent aussi,
mais non pas aussi souvent que nous le souhai-
tions, et mademoiselle Moulière [sa femme] en-
core moins souvent que lui. »

Les Italiens demeurèrent avec Molière au
Palais-Royaljusqu'à sa mort(1673).Louis XIV
ayant alors jugé à propos d'accorder cette salle
iL Lully, et de réunir la troupe de Molière 'iL

celle du Marais en les envoyant occuper la salle
de la rue Guénégaud, il décida en même temps
que les comédiensitaliens suivraientleurs com-
pagnons français dans cette nouvelle demeure.
Puis, lorsqu'en 1680 le roi, ne voulant plus
avoir qu'une troupe française, envoya les comé-
diens de l'Hôtel de Bourgogne fondre à leur
tour leur troupe avec celle de la rue Guénégaud,
il accorda leur salle aux Italiens. Ceux-ci, dé-
sormais complètement chez eux, profitèrent de
la nouvelle situation qui leur était faite pour



doubler le nombre de leurs représentations ils'
n'avaient jamais joué jusqu'alorsque.trois fois

par semaine a partir de ce moment ils jouèrent
tous les jours, a l'exception du vendredi. Jus-
qu'en 1697, époque où ils furent chassés de
France, comme on le verra plus loin, leur suc-
cès ne se démentit point, grâce au soin qu'ils
prenaientde-compléter et d'améliorer sans cesse
leur personnel. Chaque nouveau venu créait un
type ou adoptait, pour le théâtre, un nom de

personnage qu'il ne quittait guère; aussi ces
comédiens étaient-ils plus connus ainsi que
sous leur nom véritable, que parfois. le public

ignorait toujours, ainsi qu'il arriva pour plu-
sieurs d'entre eux, particulièrement celui qui
vint ici jouer le rôle de Polichinelle. Parmi
tous ces excellents comédiens, il faut surtout
citer Jean Gherardi (Flautin) et son fils Eva-
riste Gherardi, qui succéda a Dominique dans
le rôle d'Arlequin Marie Biancolelli (Isabelle);
Catherine Biancolelli (Colombine) Romagnesi
(Cinthio) Gératon (Pierrot) Joseph Tortoriti
(Pascariel) Bartolomeo Banie'ri (Aurelio) et
Jean-Baptiste Constantini (Ottavio). Mais le
plus fameux d'entre tous fut cet excellent Do-
minique, le plus merveilleux Arlequin (Voy.
ce mot) qu'ait connu la France, Dominique,
dont la mort fut pour ses camarades un. coup
si funeste qu'ils restèrent un mois entier sans
jouer, et qu'au bout de ce temps ils firent pla-
carder dans Paris une affiche ainsi conçue
«: Nous avons long-tems marqué notre déplaisir

par notre silence; et nous le prolongerions en-
core si l'appréhensionde vous déplaire ne l'em-
portoit sur une douleur si légitime. Nous r'ou-
vrirons notre théâtre mercredi prochain,
premier jour de septembre 1688. Dans l'impos-
sibilité de réparer la perte que nous avons faite,
nous vous offrirons tout ce que notre applica-
tion et nos soins nous ont pu fournir de meil-
leur. Apportez un peu d'indulgence, et soyez
persuadés que nous n'obmettrons rien de tout
ce qui peut contribuerà votre plaisirs »

Dominique, ce comédien merveilleux, dont
la perte provoquait une manifestation si tou-
chante, avait bien droit a de tels regrets. Non
seulement son talent incomparable avait, plus
que tout autre, contribué au succès de son
théâtre, mais, dans une circonstance très déli-

cate, sa finesse et sa présence d'esprit avaient
sauvé ses compagnons d'un véritable danger
en leur permettant, par une sorte de transfor-
mation de leur genre, de satisfaire aux goûts
du public et de lui jouer des pièces françaises.
On va voir en quelles circonstances.

Déjà il était arrivé ce qu'on devait prévoir.
C'est que nos Italiens, accoutumés de jouer
devant un public français et se livrant à leur
improvisation ordinaire, faisaient de temps en
temps des incursions dans le domaine de notre
langue. C'était des plaisanteries, des lazzi
d'un genre particulier, dans lesquels-des mots
français se glissaient dans des phrases italien-

nes, et amenaient une sorte de jargon franco-
italien qui excitait.le rire des spectateurs. Puis

un acteurparlait en italien, un autre répondait
en français, une phrase commencée dans une
langue se terminait dans l'autre, on interrom-
pait le dialogue italienpour entonner une chan-

son française, bref une transformationse pré-
parait, et l'on sentait bien que petit ia petit le
répertoire allait se modifiersensiblement,et que
progressivement les pièces italiennes finiraient
par faire place aux pièces françaises.

Mais la Comédie-Françaisene voyait pas sans
quelque inquiétude cette modification qui se
préparait dans les allures de sa rivale, et elle
songeait iL entraver des empiétements qu'elle
jugeait, iL tort ou à raison, dangereuxpour son
avenir et sa prospérité. Elle adressa donc ses
doléances au roi, qui voulut lui-même être juge
du différend et décida qu'il entendrait le plai-
doyer de l'un et de l'autre théâtre. Chacun de
ceux-ci députa, pour se défendre auprès du sou-
verain, son acteur le plus fameux ce fut Ba-

ron poui; la Comédie-Française, Dominique

pour la Comédie-Italienne. En sa qualité de
plaignant, Baron parla.le premier et soutint sw
cause avec chaleur, énumérant toutes les rai-

sons qui pouvaientjustifier la réclamation qu'il
était chargé de formuler et empêcher les comé-
diens italiens d'employer la langue française.
Quand il eut fini, le roi donna la parole à Do-
minique pour entendre sa réplique. Celui-ci,
sans paraître songer à mal, s'écria tout d'a-
bord « Sire, comment parlerai-je ? Parle

comme tu voudras, lui répond le roi. Il
ne m'en faut pas davantage, réplique Domi-



nique j'ai gagné mon procès. » Louis XIV
sourit de la finesse de l'Arlequin, et reprit
« Ma foi, ce qui est dit est dit; je n'en revien-
drai pas. »

Les Comédiens-Italiens ne tardèrent pas à
profiter largement de la nouvelle faveur qu'ils
tenaient du monarque. A partir de ce moment,
ils se mirent à jouer des pièces entièrement
françaises, que nos auteurs, à commencer par
Regnard et Dufresny, ne se firent pas prierpour
écrire à leur intention. C'est ainsi que Regnard
leur donna successivement le Divorce, la Des-
cezzte de J1Iezzetin aux Enfers, Arleq2sizz homme
à bonnes fortunes les Filles errantes, la Co-
qzcette, la Naissance cPAmadis; qu'il écrivit
pour eux avec Dufresny les Chinois, la Ba-
yuette de Vulcain, la Foire Saint-Germain, les
Momies d'Égypte; que Dufresny fit jouer seul
l'Opéra de campagne, l'Union des deux Opéras,
les Adieux des officiers, les llTal assortis, le
Départdes Comédiensitaliens, Attendez-moi sous
l'ornze, etc., etc. Puis ce fut Palaprat, et Fatou-
ville, et Lenoble, et Mongin, et Delosme de
Montchenay, et Brugière de Barante, et d'au-
tres encore, qui se firent les fournisseurs de
la Comédie-Italienne ainsi transformée et dont
les succès allaient toujourscroissant.

Pourtant une catastrophe approchait, dont
on n'a jamais bien su. la cause, mais qu'on
attribue à une imprudence audacieuse de nos
Italiens, qui finissaient par se croire tout per-
mis. Saint-Simon, dans ses Mémoires, rapporte
ainsi l'aventure. Selon lui, les acteurs italiens
s'étaient avisés « de jouer une pièce qui s'appe-
lait la Fausse Pi-iide, où Mmo de Maintenon fut
aisément reconnue. Tout le monde y courut
maisaprès trois ou quatre représentations qu'ils
donnèrentde suite parce que le gain les y en-
gagea, ils eurent ordre de fermer leur théâtre
et de vider le royaume en un mois. Cela fit
grand bruit, et, si ces comédiens y perdirent
leur établissement par leur hardiesse et leur
folie, celle qui les fit chasser n'y gagna pas par
la licence avec laquelle ce ridicule événement
donna lieu d'en parler. » Saint-Simon, on le

sait, était généralement bien informé; ici, tou-
tefois, son opinion a été combattue, sans qu'on
ait, il est vrai, fait connaître une autre causela déterminationviolenteprisepar Louis XIV

au sujet des comédiens italiens. Voici ce que
disent sur ce point, en nous rapportant quel-

ques détails intéressants, les auteurs de l'Histaire
de l'ancien 1'hÙttre Italien (1753)

C'est ici (1697) l'époque de la suppression de la
troupe italienne dont nous écrivons l'histoire, mais
le sujet qui donna lieu à cet événementn'a jamais
été connu différens bruits se répandirent alors

sur la disgrâce de ces comédiens mais ils sont si
différens les uns des autres, et celui qui a prévalu
dans le public est si fort dénué de vraisemblance
qu'il nous a paru plus à propos, pour ne point em-
ployer des faits suspects, de rapporter simplement
le fait historique (1).

Le mardi 4 mai 1697, M. d'Argenson, lieutenant
général de police depuis le 9 janvier précédent, en
vertu d'une lettre de cachet du roi à lui adressée,
et accompagné d'un nombre de commissaires et
d'exempts, et de toute la robe courte, se transporta
à onze heures du matin au théâtre de l'hôtel de
Bourgogne, et y fit apposer les scellés sur toutes
les portes, non seulement des rues Mauconseil et
Françoise, mais encore sur celles des loges des ac-
teurs, avec défense à ces derniers de se présenter

pour continuer leurs spectacles, Sa Majesté ne ju-
geant plus à propos de les garder à son service.
Voici simplement ce qui se passa lors de la sup-
pression du théâtre et de la troupe italienne.

Que ce fût par leur faute ou par celle des
circonstances, les Italiens durent déguerpir; et
tant que vécut Louis XIV, ils restèrent impi-
toyablement proscrits. Mais dès que ce prince
fut mort, le régent, qui, paraît-il aimait beau--

coup leur art, songea aux moyens de ramener
à Paris une bonne troupe italienne, qui arriva

en 1716. « M. le duc d'Orléans, régent du
royaume, dit un chroniqueur,avoit donné or-
dre v M. Rouillé, conseiller d'État, de fa.ire
chercher les meilleurs comédiens d'Italie, pour
en former une troupe qu'il prît v son service.
M. Riccoboni le père, connu sous le nom de
Lelio, fut chargé de ce soin. Il choisit en ac-
teurs et en actrices tout ce qu'il crut propre a

(1) a On attribue particulièrementleur malheur à

une scène de la comédie d'Arlequin misanthrope, dans
laquelle ils jouoient, dit-on, le premierprésident d'an-
tres prétendentque c'est la Fausse Prude, dans laquelle
ils avoient en vue Mm0 de Maintenon. » (Anecdotesdra-
matiques.)
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l'attention du public. L'abbé de Laporte, dans
ses Anecdotes dramatiques, nous fait connaître
ainsi la situation et nous apprend de quelle fa-
çon les comédiensramenèrent à eux les specta-
teurs devenus indifférents

Lorsque les nouveaux comédiens arrivèrent à
Paris, dix-neuf ans après que leurs prédécesseurs
eurent quitté leur théâtre, ils ne jouèrent,pendant

.quelque tems, que des pièces toutes italiennes.
Mais les dames, qui d'abord avoient paru vouloir
apprendre cette langue, ne l'apprirent pas, et ces-
sèrent d'aller à la Comédie. Les hommes ne les
trouvant point, n'y vinrent plus. Les Italiens sen-
tant la nécessité dés pièces françoises, eurent re-
cours pour cela à l'ancien théâtre; mais ce qui
avoit fait plaisir autrefois, n'en faisoit plus alors,

et ils furent plusieurs fois sur le point de retour-
ner en leur pays et d'abandonner Paris pour tou-
jours. Voici le discours que fit au parterre celui
qui remplissoitalors le rôle d'Arlequin. On y voit
le zèle que ces comédiens ont toujours eu pour sa-
tisfaire le public, et les raisons qui rendoient leurs
efforts inutiles

« Messieurs, disoit' Arlequin, on me fait jouer
toutes sortes de rôles; je sens que dans beaucoup
je dois vous déplaire. Le balourd de la veille n'est
plus le même homme le lendemain, et parle esprit
et morale. J'admire avec quelle bonté vous suppor-
tez toutes ces disparates; heureux si votre indul-
gence s'étendoit jusqu'à mes camarades, et si je
pouvois vous réchauffer pour nous!. Deux choses

vous dégoûtent, nos défauts et ceux de nos pièces.
Pour ce qui nous regarde, je vous prie de. songer
que nous sommes des étrangers, réduits, pour vous
plaire, à nous oublier nous-mêmes, Nouveau lan-
gage, nouveau genre de spectacles, nouvelles

mœurs. Nos pièces originales plaisent aux connois-
seurs, mais les connoisseurs ne viennent point les
entendre. Les dames (et sans elles tout languit),
les dames, contentes de plaire dans leur langue
naturelle, ne parlent ni n'entendent la nôtre
comment nous aimeroient-elles? Quelque difficile
qu'il soit de se défaire des.préjugés de l'enfance et
de l'éducation, notre zèle pour votre service nous
encourage et pour peu que vous nous mettiez en
état de persévérance, nous espérons devenir, non
d'excellens acteurs, mais moins ridicules à vos
yeux, peut-être supportables.A l'égard de nos piè-
ces, je ne puis trop envier le bonheur de nos pré-
décesseurs, qui vous ont attirés et amusés avec les
mêmes scènes qui, remises aujourd'hui, vous en-
nuient,' et. dont vous pouvez à peine soutenir la
lecture. Lé goût des spectacteurs est changé et

perfectionné pourquoi celui des auteurs ne l'est-il-
pas de même ? Vous voulez (et vous avez raison)
qu'il y ait dans une comédie du jeu, de l'action,
des mœurs, de l'esprit et du sentiment en un mot,
qu'une comédie soit un ragoût délicat, où rien ne
domine, où tout se fasse sentir. Plus à plaindre en-
core que les auteurs, nous sommes responsableset
de ce qu'ils nous font direet de la manière dont nous
le disons. J'appellede cette rigueur à votre équité
mesurez votre indulgence sur nos efforts; nous
les redoubleronstous les jours. En nous protégeant,
vous vous préparez, dans nos enfans, de jeunes
acteurs qui, nés parmi vous, qui, forméspour ainsi
dire dans votre goût, auront peut-être un jour le
bonheur de mériter vos applaudissemens.Quel que
puisse être leur succès, ils n'auront jamais pour
vous plus de zèle et plus de respect que leurs
pères. »

On voit que la situation des comédiens ita-
liens était difficile. La langue italienne, fort en
usage Ù, la cour, et par conséquentdans la haute
société, à l'époque des reines Catherine et Ma-
rie de Médicis, était tombée en désuétude,et le
public, ne la comprenant plus, ne prenait plus
d'intérêt à un spectacle auquel elle servait de
base. D'autre part, notre théâtre s'était formé,
gagnait chaque jour en importance,et les piè-
ces françaises écrites vingt ou trente ans aupa-
ravant pour les anciens acteurs italiens n'of-
raient plus aucun attrait aux spectateurs. A

tout prix il fallait du nouveau, les comédiens le
comprirent,et ils s'ingénièrent découvrir des
auteurs qui consentissent à leur écrire des piè-
ces dans lesquelles serait autant que possible
conservé le caractère propre chacun d'entre
eux et aux types qu'ils représentaient. La
transformationoffrait des difficultés,et ne fut
pas l'oeuvre d'un jour; c'était, en réalité, une
nouvelle scène française qui se fondait,'avec
des acteurs étrangers, et qui devait offrir une
sorte de mélange de l'art des deux pays.

Le premier essai d'une nouvelle pièce fran-
çaise fut cependant très, heureux, et le succès
de cette pièce fut considérable,bien qu'elle fût
l'oeuvre d'un débutant,.Jacques Autreau, qui
n'étaitencore connu que commepeintre. C'était
une comédie en trois actes. et un prologue, le
Port-à-l' Anglais accompagnée de divertisse-
ments dont la musique avait été écrite par ce
compositeur, charmant, Joseph Mouret, qu'on



avait si justementsurnommé « le musicien des
Grvces. » Le Port-à-V Anglais, fut représenté le
25 avril 1718. « C'est la première pièce fran-
çoise, dit un annaliste, qui ait été jouée sur le

nouveau Théâtre-Italien et la première de la
composition de Autreau.Le merveilleuxsuccès
qu'elle eut fixa Paris ces comédiens, qui mé-
ditaient leur retour en Italie, parce que leur
théâtre était devenu désert par l'épuisement
de leurs pièces italiennes, plusieurs fois reprises,
et dont d'ailleurs peu de personnes se sou-
ciaient, faute de les entendre. »

Ce premier résultat était encourageant. Les

Il dotlor Jïaloardo.

Italiens persistèrent dans leur volonté de jouer
à l'avenir surtout des pièces françaises, et dans
ce but' attirèrent eux les auteurs. Parmi ceux
qu'ils réussirent v faire travailler pour leur
théâtre, il faut mentionner Delisle', Avisse,
D'Alençon, Jolly, Saint-Foix, Desportes, Fu-
zelier, Gueulette; Fagan, D'Allainval, Beau-
champs, et plus tard Marivaux, de Bpissy, Fa-
vart, Guyot de Merville, Chevrier et autres.
Les commencements,toutefois, il faut le répé-
ter, furent difficiles, et il fallut que dans les'
moments de crise quelques-uns même de leurs
acteurs, qui avaient déjà fait leurs, preuves
sous ce rapport, vinssent en aide à la maison
communeen brochantà la hâte quelquespièces

qui pussent renouveler l'affiche 'et réveiller
l'attention des spectateurs. Trois d'entre eux
surtout, Riccoboni, qui avait formé la troupe,
Dominique, fils de l'ancienArlequin, et Roma-
gnesi, quis'y étaient venus joindre, se signalè-
rent de cette façon, et voici ce que dit un
biographe de ce dernier « Romagnesi a
beaucoup contribué à soutenir son théâtre, et.
c'est là la cause de la précipitationavec laquelle
il étoit obligé de travailler, lorsque, faute de
nouveautés, ce même théâtre languissoit par la
disette des spectateurs. Il tâchoit d'en ramener
par quelques pièces nouvelles, qu'il ne se don-
woit pas le temps de perfectionner. Il composoit
souvent en société avec deux ou trois amis,
tels que Riccoboni et Dominique. Dans huit

Ajous il fournissoit une pièce aux comédiens, et
surtout une parodie, genre où il a presque
toujours réussi. »

D'ailleurs, les Italiens employaient tous les

moyens pour ramener à eux le public et se
l'attacher.Le 25 juillet 1721, tout enconservant
leurs quartiers d'hiver à l'Hôtel de Bourgogne,
ils se transportentpour l'été dans une salle qu'ils
font construire pour eux a la foire Saint-Lau-
rent, où affluait la foule, et se mêlent ainsi aux
petits théâtres, comme ils le feront désormais
chaque année, en expliquant, dans des couplets
d'un prologue écrit justement par Dominique,
les motifs de ce déplacement

A l'Hôtel de la Comédie,
On voit sécher sur pied Thalie;
Pour éviter un triste sort
Elle veut devenir foraine.

La troupe italienne
N'a pas tort.

Quoique notre troupe s'applique,
Nos nouveautés n'ont rien' qui pique;
Chez nous le spectateur s'endort;
Le changement 'ici l'entraine.

La troupe italienne
N'a pas tort.

L'espoir d'une bonne recette
Nous fait déloger sans trompette
Messieurs, chorus, chantez bien fort,
Et même jusqu'à perdre haleine

La troupe italienne
N'a pas tort.

C'est pourtant it. cette époque que les Ita-.
liens, dans une de leurs pièces,-plaçaient dans



la bouche d'un des personnages cette phrase,
à la fois vaniteuse en ce qui les concernait et
impertinente il, l'égard des femmes mariées

« Quand on voit un homme au parterre de la
Comédie-Italienne, on peut dire qu'ira laissé

son chagrin chez lui, pourvu qu'il y ail laissé
sa femme. »

La mort du régent, leur protecteur (2 dé-
cembre 1723), au lieu d'être funeste aux Ita-
liens, qu'il avait rappelés en France, fut cause
au contraire que leur situation.s'affermitet de-
vint particulièrementsolide. Ils n'avaient porté
jusqu'alorsque le titre, d'ailleurs honorifique,
de Comédiens de Son Altesse Royale; ils obtin-
rent, à partir de ce moment, l'autorisationde
prendre celui de Comédiensordinaires du Roi,
appellation qui apportait avec elle un avantage
palpable, car il s'y trouvait jointe une subven-
tion annuelle de 15,000 livres, semblableà celle
dont avaient joui leurs prédécesseurs. Telle est
l'origine de la subvention dont jouit aujour-
d'hui notre Opéra-Comique, successeur direct
des comédiens de la rue Mauconseil.C'est alors

que ceux-ci firent placer sur la façade de l'Hô-
tel de Bourgogne les armes royales de Franche,

avec cette inscription en lettres d'or

HOTEL DES COMÉDIENS ITALIENS ordinaires
DU ROI, ENTRETENUS PAR SA Majesté,

RÉTABLIS A PARIS EN L'ANNÉE MDCCXVI.

A partir de ce moment, la fortune semble

se fixer sur ce théâtre de l'Hôtel de Bourgogne,
où d'excellents acteurs, mettant leurs talents

au service d'oeuvres charmantes dues à des
écrivains fort distingués, vont enfin ramener
la foule. C'est alors que Marivaux, et Boissy, et
Saint-Foix, partageant leurs faveurs entre la
Comédie-Française et la Comédie-Italienne
(qui n'avait déjà plus guère d'italien que le
nom) donnèrent à cette dernière bon nombre
de pièces fines, ingénieuses, aimables, qui ré-
jouissaient le public et lui causaient le plus vif
plaisir. De Marivaux c'était la Surprise de l'a-
moacr, la Double Inconstance, l'Épreuve, le Jeu
de l'amour et dit hasard, les Fausses Confiden-

ces; de Boissy, le Je ne saisquoi, les Talents à la
mode, les halets maîtres, le Rival favorable, les
Amours anonymes;de Saint-Foix, la Veuve à la
mode, le Sylphe, le Double Déguisement, Arle- j

quin ait Sérail, le Derviche,etc., etc. Le réper-
toire était d'ailleurs étonnammentvarié, non
seulement en ce qui concerne le nombre des
pièces, mais encore le genre de chacune d'elles.
A côté des comédies que nous venons de citer,

on voyait les plaisantes parodies tantôt en
prose, tantôt en vers, de Riccoboni et de Do-
miuique; des comédies héroïques, comme le

Conzte de Neuilly, de Boissy quelquescanevas
italiens, comme le Conzbat magique; de petites
comédies en vers libres, comme l'Art et la
Natzcre, de Cholet des pièces à spectacle et a
divertissements, comme les Fées rivales, de
Véronèse de gracieux ballets pantomimes,

comme les Filets de V1tlcain, de Riccoboni fils

de petites pièces tant en vers qu'en prose, mais
entremêléesde chants et de vaudevilles,.comme
les Compliments et la Revue des Théâtres,de
Dominique; et jusqu'à des tragi-comédies

comme la Vie est un songe, et des comédies,
françaises mêlées de scènes italiennes, comme
Arlequin camarades du diable, de Saint-Jorry et
Riccobonipère. On conviendra qu'il est difficile
de plus faire pour les plaisirs du public aussi

ce public se montm-t-il satisfait, et bientôt
revint-il en foule à ce théâtre dont il avait eu
tant de peine à rapprendre le chemin.

De tout ceci il résulte que le nom de Comé-
die-Italienne appliqué, à un tel théâtre n'avait
plus guère de raison d'être, non plus que ceux
de Gaîté et d'Ambigu-Comique, conservés au-
jourd'hui par des établissements dramatique
où l'on ne joue autre chose que de noirs mélo-
drames. La troupe pourtant s'était bien aug-
mentée de quelquesnouvellesrecruesitaliennes,
entre autres un Arlequin, charmant, comme
ses devanciers, Carlin Bertinazzi,qui fit courir
tout Paris, enivré de son esprit et de sa grâce.
Mais ces nouveaux acteurs jouaient le réper-
toire français, comme tous leurs camarades, et
bientôt le personnels'enrichitde quelques bons
comédiens français, qui, tout naturellement,
devaient préparer une invasion générale de ce
théâtre de manière à en chasser peu à peu les

premiers occupants. Dès 1755, nous voyons
déjà six acteurs français ainsi introduits dans
la place Roéhard, Dehesse, Cham ville, Des-

brosses, M- Favart et Catinon Foulquier, et
la grande valeur de deux d'entre eux, leurs



.facultés particulières, vont préparer une in m-

chéri du public
plus palpable. Les jolis ouvrages

île lanu
parodies, que ces imitations prirent naissance

lienne s,e mit à la remorque de l'Opera-< 'oini-
qne et entra dans la même voie. Elle y ctail du



venait merveilleusement, doués qu'ils étaient
d'une voix charmante, dont leur bonne éduca-
tion musicale leur faisait tirer un excellent
parti. Je veux parler de Mme Favart et de Ro-
chard, qui, tout d'abord, remplirent la salle
pendant plus de deux cents représentations

avec lu Servante maîtresse, traduction de la
Serva padrond.

Mais la Comédie-Italienne, qui ne se rappe-
lait pas que la Comédie-Française et l'Opéra
lui avaient cherché naguère des chicanes indi-
gnes, voulut à son tour abuser de sa puissance

envers plus faible qu'elle, et imposer silence a

ce gentil Opéra-Comiquequi lui avait montré
le chemin. Irritée des succès de ce dernier, elle

prétendit le faire taire et, à force d'intrigues,
finit par y réussir. Elle obtint, en 1761, la
fermeture de ce théâtres, à la condition d'en
recueillir chez elle les débris, c'est-à-dire de
donner. asile à six de ses principaux artistes,

'qui étaientClairval,Audinot, Laruette,Bouret,
Miles Nessel et Deschamps. Mais, comme il ar-
rive toujours, ce furent les vaincus qui absor-
bèrent les vainqueurs, et les artistes de l'ancien
Opéra-Comique, Clairval et Laruette en tête,
prirent le pas sur la plupart de leurs nouveaux
camarades et implantèrentd'une façon défini-
tive et presque exclusive, sur les planches de

la Comédie-Italienne, le genre des pièces à
ariettes, qui échangèrent plus tard cette quali-
fication contre celle d'opéras-comiques.

De ce jour, ce théâtre se transforme décidé-

ment et devient une véritable scène lyrique. A
Mme Fa,vart et à Rochard, à Cla;irval et à La-
ruette, viennent se joindre successivementune
foule d'excellents artistes qui se ferontun nom
dans le genre nouveau et le porteront à un
point de véritable perfection Caillot, Trial,
Chenard, il2me Laruette, Mme Trial, M"* Des-
glands, puis Nain ville, Narbônne, Mille Duga-

zon, Mlle Colombe. L'orchestre prend du

corps et est augmenté selon les exigences de la
situation: On fait appel aux auteurs, aux com-
positeurs, et, parmi les premiers, Favart, An-

seaume, Sedaine, d'Hèle, Marmontel, parmi les
seconds, Duni, Laruette, Philidor, Monsigny,
Grétry et quelquesautres, réunissant leur ac-
tion, associant leurs efforts, créent en quelques
années tout un répertoirecharmant, du milieu

duquel surgissent de véritables chefs-d'oeuvre
qui sont la gloire de l'art français. Parmi ces
ouvrages, qui se succédaient avec rapidité et
dont on peut dire que le public était affolé, il
convient de citer surtout les Deux Chasseurs
et la Laitiére, la Fée Urgèle, les Moissonneurs,
le Marèelial ferrant Biaise le Savetier, le BÛ-

cheron, le Sorcier, le Médecin de l'amour, le
Docteur Sangrado, Rose et Colas, les Aveux izz-

discrets, On ne s'avise jamais de toitt, le Déser-
teur, le Tableau parlant) Luette, les Deux Ava-

res, Zémire et Azor, F Ami de la Maison, etc.
C'était une ère nouvelle qui s'ouvrait pour

la Comédie-Italienne,une dernière transforma-
tion qui s'opérait en elle et que le public en-
courageait de toutes ses forces. Au bout de
quelques années les dernières pièces italiennes
avaient complètement disparu du répertoire,
les comédies françaises elles-mêmes n'étaient

presque plus qu'un souvenir, et le théâtre était

peu près exclusivement consacré à la repré-
sentation des pièces à ariettes et de quelques

rares vaudevilles. En 1780, il ne restait plus,
des anciens acteurs italiens, que le seul Carlin,
et la troupe entière était devenue française.
Quelques nouveaux musiciens s'étaient fait
jour, Dézèdes, Desbrosses, Gossec, Martini, De
Méreaux, Vachon, et on leur devait de jolis

ouvrages, tels que Julie, V Erreur d'2czz mo-
ment, les Trois Fermiers, Blaise et Babel, les

Pécheurs, Toinon et l'oinette, l'Amoureux de
quinze ans, le Retour·de Tendresse, etc. Bientôt
la Comédie-Italienne va renoncer à la salle de
l'Hôtel de Bourgogne, qu'elle occupe depuis
plus de soixante ans, et se faire construire en
plein boulevard, par l'architecte Heurtier, sur
des terrains appartenant au duc de Choiseul,

un théâtre vaste, spacieux, élégant, bien amé-
nagé, et qui la mettra au centre du Paris oisif

et de bon ton. C'est en 1783, le 28 avril, que se
fait l'inauguration de cette salle, et c'est la
présence de la Comédie-Italienne en ce lieu qui
fait donner à cette partie du boulevard le nom
de boulevard des Italiens (1).

Mais la Comédie-Italienne va voir s'élever

(1) Incendié il y a une cinquantaine d'années, ce
théâtre fut reconstruit à, la même place. C'est celui
qu'occupe aujourd'hui l'Opéra-Comique.
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la Famille Suisse, Ronaéo et Jzsliette (Steibelt),
l'Hôtellerieportugaise, etc. Les efforts sont in-
cessants de part et d'autre, étonnante est l'é-
nergie, immense le talent dépensé, et pourtant
la situationde chacun des deux théâtres devient
chaque jour plus délicate et plus difficile, et
une double catastrophe est à craindre. C'est

alors que l'on songe à une fusion de nos deux
grandes scènes musicales secondaires, et que,
ce plan arrêté, les deux troupes se fondent en
effet en une seule, qui continue ses représenta-
tions dans la salle du théâtre Feydeau et qui
prend le titre officiel de théâtre de l'Opéra-
Comique (1801).

Dès lors, la Comédie-Italienne, dont le nom,
depuis longtemps déjà, était passé en quelque
sorte iv l'état de fiction historique,a cessé com-
plètement d'exister. Scaramouche, Pantalon,
Arlequin, Pierrot, Mezzetin, Trivelin, Cassan-
dre, Isabelle, Colombine, tous ces types char-
niants, pleins de grâce et d'esprit, de finesse
élégante et de malice joyeuse, qui avaient en-
chanté les pères, mais qui pour les fils ne re-
présentaientplus qu'un souvenir lointain s'é-
teignant dans les ombres d'un passé inconnu
et disparu, tous ces êtres séduisants et mignons
cèdent définitivement la place à un monde

nouveau et perdent jusqu'au nom collectif
qu'ils avaient rendu si fameux, jusqu'au dra-
peau que pendant plus 'de deux siècles ils
avaient porté si fièrement. Les « Comédiens-
Italiens ordinaires du Roi, entretenus par Sa
Majesté, » s'évanouissent et s'effacent devant
le théâtrebientôt « impérial » de l'Opéra-Comi-

que, et l'histoire, ouvrant un chapitrenouveau,
ne connaîtra plus désormais que ce dernier. Il
n'en est pas moins vrai que cette brillante
Comédie-Italienne, si pinipante, si souriante et
si vivace, a tenu pendant longtemps une place
énorme dans les préoccupations parisiennes,et,
qui plus est, qu'à ses débuts en Franche elle a
exercé sur la marche de notre théâtre une in-
fluence considérable, fécondante, et dont il
n'est que juste de reconnaître les bienfaits et la
portée.

COMÉDIE DE MOEURS. « La comédie
de moeurs, a dit Picard, se propose de mettre
sous nos yeux les. habitudes d'une certaine classe

d'hommes, ou d'une condition déterminée.Elle
fronde ces ridicules que la mode enfante et dé-
truit, et mêle quelquefois iL leur peinture celle
de mceurs ingénues et aimables. Ici; la pièce
n'est pas fondée sur un seul caractère elle doit
présenter la réunion des diverses nuances dont
chacune, prise séparément, ne pourrait faire le

sujet d'une comédie. Or, comme ces nuances
varient il, l'infini, et que le même siècle voit
souvent les moeurs changer plusieurs fois dans

son cours, ce champ offre au poëte une mois-

son toujours nouvelle. » Dans le genre de la
comédie de moeurs, il faut citer, comme échan-
tillonsparticulièrementheureux, la Petite Ville,
de Picard, Bertrand et Raton et la Camarade-
ne} de Scribe.

COMÉDIE LYRIQUE. –C'est la qualifi-
cation qu'on a donnée parfois, jadis, à quel-

ques pièces à ariettes, telles que celles que nous
désignons aujourd'hui sous le nom d'opéras-
comiques. Ce titre de comédie lyrique était
beaucoup plus naturel, plus caractéristique,-
plus rationnel que ce dernier, et il est fâcheux
qu'il n'ait pas prévalu.

COMÉDIE -VAUDEVILLE. Lorsque
l'opérette n'avait pas tout envahi chez nous,
lorsqu'on.jouait encore le vaudeville sur nos
théâtres, on donnait ce nom de comédie-vau-
deville aux pièces mêlées de couplets dont le

ton et le genre se rapprochaientde ceux de la
comédie proprement dite. Scribe, Mélesville,
Bayard, Mazères, Ancelob; Mme Ancelot, ont
écrit une foule de comédies-vaudevilles.Quel-
quefois on les désignait aussi sous le titre de
comédies mêlées de chants.

COMÉDIEN,COMÉDIENNE. Celui on
celle qui fait profession de jouer la comédie.
L'art du comédien, a dit Jean-Jacques Rous-

seau, est « l'art de se contrefaire, de revêtir un
autre caractère .que le sien, de paraître diffé-

rent de ce qu'on est, de se passionner de sang-
froid, de dire autre chose que ce qu'on pense
aussi naturellementque si on le pensait réelle-
ment, et d'oublier enfin sa propre place a force
de prendre celle d'autrui ». Rousseau n'a pas,
dans cette froide définition, donné carrière à



son éloquence ordinaire. Lui, le grand poète,
dont l'extrême sensibilitéétait poussée souvent
à un point si excessif, est resté froid et impas-
sible devant cette manifestation si admirable
de la sensibilité humaine l'art du comédien.
Nous ne chercherons pas à faire mieux que lui
nous dirons seulement que s'il est beaucoup
d'acteurs, il existe bien peu de comédiens di-
gnes de ce nom, de ces comédiens qui réunis-
sent aux dons naturels du physique, de l'organe,
de la chaleur, de la physionomie, les qualités
acquises par l'étude, par l'expérience, par la
pénétration, et qui leur permettent de char-
mer, de séduire, d'attendrir ou d'émouvoir tout
un public en quelque sorte suspendu à leurs
lèvres et attentif à leur moindre parole, à leur
moindre geste, à leur moindre mouvement (1).

COMÉDIENS DU ROI. C'est le titre
officiel que portaient- les acteurs de la troupe
de Molière, devenue en 1680, quelques années
après la mort du maître, la Comédie-Française,

par suite de sa jonction avec celle de l'Hôtel de
Bourgogne. Plus tard, les acteurs,de la Comé-
die-Italienne,lorsque, ainsi que ceux de la Co-
médie-Française, ils eurent été subventionnés
par le souverain, reçurent et prirent aussi ce
titre de « comédiens du roi », qui d'ailleurs
n'était pas purementhonorifique. On peutdire,
en effet, que les comédiens de ces deux théâ-
tres étaient réellement au service du roi, car
non' seulement ils allaient souvent jouer à la
cour lorsque le prince était à Paris, mais ils
étaient fréquemment appelés auprès de lui
dans les résidences d'été, soit à Versailles, soit
à Fontainebleau, soit à Chambord, et c'était
même la plupart du temps à Ia cour qu'avaient
lieu les premières représentations d'ouvrages
importants, ouvrages dont le public parisien
n'avait que très rarement la primeur.

Au reste, outre la subvention, les comédiens

(1) Nous avons dit, au mot Acteur, ce qu'était la
condition morale des comédiens èhez les Grecs et les
Romains; voici comment la jugeait la Bruyère, au dix-
septième siècle « La condition des comédiens était
infâme chez les Romains et honorable chez les Grecs
qu'est-elle chez nous? On.pense d'eux comme les Ro-
mains, on vit avec eux commeles Grecs. »

devaient à cette situation d'autres avantages
très palpables, que Chappuzeau nous fait con-'
naître ainsi dans son Théâtre-François (1675)

Ils sont tenus, dit-il, d'aller au Louvre quand
le Roy les mande, et on leur fournit de carrosses
autantqu'il en est besoin. Mais quand ils marchent
à Saint-Germain, à Cambor, il Versaille, ou en
d'autres lieux, outre leur pensionqui court toujours,
outre les carrosses, chariots et chevaux qui leur
sont fournis de l'Écurie, ils ont de gratification .en

'commun mille écus par mois, chacun deux escus
par iour pour leur dé.pence, leurs gens à propor-
tion, et leurs logemens par fourriers. En représen-
tant la comédie, il est ordonné de chez le Roy il

chacun des acteurs et des actrices, à Paris ou ail-
leurs, esté et hyver, trois pièces de bois, une bou-
teille de vin, un pain, et deux bougies blanches
pour -le Louvre et à Saint-Germain un flambeau
pesant deux livres; ce qui leur est apporté ponc-
tuellement par les officiers de la fruiterie; sur les
registres de laquelle est couchée une collation de
vingt-cinq escus tous les jours que les comédiens
représentent chez le Roy, estant alors commen-
saux. Il faut ajouter à ces avantages qu'il n'y a
guère de gens de qualité qui ne soient bien aises
de régaler les comédiens qui leur ont donné quel-

que lieu d'estime; ils tirent du plaisir de leur con-
versation, et sçavent qu'en cela ils plairont au Roy,
qui souhaite que l'on les traitte favorablement.
Aussi void on les comédiens s'aprocher le plus
qu'ils peuvent des princes et des grands seigneurs,
sur tout de ceux qui les entretiennent dans l'esprit
du Roy, et qui, dans les occasions, sçavent les ap-
puyer de leur crédit.

Ce titre de « Comédiens du Roi » ne fut ja-
mais donné aux chanteurs de l'Opéra, théâtre
subventionné pourtant sur la cassette, comme
l'étaient la Comédie-Française et la Comédie-
Italienne mais on doit remarquerque l'Opéra
s'appelait officiellement l'Académie royale de
musique. On sait que lorsque, à deux reprises,
l'empire fut établi en France, les « comédiens
ordinaires du roi » devinrent les « comédiens
ordinaires de l'empereur ».

COMIQUE(Du) AU THÉATRE. Une
définition du comique au théâtre n'est
point chose aisée v faire. J'en trouve une fort
intéressante dans cette page de M. Artaud,
et je m'en empare le lecteur n'aura pas à
s'en plaindre
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Le comique de situation fait des hommes le
jouet des événements; il montre leurs plans et
leurs projets divers aux prises les uns avec les au-
tres, ou déjoués par les accidents du hasard. Un
exemple du comique de situation est la scène où
Harpagon au moment de conclure un prêt usuraire
avec un jeune dissipateur, se trouve en présence
de son fils, qui reconnaît, dans son père, l'usurier
dont il vient de maudire la rapacité. Les méprises
en sont une source à peu près intarissable. Ainsi
une des situations les plus fertiles en comique est
celle où Regnard nous montre la fureur également
risible de Ménechme le campagnard, qui croit que
deux friponnes veulent le duper, et d'Araminte
avec sa suivante, qui se voient insultées et mépri-
sées. Mais la perfection du comique consiste à met-
tre le caractère en contraste avec la situation; c'est
celui dont l'effet est le plus immanquable par
exemple, lorsque l'avare veut donner à dîner, rien
n'est plus plaisant que de voir .le combat qu'il se
livre en lui-même, et la lésine qui retient un des

cordons de sa bourse, qu'il voulait délier en vue
de plaire à sa' future.

Au comique de détails se rapportent la vivacité
des reparties, le tour original, la manière plaisante
d'envisager les-choses; il sème les mots piquants
il saisit des rapports inattendus entre les objets les
plus éloignés. C'est dans les détails surtout qu'é-
clate la verve comique, cette vis conaica que César
regrettaitdans Térence, et que Molière et Regnard
ont souvent rencontrée.

En matièrede comique théâtral,il faut tou-
jours en revenir à Molière, et à ses deuxancê-
tres Plaute et Térence. C'est ce qui donne tou-
jours raison à la jolie épitaphe que la Fontaine
fit pour son ami

Sous ce tombeau gisent Plaute et Térence,
Et cependant le seul Molière y gît.
Leurs trois talens ne formoient qu'un esprit,
Dont le bel art réjouissoit la France.
Ils sont partis, et j'ai peu d'espérance
De les revoir, malgré tous nos efforts.
Pour un long tems, selon toute apparence,
Térence, et Plaute, et Molière sont morts.

COMIQUES (EMPLOI DES). Lorsqu'on
dit d'un acteur qu'il joue les comiques, c'est-
à-dire les rôles comiques, cet emploi n'a pas
besoin d'être autrement caractérisé, le mot
étant suffisammentexpressif de sa nature. On
doit cependant observer que l'emploi dit des

comiques, bien qu'il se subdivise lui-même en
premiers comiques et en seconds comiques, ne
comporte pas tous les rôles comiques du genre
masculin, et que cette catégorie très nombreuse
de rôles amène plusieurs distinctions. Les co-
iniques proprement dits ne comprennent que
des rôles sinon toujours jeunes, du moins aler-
tes et vifs les rôles marqués, c'est-à-dire re-
présentantdes personnages plus ou moinsâgés,
forment une classe à part, comprenant elle-
même plusieurs subdivisions, telles que finan-
ciers, grimes, pères nobles (Voy. ces mots).
Nous nous en tiendrons ici aux comiquespro-
prement dits.

Dans le répertoire classique, l'emploi des
premiers comiques comprenait d'abord tous les
rôles appartenant à ce qu'on appelait, d'après
leur costume, la grande livrée (Voy. Livrée),
et dont les typescaractéristiquessont Sganarelle
du Festin de Pierre, Mascarille de l'Étourdi,
Pasquin du Dissipateur, Hector du Joueur,
Labranchede Crispin rival de son naître, etc.
Parmi les autres rôles de premiers comiques,

on distinguait surtout Sganarelle du Médecin

malgré lzai, Gros-René du Dépit amoureux,
Scapin des Fourberies de Scapin, Crispin du
Légatairepuis Figaro dans les deux
chefs-d'oeuvre de Beaumarchais Frontin de
'l'zsrcaret, Pathelin de l'Avocat Pathelin, Sca-
pin des Jeux de V amour et du hasctrd, l'Intimé
des Plaideurs, etc. Dans le répertoire moderne,

on compte parmi les premiers comiques Du-
bouloy des Demoiselles de Saint-Cyr,Oscar
dans Oscar ou le Mari qui tronzpe sa femme,
Giboyer dans les Efrontés.

Au nombre des seconds comiques du grand
répertoire, il faut classer les rôles de la petite
livrée, tels que Covielle du Bourgeois gentil-
homme-, l'Olive de la Fausse Agnes, la Flèche
de l'Avare, le marquis du Joueur, l'Olive de
Guerre ozcverte, puis Mascarille du Dépit am ou-
1'eux, Lubin des Fausses Confidences,Dandin
des Plaideurs, Silvestre dés Fourberies de Sca-
pizz, Jodelet des Précieuses ridicules, Loyal
de Tartuffe, Thomas Diafoirus du Malade
imaginaire, et enfin tous les Crispins, iL l'excep-
tion de celui du Légataire, qui appartient aux
premiers comiques.

On sait combien de grands artistes se sont



tes trois Poisson, .Préville, .Da-

cliot. Sain.t-Fa1, Ihénard. Monrosc père, Oarti-

Pans les théâtres de genre, nombre d'artistes
aussi se sont. rendus fumeux dans cet:. emploi

sans les vouloir citer tous, ce qui serait impos-

nus Bru-
net, Tiereelin, Potier, Perl ut, Lamette, Trial,

jeune, Sainville,

(\inv.. Vnn ^'enro

MM. lïoidîé,
Brasseur, Paulin Ménier, Parade, .Delannoy,

Ou distingue parfois certains rôles comiques

riser la nature de tel on tel rôle, et non l'emploi

que deux subdivisions très nettes les 'premiers
comiques et les seconds comiques.

tres, en France, tous étaient régis par des so-
ciétés de comédiens, qui se réunissaient pour

particuliers se substituèrent ces sociétés, se



chargeant à leurs risques et périls de la direc-
tion des théâtres. A Paris, les deux dernières
sociétés de comédiens qui subsistèrent furent
celles de la Comédie-Italienne, devenue l'O-
péra-Comique, qui fut dissoute aux environs
de 1830, et de la Comédie-Française. Cette
dernière est la seule qui existe aujourd'hui.

Dans ces sociétés, tous les associés ne pre-
naient pas part à l'administration générale du
théâtre c'est-à-dire que si tous avaient leur
place et leur vote dans les assemblées générales,

-la conduite journalière des affaires était délé-
gué.e pareux à un comité pris dans leur sein et
qui administrait au nom de tous. C'est ainsi
que cela se passe encore de nos jours à la Comé-
die-Française,et l'on pourra se faire une idée
des fonctions confiées au comité de ce théâtre,
par la façon dont ces fonctions étaient.réglées,
au dernier siècle, à la Comédie-Italienne. Par
le fait de la subvention qu'elle recevait, cette
dernière était, comme la Comédie-Française,
placée sous la surveillance de l'autorité supé-
rieure: or, voici comment, dans le Règlement

pour les Comédiens-Italiensordinaires du Roi
établi en 1781 par le maréchal duc de Richelieu,
gentilhomme de la chambre, se trouvait insti-
tué le comité de la Société

Pour nous mettre à portée de connoître'les abus
qui pourroient se glisser dans l'administration et
police intérieure de la Société, nous ordonnons que
la Société de la Comédie Italienne sera régie et
administrée, dans son intérieur, par un Comité
permanent, qui sera composé de onze comédiens,
y compris le semainier perpétuel et le premier des
deux autres semainiers en exercice. Voulons qu'à
l'instar de ce qui a été établi par SA Majesté pour
les Comédiens François, au Comité seul appar-
tienne le droit de faire le projet de répertoire; de
régler le temps où les pièces doivent être mises à
l'étude; d'entendre la lecture des pièces nouvelles,
et de les recevoir s'il y a lieu; d'examiner les piè-
ces destinées pour les spectacles des Foires et des
boulevards; d'entendre le rapport des semainiers,
relativement à la police de la Société, et de pro-
noncer sur leur rapport ce qu'il appartiendra;de
juger et réprimertout ce qui pourroit être contraire
au bon ordre, et de proposer, relativement à ce
que dessus, les amendes qu'il jugera nécessaires;
d'examiner les sujets qui se présenteront pour dé-
buter, de s'informer de leur conduite, et d'en don-

ner son avis aux supérieurs, qui prononceront dé-
finitivement sur leur renvoi ou admission; de
chercher à concilier les difficultés, s'il s'en élève,
au sujet des comptes; de donner chaque année,
huit jours avant la clôture du théâtre,; son avis sur
la distribution des fonds du séquestre, dont il pré-
sentera un rôle aux supérieurs, pour être par eux
approuvé ou réformé, s'il y a lieu; de faire les
marchés, d'arrêter les comptes,de vérifier la caisse,
d'ordonner les dépenses journalières, ordinaires et
extraordinaires d'inspecter, juger et ordonner dans
toutes les parties du spectacle; de juger les diffé-
rends qui pourroient survenir entre les comédiens,
ainsi que les contestationsdes directeurs et acteurs
de province; de notifier, soit aux comédiens ou au-
tres personnes intéressées,.lesordres qui leur se-
ront adressés par les supérieurs; de veiller à ce
que les compliments de clôture et de rentrée ne
renferment rien que de convenable; en un mot, de
régler toutes les affaires de la Comédie, générales
ou particulières, de quelque nature qu'elles soient,
notre intention étant que ledit Comité, assisté des
Conseils ordinaires de la Comédie, soit désormais
le représentant et le gérant de ladite Société, ex-
cepté le seul cas où il s'agiroit d'aliéner ses im-
meubles, ou de les engager par des emprunts, ce
qui ne pourroit être fait que dans une assemblée
générale; Permettons néanmoinsaudit Comité d'as-
sembler toute la Société, quand il le jugera utile et
convenable, après avoir obtenu notre agrément à
ce sujet, auquel cas les délibérations seront prises
dans l'assembléegénérale,'en la manière accoutu-
mée et à la pluralité des voix.

En tenant compte de la différencedes temps,
on voit ce que peut être et ce qu'est, aujour-
d'hui encore, le rôle d'un comité dans une so-
ciété de comédiens.

COMITÉ D'ADMINISTRATION, DE
DIRECTION. Dans une entreprise théâtrale
qui réunit et engage les intérêts de deux ou
plusieurs directeurs associés, chacun d'eux a
naturellement voix égale au chapitre, et les
associés formentun comité d'administrationou
de direction qui règle, gère et dirige tous les
détails de l'entreprise.

COMITÉ DE LECTURE. Autrefois,
tout théâtre qui se respectait avait un comité
de lecture, composé de gens de lettres, qui
avait charge de lire toutes les pièces présentées



à la direction, et de les accepter ou de les refu-
ser, en faisant connaître les motifs de sa déci-
sion. Nonseulement la Comédie-Française et
l'Odéon, mais le Gymnase, le Vaudeville, les
Variétés, la Porte-Saint-Martin, avaient des
comités de lecture dans lesquels on rencontrait
les noms de Charles Nodier, Germain Dela-
vigne, Malitourne, Ancelot, Pigault-Lebrnn,
Piis, Vatout, Vial, Mahérault, Barré, Viennet,
Merle, Comberbusse, etc. Les théâtres lyriques,
eux aussi, avaient leur comité de lecture, formé

A.-P.-A. de Pus.

de gens de lettres et de compositeurs.Plus tard,
les théâtres se contentèrent devoir un lecteur
chargé de prendre connaissancedes manuscrits
et d'en rendre compte au directeur; puis ce-
lui-ci bientôt assuma seul cette tâche, et l'on
ne trouve plus aujourd'hui de comitéde lecture
•qu'à la Comédie-Française. (Voy. RÉCEPTION

DE PIÈCES.)

COMMEDIA (LA) DELL' ARTE. La
comédie de l'art. C'est le nom que les Italiens,
qui furent nos initiateurs en matière d'exécu-
tion théâtrale, donnèrent à une forme de l'art.

touteparticulièreet qu'eux seulsparaissent avoir
pratiquée, la comédie improvisée, qu'ils nom-
maient ainsi, la commedia dell' arte, par oppo-
sition à la comédie écrite ou soutenue, la com-
media sostenzcta. Celle-ci n'a guère commencé
qu'au .quinzième siècle, avec l'Arioste, Ma-
chiavel, Bibbiena, Ruzzante, l'Arétin, tandis
que l'origine de la comédie de l'art, qui s'ap-
pelait aussi la commediaaU' improvviso, se perd
dans la nuit des temps et paraît avoir sa source
dans les atellanes antiques. A l'époque même
où la comédie régulière prenait naissance, la-
comédie improvisée était déjà un art très sa-
vant, très avancé, très raffiné, qui, malgré les
progrès rapides de la première, ne craignit pas
d'engagerla lutte avec elle, et, plus qu'elle,créa
des types, des caractères, que l'on vit, traçant
dans l'imaginationune empreinte profonde, se
vulgariser par leur originalité puissante et bien-
tôt se faire admirer de l'Europe entière.

Dans un livre excellent, aussi solide par le
fond que séduisent par la grâce du sujet et la
façon dont il est traité, Molière et la comédie
italienne, M. Louis Moland a retracé avec un
rare bonheur les lignes physionomiquesde l'an-
cienne commedia dell' arte. Je vais lui emprun-
ter quelques détails caractéristiques

Si cette forme de l'art, dit l'écrivain, s'est uni-
quement produite en Italie, c'est que les Italiens
ont porté plus loin que tout autre peuple le talent
du'mime et de l'acteur. Ajoutez que dans l'Italie
catholique la professiondu théâtre fut sans contre-
dit plus considérée qu'en aucun pays du monde;
les princes et les cardinaux témoignaient pour cet
art une admiration sans scrupules. Les saints même
lui témoignaient une certaine indulgence on a
souvent cité à ce propos un trait curieuxde l'admi-
nistration de saint Charles Borromée, le grand ar-
chevêque de Milan. Les Académies, si nombreu-

ses et si influentes en Italie, s'empressaient de
recevoir dans leur sein les comédiens et les comé-
diennes distingués. Il s'ensuivit que ceux qui em-
brassèrent cette profession furent souventdes gens
bien nés., instruits, poètes et beaux esprits. Il n'est
pas surprenant, dès lors, qu'ils ne se bornèrent
point au rôle d'interprète,qu'ils se chargèrent d'in-
venter, non seulement le scenario, mais le dialo-

gue. Une imagination vive, un langage souple et
harmonieux leur rendaient facile l'improvisation,
qui était, du reste, dans les habitudes de la nation.



On comprend donc, au milieu de l'épanouissement c<

de tous les arts que faisait fleurir la Renaissance, qi
les progrès de la commediadell' ai-te. le

Elle partit des tréteaux, des parades de foire, qi
des mascarades et divertissements du carnaval, F

cela n'est pas douteux. Les bouffons et lès masques le

créèrent les types qui allaient se perpétuer et de- v
venir bientôt cosmopolites. En même temps qu'ils ce
conservaient les souvenirs et souvent les costumes te

et les attributs des grotesques antiques, ils invén-
taient des caricatures nouvelles, des parodies sati- d
riques. Chaque province; chaque ville concourait dv d
la fête, fournissait son personnage. Les villes d'u- le

niversité comme Bologne enfantèrent tout naturel-
lement le docteur, le pédant ridicule, dont chaque
mot est une délicieuse ânerie les modèles n'étaient
pas rares dans un temps où l'engouement pour les
lettres grecques et latines dégénérait aisément en
folie c'était l'époque où Philelphe le Florentin et
Timothée entamaient à propos de la forme d'une
syllabe grecque, une querelle acharnée; dans la-
quelle le dernier jouait et perdait sa grande barbe
et en mourait de chagrin. La commerçanteVenise
caricaturait le vieux marchand, tantôt magnifique,
tantôt.avare, vaniteux, galant et toujours dupé, et
créait messer Pantalon. Les Espagnols fanfarons,
maîtres de la plus grande partie de l'Italie, firent
ressusciter le Milesgloriosus de Plaute, le capitan,
le matamore, qui jouit d'une si grande popularité.
Quant aux fourbes, les Napolitains en particulier,
n'en laissaient pas perdre la race, ils étaient bien
capables d'enrichir la fertile lignée des valets 'in-
trigants et impudents du théâtre antique. Les per-
sonnages du Niais, du Badin durent sans doute le
jour aux rivalités de cités voisines; c'est ainsi que
dans nos cantonsnous voyons courir d'intarissables
plaisanteries sur les habitants de telle bourgade

ou de tel village, devenus, on ne sait trop pour-
quoi, les héros de tous les bons contes qui se font
à vingt lieues à la ronde. Si nos villageois avaient
le génie de la comédie, ils en feraient des masques
comme les Italiens. En Italie, de petites villes,

comme Bergame on Bisceglia, eurent le privilège
de fournir les meilleurs types de la bêtise comique
toujours mêlée d'un peu de malice et de ruse.

Tous ces personnagesramassés sur la place pu-
blique, la commedia dell' arte les mit en scène et
les fit servir au divertissement, non seulement du
peuple, mais des cours les plus brillantes et des
plus doctes académies. Comme on le voit, cela for-
mait déjà un certain ensemble on avait le doc-
teur, le capitan, messer Pantalon, les zanni, valets
fourbes ou imbéciles, Brighelle, Arlequin, Sca-
pin, Mezzetin Covielle, Pierrot, etc. Il fallut se

compléter par les couples amoureux, autour des-v

quels s'agite nécessairementtoute action comique
les Horace et les Isabelle se joignirent aux mas-
ques bouffons. Les suivantes au minois éveillé, les
Francischine et les Zerbinette firent face aux va-
lets. et les aidèrent à tromper et à exploiter les
vieillards. On fut dès lors en mesure de jouer des
comédies aussi intriguées qu'on pouvait le souhai-
ter dans le pays de l'imbroglio. • '••

Tels furent les principaux rôles dont la comédie
de l'art se composa d'abord. Ces rôles sont fixés'

d'avance, invariables comme les masques, comme
les costumes qui appartiennent à chacun d'eux.

Costumedu Pantalon italien.

Dès qu'on aperçoit.la terrible moustache du Capi-
tan, on est assuré qu'il va se livrer iL d'extravagan-
tes fanfaronnades. La robe noire du docteur ap-
paraît-elle, on doit s'attendre iL le voir appliquer
des sentences à tort et à travers et estropier du la-
tin. Si Brighelle montre son museau pointu, pré-

parez-vous à le voir ourdir quelque trame perfide

ainsi de suite. Chacun reste fidèle à son rôle. La
comédie se joue comme avec les pièces connues
d'unéchiquier.

Cette persistance de chaque acteur dans son per-
sonnage rendaitplus facile l'obligation d'improvi-

ser le dialogue, ce qui était, comme nous-l'avons'
dit, une condition essentielle de la comédie de

l'art. Chacun pouvait se faire un fonds: plus ou



moins riche de traits conformes à son caractère.

« Les comédiens, disait Niccolo Barbieri, étudient
beaucoup et se munissent la mémoire d'une grande
provision de choses sentences, concetti, déclara-
tions d'amour, reproches, désespoirs et délires,
afin de les avoir tout prêts à l'occasion, et leurs
études sont en rapport avec les mœurs et les habi-

o tudes des personnages qu'ils représentent. Ainsi
l'on verra l'un des capitans les plus renommés,
Francesco Andreini, publier ses Bravzcre, ses bra-
vacheries, divisées en plusieursdiscours.

L'esprit devait d'ailleurs se plier, se façonner à

ce rôle perpétuel, et l'on finissait par entrer sans
doute dans la peau de son personnage. Cela n'eut

pas suffi toutefois pour empêcher la confusion de
s'introduire dans la comédie, si'les péripéties n'en
avaient été réglées d'avance. L'usage s'établit donc
d'écrire le sujet et le plan de la pièce. Ces canevas
furent plus ou moins développés ils se bornaient
parfois à un sommaire très précis, que l'on affichait
dans les coulisses et que les acteurs pouvaient con-
sulter avant d'entrer en scène. Parfois aussi, lors-

que les pièces, devinrent très compliquées, très
chargées de personnages et d'incidents, les cane-
vas entraient dans tous les'détails de l'action la
trame était tissueavec soin à l'acteurd'y broderles
arabesques d'une libre fantaisie, suivant la dispo-
sition du moment et celle que montrait le public.

Les acteurs de la comédie de l'art n'avaient pas
seulement, pour vaincre les difficultés de l'impro-
visation, l'avantage d'une longue préparation,
d'une préparation de toute leur vie. Ils possédaient
d'autres ressources. Ils étaient, pour la plupart,
des mimes très exercés. Les jeux de physionomie,
les postures, les gestes tenaient une grande place
dans leur talent. Souvent les sauts, les pirouet-
tes, les culbutes, leur tenaient lieu de réplique. Les
bastonnades n'étaient pas ménagées. La plupart
des acteurs fameux de la coanmedia dell' arte fu-
rent des gymnastes de premier ordre; ils durent
leur réputation autant à leurs tours de force ou d'a-
dresse qu'à la vivacité de leurs reparties. Ils
étaient, en outre, habiles à amuser le spectateur
avec des lazzi, expression technique qui désignait
moins. les bons mots, comme nous l'employons en
France, que les fantaisies pittoresques de la pan-
tomime.

En résumé, la commedia dell' arte se retrouve
partout sous sa forme première; comme tous les
arts, elle a sa période instinctive. Dès qu'un pître
s'installe sur la place publique et y débite des fa-
céties de son cru, dès que l'esprit d'imitation sus-
cite des grimaciers ou des mimes, elle existe,
comme la statuaire existe dès qu'on essaye de pé-

trir l'argile ou de tailler la pierre, comme la musi-

que existe dès qu'on essaye de moduler les sons de
la voix. Elle ne devient un art que lorsqu'elleprend
conscience d'elle-même, qu'elle se systématise,
obtient des effets voulus, et se propose un but. Mais
elle est évidemment le dernier mot de l'art dra-
matique. La distinction de l'auteur et du déclama-
teur est un procédé imparfait, qui n'a d'autre rai-
son d'exister que l'insuffisance de la nature hu-
maine. L'idéal est celui que chercha à réaliser la
conxmedia dell' arte, en réunissant dans la même

personne le poète et celui qui se charge de faire
vivre ses fictions.

La théorie contenue dans ces dernièreslignes

me semble un peu excessive.Il n'en est pas
moins vrai que cette comédie improvisée des
Italiens dut être un art charmant, tout v la fois
plein de fougue et de sveltesse, de surprises et
d'inattendu. Ce qui est certain, c'est que pen-
dant longtemps il jouit d'une vogue immense
et que tout paraît devoir justifier, et cela non
seulement chez les Italiens eux-mêmes, mais
partout où ils jugèrent à propos de se montrer
et de déployer leurs facultés prodigieuses, leur
talent véritablementinimitable et merveilleux.
En France, particulièrement, ilsconquirentune
grande renommée, et leur succès, qui finit par
s'épuiser à la longue, fut pendant longtemps
éclatant et indiscutable. Mais ici, nous ren-
voyons le lecteur au mot Comédie-Italienne,
où il trouvera de quoi compléteramplement les
détails qu'il vient de lire sur ce sujet (1).

(1) Dans ses adorables Lettres écrites d'Italie, le pré-
sident de Brosses, étant à Rome, parlait ainsi de la com-
media dell' arte (( .On joue, comme aux Italiens à
Paris, de ces pièces non écrites dont ils ont par tradition
un canevas que les acteurs remplissent et dialoguent à
l'impromptu; elles n'ont ni mœurs, ni caractères, ni
vraisemblance tout consiste en intrigues, en événements
singuliers, en lazzis, en bouffonneries,en actions plaisan-
tes. On ne peut rien voir de plus réjouissant,quand on
n'est pas prévenu, ni de plus insipide, quand on les voit

pour la seconde fois. Cette manière de jouer à l'im-
promptu, qui rend le style très faible, rend en même
temps l'action très vive et très vraie. Le geste et l'in-
flexion de la voix se marient toujours avec le propos au
théâtre, les acteurs vont et viennent, dialoguent et agis-
sent comme chez eux. Cette action est tout autrement
naturelle, a un tout autre air de vérité, que de voir,

commeaux Français, quatre ou cinq acteurs rangés à la
file sur une ligne, comme un bas-relief, au-devant du

théâtre, débitant leur dialogue chacun à leur tour. D



COMMISSAIREDU GOUVERNEMENT.
Fonctionnaire dépendant de l'administra-

tion des beaux-arts, et qui a sous sa surveil-
lance les théâtres subventionnés et les entre-
prises musicales qui, à Paris ou en province,

reçoivent aussi une subvention du ministère.
En ce qui concerne les théâtres, au nombre de

quatre Comédie-Française, Odéon, Opéra,
Opéra-Comique, qui relèvent de son autorité,
le commissairedu gouvernement-doitveiller au
bon emploi de la subvention qui leur est al-
louée, tenir, compte du bon état du matériel,
exiger la stricte exécution des conditions du
cahier des charges imposé par l'État, adresser

au ministre, dès le lendemain de la représenta-
tion d'un ouvrage, un rapport sur cette repré-
sentation. Si un désastre administratif se pro-
duit dans un de ces théâtres, que son directeur
doive être révoqué, ainsi, par exemple, que
cela s'est produit à l'Opéra-Comique en 1862,
c'est le commissaire du gouvernement qui-est
chargé des mesures à prendre et à effectuer, de
l'administration provisoire du théâtre, du rè-
glement des comptes, de la liquidation de la
situation financière, etc. En un mot, le com-
missaire du gouvernement est, en toutes cir-
constances,le représentantet le mandatairede
celui-ci auprès des théâtres qui, par le fait de
la subvention qu'ils en reçoivent, sont placés

sous son autorité, sa dépendance et sa protec-
tion.

COMMISSION DES AUTEURS. On
appelle ainsi le comité dirigeant de la Société
desauteurs et compositeursdramatiques, chargé,
de veiller, au nom de l'association, sur les in-
térêts artistiques et matériels de tous ses mem-
bres, et de les défendre, si besoin est, par tous
les moyens en son pouvoir.

COMMISSION D'EXAMEN. C'est le

nom qu'on donne à la commission instituée
au ministère de l'intérieur pour prendre con-
naissance, avant leur apparition devant le pu-
blic, des ouvrages destinés à la représentation,
et indiquer les changements ou les suppressions
qu'elle croit nécessaires pour autoriser cette
représentation. (Voy. Censure.)

COMMOI. Le commoi formait une des
parties du chœur dans la tragédie grecque..
« C'étoient, dit Chamfort, les regrets que for-
moient ensemble le chœur et les acteurs. Ce

nom est pris du geste qu'on faisoit d'ordinaire
dans ces occasions, qui étoit de se frapperet de

se meurtrir. Il y avoit des pièces qui n'étoient

pas assez tragiques pour les admettre. »

COMPAGNIE. Tandis qu'en France
tous les acteurs formant le personnel scénique
d'un théâtre prennent le nom de troupe, en
Italie ils reçoivent celui de compagnie. On dit

« la compagnie dramatique Bellotti-Bon », « la
compagnie chantante de la Scala. » Chez nous,
il n'y a que la Comédie-Française, qui, à l'é-

poque de son origine, ait reçu parfois ce nom
de compagnie.

COMPARSE. Le comparse est une ma-
chine humaine destinée à marcher ou à s'agiter

sur la scène, sous la conduite et la surveillance
d'un chef spécial, sans jamais avoir ouvrir
la bouche et à prononcer une parole. Le com-
parse complète ce qu'on appelle la figuration.
Dans les théâtres de chant, il se mêle à l'action
des choristes, prend part iL leurs mouvements,
mais en se gardant bien d'essayerde chanter,
il ne manquerait que cela! Dans les théâtres
où l'on ne chante pas, c'est lui-même qui forme
l'ensemble de la multitude, qui représente la
foule tantôt des paysans, tantôt des seigneurs,
tantôt des manants, tantôt des militaires, qui
figure les flots mouvants du peuple, qui pousse
des exclamations et des cris inarticulés, qui

se précipite parfois à l'assaut d'une forteresse,
tandis que d'autres fois il procède l'enlève-
ment d'une infortunée victime. Le comparse,
en m mot, est le complément aussi muet que
collectif de l'açtion dramatique. Mais cette no-
ble appellation n'est réservée qu'à ceux qui pa-
raissent sur de grandes scènes,. l'Opéra, la Co-
médie-Française ou l'Odéon sur les .théâtres
d'ordre secondaire, on leur donne la qualifica-
tion plus familière de figurants.

COMPLIMENT. Au siècle dernier, alors

que les théâtres, vivant, comme tout le monde,

sous le régime du bon plaisir, étaient tenus de



fermer chaque année leurs portes pendant trois
semaines, du dimanche de la Passion au di-
manche de Quasimodo (Voy. CLOTUItE), ils
établirent l'usage d'adresser au public, le jour
de la clôture et le jour de la réouverture,un
compliment qui n'était tout d'abord qu'une
sorte de courte harangue, improvisée ou dé-
bitée par l'un des acteurs de la troupe, mais qui
prit plus tard des proportions beaucoup plus
étendues: On commença, pour corser un peu
le compliment, par mêler le chant à la prose
puis au personnage primitif on en adjoignit un
autre, puis plusieurs, et enfin le compliment
devint une véritable petite pièce, qui prenait
souventautant d'importanceet d'étendue qu'un
vaudeville ou un opéra-comique. On confiait
alors le soin d'écrire le compliment à quelque
auteur aimé du public, et, dans les théâtres se-
condaires, certains écrivains en renom ne dé-
daignaient pas de se charger de cette besogne
aimable. C'est ainsi que Vadé, Anseaume, Fa-
vart, le Cousin-Jacques, en ont écrit un grand
nombre, parmi lesquels on en trouve d'ingé-
nieux et de charmants (1).

Le compliment était destiné à rappeler au
public les travauxaccomplis par le théâtre dans
le cours de l'année écoulée,à solliciter de nou-
veau sa bienveillance, à lui promettre qu'on
ferait de mieux en mieux dans, l'avenir, à lui

annoncer les pièces nouvelles qu'on s'apprêtait
lui présenter, les recrues que la troupe comp-

tait s'adjoindre pour compléter et améliorer

son personnel. On en vint à abuser un peu de
cet usage, dont la familiaritépourtant semblait

ne pas devoir être désagréable, si bien qu'un
écrivain fort indulgent, d'Origny, rendant
compte de la clôture et de la réouverture de la
Comédie-Italienne en 1763, disait « Il
n'est pas besoin d'ajouter qu'il y eut des com-
plimens à ces deux époques pour gênant que
soit un usage, on sait combien il est tyranni-

(1) A la Comédie-Française, Voltairen'avait pas dé-
daigné d'écrire le compliment qui fut prononcé par
Grandval, le*24 mars 1730; ilyavait payé un juste tribut
d'élogesà Baron et à Adrienne Lecouvreur, dont la mort
récente avait plongé les amateurs dans le. deuil. Fréron
composa aussi quelques compliments pour la Comédie,
avant d'être devenu son ennemi et précisément aussi ce-
lui de Voltaire.

que. » Il est vrai qu'alors les compliments s'é-
taient multipliés peut-être un peu plus que de
raison. En dehors de ceux qui se prononçaient
pour la clôture et la rentrée, certains théâtres
avaient pris l'habituded'en faire débiter tout
propos et hors de propos, de telle sorte, par
exemple, que pas un artiste nouveau ne venait
débuter sans offrir aux spectateurs son petit
compliment moitié prose, moitié vers.

Précisément,.pour donner une idée de ce
qu'étaientces petits intermèdes d'un genre.par-
ticulier, je vais reproduire ici celui qui fut pro-
noncé à l'ancien Opéra-Comique,le jour de son
début à ce théâtre (1731), par une jeune et
habile comédienne, Mlle Legrand, fille de l'ac-
teur de -la Comédie-Française, où elle-même
venait de passer cinq années. Voici son com-
pliment

Messieurs,

Mon étoilem'a destinée au théâtre c'est ma vie,
c'est mon élément, je ne puis m'en éloigner.

(Air Non, je ne ferai pas.)

Il n'est point de plaisir, il n'est point d'avantage
Qui puisse me flatter contre votre suffrage;
Tout effort ne peut rien contre un penchant si doux,
C'est le sort de mon sang de s'enflammer pour vous.

Il ne faut donc point.s'étonnerdu parti que je
prends aujourd'hui; on ne doit point non plus m'en
blâmer tous théâtres sont théâtres.

(Air Je t'aime, ma Claudine.)

Par le zèle sincère
Pour le fidèle amour,
Je demande et j'espère
De vous quelque retour.
Mon cœur, j'ose le dire,
N'est point accoutumé
Au rigoureux martyre
D'aimer sans être aimé.

Voilà ce que j'ai à vous demanderpour moi. A
l'égard de l'Opéra-Comique, il vous prie, Mes-
sieurs, de ne pas l'abandonner dans un temps où
il a besoin de vous plus que jamais le terme qui
lui est prescrit n'étant pas bien long cette année.

(Air Tant de valeur et tant de charmes.)

Nos jeux ne seront pas durables;
Nous n'avons que très peu 'de jours.
Puisqu'on les a rendus si courts,
Songez donc à les rendre aimables.



Je ne puis pas trop vous prier d'y venir souvent,
car qu'est-ce qu'un spectacle quand vous l'aban-
donnez ?

(Air Plus inconstant que l'onde et le nuage.*)

On n'y voit plus qu'un confus assemblage,
Ballets manqués, machines sans ressort

La danseuse perd courage,
L'orchestren'est point d'accord.

L'auteur fait rage,
L'acteur s'endort.

Prévenez les malheurs;
Et si la Foire est un passage,

Sur ce passage au moins semez des fleurs.

Les petits théâtres, et jusqu'aux spectacles
de marionnettes,jaloux de faire comme leurs
grands frères, avaient aussi leurs compliments.
Aux Marionnettes de Bienfait, à la Foire
Saint-Germain de 172G, Polichinelle, dans le

langage un peu cru qu'on lui permettaitet qui
lui était familier, adressait à son public ce
petit compliment, que Fuzelier et d'Orneval
avaient écrit à son intention

Monseigneurle public,

Puisque les' comédiens de Franche et d'Italie,
masculins, féminins et neutres, se sont mis sur le
pied de vous haranguer, ne trouvez pas mauvais
que Polichinelle, à l'exemple des grands chiens,
vienne pisser contre les murs de vos attentions, et
les inonder du torrent de son éloquence.

Si je me présente devant vous en qualité d'ôra-
teur des Marionnettes, ce n'est pas pour des pru-
nes c'est pour vous dire que vous devez nous par-
donner de vous étaler dans notre petite boutique
une seconde parodie d'Atys. En voici la raison.
Les beaux esprits se rencontrent ergo, l'auteur de
la Comédie-Italienne et celui des Marionnettes
doivent se rencontrer. Au reste, Monseigneur le
public, ne comptez pas de trouver iei l'exécution
gracieusede notre ami Arlequin vous compteriez

sans votre hôte. Songez que nos acteurs n'ont pas
les membres fort souples, et que souvent on croi-
roit qu'ils sont de bois songez aussi que nous som-
mes les plus anciens polissons, les polissons privi-
légiés, les polissons les plus polissons do la Foire;
songez enfin que nous sommes en droit dans nos
pièces de n'avoir pas le sens commun, que nous
sommes en droit de les farcir de billevesées, de

rogatons, de fariboles. Vous allez voir dans un
moment avec quelle exactitude nous soutenons nos
droits.

(Air Lanturlu.)

Ici la licence
Conduit nos sujets,
Et l'extravagance
En fournit les traits.
Si quelqu'un nous tance,

J'aurai bientôt répondu
Lanturlu, lanturlu, lanturlu.

Bonsoir, Monseigneur le public. Vous auriez eu
une plus belle harangue si j'étais mieux en fonds.
Quand vous m'aurez rendu plus riche, je ferai tra-
vailler pour moi le faiseur de harangues de notre

Costume de Polichinelleau xvnc siècle.

très honorée voisine la Comédie-Française, et je
viendrai vous débiterma rhétoriqueempruntéeavec
le ton de Cinna et un justaucorps galonné comme

un trompette. Venez donc en foule je vous ou-
vrirai mes portes si vous m'ouvrez vos poches.

(Air Philis, je vous vois je vous aime.)

Ah! Messieurs, je vous vois, je vous aime,
Ah Messieurs, je vous aimerai tant

Si vous m'apportez votre argent,
Je vous vois, je vous veux, je vous aimerai tant,

Ah Messieurs, je vous vois, je vous aime,
Ah Messieurs, je vous aimerai tant!

Dixi.

Le compliment se perpétua jusqu'en 1792.
Il s'éteignit à cette époque, et disparut avec
tant.de choses que la Révolution fit disparaître.



COMPOSITEUR. On donne ce nom à
tout artiste qui écrit une composition musicale
quelconque, quelle que soit la valeur oÙ le peu
de valeur de cette composition.M. X. ou M.

auteurs de la musique de quelques chansons
ineptes, se disent compositeurs, au même titre
que M. Gounod, auteur de Faust, ou M. Verdi,
auteur d'Aida. C'est au public à faire la diffé-

rence.
Le compositeurdramatiqueest celui qui écrit

spécialement pour le théâtre, que ce soit dans
le genre de l'ôpéra, de l'opéra-comiqueou même
du ballet, car ici encore il faut savoir saisir et
traiter comme il convient les situations scéni-
ques, et le tout ne se borne pas à écrire de la
musique de danse plus ou moins bien rythmée.
Quant au musicien qui trace pour un théâtre
la musique de quelquesminces coupletsde vau-
deville, d'une ronde avec ou sans refrain, celui-
ci ne saurait, de quelques qualités et de quel-
que goût qu'il fasse preuve d'ailleurs, se pré-
valoir du titre de compositeur dramatiquetant
qu'il n'aura pas fait plus.

COMPOSITION DU SPECTACLE.
C'était un art autrefois que la composition du
spectacle, lorsque les théâtres de genre avaient
la coutume de donner chaque jour trois ou qua-
tre pièces différentes.Les spectacles alors étaient
variés, et les directeurs s'ingéniaientà com-
poser leur affichede façon à montrersuccessive-
ment au public leurs meilleurs artistes dans le

cours de la même soirée, en même temps qu'ils
s'efforçaient de diversifier les impressions du
spectateur en lui offrant tour à tour des pièces
gaies, sentimentales, dramatiques,etc. On fai-
sait toujours en sorte, autant que possible, de
faire partir le public sur un éclat de rire, en
terminant le spectacle par une bouffonnerie
plus ou moins complète. Depuis vingt ans, on
n'a plus à prendre la peine de composer un
spectacle; tous les théâtres, depuis les plus
grands jusqu'aux plus petits, ont pris la sin-
gulière habitude de ne plus jouer que de gran-
des pièces, tenant toute la soirée, et n'offrant
au spectateur qu'une impressionunique. Quand
une pièce obtient du succès, elle reste stéréo-
typée sur l'affiche pendant cent, deux cents,
trois cents représentations, et on épuise ce suc-

cès de telle façon que la pièce ensuite n'est
plus jouable à aucun prix. Lorsque, par contre,
l'ouvrage sur lequel on comptait ne réussit pas,
on n'a plus, comme autrefois, un répertoire
vaste et varié à sa disposition qui permette de
faire au moins des demi-recettes en attendant
un spectaclenouveau,et l'on a vu deuxou trois
échecs successifs mettre à deux doigts de sa
perte un théâtres en grande vogue et le perdre
dans l'estime du public. Les théâtres seront
bien obligés de renoncer, un jour ou l'autre, à
cette dangereuse façon de procéder, et la fati-
gue même du public les forcera de revenir à
l'ancienusage des spectacles coupés.

COHPRIMARIA. Dans le répertoire
lyrique italien, les rôles accessoires de femme
forment un emploi qui appartient à; la convpri-
maria. Les rôles qui rentrent dans cet emploi
ne sont guère autre chose qne des coryphées
importants.

COMPTE-RENDU. On appelle ainsi
l'appréciation de toute oeuvre théâtrale, qui,
sous une forme ou sous une autre, se produit
dans les journaux, dans les revues, daiis les
gazettes. Autrefois, chaque journal avait un
feuilleton hebdomadaire, dans lequel un écri-
vain spécial' était chargé de rendre compte de
toutes les oeuvres parues dans le cours de la
semaine écoulée; aujourd'hui, les journaux
donnent l'analyse de la pièce nouvelle le lende-
main même de sa représentation. C'est de la
critique à la vapeur, qui n'a plus de la critique
que le nom. (Voy. FEUILLETON.)

CONCERT. Exécution par plusieurs ar-
tistes, soit chanteurs, soit instrumentistes, de
plusieurs morceaux de musique vocale ou ins-
trumentale. Il y a des concerts de divers gen-
res concerts.avec ou sans orchestre, séances
de musique de chambre, concerts de musique
militaire, récitals, etc. Pour exprimer ce que
nous entendons par concert, les Italiens em-
ploient le mot accademia.

CONCERT SPIRITUEL. Concert dont
le programme ne comprend que des oeuvres on
des morceauxde musique religieuse.



CONCERT SPIRITUEL, Autre-
fois, alors que les coutumes religieuses étaient
sévèrementen Franco, les quelques
théâtres existant à Paris étalent toms de

j eliôuuii" il chacune (les grandes de l'année,
et, de plus, faisaient une clôture de trois se-
maines, qu'on appelait clôture de Pâques, de-
puis le dimanche de la Passion jusqu'au lundi
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novembre 1748. Il s'est associé M, Capran, ordi-
naire de l'Académie royale de musique.

Par les soins et l'intelligence du nouveau direc-
teur et de son associé, le Concert spirituel attire
un grand nombre d'auditeurs, qui ne peuvent qu'ap-
plaudir au choix et au goût qui y règne. On y exé-
cute de grands morceaux de simphonie, des motets
et d'autres pièces des plus célèbres maîtres qui ont
travaillé sur des paroles latines. Des virtuoses en-
chantent et surprennent les .amateurs les plus dif-
ficiles et les plus délicats, par la manière hardie et
sçavante dont ils jouent sur leurs instrnmeâts des
sonateset des concertos. Les voix récitantes se font
aussi admirer par la beauté et l'éclat de leurs sons,
et encore plus par le goût. infini et l'expression rai-
sonnée qu'elles mettent dans leur chant.

La salle où l'ou donne le Concert spirituel a
changé plusieurs fois de décoration. Il n'y avoit
dans les commencements'que des banquettes et
quelques gradins élevés autour des murs. Deux ans
après on changea cette disposition, et l'on fit une
balustrade sur trois faces. La première, opposée à
la tribune où sont placés les simphonistes et les
autres musiciens; la seconde étoit un pan coupé; et
la troisième alloit se joindre il la tribune, du côté
du jardin des Thuilleries.

Cette distribution fut encore entièrement chan-
gée l'année suivante. Au lieu de six rangs de gra-
dins qui s'élevoientextrêmement et dont les appuis
étoient d'une hauteur incommode, et qui n'occu-
poient qu'un des côtés et une partie du fond de

cette salle, on fit régner des loges tout autour, avec
des gradins.

Lorsque le Roi vint à Paris après la campagne
de 1744, il alla loger au château des Thuilleries.
On fut obligé alors de détruire toutes les loges et
les décorations de la salle du Concert. Le jour de
la Toussaint de cette même année, comme cette
salle étoit occupée, on avoit affiché que le concert
s'exécuteroit dans celle de l'Opéra;'mais M. de
Vintimille, alors archevêquede Paris, fit défendre
que le Concert spirituel se, donnât dans ce lieu trop
prophane, et il n'y eut point de concert ce jour-là.
Le 8 décembresuivant, jour de la Conception de la
Vierge, il se tint dans la salle du château des Thuil-
leries mais il n'y avoit point de loges; seulement
op y avoit dressé des banquettes, et placé des chai-

ses dans le parterre. Enfin, en 1748, sous la direc-
tion de M. Royer, cette salle a pris une forme toute
nouvelle: Le théâtre du Concert fait voir au fond

un grand ordre d'architecture, divisé' par un jeu
d'orgues, qui embellit le spectacle. et fortifie l'aç-
compagneinent.M. d'Aquin, organiste du Roi, est
le premier qui ait touché seul sur. cet instrument.

L'orchestre est mieux coupé, et les concertans
sont placés favorablement pour les voix, pour la
simphonie et pour l'assemblée. Un rang de loges
remplit agréablement le tour de la salle. On y en-
tre par un corridor et des escaliers commodes. Ces
loges sont surmontées d'une gallerie, qui les cou-
ronne sans les charger. Le plain-pied est garni de
bancs et de chaises, et le directeur n'a rien épar-
gné pour mériter l'approbation du public, qui a
fort applaudi à ce nouvel arrangement (1).

Nous ne saurions rappelei ici les noms de
tous les artistes fameux qui se sont fait enten-
dre au Concert spirituel pendant les soixante-
sept années que dura son existence, et qui le
rendirent fameux dans l'Europeentière. Il nous
suffira de dire qu'il n'est pas un virtuose célè-
bre, en France ou à l'étranger, qui n'ait tenu-
iL honneur de voir son nom figurer sur ses pro-
grammes. Le Concert spirituel disparuten 1791.

CONCERTS POPULAIRES.. C'est
M. Pasdeloup, sous la direction duquel ils se
trouvent encore à l'heure présente, qu'est due
la fondation Paris des Concerts populaires,
qui ont tant, fait pour l'éducation musicale
des masses et à qui l'on doit les progrès très
considérables que le goût de la musique a
faits en France depuis une vingtaine d'an-
nées. M. Pasdeloup, qui était alors à la'tête
d'une société symphonique connue sous le

nom de Société des jeunes artistes du Conser-
vatoire, était désireux de doter son pays d'une
institution qui lui manquait encore, malgré les
essais faits en ce genre, a diverses reprises,

par plusieurs artistes distingués, entre autres
Manéra, Malibran et Félicien David il rêvait
la fondation d'une entreprise de concerts iL bon
marché, grâce ir laquelle on pourrait mettre
la portée de tous, pour un prix modique, les
grands chef s-d'œuvrede la musique symphoni-

que classique, dont l'audition était jusqu'alors
le privilège d'un petit nombre. Il lui fallait

pour cela trouver une salle assez vaste pour
que, malgré la modicité du prix des places', le
chiffre des recettes permît de supporter, avec
les dépenses d'un orchestre considérable, tous
les autres frais inhérents aL une telle entreprise.

(1) Les Spectacles de Paris, 1754.



Or, on sait combien Paris a, toujours été pau-
vre en salles de concert. M. Pasdeloup ne se
rebuta pas pour cela, et, ne trouvant rien de
mieux, en vint a s'installer dans un manège.
Il loua la salle du Cirque d'Hiver, une fois en
possession de son local s'occupa, de l'organisa-
tion matérielle de ses séances, et bientôt d'im-

menses affiches, placardées dans tout Paris,
annonçaientl'inauguration des Cozzcerts popzc-

laires de musique, classique, inscrivant sous ce
titre hardi les cinq grands noms de Haydn,'
Mozart, Beethoven, Weber et Mendelssohn, et
faisantconnaître les prix des places, qui étaient
fixés à 5 francs, 2 fr. 50, 1 fr. 25 et 75 centi-
mes. Le premier concert eut lieu le dimanche
27 octobre 1861, et le succès qui l'accueillit,

'succèsspontané, colossal, immense,prouva du
premier coup que l'idée serait aussi profita.ble
qu'elle était généreuse. Bien avant l'heure
fixée pour l'ouverture des bureaux, la foule se
pressait aux portes du Cirque, et la salle était

comble lorsque M. Pasdeloup donna le signal
de l'attaque de la chevaleresque ouverture
d'Oberon. Une immense salve d'applaudisse-
ments éclat de tous les points de la salle lors-
que le morceau fut terminé, et l'enthousiasme
ne fit que s'accroitre j jusqu'àla fin de la séance.
De ce jour l'avenir des Concerts populaires
était assuré, et M. Pasdeloup, en rendant un
éclatant service à la musique, en mettant les
classes bourgeoiseet laborieuseà même de con-
naître ses plus admirables chefs-d'œuvre, en.
propageait le goût d'une façon incalculable et
créait une institution qui marquera dans l'his-
toire de l'art. Presque aussitôt celle-ci portait
les fruits qu'on en pouvait attendre, et des
concerts populaires s'établissaient successive-
ment non seulement dans la plupart de nos
grandes villes de France, Toulouse, Bordeaux,
Nantes, Marseille, Lyon, mais dans presque
toutes les capitales et villes importantes des
pays étrangers Londres, Turin, Gênes, Flo-
rence, Moscou, Madrid, Birmingham,Bruxel-
les, etc., et partout avec le même succès. A
Paris même, M. Pasdeloup trouva de hardis
émules, et plusieurs entreprises semblables se
formèrent, dont deux ont su rencontrer le suc-
cès celle des concerts de l'Association artisti-
que, donnés au théâtre du Châtelet sous la di-

rection de l2. Colonne,et celle de la Société des
Nouveaux-Concerts, dont les séances, admira-
blementdirigéespar M. CharlesLamoureux,ont
lieu dans la salle du théâtre du Château-d'Eau.

CONCORDANT. C'est le nom qu-'ondon-
nait autrefois, au dix-septième et au dix-hui-
tième siècle, à la voix de baryton(Voy. ce mot).

CONCOURS. Le théâtre donne lieu à
différentes espèces de concours. Il arrive par-
fois qu'un concours est ouvert, à de certaines
conditions déterminées, pour la composition
d'une œuvre dramatiqueou lyrique. C'est ainsi
qu'en 1864 l'État ouvrit un concours pour la
composition d'un opéra en trois actes destiné

au Théâtre-Lyrique, concours auquel ne pou-
vaient prendre part que les compositeursayant
obtenu le grand prix de Rome et qui n'avaient
eu encore aucun ouvrage représenté. C'est
l. Barthe qui l'emporta, et son opéra, la
Fiancée WAotjdos, fut joué l'année suivante.
C'est encore ainsi qu'en 1867 un triple concours
fut ouvert pour la composition de trois ouvra-
ges destinés à l'Opéra, à l'Opéra-Comique et
au Théâtre-Lyrique les vainqueursfurentcette
fois MM. Eugène Diaz (la Coupe du roi de
Th1tlé), Ch. Lenepveu (le Florentin) et «T. Phi-
lipot (le Magnifique). On sait qu'un concours
qui prend le nom de concours Cressent, du

nom de son fondateur, est ouvert tous les trois

ans pour la composition d'un opéra qui doit
être .représenté sur un des théâtres de Paris.
La ville de Paris, de son côté, ouvre tous les
deux ans un concours pour la composition
d'unegrandeœuvre symphonique et chorale,et
l'œuvre couronnée est exécutéepubliquement.

Nos grands théâtres lyriques ouvrent aussi
des concours pour remplir les vacances qui se
produisent dans le personnel de l'orchestre ou
des chœurs. Lorsqu'une place est vacante, la
direction fait connaître par les journaux le
jour et l'heure du concours, les concurrents se
font inscrire à l'administration, et un jury
chargé de juger le concours fait choix de l'ar-
tiste qui lui paraît le plus capable.

Le mot concours sert encore à caractériser la
participation gracieuse que prend un artiste à

un spectacleouà un concertdonnéauprofit d'un
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leurs maîtres, tandis que les confidents ne cons-
tituent trop souvent que des rôles inutiles, .qui
l'alanguissent et la refroidissent par leurs ré-
flexions et leurs sentences superflues. Chamfoi't

a ainsi caractérisé la valeur scénique du confi-
dent

Les confidens, dans une tragédie, sont des per-
sonnages surabondans, simples témoins des senti-
mens et des desseins des acteurs principaux. Tout
leur emploi est de s'efErayer ou de s'attendrir sur
ce qu'on leur confie et ce qui arrive et à quelques
discours près qu'ils sèment dans la pièce, plutôt
pour laisser reprendre haleine aux héros que pour
aucune autre utilité, ils n'ont pas.plus de part à
l'action que les spectateurs. Il suit de là qu'un
grand nombre de confidens,dans une pièce, en sus-
pend la marche et l'intérêt, et qu'il y jette par-là
beaucoup de froideur et d'ennui. Si, comme dans
plusieurstragédies, il y a quatre personnagesagis-

sans, et autant de confidens et de confidentes, il

y aura la moitié des scènes en pure perte pour l'ac-
tion, qui n'y sera remplacée que par des plaintes
plus élégiaques que dramatiques mais il ne faut
rien confondre. Il y a des personnagesqui sont,
pour ainsi dire, demi-confidens et demi-acteurs.
Tel est Phénix dans Andromaque,telle est Œnone
dans Phèdre. Phénix, par l'autorité de gouverneur,
humilie Pyrrhus même en lui faisant sentir les illu-
sions de son amour; et par le ton imposant qu'il
prend avec lui, il contribue beaucoup à l'effet due

la scène entière. Œnone, par une tendresse aveu-
gle de nourrice, dissuade Phèdre de se dérober au
crime par la mort et quand ce crime est fait, elle
prend sur elle d'en accuser Hippolyte; ce qui, par
l'importance de l'action, la fait devenir un per-
sonnage du premier ordre.

Les confidens qui ne sont que des confidens,
sont toujours des personnages froids,- quoiqu'en
bien des occasions il soit fort difficile au poëte de

s'en passer. Quand, par exemple, il faut instruire
le spectateur des divers mouvemens et des des-
seins d'un personnage, et que par la constitution
de la pièce ce personnagene peut ouvrir son cœur
aux autres acteurs principaux, le confident alors
remédie à l'inconvénient, et il sert de prétextepour
instruire le spectateur de ce qu'il faut qu'il sache.
L'art consiste à construire la pièce de manière que

ces confidens agissent un peu, et en leur ména-

geant quelque passion personnelle qui influe sur les

partis que prennent les acteurs dominans hors de
là, les scènes de confidencene sont presque que des
monologues déguisés, mais qui ne méritent pas tou-
jours le reproche dé lenteur, parce que le poëte y

peut déployer dans le personnage des sentimens

ou vifs ou délicats, aussi intéressans que le cours
de l'action même.

CONFRÈRES DE LA,PASSION. On

peut dire des membres de la Confrérie de la
Passion, si célèbre au quinzième siècle, qu'ils
furent véritablement les pères du théâtre en
France. Toutefois, les renseignements sur cette
société singulière sont, aujourd'hui encore,
bien confus et bien vagues, et l'on n'en sait
guère plus à cette heure que ce qu'en disait, il

y a cent cinquante ans, l'honnête et cons-
ciencieux Beauchamps dans ses Recherches sur
les théâtres de France. Voici comment en par-
lait cet écrivain

Quelques bourgeois de Paris choisireat le bourg
de Saint-Maur, au-dessus de Vincennes, pour y re-
présenter la passion de Notre-Seigneur. Le prévôt
de Paris, averti de cette nouveauté, rendit son or-
donnance du 3 juin 1398, par laquelle il fit défen-

ses à' tous les habitans de Paris, à ceux de Saint-
Maur et des autres villes de sa juridiction, de re-
présenter aucuns jeux de personnages, soit de vie

de saints ou autrement,sans le congé du roi, à

peine d'encourir son indignation et de forfaire en-

vers lui. Ils se pourvurent à la Cour et pour se la
rendre plus favorable, ils érigèrent leur société en
confrairie, sous le titre de la passion de Notre Sei-

gneur. Le roi voulut voir leurs spectacles ils en
représentèrent devant lui quelques pièces, qui lui
plarent, et cela leur procura des lettres patentès du

4 décembre 1402 pour leur établissementà Paris.

On voit par là que, dès l'année 1398, c'est-
à-dire avant même la fin du quatorzième siècle,

ceux qui allaient devenir les confrères de la

Passion avaient fait à Saint-Maurles premiers
essais de leurs représentations scéniques, et que
quatre années s'écoulèrent avant qu'ils arrivas-

sent à une. organisation sérieuse. Nous allons

maintenant les voir installer leurs jeux à l'hô-
pital de la Trinité, où ils construisent un théâ-

tre qui est évidemment le premier qu'ait vu la

France. Beauchamps continue ainsi

Les confrères aïant obtenu ces lettres, cherchè-

rent un lieu commode pour leurs représentations.
Il y avoit alors deux cens ans que deux gentishom-

mes allemands, frères utérins, nommés l'un Guil-

laume Escuacol, l'autre Jean de la Bassée, avoient



acheté deux arpens de terre hors la porte de Paris,
du côté de Saint-Denis,et y avoient fait bâtir une
grande maison pour y recevoir les pellerins et les

pauvres voïageurs qui aitivoient trop tard pour en-
trer dans la ville, dont en ce tems-là les portes
se fermoient. Entre autres édifices il y avoit dans
cette maison une grande sale de vingt-une toises et
demi de long sur six toises de large, élevée du rez-
de-chaussée de trois à quatre pieds, soutenuë par
des arcades pour la rendre plus saine et plus

com-
mode aux pauvres que l'on y recevoit.

Après la mort des fondateurs,cette bonne oeuvre
fut totalement abandonnée; les confrères ayant
trouvé cette grande sale vacante et à moitié dé-
truite, la loüèrent, et y bâtirent un théâtre où ils
représentèrent leurs jeux ou spectacles, auxquels
ils ne donnèrent le nom ni de tragédies, ni de. co-
médies, mais simplement de moralités.

Ce premier théâtresubsista pendant près de cent
cinquante ans sur le même pied. François Ier en
confirma les priviléges par ses lettres paten-
tes du mois de janvier 1518. On s'ennuïa de ces
spectacles sérieux. Pour les égaïer, les joueurs
y mêlèrent quelques farces tirées de sujets pro-
fanes, qu'on nomma, par un quolibet vulgaire,
les poixpilés, par allusion, sans doute, à quelque
scène ridicule qui eut rapport à ce nom. Ce mélange
de morale et de bouffonnerie déplut encore ce
qui avoit édifié sous Charles VI scandalisa sous
François 1er. La maison de la Trinité redevint hô-
pital suivant l'esprit de sa première fondation, par
arrêt du Parlement du 30 juillet 1547.

Les confrères de la Passion représentaient
dos mystères et des miracles, tels que le i1Iys-

tère de la Passion, qui fut leur premier jeu, le

Mystère de sainte Geneviève, la Vie et histoire
de madame sainte Barbe, etc. Mais, si des do-
cuments précis nous font défaut pour constater
les indécences, pour ne pas dire plus, qui ac-
compagnèrent ces premiers bégaiements de
notre théâtre, il est certain pourtant que, sous
leur apparence pieuse, ces représentations n'é-
taient rien moins que morales par elles-mêmes.

« Selon le génie du théâtre de ce temps-là, a
dit fort justement M. Paul Lacroix, un grand
nombre de scènes du Mystère de la Passion
et des mystères analogues se traînent dans les
lieux communs de l'obscénité,.et le dialogue
des personnages subalternes emprunteau lan-
gage populaire une quantité d'images licen-
cieuses et de mots orduriers. »

Quoi qu'il en soit, le succès obtenu par les
confrères de la Passion avait donné naissance
à deux autres sociétés dramatiques, les Clercs
de la Basoche et les Enfants sans souci (Voy.

ces mots), et le peuple parisien commençait à
prendre un vif plaisir aux représentations scé-
niques. Lorsque le théâtre de la Trinité eut été
fermé par arrêt du Parlement, les confrères
s'occupaient donc d'en élever un autre, et c'est
encore Beàuchamps qui nous renseigne sur ce
point

Privés de cet établissement, les confrères, qui

Miniature extraite'du manuscrit du Jtii-acle. de Avti'e-lktme,
joue par les confrères de la Passion.

avoient fait des gains considérables, se trouvèrent

en état d'acheter l'ancien hôtel des ducs de Bour-

gogne, qui n'étoit plus qu'une masure. Ils y firent
construire une sale, un théâtre et les autres édifi-

ces qu'on y voit encore aujourd'hui (1735). Le
Parlement, par arrêt du 19 novembre 1548, leur
permit de s'y établir, à condition de n'y jouer que
des sujets profanes, licites et honnêtes, et leur fit
de très expresses défenses d'y représenter aucuns
mistères de la passion, ni autres mistères sacrés;

ce sont les termes de l'arrêt. Il les confirma au sur-
plus dans tous leurs priviléges, et défendit à tous
autres de joüer ni représenter aucuns jeux dans la
ville, f auxbourgs et banlieuë de Paris, que sous
leur nom et à leur profit.

Ce nouvel établissementfut confirmé par les let-
tres patentes de Henri II du mois de mars 1559, et
par celles de Charles IX du mois de'novembre1569.
Les confrèress'étant apperçûsque le privilége ex-
clusif de monter sur le théâtre ne convenoit point



à l'habit religieux qui caractérisoit leur compagnie,
loüèrent leur hôtel à une troupe de comédiens qui
se forma dans ce tems-là. Ils s'y conservèrent seu-
lement pour eux et pour leurs amis deux loges, qui
étoient distinguées par des barreaux et qu'on nom-
moit les loges des maîtres.

A partir de ce moment l'existence des con-
frères de la Passion est terminée, et l'on voit
commencercelle de l'Hôtel de Bourgogne, pre-
mier théâtre vraiment régulier qu'ait possédé
Paris. (Voy. CLERCS DE LA BASOCHE, Comé-
DIE-FRANÇAISE,ENFANTS SANS SOUCI.)

CONGÉ. Les artistes qui se sont fait un
nom et dont l'influence et l'autorité sur le pu-
blic sont considérables stipulent d'ordinaire
sur leur engagement qu'ils auront droit chaque
année, à une époque déterminée, à un congé
d'un, deux ou trois mois. On pourrait croire
que cette condition n'est imposée par eux à un
directeur que dans le but de se procurerquel-
que temps d'un repos qui serait d'ailleurs fort
légitime mais il.n'en est rien. L'acteur ne se
réserve ce congé que pour acquérir la faculté
d'aller -donner en province, en y gagnant un
peu plus .d'argent qu'à Paris, quelques séries
de représentations dans lesquelles il ne se mé-
nage point, parce que ses intérêts sont en jeu.Il revient donc, an terme de son congé, beau-
coup plus fatigué qu'au départ, et c'est le di-
recteur qui le paie qui doit subir les effets de
cette fatigue, lorsqu'elle se produit sous forme
d'indispositions et qu'elle entrave la marche
régulière du travail et des représentations quo-
tidiennes. (Voy. ACTEURS EN REPRÉSENTA-
TION.)

CONSERVATOIRES. Les conservatoi-
res sont des écoles spéciales, destinées à l'en-'

seignement de la musique, pour former des
sujets capables soit d'enseigner eux-mêmes,.
soit de concourir à la bonne exécution musi-
cale dans les théâtres ou dans les concerts.

Les premiers conservatoires ont été fondés
au dix-septième siècle en Italie, à Venise et à
Naples. Cette dernière ville en a possédé simul-
tanément ou successivement plusieurs; ceux
des Poveri di Gesù Cristo, de SanVOnofrio,de
Santa Maria di Lorelo, de la Piefèc dei Tur-

chini, de San Sebastiano et de San Pietro a
Majella. C'est à ces écoles merveilleuses, deve-

nues justementcélèbres, que l'Italie doit cette
admirable dynastie de chanteurs dont l'art,
hélas n'est malheureusement plus qu'un sou-
venir, et c'est d'elles aussi que sont sortis la
plupart de ces grands compositeurs, de ces
musiciens inspirés qui pendant près de deux
siècles ont fait sa gloire et .répandu son nom
par toute l'Europe.

Le fondation du conservatoire de Paris, qui
est aujourd'hui l'un des premiers du monde,
remonte à 1794 et est due un homme intel-
ligent et honorable-, Bernard Sarreti;e, qui du
premier coup le porta à son plus haut point de
.splendeur. Cet établissement, dirigé aujour-
d'hui par M. Ambroise Thomas, après l'avoir
été, à la suite de Sarrette, par Perne, Cheru-
bini et Auber, donne une instruction musicale
absolument gratuite à plus de cinq cents élè-

ves son enseignement comprend toutes les
branches de l'art, et même, en dehors de la
musique, la déclamation proprement dite. Cet
enseignement se décompose ainsi composition
musicale, contrepoint et fugue harmonie;
accompagnement au piano solfège chant

orgue piano harpe violon violoncelle con-
trebasse flûte hautbois clarinette basson

cor cornet à pistons trompette trombone
déclamation lyrique -(opéra, opéra-comique)
déclamation dramatique (tragédie, comédie).
En dehors des examens trimestriels destinés, a
faire connaître les progrès des élèves, des con-
cours ont lieu chaque année pour chaque bran-
che d'études, dans lesquels des premiers et se-
conds prix et des accessits sont décernés aux
plus méritants. Les élèves des classes de dé-
clamation lyrique et dramatique sont tenus de
signer, lors de leur admission dans l'école, un
engagement qui les lie envers le ministre des
beaux-arts et par lequel ils se mettent à sa
disposition lorsqu'à la suite des concours ils

se seront vu décernerun premier prix. Dans ce
cas, en effet, ils peuvent être réclamés, v des
conditions déterminées d'avance dans ce pre-
mier engagement souscrit par eux ou leurs
parents, par un de nos quatre théâtres subven-
tionnés, l'Opéra, l'Opéra-Comique, la Comédie-
Française ou l'Odéon, et ils ne peuvent se



soustraire à cette obligation. Certains élèves
réfractaires se sont vu intenter un procès par
le ministre des beaux-arts, et ont été condam-
nés à des dommages-intérêts considérables. Il
faut ajouter que, quand l'élève a satisfait au
premier engagement qui l'attend à sa sortie du
conservatoire, il reprend toute sa liberté.

Plusieurs de nos villes de France ont aussi
des conservatoires ou écoles de musique, dont
quelques-uns,considérés comme succursalesdu
conservatoire de Paris, sont placés sous la tu-
telle et la surveillance de l'État. Parmi les
plus importants de ces établissements, il faut
citer les conservatoires de Lyon, Bordeaux
(Ecole Sainte-Cécile), Marseille, Lille, Nan-
tes, Toulouse, Dijon, Caen, puis ceux de
Valenciennes, Cambrai, Toulon, Aix, Bou-
logne-sur-Mer, Douai, Perpignan, Besançon,
Alger, etc.

Des conservatoires existent aussi dans la
plupart des capitales et des grandes villes
d'Europe à Rome, Naples, Milan, Florence,
Turin, Pesaro, Vienne, Berlin, Dresde, Leip-
zig, Cologne, Bruxelles, Anvers, Liège, Gand,
Bruges, La Haye, Londres, Madrid, Saint-
Pétersbourg, etc.

CONSERVATOIREDE DANSE. C'est
ainsi qu'on appelle l'école de danse annexée à
l'Opéra, et dans laquelle se forment les élèves
destinés a figurer plus tard dans les ballets de

ce théâtre. Le Conservatoirede danse reçoit de
jeunes garçons ou de jeunes filles, dont les pa-
rents, a leur' entrée dans les classes, signent

pour eux un engagement de cinq années, pen-
dant lesquelles l'élève appartient au service de
l'Opéra et ne peut s'attacher un autre théâ-
tre. Voici quelques articles du règlement du
Conservatoire de daaise

Art. 18. Le Conservatoire de danse comprend
cinq classes 1° une classe élémentaire pour les

garçons 2° une classe élémentaire pour les jeunes
filles; 3° une classe secondaire pour les femmes;
4° une classe supérieure ou de perfectionnement

pour les femmes 5° une classe de pantomimepour
les élèves dont l'aptitude a été spécialement re-
connue.

Art. 19. Les leçons de danse ont lieu tous,
les jours, excepté les dimanches et les jeudis.

Art. 21. Les leçons sont gratuites. L'adminis-
tration fournit gratuitement chaque année aux
jeunes élèves de la classe élémentaire, non classés
dans le corps de ballet

1° Aux jeunes filles 4 paires de chaussons de
danse, 2 jupes, 2 coisages;

2° Aux jeunesgarçons 4 pairesde chaussons de
danse.

Les parents ou les tuteurs des élèves sont res-
ponsables des objets, et les entretiennent.

Art. 26. L'admission d'un enfant au Conser-
vatoire de danse de l'Opéra constitue entre ses pa-
rents ou tuteurs et l'administration un contrat d'ap-
prentissage, et, en échange de l'instruction qu'il
reçoit gratuitement,l'élève doit ses services à l'O-
péra.

Tout élève admis à suivre les cours du Conser-
vatoire contracte, par le fait même de son admis-
sion, l'engagement de figurer pendant cinq années
au moins dans les quadrillesdu corps de ballet, et
ne peut contracter d'engagement avec un théâtre
quelconque sans autorisation du directeur de l'O-
péra.

Cette obligation constitue aux élèves un droit il
être admis dans les quadrilles lorsqu'il y a des pla-
ces vacantes, s'ils réunissent, de l'avis du comité
d'examen, les conditions de taille et d'aptitude
nécessaires.

flrt. 30. Il y aura chaque année un ou deux
examens tant pour se rendre compte de la situa-
tion des classes, que pour donner de l'avancement
aux élèves et combler les vides qui auraient pu se
produire.

L'Opéra doit il son Conservatoire de danse,
très sérieusement organisé, la supériorité qu'il
a toujours conservée dans l'exécution des bal-
lets. De cette école sont sortis nombre d'artis-
tes fort distinaués, qui lui ont fait par la suite
le plus grand honneur.

CONTRALTO. Ce mot, qui nous vient
de l'italien, caractérise la plus grave des voix
de femme. La voix.de contralto est pour les
femmes ce que celle de basse est pour les hom
mes son échelle et son étendue sont les mêmes
une octave plus haut.

En France, dans le grand opéra, on emploie
parfois la voix de contralto, témoin l'admirable
rôle de Fidès du Prophète. Mais son emploi est
bien plus fréquent en Italie, et les opéras de
Cimarosa, de Rossini, de Mereadarite, de Do-



nizetti, de Bellini, de Verdi, contiennent,pour
la plus grande part, un rôle de contralto.

CONTREMARQUE. Carte que les con-
trôleurs délivrent ài chaque spectateur qui sort
de la salle pendant un entr'acte ou à tout autre
moment de la soirée, et que celui-ci doit ren-
dre pour pouvoir rentrer et aller reprendre sa

Contremarques.

place. Sans cette précaution, le premier venu
pourrait pénétrer au théâtre pendant un spec-
tacle sans payer sa place. Les contremarques

portent généralement une, et même plusieurs

marques, ainsi que l'indique leur nom, qui
prouvent qu'elles ont été non seulement mar-
quées, mais contremarquées. On en change
régulièrement chaque jour de spectacle, pour
éviter les imitationset les fraudes possibles.

Les anciens faisaient usage de la contremar-
que dans leurs théâtres, comme les modernes,

et les Romains leur donnaient le nom de tes-
sera (1).

CONTROLE. Endroit où se tiennent,
dans le vestibule d'un théâtre, les employés
chargés de la vérification, dit contrôle, des
billets pris aux bureaux, et qui, en échange de
ces billets, qui leur sont remis par les specta-
teurs entrants, délivrenta ceux-ci d'autres bil-
lets qui prouvent à l'ouvreuse ou an placeur
auquel ils doivent être remis que le contrôle a
été opéré.

CONTROLEURS. Employés chargés, a
l'entrée d'un théâtre, dn contrôle des billets.
Auprès d'eux se tient toujoursun commissaire
délégué dans chaque théâtre par l'administra-
tion de l'assistance publique pour contrôler les
contrôleurs eux-mêmes et empêcherqu'aucune
fraude ne puisse se produire au détriment de
cette administration,qui prélève, on le sait, uu
onzième de la recette brute à son profit. Cette
ingérence d'une admiuistrationétrangère dans
les opérations d'une entreprise particulière est
l'un des résultats les plus étranges et les plus
odieux de cet impôt inique et exorbitant connu
vulgairement sous le nom de droit des pau-
vres.

COQUETTES (Grandes). Un des em-
plois féminins dans la comédie. On peut pres-
que dire que cet emploi est de création ré-

(1) Autrefois, alors que les théâtres n'avaient pas
encore adopté cette habitudenéfaste de ne jouer chaque
soir qu'une seule pièce interminable, et qu'ils donnaient
des spectacles coupés, une coutume assez singulière s'é-
tait introduite dans le public. Certains spectateurs al-
laient passer au théâtre le commencementde la soirée,
puis, après avoir vu la pièce qui les avait attirés, sor-
taient en prenant leur contremarque et revendaient
celle-ci à bas prix à un amateurqui allait ainsi voir la
fin du spectacle à bon compte. Cet usage était devenu
si général qu'il était reconnu officiellement, ainsi que le
prouve ce paragraphe d'une ordonnance de police con-
cernantles théâtres (1828) ce La vente de toute con-
tremarque ne pourra avoir lieu, dans les théâtres où
l'on joue plus de deux pièces, qu'après la représentation
de la deuxième pièce, et dans les autres, après la repré-
sentation de la première. » Qu'on dise donc que la po-
lice n'est pas toujours tutélaire



cente, car dans le répertoire classique on ne
donnait cette qualification de grandes coquet-
tes qu'à cinq. ou six rôles typiques qui ren-
traient dans l'emploi des premiers rôles et qui
étaient les suivants Célimène, du Misan-
¡!trope, Céliante, du Philosophemarié (Destou-
ches), Silvia, des Jeux de l'amour et du hasard
(Marivaux), et Mme deMartigues, de la Coquette

corrigée (La Noue) et de l'Amant bourru
(Monvel), auxquels on joignait volontiers
Elmire, de Tartuffe. Pendant longtemps les
engagements de premier rôle femme, en pro-
vince, portaient que l'artiste jouerait les rôles
de coquettes que nous venons de désigner.

Ce n'est guère qu'à partir des environs de
1830 et du mouvement romantique, qu'on vit
surgir ce nouvel emploi, toujours assez mal'
défini d'ailleurs, les rôles étant de nature et
d'importance très inégales. La nouvelle école
employait dans ses pièces beaucoup plus -de

personnages que le théâtre n'en comportait
précédemment c'est ce qui donna naissance à
cette nouvelle classe de rôles, qui formèrent

comme une sorte de doublure de l'emploi des
premiers rôles, et que l'on baptisa du nom de
grandes coquetteset seconds rôles. Certains rôles
de ce genre rentrent, par le fait, dans l'emploi
des premiers rôles proprementdits tels sont
Mmo de Miremont de la Camaraderie (Scribe),
Mmc de Nohant du Mari tcc campagne
(Bayard), Léona de Icc. Closerie des Genêts
(Fr. Soulié), Mm0 de Léry d'un Caprice (Mus-
set), Jacquelinedu Chandelier(id.),- Marianne
des Caprices de Marianne(id.), Laïs du Joueur
de FlÛte (M. Augier), la Marquise d'Auberive
des Effrontés (id.). Parmi les véritables coquet-
tes, il faut classer la duchesse de la Grande
Danze (Scribe), Marceline de Diane de Lys
(Al. Dumas fils) et la baronne d'Ange du Demi-
l1fonde (id.). Après M"0 Mars, qui fut une
Célimène et une Elmire incomparable, il fallait
arriver jusqu'à Mme Plessy pour voir tenir ces
deux rôles écrasants avec une véritable supé-
riorité. Quant aux coquettes modernes, elles
ont été personnifiéesavec un talent bourgeois,
mais d'une finesse exquise, par Mme Allan, avec
beaucoupd'esprit et d'autorité par M"e Natha-
lie, avec une beauté fière et toute patricienne
une élégance suprême, par M"es Denain et

Marquet. Pour Mmo Plessy, elle était aussi par-
faite, aussi accomplie dans un genre que dans
l'autre.

CORDACE. L'une des trois danses théâ-
trales des Grecs elle était réservée à la comé-
die. C'était une danse burlesque, dont la liberté
allait jusqu'à l'obscénité. « Une tête chauve,
dit Charles Magnin, une face rubiconde, l'obé-
sité d'une pansearrondie,des jambes vacillantes,
toutes les suites ridicules de la gourmandise et
des excès'bachiques produisirent un type gro-
tesque qui s'idéalisa dans le Silène et plus tard
dans le parasite. La vieille femme adonnée au
vin, avant d'être admise dans les pièces de
Phrynieus, eut un rôle dans le cordace et
comme l'ivresseéteint toute pudeur, cette danse
dut se montrer souvent grossièrement impudi-

que. La luxure, l'ivrognerie et le cordace de-

meurèrent des idées, pour ainsi dire, insépara-
bles. »

CORPS DE BALLET. Le corps de bal-
let se compose de toutes les danseuses qui for-
ment les quadrilles (Voy. ce mot) et qui dansent

en groupes ou en masses complètes. Il est au
ballet ce que le chœur est à l'opéra.

CORRECTION (Pièce reçue A). A la
Comédie-Française, le seul théâtred'ailleurs
aujourd'hui où la lecture des ouvrages présen-
tés soit faite sérieusement et entourée de véri-
tables garanties, il existe trois manières de

statuersur le sort de ces ouvrages. La réception

sans conditions,la réception èc correction, et le
refus pur et simple. Il n'est pas besoin de
s'expliquer sur la réception simple et sur le

refus quant à la réception à correction, c'est'

une sorte de moyen diplomatique d'éliminer

une œuvre dans laquelle le comité de lecture

a cru remarquer quelques traces de talent, mais
qu'il ne juge pas digne pourtant d'être offerte

au public, c'est nne sorte de fiche de consola-
tion destinée à cicatriser la blessure faite à
l'amour-propre de l'auteur. Celui-ci n'ignore
nullementqu'une pièce reçue correction n'est
ni plus ni moins qu'une pièce refusée; mais il
sait gré de la politesse dont on fait preuve en-
vers lui et de l'encouragement indirect qu'on
lui donne pour l'avenir.-



CORRESPONDANTSDE THÉATRE.
Voy. Agents DRAMATIQUES.

CORSER. Au théâtre, corser un rôle,

une scène, un acte, c'est, lorsqu'on en a re-
connu la nécessité, donner à ce rôle, à cette
scène, à cet acte, plus d'importance, plus de

corps qu'ils n'en avaient primitivement. D'une
pièce dont l'intrigue est un peu faible, un peu
lâche, un peu dénuée d'intérêt, on dit que cette
intriguen'est pas assez corsée. Enfin, lorsqu'un
spectacle composé d'une certaine façon com-
mence à moins attirer le public et à faiblir au
point de vue de la recette on corse ce specta-
cle en y ajoutant une pièce, destinée à corser
aussi la recette.

CORTÈGE. Puissant moyen d'effet ma-
tériel auquel on a souvent recours, et qui est
toujours employé avec succès dans les théâtres
à grand déploiement scénique. Au moment
d'une fête, ou d'une cérémonie, ou d'une action
importante, le défilé d'un long cortège, nom-
breux, riche, pompeux, avec ses costumes fi-
dèlement historiques, souvent accompagné de
musique, parfois rendu plus imposant encore
par la présence de chevaux magnifiquement
caparaçonnés,produitsur le spectateur un effet
irrésistible et lui arrache des applaudissements.
A l'Opéra, le cortège du premier acte de la
Juive, avec la volée de cloches qui l'accompa-

gne, celui du cinquième acte du Prophète,
auquel vient se joindre toute la pompe d'une
grande cérémonie religieuse dans une vaste
cathédrale, sont d'un effet imposant et magis-
tral.

CORYPHÉE. Dans le chœur du théâtre
grec, le coryphée était chargé de guider les

choreutes (choristes), de leur indiquer la me-
sure, et son office devant le public était de
prendre parfois la parole au nom du chœur et
de dialoguer avec le personnage en scène.
Le rôle du coryphée dans l'opéra moderne est
à peu près semblable le coryphée, homme

ou femme, est 'uri chanteur plus habile ou
mieux doué que ses compagnons au' point de

vue de la voix, qui comme eux fait =sa partie
dans les chœurs, mais que parfois on détache

de l'ensemble pour lui confiner un solo plus ou
moins développé, après quoi il rentre dans le
rang et reprend sa partie chorale.

COSMORAMA. Ce mot, qui signifie vue,
représentationde l'univers, est celui qu'un
hommeintelligent, l'abbé Gazzera, avait donné
à un spectaclede curiositéet d'instructionima-
giné par lui et qui pendant 25 ans, de 1808 à
1832, eut un grand succès à Paris. L'abbé Gaz-

zera avait fait reproduire, dans une nombreuse
série de tableaux à la gouache et à l'aquarelle,
les sites et les monuments les plus remarqua-
bles du monde entier, ainsi que les chefs-d'œu-
vre de l'art antique et les ruines de ceux qui
ne sont plus. Son but était de faire connaître,
en exposant ces tableaux dans son Gosmorama,
les progrès de l'architecture et des arts chez
toutes les nations de la terre, et, en même
temps, de faire une sorte de cours de géogra-
phie pratique, historique et descriptive au
moyen de notices accompagnant les tableaux.
Voici comment on décrivaitces tableaux

L'ouverture du Cosmorama eut lieu le 1er jan-
vier 1808, sous l'ancienne galerie vitrée du Palais-
Royal. Il consistait en un grand salon autour du-
quel étaient placés vingt-quatre verres d'optique,
et à travérs chacun d'eux le public pouvait voir
trois tableaux. Chaque exposition se composait donc
de 72 tableaux, qui tous les mois étaient renouve-
lés en totalité ou en partie, en suivant autant que
possible un ordre méthodique, tant pour la géogra-
phie que pour la chronologie. On commença par
l'Asie; on parcourut ensuite l'Amérique,l'Afrique,
et on aurait terminé par l'Europe, qui, étant plus
connue, devait moins piquer la curiosité, et dont

on offrait cependant les sites les plus pittoresques
et les monuments les plus célèbres. Le nombre de
ces tableaux.monta successivementà près de 800,
dont le quart au moins étaient l'ouvrage de plu-
sieurs artistes distingués. Pendant quinze ans ces
tableaux furentde 1m,13 de long sur Om,81 de haut,
et les verres d'optique eurent 18 à 22 centimètres
de diamètre, puis, par suite de perfectionnements
nécessaires, on porta la dimension des tableaux à
2°',11 de long sur l-,30 de haut, celle des verres à
27 ou 32 centimètres, et on réduisità 2601e nombre
des tableaux, en'ne conservant que les meilleurs.

La dernière exposition du Cosmorama eut
lieu au mois de septembre 1832.
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fnrt.. dillicile à faire. Elle a été plus d'une fuis

d'une fin/un rationnelle et satisFaisantc On

pense bien que nous .ne saurions la retracer
a cette place: le sujet est vaste, et
nons ferait trop complètement défaut. Nous
nous bornerons à résumer, à l'aide d'une, cita-
tion, l'ensemble, de la question, et à faire eon-

vérité historique, en concerne le cos-
tume, esc enfin scrupuleusement respectée au-
jourd'hui sur nos théâtres. Voici ce qu'on lisait

Les jeunes gens qui fréquentent actuellement le

savent pas dans quel élai le déeom-
l'on, accessoires si importants de l'art dramaii..]iie.
se trouvaient vers le milieu du siècle dernier. Quel-
ques vieux amateurs. M. de Xinienez entre antres,
en ont conserve le souvenir; niais pour en donner
une niée, je vais citerunc en 1787
dans une des feuilles publiques de la. capitale.

'< 11 y a environ trente ans que les chefs-d^euvre
de notre scène étaient représentes; clans un Hou qui
conservait la forme originaire des théâtres en

une partie, des spectateurs, enfermés dans des lo-

ges, étaient séparés les uns des autres par des bar-
reaux semblables à ceux qui. ferment celles des

du lliéâtre étaient quatre rangs de gradins où se
plaçaient encore des spectateurs. Douze lustre-
suspendus au intre. lors même qu'il représentait
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pour les récits rejeter régulièrementun de cou mar-

teaux derrière lui toutes les fois parvenait
ce vers du récit de Théramènc

J'ai vu soigneur, j'ai vu votre nialliciircuxfi].= etc.

Néron ue manquait pas d'ôter poliment, son elia-

dans de Gu.sman et d'Alvarès dans A
étaient par des en habits

(aient de grands habits de la cour de Versailles.
Enfin, W" Dangeville, actrice inimitable d'ail- 1

leurs et. chérie du public, jouait les rôles de sou-
tirette en panier de quatre aunes, et n'était, distin-

j i -'i il i |]' I<J I lu i'i i m li < mi i iiiii i mu i lu n Ii d i ,1 ri un lu i ni li m i,|n- j d mu

niniitii t dun bu lo pu l, .n,i nim, | i, ,| U|, ,mi
Miimi'il lim ( silencelesdiamants
1 '1 'i1' I m iil i li n_ i li mm i i 1, 1 d m-Je

i lui qu'on doit 1,
1, ], ,1, 1|, m,

j r'> m' I M m k i lli llll 111 (lui 1\( 1 11 qu,
]1 fut secundo par M" I iiimi pu nuis devons
1 i i il li m m,du costume. ( ,|, u u u ms 1 ul,

mi uni i ni- p, i'fl [lu uni mini- iiuiiii
on voit ni|i md lui, ( I7ST i sur li tin nu de 1 1
II i i ^1' mi t. TTub, m m tu, i I i mil i | in,i
l111 i\ nu i(i d i lit di k mnu (], < ( <,nu
]• indu is i 1,1 ii,i coiffées n n ,u'i et i i n 1,, m

]es m uuili m- du costmne sorte lh u]l I
';ais, on doit il leurs successeurs d'en avoir p, n
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Depuis m date rlu cette li un jusqu'au moment
ou J «n-, on i corrige encore mi. ne.- _,iaud nom-
bre d'abus échappés aux acteurs cédelires dont elle
parle. Ils étaient les fondateurs t ne pouvaient;
pas tout. J'aire; c'était a leurs successeursà perfec-
tionner les institutionsils avaient donné le
plan. Talma. car c'est à lui principalement qu'endue toute la gloire, Talma s'e,1 chargé d'ache-
ver leur ouvrage, cf. il a. eu le bonheur d'y réussir
a peu près complètement. La tragédie n'ulïre plus
que peu de chose il reprendre pourrait inviter,
par exemple, le magasinier a ne pas faire porter
devant Agamemnon, churiji' de a dépouilles de
Trmjf les aigles romaines et les étendards sur les-
quels on lit S. P. (j. R.. attendu que cela veut

On pourrait
désirer que les princesses d'un caractère doux
comme Aralide et Didon n'eussent pas un poiiniard

Dans la comédie, un reproche plus grave se
présente: on l'a déjà reproduit, souvent, mais ii
Tant bien que je l'adresse de nouveau aux acteurs.
puisqu'ils n'en ont pas tenu compte. Pourquoi, dans
toutes les comédies possibJes, antérieures il la Ré-
volution, voyons-nous constamment tes hommes
vêtus conformémentan costume du temps, et les
femmes au contraire mises dans le dernier genre.et. de manière à, pouvoir servir de modèles pour la
gravure dames crai-



gnent que les costumes anciens ne leur soient pas
favorables, mais c'est une erreur; il n'y a qu'à
voir dans la Maison de Molière, la seule pièce où
les femmes soienthabillées conformémentaux usa-
ges reçus du temps de ce grand homme rien de

plus agréable que les habillements des comédien-

nes.
Espérons qu'iL force de répéter la même chose

aux acteurs, ils finiront par l'entendre. Dans tous
les temps ils ont porté le même esprit d'opiniâtreté
dans leur conduite, et n'ont réformé que les abus
qu'il leur a été impossible de défendre plus long-
temps. L'empire de l'habitude est plus puissant, iL

ce qu'il me semble, dans les coulisses que partout
ailleurs. Malgré les éloges donnés en 1787, par
l'auteur de la lettre que je viens de rapporter, à
l'exactitude avec laquelle on se conformait dès lors
aux costumes, il ne faut pas être bien vieux pour
avoir vu Mm0 Vestris jouer Jférope avec une robe
de soie noire, une ceinture de diamants et de la
poudre. Cela ne date que de 1790.

On voit ce qu'était encore le costume au
théâtre il y a près d'un siècle. On n'en doit pas
savoir moins de gré aux efforts intelligents de
Lekain et de M"0 Clairon, à la Comédie-Fran-
çaise, de M" Saint-Huberty à l'Opéra, pour
amener une réforme si désirable. Tandis que les
deux premiers combattaientainsi par leurs ac-
tes des usageset des préjugés ridicules, M"10Fa-
vart agissait de même à la Comédie-Italienne.

« Ce fut elle, a dit un biographe, qui la pre-
mière observa le costume elle osa sacrifier les
agrémens de la figure à la vérité des carac-
tères. Avant elle les actrices qui représentoient
des soubrettes, des paysannes, paraissoient

avec de grands paniers, la tête surchargée de
diamans et gantées jusqu'aux coudes. Dans
Bastienne., elle mit un habit de laine tel que
les villageoisesle portent, une chevelureplate,
une simple croix d'or, les bras nuds et des sa-
bots. Cette nouveauté déplut à quelques criti-
ques du parterre, mais un homme sensé les fit
taire en disant Messieurs, ces sabots donne-
rozzl cles souliersaux comédien. » L' « homme
sensé », que d'aucuns affirment être l'abbé de
Voisenon, me paraît avoir été assez niais, si

sa réplique est telle qu'on la rapporte. Mais il
n'en reste pas moins que Mme Favart a fait
faire un grand pas à l'exactitude du costume
au théâtre.

Malgré tout cependant il fallut du temps, et
beaucoup, pour que le résultat répondît aux
efforts de quelques-uns car voici ce que pou-
vait encore imprimer, le 2 vendémiaire an III
(24 septembre 1794), une feuille spéciale a l'art
dramatique, le Journal des Théâtres

Les Colins, ou, si vous le préférez, les amoureux
villageois, continuentde se jouer de la manière que
nous allons indiquer.

Cheveux bien poudrés, une vingtaine de boucles
faites avec art, une cadenette nouée avec un plus

Dumirnil, danseur de l'Opéra, en habit de paysan
(xvu« siècle).

grand art encore, unechemise d'une toile extraor-
dinairernent fine, un gilet d'un beau drap et sur-
tout bien pincé, une ceinture élégante, une culotte
juste, des bas de soie blancs, des souliers très poin-
tus, de jolies petites rosettes c'est ainsi que les
Colins doivent paraître sur la scène. Passons aux
Colettes.

Comme l'on prétend que la décence est reléguée
dans les campagnes, les Colettes doivent avoir le
sein découvert. Comme on cite les villageoisespour
des modèles de simplicité, les Colettes doivent se
parer avec les ajustemensqui suivent tour-de-gorge



de Malines brodé, chemise à l'enfant, et tablier
en linon, corset et jupe de taffetas, coëffure sem-
blable à celle de nos Phrynés modernes, bonnet à
la dernièremode,boucles d'oreilles très recherchées,
bagues 'de prix au moins à trois doigts. Nous in-
sérons promptement cet avis dans notre feuille,
afin que lés jeunes artistes qui sont sur le point
d'entrer dans la carrière du théâtre, ne soient pas
assez imprudens pour s'affubler d'un costume de
laine ou de bure; cette innovation pourroit leur
nuire, et, de plus, leur attirer des désagrémens de
la part, de leurs camarades qui sont depuis long-
tems en possession d'être fort applaudis en violant
toutes les loix de la nature et du bon sens.

Aujourd'hui, cette question du costume est
défiuitivement tranchée. Depuis les efforts de
l'école romantique, si amoureusedu pittoresque
et de la vérité historique, on ne saurait plus se
permettre les contresens et les anachronismes
ingénus qui florissaientjadis. Nos théâtres de-
viennent chaque jour plus scrupuleux sous ce
rapport, et c'est plaisir de voir les effets véri-
tablement artistiquesqu'on obtient même dans
les circonstances les plus difficiles, grâce à la
recherche intelligente des documents.

Une remarque est iv faire en ce qui concerne
la coopération matérielle des comédiens à la re-
présentation scénique, en matièredecostume.En
province, tout acteur est tenu d'avoir une gar-
de-robe complète costumes antiques, moyen-
âge, renaissance, Louis XIII, Louis XIV,
Louis XV, etc., avec leurs accessoires, c'est-
à-dire armes, armures et le reste; le comé-
dien doit être pourvu de tout et se fournir tout
à ses propres dépens. Il n'en est pas de même
à Paris, où tout ce qui est costumeproprement
dit, c'est-à-dire costume historique ou de fan-
taisie, est fourni par les directions de théâtre.
Seules, les toilettes de ville, élégantes ou né-
gligées, sont à la charge de l'artiste. Il est vrai
que, en ce qui touche les femmes, c'est une
lourde dépense, et l'on a vu plus d'une actrice
faire un procès à son directeur, qui voulait l'o-
bliger à débourser, pour un seul costume de
ville, une somme dépassant le total d'une an-
née de ses appointements.

COSTUMIER' (Chef), COSTUMIÈRE
EN, CHEF. Ces deux chefs de service sont

ceux qui sont chargés, l'un pour les hommes,
l'autre pour les femmes, et sous la direction
artistique du dessinateur, de la confection de
tous les costumes dans le théâtre oü ils sont
employés. Le costumier a sous ses ordres les
tailleurs, la costumière les couturièresnécessai-

res, et tous les travauxde l'habillement se font
sous leurs ordres et sous leur responsabilité.
Ces travaux sont singulièrement importants, et
cette responsabilité n'est pas mince dans les
théâtres à grand déploiement scénique, tels que
l'Opéra, le Châtelet, la Porte-Saint-Martin,où

une seule pièce exige parfois mille ou douze
cents costumes différents.

COTÉ COUR, COTÉ JARDIN. Au
point de vue de l'emplacementet de la pose des
'décorations, l'emploi des mots à droite) à
gauche, donneraitlieu au théâtre à des équivo-

ques et à des méprises incessantes, la droite et
la gauche pouvant être prises indifféremment
selon la situation de l'acteur ou celle du spec-
tateur, qui sont opposées l'une à l'autre. Pour
obvierà cet inconvénient et éviter toute erreur,
on avait pris l'habitude, jadis, de désigner les
deux côtés de la scène par la place qu'occu-.
paient, sur chaque flanc du théâtre, les deux
loges du roi et de la reine, situées l'une vis-à-
vis de l'autre. La loge du roi était à la droite
de l'acteur, celle de la reine à gauche, et lors-
qu'on devait placer un décor iL droite, les ma-
chinistes disaient, Poussez au roi; si c'était à
gauche, Portez à 7a reine. De cette façon, toute
confusion était évitée..

Mais la Révolution arriva, et bientôt il fut
interdit de se servir de ces mots séditieux côté

dit roi, côté de la reine, usités jusqu'alors pour
ce service. Comment faire ? On eut l'idée de se
régler sur la position qu'occupait, aux Tuile-
ries, le théâtre qui avait servi successivement
à l'Opéra, à la Comédie-Françaiseet au Théâ-
tre de Monsieur. Ce théâtre était situé entre le
jardin et la cour du palais; et la droite de l'ac-
teur se trouvant dans le sens du jardin, la gau-
che dans le sens de la cour, on adopta les nou-
velles dénominations côté jardin, côté coup)

pour indiquer la droite et la gauche, toujours
prises de l'acteur. Tous.les.théâtres de Paris,
et bientôt tous ceux de France, se .conformè-



renij t indications o>hl jardin,
C'.ilc covr, se sont perpétuées jusqu'il ce jour.

Elles erienre l,i cL.'s dérurs sur

Le> i/L>nii^i^ tl'nugrand i^eîtrlaiit -ilDr ROT. COTÉ DE LA REIXE.
Voy. Coté couk, Coté jailulx,

COLAC, On appelle ainsi, le cri ran<|ue

tourmenté pur un chu! obstiné dont. il
se défaire, il a, voulu l'on m1 sa voix et n'est ar-
rivé <[iut produire un son



méprendre, au cri poussé par un canard qu'ef-
fraie un spectacle insolite.

COULISSES. On donne ce nom tout à la
fois aux feuilles de décoration que supportent
des portants mobiles et qui garnissent chacun
des côtés de la scène, et à l'espace vide qui s'é-
tend entre la place occupée par ces portants et
le mur qui limite la scène. Dans les théâtres
bien ordonnés, l'entrée des coulisses est inter-
dite de la façon la plus sévère non seulement

aux étrangers, mais encore à tous ceux des ar-
tistes ou employés qui n'y ont pas immédiate-
ment v faireet qui ne sontpoint de l'acte ou de
la pièce en cours de représentation.

COUP DE FOUET. Expressiondémodée
aujourd'hui, et qu'expliquaitainsi un critique
de 182G « Le postillon qui achève son
relai en donne la nouvelle 'par des coups de
fouet redoublés ainsi l'acteur, en finissant

une tirade d'invocation ou d'imprécation, ou
un couplet patriotique, rassemble tous ses

moyens, comprimeses poumonsavec son geste,
et termine en achevantsa phrase avec force et
avec une euphonie combinée. Joanny dans la
tragédie, Lavigne dans l'opéra, Lafeuillade,
Lepeintre, ont tous recours au charlatanisme
du coup de fouet. »

On donne aussi le nom de coup de fouet à

une sorte de froissement subit d'un des nerfs
de la cheville ou du pied qui se produit parfois
chez un danseur au moment où il danse, en lui
occasionnant une douleur pareille à celle que
causerait un coup de fouet reçu sur la partie
atteinte. L'artiste se trouve alors dans l'impos-
sibilité de danser jusqu'au jour où le nerf
ainsi affecté a repris sa souplesse et son élasti-
cité.

COUP DE THÉATRE. On donne ce
nom, dans une action dramatique, à tout évé-
nement imprévu dont l'importance amène un
changement considérable dans la situation res-
pective des personnages et porte le trouble et
l'émotion dans l'âme du spectateur. Dans
l'Hamlet de Shakespeare, l'apparition du spec-
tre du feu roi venantdévoilerà son fils le crime
horrible qui a causé sa mort est un coup de

théâtre d'une hardiesseadmirable. Corneillen'a

pas été moins magnifiquement inspiré lorsque,
dans les Horaces, au milieu de la scène où Cu-
riace, amant de la sœur d'Horace, déplore de-
vant Horace, époux de sa sœur, qu'Albe n'ait
pas encore fait choix des trois guerriers qui
doivent se mesurer contre les trois Horaces, il
fait entrer un simple messager qui vient pré-
cisément apporter cette grande nouvelle

OUEIACE.

Albe, de trois guerriers a-t-elle fait le choix ?
FLAVIAN.

Je viens pour vous l'apprendre.
CURIACE.
Eh bien! qui sont les trois ?

FLAVIAN.
Vos deux frères et vous.

CURIACE.
Qui?

FLAVIAN.
Yous et vos deux frères.

Rien n'est assurément plus .imprévu, plus
beau, plus noble?plus grand, que ce coup de
théâtre épique. On ne saurait lui rien trouver
de comparable, soit chez les anciens, soit chez
les modernes.

Dans la comédie, les hommes de génie ont
fait aussi, dans ce genre, les trouvailles les plus
heureuses. Molière est plein de coups de théâ-
tre hardis et charmants, et de l'effet le plus puis-
sant. Dans l'École des Maris, au second acte, la
scène dans laquelle Isabelle, feignantd'embras-

ser Sganarelle, 'profite de la situation pour
donner sa main à baiser à Valère et lui jurer,
tout en semblant parler à son jaloux, une fidé-
lité inviolable, forme un coup de théâtre de
l'effet le plus heureux. Le dénouement de l'ar-
tuffe est amené par un double coup de théâtre,
l'entrée de M. Loyal, venant mettre Orgon et

sa famille aux abois, bientôt suivie de celle de
l'exempt, qui défait tout ce qu'a fait le pré-
cédent personnage. Beaumarchais, dont l'esprit
était si fertile et si inventif, a prodigué les

coups de théâtre dans ses œuvres, et la plupart
sont du plus grand effet. Nos grands écrivains
contemporains n'ont pas été moins heureux,
sous ce rapport, que leurs illustres devanciers.
Dès le premier acte à'Hernani, Victor Hugo
trouve un coup de théâtre superbe en mettant
en présence, chez dona Sol, le bandit Hernani,



l'amant aimé de celle-ci, et le roi don Carlos,
poursuivant repoussé, tous deux se haïssant et
tous deux s'épargnant. Dans un autre ordre
d'idées, il y a un coup de théâtre d'un merveil-
leux effet au' quatrième acte du Gendre de

M. Poirier) lorsque la jeune épouse du duc de
Presles, après l'explicationqu'elle vient d'avoir

avec son mari, lui dit en l'embrassant 0:
Et

maintenant, mon ami, va te battre! » Quant

au mélodrame moderne, il ne vit que de coups
de théâtre répétés mais ceux-là, il faut le dire,
sont trop souvent vulgaires, forcés et en dehors
de toute vraisemblance.

COUPS DE TALON. Les coups de ta-
lon étaient fameux jadis, à l'époque où le drame
et le mélodrame étaient en pleine efflorescence
et passionnaient le public des théâtres de bou-
levards. Certains acteurs de ces théâtres avaient
pris l'habitude,pour forcer l'effet et enlever les
applaudissements, de donner, sur la dernière
phrase d'une longue tirade, un violent coup de
talon sur le plancher. Ce moyen assez singulier
d'accentuer la péroraison de la tirade et de
montrer qu'elle était finie manquait rarement
son but, et l'acteur était effectivement couvert
de bravos. Quelquescomédiens,parmi lesquels
il sufüra de citer Raucourt et Mélingue, de-
vinrent fameux par la fréquence et la solidité
de leurs coups de talon.

COUPE. Lorsqu'on parle de la coupe
d'un ouvrage dramatique, on entend soit la
façon dont il est divisé matériellement,soit la
manière dont il est charpenté à tel ou tel point
de vue spécial. On dira, par exemple, que la

coupe en deux actes est mauvaisegénéralement,
parce qu'elle est boiteuse, le premier acte ser-
vant d'exposition, et le second devant offrir
tout à la fois l'action proprement dite et le dé-
nouement. D'autre part, on dira que tel poème
d'opéra est mal coupé pour la musique, que tel
scenario de ballet est mal coupe pour les diver-
tissements.

COUPÉ. Mouvement de danse qui en
comprend deux autres, un demi-coupé et un
glissé.

COUPLET. On sait ce que c'est qu'un

couplet une petite stance de huit ou dix vers,
qui forme l'une des parties et l'un des épisodes
réguliers d'une chanson, laquelleest divisée en
trois, quatre, six, huit couplets ou plus. Au
théâtre, dans ce qu'on appelle le vaudeville ou
la comédie-vaudeville, genre aujourd'hui dé-
modé et à peu près abandonné depuis une.
vingtaine d'années, il arrivait, sept ou huit
fois par acte, que le dialogue se trouvait inter-
rompu non par une chanson, mais par un cou-
plet quechantait l'un des personnagesen scène.
Il est assez singulier de voir la critique de l'u-

sage du couplet tracée, et non sans une appa-
rence d'amertume, par un vaudevilliste impé-
nitent, qui plus d'une fois a dû recourir à lui et
qui cependant, comme on va le voir, le traite
avec une singulière rigueur; c'est M. Saint-
Agnan Choler qui montre cette irrévérence a
l'endroit du couplet de vaudeville « Un
homme raisonnable, assistant, pour la première
fois de ses jours, à la représentation d'un vau-
deville, trouverait matière à de justes étonne-
ments dans l'interpositionfréquente, au milieu
du dialogue, de ces petites chansons qui mêlent
à chaque instant au discours parlé leur musi-

que banale, leur poésie borgne, leur sentimen-
talité rebattue et leur comique trivial. Quoi de
plus bizarre, en effet, que de voir l'acteur
s'arrêter tout à coup, sans raison apparente,
l'amoureux à l'endroit le plus passionné de sa
déclaration, le père noble au mot le plus pathé-
tique de ses exhortations paternelles, l'ingénue

au bord de la plus naïve de ses naïvetés, le

comique au seuil du plus bouffon de ses lazzi?
Quoi de plus étrange que de les voir, les uns et
les autres,rester silencieuxet im mobilespendant

que l'orchestre joue sa ritournelle, partir tout
a coup en mesure, chanter une huitaine de

vers ou soi-disant tels; puis, après quelques
secondes d'un nouveau silence et d'une nouvelle
immobilité, rentrer, comme ils en étaient sor-
tis, dans le ton ordinaire de la parole et dans
l'allure habituelle du dialogue ? »

Nous ne chicanerons pas plus qu'il ne faut
l'écrivain sur ce point. Nous ne lui demande-

rons pas s'il est beaucoup plus naturel de voir
les gens s'exprimer constamment en alexan-
drins, comme dans la tragédie, en vers de

toutes mesures, comme dans la comédie poé-



tique, ou chanter sans s'arrêter, comme dans 1 e
drame lyrique. Nous ferons observer seulement

que le théâtre n'est qu'un composé de conven-
tions greffées les unes sur les autres, et forcé-
ment acceptées par le public, dont l'unique
désir est d'être ému ou diverti, quel que soit le

moyen employé.
Ceci dit, nous constaterons qu'il y avait

dans le vaudeville plusieurs sortes de couplets.
D'abord le couplet de situation, qui prenait sa
raison d'être dans le fond même de cette situa-
tion et qui, loin d'arrêter la marche de l'action,
la resserrait en quelque sorte et condensait une
idée, un fait, un incident dans l'espace des
huit vers qui lui servaient à les caractériser.
Puis, le couplet de circonstance, qui était géné-
ralement un hors-d'œuvre, une inutilité, ins-
piré par tel ou tel fait extérieur ne se rattachant
que d'une façon très indirecte à l'action scéni-

que. Il y avait ensuite le couplet de facture,
sorte de long récit, de maclaine interminable,
destiné à faireaccepter par le public des expli-
cations qui lui eussent paru beaucoup trop dé-
veloppées en prose, et par conséquentà justifier
le mot fameux de Beaumarchais ce qui ne
vaut pas la peine d'être dit, on le chant. Il y
avait enfin le couplet au public, dans lequel
l'un des acteurs, le dénouement connu et la
pièce terminée, s'avançait vers les spectateurs,
et, s'adressant directement à eux, implorait
plus ou moins adroitement leur indulgence en
faveur de l'auteur, de la pièce et des interprètes,
et sollicitait pour tous les applaudissements. Il
y avait même autrefois une autre sorte de
couplet au public, qui se disait non quand
l'ouvrage était terminé, mais avant qu'il fût
commencé, et qui, pour cette raison, prenait
le nom de couplet d'annonce. Mais il y a plus
de soixante ans que la mode est passée de
celui-là. Quant à ce qu'on appelait le couplet

ait gros sel, ,c'est celui qui contenait quel-

que gaillardise bien corsée, qu'un gendarme
lui-même n'aurait pu entendre sans réclamer

un éventail.
Dans la tragédie ou dans la comédie en vers,

on donne parfois le nom de couplet à un petit
récit qui n'a point les proportions d'une tirade
(Voy. ce mot), mais qui est dit par un seul
acteur.

COUPON. C'est le nom qu'on donne au
billet de loge ou de fauteuil qu'un spectateur a
loué à l'avance, et dont le numéro doit corres-
pondre avec celui porté sur la feuille de loca-
tion.

COUPURES. On appelle coupures toutes
les suppressions opérées, dans le cours des étu-
des préparatoires et des répétitions, au texte
littéraire ou musical d'une œuvre qui doit être
prochainement représentée. Il arrive très sou-
vent que ce qui paraît très naturel et très logi-

que à la lecture fait longueur à la scène,
occasionnedes froids, et devient un obstacle à
la bonne marche d'une pièce on coupe alors

ces passages parasites pour alléger l'oeuvre et
la rendre plus alerte et plus vive. Quelquefois
même les répétitions n'ont pas suffi à faire
juger sainement les longueurs qu'offre une œu-
vre dramatique, d'ailleurs bien venue dans son
ensemble, et l'effet produit sur le public à la
première représentation indique nettement les
nouvelles coupures à faire, et qui sont prati-
quées dès le lendemain dans un dernier raccord
(Voy. ce mot). La censure, elle aussi, elle sur-
tout, est une coupeuse enragée, et on l'a vue
souvent couper à tort et à travers dans une
œuvre dramatique, supprimer des passages en-
tiers, mais cela dans un intérêt qui n'est plus
ni celui de l'œuvre ainsi mutilée, ni celui du
théâtre qui doit la représenter. (Voy. CEV-

sure.)

COURRIER DES THÉATRES. Depuis

une vingtaine d'années, tous les grands jour-

naux quotidiens ont pris l'habitude, à l'imita-
tion du Figaro, qui le premier avait établi
cette coutume, de publier sous cette mzbrique
Courrier des théâtres, ou sous un titre analo-

gue, toute la série des nouvelleset faits divers

que chaque jour produit relativement aux
théâtres parisiens. On trouve de tout dans ce
courrier quotidien spécial annonce des pre-
mières représentations du jour, réception des
pièces nouvelles, cancans de toutes sortes, ré-
clamationsdes auteurs et des comédiens, détails

sur les études de tel ou tel ouvrage,nécrologies,
etc. Quel que soit l'abus qui se produise sous
ce rapport et les racontars sans intérêt qui sont
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COURSES DE TAUREAUX (en espagnol
CorridasDE TOROS). Sous les Romains, elles
faisaient partie des jeux du cirque. Dans la
péninsule ibérique, quand s'établit la domi-
nation arabe, les combats d'animaux disparu-
rent, en même temps, que les Arabes de Syrie
apportaientà l'Espagne le goût des arts et le

germe des sciences. Alors, retranchés derrière
leursmontagnes abruptes, les soldats de Pelage,
conservant toute la rudesse de leurs mœurs,
prirentpeuà peuplaisir auxchassesdes taureaux
sauvages, occupant ainsi les rares loisirs que
leur laissaient les Maures, luttantcorps à corps
contre les taureaux et se glorifiant du titre de
toreadores, que les Espagnols devaient conti-

nuer à tenir en haute estime. Après la conquête
de Grenade, les courses ou combats de tau-
reaux devinrent le plaisir par excellence du
peupleespagnol,et aujourd'huiencore, pendant
que l'Europecivilisée inscrit chaque jour dans

ses codes quelque nouvelle loi d'humanité,
l'Espagne tout entière se précipite aux courses
de taureaux avec la même furie que jadis la
Romepaïenne auxjeux sanglants du cirque. Et
si les plus belles arènes sont celles de Madrid,
de Séville et de Valence, telle est la fureur de

ce divertissement féroce que toutes les villes,
toutes les bourgades même de la péninsule ont
leur plaza de toros.

Parmi les écrivains français qui nous ont
le mieux fait connaîtrece spectacle, nous cite-
rons Théophile Gautier et Alexandre Dumas,
puis encore Edgar Quinet, et, chose étrange
de la part de ce dernier surtout, philosophe
éminent et d'un caractère si profondément
humain, ce jeu cruel et barbare a trouvé
chez ce doux rêveur un apologiste à outrance.
On trouvera plus loin, aux mots Tauromachie
et Torero, des détails plus complets sur l'art de
tuer un taureau.

En France, dans les Landes et dans certains
départements du Diidi, il y a quelquefois des

courses de taureaux, mais peu dangereuses par
ce fait qu'il n'y a pas de combat. Le taureau
en revient donc toujours la vie sauve. Il n'est
pas rare toutefois que celui-ci, en jouant des

cornes (cornes qu'on a pourtant pris le soin
d'emmaillotter au préalable), envoie se prome-
ner en l'air quelque torero imprudent et mala-

visé. L'impératriceEugénie s'était flattée d'in-
troduire chez nous les véritables courses espa-
gnoles mais le sentiment national français,
peu favorable à ce jeu sanglant, l'emportaen
cette 'circonstance sur le parti des courtisans,
et tous les efforts furent vains.

COVIELLO. Un des sept masquesprin-
cipaux de l'ancienne comédie, italienne. Déjà
connu et aimé de la foule, il fut rendu célèbre
à Romepar Salvator Rosa, qui, au carnaval de
1639, s'avisa de revêtir son costume et, sous le

nom de signor Formica, charlatan de profes-
sion, amusa toute la ville pendant plusieurs
jours par ses lazzi, son esprit incisif, ses épi-

grammes et ses saillies incessantes, au point
qu'il en faisait déserter tous les spectacles,
jusqu'aux plus populaires. Poète, musicien, co-
médien, satiriqueplein de verve, Salvator, sur
son char renouveléde celui de Thespis, enchan-
tait et révolutionnaitla Rome des papes, comme
certains bateleurs et pantomimes avaient en-
chanté la Rome des Césars. Le peuple applau-
dissait avec frénésie les traits de satire qu'il
dirigeait contre les grands, tandis que ceux-ci
prenaient plaisir à lui entendre chanter, en
s'accompagnant du luth, dont il jouait admi-
rablement, les ballades napolitaines qui jouis-
saient alors d'une si grande vogue. Salvator,
qui a tracé le portrait de Coviello, disait que
son esprit doit être aussi subtil que l'air de
l'Abruzze, qui lui a donné naissance. Adroit,
souple, vaniteux, sorte de Protée, dans son ca-
ractère, dans ses manières, dans son langage, il
conserve toujours l'accent et le costume de son
pays. Sa veste de velours noir, avec les culottes
de même étoffe, ornées de boutons d'argent et
d'une riche broderie, devaient faire paraître
avec avantage une taille élégante et former un
contraste marqué avec son masque à- joues cra-
moisies, au nez et au front noir. On assure
qu'au commencementdu présent siècle, le type
de Coviello figurait encore parfois dans les ca-
nevas des marionnettes italiennes, où il rem-
plissait un rôle assez semblable à celui de l'an-
cien Capitan comme soncaractère,son costume
était alors transformé, et il portait un chapeau
noir empanaché de trois plumes rouges, un
pourpoint it crevés rouges, des chausses noires
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avec une trousse rouge et jaune, un manteau
rouge, puis les gants, les bottes à entonnoir, le

baudrier et l'épée du Capitan.
On sait que Molière s'est emparé de Coviello

dans le Bourgeois gentilhomme; il en a fait un
valet, une sorte de Gros-René très proche pa-
rent de celui du Dépit amoureux.

CREATEUR. On appelle créateur d'un
rôle l'artiste qui a joué ce rôle à l'origine
d'une pièce, lorsque cette pièce a été présentée

pour la première fois au public. (Voy. CRÉER

UN rôle.)

CRÉATION. On donne cette qualifica-
tion à tous les rôles qu'un acteur a établis dans
des pièces nouvelles, inédites, à la première
représentation desquelles il a. contribué. On

dira,dans ce sens « Ce rôle est une des plus
belles créations de Déjazet. » Si un' artiste
vient à jouer un rôle qui a été joué d'original

par un autre, on dira qu'il reprend le rôle
créé par un tel. (Voy. Créer'un rôle.)

CRÈCHE. Sortjp-de spectacle religieux,
donné au moyen de marionnettes ou de figures
de cire mouvantes, qui était très en faveur à
Paris au seizième, au dix-septièmeet même au
dix-huitième siècle. Il tirait son nom de ce que
le sujet représenté avait le plus souvent pour
objet la scène de l'adorationdes mages dans la
crèche du Sauveur. Deux fois par an, surtout à
Pâques, pendant la clôture de tous les théâtres,
et pendant 'les fêtes de Noël, un spectacle de

ce genre attirait la foule sur le pont de l'Hôtel-
Dieu, et les Affiches de Paris ne.manquaient
jamais d'en faire l'annonce à cette époque.
Voici l'une de ces annonces, telle que la pu-
bliait ce journal, le 4. avril 1746 « Messieurs

et dames, la Passion de Notre-Seigneur Jésus-
Christ en figures de cire mouvantes comme le

naturel se représente depuis le dimanche de la
Passion, et continue jusqu'au' jour de Quasi-
modo inclusivement. Ce spectacle est digne de
l'admirationdu public, tant par la dignité de

son sujet que par les changements de ses déco-
rations. C'est toujours sur le pont de l'Hôtel-
Dieu, rue de la Bûcherie, où de tous temps s'est'
représentéela crèche. )) D'autrepart, j'ai trouvé

dans iln manuscritinédit, intitulé le Calendrier
cles loisirs ou les Amusemens iconographiques
de Paris et de ses environs pour 1775, la men-.
tion suivante, qui se rapporte au mêmeétablis-
sement « G janvie1'. Rue de la. Bûcherie,

un petit spectacle spirituel appelé la Crèclee,
où l'on représente la naissance de notre Sauveur
et l'adoration des mages, en cire, accompagné
de musique analogue à la dignité du sujet. Prix,
très modiques. » Selon Ch. Magnin, ce.specta-
cle serait encore en usage dans nos provinces
méridionales « Les Crèches de Marseille,
dit-il dans son Histoire des lllariozazzetles, sont
célèbres dans tout le Midi. Il n'y a personne'
qui n'ait vu dans quelques clamps de foire le
Mystère de la Passiozz, de la Nativité, Samson,.
Judith, les paraboles de l'Enfant prodigue et
du MauvaisRiche, joués par les marionnettes
à côté de Paul et Virginie, d'Atala et de la
Prise de »

CRÉER UN ROLE. En France, on se
sert du mot créer pour indiquer que tel ou tel
artiste a établi tel ou tel rôle dans une pièce
nouvelle. On dira dans ce sens « Déjazet et
Achard ont créé les rôles d'Indiantcet Charlc-

magne, » parce que ce sont ces deux artistes
qui ont joué ce vaudeville à Paris pour la pure-

mière fois ou bien « M. Got est le créateur
du rôle de Giboyer, » parce-que c'est ce grand
comédienqui a joué originairement le rôle de
Giboyerà la Comédie-Française; ou .bien en-
core .« Mercadetest l'une des plus belles créa-
tions de Geoffroy, » parce que c'est Geoffroy
qui a établi naguère le rôle de Mercadet au
Gymnase.

Quelques personnes trouvent dans ces mots
créer création, ainsi employés, une preuve
d'orgueil de la part des comédiens, et de bons
esprits s'y sont trompés, entre autres Rossini,
qui a écrit une lettrecurieuseà ce sujet. Comme

cette lettre n'a jamais été publiée en français,
il ne me semble pas sans intérêt de la traduire
ici. La voici.:

Casa, 12 février 1851.

Très aimable monsieur Guidicini,

Je suis débiteur envers vous d'une réponse

votre billet courtois, dans 'lequel vous '.rue :posiez



une question musicale. La question toutefois est
plutôt de mots que de substance, et par conséquent
je m'en expliqueraibrièvement. Je vous dirai donc

que le bon chanteur, pour bien remplir sa partie,
ne doit être autre chose qu'un waillant interprète
des inspirations du nzaestro compositeur, cherchant
à les expimer avec toute l'efficacité' possible et
les mettant dans toute la lumière dont elles sont
susceptibles. D'autre part, les instrumentistes ne
doivent être que les exécutants soigneux de ce
qu'ils trouvent écrit. Enfin, le maestro et le poète
sont les seuls véritables créateurs. Quelques chan-
teurs peuvent seuls se permettre quelquefois cer-
tains ornementsaccessoires;et si l'on veut appeler
cela création, ce qui se dit en effets, il n'en est pas
moins vrai que cette création est malheureuse, car
elle gâte bien souvent les pensées du maestro et
leur enlève la simplicité d'expression qu'elles de-
vraient avoir. Les Français emploientl'expression
créer un rôle, mais c'est là un francésisme vani-
teux, qu'on applique seulement aux chanteurs qui
les premiers exécutent une partie importante dans

un opéra, voulant indiquer de cette façon qu'ils se
font presque le modèle à imiter ensuite par les au-
tres chanteurs qui sont appelés plus tard à remplir
le même rôle. Mais ici même le mot créer semble

peu approprié, puisque créer veut dire tirer de rien,
et que le chanteuropère sur quelque chose, c'est-à-
dire sur la poésie et sur la musique, qui ne sont
point sa création.

Voilà tout ce que je puis vous dire, et il me pa-
raît que cela répond suffisamment à votre demande.
Il ne me reste qu'à vous saluer et à me déclarer
avec toute l'estime possible

Votre bien dévoué serviteur,
Gioacchino Rossini.

Rossini lui-même se trompait sur la valeur
de la signification qu'on attache en France à
ces mots créer, création, créateur, en matière
de théâtre. Il n'y a point la de prétention de
la part des artistes, et la preuve, c'est que l'ex-
pression s'applique aussi bien aux oeuvres qu'à
ceux qui les interprètent. C'est ainsi qu'ondira
indifféremment « les créateurs de telle pièce »,
ou bien « les artistes qui ont joué telle pièce à
la création, lorsqu'elle a été créée », c'est-à-dire
lorsque la pièce a été jouée pour la première
fois. On a adopté un mot pour éviter une péri-
phrase, et voila tout.

.CRÊPÉ. Le crêpé est l'un des éléments

nécessaires au comédien pour faire sa figure.
On appelle ainsi de petites touffes de poils ou
de crins très fins, blonds ou bruns, gris ou blancs
selon le besoin, frisés et préparés d'avance, que
l'acteur s'applique sur le .visage l'aide d'un
léger enduit gommé, afin de simuler la barbe
ou les favoris qu'il doit porter dans tel ou tel
rôle.

CRI. Assez généralement, au moyen âge
et à l'époque de la Renaissance, les sociétés
dramatiques, telles que les Confrères de la

'Passion, les Clercs de la Basoche, les Enfants
sans Souci, faisaient par les rues et les carre-
fours, avant la représentation de leur pièce,

une grande promenade qui servait a l'exhibi-
tion en costume des personnages qui devaient
y prendre part. C'était ce qu'on appelait la
montre (Voy. ce mot). En même temps, un
ou plusieurs des participants à la montre fai-
saient à haute voix une annonce du spectacle
et de tous les détails qu'il comportait. C'était.
ce qu'on appelait le cri.

CRISPIN. Un des»types les plus fameux
de l'ancienne comédie française, bien que Mo-
lière ne l'ait pas employé. C'est Scarron qui le
premier l'a introduit sur la scène dans l'Écolier
de Salamanque, comédie en vers jouée sur le
théâtre du Marais en 1654. Crispin était un
maître fourbe, un de ces valets rusés, sans
scrupules, pleins de ressources, âpres au gain,
de la race des Scapin, des Mascarille et des
Gros-René. Comme eux il avait son costume
spécial, et, chose assez singulière pour un co-
mique et que nous retrouvons cependant dans
Scaramouche, ce costume était entièrement
noir. Un bon nombre de nos bons auteurs du
second ordre ont employé le personnage de
Crispin Regnard dans le ^Légataire universel
et les Folies amoureuses Dancourt dans le

Chevalier à la mode; Hauteroche dans Crispins

médecin et Crispinmusicien; Champmeslédans
les Griseltes; Le Sage dans Crispin rival de son
maître; Montfleury dans Crispins gentilhomme,
etc., etc.

Une famille de comédiens célèbres a fourni
la Comédie-Française toute une dynastie de

Crispins qui est restée fameuse dans les fastes



du théâtre le père, Raymond Poisson, qui fut,
dit-on, l'inventeur et le créateurdu rôle le fils,
Paul Poisson, qui lui succéda et le petit-fils,
François Poisson, qui continua les traditions
de la race. A eux trois ils' jouèrent les Crispins
pendant plus d'un siècle (cent trois ans !). De
Raymond Poisson un annaliste disait Il
jouoit le personnage de Crispin, qui, dit-on,
étoit de son invention il parloit bref, et,
n'ayant pas de gras de jambes, il s'imagina de
jouer en botines; de là tous les Crispins, ses
successeurs, ont bredouillé et se sont botés.
L'auteur qui a fait cette remarque ajoute qu'il
s'étonne qu'ils n'aient pas poussé l'extravagance
jusqu'à s'aggrandir la bouche, parce que Pois-

son l'avoit fort grande. Il étoit d'ailleurs bien
facé et d'une belle taille. »

La gloire que les trois Poisson se sont ac-
quise en jouant les Crispins a inspiré à Samson,
l'un des sociétaires de la Comédie-Française,

une comédie en vers qui a été représentée sur
ce théâtre, il y a une quarantaine d'années
la Famille Poisson ou les Trois Crispins.

CRITIQUE THÉÂTRALE ET MUSI-
CALE. On peut dire que la critique, en ce
qui touche le théâtre et la musique, n'existe
plus en France, depuis que le conipte rendu au
jour le jour a tué le feuilleton hebdomadaire.
La critique ne vaut que par la généralisation
des idées et la comparaison des œuvres entre
elles or, comment pourrait-ongénéraliser ses
idées, comparer avec celles' qui l'ont précédée
l'œuvre qu'on est appelé a apprécier, coordon-

ner même ses pensées lorsqu'on est obligé de
brocher un article an sortir d'une représenta-
tion, lorsque tout est confus dans le cerveau,
lorsque l'écrivain qui fait métier de critiquese
trouve obligé d'exprimer son opinion avant
que cette opinion ait eu le temps de se former,
de se dégager, de s'éclairer par la réflexion.
Tant que les journauxn'en reviendrontpas au
mode excellent du feuilleton périodique, le
public aura bien des comptes rendus d'oeuvres
théâtrales ou musicales, mais il ne pourra se
flatter en aucun cas de lire des articles de vé-
ritable critique.
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DANSE THÉATRALE. C'est de la
Grèce, ce berceau de la civilisation moderne,

que nous vient la danse théâtrale.
cc

Les an-
ciens, dit Blasis, donnèrentune preuve de leur
goût et de leur jugement en faisant les distinc-
tions.qui subsistent entre les styles divers des
danses théâtrales ils virent qu'il était néces-
saire d'avoir plusieurs sortes de danses, et ils
les divisèrent de la manière suivante le cm-dax,
le sicinnis et Yemmélèia. Uemmêlèia était un
mouvement tragique ou ballet dont l'élégance
et la majesté sont très célébrées par Platon et
les autres grands hommesqui font mention de

son usage. Le sicinnis était ainsi appelé à cause
des secousses du corps et des violents mouve-
ments des membres. Cette danse doit être con-
sidérée comme le style grotesque. Le cordax
était une danse libre introduite dans les comé-
dies, et dansée par des personnes échauffées

par le vin. Cette danse était sans dignitéet sans
décorum ses mouvements étaient grossiers et
ridicules; ceux qui la pratiquaient faisaient les

mouvementsles plus indécents avec les hanches,
le dos et les reins c'est pourquoi je suppose
qu'on peut comparer cette danse à la danse di-
thyrambique des anciennes bacchantes; enfin,
on chantait certaines chansons d'un caractère
furieuxet violent en l'honneurde Bacchus,et on
les accompagnait de la danse que nous venons
de décrire. Outre ces trois sortes de danses, il

y en avait une autre appelée la danse pyrrhique
ou guerrière. Cette danse imitait les mouve-
ments et les positions du corps à l'aide desquels

on évitait les blessures ou les dards d'un ennemi,
c'est-à-dire en se courbant, fuyant, sautant et
s'arrêtant. Les attitudes du parti qui attaque
étaient décrites, le coup de javelot, ainsi que
es postures pour blesser avec l'épée. »

Les Romains, moins artistes que les Grecs,
connurent aussi la danse au théâtre, mais ne

paraissent pas lui avoir fait faire de progrès. II'
faut arriver ensuite jusqu'à la Renaissance et
iL l'enfantementdu ballet moderne pour retrou-
ver la danse scénique, qui allait alors acquérir
un éclat et un développement sans précédents.
Lesballets dansésla courde nos rois, HenriIII,
Henri IV, Louis XIII, Louis XIV, la portèrent
à un point de splendeur inouï, et la création
de notre Opéra, où elle prit aussitôt une place
extrêmement importante,lui conserva toute sa.
supériorité. De l'Opéra elle se répandit sur les
autres théâtres, la Comédie-Française, la Co-
médie-Italienne, l'Opéra-Comique,où, quoique
dans des proportions moindres, elle trouva le

moyen de briller encore. Aujourd'hui, it Paris,
ce n'est guère qu'à l'Opéra que la danse a con-
servé son ancien éclat, bien que certains théâ-
tres, entre autres l'Opéra-Comique, la'Porte-
Saint-Martin, le Châtelet, l'emploient d'une
façon accessoire. En province, quelques théâ-
tres se faisaient beaucoup remarquer sous ce
rapport il y a un siècle, particulièrement ceux
de Lyon et de Bordeaux. A l'étranger, un théâ-
tre surtout est resté fameux depuis deux siè-
cles pour sa supériorité en matière de danse,
c'est celui de la Scala, de Milan, célèbre par ses
grands ballets d'ensemble, et qui, comme notre
Opéra, est pourvu d'une école de danse où se
conservent les bonnes traditions de l'art.

DANSEUR, DANSEUSE. Celui ou
celle qui se livre a l'art de la danse, lequel, na-
turellement, diffère jusqu'à un certain point,
dans ses moyens et dans son but, selon qu'il
est exercé par un homme ou par une femme,
et aussi selon la nature et les facultés particu-
lières de chaque sujets. Voici ce que dit Blasis

sur ce point « Les hommes doivent danser
d'une manière différentedes femmes les temps
de vigueur, et l'exécution mâle et énergiqne
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f[iiatre mis, un danscui' doit avoir acquis tonfc
le mécanisiiie de son art et posséder F exécution
la pins brillaiito qu'il suit possible d'atteindre.
Dans la danse, le talent ne s'estime pas par le
nombre des aimées qu'on a mis à la pratiquer,
et cependant tm artiste ne devient pas un dan-
seul' du donner en âuv.
A quarante ans, un danseur, s'il est d'une bonne

école, et s'il a été soigneux de se, maintenir,
il

s'est élevé, pont encore être un artiste du pre-
mier ordre nous en avons plus d'un exemple.

I public, qui ne les supporte plus guère et ne



veut plus voir que des danseuses. Notre Opéraa
toujours été fertile en excellents artistes en ce

genre, dont un grand nombre ont acquis une
célébrité européenne. En suivant l'ordre chro-
nologique, il faut -citer surtout, pour les dan-

seurs Beauchamps, Pécourt, Blondy, Balon,
Boutteville, Dumoulin, Maltaire, Laval, Dupré,
Hamoche, Lany, Pitro, Vestris, Gardel, Dau-
berval, Vestris fils, Noverre, Gardel cadet,
Despréaux, Nivelon, Branchu,Milon, Aumer,
Duport, Albert, Mérante Montjoie Perrot,
Mazillier, Pétipa, Saint-Léon, Coralli; parmi
les danseuses, on doit mentionner M"'cs La
Fontaine, Subligny, Dangeville, Prévost, Ca-

margo, Salle, Mariotte, Pu vigne, Lyonnois,
Lany; Vestris, Allard, Guimard, Heinel, Bi-
gottini,Théodore,Saulnier, Chameroy,.Clotilde,
Noblet,Anatole, Montessu, Legallois, Taglioni,
Pauline Leroux, Fitzjames, Thérèse et Fanny
Elssler, Dumilâtre, Carlotta Grisi, Rosati,
Ferraris, Emma Livry, Beaugrand.

A l'origine, l'Opéra ne possédait point de
danseuses, et ce n'est que dix ans après la fon-
dation de ce théâtre qu'elles y parurent pour la
première fois et y prirent droit de cité, pour y
obtenir depuis lors les succès que l'on sait

« Les demoiselles Fontaine et Subligny, très
belles et noblesdanseuses,dit l'abbé de Laporte,
ont été les premières femmes qui aient dansé

sur le théâtre de l'Académieroyale de musique.
Les rôles des femmesétoient remplis1, ainsi qu'il
est d'usage en Italie, par des hommes déguisées,

qui, en dansant, représentent les femmes. Ce

ne fut qu'au ballet du Triomphe de l'Amour
(1681) que se fit ce changement. On vit danser
dans ce ballet, représenté d'abord devant le roi
â Saint-Gérmainen Laye, M. le Dauphin et
Mmo la Danphine, Mademoiselle, la prin-
cesse de Conty, et d'autres princes, princesses,
seigneurs et dames de la cour. Ce mélange des
deux sexes fut si goûté, que lorsqu'on donna
ce ballet à Paris sur le théâtre de l'Opéra, on y
introduisit des danseuses, ce qui n'avoit pas
encore été vu sur ce théâtre. Elles ont composé
depuis la partie la plus brillante et la plus
voluptueuse de l'Opéra. » Toutefois, on pour-
rait inférer de ce que dit l'abbé de Laporte

que M"° Subligny parut sur ce théâtreen même
temps que l2"° Fontaine, ou plutôt de la Fon-

taine. Ce serait une erreur. M116 de la Fontaine
fut réellement la première danseuse qui se
montra sur la scène de l'Opéra, où elle obtint

un succès prodigieux, ce qui ne l'empêcha pas,
exemple peu suivi par celles qui lui ont

succédé, de prendre le voile et de faire pro-
fession quelques années après. M"e Subligny,
lui succéda.

DANSEUR (PREMIER, second). Ces

termes s'expliquent d'eux-mêmes, et servent
caractériser la nature et l'importance des

emplois dans la danse. Toutefois, il faut dis-
tinguer qu'il y a le premier danseur noble, ou
sérieux, et le second, et le premier danseur co-
mique, et le second.

DANSEUR DE CORDE. Homme qui
marche, danse et « voltige » sur une corde ten-
due à l'aide de tréteaux. La danse de corde est
fort ancienne; les Grecs la connaissaient dès
l'institution chez eux des jeux scéniques, et
elle fut habilement pratiquéeà Rome, sous les

empereurs. 1

Le danseur de corde ordinaire, chaussé de
souliers très légers, s'en fait frotter lv semelle

avec du blanc d'Espagne, dès qu'il monte sur
la corde, pour la rendre moins lisse et l'empê-
cher de glisser, puis il s'arme d'un balancier,
long et lourd bâton qu'il tient des deux mains,
et qui, selon qu'il en fait porter le poids d'un
côté ou de l'autre, l'aide à se maintenir' en
équilibre. Mais ce n'est là que l'acrobate vul-
gaire. On a vu des artistes de ce genre opérer
de véritables prodiges, et les théâtres de nos
foires, aux dix-septième et dix-huitième siè-
cles, en ont montré d'étonnants. Parmi eux il
faut citer Maurice Vondrebeck, qui fut direc-
teur d'un de ces établissements; Laurent, qui,

vers 1703, à la Foire Saint-Laurent, dansait

avec des chaînes aux pieds et avec des paniers;
Arms, qui parut à la Foire Saint-Germain en
1718 Antoni, qui fut, paraît-il, extraordinaire
dans « la danse d'ivrogne », et qui eut l'hon-
neur de paraître iL l'Opéra et dans une fête que
le duc d'Orléans donna au roi à Chantilly
Dubroc père, Basque de naissance, qui le pre-
mier fit le saut du tremplin avec deux flam-
beaux à la main; ses deux fils, qui ne lui cé-



daient en rien; un Italien nommé Génois, qui
fut le premier à danser sur la corde avec des
sabots; Violente, danseuse italienne que tout
Paris voulut voir; « elle dansoit, dit un con-
temporain, les Fo lies d' 'Espagne sur une planche
de huit pouces de large simplement posée sur
la corde, et faisoit d'autres tours surprenans
avec beaucoup de grâce, de justesse et de har-
diesse (1727). » II faut encore mentionner un
nommé Bailly, qui dansait sur la corde armé
de pied en cap.

Au reste, bien avant cette époque, on voyait,

sur les carrefours et dans les rues de Paris, des
danseurs de corde très habiles amasser les
hadauds et faire moissonde lauriers populaires.
Mais c'est a la fin du dix-huitième siècle qu'il
était réservé de voir paraître en ce genre l'un
des êtres les plus surprenants je veux parler
de la célèbre M"10 Saqui, dont le nom est connu
de tous et qui fut en son genre l'une des gloires
de l'époque impériale. Aucune grande fête, sous
le premier Empire, sans la participation de
l'incomparable acrobate, soit qu'elle traversât
la Seine sur une corde en agitant de chaque

L' a incomparable » Ravel, danseur de corde fameux à l'époque du Directoire.

main un drapeau tricolore, soit qu'elle repré-
sentât v elle seule, sur cette même corde, un
mimodranie tel que le passage du mont Saint-
Bernard, la bataille de "Wagram ou la prise de
Saragosse, soit que dans une ascension verti-
gineuse on la vît disparaître au milieu de la
fumée des feux d'artifice et des fusées volantes

que l'on faisait éclater autour d'elle, pour re-
paraître ensuite, le tourbillonpassé, plus sou-
riante et plus sûre d'elle-mêmeque jamais. Dans
le même temps brillait encore le célèbre Ravel,
et aussi Forioso, autre acrobate fameux, qui
joignait à son talent de sauteur sur la corde

roide la gloire d'être l'amant d'une comédienne
et d'une directrice de spectacle non moins fa-
meuse, laMontansier, alors âgée de soixante-dix
printemps. Tout cela pourtantfut dépasséde nos
jours par l' inimitable s Blondin, qui, après
avoir traversé le parc d'Asnières sur une corde
tendue à trente mètres de hauteur, s'en alla
stupéfier les Américains en traversant le Nia-

gara par le même procédé, tantôt en portant
un homme sur ses épaules, tantôt en s'arrêtant
au milieu du fleuve pour poser sur sa corde un
réchaud allumé sur lequel il faisait cuire une
omelette! Après cela, il faut -tirer.. la corde.



DANSEUR JARRETÉ, DANSEUR AR-
QUÉ. Ces deux expressionsservent à carac-
tériser un double vice de conformation chez

ceux qui se livrent à l'art de la danse. Voici
comment Noverre s'exprime à ce sujet

Parmi les défauts de construction, j'en remar-
que communément deuxprincipaux l'un est d'être
jarreté, et l'autre d'être arqué. Nous disons qu'un
homme est jarreté, lorsque ses hanches sont étroi-
tes et en dedans, ses cuisses rapprochées l'une de
l'autre, ses genoux gros et si serrés qu'ils se tou-
chent et se collent étroitement quand même ses
pieds sont distants l'un de l'autre; ce qui forme à

peu près la figure d'un triangle depuis les genoux
jusqu'aux pieds; j'observe encore un volume
énorme dans la partie intérieure de ses chevilles,
une forte élévation dans le cou de pied, et le ten-
don d'Achille est non seulement en lui grêle et
mince, mais il est fort éloigné de l'articulation.

Le danseurarqué est celui en qui on remarque le
défaut contraire.Ce défaut règne égalementdepuis
la hanchejusqu'aux pieds; car ces parties décrivent
une ligne qui donne en quelque sorte la figure d'un
arc; en effet les hanches sont évasées, et les cuis-

ses et les genoux sont ouverts,- de manière que le
jour qui doit se rencontrer naturellement entre
quelques-unes de ces portions des extrémités infé-
rieures lorsqu'elles sont jointes, perce dans la to-
talité et paroît beaucoup plus considérable qu'il ne
devroit l'être. Les personnes ainsi construites ont
d'ailleurs le pied long et plat, la cheville extérieure
saillante, et le tendon d'Achille gros et rapproché
de l'articulation.

Noverre fait remarquer que très peu de dan-

seurs sont exempts de l'un ou de l'autre de ces
défauts, et que-leur façon d'étudier leur art ne
saurait être la même.

DANSEUSE (PREMIÈRE, deuxième).
Ces mots déterminent d'eux-mêmes la nature
et l'importance des emplois qu'ils désignent
dans la danse.' Autrefois, on distinguait les
premières et secondes danseuses nobles et les
premièreset secondes danseuses comiques mais
aujourd'hui on peut bien dire que le genre
comique a disparu complètementpour les dan-
seuses. Il est vrai que, en France du moins, le

genre du ballet s'est considérablementmodifié,
et qu'onne connaît guère plus maintenant que
la danse de demi-caractère.(Voy. BALLERINE.)

DÉBIT. Le débit tient à la fois de la
diction et de la prononciation, et n'est pour-
tant ni l'une ni l'autre. La diction est la façon
de dire, d'accentuerau moyen des inflexions de
la voix les phrases auxquellescette accentuation
doit donner leur sens le plus naturel, le plus
complet, le plus précis; la prononciation n'est
que la manière de donner aux mots, par le

moyen de la langue et des lèvres, leur valeur

sonore et phonétique. Le débit participe de tout
cela et représente, en quelque sorte, ce qu'on
pourrait appeler la facilité, la mobilité de la
récitation. Un débit aisé, naturel, coulant, sans
précipitation et sans lenteur, est une des qua-
lités pratiques les plus précieuses que puisse
avant tout acquérir un comédien. Bien articu-
ler, se faire bien entendre et bien comprendre,
est le point de départ de tout talent scénique.

DÉBUTANT, DÉBUTANTE. Artiste
qui se présente sur un théâtre oit il n'a pas en-
core paru, afin d'y effectuerses débuts.

DÉBUTS. C'est le nom que l'on donne
à la série d'épreuves que doit subir tout comé-
dien paraissant pour la première fois sur un
théâtre où il est inconnu. Le public étant juge
de ses plaisirs, il est tout naturel qu'on lui
laisse le droit d'apprécier la valeur des artistes
qui doivent contribuer à ces plaisirs, et'que de
l'accueil qu'il fera à tel ou tel débutantdépende
l'engagement définitif ou l'éloignement de ce-
lui-ci.

Pourtant, depuis longtemps déjà, les débuts

ne sont plus à Paris qu'une simple formalité,
dépourvue de toute espèce de sanction. Jadis,
quand chaque théâtre, surtout parmi les plus
grands, avait ses habitués, était suivi par un
public fidèle, au courant de son répertoire, de

son personnel, de ses traditions, les débuts
avaient une véritable importance. Chaque an-
née, au renouvellement de la saison théâtrale
(après Pâques), on voyait par exemple à la Co-
médie-Française, à l'Odéon, à l'Opéra-Comi-

que, s'opérer toute une série de débuts, aux-
quels venaient se soumettre un certain nombre
d'acteurs de province, qui, sans être engagés,
considéraient comme une grande faveur cette
faculté qu'on leur accordait de se montrer.de-



vaut le public parisien. Tous ne réussissaient

pas, tant s'en faut, mais, par ce procédé, nos
théâtrestrouvaient moyen parfois de joindre à
leur personnel d'utiles recrues, et, pour n'en
citer que deux exemples pris au hasard, nous
ferons remarquer que deux des plus grands ar-
tistesdont la scène française puisse se glorifier,
Préville et Mllc Devienne, appartenaientà la
province lorsqu'ilsvinrentdébuterdans la mai-

son de Molière, où ils furent acclamés avec en-
thousiasme. Parfois un artiste débutait, don-
nant des espérances, mais ne montrant pas un
talent encore assez mûr pour occuper l'emploi
auquel il aspirait loin de le décourager, on
l'exhortait au travail, on le renvoyait en pro-
vince pour se perfectionner, puis au bout d'un
an, deux ans, trois ans, il reparaissait, repre-
nait ses débuts sur de nouveaux frais et se
voyait reçu. Il en était très souvent de même
sur les théâtres de vaudeville et de drame. Les
débutants paraissaient, choisissaient un cer-
tain nombre de rôles qu'ils jouaient successive-
ment, et, selon l'accueil qui leur était fait par
le public, étaient ou n'étaient point engagés.
Il arrivait que ces débuts étaient une cause de
surprise pour le public et de grands succès

pour le théâtre et pour l'acteur alors on les
prolongeait d'une façon insolite. C'est ainsi

que vers 1810 ceux de M™e Boulanger, à l'O-
péra-Comique,ne durèrent pas moins de cinq
ou six mois, attirant chaque soir une foule
compacte. Aujourd'hui, le public est devenu
tellement banal, tellement cosmopolite, allant
tantôt ici, tantôt là, ne s'attachant jamais à un
théâtre plus qu'à tel autre et ne songeant qu'à
varier ses plaisirs, que les débuts, nous l'avons
dit, ne sont plus qu'unesimple formalité, qu'un
semblant même de formalité, à peine mention-
née par l'affiche.

Quant à la province, la question des débuts

y prenait jadis une importance exceptionnelle,
et le renouvellement de l'année théâtrale était,
surtout dans les grandes villes, un événement
qu'aucun autre'ne surpassait en importance,
donnant lieu à des émotions, à des manifesta-
tions, parfois à des scandales et des émeutes
qui,, fort heureusement, ne sont plus aujour-
d'hui qu'un souvenir.Le public de certaines vil-
les, particulièrement de Lyon et de Rouen,

qui voulait surtout passer pour difficile et con-
naisseur. s'était fait une grande réputation de
méchanceté il est certain qu'il était au moins
fort mal élevé, et que sa grossièreté,sa cruauté
habituellesenvers les artistes n'étaient pas suf-
fisantes pour donner une haute idée de son bon
goût en matière d'art. Il se produisait en pro-
vince, à l'époque des débuts, des scènes indes-
criptibles. On voyait de pauvres artistes se pré-
senter en scène, et dès leur entrée devenir, sans
raison apparente, l'objet de manifestations hos-
tiles et insolentes. Si le physique de l'un ne
paraissait pas assez heureux, si le costume de
l'autre semblait laisser quelque chose à désirer,
c'était aussitôtdes ricanements,des sifflets,des
chut des huées qui partaient de tel ou tel côté
de la salle, avant même que l'acteur ou le
chanteur eût pu placer un mot ou faire enten-
dre une seule note. On devine aisément l'effet
moral que des encouragements de cette nature
devaient produire sur d'infortunés artistes qui,
déjà, avant d'entrer en scène, tremblaient de
tous leurs membres. Puis, si, l'on consentait
enfin à les écouter, il arrivait ceci que huit,
dix, vingt spectateurs mal disposés ou dispo-
sés à trouver tout mauvais, se mettaient sif-
fler en cadence tel ou tel débutant, tandis que
tout le reste de la salle applaudissait. Alors une
lutte s'établissait entre applaudisseurs et sif-
fleurs, des colloques surgissaient entre specta-
teurs, des interpellations étaient lancées aux
artistes, des injures s'échangeaient dans la
salle, parfois des voies de fait, on réclamait la
présencedu régisseur pour s'expliquer avec lui,
puis celle du directeur, les esprits s'échauffaient,

on cassait quelques banquettes,le commissaire
de police intervenait, souvent sans succès, se
voyait hué par quelques drôles, le bruit de-
venait tapage, le tapage devenait tumulte, le
tumulte se changeait en tempête, le commis-
saire appelait la force armée, faisaitopérer quel-
ques arrestations, et enfin, si cela ne suffisait

pas, prenait le parti de faire évacuer la salle.
Alors, des groupes animés, furieux, se for-
maient devant le théâtre, discutant comme
s'il s'était agi d'une question d'État, et, chose
inouïe, on voyait des gens qui se prétendaient
bien élevés ne pas craindre d'aller guetter la
sortiedes artistes pour les injurier indigne-



ment et publiquement, hommeson femmes, ou
bien se rendre devant la demeure du directeur,
le gratifier d'un ignoble charivari, quand il ne
leur prenait pas fantaisie de briser avec des
pierres les vitres de ses croisées.

Telles étaient les mœurs sauvages de la pro-
vince en matière théâtrale, et cela il n'y a pas
encore si longtemps. Deux exemples pris au
hasard, et accompagnésde preuves, suffiront à

prouver que tout ceci n'est empreint d'aucune
exagération. Voici ce que disait en 1840 un
journal spécial, en rendant compte des dé-
buts qui venaient d'avoir lieu Toulouse

«. L'opposition a été brutale, désordonnée
et de fort mauvaise compagnie vis-à-vis de
Mm0 Raymond non seulement on n'a pas voulu
l'écouter, en la sifHant à outrance, mais encore
on lui a jeté à la figure des huées et des vocifé-
rations elle a été en butte aux outrages les plus
grossiers, outrages que l'on n'entend que dans
les mauvais lieux. Si on exprime son jugement
de cette manière, où en sont donc la décence
et les égards que l'on doit a une femme, quelle
qu'elle soit ? Les sifflets snffisaient ici, et ceux
qui se permettaient l'insulte et l'outrage se
souillaient eux-mêmes en s'adressant a une
femme sans défense (1). »

Ceci n'est rien, et le même journal va nous
renseigner sur d'autres faits qui se produisaient
en même temps à Rouen. Le ln mai, jour de
la réouverture du théâtre et du premier début
de la nouvelle troupe (en province, chaque ar-
tiste était tenu aL effectuer trois débuts,,dans
trois rôles différents) des scènes scandaleuses
s'étaient produites, l'intervention de la garde
avait été nécessaire, des arrestations avaient
été opérées la populationétait très snrexcitée
aussi s'attendait-on pour le lendemain à un
nouveau tumulte cela ne pouvait manquer

Les fautes commises dans la soirée de mardi,
disait le chroniqueur, ont' porté leurs fruits pen-
dant toute la journée d'hier, il n'avait été question
par toute la ville que de la sévérité inouïe déployée
contre deux hommes honorables, traînés au violon
entre quatre soldats, sans qu'on ait eu égard ni .à
leur position bien connue, ni aux garanties qu'ils

(1) Moniteur des Théâtres du 16 mai 1840.

présentaient pour le cas. même oa des poursuites
ultérieuresauraient dû avoir lieu on n'avait parlé
que de citations en police municipale données,

pour ce matin, à cinq ou six jeunes gens de la
ville. Les têtes s'étaient montées, les partis avaient
eu le temps de se former, et à l'agitation qui ré-
gnait aux environs du théâtre longtemps avant
l'heure de la représentation, aux colloques animés
qui s'établissaient de toutes parts, il était facile de
prévoir une soirée des plus orageuses. Aussi, la po-
lice avait-elle pris ses précautions, la garde muni-
cipale était au grand complet, les postes renforcés,
et le parterre rempli d'agents dont la dextérité il

pousser à la porte les spectateurs turbulents est
depuis longtemps passée en proverbe.

Au lever du rideau, chacun était son poste et
le tapage a commencé. Les sifflets se sont fait en-
tendre des voix nombreuses ont appelé le régis-
seur. Alors le commissaire de police a pris la parole,
d'abord pour prévenir que les interrupteurs seraient
immédiatementexpulsés de la salle, et puis ensuite
pour apprendre au public que les règlements ne
permettaient pas au régisseur de paraître sur la
scène lorsqu'il était demandé par les spectateurs.
Donc, le régisseur n'a pas paru, v cet instant du
moins. L'entrée en scène de Mme Hébert a ramené
quelque calme; son air a été vivement applaudi, et
le premier acte s'est terminé sans autre incident

que quelques bordées.de sifflets distribuées à un
deuxième ténor du nom de Legaigneur, engagé
provisoirement pour quelques représentations.

Au commencement du troisième acte, le régis-
seur, au grand étonnement du public, qui n'a pas
trop compris cette élasticité du règlement de po-
lice, a paru sur la scène pour annoncer que,
M"'° Hébert ne sachant pas le duo, ce morceau ne
serait pas chanté. Cet incident n'était pas de nature
apaiser l'irritation les sifflets ont recommencé de
plus belle, et c'est au milieu de ce tapage infernal
que M. Grosseth a chanté les premières mesures de

sa barcarolle.
Il fallait une victime pour cette soirée, et notre

nouveau ténor était condamnéa l'avance; tous
étaient lit, le sifflet aux lèvres, attendant un écart
pour consommer le sacrifice. Que voulez-vous que
devienne un malheureux chanteur dans cette pé-
nible position ? Sa poitrine se resserre, son gosier

se dessèche, tous ses calculs, toutes ses combinai-

sons, tous ses effets sont bouleversés,et le public,
qui ne demande qu'un prétexte, trouve bien vite à
satisfaire sa mauvaise humeur. Ainsi est-il advenu
de M. Grosseth; chuté, sifflé, hué avec un achar-
nement sans exemple, il a dû faire annoncer que
de ce moment il renonçait son engagement, mais



que pourtant il consentait encore à terminer cetté
représentation.

Ce qui s'est passé ensuite est un grand sujet de
honte pour les spectateurs; ils ont oublié toutes
les convenances, et cet artiste, qui ne jouait plus
que par complaisance et dont ils avaient déjà
brisé l'avenir, ils l'ont abreuvé d'humiliations et
maltraité sans mesureet sans pitié. Devant de sem-
blables manifestations, M. Grosseth n'avait plus
qu'à se retirer, il a quitté la scène et le rideau est
tombé. Bientôt après, la force armée a pénétré
dans le parterre et la salle a été évacuée. Alors de
nombreuxrassemblementsse sont formés dans les

rues adjacentes au théâtre les cris chez Nicolo

se sont bientôt fait entendre. et deux cents person-
nes environ se sont portées vers la demeure du di-
recteur (1). Il s'agissait d'un charivari. A part
bon nombre de curieux et d'oisifs, cette troupe
hurlante nous a paru fort misérablementcomposée;

nous n'y avons guère trouvé que de ces figures
qui courent après toutes les occasions de trouble et
de désordre. La force publique, accourue en toute
hâte sur les lieux, a promptement fait évacuer la
place (2).

En lisant les récits de pareilles scènes, on ne
sait trop ce qu'il faut le plus admirer, de l'im-
bécillité, de la grossièreté ou de la lâcheté de

ceux qui en étaient les auteurs. Eh bien, cela
se renouvelait tous les ans, dans la plupart de
nos villes de province, en France, au dix-neu-
vième siècle, chez le peuple qui se dit avec
quelque raison le plus doux et le plus policé
de la terre! Tout cela n'est plus, fort heu-
reusement, et, à part quelques exceptions qui
se font de plus en plus rares, il n'en reste que
le souvenir. En province, comme à Paris, les
débuts s'effectuent généralement aujourd'hui
de la façon la plus paisible, et il semble que
le sifflet lui-même ait complètement disparu
des coutumesnaguère si bruyantes de nos scè-

nes départementales.

DÉCADIER. Voy. Semainier.

DÉCENTRALISATION ARTISTIQUE.
C'est, en France, un mot un peu vide de

sens, auquel certains esprits généreux s'atta-
chent avec une obstinationdigne d'une meil-

(1) Nicolo Isouard, frère du compositeur célèbre.
(2) Moniteur eies Théâtres du 27 mai 1840.

leure cause. « En Allemagne, disent-ils, en
Italie, il n'existe point un centre artistique
égoïste et omnipotent comme Paris, les au-
teurs, les compositeurs trouvent le moyen de
faire représenter leurs œuvres dans des villes
autres que la capitale, et cela leur donne plus
de facilité pour se présenter au public. » Mais

en France il y a deux raisons pour que ce fait
ne puisse se produire avec quelque chance de
succès d'une part, c'est que Paris est une
ville immense, qui attire à elle tout ce que la
provincepossèded'esprits ambitieux,bien doués

au point de vue de l'art, désireux de parvenir,
qui savent que c'est là seulementqu'on acquiert
la notoriété, la réputation, la célébrité Paris
attire forcément à lui toutes les forces vives du

pays, il n'est point aux mains des seuls Pari-
siens, mais de tous ceux qui ont assez de cou-
rage pour conibattre, assez de persévérancepour
lutter, assez de génie pour vainere est-ce que
tous nos grands hommes de théâtre, soit écri-
vains, soit musiciens, sont Parisiens de nais-
sance ? Point. Corneille, Racine, Crébillon,
Le Sage, Piron, Étienne, Andrieux, Casimir
Delavigne, Ponsard, Campra, Rameau, Phili-
dor, Monsigny, Dalayrac, Boieldieu, Berlioz,
Félicien David, étaient de simples provinciaux,
tout comme MM. Emile Augier, Victor Hugo,
Ambroise Thomas, Reyer, Massenet, Delibes,
et bien d'autres. Donc, Paris ne tue pas la
province elle l'accapare, voilà tout, au profit
de la nation entière.

Une autre raison, qui rend la décentralisation
je ne dirai pas impossible (car elle existe jus-
qu'à un certain point), mais inefficace en
France, c'est que les grandes villes des dépar-
tements, au profit desquelles elle pourrait s'o-
pérer, n'acceptent, tout en jalousant Paris,
que ce qui a vu le jour à Paris. Que, par im-
possible, une grande œuvre se produiseà Lyon,
il lui sera bien difficile de s'établirà Marseille,
qu'ellevoie le jour à Bordeaux, elle aura grand'-
peine à réussir à Rouen et cela parce que nos
centres provinciaux, .envieux les uns des autres,
s'ils subissent en frémissant la suprématie de
Paris, l'acceptentnéanmoins, tandis qu'ils n'ad-
mettent jamais la supériorité de l'un d'entre
eux sur les autres. Voilà pourquoi nous pensons
que la décentralisation artistique restera tou-



jours en France à l'état de chimère généreuse

ce qui n'empêchera pas que chaque années

comme cela se voit depuis cinquante ou soixante

ans, il ne se produise régulièrement en pro-
vince trente ou quarante ouvrages dramatiques
plus ou moins importants, d'une valeur géné-
ralement médiocre,et qui tombentdans l'oubli
aussitôt qu'ils ont vu le jour.

Au point de vue historique, l'exemple le
plus intéressant de décentralisation artistique

que l'on puisse signaler en France est assuré-
ment celui qui se rapporte à l'Étourdi, la pre-
mière comédie de Molière digne de ce nom,
que le grand homme fit représenter à Lyon en
1653,'et au Dépil amoureux, qu'il donna à
Montpellier l'année suivante, avant de les pro-
duire à Paris, où il ne revint qu'en 1658.
Quelques années plus tard, Corneille donnait
aussi en province, au Neubourg, en Norman-
die, une de ses grandes pièces à. machines, la
'l'oison tl'or; mais ceci ne saurait passer abso-
lument pour de la décentralisation car la l'oi-
son d'or était représentée non sur un théâtre,
public, mais chez un particulier, un grand sei-

gneur opulent, le marquis de Sourdéac, qui don-
nait ce régal à ses nombreux amis..

DÉCLAMATION. La déclamation, dont
le principe se rattache au débit scénique
de la tragédie, présente à l'esprit une idée
d'emphase et d'exagération, de pompe et de
boursouflure, qui fait immédiatement naître
la critique de ce procédé de récitation. Aussi,
fort en honneurdans un temps, la déclamation,
qui ne représente guère autre chose qu'une es-
pèce de chant parlé et scandé d'une façon
excessive, est-elle remplacée aujourd'hui par
un débit beaucoup plus naturel et plus vrai.
Voici ce qu'on lit, au sujet de la déclamation,
dans les Mémoires de Talma

C'est peut-être ici le lieu de relever l'impropriété
du mot déclamation,dont on se sert pour exprimer
l'art du comédien. Ce terme,. qui semble désigner
autre chose que le débit naturel, qui porte avec
lui l'idée d'une certaine énonciation de conven-
tion, et dont l'emploi remonte probablementà l'é-
poque où la tragédie était en effet chantée, a sou-
vent donné une fausse direction aux études des
jeunes acteurs. En effet, déclamer, c'est parler

avec emphase; donc, l'art de la déclamationest de
parler comme on ne parle pas. D'ailleurs, il me
paraît bizarre d'employer,pour désignerun art, un
terme dont on se sert en même temps pour en faire
la critique. Je serais fort embarrassé d'y substi-
tuer une expressionplus convenable. Jouer la tm-
gédie donne plutôt l'idée d'un amusementque d'un
art; dire la tragéclie me paraît une locution froide,
et me semble n'exprimer que le simple débit sans
action. Les Anglais se servent de plusieurs termes
qui rendent mieux l'idée lo perform tmgedy, exé-
cuter la tragédie to act a part, agir un rôle. Nous

avons bien le substantif acteur, mais nous n'avons
pas le verbe qui devrait rendre l'idée de mettre en
action, agir.

DÉCLAMATION MUSICALE. Ce
qu'on appelle déclamation musicale s'applique

non à la façon de chanterun air, mais au débit
et à l'articulation du récitatif. Une bonne dé-
clamation musicaleexige la réunion des qualités
du comédien à celles du chanteur proprement
dit une articulation nette et précise, un débit
naturel et aisé, un grand sentiment scénique
et dramatique,une expressionardente ou péné-
trante selon qu'il s'agit de peindre la passion

ou la tendresse, le don de l'émotion communi-
cative, enfin la fusion de ces diverses qualités
dans un grand sentimentmusical qui en décu-
ple la force et la porte v son extrême puissance.
Parmi ceux des artistes français qui se sont
fait remarquer par l'excellence de leur décla-
mation musicale, il faut citer surtout Sophie
Arnould, M"cLevasseur, Mme Saint-Huberty,
Mme Scio, Mmc Branchu, Mlle Falcon, Lays,
Adolphe Nourrit, et plus récemment M. Du-

prez, Mmc Viardot, M"c Krauss.

DÉCOR, DÉCORATION. Bien que
tous deux se tiennent de fort près, on ne doit

pas confondre d'une façon absolue le décor et
la décoration. Tout ce qui est ferme, châssis,
rideau, toile flottanteou appliquée, tout ce qui
présente une surfaice peinte, appartient en pro-

pre au décor proprement dit. La décoration
comprend un ensemble plus vaste encore, car
elle s'étend jusqu'aumobilieret aux accessoires

une table, un lustre, une panoplie, un tableau,

ne forment point des parties de dëcor, et
concourent .pourtant à la décoration. On voit
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facilement ce qui distingue celle-ci de celui-là. I Lé décor se compose de diverses parties,

Décor du 2e acte A'Hamlet. Châssis cbté cour (2e plan).

dont chacune a son nom propre, mais surtout
de deux parties principales les rideaux et les

châssis; ces derniers se divisent eux-mêmes en
châssis de coulisses et enfermes. Tout ce qui,



occupant sur la scène une position verticale et
se tenant debout, n'est ni ferme, ni châssis,
est rideau. Les rideaux; roulés dans le cintre,
descendenten se déroulant les châssis de cou-
lisses sont guindés sur des mâts, de chaque

côté de la scéne; toutes les autres parties de la
décoration sont des fermes (à l'exception des
friseset des plafonds). Lorsqu'unfond de salon,

ou de palais, ou de prison, monte du dessous

en ligne droite, c'est une ferme, car il est monté

Décor du 2e acte d'llanalet. Ferme obliqne, côté jardin du 1" au 2c plan.

sur châssis un décorfermé du fond et des deux
côtés se compose donc de trois fermes, une
pour le fond, et deux obliques pour les côtés,
plus le plafond. Si une chaumière se trouve
placée à un point quelconquede la scène, bu un

arbre, ou un buisson, ou une fontaine, chacun

de ces objets est monté sur châssis et, dans la
machinerie théâtrale, prend le nom deferme.

L'art du ,décorateur est un art charmant,

parvenu aujourd'hui, en France surtout, à un
rare degré de supériorité,-et qui est exercé pan

1 des artistes d'un immense talent. Ici, comme
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embien d'autres choses, les Italiens ont été nos
:initiateurs et nos maîtres mais depuis long-
temps nous les avons'surpassés, et nos décora-
teurs rie connaissent plus de rivaux dans au-
cun pays. Cet art du décor est d'une nature
toute particulière,et l'on pourrait presque dire
qu'il lie procède que par trompe-Vceil, telle-
ment l'optiquedu théâtre nëcessite l'emploi de

moyens singuliers par le fait du peu de pers-
pective naturelle, du petit espace à l'aide du-
quel on doit produire de grands effets, du

jeu tout artificiel de la lumière. Les obstacles
sans nombre que rencontre le décorateur ne
peuvent être surmontéesou tournés qu'à force
d'adresse et d'ingéniosité; la perspective, in-
suffisante, je l'ai dit, et' obligée de se soumet-
tre à certaines nécessités de positions brise
continuellement ses ligues en exagérant ses
raccourcis, et l'agencemeiitdes couleurs, l'har?
monie des tons, d'un effet souvent si suave et
si exquis à la scène, sont obtenues par des pro-
cédés dont l'effet paraîtrait barbare si la pein-

Décor du 2? note à'IIumlet. CMssis, côté. cour. (1er plan)..

ture était vue /de -près et sous un jour naturel.
1 Dans son livre si curieux et si intéressant,
,l'Envers dit théâire, Moynet a donné, au sujet
du décor, des.détails très précis et que je vais
lui empruntersans fausse honte

Vous avez vu, dans les rues de Paris, le matin
d'immenses chariots remplis de châssis tendus de
toiles grises, laissant apercevoir quelquefois'leur
face couverte d'une peinture indécise ou bien un
peu trop. brutale, d'exécution. Le passant en con-
clut que les décors sont affreusement barbouillés.
En effet, ;ces. fragments, mis au grand jgur, font

triste figure et rappellent bien peu les palais et les
brillants paysages vus derrière la rampe,; ces exhij
bitionsmatinales n'ont donc pas peu contribuéà ac-
croître le dédain qu'on a généralementpour la peinT

ture de théâtre erreur qu'un peu de réflexion fera
disparaître si,on prend un fragment d'un tableau
bien exécuté un fragment de deux pu trois centi-
mètres carrés et qu'on le grandisse trente ou qua-,
rante fois on n'aura plus alors qu'une partie de
tableau, à peine indiquée, et représentant parfai-
tement une fraction de décor. Si, on fait l'opération
inverse, si on regarde un fragment de décor par le

gros bont d'une lorgnette, cette peinture brutale.



deviendra très finie, trop finie peut-être, car le
grand défaut de la peinture de théâtre est d'être
toujours surchargéede détails.

Ces remarques ne concernent que l'exécution.
Quant à la composition, on peut dire que pour
faire.un bon décor comme pour faire un bon ta-
bleau faut un grand talent.

Au point de vue tout matériel de l'exécution
dans l'atelier. de peinture d'un théâtre, beaucoup
d'espace est nécessaire, et on ne l'a pas ménagéà
l'atelier de l'Opéra.Les autres ateliers moins grands

n'en ont pas moins des dimensions considérables.
Quand une pièce est reçue au théâtre, quand les

rôles sont distribués, on fait une lecture à laquelle
assistent, avec les acteurs qui doivent jouer dans
l'ouvrage, le chef d'orchestre, Je régisseur de la
scène, le machiniste et le décorateur; ces deux
derniers s'entendent avec la direction et avec l'au-
teur sur les décors à faire et sur ceux qu'on peut
arranger avec le matériel existant. Le peintre s'oc-

cupe ensuite des maquettes pour les nouvelles dé-
corations.

t Décor du 2- acte â'IIàmkt. Châssis, côté jardin (l"plan).

On én petit d'une
décoration. On place- cette maquette sur un petit
modèle de théâtre. Les châssis, rideaux, plafonds
et 'praticables sont figurés avec du carton, peint

comme doit l'être la décoration. Ce travail fait,
chacun vient l'étudier et le critiquer; le régisseur
veut une entrée d'un côté, l'auteur en veut une
d'un autre, le maître de ballet, les acteurs, chacun
dit'son mot et déplacées morceaux dé carton, au
grand détriment de l'oeuvre, qui sort quelquefois de
là toute mutilée et défigurée; enfin on arrive à
l'exécution; le;peintre donne les mesures des châs-
sis et de tout ce. qui compose-son oeuvre au machi-

niste, qui se niét immédiatement à faire les épu-

res à la grandeur de l'exécution. Ensuite on coud
les toiles, on monte, on assemble sur le parquet de
l'atelier les châssis sur lesquels on tend la toile,
fixée par des broquettes. On cloue les voliges dans
lesquelles les silhouettes des châssis seront chan-
tournées, puis taquetées, pour éviter les fractures;
on passe alors une « impression » générale sur toute
la décoration, et voilà, sommairement; tout ce qui
précède la peinture (1).

(1) On appelle a impression » une couche uniformè
d'un-ton quelconque étendue sur la surface du décor.-



Il faut procéder maintenant à la mise à l'encre
du'décor. On commence par le rideau, sur lequel
on reporte aux carreaux, le travail qui a été fait
sur la maquette; puis on passe aux fermes, aux
terrains, qu'on livre aux machinistes, une fois mis
à l'encre, pour le chantournage, c'est-à-dire le pro-.
fil qu'elles doivent avoir afin de représenter, des ar-
bres, des terrains, de l'architecture, etc. Quand
.tout est tracé, on porte quelquefoisla.décoration

v- <k

Décor du 2e acte d'Ilamlet. Châssis, •'
1

côté cour (31 plan).

au théâtre, afin que les régisseurs puissent bien
prendre connaissance du décor, des entrées.et sor-
ties des praticables, et n'aient pasà faire de mo-
dificationsplus tard. On fait même quelquefois ré-
péter dans le décor ainsi prépàré, puis on ramène le

tout à l'atelier..
La perspective théâtrale est soumise à de cer-

taines lois spécialès; la scène étant animée par des

personnages vivants, ceux-ci ne peuvent, comme
les figures d'un tableau, diminuer-de dimension à

mesure qu'ils s'éloignent vers le "fond. Le décora,
teur prend les précautions nécessairespour empê-
cher les acteurs d'approcher des parties lointaines
et fuyantes de sa composition. Il est obligé d'inven-
ter des obstaclespour qu'on ne choque pas la vrai-
semblance. Dans les décorationsarchitecturales, il
doit tenir toute la partie inférieure au-dessous de
lâ ligne d'horizon dans les dimensionsréelles, les
parties fuyantes ne commençantqu'à l'endroit où
la décorationcesse d'être praticable.

Une autre difficulté est celle des châssis obliques
placés de chaque côté de la scène. Pour empêcher
le.spectacteur de voir au delà du décor, ces parties
brisent forcément les lignes architecturales et pro-
duisentalors des anamorphoses pour les spectateurs
qui ne sont pas placés au milieu de la salle.

Où le peintre décorateur est tout à fait à son
aise, c'est lorsque l'action se passe dans le do-
maine du merveilleux;alors rien n'arrête sa verve;
son imagination peut s'élancer librement dans le
vaste champ de la fantaisie il appelle à son aide
des ressources qui manquent complètementau pein-
tre l'or, l'argent,les cristaux, les gazes, la lumière
électrique, concourentavec la peinture à des effets
éblouissants.

Une décorationthéâtrale étant forcément com-
posée de plusieurs parties dessinées et peintes iso-
lément, il faut attendre la fin du travail pour en
juger l'effet. On l'expose alors définitivement au
théâtre, on l'éclaire, on la met soigneusementen
place; c'est ce qu'on appelle régler une décoration.

Ce travail se fait ordinairement la nuit, après

une représentation ordinaire. Chaque châssis est
amené à son plan, au point où il se raccorde avec
le plafond qui le couronne il est marqué au patin
(on appelle ainsi la traverse inférieure) d'un signe
correspondant à la levée des trappes ou au point
milieu du théâtre. On a équipé les plafonds en se
servant du point milieu comme repère ils sont ré-
glés, quant à la hauteur qu'ils occupent au-dessus
de la scène, par le brigadier du cintre, au moyen
d'un repère sur ses poignées.

Ce travail fait, reste l'éclairage. On règle avec
le chef des lampistes le nombre de becs à mettre
derrière les châssis et les terrains, les herses qui
doivent être éclairées en plein et celles qui doivent
l'être à mi-feux; en un mot, le peintre distribue
la lumière et des dernières teintes partout où il le
juge convenable pour l'effet général. La rampe
elle-même est réglée; le chef lampiste prend note
de ces dispositions, qui devront se reproduire il

chaque représentation.

Les diversdesseins dn décor du deuxièmeacte



{l'Esplanade) à'Hamlet, l'opéra de M. Am-
broise Thomas, qui a,ccompagnent cet article,
compléteront les explications qui précèdent et
donneront au lecteur une idée nette des diverses
parties qui composent une décoration. Celle-ci,
qui est due au pinceau magistral de M. Cam-
bon, est d'un effet admirable et produit une
impression saisissante. Nous n'avons pas vou-
lu nous borner à représenter le décor dans son
ensemble, et nous en avons fait reproduire ainsi
les divers fragments

1. Rideau de fond (4° plan)
2. Châssis, côté cour (lor plan)
3. Châssis, côté jardin (1°r plan)

4. châssis, côté cour (2° plan)

5. Ferme oblique, côté jardin (du 1" au

2° plan)
6. Châssis, côté cour (3° plan)
7. Applique derrière la ferme oblique, côté

jardin
8. Ferme, face au public (2° plan)
9. Ferme (3° plan) /•'•'
10. Frise (2e plan).

Le lecteur peut ainsi se rendre compte de la
façon dont le décor est divisé, et de la position
qu'occupe chacune de ses parties. Le décor du
deuxième acte du Tribut de Zamôra, opéra de
M. Gounod, qui illustre aussi le présent article,

ponr être d'un autre genre, n'est pas moins
beau que le précédent; il est l'oeuvrede M. J.-B.
Lavastre, l'un des artistes les plus remarquables
de ce temps.

Nous faisons maintenant un nouvel emprunt
à 3loynet, qui va nous faire connaître les dé-
tails du travail du peintre décorateur

En France, la détrempe est presque exclusive-
ment employée pour le décor de théâtre. Grâce au
talent des artistes français, on en obtient des ré-
sultats remarquables.Ses tons frais et brillants se
prêtent admirablement aux exigences de la scène,
et sont le complémentnaturel des étoffes éclatantes
dont on habille les personnages; bien souvent le
peintre doit ajouter au charme et à la variété de
couleur que lui donne'sa riche palette des études
sérieuses de perspective, d'archéologieet d'ethno-
graphie. Depuis quarante ans, la peinture scénique

a été en progressant. En ces derniers temps, l'in-
troduction de la décoration anglaise a pu faire
craindre un mômënt une invasiondu mauvais goût,

mais le bon sens de nos artistes a su faire tourner

au profit de l'art les procédés employés exclusive*2.

ment par nos voisins pour obtenir des effets exa-gérés..
Les progrès de l'industrie et des sciences sont

-venus s'ajouter aux moyens qu'on possédait pour
-augmenter les effets de la'scène on a introduit

les rideaux de gaze, les toiles métalliques', les eaux
naturelles .lès paillons, .les cristaux fàcticés'appe-
lés loghès dont les facettes en étain brillent comme

des pierres précieuses, les glaces, la lumière élec-
trique. Une invention, qui date de quelques années
à peine, est. venue donner au feuillé des arbres une
légèreté semblableà celle de la nature un grand
filet, collé derrière la toile, permet de découper

Décor du 2e acte tVIIamlet.

Applique derrière la ferme oblique.

celle-ci, suivant tous les contours que donnent les
branches légères garnies de feuillage. Le filet sou-
tient la toile ainsi découpée et demeure invisible

pour le spectateur. Les traces de la constructionen
bois qui porté le décor disparaissentcomplètement.
On a obtenu,au, moyen de ga^es lamées des eaux
transparentes qui reflètent: les:objets environnants.

On emploie au théâtre la peinture à l'huile et il

l'essence quand on veut obtenir des "effets transpa-

rents c'est sur le calicot que l'on peint, après lui
avoir fait' subir une préparation,; on' l'éclaire par
derrière comme les stores, et l'on obtient des 'éfr
fëts analogues. La 'décoration'.théîlCrale au moyen
de tous ces auxiliaires, peut produire des 'effets
merveilleux.'
;• Il nous reste à faire connaître les' procédés d:e.é;.
cution.qui suivent île "tracé dont nous avons donné
la; description; WLorsqiiela décoration est mise-.ù







l'encre, lorsque les fermes et les châssis sont chan-
tournés, on se met à l'oeuvre. Pour couvrir une
aussi vaste surface, le concours de plusieurs pein-
tres est nécessaire. Le premier soin est de faire les
tons, et c'est par baquets entiers qu'il faut procé-
der. Une décoration pour un grand théâtre déve-

Dé cor du 2e acte A'Hamlel.
Ferme (Se plan).

tre puisse travailler debout; ce n'est que dans les
petits détails d'architecture qu'on emploie des ins-
trumentsplus courts et plus délicats. Dans ce cas,
et lorsque la place manque, on redresse la décora-
tion contre le mur et on la finit en se servant des
ponts suspendus à la charpente du comble, espacés
les uns des autres de deux mètres, et permettant

Décor du 2e acte à'IIamlet, Frise (2e plan).

doivent être traitées largement; l'emploi d'une
certaine quantité de couleurs liquides ne serait pas
sans inconvénient sur une surface verticale. La
méthode la plus ordinaire est donc le travail sur le
sol. Les rideaux et plafonds sont tendus et broqué-
tés, le peintre marche sur son travail il fait même
transporter sa palette près de lui, dans les cas où

un détail important nécessitesa présence pendant
quelque temps sur un seul point; autrement, il va
sans cesse du point où il travaille à celui où sont
ses couleurs. Ce manège, répété chaque fois que la
brosse a besoin d'être remplie, est un exercice
gymnastique assez fatigant. La palette du peintre
de décor est en proportionavec l'art qu'il exerce

loppe en moyenne de mille à quinze cents mètres.'
Les rideaux, les plafonds sont étendus sur le par-
quet de l'atelier, et c'est avec des brosses grosses
comme des balais, dont elles portent le nom, qu'on
procède à l'ébauche; toutes ces brosses sontemman-,
chées d'une hampe assez longue pour que le pein-.

Décor du 2e acte à'IIamht.
Ferme (3e plan).

de peindre toutes les parties de la surface du dé-
cor.

Ce dernier mode de travail s'emploie le moins
possible, et seulement dans les cas d'absolue né-
cessité il est plus long, et ne permet que des tra-
vaux assez minutieux. Il est impossible de peindre
ainsi le paysage et les parties pittoresques, qui

c'est une boîte de plus d'un mètre et demi, dont la
surface intérieure est entourée, sur trois côtés sen-
lement, d'une quantité de grands godets renfer-
mant la série la plus complète des matières co-
lorantes que puisse donner l'industrie.,

L'art du décor a pris dans nos théâtres', due-

puis quelques années, une extrême importance
tout ce qui tient à la mise en scène considérée

sous tous ses aspects, à l'illusion théâtrale, à ta
vérité du rendudans l'ordre historique, ethno-
graphique ou purement poétique, est l'objet
des études les. plus sévères et des soins les plus
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versitc îles procédés employés par lui. Il no

nous reste qu'à, donner les noms de ceux de nus
artistes qui, deux siècles,se sont parti-
culièrement dans cet art difficile.

J'avoue n'avoir aucunssur
les décorateursdos grandes pièces à machines
qui attirèrent tout Paris au théâtre du Marais
et rendirent ce théâtre si fameux dans la se-
conde moitié du siècle.

Toutefois, ou peut dire que quand l'Opéra
eut été fonde eu France, il ne connut plus duc
rival sous le rapport de la richesse et de la
beauté de la mise en scène, et il a conserve
jusqu'à ce jour sa supériorité.

Au nombre de ses décorateurs il faut citer
(eav ley Italiens furent. nos eii cet
art), pour l'époque de son origine, un Italien
célèbre en ce genre et qui était l'associe de.

Scrviiii-linii, .:ni)>nVle portrait Je Colson par îtigor.

notre excellent peintre Jean Bérain, à qui l'on

Rousseau, qui exécuta ceux deles dessins mêmes de Bérain.
Au dix-huitième siècle, un artiste vénitien

dit-on, de poindre quelques toiles pour notre
grande scène lyrique.

Enfin le célèbre Servandoni, qui révolutionna
chez nous l'art du décor, surtout dans le 3pec:-
tacle en décorations qu'il ouvrit aux Tuileries
Tors 17:8 et qui obtint tant de succès, se liv ap-
plaudir pendant plusieurs années à l'Opéra pour

ses décors admirablespuis ce furent Tramblin,

théâtre.



Pendant ce temps,'la'Comédie-Italienne,
qui prenait aussi, beaucoup de soin dé 'cette
partie de son spectacle. employait, successive-
ment comme: décorateurs' Lemaire, qui fit re-
marquer surtout le beau Temple du Soleil qu'il
exécuta poür la parodie de Phcséton; le fils de
cet artiste, qui travailla longtemps avec -lui;
Gaétan Brunetti et son fils Paul Brunetti,
peintres italiens qui se distinguèrentaussi ai la
Comédie-Française Pietro Algieri, nommé
plus haut, qui fit un décor charmant pour les
Fées rivales; puis un autre Italien, Clarici,
puis Piètre, Baudon, Guillet père et fils, De-
leuse, Dubois.

A l'Opéra-Comique,c'était Boucher, Guillet
père et Deleuse,dont on vient de voir les noms,
Moulin. A la Comédie-Française,noustrouvons
Louis Debray, Brunetti, Servandoni, Lesueur,
Moreau.

Plus tard, à la création du théâtre de Mon-'
sieur (Feydeau), on voit débuter Degotti père,
Dnssaulx, Matis.

En atteignant le dix-neuvième siècle, nous
trouvons toute une pléiade de décorateurs
merveilleux, qui ont produit sur nos grands
théâtres toute une longue série de véritables
chefs-d'oeuvre en ce genre. C'est d'abord
Degotti, qui, du théâtre Feydeau, passa bien-
tôt il. l'Opéra, où Cicéri lui succédaavec autant
de succès; puis Isabey, Bouton, Daguerre
Gué, Jouannis, Desfontaines, Blanchard, Du-

may puis encore Philastre, Cambon, Thierry,
Robecchi,Diéterle, Chéret, et enfinMM. Rubé,
Lavastre frères, Chaperon, Nolau, Daran,
Zara, Feuchères, Carpezat, .Séchan, Desple-
chin, Fromont, Poisson, Nézel, Cappelli, Cor-
lin, etc., etc.

Tous ces excellents artistes ont porté l'art
de la décoration théâtrale à un point qu'il sera
difficile'assurément de surpasser.

DÉCORATION (ATELIER DE). Pas
plus que pour leurs magasins de décors, lés
théâtres ne sauraient avoir dé place pour leurs
ateliers de décoration. Ceux-ci sont donc pres-
que toujours éloignés du théâtre, quelque gêne
qu'il en puisse résulter parfois pour le service.
L'atélier.dedécoration de l'Opéra,quiest vrai-
ment admirable, est situé rue Richer, où il est

joint aux magasins mêmes. Situé derrière ces
magasins, il forme une immense salle, qu'on
pourrait comparer une halle, si ce n'est qu'elle
est merveilleusementéclairée par le haut. C'est
là que les peintres de l'Opéra et leurs élèves
travaillentconstamment,d'un bout de l'année
à l'autre, car le matériel d'un ouvrageest
peine terminé qu'il faut aussitôt s'occuper de
celui qui lui'sùccédera. •

DÉCORS (Magasin DE). Les théâtres
à grand déploiementscénique, tels que l'Opéra,
le Châtelet, la Porte -Saint -Martin, dont le
matériel est immense, ne sauraient avoir, dans
le théâtre même, la place nécessaire pour em-
magasiner leurs décors. Il leur faut donc des
magasins spéciaux à cet effet, qui souvent sont
fort éloignés l'Opéra et l'Opéra-Comiquesont
les seuls dont les magasins soient situés dans
le centre de Paris, et ceux de l'Opéra, dans la

rue Richer, sont les modèles du genre. Spacieux

autant qu'on le puisse désirer, bien construits,
bien organisés, merveilleusement aménagés
pour le service, avec cela on ne peut mieux
situés pour la facilité et la célérité des trans-
ports, les magasins de décors de l'Opéra ne
laissent rien à souhaiter.

DÉCRET DE MOSCOU. Ce décret,
fameux dans notre histoire théâtrale, a été
rendu en 1812 (15 octobre) par Napoléon Ier,

et s'applique uniquement à la Comédie-Fran-
çaise, dont il règle la surveillance, l'organisa-
tion, l'administration,la comptabilité,la police
et la discipline. Le titre Ier a rapport à la
direction et à la surveillance du théâtre; le
titre II s'occupe de l'organisation de la So-
ciétéy de.la division des parts, des pensions
de retraite pour les sociétaires, acteurs aux ap-
pointements et employésle titre III organise
l'administration; la comptabilité, les assemblées
générales le titre IV règle la distribution des
emplois, la formationdu répertoire, les débuts
le titre V établit les rapports du théâtre avec les

auteurs lecture et réception des pièces nou-
velles, droits de représentation, régularisation
des entrées le titre VI est relatif à la police
intérieure du théâtre le titre VII renferme
des dispositions générales enfin, le titre VIII



concerne les élèves que le Conservatoire forme

pour la Comédie-Française.
Pendant trente-cinq ans, la Comédie-Fran-

çaise vécut sous le régime du décret de Moscou.
Une ordonnance du 29 août 1847 vint le

modifier quelque peu, et une autre ordonnance,
du 27 avril 1850, qui laisse subsister la plus

grande partie des dispositions de ce décret, est
celle qui régit aujourd'hui la Comédie.

DÉDIT. Dans tous les contrats passés
entre un directeur dé théâtre et un comédien,

une clause spéciale stipule un dédit à payer par
celle des deux parties qui manquerait à ses en-
gagements et se refuserait à exécuter les con-
ditions du traité jusqu'au terme fixé par celui-
ci. Ce dédit est souvent considérable, et on
le voit atteindre le chiffre de vingt, trente,
quarante mille francs. A la Comédie-Française
il est de cent mille francs pour les sociétaires,
et lorsque, il y a deux ou trois ans, M"10 Sarah
Bernhardt a quitté brusquement ce théâtre,
au mépris du traité qui la liait à lui, elle a été
condamnéejudiciairementà payer cette somme.
Pareille condamnation avait été prononcée,

vers 1846, contre M'le Plessy, lorsqu'elle était
partie subrepticement pour la Russie.

DÉFILÉ. Voy. Cortège.

DÉJAZETS. Classe de rôles de femmes,
comprenant des soubrettes délurées et des tra-
vestis, qui tient son nom de l'actrice fameuse
qui a rendu ce nom célèbre, et rentre dans
l'emploi des soubrettes. (Voy. Soubrettes.)

« DEMANDEZ L'ENTE ACTE. »
JjEntr'acte est un journal spécial de théâtre,
dont l'existence remonte à près d'un demi-siè-
cle, et qui publie chaque jour le programme
des spectacles, c'est-à-dire la liste des pièces
jouées le soir dans tous les théâtres, avec leur
distribution, c'est-à-dire les noms des actéurs
mis en regard des personnages qu'ils représen-
tent: Ce journalse vend dans chaque théâtre, et,
avant le commencementdu spectacleet pendant
les entr'actes, ses'vendeursle colportent dans
toutes les parties de la salle enjetantà haute voix

ce cri bien connu du public parisien De-
mandez l'Entr'acte, le programme dil spectacle!

DEMI-RECETTE. Expression qui porté
en elle-même sa signification, et qui fait en-
tendre qu'une salle de spectacle ne contient
guère que la moitié du'nombre des spectateurs
qu'elle pourrait renfermer, partant, que la re-
cette n'atteint que la moitié de son maximum.

DEMI-SALLE. Voy. Demi-recette.

DÉMISSION. Tout artiste sociétaire de
la Comédie-Française doit un service normal
de vingt années. Toutefois, il peut donner sa
démission après une première période de dix
années, et se retirer si cette démission est ac-.
ceptée par ses cosociétaires; si ceux-ci la re-
fusent, l'artiste a six mois pour réfléchir, car il

ne peut renouveler sa démission qu'à la suite
de ce délai mais s'il la renouvelleen effet, elle
doit être cette fois forcément acceptée, et l'ar-
tiste se retire. Les formalités sont les mêmes
lorsqu'un artiste, même ayant accompli ses
vingt années, excite chez ses cosociétaires le
désir de le voir rester parmi eux là encore il
est obligé de donner sa démission, et de la re-
nouveler au bout de six mois dans le cas où elle
est refusée. Ce refus, gage de l'estime que ses
camarades accordent à.son talent et à sa per-
sonne, engage souvent le comédien, même dési-

reux de repos, à ne pas persévérer dans sa
résolution.

DÉNOUEMENT. La forme du mot en
indique le caractère et là portée, et chacun sait

que, dans toute action dramatique, le dénoue-
mentn'est autre-chose que l'événement finalqui
vient dénouer, ou trancher, le noeud de
l'intrigué poursuivie, et mettre un terme aux
complications créées par des incidents anté-
rieurs.

Le difficile, pour le poète dramatique, n'est

pas de trouver un dénouement, c'est de'lame-
ner, de le préparer, d'en faire son objectif dès
la première scène de son oeuvre d'y marcher

sans cesse sans que le spectateur ait conscience
de sa préparation,de le faire pressentir, désirer,
entrevoir, sans cependant que celui-ci puisse
deviner ou prévoir de quelle façon et par quels



.moyens il sera amené. « L'art .de préparer le
dénouement, a dit Chamfort, consiste à dis-

poser l'action de manière que ce qui le précède
le produise.Il y a, selon Aristote, une grande
différence entre les incidens qui naissent les

uns des autres, et des incidens qui viennent
simplement les uns après les autres. Ce passage
-lumineux renferme tout l'art d'amener le dé-
nouement mais c'est peu qu'il soit amené, il
faut encore qu'il soit imprévu. L'intérêt ne se
soutientque par l'incertitude c'est par elle que
l'âme est suspendue entre la crainte et l'espé-
rance, et c'est de leur mélange que se nourrit
l'intérêt. Or, plus d'intérêt ni de crainte dès

que 'le dénouemeit est prévu. Ainsi, même
dans les sujets connus, le dénouement doit
être caché, c'est-à-dire que, quelque prévenu
qu'on soit de la manière dont se terminera la
pièce, il faut que la marche de l'action en
,écarte la réminiscence, au point que l'impres-
sion de ce qu'on voit ne permette pas de réflé-
chir à ce qu'on fait. »

Nous n'avons pas autre chose à dire en ce
qui concerne le dénouement; notre tâche se
borne à l'expliquer.

DE PAR ET POUR LE PEUPLE.
Depuis plus de cent cinquante ans, tous les

gouvernements qui se sont succédé en France
ont eu la coutume de faire donner par les
théâtres de Paris, en des jours de réjouissances
publiques et pour des circonstances solennelles,
des représentations gratis dont ils payaient les
frais. Ce que Louis XV et Louis XVI avaient
fait à de nombreusesreprises, le gouvernement

.révolutionnairele fit à son tour, et dès 1793
organisa sur la plupart de nos théâtres des
spectacles gratuits qui étaient d'ailleurs parti-

culièrement soignés et qui attiraient une foule
énorme. Les gouvernants d'alors avaient trouvé
une singulière formule pour caractériser ces
spectacles ceux-ci étaient donnés, disaient-ils,
de par et pour le peuple, et cette mention était
en effet imprimée, en gros caractères, en tête
des affiches qui les annonçaient. Le petit al-

.manach intitulé les Spectacles de Paris et pu-
blié en 1794 nous apprend que « l'Opéra a
donné souvent, de par et pour le peuple, des
représentationspayées par le gouvernement, o

et Castil-Blaze, qui renchérittoujours sur tout
le monde en matière de renseignements précis,
nousapprend que, le 21 janvier 1794, l'affiche
de l'Opéra était ainsi conçue

De par et pour le peuple,
GRATIS

EN RÉJOUISSANCE DE LA- MORT DU TYRAN,

L'OPÉRA NATIONAL
donnera aujourd'hui, 6 Pluviôse an II de la République,

Miltiade à Marathon.
Le siège de Thionville.

L'offrande à la Liberté.

Je ne sais si Castil-Blaze a réellement vu
cette affiche mais la teneur de celle-ci a pour
elle toute vraisemblance. (Voy. SPECTACLES
'GRATIS.)

DESCENDRE EN SCÈNE. 'Les pre-
mières études d'une pièce, les premières répé-
titions se font généralement soit dans le grand
foyer des artistes, soit plutôt dans le foyer du
public. C'est là qu'on débrouille le travail pré-
liminaire, qu'on trace les premières lignes de
la mise eri scène, qu'on établit les différentes
places occupées par les personnages, qu'on rè-
gle les passades, les jeux de scène, la façon dont
devront se faire les entrées et les sorties. Quand
ce premier travail est fait, que les rôles sont
bien sus, que chacun sait à quoi s'en tenir sur
son action particulière, on descend en scène,
acte par acte, c'est-à-dire qu'on commence les
répétitions sur le théâtre, avec un décor quel-
conque, pour mettre chaque chose bien à son
plan et à son point, et successivement, s'il y a
lieu, joindre au travail des acteurs celui de la
figuration, des chœurs et de la danse. Lorsqu'on
descend en scène un acte ou une pièce, c'est
que cet acte, ou cette pièce, est à peu près su
en ce qui concerne le dialogueet le côté intime.

DESSINATEUR DE COSTUMES.
C'est un art fort difficile que celui de dessina-
teur de costumes de théâtre, surtout lorsqu'il
s'agit d'une scène très vaste, pouvant contenir



jusqu'à deux et trois cents personnes, qui doi-
vent être vêtues do telles façons que l'ensemblesoit. très fondu et très harmonieux sansnuire iL la richesse et à l'éclat, que les groupes
ne jurent pas les uns avec tes autres. °que les
couleurs se marient entre elles en évitant tout
choc douloureux pour l'œil, tout bariolage fâ-enfin que les costumes souvent très
riches des comparses et de la figuration ne
puissent nuire il l'effet nécessaire, que doivent

produire ceux des premiers sujets. Il faut d'ail-
leurs que les nuances générales des costumes se
fondent dans celles des décors, que lestons soient
choisis de telle sorte que la lumière ne puisse
ni les exaspérer ni les assourdir, et qu'elle leur
laisse juste l'éclat et l'intensité. qu'ils doivent
avoir. C'est là. nous Je répétons, un art dii-H-
cile, rendu plus délicat encore aujourd'hui par
la recherche très consciencieuse qnc l'on fait
de la vérité historique au théâtre.

L'Opéra., qui a toujours été le modèle de
nos théâtres en ce qui concerne l'art général de
la mise en scène, a toujours eu son service un
dessinateur attitré pour les costumes. Parmi i les

artistes qui lui ont été attachés sous ce rap-
port, on rencontre les noms de Martin, de

d'Auguste Garneray, de Fragonard, de Le-de M. Lormier. C'est aujourd'hui un

2°emhlït cet office. En ce qui concerne les au-

très on citer MM. Thomas,
Grévin Bruiner, comme ayant obtenu des suc-
cès mérités pour les costumes dessinés par eux
iL la Porto-Saint-Martin, à lie,
iL la Renaissance, aux Nouveautés, etc.

DESSOUS. On les dessoux d'un
théâtre l'espace immense, nécessaire iL 1:1 ma-
nœuvre des dccors et au jen des machines,
qui s'étend en profondeur au dessous de toute
la surface dude la scène. Ces dessous
se divisent, dans leur hauteur, en trois parties

DICTIONNAIRE DC THÉÂTRE. j



ou étages, que l'on compte en partant de la
scène c'est-à-dire que le plus élevé s'appelle
premier dessous, et le derniertroisièmedessous.
On dit même quatrième et cinquième dessous,
lorsque, comme cela se voit dans certains théâ-
tres bien organisés, il se trouve, sous le plan-
cher de la scène, un espace assez vaste pour y
loger, selon les besoins, des planchers partiels
qui forment en tout quatreet cinq étages. Dans

ces théâtres, les dessous ont une profondeur
considérable,car il faut que certains décors,
certainesfermesy puissent tenir dans toute leur
hauteur. A la Porte-Saint-Martin, par exem-
ple, chacune des trois dessous n'a pas moins de
8 mètres 60 de haut.

Tous les dessous, dit Moynet dans son Envers du
théâtre, répètent le plan de la scène, les trappes,
les trappillons, excepté les costières, qui se trou-
vent remplacées par un rail dans le premier des-

sous, et dont il n'est plus question dans le deuxième

et le troisième. Le plan étant le même à chaque
étage et les seules parties fixes étant les sablières,
charpentes transversales qui sont les uniques sup-
ports des trappes et trappillons, il s'ensuit que l'en-
semble des dessous' est une série de fermes paral-
lèles, composées de montants ou poteaux et de
sablières (1). Les poteaux inférieurs reposent sur
des dés en pierre ou en fonte parpaing solidement
fixés sur le sol,*et les sablières supérieures, « cha-

peaux de ferme, » servent à supporter,'comme je
l'ai dit, les trappes et les trappillons. Ce système
de fermesde charpente ne constituepas un ensem-
ble bien stable, puisqu'on ne peut tes relier par un
chaînage régulier,à cause de la nécessitéde laisser

passer partout de grands objets, qui ne doivent
rencontrer aucun obstacle. On a remédié à cet
inconvénient au moyen d'une grande quantité de
crochets mobiles, en fer, qu'on décroche quand

une manœuvre se fait et qui maintiennent, tant
bien que mal, l'écartement entre les fermes; je
dis tant bien que mal les masses qui se meu-
vent journellement sur les planchers, les dé-

cors équipés dans le dessous qui empêchent mo-
mentanément l'emploi des crochets, et beaucoup

(1) Il ne faut pas confondre ces fermes, espèces de
tréteaux, avec les fermes (Voy. ce mot) qui forment
des parties de décorations. L'emploi de ce même mot
pour caractériser deux objets essentiellement différents
est une pauvretédans le vocabulaire de la machinerie et
de la décoration théâtrales.

d'autrescauses, tendent toujoursàdéverserl'ensem-
ble sur la salle. De là de nombreuses déviations,
qui, bien souvent, arrêtent une manœuvre au mi-
lieu de son développement; de là aussi l'inclinai-
son dans la direction de la salle, que prennent
peu à peu les châssis, inclinaisonqui les empêche
souvent de se raccorder avec leurs plafonds, etc.

On a essayé et on cherche de nouveau un système
meilleur. La solution n'est pas encore trouvée. Le
plancher du théâtre étant une chose essentielle-
ment mobile, on ne peut obtenir la stabilité qu'en
lui retirant sa qualité principale, la mobilité.

Dans le dessous, les traverses ou sablières reçoi-
vent le plancher du premier et du second dessous,
planchers composés de trappes, qu'on retire à la
main suivant le besoin. Les sablières sont -assem-
blées et boulonnées de manière à être démontées
et retirées à volonté,'ainsi que les poteaux qui les
soutiennent. Il est des cas où l'on a besoin d'ouvrir
deux ou trois plans :*il faut alors pouvoir le faire

'en peu de temps.
Les chapeaux de ferme portent à la partie su-

périeure et de chaque côté une espèce de feuillure
dans laquelle glissent les trappes (1). Cette feuil-
lure s'abaisse vers la levée pour que la feuille du
parquet descende, entraînée par son poids, de l'é-
paisseur nécessaire à son passage sur le plancher.
Les trappes, étant composéesde fragments, s'abais-
sent une à une à mesure qu'elles passent à la le-
vée. Quand on les renvoie en place, on remet la
trappe qui se trouve dans la feuillure agrandie au
niveau du plancher supérieur, au moyen d'un le-
vier très simple qui a été abaissé avant le passage.
Ce mouvementde trappes se fait à la main, quand
il s'agit d'entraînerla moitié d'une rue. Un crochet
est fixé sous la trappe qu'on veut entraîner, un au-
tre est sous celle qui doit s'enfoncer sous la levée;
quand le levier a fait sa manoeuvre, un rouleau en
bois, tournant librement autour d'un axe en fer,
entre deux poteaux, près de la levée, sert de con-
ducteur au cordage qui entraîne la trappe quand

on peut refermer, le cordage tiré sur le rouleau, en
sens inverse, ramène le tiroir à sa position primi-
tive.

Le second dessous diffère du premier en ce que,
n'ayant pas de costières, les poteaux sont plus forts
et moins nombreux. Le plancher est posé par petites
parties à claire-voie, d'un poteau à l'autre, sur des
entretoises qui peuvent se démonter à l'instant
selon les besoins du service. Nous apercevons les

(1) Qu'on se figure exactement le jeu du couvercle
d'une boîte de dominosdans sa rainure.



premiers treuils et les premiers tambours. Le
troisième dessousest plus élevé que les deux autres

on y pose des planchers partiels lorsqu'ona un tam-
bour ou un treuil à disposer pour un changement
ou une manœuvre spéciale. Le plan est le même

que pour les étages supérieurs; les grandes fermes
descendent presque jusqu'en bas. Une grande
quantité de treuils et de tambours occupent ces
profondeurs. On y voit encore des bâtis de char-
pente, destinés aux grandes machines et aux pra-
ticables.

Les dessous de la scène sont une des visites
les plus intéressantes et les plus curieuses que
l'on puisse faire dans un grand théâtre, à la
conditiond'être conduit par un guide sûr et
expérimenté qui puisse vous expliquer chaque
chose, et qui, de plus, vous épargne, par sa
connaissance des lieux, une foule de chutes dé-
sagréables que vous ne manqueriez pasde faire

au milieu de ces poteaux, de ces fermes, de ces
treuils, de ces tambours, sans compter les es-
paces vides qui se rencontrent à chaque ins-
tant et qui pourraient rendre ces chutes plus
dangereuses encore que désagréables. Il n'est
pas facile, en effet, de se mouvoir dans ce mi-
lieu si accidenté,'si étrange, si encombré, si
plein d'obstacles de tout genre, et où il faut
avoir l'ceil ouvert non seulementde tous côtés,
mais encore au-dessus et au-dessous de soi,

pour éviter toute surprise et se garder de tout
péril. Il est à croire, pourtant, qu'une réforme
s'opérera sur ce point dans un temps plus ou
moins rapproché, et déjà l'exemplea été donné

par M. Garnier dans l'aménagement des des-

sous de la nouvelle salle de l'Opéra. « D'abord,
dit M. Nuitter (1), ils sont dégagés de presque
tous les poteaux qui encombrent les autres théâ-
tres et qui nuisent à la facilité de la circula-
tion. Ce résultat a été atteint en changeant le
mode de construction jusqù'ici adopté et en
remplaçant le bois par le fer. On a ainsi plus
de rigidité et des portées plus grandes, qui ont
peimis la suppression d'un grand nombre de
supports. De plus, ceux qui subsistent encore
sontnaturellement plus élancés que s'ils étaient
en bois, de sorte que ces dessous sont entière-

(1) Le Nouvel Opéra.

ment libres et que le service s'y fait avec une
grande facilité. Quant aux nombreux engins
qui garnissent ces dessous, ils sont devenus
moins encombrants. Ils ont été construits en
fer au lieu de bois, ce qui diminue leurs dimen-
sions au moins' de moitié. Les treuils, les cas-
settes, les chariots, tout cela est devenu élégant
et léger d'aspect, et au lieu de l'espèce de confu-
sion que présentent ordinairement les dessous
d'un théâtre, on trouve au nouvel Opéra un
ordre parfait et une complète sécurité. Outre

ces avantages,il faut reconnaître que la cons-
truction en fer des dessous et des engins fait
disparaîtreune des grandes causes d'incendie,
ce qui n'est pas à dédaigner. Il est vrai que
tout cela a coûté cher, mais il ne faut pas re-
gretter une dépensequi facilite singulièrement
les manœuvres et qui est une garantiecontre les
sinistres, si fréquents dans les théâtresordinai-
res. » Par malheur, les avantages de la réforme
essayée par M. Garnier sont compensés par de
sérieux et fâcheux inconvénients. L'emploi du
fer, en donnant plus de solidité au plancher du
théâtre, lui enlève en même temps toute son
élasticité, et rend impossible la manœuvre ra-
pide des décors. C'est ainsi qu'aujourd'hui,
à l'Opéra, on ne peut pas exécuter le moindre
changement à vue, qu'il faut baisser impitoya-
blement le rideau pour une manœuvre qui se
ferait allégrement dans un théâtre de sixième
ordre, sous l'œil du public, et que tout mou-
vement de machinerie un peu compliqué est
devenu inexécutabledans un théâtrequia coûté
si cher et qui devrait servir de modèle. Lors-
qu'il fut question, il y a deux ans, du Sigurd
de M. Reyer, l'un des motifs du refus de l'ou-
vrage fut, dit-on, l'impossibilité du jeu de ma-
chineset de décors qu'il éxigeait de sorte que
ce qui s'est fait avec la plus grande facilité et
de la façon la plus heureuse au théâtre de la
Monnaie, de Bruxelles, était déclaréimpossible
à notre Opéra.

Le lecteur trouvera au mot Trappe tous
les renseignementscomplémentaires sur le rôle
prépondérantque jouent les dessous dans l'exer-
cice de la machinerie théâtrale.

DESSUS. Les dessus d'un théâtre, mys-
térieux comme les dessous, comprennent,



comme ceux-ci, plusieurs étages, et s'étendent

sur toute la surface de la scène, de même que
les dessous s'étendent sous la totalité du plan-
cher. Les dessus comprennent tout l'ensemble
du cintre, jusqu'aux combles, et nous ren-
voyons le lecteur au mot Cintre, où il en trou-

vera la description complète.

DESSUS (Premier, SECOND). C'est le

nom qu'ondonne souvent, dans les chœurs, aux
deux parties de fenimes, les soprani (premiers
dessus) et les contralti (seconds dessus), et, par
extension, aux artistes qui les exécutent.

DÉTAILLER, DIRE LE COUPLET.
Voy. PARLER LE COUPLET.

DEUS EX MACHINA. On sait que
cette expression latine est employée couram-
ment, soit en littérature, soit dans la conversa-
tion, pour caractériser le dénouement heureux,
mais invraisemblable, d'une situation drama-
tique, amenépar l'interventioninattendued'un

personnage tout-puissant. Cela de ce que les
anciens tragiques grecs, précipitant la catas-
trophe (Voy. ce mot) de leurs pièces, la dé-
nouaient souvent, à la satisfaction des specta-
teurs, par la présence d'un dieu qui apparais-
sait tout à coup danse une machine et dont la
puissance venait facilement à bout des plus
grandes difficultés. C'est ainsi qu'Herculeap-
paraissait soudain dans Philoctète, de même

que Diane dans Iphigénie en Tauride. Quinault,

sous ce ràpport, a imité les anciens, et plu-
sieurs poèmes de ses opéras en font preuve,
entre autres Bellérophonet Persée, où l'àppari-
tion de Pallas et celle de Vénus amènent le
dénouement. On pourrait bien dire aussi que
l'exempt de Tartuffe est un De1ts ex machina.

DEUTÉRAGONISTE. Nom que les
Grecs donnaient à l'acteur chargé du rôle se-
condaire dans la représentation d'une œuvre
dramatique. (Voy. PROTAGONISTE.)

DIALOGUE. Le dialogue théâtral est

un art difficile, qui participe tout à la fois au
fond et à la forme d'une œuvre dramatique

au fond, par la façon dont il est mené, cons-

truit, entendu à la forme, par ses qualités de
style, par la propriété des expressions qui y
sont employées, par l'esprit dont l'écrivain y
peut faire preuve. Il doit être vif, serré, inté-
ressant, toujours dans le sujet, et dégagé de
toute espèce d'inutilité. « Le dialogue, a dit
Chamfort, est proprement l'art de conduire
l'actionpar les discours des personnages telle-
ment que chacun d'eux dise précisément ce
qu'il doit dire, que celui qui parle le premier
dans une scène l'entame par les choses que la
passion et l'intérêt doivent offrir le plus na-
turellement à son esprit, et que les acteurs lui
répondent ou l'interrompent à propos, selon
leur convenanceparticulière. Ainsi, le dialogue

sera d'autant plus parfait, qu'en observant
scrupuleusementcet ordre naturel on n'y dira
rien que d'utile et qui ne soit, pour ainsi dire,

mi pas vers le dénouement. B

Molière, auquel il faut toujours en revenir
lorsqu'il s'agit de la perfection théâtraleet d'un
modèle à présenter, Molière, dont le dialogue
était si serré que pas une phrase, pas une in-
cise, pas un mot parasite n'y trouvait place, y
apportait pourtant une aisance, une facilité,

un naturel qui jamais ne pourrontêtre surpas-
sés. On a observé avec raison que chez lui l'or-
dre et la vérité dans le dialogue sont portés à

un point qu'on ne sauraittrop admirer. « Chez
Molière, a-t-on dit, chacun dit précisément ce
qu'il doit dire, et ce que tout nomme eût dit
à sa place s'il avait eu assez d'esprit ou de
niaiserie, d'innocence ou de finesse, de colère

ou d'amour, de tristesse ou de gaieté, selon
le caractère que l'auteur a donné à son person-
nage ou le sentimentqu'il a mis en lui. Chez
Molière le dialogue, parti d'un point,arrive au
point le plus opposé, sans que la route ait fait.
un coude visible, sans qu'il soit possible de
trouver un point de suture. L'exemple est pris
de si haut, et si loin de toute comparaison,que
nous' n'oserions appeler l'attention ailleurs,
après l'avoirportée sur cette perfection. s C'est

que cette perfection est véritablement le com-
ble de l'art, et que Molière est toujours le maî-
tre des maîtres.

Dans les ouvrages lyriques où se trouve une
partie parlée (opéra-comique ou opérette),.on
distingue sous le nom de dialogue ou de poème



cettepartie parlée, par opposition au chant, qui
est la partie musicale.

DIAPASON (PRENDRE LE). Ceci est un
terme musical applicable et appliqué même aux
théâtresoù il n'est jamais question de musique.
Toutes les voix, même parlées, n'ont pas la
même intensité sonore, la même tonalité, la
même étendue; il faut pourtant, au théâtre,
sous peine de choquer l'oreille du public, qu'el-
les se fondent en quelque sorte les unes dans
les autres pour former un ensemble harmo-
nieux dans ce but, les voix sourdes s'échauf-
feront un peu, les organes éclatants s'assoupli-
ront, et, chacun y mettant du soin, prenant le
diapason, tous seront bientôt à l'unisson.

Il arriveparfois ceci, dans un grand théâtre,

comme, par exemple, la Comédie-Française
c'est qu'un ou deux artistes se trouvant en
scène au commencement du spectacle, alors

que leur voix n'est pas échauffée, qu'ils n'ont
pu prendre encore, si l'on peut dire, le ton de
la salle, le dialogue est terne, sans portée, sans
éclat, et reste ainsi pendant toute la durée de
la première scène. Mais vienne un nouveau
personnage au verbe sonore, â la voix bien
timbrée, l'organe clair et vibrant, aussitôt
les deux autres s'échauffent par le contact,
élèvent la voix pour se mettre d'accord avec
lui, et en peu de temps établissent un ensem-
ble parfait. Le diapason est pris alors, et pour
toute la soirée.

DICÉLIE. Les Grecs donnaientce nom
à un genre de pièces théâtrales d'un caractère
libre et obscène.

DICTION. Un acteurde talent, D'Han-
netaire, qui vivait au dix-huitièmesiècle et à
qui l'on doit un ouvrage intéressant publié
sous ce titre Observations szcr l'art dit comé-

dien, définit ainsi la diction « On nomme
diction chez les comédiens la récitation théâ-
trale, ou la façon de dire un rôle. Un acteur

passe pour avoir une bonne ou une mauvaise
diction selon qu'il dit bien ou mal ce qu'il a
appris par cœur le terme de déclamation ne
s'emploieplus guère, en ce sens, qu'en mau-
vaise part, même pour la tragédie. ».

DICTIONNAIREDE MUSIQUE. Ou-

vrage qui, sous forme de dictionnaire, donne
la technologie complète de l'art musical, la
nomenclature, la signification et l'explication
de tous les termes relatifs à cet art. Sébastien
de Brossard est le premier qui ait essayé de
dresser cette terminologie dans son Diction-
naire de musique., publié en 1703 Jean-Jac-

ques Rousseau vint ensuite, qui donna le sien

en. 1767, et. si ce livre est inégal, incomplet,
entaché d'erreurs personnelles,il contientd'ex-
cellentesparties et n'en reste pas moins le seul

ouvrage de ce genre que nous possédions en-
core aujourd'hui car le Dictionnaire de Castil-
Blaze et celui des frères Escudier, publiés en
'1821 et en 1857, n'en sont que d'audacieuses
imitations, dans lesquelles le texte même de
Rousseauest pillé et copié avec une rare désin-
volture. Quant aux Dictionnaires de Meude-
Monpas, de Charles Soullier, de Monreali, de
Turbri, cela n'existe réellement pas, et l'on ne
peut signaler que comme une aimable fantaisie
le gentil Dictionnairede la musiqneappliqzcéeà
T amour de M. Albert de Lasalle. Il serait bien'
désirable de voir publier enfin un bon et solide
Dictionnaire de musique, mis au courant de

tous les faits qui caractérisent la science et l'art
modernes.

DILETTANTE. Mot italien depuis
longtemps passé en usage dans la langue fran-
çaise, en ce qui concerne ses rapports avec la
musique. Le dilettante est un amateur qui,

sans avoir reçud'éducation musicale,affecte un
véritable amour de l'art, a formé son goût par
une audition attentive des grands chefs-d'œu-

vre, et s'est mis en état d'en discuter et d'en
apprécier la valeur sinon au point de vue tech-
nique, du moins en ce qui touche l'impres-
sion intelligente et la comparaison des œuvres
entre elles.

DIMANCHE (LE) AU THÉATRE.
Selon la saison, le dimanche est le jour le plus
favorable aux théâtres ou le plus fâcheux pour
eux. En hiver, tous sont à peu près sûrs de faire
chambrée pleine, et ceux qui ont une pièce à
succès sont certains de refuser du monde. La
recette est tellement forcée à pareil jour, sur-



tout dans les théâtres populaires, que ceux-ci'
adoptèrent pendant longtemps une coutume
barbare certains qu'ils étaient d'emplir leur
salle avec n'importe quel spectacle, ils ne
jouaientjamais la pièce nouvelle;-le dimanche,
avant la quarantième ou cinquantième repré-
sentation, de telle sorte que ceux qui sont dans
l'impossibilité d'aller au théâtre dans la se-
maine ne pouvaient jamais voir une pièce dans
sa nouveauté. Il n'y a pas plus de quinze ou
vingt ans qu'on a renoncé à cet usage inique.

Mais si le dimanche est le meilleur jour pour
les théâtres dans la saison d'hiver, il devient,
en revanche, le plus mauvais dans la saison
d'été. Quand la chaleur est suffocante, quand
le thermomètre oscille entre 25 ou 35 degrés,

ceux qui n'ont qu'un jour de repos par semaine
sont peu disposés, on le conçoit, à aller s'en-
fermer dans une salle -de spectacle la campa-
gne, la promenade, les terrasses des cafés font
alors aux théâtres une concurrence victorieuse.
Aussi, il y a vingt-cinq ou trente ans, alors

que ceux-ci n'avaient pas pris encore l'habitude
d'une longue clôbure d'été, codime beaucoup
le font aujourd'hui, certains d'entre eux, tout
en affichant leur spectacle, se réservaient de
jouer ou de ne pas jouer. Si le temps se met-
tait tout à coup à la pluie, comme il arrive
parfois à Paris, si un orage subit arrêtait les

promeneurs^ alors on ouvrait les portes, cer-
tain qu'on était de faire au moins une demi-
salle mais si le soleil brillait de tous ses feux,

Dionysiaques (d'après divers documents).

si pas un nuage ne venait obscurcir. l'horizon,
une bande annonçant relâche était posée à qua-
tre heures sur l'affiche, économisant au théâ-
tre les frais de gaz, de garde et de pompiers
qui n'auraient pas été couverts par les dix ou
quinze personnes qu'on aurait pu voir entrer

dans la salle. Pendant bien des années, deux
théâtres notamment,le Vaudevilleet le Palais-
Royal, n'ont pas agi d'autre façon.

Aujourd'hui, la plupart de nos théâtres fer-
ment l'été; mais ils prennent leur revanche
l'hiver, en donnant, le dimanche et les jour
de fête, deux représentations par jour. (Voy.
Matinées.)

DIONYSIAQUES. Fêtes célébrées par
les Grecs en l'honneur de Dionysos ou Bacchus,
et auxquelles on. a donné aussi le nom de bac-

chanales. l2. Alfred Maury en a donné une
description très vivante, que nous lui emprun-
tons

Ce qui fait le caractère particulier et vraiment
original du culte de Bacchus, ce sont les fêtes ce-
lébrées en son honneur, les bacchanales.C'est avec
un cortège de femmes ivres, de danseurs joyeux,
de mimes grotesques,d'animauxrustiquesque cette
divinité apparaît, soit dans l'histoire mythologi-

que, soit sur les monuments. Cette procession ou
thiase, dont il est le héros et le chorège, forme en
quelque sorte son armée. C'est à sa tête qu'il arrive
en Grèce et qu'il combat Apollon, dont le culte
lui était opposé. Dans ses nombreuxvoyages, en
Épire, en Égypte,en Syrie, en Mésopotamie, dans
l'Inde, il est toujours accompagné de cette cour
bruyante et bouffonne. On y voit figurer les satyres,
les tityres, les silènes, sorte de satyres personni-
fiés en Silène, donné par les poètes au dieu pour



nourricier, les bacchantes ou ménades, lenes,
thyades ou mimallones, types des femmes vouées
à son culte, puis plus tard des génies tout allégori-

ques Ampélos, qui représente la vigne; Acratus,
le vin pur; Méthé, l'ivresse; Maron, que la tradi-
tion homérique fait naître de Dionysos et d'A-
riadne, et qui avait,dit-on, enseigné le premier aux
habitants de Chios l'usage du vin. Bientôt à cette
bande bachique furent adjoints Pan, les Pans et
Panisques qui n'en étaient que des reproductions,
les Naïades, les Nymphes, les Centaures, et bien
d'autres personnages divins. Rien n'est plus
commun que les représentations figurées dé Bac-
chus et de son cortège. Les bas-reliefs, les vases
peints nous les montrent sans cesse. Les vases nous
offrentaussi toute une galeriede mystèresdionysia-
ques. Aussi peut-on dire que c'est à l'archéologie
que l'on doit sur cette branche de la religion grec-
que les dernières lumières. Les artistes multipliè-
rent encore plus que les poètes ces personnifica-
tions, déjà nombreuses, dans le thiase le vin,
la danse, la musique, le rire, la folle ivresse, l'a-
mour quelque peu sensuel, les grâces, tous les
plaisirs, enfin, qui accompagnaient les fêtes du
dieu, devinrent sous le ciseau ou la pointe des
artistes autant de divinités allégoriques, que l'anti-
quaire nous a révélées.

C'est dans les dionysiaques que le théâtre
prit naissance.D'abord il ne s'agissait que d'un
chant, d'un d'hymne, dit parle poètelui-même.
Puis on représenta de véritables pièces, pour
lesquelles il fallait plusieurs acteurs; ceux-cri
prirent le nom d'artistes dionysiaques, et fu-
rent payés par l'État pour prendre part à ces
fêtes officielles. On les fit spécialement ins-
truire, et bientôt on institua des concourspour
les comédiens, comme il y en avait pour les
poètes. Les représentationsdramatiques faisant
partie du culte national, les citoyens se trou-
vaient dans l'obligation d'y assister, et.l'État
distribuait de l'argent aux plus pauvres, pour
qu'ils pussent payer leur place au théâtre. Et
l'orateur encourait la peine capitale qui eût
proposé, même dans les circonstances les plus
critiques,d'employeraux dépenses de la guerre
l'argent destiné à cet usage. Parmi les comé-
diens qui se rendirent le plus fameux .dans les
représentations dionysiaques, on doit rappeler
les noms de Timothée, Satyros, Théodore, Mo-
lon, Pôlos et Aristodème.

DIONYSOS. C'est le nom véritable sous
lequel était adoré en Grèce le dieu que les Ro-
mains révérèrent plus tard sous le nom de Bac-
chus. Si ce nom de Bacchus a prévalu dans l'u-
sage, si ce dieu est vulgairementet presque uni-
quement considéré comme le dieu du vin, on
peutcependant,en recourantà la véritable tradi-
tion hellénique, modifieret compléter les idées
relatives au culte dont il était l'objet. Ce culte
était plus large qu'on ne le croit, et l'ivresse
qui caractérisait les bacchânales, premières
fêtes célébrées en son honneur, semble l'avoir

un peu trop circonscrit aux yeux des modernes.
En réalité, Bacchus doit être considérécomme
le dieu du plaisir, et à ce titre il présidait aux
arts, tout comme Apollon, et c'est à lui que les
Grecs doivent l'originede leur théâtre, enfanté

par les fêtes dionysiaques. « Dieu du plaisir,

nous dit à ce sujet M. Alfred Maury, Bacchus
préside, comme le fils de Latone, aux arts on
le voit parfois entouré des Muses et des Grâces,

et c'est en son honneurque la tragédie, la co-
médie sont établies. La tragédie n'était dans
le principe qu'un chant en l'honneur du dieu,
dont un bouc était le prix; la comédie, que
l'hymne qu'on faisait entendre à la louange de
Bacchus dans la fête bruyante qu'on célébrait

pour lui. C'est ainsi que Dionysos devint le

dieu des représentations scéniques, le patron
des comédiens. Il s'établit des confréries dont
l'occupation consistait à se transporterde ville

en ville aux dionysiaqueson fêtes de Bacchus,
et à y représenter des drames pour honorer
cette divinité. Nous possédons plusieurs ins-
criptions grecques où mention est faite de ces
acteurs, qui rappellentceux qui au moyen âge
allaient célébrer les mystères, et qui sont
comme l'origine de nos comédiens ambu-
lants. »

De tout ceci il résulte que si, d'après une
légende très, apocryphe,les musiciens se préva-
lent du patronage de la bienheureusechrétienne
célèbre sous le nom de sainte Cécile, les comé-
diens peuvent,avec beaucoup plus de droits et
de raison, se placer sous celui du dieu païen

que les Grecs révéraient sous le nom de Bac-
chus.

DIORAMA. Le diorama est un spectacle



très curieux, d'un genre particulier, dont on
doit l'invention à deux peintres distingués,
Daguerre et Bouton, qui le produisirentpour
la première fois à Paris, en 1822, avec un im-

mense succès.
Le diorama offre la reproduction de tableaux

naturels, de paysages, d'intérieurs d'édifices,
peints dans de vastes proportions, et qui, par
lé fait d'un procédé spécial de peinture, par la
position qu'occupe le spectateur à l'égard du
tableau, et par la disposition,l'éclat et les mo-
difications successives de la lumière qui éclaire
celui-ci, produisent les illusions d'optique les
plus surprenantes. Tandis que dans le pano-
rama la toile est cylindrique', celle du dio-

rama offre une surface plane; le spectateur,
placé dans une pièce éloignée de quinze à
vingt mètres du tableau, ne voit celui-ci qu'à
travers une large ouverture qui ressemble à l'a-
vant-scène d'un théâtre et dont les bords, se
prolongeant jusque vers le tableau, l'empê-
chent de voir aucun autre objet. La pièce où

se trouve le spectateur ne reçoit d'ailleurs d'au-
tre lumière que celle qui vient du tableau
même, et se trouve par conséquent dans une
obscurité relative, ce qui contribue à produire
l'effetcherché.Au surplus, voici une description
exacte des procédés mis en oeuvre pour obtenir
cet effet vraiment merveilleux

Les tableaux sont peints des deux côtés sur une
toile de coton, mais de façon à ce que la peinture
antérieure soit transparente, c'est-à-dire soit aussi
facilement que possible traversée .par la lumière
quand on éclaire le tableau par derrière. En outre,
il faut que les deux peintures, quand elles repré-
sentent des objets différents, se raccordent avec la
plus'grande exactitude. Cela fait, c'est par la ma-
nière d'éclairer le tableau et de distribuer la lu-
mière qu'on obtient les effets qui ont rendu célè-
bre ce genre de spectacle. La partie antérieure du
tableau reçoit le jour d'une voûte vitréequi reste in-
visible au spectateur.La lumière qui en vient tombe
sur la peinture à un angle tel qu'elle est réfléchie
dans la direction de ce dernier, et alors la peinture
de la face postérieure du tableau reste complète-
ment dans l'obscurité.De plus, la voûte est pourvue
d'un appareil de volets et de transparents de diver-
ses teintes, au moyen desquels on peut à volonté
augmenter ou diminuer l'intensité de la lumière,
et la modifier de manière à reproduire avec une

vérité et une exactitude incroyables tous les acci-
dents naturels de lumière d'ombreet de clair-obs-
cur, c'est-à-dire à représenter les changementsvi-
sibles qui dépendentde l'état de l'atmosphère, tels
qu'un soleil éclatant; un clair de lune, un temps
nuageux ou. obscurci par le brouillard, l'obscurité
du crépuscule. Indépendamment de ces modifica-
tions si curieuses dans l'aspect du tableau qu'on
obtient par ce mode d'éclairage direct, on peut
encore changer, pour ainsi dire, le fond de la pein-
ture. Pour cela, on intercepte le jour provenant
de la voûte en question, et on éclaire vivement le
tableau par derrière, en faisant arriver un flot de
lumière sur la face postérieure de la toile. Dans
ce cas, le tableau antérieur est annulé, et les objets
représentéssur la face postérieure apparaissent à
l'œil du spectateur surpris.

C'est par ce moyen que Daguerre et Bouton
obtinrent un effet véritablement prodigieux

avec leur tableau fameux représentant la Messe
de minuit à Saint-Étienne-du-Mont, qui était
un chef-d'œuvre au point de vue de l'illusion
optique. On voyait d'abord l'église de jour;
puis, le tableau passait par toutes les dégrada-
tions de lumière pour arriver à une scène de
nuit, éclairée par les flambeaux, les cierges et
les lampes, et le public était bientôt émerveillé
de voir toutes les chaises, vides tout à l'heure,
occupées par une foule de fidèles en prière. Les
autres tableaux' exposés par les deux peintres
représentaient l'Intérieur de la cathédrale de

Gantortéry, la Vallée cFUnterwald, Saint-
Pierre de Ronae, la Forêt-Noire, l' Inaugura-
lion du temple de Salomon, etc. Dans ces der-
nières années, plusieurs dioramas fort intéres-
sants ont été offerts à la curiosité des Parisiens.

DIRE FAUX. On sait ce que c'est que
chanter faux c'est, musicalement, donner un
son qui s'écarte plus ou moins du son indiqué
par le compositeur, attendu par l'auditeur, et
dont l'intonation vicieuse blesse l'oreille la
moins sensible et la moins expérimentée.L'ac-
teur qui dit faux produit une impression aussi
douloureuse sur toute oreille un peu sensible,

sur tout esprit un peu délicat. Dire faux, c'est
débiter une phrase avec des inflexions qui
sont en désaccord complet avec la pensée ex-
primée, c'est donner un sens vocal faux au sens
des paroles qu'on est chargé de transmettre au
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public. Entendreun comédiendire faux est une
souffiance aussi intolérable, aussi aiguë, que
d'entendre un virtuose chanter et jouer faux.

DIRECTEUR BREVETÉ. C'est ainsi
qu'on appelait officiellement naguère, lorsque
les théâtres vivaient sous le régime adminis-
tratif, tout directeur en possession de son bre-
vet, de son privilège. En tête de ses affiches,
le directeur plaçait cette mention Troupe de
M. X. directeur breveté du. arrondissement
théâtral. (Voy. BREVET.)

DIRECTEUR DE LA MUSIQUE. On
donne parfois ce titre, dans un théâtre lyrique,
au premier chef d'orchestre, afin que son au-
torité s'exerce sur tout le personnel d'une fa-
çon plus complèteet plus étendue. Il est arrivé
parfois aussi qu'on attribuait ce titre et cette
autorité à un artiste placé à côté et au-dessus
du chef.d'orchestre lui-même, ce qui ne doit

pas être et ce qui présente de sérieux inconvé-
nients, entre autres celuid'ouvrirla porte à d'in-
cessants conflits. De deux choses l'une, en effet

ou le chef d'orchestre est à la hauteur de la si-
tuation qu'il occupe,' ou il n'en est pas digne.
Dans le premier cas, 41 doit être absolument
maître comme il est absolument responsable;
dans le second. on doit le remplacer sans
merci.

DIRECTEUR DE LA SCÈNE. On
donne ce nom à un employé supérieur qui,
ainsi que ce nom l'indique, a la direction ab-
solue de tout ce qui concerne l'action scé-
nique c'est lui qui met en scène, qui dirige
les études, qui préside aux répétitions «les sur-
;veille et en dirige la marche à tous les points
.de vue, et qui, naturellement,est responsable,

en ce qui concerne l'ensemble, de la bonne exé-
cution des ouvrages représentés. Il va sans
dire que le directeur de la scène est toujours
un ancien comédien, très habile au point de

vue de la pratiquede son art, très expérimenté,
et sachant du théâtre tout ce qu'on en peutsavoir.

DIRECTEUR DE THÉÂTRE. Tout
homme qui se trouve à la tête d'une entreprise

théâtrale. Parfois, surtoutà Paris, où une telle
entreprise exige souvent des capitaux considé-
rables, le directeur est le représentant d'une
société d'actionnaires d'autres fois il est en-
trepreneur à ses risques et périls. Les Ita-
liens se servent précisément du mot impresario
(entrepreneur) pour désigner un directeurde
spectacles; les Anglais emploient celui de mza-

nager, qui a exactement la même signification

que le nôtre.

DIRECTION. Mot qui symbolise et per-
sonnifie en quelque sorte une entreprise théâ-
trale. On dira, par exemple La direction de
tel théâtres est en bonnes mains; ou bien La
nouvelle direction de ce théâtre ne renouvellera

pas les fautes de l'ancienne; ou bien encore
Tel théâtre demande des danseuses et des cho-
ristes s'adresser à la direction.

DISLOQUÉ. C'est le nom que le popu-
laire donne volontiers, en province, aux acro-
bates qui dans les cirques font les exercices de
clown (Voy. ce mot).

DISTRIBUTION. C'est l'attribution
des rôles d'une pièce aux divers acteurs qui.
sont chargés de la représenter. Pour en donner

un exemple, voici la distribution de l'École des
Maris à l'époque où fut créé ce chef-d'oeuvre

Sganareixe Molière.ARisTE. L'Espy.Isabelle MUo De Brie.
Léonor Armande Béjart.
LisETTE Madeleine Béjart.Valère La Grange.
ERGASTE. Duparc.
UN Commissaire De Brie.

A Paris, l'auteur d'une pièce nouvelle est
absolument maître de la distribution de celle-
ci il n'a d'autre guide que sa volonté, et si
l'on a vu certains acteurs refuser les rôles qui
leur étaient distribués,on n'en a guère vu ré-
clamer ceux qui ne leur étaient-pas confiés, car
ils n'ont pour cela aucun droit. En province,

ce n'est pas la même chose, les emplois étant
beaucoup plus délimités qu'à Paris, et l'on

a de nombreux exemples de comédiensqui ont



justement réclamé des rôles qu'on avait à tort
distribués à d'autres.

DIITA. Mot italien qui signifie déesse. Les
Italiens l'employaient naguère, dans leur exagé-
ration artistique habituelle, pour désigner une
cantatrice hors ligne, une charmeuse, une en-
chaiiteresse.La diva constituait une sorte d'i-
dole pour un théâtre, on ne pensait qu'à elle,
on ne voyait qu'elle, on n'entendait qu'elle, elle

était l'objet de manifestations aussi enthou-
siastes,que ridicules, on l'applaudissait avec
fureur, et l'admiration qu'elle excitait prenait
toute l'apparence d'un culte irréfléchi. De l'I-
talie, ce mot, comme bien d'autres,s'était intro-
duit dans notre langue théâtrale. Aujourd'hui
il est démodé, et chez nos voisins, comme chez
nous-mêmes,l'usage semble en être depuislong-
temps abandonné.

DIVERTISSEMENT. En France, il ne

saurait y avoir d'opéra important sans qu'il
contienne une partie dansée,et c'est cette partie
chorégraphique qui constitue ce qu'on appelle
le divertissement;dans le langage usuel, on lui
donne assez souvent le nom de ballet, mais
l'expression est impropre et doit être réservée

aux ouvrages purement dansés et mimés, aux
ballets-pantomimes. Pour le compositeur, le
'divertissement est une partie importanted'une
œuvre lyrique, car il lui donne l'occasion de
déployer toutes les ressources et la fécondité
de son imagination. Au point de vue scénique,
le divertissement,lorsqu'il est tiré des entrail-
les mêmes du sujet, peut donner lieu soit à des
épisodes pleins d'intérêt et de nouveauté,
comme la scène des Nonnes de Robert- le-Diable,
soit à des hors-d'aeuvred'autantplus charmants
qu'ils sont en situation, comme le divertisse-
ment des Patineurs du Prophète. Malheureu-
sement, il n'en est pas toujours ainsi, et il arrive
que le divertissement est plaqué de la façon la
plus maladroite et 'la plus sotte. Mais les exi-
gences d'une certaine catégorie d'habitués de
l'Opéra sont formelles à cet égard, et l'on se
rappelle que l'accueil aussi cruel qu'inepte qui
fut fait naguèresur ce théâtreau Tannhàuserde
M. Richard Wagner était en partie une ven-
geance exercée contre ce compositeur, qui s'é-

tait absolument refusé à introduire un diver-
tissement dans son œuvre. Les habitués dont
nous parlons ici, beaucoupmoins sensibles aux
charmes de la musique qu'à la vue des jupes
d'une danseuse, ont pour habitude de ne pren-
dre place dans leur stalle que quand commence
le divertissement, pour s'enfuir rapidement
dès qu'il est terminé. Autrefois, on donnait à

ces épisodes le nom de fête.
Dans nos théâtres de drame et de féerie, le

Châtelet, la Porte-Saint-Martin,la Gaîté, l'ha-
bitude des divertissements s'est aussi conser-
vée. On les appelait aussi/êtes jadis, et le prin-
cipal personnage de la pièce ne manquait
jamais, au moment où les danseurs se présen-
taient, de s'écrier avec emphase a Que la
fête commence La phrase est restée célèbre.

Au dix-huitièmesiècle, la Comédie-Française
et la Comédie-Italienne avaient pris l'habitude
de terminer une grande partie de leurs petites
pièces par un divertissement chanté et dansé,
qui les finissait gaiement. Beaucoup de petites
comédies de Regnard, de Dancourt, de Le-
grand, se terminaient ainsi. Aujourd'hui,dans
certains petits, théâtres comme les Folies-Ber-
gère, on donne le nom de divertissement à de
petits ballets d'ensemble de courtes dimensions,
qui réunissent un personnel assez nombreux.

DOCTEUR (LE). L'un des types de la
comédie italienne. C'était un personnage sot,
prétentieux,pédant et ridicule, qui n'ouvrait
la bouche que pour débiter quelque sentence
emphatique ou prononcer quelques paroles la-
tines d'ailleurs berné, bafoué et ridiculisé par
tout le monde. llolière, en lui donnant des
noms de fantaisie, s'est servi plus d'une fois de

ce type, emprunté par lui aux Italiens. Les
artistes qui ont joué le personnage du Docteur
à notre Comédie-Italienne sont Côristantino
Lolli, Marc-Antonio Romagnesi et Francesco
Matterazzi.

DOMAINEPUBLIC. Au point de vue
de la production intellectuelle et artistique,
une fiction légale comprend dans ce qu'on ap-
pelle cc le domaine public toutes les œuvres
dont la reproduction,la publication, la repré-
sentation et' l'exécution n'entraînent le paie-
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ment d'aucuns droits d'auteurs, ceux-ci étant!
morts depuis assez longtemps pour que leurs
droits et ceux de leurs héritiers soient périmés.
En'attendantque l'éternité soit reconnue pour
la propriété intellectuelle comme pour toute
autre propriété, chaque année fait tomber
dans le domaine public les plus admirables
chefs-d'oeuvre, sans que les héritiers de ceux
qui ont créé ces chefs-d'œuvre aient rien à ré-
clamer en ce qui concerne leur exploitation.

DOMPTEUR. L'un des spectacles les
plus étranges,les plus curieux et les plus émou-
vants que l'on puisse contempler est celui que
donnent les dompteurs de fauves et d'animaux
féroces, qui promènent de ville en ville des
ménageriesparfois superbes,dont les sujéts leur
obéissent, on peut le dire, au doigt et à l'œil.
Il y a vraiment quelque chose de grandiose
et de saisissant dans ce spectacle de l'ascen-
dant exercé par la force morale, le courage de
l'homme sur la force brutale et l'instinct féroce
des animaux les plus dangereux. Il est vrai que
quelques-uns de ces dompteurs ont fini d'une
façon tragique, et l'on en a vu devenir victi-

mes d'une trop grande confiance en eux-mê-
mes. Ces exemples funestes ne découragent pas
cependant ceux qui viennent après eux, et il
semble que ce soit une véritable passion que
celle qui pousse certains hommes à jouer ainsi
leur vie dans des exercices périlleux.

Vers 1830, on connaissait ainsi trois domp-
teurs qui ont fait l'étonnementet l'admiration
du public français. Ces trois hommes étaient
Carter, Martin et Van Amburgh. Martin était
un ancien écuyer que des pertes d'argent
avaient dégoûté de son métier, et qui cher-
chait une autre profession. « Il se lia" alors,
dit un biographe, avec M"e Vanaken, fille du
directeur d'une des plus belles ménageries de
l'Europe, l'épousa, et prit un intérêt dans cette
entreprise. Martin, ayant toujours réussi à
dompter les chevaux. qui passaient pour in-
domptables, voulut essayer si l'on ne pourrait
pas également soumettre les autres animaux
de différentes espèces. Il fit ses premières ex-
périences sur un tigre royal âgé de six ans qui
paraissait le connaître et le préférer aux autres

personnes attachées à la ménagerie. Après

huit mois d'observations, Martin parvint
connaître tous les mouvements du tigre lorsque
cet animal se mettait en colère, ou lorsqu'il
était contentqu'on l'approchât. Martin profita
de cet avantage au point qu'il avait rendu son
tigre si docile, qu'il lui faisait prendresa main
dans sa gueule et la lâcher au commandement,
et une foule d'autres choses qui prouvaient
l'ascendant que Martin avait obtenu sur ce
terrible'animal.Il s'occupaensuite de dompter
le lion, l'hyène, etc., et y réussit d'une manière
surprenante. Martin est venu donner des

preuves de son courageux talent à Paris, où il

a ouvert sa ménagerie le 5 décembre 1829.
Nous ne saurions rapporter tout ce qu'il y a
d'étonnant dans le spectacle qu'il offre chaque
jour au public. »

Martin obtint en effet un succès prodigieux,
succès qui s'accentuadavantage encorelorsque,
dans une pièce faite exprès pour servir de ca-
dre à ses exercices, les Lions de-Mysore, il se
présenta au public, avec ses animaux, sur la
scène du Cirque-Olympique (1831). Il ne fut
pas moins heureux en province, en se montrant
dans cette pièce sur les théâtres de la plupart
des villes de France. C'est vers la même épo-

que qu'un autre dompteur, VanAmburgh,éga-
lement habile et courageux, remportait aussi
de grands succès. Dans ces dernières années,
plusieurs dompteurs énergiques, possesseurs de
ménageries superbes, se sont fait applaudir
aussi Crockett, -M. Pezon, le nègre Delmonico,
M. Bidel, ce dernier surtout, qui a paru avec
ses lions, au théâtres de la Porte-Saint-Martin,
dans un des drames de M. Jules Verne.

DONNA (PRIMA, Seconda). Ces mots,
qui signifient exactement première, Seconde

femme, sont ceux qui servent aux Italiens à ca-
ractériser les emplois de première chanteuse et
de seconde chanteusedans l'opéra.Primadonna
assoluta veut dire que l'artiste qui est ainsi
désignée tient absolument le premier rang.

DONNÉE DE PIÈCE. La donnée d'une
pièce de théâtre, c'est son sujet pris dans son
ensemble .la donnée première, c'est son point
de départ, son idée mère. C'est ainsi qu'on
dira « La donnée de cette comédie est origi-



nale et a La donnée première de ce vau-
deville est extrêmement scabreuse. »

DOUBLE (AcTEURS EN). L'acteur en
double, auquel on donne parfois le nom un peu
dédaigneux de doublure, est celui qui est
chargé de remplacer, en cas d'indisposition de
celui-ci, l'acteur en possession d'un rôle im-
portant. Lorsqu'un théâtre met en scène et
offre au public un grand ouvrage nouveau, il
prend généralement la précaution de faire ap-
prendre chacun des rôles de cent ouvrage par
un acteur en double, de façon à se mettre à
l'abri de tout accident. De cette manière, en
effet, la marche régulière de la pièce est assurée
quoi qu'il arrive, chacun des interprètes pou-
vant être remplacé immédiatement par un ar-
tiste qui, sans le valoir sans doute, tiendra du
moins honorablement sa partiedans l'ensemble.

Autrefois, à l'Opéra, il y avait trois catégo-
ries d'artistes les premiers sujets, les rempla-
cements et les doubles. Les remplacements
suppléaient les premiers sujets, et les doubles
suppléaient les remplacements.On pourraitdonc
dire qu'alors les doubles n'étaient que des
triples.

DOUBLE (JOUER au). Au dix-septième
siècle, quand une pièce obtenait un grand suc-
cès, les comédiens, pour profiteur de ce succès,
la mettaient

cc au double » c'est-à-dire qu'ils
doublaient le prix des places. Les Précieuses
ridicules sont la première pièce de Molière qui
ait été mise au double, ainsi que nous l'apprend
un chroniqueur « La troupe de Molière, fit
doubler, pour la première fois, à la seconde re-
présentation de cette pièce, le prix ordinaire
des places, qui n'était alors que de dix sols au
parterre. » En 1675, l'Inconnu, comédie héroï-

que de Thomas Corneilleet De Visé, fut mise

au double pendant 33 représentations. En
1679, la Comédie sans titre, de Boursault (que

nous connaissons aujourd'hui sous le titre du
Mercure galant), fut jouée au double plus de
quatre-vingts fois de suite, et la'Devineresse,
de Th. Corneille et De Visé, vit ses dix-huit
premières représentations au double. -Quelques
années après, en 1685, l'Andronic de Campis-
tron donna lieu à un fait qui n'a peut-être pas

d'autre exemple, et que De Léris rapporte
ainsi « Cette tragédie, qui tira des larmes
des plus insensibles,eut un succès si prodigieux

que les comédiens, après avoir fait payer le
double aux vingt premières représentations,
l'ayant mise au simple, furent obligés par la
multitude des spectateurs de la remettre au
double de nouveau, principalement afin de se
ménager de la place sur le théâtre pour les

acteurs (1). »

DOUBLURE. On a vu ce que c'est que
l'acteur en double, il. qui, nous l'avons dit, on

donne souvent le nom de doublure. Il va sans
dire que la doublure ne vaut pas l'artiste en
titre c'est ce qui fait qu'on dit quelquefois, en
parlant d'une pièce mal jouée, qu'elle n'est
jouée que « par les doublures ».

DOYEN DE LA COMÉDIE-FRAN-
ÇAISE. Le doyen de la Comédie-Française
est l'artiste qui se trouve être non le doyen
d'âge, mais le doyen d'ancienneté. Ce décanat

ne constitue d'ailleurs ni une charge, ni une
dignité, mais une situation, qui comporte seu-
lement certaines prérogatives, entre autres
celle de représenter et de personnifier en quel-

que sorte la Comédie dans certaines circonstan-

ces particulières, certaines cérémonies officiel-

les, où il a l'avantage et l'honneur de porter la
parole en son nom.

Je ne saurais citer ici les noms de tous les

artistes qui, depuis la naissance de la Comédie-
Française, ont été ses doyens. J'en ai cepen-
dant retrouvé quelques-uns Pierre de la
Thorillière, qui se retira en 1731 Dangeville
(1740); Quinault-Dufresne (1741); Legrand
(1758), Armand (1765) et Grandval (1768),
qui tous trois se succédèrent directement puis,

au commencementde ce siècle, Monvel, Duga-

zon, Fleury, Saint-Fal, qui se succédèrent
aussi. Le doyen justement respecté et admiré
aujourd'hui est M. Got.

DRAMATIQUE. Cet adjectif s'applique

aux choses scéniques qui se distinguent par un

(1) On sait qu'à cette époque, les deux côtés de la.

scène étaient garnis de spectateurs.



caractère passionné, pathétique, émouvant.
On dira d'une scène qui fait verser des larmes
qu'elle est dramatique, d'un acteur qui touche
et qui émeut que son jeu est dramatique, d'une
situation grandiose, violente, imprévue, qu'elle
est essentiellement dramatique. En générali-
sant, on donne aussi la qualification de dra-
matique à tout ce qui touche à la scène, en
quelque genre que ce soit; c'est ainsi qu'on
dit l'art dramatique, un auteur dramatique, la
musiq2ie dramatique. Un écrivain, Viollet-Le-
duc, a fait de ce mot un substantif féminin, en
publiant un traité didactique qu'il a intitulé
Précis de dramatiques. Ce n'est pas le seul
exemple qu'on connaisse de ce mot pris dans
cette acception.

DRAMATISTE DRAMATURGE. En
inscrivantdans son Dictionnaire le mot drama-
liste, qui sert à caractériser l'écrivain qui fait
des drames, Littré fait fort justement remar-
quer que ce mot est peu usité. D'autre part, il
constate, au mot dramaturge, qui offre la même
signification, que celui-ci est presque toujours
pris en mauvaise part, et appliqué d'une façon
dédaigneuse.Quoi qu'il en soit, nous devons
.constater, à notre tour, qu'il n'y a pas d'autre
mot pour désigner les écrivains qui s'occupent
spécialement de drame, et que sous ce rapports

nous n'avons pas le choix de l'expression à
employer.

Il est bien évident néanmoins que nous ne
saurions qualifier de l'épithète de dramaturges
les deux grands créateurs du drame moderne,
Victor Hugo et Alexandre Dumas, non plus
que ceux qui les ont suivis dans la voie qu'ils
avaient si largement ouverte Frédéric Soulié,
Alfred de Vigny, Félicien Mallefille, Maillan,
Léon Gozlan, M. Lockrby, etc. Mais, après
ceux-ci, on trouve toute une légion d'auteurs
dramatiques, qui ne sont pas toujours des
écrivains, et qui, avec plus ou moins de ta-
lent, plus ou moins d'habileté, quoique presque
toujours avec succès, se sont lancés dans la
carrière du .drame émouvant et pendant plus
de trente ans ont été les fournisseurs attitrés
des grands théâtres du boulevard,'consomma-
teurs infatigables de cette denrée très cotée
auprès de leur public. Au premier rang de

ceux-ci il faut citer Joseph Bouchardy, qui a
remporté des succès éclatants avec Gaspardo
le Pêcheur, le Sonneur de Saint-Paul, le Secret
des Cavaliers, et quelques autres drames fort
mal écrits, mais d'une rare puissance de con-
ception. Après Bouchardy on vit venir Anicet-
Bourgeois, Michel Masson, Paul Toucher, AI-
boize, Rougemont,Rosier, Victor Séjour, puis
MM. d'Ennery, Eugène Grangé,Cormon, Au-
guste Maquet et quelques autres.

Quant aux écrivains qui n'ont pas fait du
drame leur spécialité, mais qui s'y sont aven-
turés quelquefoisen y apportant de hautes qua-
lités littéraires, on ne saurait les passer sous
silence, car ces incursions dans un domaine
qui n'était pas absolument le leur ne leur en
ont pas moins valu des succès éclatants et
prolongés. George Sand avec Mauprat et le
Pressoir, Ponsard avec Charlotte Corday,
M. Emile Augier avec les Lionnes pauvres et le
Mariage d'Olympe, M. Octave Feuillet avec
Dalila et le Roman d'un jeune homme pauvre,
M. Alexandre Dumas fils avec la Dame aux ca-
mélias et Diane de Lys, M. Victorien Sardou
avec Patrie et la Haine, M. Jules Barbier avec
Jeanne d'Arc, ont assurément bien mérité de
la scène et du public français. Quantaux tenta-
tives qui ont été faites en ces dernières années
par quelques jeunes écrivains bien doués,
MM. Albert Delpit, Jules Claretie, Catulle
Mendès, Jean Richepin, elles n'ont pas encore
assez prouvé en faveur de leurs aptitudes spé-
ciales pour qu'on puisse compter ces écrivains
parmi les véritables. dramatistes. (Voy. Mé-
LODRAME.)

DRAME. Au point de vue général, le
mot drame, d'après son étymologiemême, de-
vrait s'appliquer à toute action scénique, à
toute œuvre dramatique, quels qu'en soient le

genre et le caractère. On l'employait souvent
ainsi au dix-huitième siècle, et aujourd'hui
encore les Italiens qualifient souvent de drana-
magiocoso (drame joyeux) certains opéras bouf-
fes, ce qui prouve que le mot drame embrasse
à lui seul tous les genres scéniques. Sa signifi-
cation pourtant s'est particularisée aujourd'hui,
et maintenant on ne donne le nom de drames
qu'à des pièces d'un caractère émouvant, d'une



forme plus familière que la tragédie, se rap-
prochant de celle-ci toutefois par la nature
et la complication des événements, tout en
empruntant à la comédie ses procédés d'intri-
gue, son langage naturel et la peinturedes in-
cidents ordinaires de la vie. De là, on le com-
prend, une grande latitude laissée à l'imagina-
tion de l'écrivain, et une grande variété dans
son œuvre.

Molière, qui a touché à tout, qui a tout dé-
couvert, qui, en dehors de ses comédies immor-
telles et de ses farces prodigieuses, a eu l'in-
tuition de l'opéradans Psyché, celle de l'opéra-
comique dans le Sicilien, a, pour ainsi dire,
posé les bases du drame moderne dans Don
Gurcie de Navarre et surtout dans le Festin de
Pierre, chef-d'œuvreoù l'on voit se coudoyer
le noble et le naïf, le tragique le plus palpitant
et la plus franche bouffonnerie. Ici, Molière
serrait de plus près non la vérité scénique, la
vérité générale, qui n'a jamais eu de peintre
plus admirablement fidèle., mais la vérité de la
vie, la vérité des événements de chaque jour,
qui fait du drame le spectacle le plus émou-
vant qui se puisse concevoir,parce qu'il est à la
fois le plus varié, le plus naturel et le plus sin-
cèrement passionné.

Mais Molière n'avait fait qu'indiquerla voie
à suivre, et n'était pas entré de plain-pied dans
le domaine du drame. Plus d'un demi-siècle
devait s'écouler avant que l'on vît la comédie

non pas encore se transformeren drame, mais
incliner vers la peinturedes sentiments pathé-
tiques et passionnés.C'est surtout à La Chaus-
sée qu'on doit les efforts faits en ce sens, et
quelques-unesde ses pièces Jl1élanide, l'École
des Mères, le Préjugé à lamode, qui obtinrent
des succès retentissants, lui valurent aussi des
critiques nombreuses au sujet du genre qu'il
prétendait introduire au théâtre et auquel on
donnait, par raillerie,.la qualification de comi-

que larmoyant. Voltaire lui-mêmeprit la plume
ce sujet, dans le but de réagir contre une

tendance qu'il jugeait funeste, et partit en
guerre contre ceux qui voulaient apporter à
notre théâtre un élémentnouveau et un moyen
d'actionpuissant « Celui qui ne peut faire
ni une vraie tragédie, ni une vraie comédie,
disait-il, tâche d'intéresser par des aventures

bourgeoises attendrissantes. Il n'a pas le don
du comique, il cherche à y suppléer par l'inté-
rêt il ne peut s'élever au cothurne, il réchauffe

un peu le brodequin. Il peut arriversans doute
des aventures très funestes à de simples ci-
toyens mais elles sont bien moins attachantes
que celles des souverains, dont le sort entraîne
celui des nations. Un bourgeois peut être as-
sassiné comme Pompée, mais la mort de Pom-
pée fera toujours un tout autre effet que celle
d'un bourgeois. Si vous traitez les intérêts
d'un bourgeois dans le style de Mithridate, il
n'y a plus de convenance si vous représentez
une aventure terrible d'un homme du commun
en style familier, cette diction familière, con-
venable au personnage, ne l'est plus au sujet.
Il ne faut point transposer les bornes des arts.
La comédie doit s'élever, et la tragédie doit
s'abaisser à propos -mais ni l'une ni l'autre
ne doit changer de nature. »

Voltaire, cet immortel ennemi du préjugé,
était pourtant ici victime autant qu'esclavedu
préjugé. Au reste, ni ses objurgations, ni les
railleries de Piron et de bien d'autresne furent
en état de nuire au succès des pièces de La
Chaussées, surtout de Mèlanide, qui, on peut
le dire, arracha des larmes à tout Paris (1).
Ce qui est plus curieux sans doute, c'est que
Voltaire, oubliant ses critiques, n'en écrivit

pas moins Nanine et l'L'nfantprodigue. Après
lui vinrent Diderot, avec le Père de famille et
le Fils naturel, Sedaine avec le Philosophe
sans le savoir, Beaumarchais avec lu Mère
coupable, puis, plus près de nous, Népomucène
Lemercier avec son Pinto. Tout cela n'était
pas encore le drame tel que nous le connais-

(1) C'est Piron qui, rencontrant un de ses amis qui
s'en allait assister une représentation de Dtélanide,
lui dit « Tu veux donc entendre prêcher le P. La
Chaussée? » C'est à lui qu'on doit aussi cette épigramme
qui mériterait d'être juste tellement elle est jolie

Connoissez-voussur l'Hélicon
L'une et l'autre Thalie?

L'une est chaussée et l'autre non,
Mais c'est la plus jolie.

L'une a le rire de Vénus,
L'autre est froide et pincée.

Salut à la belle aux pieds nus,
Nargue de la chaussée!
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était là comme l'exemple à côté du précepte. La
préface plaidait pour l'émancipation de la littéra-
ture dramatique trop longtemps captive, et décla-
rait que la tragédie et la comédie, se donnant la
main et se prêtant un mutuel secours, devaient
désormais mettre sur la scène ce qu'un public fran-
çais n'y avait pas encore vu un spectacle com-
plet, une action présentée sous toutes ses faces,
avec tousses accidents, ses chocs et ses contrastes,
enfin une représentation vraie de la vie humaine.
La couleur locale était appelée à l'aide de cette
vérité toute nouvelle. Le beau et le sublime, dans
leur plus haute expression, étaient présentés
comme le but de cette réforme le laid et le gro-
tesque devaient servir de repoussoirs, et fournir
des ombres au tableau. Le poésie, répandue avec
tant de profusion dans les œuvres de Dieu, devait
jeter sur le tout le charme de ses paroles, qui vi-
brent au cœur comme la musique aux oreilles. La
Fantaisie, fille des Rêves, était invitée à descen-
dre du ciel, et à remporter sur ses ailes l'imagina-
tion du poète. En un mot, la peinture, avec ses ac-
cidents de lumière, ses magnificences de couleur,

ses merveilles de clair-obscur, était appelée à rem-
placer les statues, magnifiques de formes, mais
dépourvues de vie et d'animation, qu'enfantait
le siècle des poésies tirées au cordeau et* des in-
ventionsréglées à l'avance.Le drame de Oromicell
servait de spécimen à ce nouveau système, et,
comme on fait dans tout spécimen,le poète y avait
prodigué avec une sorte d'exagération les contras-
tes de caractèreset de situations, les chansons des
fous grotesques à côté des méditations du grand
politique, les querelles de ménage auprès des gra-
ves questions d'État, les folies d'un écervelé au
milieu des conspirationsmortelles partout, comme
l'avait annoncé l'auteur, le sublime à côté du gro-
tesque, le laid à côté du beau.

Gromivéll n'était pas jouable, et son auteur
le savait mieux que personne. Mais Hernani,
malgré les luttes premières, les combats qu'il
eut soutenir, remporta le triomphe que l'on
sait, en afiîrmant les droits du drame tel que
le poète l'avait conçu. Vinrent ensuite Marion
Delorme, le Roi s'ami.cse (qui vient de se ven-
ger, après un demi-siècle, de l'interdiction qui
avait pesé sur lui après son unique représenta-
tion), Lucrèce Borgia, Marie Tudor, Angelo,
Ruy-Blas, la plus magnifique expression du
génie de l'auteur, et les Burgraves.Alexandre
Dumas avait suivi de près Victor Hugo dans
la lice il l'avait même précédé en donnant,

''un an avant Hernani, Henri III et scc cour)
et il faisait jouer successivementAniony, Char-
les VII, l'érésa, la Tour de Nesle (avec Gail-
lardet), puis Angèle, Catherine Hoivard, Dou.
Juan de Marana, Kean.

Avec deux lutteurs de cette force, le drame
moderne, définitivement fondé, ne pouvait
manquer de réussir. Ils furent aidés d'ailleurs
dans leur œuvre, avec plus ou moins de bon-
heur, par quelques vaillants esprits qui se
mirent a leur suite, entre autres Frédéric Sou-
lié, qui donna le Proscrit, le Fils de la Folle,
Roméo et Juliette, l'Ouvrier, la Closerie des.

'Genêts, Alfred de Vigny, dont le Chatterton
obtint tant de retentissement, puis Félicien
Mallefille,Maillan, Charles Lafont, Léon Goz-
lan. Tous ceux-là méritaient la qualificationde
poètes dramatiques, et ils écrivaient des dra-
mes littéraires, alliant le souci de la formeà la.

richesse du fond. On eut ensuite des drames
plus ou moins habilement faits, construits par
des écrivains qui n'avaient pas la même en-
vergure, et qui, remuant des passions moins
nobles, peignant des caractères plus vulgaires,
mettant au service d'idées souvent puissantes,
mais moins jeunes et moins élevées,une langue
beaucoup moins châtiée et qui même ne bril-
lait pas toujours par la pureté et la correction,

ne laissaient pas que d'émouvoir le public et
de lui faire prendre goût à une forme scé-
nique d'une force d'expression si intense et si

vive. Aujourd'hui,par malheur, le drame sem-
ble être passé de mode, et il ne se trouve plus
guère d'écrivain capable de remuer une foule

avec une œuvre de ce genre, bien en point et
bien venue. Mais que surgisse un esprit puis-
sant, bien doué, qui retrouve la trace du filon
creusé par ses devanciers, qui soit capable d'é-#

tonner, de toucher et d'émouvoir par des con-
,ceptions hardies, par les qualités d'une inven-
tion ingénieuse et grandiose, et le drame

retrouvera» tout l'intérêt, tout l'attrait qu'il
excitait dans le public, toute l'influence, toute
l'autorité qu'il exerçait sur lui.

DRAME DE CAPE ET D'ÉPÉE. Cette
expressionnous vient de l'ancien théâtre espa-
gnol, où certains drames étaient dits de cava
y espàda, parce qu'ils mettaient en scène à la



fois des hommes du peuple et des grands sei-

gneurs ou des guerriers, c'est-à-dire des hom-

mes qui portaient la cape et d'autres qui por-
taient l'épée. Nos romantiques mirent à la
mode, il y a cinquante ans, les drames de cape
et d'épée on en peut surtout citer deux comme
types du genre la l'our de lVesle, d'Alexandre
Dumas et Gaillardet, et Permet Leclerc, de
M. Lockroy.

DRAME FANTASTIQUE. Dramedont
l'action repose sur un sujet fantastique,dont la
donnée a pour point de départ un fait surna-
turel. Sans parler de certains drames de Sha-
kespeare, tels que the Tempest, ou du Faust
de Gœthe, nous pouvons citer en France quel-

ques drames fantastiques, comme Don Juan de
Marana, d'Alexandre Dumas, le Claeval du
Diable, de Ferdinand Laloue, le Miracle des

roses, etc.

DRAME LYRIQUE. C'est la qualifica-
tion qu'on donne souvent à un opéra sérieux,
dans lequel le sentiment dramatique, pathéti-
que, passionné,est poussé à sa plus grande puis-

sance. Il y a vingt ou vingt-cinq ans, on consi-
dérait encore les Huguenots, Guillaume Tell, la
Juive, le Prophète,comme de beaux drameslyri-

ques depuis lors, une nouvelle école musicale,
l'écoledes wagnériensà outrance, a changé tout
cela les chefs-d'œuvre que nousvenons de citer

ne %ont plus considérés par les nouveaux ico-
noclastes que comme de simples opéras, et il
n'est pas besoin de dire avec quel mépris ce
mot est employé par eux la qualification,
beaucoup plus noble, paraît-il, de drame lyri-
que, est exclusivement réservée aux œuvres de
Richard Wagner, pour lesquelles il eût été im-
possible de se passerd'une désignation spéciale.
Nous ne faisons pas ici de polémique nous
nous bornons à constater un fait.

DROITS D'AUTEUR. On appelait jadis
honoraires d'auteur, on appelle aujourd'hui
tlroits cï'aztte2tr la rémunération absolument
légitime, équitable, rationnelle, que tous les
théâtres sont obligés d'accorder aux auteurs
des pièces qu'ils représentent. Équitable en

effet, car que seraient les théâtres sans les au-
teurs, et que pourraient-ils faire ? Que les pièces
soient bonnes ou qu'elles soient mauvaises, il
en faut bien aux comédiens pour les pouvoir
débiter, et tout le talent de ceux-ci resterait à
la fois improductif et inconnu, si les auteurs
n'étaient là pour lui permettre, par leurs œu-
vres, de prendre corps et de se manifester.

Et cependant, il a fallu du temps pour
obtenir que ceux qui se servaient des auteurs
voulussent bien admettre que ces auteurs leur
fussent bons à quelque chose, et qu'il n'était
que juste de rétribuer d'une façon convenable
et leur peine et leur talent et près de deux siè-
cles s'écoulèrent avant que le principe d'abord
en fût admis, et qu'ensuite il fût réglé d'une
manière satisfaisante. La lutte fut longue, par-
fois violente, et deux hommes de talent qui
étaient aussi deux hommes d'affaires, Beau-
marchais d'abord, Scribe après lui, en surent
quelque chose. C'est à ces deux écrivains en
effet, à leurs efforts, à leur action énergique,

que tous les auteurs dramatiques doivent au-
jourd'hui de voir leurs intérêts dûment établis
et sauveâardés, leur situation assurée.

Dans l'origine, les choses se passaient fami-
lièrement, et chaque auteur devait débattre ses
conditions avec les sociétés de comédiens qui
dirigeaient les théâtres de Paris. Le- poète
Alexandre Hardy, qui se vantait, dit-on, d'a-
voir écrit sept cents tragédies, et qui précéda
Corneille dans la carrière, était, en quelque
sorte, à la solde de la troupe de l'Hôtel de
Bourgogne, dont il se trouvait le fournisseur

en titre. Il devait lui livrer au moins six tra-
gédies par an, et il lui arrivait souvent d'en
faire deux par mois, ce qui donne la mesure de
leur valeur. Pour cet office, et aussi pour celui
qui consistaità rajuster et à corriger les pièces

que leur apportaientd'autres auteurs, les comé-
diens de l'Hôtel de Bourgogne lui accordaient
dans leurs bénéfices une part égale à celle que

touchait chacun d'eux, même quand 'on -ne
jouaitriende lui. Aussi, lorsque Corneille, âgé de

dix-neuf ans, fit jouer à ce théâtre sa première
pièce, Mêlite, qui, bien que faible encore, en-
chanta le public par sa supériorité sur celles
de Hardy, celui-ci, loin d'être jaloux, se mon-
tra-t-il enchanté, parce que les recettes devin-



rent telles que sa part, comme celle des comé-
diens, en fut de beaucoup augmentée.

On sait que Corneille fut loin de s'enrichir

avec ses chefs-d'œuvre il faut croire cependant
qu'il manifestaquelquesexigencesrelatives vis-
à-vis des comédiens, puisqu'on prête une
actrice du temps, M"e Beaupré, cette réflexion
empreinte d'un naïf égoïsme à l'égard de ce
grand homme « II nous a fait grand tort

nousavions ci-devant des pièces de théâtrepour
trois écus en une nuit elles étoient faites on y
étoit accoutumé, et nous gagnions beaucoup.
Maintenant les pièces de M. Corneille nous
coûtentbien de l'argent,et nousgagnonspeu de
chose. Il est vrai que ces vieilles pièces étoient
mauvaises, mais les comédiens étoient excel-
lens, et ils les faisoient valoir par la représen-
tation. »

Les comédiensn'étaient pourtant pas encore
devenus bien généreux, car on raconte l'anec-
dote suivante relativement a Rotrou et à son
Vencestccs, et il faut remarquer qu'à cette
époque (1G48) Rotrou était dans tout l'éclat
de son talent et de sa renommée, puisqu'il ne
donna plus que deux pièces par la suite

« Rotrou, après avoir achevé la tragédie de
Venceslas,se préparoità la lire aux comédiens,
lorsqu'il fut arrêté et conduit en prison pour
dettes. La somme n'étoit pas considérable
mais Rotrou étoit joueur, et par conséquent

assez souvent vis-à-vis de, rien. Il envoya cher-
cher les comédiens, et leur offrit pour vingt
pistoles sa tragédie de Venceslas. Le marché
fut bientôt conclu Rotrousortit de prison, et

sa tragédie fut jouée avec un tel succès que les
comédienscrurent devoir joindre au prix con-
venu un présent honnête mais on ne sçait si
Rotrou l'accepta. »

C'est seulement à partir de Quinault qu'un
droit proportionnel sur les recettes commençaà
être accordé aux auteurs, et ceci fut presque
l'effet du hasard. Quinault était à peine âgé de
dix-huit ans lorsqu'il écrivit sa première pièce,
lesRivales;Tristan le tragique, l'auteurde Ma-
rianne et de la lllort de Crispe, qui lui donnait
des conseils et le regardait comme son élève,
voulut lui-même, pour lui rendre service; por-
ter cette pièce aux comédiens et* leur en faire
lecture. Ceux-ci le comblèrent d'éloges, et,

croyant la pièce de lui et le connaissant par les
succès qu'il leur avait déjà procurés, lui offri-
rent cent écus de la tragédie qu'ils venaient
d'entendre. Tristan leur fit connaître alors que
celle-ci n'était point de lui, mais d'un jeune
poète nommé Quinault, ce qui changea aussi-
tôt la situation, et fit dire aux comédiens que,
la pièce n'étantpoint de lui, ils n'en pouvaient
donner plus de quinze pistoles, c'est-à-dire la
moitié de ce qu'ils avaient proposé d'abord.
Tristan insista vainement, et, ne pouvant ob-
tenir de conditions meilleures, imagina unexpé-
dient. Il proposa aux comédiens d'accorder à
l'auteur le neuvième de la recette de chaque
représentation pendant la nouveauté de la
pièce, après quoi elle leur appartiendrait, ce
qui fut accepté. A partir de ce moment, cet
usage fut adopté.

Vingt ans après, nous trouvons dans le livre
de Chappuzeau sur le Théâtre François (1675)
les renseignements que voici sur les droits ac-
cordés aux auteurs par les comédiens «La
plus ordinaire condition et la plus iuste de
costé et d'antre, dit l'écrivain, est de faire en-
trer l'autheur pour deux parts dans toutes les
représentations de sa pièce iusques à un certain
temps. Par exemple, si -l'on reçoit dans une
chambrée (c'est ce que les comédiensappellent

ce qu'il leur revient d'une représentation, ou
la recette du iour et comme chaque science a
ses notions qui luy sont propres, chaque profes-
sion a aussi ses termes particuliers), si l'on
reçoit, dis-je, dans une chambrée seize cent
soixante livres, et que la troupe soit composée
de quatorze parts, l'authem, ce soir-là, aura
pour ses deux parts deux cents livres, les autres
soixante livres, plus ou moins, s'étant levées
par préciput pour les frais ordinaires, comme
les lumières et les gages des officiers(employés).
Si la pièce a un grand succez et tient bon au
double vingt fois de suite (1), l'autheur est
riche, et les comédiens le sont aussi et si la
pièce a le malheur d'échouer, ou parce qu'elle

ne se soutirentpas d'elle-même,ou parce qu'elle

(1) Dans la nouveauté d'une pièce, il arrivait très
souvent qu'on la jouait « au double » (Voy. ce mot),
c'est-à-dire en taxant les places au double du prix ordi-
naire, ce qui augmentait d'autant la recette.



pouf,

fâcheux,
II faut remarquer ici lu restriction qui' fai-

qu'ils voulaient sans rien payer. Ecoutons un.
écrivain très au couvant de tontes ces choses

ils agissa. ient

riiorniae de
produisait une' recette à la

Il Ili inntim b. n'u'iaiirisiaia!! tlrnlrs r

comédiens pouvaient-ilsconsentir, lors de la reprise
d'un ouvrage, à. s'enrichir de la. petite portion que
fauteur aurait pu réclamer dans leurs recettes?
Prétendaient-ilsdonc que leurs talons seuls t'ussent
Mifh'sans pourla caisse, et que le mérite
de l'ouvrage qu'ils jouaient n'entrât pour rien dans
l'allhience de spectateurs qui venaient apporter leur
argent? Le calcul des comédiens d'alors était .réel-
lement d'une bassesse indigne.

qu'eux-mêmes avaient établies, quand une pièce
ne faisait pas une recette de 1,200 livres en Liver.
du 800 livres en été, l'auteur n'avait plus de droit
sur sa part dans les produits la. pièce appartenait
aux comédiens elle était

abrégeait même cette locution ï<> jiU-ck est ilmi-t
n'avait

produit ce.ntraiU.fivens, il ne lui eu serait,

criant. La Comédie louait beaucoup de petites loges
à l'année elles rapportaient infiniment, et. sous
prétexte que cet argent n'entrait pas dans la recette
journalière, l'auteur se voyait frustré de la part
qid lui en appartenait légitimement.

Des diftioultés s'élevaient iii.eessaiinin.arten-

miers avaienfe beaucoup
seconds les procédés équitables ils



avaient droit. Il fallut que l'autorité royale,
s'exerçant par ses mandataires,intervînt pour
régler au moins certaines conditions indispen-
sables. Au milieu du dix-huitième siècle, voici
comment étaient fixés les droits d'auteur sur
nos deux grandes scènes littéraires à la Comé-
die-Française, le neuvième de la recette nette,
après prélèvement des frais journaliers, pour
les pièces en cinq actes le douzième pour les
pièces en trois actes, le dix-huitième pour les
pièces en un acte. A la Comédie-Italienne,
c'était le neuvième pour les pièces en trois ac-
tes et plus, le douzièmepour les pièces en deux
actes, le dix-huitième pour les pièces en un
acte. Mais ceci toujours avec cette réserveque
les auteurs n'avaient plus rien à réclamer par
la suite lorsque leur pièce était tombée dans
les règles. Or, c'était justement là une source
de conflits perpétuels, les comédiens usant de
toutes sortes de moyenset de subterfuges pour
amener ce résultat d'une façon accidentelle, et
profitei ensuite de la situation.

A l'Opéra, les choses s'étaient passées d'au-
tre façon. Tout d'abord, Lully, on le sait, s'é-
tait attaché Quinault par un traité en règle, et
lui donnait un traitement fixe de 4,000 livres

pour lui fournir chaque année un livret. Ce
n'était pas là une condition ruineuse. Lorsque
Quinault eut renoncé au théâtre et que Lully
fut mort, l'Opéra en vint, lui aussi, à traiter
de gré à gré avec les auteurs et les composi-
teurs, et cela dura jusqu'à l'arrivée de Campra
et à la représentation de son opéra-ballet V Eu-

rope galante. « Ce ballet, disent les frères Par-
fait, qui est le coup d'essai de la muse lyrique
de La Motte et la première musique sur des
paroles françaises de Campra, occasionna un
usage qui a été depuis toujours observé au su-
jet des honoraires des poètes et des musiciens.
L'usage était alors qu'on donnât aux auteurs
des paroles et de la musique une certaine

somme qui était plus ou moins forte, selon le
mérite de leur ouvrage. La Motte et Campra
furent traités en inconnus, et on leur offrit une
somme très modiquequ'ils refusèrent.. Quelques

personnes proposèrent des arrangements à ce
sujet, et on s'en tint à celui qui est devenu
depuis une espèce de loi, ce fut d'accorder au
poète et au musicien, chacun en particulier,

cent livres par jour des dix premières repré-
sentations de leur pièce, et cinquante livres de
même par jour, jusqu'à la vingtième,après la-
quelle l'opéra appartient à l'Académie royale
de musique. A l'égard des tragédies [lyriques],
on étendit la recette de cinquante livres jus-
qu'à la trentième. » On remarquera cet usage
absurde, qui a persisté pendant plus d'un
siècle et demi, de diminuer ce droit fixe des
auteurs après un certain nombre de représen-
tations. Ainsi, le règlement de 1816, relatif à
l'Opéra, stipule que le droit des auteurs for-
mant spectacle entier sera de 500 francs à par-
tager entre eux pour chacune des quarante
premières représentations il tombe et reste à
200 fr. à partir de la quarante et unième. S'il
faut, pour compléter le spectacle, ajouter un
ballet à cet opéra, ce droit est diminué d'un
tiers. Enfin, le droit des auteurs d'un opéra en
un ou deux actes est de 240 francs pour cha-

cune des quarante premières représentations,
et de 100 francs seulement à partir de la qua-
rante et unième.

Ainsi plus un ouvrage avait de succès,
moins les auteurs percevaient de droits. Rien
n'est plus ridicule.

Pour en revenir à la situation générale, des
contestations s'élevaient chaque jour entre les
auteurs et les administrations théâtrales,et les
conflits étaient à l'état permanent. Beaumar-
chais, qui savait compter, et qui d'ailleurs prit
avec énergie et vigueur l'intérêt de tous ses
confrères en même temps que les siens, ouvrit
le feu contre la Comédie-Françaiseà l'occasion
de son Barbier de Séville, et donna de la ta-
blature à messieurs les sociétaires. Vers 1777,
il convoqua tous les auteurs dramatiques,éta-
blit avec eux des règlements nouveaux, qui,
s'ils ne furent pas mis en vigueur, amenèrent
cependant de réelles améliorations, et posa
ainsi les premières bases de la future Société
des auteurs dramatiques. Grâce à lui, et à la
pétition des auteurs à l'Assembléenationale en
1790, le principe de la propriété littéraire fut
solennellement reconnu, et les auteurs purent
du moins lutter avec les entreprises théâtrales.

Il faut cependant arriverà Scribe pour voir
régulariser enfin les choses. A l'époque où
celui-ci commençaà agir, on voyait certains



théâtres, la Porte-Saint-Martin, par exemple,

payer un vaudeville 200 francs une fois don-
nés, ou accorder neuffrancs de droits par
représentation à l'auteur d'un drame en trois

ou en cinq actes. L'Ambigu, plus généreux,

ne se ruinait pas non plus en droits d'auteur,
car il les réglait à trente-six francs par soirée

pour les vingt-cinq premières représentations
d'un drame en trois actes, et à vingt-quatre
francs pour les suivantes; pour une pièce en
quatreou cinq actes, il consentait à payer qua-
rante-huit et trente-six francs! Vers 1827,
Scribereprit l'œuvrede Beaumarchais, et, mal-
gré l'opposition des théâtres, il eut la chance et
l'honneur de la menerà bonne fin. Grâce à lui,
à la Société des auteurs et compositeurs dra-
matiques, dont il fut le promoteur et le créa-
teur, dont pendantlongtemps il resta l'âme, les
entreprises dramatiques durent faire enfin aux
gens de lettres, aux musiciens, une situation
digne d'eux et du noble rôle qu'ils remplissent.

L'Empireavait réglé les droits d'auteur pour
certains théâtres. Ainsi, à la Comédie-Française
et à l'Odéon, ces droits étaient d'un huitième de
la recette (le tiers prélevé pour les frais) pour
une pièce enquatreou cinq actes,d'un douzième

pour une pièce en trois actes,d'un seizième pour
une pièce en un ou deux actes. A l'Opéra-Co-
mique, c'était un neuvième pour une pièce en
trois, quatre ou cinq actes, un douzième pour
une pièce en un ou deux actes. Enfin, au Vaude-
ville, un neuvièmepour une pièce en trois actes,

un douzièmepour deux actes, un seizièmepour
un acte. (Voy. l'Annuaire dramatique pour
1810.)

La lutte fut longue, difficile, acharnée;mais
l'union des auteurs ne se démentit pas, et cette
union força les directeurs à capituler et à subir
les conditions très justes qui leur étaient im-
posées. Aujourd'hui, pas un directeur ne peut
prendre l'administration d'un théâtre avant
d'avoir signé avec la Société des auteurs dra-
matiques, représentant légal etmandataireau-
torisé de la masse des auteurs, un traité par
lequel il s'engage à lui payer chaque jour un
droit proportionnel sur ses recettes. Ce droit
varie généralement, pour les théâtres de Paris,
de 10 à 12 pour cent il est de 15 pour cent a
l'Opéra et à la Comédie-Française. En pro-

vince, selon l'importancedes villes, il s'élève à
5, 6, 7, 8 pour cent et plus. Mais nul ne peut
s'y soustraire, et tout auteur est assuré aujour-
d'hui de voir ses droits respectés, et de recevoir
pour ses œuvres la juste rémunération qui lui
est due.

DROIT DES ,PAUVRES. On sait que,
en dehors de tous les impôts d'État ou de mu-
nicipalité qu'ils doivent payer, à l'égal de tou-
tes les autres entreprises commercialesou in-
dustrielles, les théâtres jouissent du privilège

peu enviable d'être frappés d'une taxe spéciale

en faveur des pauvres, c'est-à-direde l'admi-
nistration de l'Assistance publique mais ce
qu'on ne sait pas généralement, c'est à quel
point cette taxe est inique dans son principe,
monstrueuse par son importance, vexatoire

par son mode de perception. Nous allons es-

sayer d'en retracer ici l'historique.
Le droit des pauvres n'est pas moindre de

11 p. 100 des recettes faites par les théâtres;
c'est-à-dire qu'un théâtre qui a encaissé dans
le cours d'une année une somme de 500,000fr.

a dû en prélever 55,000 au profit de l'adminis-

tration des hospices. Car, et c'est là ce qui
constitue la plus grande iniquité de cette taxe,

non seulementelle est exorbitante, mais elle
est perçue sur la recette brute, avant que le

théâtre ait le droit de prélever un sou pour le

paiement de ses frais quotidiens (1). Il faut
remonter jusqu'aux premiers commencements
de notre théâtre, c'est-à-dire jusqu'à l'établis-
sement des Confrères de la Passion, pour

(1) II y a une quarantained'années, on vit le directeur
d'une des grandes scènes du boulevard mis en faillite,
après trois années d'exploitation,en laissant un passif
de 200,000 francs. Pendant le cours de sa direction il
avait dû prélever sur ses recettes, avant toute chose et
sous le nom de droit des pauvres, une somme de
330,000 francs au'profit de l'administrationdes hospices.
Si, comme on n'a jamais cessé de le demander, cette
taxen'avait été perçue qu'après le prélèvement des frais
quotidiens du théâtre, la part des pauvres eût été mince

sans doute, mais le directeur n'aurait pas subi la faillite
et n'eût pas laissé sans place et sans pain plus de cinq
cents artistes, employés et ouvriers de tonte sorte, que
l'Assistancepublique se garda certainement de secourir.
La moralité du fait est facile tirer, et ne prouve pas
la moralité de la taxe qui en amène de semblables.



trouver l'origine de la taxe des pauvres. Dès
l'année 1541, un arrêt du Parlementde Paris
établissait que ces comédiens religieux, ou
ces religieux comédiens, paieraient en faveur
des hospices une impositionde 800 livresparisis.

Cependant, ni les acteurs de l'Hôtelde Bour-

gogne, qui remplacèrent les Confrères,ni ceux
du théâtre du Marais, ni ceux de la troupe de
Molière, n'eurent iL, payer d'impôt semblable.
La Comédie-Française elle-même, lors de son
organisation en 1680, n'en paya pas davan-
tage tout au moins, si elle le fit, fut-ce.debonne
grâce et de bonne volonté lorsqu'elle aban-
donna, en 1689, le théâtre de la rue Guénégaud

pour prendre possessiondo celui qu'elle s'était
fait construire rue Neuve-Saint-Germain-des-
Prés, elle décida que chaque mois elle prélève-
rait sur ses recettes une certaine somme qu'elle
distribuerait aux couvents et aux communau-
tés religieuses les plus pauvres de la ville de
Paris. Les Capucins ayant été les premiers v
bénéficier de cette mesure charitable, les Cor-
deliers s'empressèrent de demander la même
faveur, et ils le firent à l'aide du placet suivant,
qu'ils adressèrent aux comédiens

Messieurs,

Les Pères Cordeliers vous supplient très humble-
ment d'avoir la bonté de les mettre au nombre des

pauvres religieux à qui vous faites la charité. 11

n'y a pas de communautéà Paris qui en ait plus
de besoin, eu égard à leur grand nombre et à l'ex-
trême pauvreté de leur maison, qui, le plus sou-
vent, manque de pain. L'honneur qu'ils ont djêtre

vos voisins leur fait espérer que vous leur accor-
derez l'effet de leurs prières, qu'ils redoubleront
envers le Seigneurpour la prospéritéde votre chère
compagnie.

Après les Cordeliers, qui reçurent satisfac-
tion, on vit venir à la rescousse les Augustinss
réformés,qui envoyèrentaussileur petit placet

A Messieurs cle V illustre Compagnie
cle la Comédie- du Roi.

Messieurs,
Les ReligieuxAugustinsréformésdu Faux-bourg

Saint-Germainvous supplient très humblement de
leur faire part des aumônes et charités que vous
distribuezaux pauvres maisons religieusesde cette
ville, dont ils sont du nombre. Ils prieront Dieu

pour vous.

Ce ne fut toutefois que dix ans après .qu'on
vit l'établissement d'un impôt régulier. Dès le
commencement de 1699, une ordonnanceroyale
intervient qui établit en faveur des pauvres
un impôt d'un sixième sur les spectacles. L'abbé
de Laporte nous apprend qu'on jouait alors
la Comédie-Française une tragédie de l'abbé
Brueys, intitulée Gabinie « Dans le tems de
la représentation de bette tragédie, dit-il, il
plut au roi d'ordonnerqu'on tireroitun sixième

en sus de la recette journalièredes comédiens
pour les pauvres de l'hôpital général, ce qui
fut trompette et affiché par toute la ville. De

ce jour, le parterre fut mis à dix-huit sols, et
le reste à proportion. » Cependant on était
gêné, paraît-il, pour la perception matérielle
de cet impôt, et Pontchartrain, alors adminis-
trateur de l'hôpital, écrivait bientôt au prési-
dent de Harlay, pour lui proposer une combi-
naison « Sa Majesté m'ordonne de vous dire
qu'il lui paroît qu'il seroit bien plus commode,

pour l'hôpital mesme, pour Francine (alors
directeur de l'Opéra) et pour tout le monde,
que ce fust Francine luy même pour l'Opéra,
et les comédiens pour la comédie [-Française],
qui s'abonnassent à une certaine somme, plu-
tôt que d'y mettre ou un receveur particulier,

ou un contrôleur, ce qui seroit sujet à mille et
mille inconvénients.Il paraît qu'en effet les
deux seuls théâtres existants alors, l'Opéra et
la Comédie Française prirent chacun un
« abonnement », qui fut fixé à 40,000 livres

pour le premier et à 25,000 pour le second.
C'était, comme entrée en matière, un assez
joli denier. On trouva cependant que ce n'était
point assez, et que les théâtres bénéficiaient
tropde cetarrangement.Deuxansaprès (1701),

une nouvelle ordonnance supprimait l'abonne-
ment et arrêtait que les pauvres seraient mis

en possession du sixième des recettes « sans
aucune diminutionni retranchement,sous pré-
texte de frais ou autrement ». A partir de ce
moment, les hospices devinrent inflexibles, et
commencèrent à traiter les théâtres de Turc
More. Ceux-ci eurent beau réclamer, rien n'y
fit, et un chroniqueur nous rapporte cette anec-
dote, dont le héros est Dancourt, l'un des
meilleurs acteurs de la Comédie-Française

« Ce comédien avoit été chargé, par ses con-



frères, de porteraux administrateursde l'hôpi-
tal la part des pauvres. Il s'acquitta de sa com-
mission, et fit aux administrateurs un très
beau discours. L'archevêque de Paris et le pré-
sident de Harlai étoient la tête du bureau.
Dancourt s'efforça de prouver que les comé-
diens, par les secours qu'ils procuroient à l'hô-
pital, méritoientd'être à l'abri de l'excommu-
nication. Son éloquence ne fut pas heureuse.
M. de Harlai lui répondit a Dancourt,nous
avons des oreilles pour vous entendre, des
mains pour recevoir les aumônes que vous fai-
tes aux pauvres mais nous n'avons pas de lan-

gue pour vous répondre. » Ainsi, on trouvait
bon de prendre l'argent de ces excommuniés,
mais on maintenait l'excommunication. Cela

ne leur fit pas grand mal, sans doute mais
n'est-ce pas étrange ?

En 1713, quelques petits théâtres s'étant
établis aux foires Saint-Germain et Saint-Lau-
rent, on les assujettit à l'impôt du sixième,
prélevé déjà sur leurs grands confrères. Puis,

on trouva bientôt que ce sixième était trop
modeste, et, en 1716, tous les théâtres furent
taxés à un neuvième en sus, ce qui portait
l'impôt 25 pour cent! Les théâtres regim-
bèrent, et franchementil y avait de quoi trois
nouvelles ordonnances (1718, 1719, 1720)
maintinrent cet impôt formidable les mal-
heureux voulurent lutter, mais les hospices n'y
allèrent pas parquatrechemins « Requête fut
présentée par eux au lieutenant général de po-
lice, pour qu'il leur fût permis de saisir entre
les mains du sieur Dupuis et de la demoiselle
Berthelin, caissiers et receveurs de l'Opéra, le
montant des droits dus aux pauvres. La per-
mission fut accordée, signification fut envoyée
à Duchesne, l'un des directeurs du théâtre, et
la saisie ne se fit pas attendre. Le procès-ver-
bal, bien et dûmentdressé, existe aux Archives
hospitalières,sous la datedu 5 décembre1720. »

Cet impôt inique, qualifié du nom de « quart
des pauvres », subsiste jusqu'à la Révolution.
On le supprime en 1791, quand la liberté des
théâtres est mise en vigueur mais, hélas ce
n'est pas pour longtemps. Dès le 11 nivôse
an IV (1er janvier 1796), tous les théâtres de
Paris sont cc invités » à donner chaque mois
une représentation' au bénéfice de la caisse des

hospices, mais du moins « déduction faite des
frais journaliers et de la part d'auteur ». Ceci
était presque équitable, et ne pouvait durer.
Le 7. frimaire an V (27 novembre 1797), une
loi nouvelle établit un impôt d'un décime par
franc à percevoir pour les pauvres sur chaque
billet dans les grands théâtres, et le 8 thermi-
dor suivant (2& juillet 1798), cette loi est con-
firmée par une seconde, qui d'autre part vient
frapperdurementtous les petits établissements
de plaisir public concerts, bals, spectaclesdi-

vers, qui sont taxés au quart de leur recette.
Enfin,en 1809, l'impôt fut porté de dix à onze
pour cent, et depuiscette époque il n'a pas varié.

Ii'AnnuairestalîslïquedQ\a,ville de Paris nous
apprendque la recette totale des théâtres de la
capitale de la France s'est élevée, pour l'année
1880, au chiffre total de 22,611,018 francs.
L'impôt prélevé au profit de l'administration
de l'Assistance publique étant de onze pour
cent, il a donc atteint, pour cette somme, le
chiffre de 2 ,487 ,211 fr. 98 centimes, soit deux
millions et demi en chiffres ronds. Et l'on doit
remarquer que, comme nous le disions en com-

mençant, les théâtres sont soumis à tous les

autres impôts qui frappent toute espèce d'en-
treprise commerciale ou industrielle.; mais il
faut qu'ils trouvent chaque année, en dehors
de ces impôts, et pour Paris seulement, une
somme de deux millions cinq cent mille francs
v verser dans les coffres de l'administration des
hospices! Qu'ont donc fait ces infortunés pour
être ainsi pressurés, et n'est-ce pas là ce qu'on
pourrait appeler de l'injustice distributive?

DUCASSE. Si les villes flamandes de la
Belgique et de la Hollande ont leurs kermes-

ses, les villes flamandes de la France ont leurs
ducasses, qui, pour être d'un genre tout diffé-

rent, n'en sont pas moins un fruit du terroir
et revêtent un caractère national pour la con-
trée. Dans nos Flandres, il n'est pas de com-
mune, petite ou grande, qui n'ait sa ducasse, et
quelques-unesen ont deux, la grande et la pe-
tite ducasse. L'origine de ces fêtes patronales,
qui durent souvent quatre ou cinq jours, pres-
que jamais moins de trois, se perd dans la nuit
des temps, et depuis le douzième siècle elles
excitent un tel empressement de la part des



populations que sous la domination espagnole
divers souverains, entre autres Charles-Quint
et Philippe IV, ont essayé de modérer cet em-
pressement par des ordonnances sévères, sans
y pouvoir réussir.

Dans les villages et les petites communes,la
ducasse n'offre guère de caractère particulier,

et ressemble aux fêtes patronales des autres
communesde France.Mais c'est dans les villes
qu'elle acquiert toute son originalité, c'est à
.Lille, à Douai, à Valenciennes, à Cambrai,
qu'on peut la voir dans toute sa splendeur,

avec ses fêtes imposantes,ses riches cavalcades,

ses cortèges somptueux, ses chars allégoriques
et emblématiques, ses courses, ses carrousels.
Chacune a son caractère propre, soit histori-

que, soit fantaisiste, soit burlesque à Douai,
c'est la procession singulière du fameux géant
Gayant et de sa famille; à Condé, c'est une
promenade comique de fantoches de toutes
sortes à Cambrai, c'est une marche de chars
de tout genre et de toute beauté à Lille, c'est
la procession de Notre-Dame de la Treille à
Valenciennes, c'est la fameuse fête des Incas,
où un cortège de mille à douze cents hommes,
revêtus de costumes de velours, de brocart, de
draps d'or, quelques-uns montés sur des che-

vaux richement caparaçonnés, excite l'admira-
tion générale et produit un effet véritablement
superbe. Il est à remarquer que ces fêtes ont
toutes un caractère profane, et que depuis la
Révolution l'élément religieux en a été complè-
tement éliminé. Elles n'en ont pas moins con-
servé toute leur saveur, toute leur originalité,
et l'on peut bien dire que nulle part on ne voit
l'équivalentdes ducasses flamandes.

DUÈGNE. L'un des emplois féminins

au théâtre. Le mot duègne nous vient de l'es-
pagnol due1ia, et en effet c'est du théâtre espa-
gnol que nous est arrivé d'abord ce type de
vieilles femmes, gouvernantes de 'bonne mai-

son, dont les auteurs exagéraient le côté comi-

que en les mettant en scène, pour faire passer
condamnation, à l'abri du ridicule, sur les vices
infâmes de ces ignobles mégères, qu'ils ne re-
présentaient guère que sous l'aspect de viles
entremetteuses poussant à la débauche, dans
l'intérêt du lucre, les créatures innocentes

qu'on leur avait confiées. Ce qu'on appelle
duègnes, dans le répertoire français, est un em-
ploi qui comprend les rôles de vieilles femmes
ou vieilles filles ridicules, dont la il2arceline dus

Mariage de Figaro semble résumer le type. Cet
emploi se confond dans celui des caractères,
lequel comprend aussi les mères nobles (Voy.

ces mots).

DUETTO. Ce mot n'est pas, comme on
semble le croire en France, un diminutif du
mot italien duo, qui est passé dans notre lan-
gue. Malgré la nuance que le P. Martini a
voulu établir à leur égard, les Italiens ne font
aucune différence entre l'un et l'autre. Mais
comme le mot duo est beaucoup plus usité
chez nous, nous y renvoyons le lecteur pour ce
que nous avons à dire à son sujet.

DUGAZONS. A l'époque où Mme Duga-
zon brillait à la Comédie-Italienne de tout
l'éclat de son adorable talent, la musique n'a-
vait pas pris, dans nos opéras-comiques, toute
l'importance qu'on lui a donnée depuis lors.
Mme Dugazon eut l'honneur de voir bientôt
son nom attaché à son emploi et servant à
qualifier les rôles créés par elle; pour désigner
ces rôles, on disait « les dugazons ». Mais plus
tard, quand l'opéra-comique prit tout son dé-
veloppement musical, les rôles de Mme Duga-
zon se trouvèrent n'être placés qu'en seconde
ligne au point de vue du chant, les rôles les
plus importants et les plus difficiles sous ce
rapport formant un emploi nouveau, celui des
premièreschanteuses ou chanteuses légères. Il
en résulte qu'aujourd'hui l'emploi des duga-
zons, quiaconservésa dénomination, comprend
les rôles secondairesen ce quiconcerne le chant,
rôles qui d'ailleurs ont parfois plus d'impor-
tance au point de vue scénique que ceux de
chanteuses légères.

Dans le genre de l'opéra-comique, l'emploi
des dugazons est donc tout à la fois l'un des
plus importants et des plus agréables. Il se
partage d'ailleurs en deux les premières et les
secondes dugazons.

DUGAZONS (MÈRES). C'est sous ce



nom qu'on désigne un genre de rôles joués par
M'"0 Dugazon dans la seconde partie de sa
carrière. Ce sont de jeunes mères, des femmes
sur le retour, mais non pas encore des duègnes.

DUO. Considéré au point de vue pure-
ment théâtral, le duo est un morceau it, deux
voix, accompagné par l'orchestre, comme tous
les antres morceaux d'un opéra. Jean-Jacques
Rousseau, qui, en regard des merveilleuxélans
de sa magnifique intelligence,avait parfois les
idées les plus biscornues et les soutenait avec
une énergie digne d'une meilleure cause, Jean-
JacquesRousseau, se rattachant à une opinion
exprimée par Grimm dans un pamphlet, con-
damnait ainsi l'emploi des duos au théâtre
« L'auteur de la Lettre sur l'opéra d'Omphale

a sensément remarqué que les duos sont' hors
de la nature dans la musique imitative car
rien n'est moins naturel que de voir deux per-
sonnes se parler à la fois durant un certain
temps, soit pour dire la même chose, soit pour
se contredire, sans jamais s'écouter ni se répon-
dre et quand cette supposition pourrait s'ad-
mettre en certain cas, ce ne serait pas du moins
dans la tragédie [lyrique], où cette indécence
n'est convenable ni à la dignité des personna-

ges qu'on y fait parler, ni à l'éducation qu'on
leur suppose. Il n'y a donc que les transports
d'une passionviolente qui puissent porter deux
interlocuteurs héroïques à s'interrompre l'un
l'autre, à parler tous deux à la fois et, même
en pareil cas, il est très ridicule que ces discours
simultanés soient prolongés de manière a faire
une suite chacun de leur côté. »

On pourrait répondre à Rousseau qu'il n'est
pas plus naturel de voir une seule personne
s'exprimer en chantant, que d'en voir deux
chanter à la fois que dans la vie ordinaire on
ne parle guère non plus en alexandrins, ainsi
que cela se pratiquedans la tragédie et dans la
comédie poétique. Il est évident que le théâtre
est un composé de conventions que nous som-
mes bien obligés d'admettre,puisque sans elles
il ne saurait exister. Malgré Rousseau donc,
malgré Grimm, malgré RichardWagnermême,
qui n'a rien inventé en matière de théorie scé-
nique et qui, se contentant de mettre son ad-
mirable génie musicalau service d'idées fausses
émises avant lui, a proscrit le duo à deux voix
simultanées de la plupartde ses derniers opéras,
il est bien certain que les compositeurs conti-
nueront de faire des duos au théâtre, et que le
public persistera à les écouter.
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ÉCHAFAUD. Ce que nous appelons au-
jourd'hui théâtre, lieu clos et couvert, n'était
chez nous, à l'origine des jeux scéniques, lors
de la représentation des mystères et des mira-
cles, qu'un simple échafaud élevé au grand air,

sur la voie publique, et formé de quelques
planches fixées sur des tréteaux, qui figuraient
la scène. Ces échafauds, dressés d'abord pour
les seuls acteurs, puis ensuite aussi pour le
public, à l'occasion des fêtes accompagnéesde
spectacles, reçurent plus tard le nom à'esta-
blies, et pour plus amplesrenseignements nous
renvoyons le lecteur à ce dernier mot.

ÉCHARPES (SAUT DES). Voy. SAUT

DES ÉCHARPES.

ÉCHO. L'écho est un pas qu'exécute,
seul, un danseur ou une danseuse dans le cours
d'un divertissement. Un écho est toujours un
pas, mais un pas n'est pas toujours un écho,

car on ne lui donne ce nom que quand il est
exécuté par un seul artiste. On lui applique
aussi parfois celui de variation.

ÉCLAIRAGE (L').AU THÉATRE.
Le suif, la cire, l'huile, le gaz, l'électricité,
tels sont les cinq agents qui, depuis trois siècles,

ont successivement concouru à l'éclairage de

nos théâtres publics. Quant à l'électricité, son
usage sous ce rapportest encoredans l'enfance
mais, après les essais qui ont été tentés, avec
les progrès qui se réalisent chaque jour, tout
porte à croire que dans un temps très limité

son emploi sera devenu général, sinon univer-
sel. Par là, bien des dangers seront écartés, et
bien des causes d'incendie conjurées.

Au seizième et au dix-septième siècle, nos
salles de spectacle furent éclairées et par des

lampions et par des chandelles. A de certains

moments de la soirée, des employés spéciaux
venaient moucher celles-ci sur la scène, à la
grande joie des spectacteurs. (Voy. Moucheujis
DE chandelles.) Mais ces chandelles étaient
réservées aux lustres qui étaient suspendus sur
la scène la rampe était formée d'une série de
lampionsposés dans une boîte en fer-blanc. Un

soir, à l'Opéra, la chaleur de tous ces lampions
enflamma le suif, dui se transforma en huile
bouillante; cet incident causa une panique.
C'était à l'époque du « système et de la re-
nommée fugitive, mais immense, du fameux

L'anciennelampe (lite quinquet.

banquierLaw c'est, dit-on, à la libéralité de ce

personnage qu'on dut la transformation de
l'éclairage, et la substitution des bougies aux
lampions et aux chandelles. Puis, bientôt, un
lampiste nommé Argant inventa la lampe à
double courant d'air et à réflecteur qui prit .le

nom de quinquet, de celui qui la frabriqua
et la perfectionna. Toutefois, il y eut lutte

celle-ci, paraît-il, conservait comme une sorte
de privilège aristocratique, car voici la note

assez singulière que je trouve dans les Mémoires
de Fleury « Depuis que la Comédie-Ita-



Home avilit adopté l'Opéra-Comique. elle

sure do chef d'orchestre[Il] de

quin, de Pantalon et d'Argentine, que ces
anciennes gloires, quand leurs jours de repré-

tacle qu'arec de l'huile, tandis que les acteurs

devint bientôt général. Mais tandis que la.
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Voici maintenant quelques renseignements
pratiques donnés par Moynet sur l'éclairage de
la scène dans nos théâtre

L'éclairage de la scène se fait par la rampe, les
herses, les portants et les traînées. La rampe, que
tout le monde connaît, est cette ligne de lumière
qui sépare l'orchestre de la scène, disparaît ou re-
monte suivant les b,esoins, et enfin éclaire les ac-
teurs en face et si bien qu'aucun jeu de physiono-
mie n'est inaperçu. Les moindres détails de leur
figure et de leur costume ne peuvent échapper au
spectateur. La ligne de feu s'étendant d'un côté de
la scène à l'autre, tous les personnagessont éclai-
rés de la même façon, quelle que soit la place qu'ils

occupent.
La rampe éclaire donc l'avant-scène d'une façon

égale, et ses feux vont en s'adoucissant vers le
fond du théâtre, ce qui permet, dans les scènes de
nuit, de distinguer encore le jeu des acteurs, alors

que tout le théâtre est dans l'obscurité.
Le grand inconvénient de la rampe, c'est le

danger d'incendie, surtout pour les costumes légers
qui viennent flotter au-dessus d'elle. Dans les bal-
lets, combien n'a-t-on pas eu à déplorerd'accidents
de ce genre! On s'en préserve à l'Opéra à l'aide
d'un système nouveau qui consiste en un renverse-
ment des feux et dans la modification des réflec-
teurs qui renvoient la lumière en grande quantité
tout en absorbant une partie de la chaleur.

Après la rampeviennent les herses, cylindresel.
liptiques en tôle traversantle théâtre, et dont une
partie ouverte et munie d'un grillage métallique
laisse échapper les feux d'une traînée de becs de

gaz, situés à l'intérieur. Cet appareil est suspendu
par des chaînes, qui sont elles-mêmes rattachées à
des cordages, à la distance où la chaleur de la herse
ne' peut plus les mettre en 'danger. Le tout est
monté sur tambour et contrepoids, pour qu'on
puisse charger ou appuyer (Voy. ces mots) la
herse.

Il y a une herse par plan un conduitmonté sur
un pas de vis va rejoindre une petite logette si-
tuée à l'avant-scène, où se tient le lampiste; de
cette logette il peut donner ou retirer du feu en'
tournant un robinet, ce qui lui permet d'obscurcir
graduellement le théâtre, en commençant par la
rampe, la herse du premier plan, etc.; il tient aussi
les robinets des portants, dont nous allons parler,
ce qui met tout le système lumineux dans sa main.

Les portants sont de longs montants de bois, sur
lesquels sont fixés des tuyaux de cuivre. Sur ces
tuyaux sont branchés trois, quatre ou cinq et même
dix becs de gaz avec leurs verres. Les montants

sont pourvus, à leur partie supérieure, d'un large
crochet qui sert à les suspendre soit à une traverse
de châssis, soit à un mât. Une fois le portant sus-
pendu, un lampiste vient boulonner un tuyau de
cuir ou de caoutchouc à la partie inférieure du
tuyau de cuivre où se trouve situé un robinet. Ce
tuyau de cuir ou de caoutchouc passe à travers le
plancher et va rejoindre un système de tuyaux qui

se branchent sur le conduit central où est le robi-
net du gazier. Ces portants s'adaptent à tous les
plans, et les tuyaux sont assez nombreux pour ap-
porter un foyer central de lumière à un point dé-
terminé, si les besoins de la scène le commandent.

A ces trois appareils, il faut en ajouter un qua-
trième, qu'on appelle les traînées, et qui n'a pas
de poste fixé on le dispose selon les besoins. Lors-
que la décoration est accidentée, et lorsque les
châssis peu élevés occupentplusieursplans du théâ-
tre, le traversant quelquefois dans sa largeur,
comme des terrains, des bandes d'eau, de petites
fermes de paysage, ces décorations porteraient
ombre les unes sur les autres et seraient imparfai-
tement éclairées si on ne mettait entre elles des ap-
pareils d'éclairage. Ces appareils sont des traverses
plus ou moins longues, sur lesquelles on adapte un
cylindre creux, duquel jaillissentpar de minuscules
ouverturesune série de flammes minces et longues,
assez semblablesaux illuminationsdes monuments
les jours de fête; ces traînées sont d'un grand ef-
fet dans de certaines décorations. Ajoutons que les
décors mobiles, comme les nuages, les plateaux sur
lesquels on monte ou l'on descend des personna-
ges dans les féeries, sont aussi éclairés par le gaz,
la facilité de raccourcir ou d'allonger le tuyau con-
ducteur permettantpartout l'emploi du gaz.

L'éclairage à l'huile n'est pas tout à fait aban-
donné. Pour le service des dessous, du cintre, et
même sur la scène, la lumière doit souvent accom-
pagner l'ouvrier qui a une réparation à faire ou un
objet à agencer dans un des mille endroits obscurs
où la lumière du gaz ne peut pénétrer. Mais la
vieille lampe à l'huile du théâtre ancien, si ingé-
nieusement construite qu'on pouvait la promener
partout sans aucune précaution, celle qui a jadis
éclairé l'Olympe dans les fameuses gloires de l'O-
péra, ne sert plus aujourd'hui qu'aux services se-
condaires du théâtre. On commande ccun petit ser-
vice à l'huile n pour les travaux et pour les répéti-
tions, l'emploi du gaz nécessitant la présence d'un
grand nombre de sapeurs. L'administration, pour
éviter des frais, éclaire aussi la salle à l'huile pen-
dant le jour pour le service des répétitions. Il faut
dire, cependant, que certains théâtres n'emploient
même plus l'huile que très exceptionnellement; les
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quinquets n'y servent guère que pour l'éclairage
ambulant (1).

Le gaz, qui depuis soixante ans brille dans

nos théâtres, est destiné certainement, dans un
avenir plus ou moins prochain, à faire place à
l'électricité. Déjà des essais ont été faits, au
point de vue de la pratique journalière, parti-
culièrement à l'Opéra et aux Variétés mais il
reste encore quelques difficultés à résoudre,
quelques obstacles à vaincre pour que l'emploi
de la lumièreélectriquepuisse s'appliquer d'une
façon satisfaisante et définitive à l'éclairage
des établissementsdramatiques. Le jour où le
problème sera complètement résolu, presque
tout danger d'incendie aura disparu, et l'on
n'entendra plus parler de catastrophes horribles

comme celles qui, récemment encore, ont si-
gnalé la destructiondu Ring-theaterde Vienne

ou du théâtre italien de Nice. (Voy. LE FEU

AU THÉATRE.)

Pour ce qui est de' la .lumière électrique
employée comme moyen d'effet scénique, ceci

ne se rapporte plus à l'éclairage proprement
dit, et nous renvoyons le lecteur à ce mot
spécial, de même que, pour ce qui concerne
l'éclairage des salles de spectacle,nous le prions
de se reporter aux mots LUSTRE et PLAFOND

LUMINEUX.

ÉCOLE DE CHANT DE L'OPÉRA.
Bien qu'on n'ait aucun renseignement bien
positif à ce sujet, on est à peu près certain que
Lully, artiste prudent et directeur avisé, éta-
blit une école de chant à l'Opéra dès 1672.
Cette école semble avoir disparu vers l'époque
de sa mort; pour être reconstituée quelques
années plus tard, en même temps qu'on Qrga-
nisait à ce théâtre une école de danse. Cette
double école était alors située dans une dépen-

(1) Aujourd'hui, en effet, le service même de jour se
fait au gaz, dans la plupart des théâtres; mais un nom-
bre de becs est scrupuleusement déterminé, nombre que
l'on ne peut augmentersans augmenteren même temps
la garde des pompiers, comme pour le service du soir.
Ainsi, dans un grand théâtre, comme la Porte-Saint-
Martin, le nombre des becs de gaz qui peuvent être al-
lumés dans le jour ne peut dépasser dis; dans un petit
théâtre, comme la Renaissance, il est fixé à trois.

dance de l'Académie royale de musique, rue
Saiiit-Nicaise, connue sous le nom de Magasin,
et c'est pourquoi l'on prit bientôt l'habitude
de désigner les élèves qui en faisaient partie
(il n'y avait que des femmes) sous le nom de
filles det Magasin. Les filles du Magasin étaient
admises à figurer sur le théâtre avant d'avoir
achevé leurs études, et, par un privilège assez
singulier, elles ne dépendaient plus de personne
lorsqu'une fois elles étaient inscrites sur les
registres de l'école l'autorité des parents, du
mari même, cessait sur le seuil de l'établisse-
ment.

On cite parmi les professeurs de cette pre-
mière école de chant Dun fils (1714), Lacoste,
Bluquet, Deshayes (1719), Dubreuil (1737).
En 1751, Lagarde en était directeur, Levas-

seur en 1758, Féret en 1773, De la Suze en
1779. Mais bientôtune autre école allait surgir.

Sur les instances du baron de Breteuil, un
arrêt du conseil d'État en date du 3 janvier-
1784, relatif à l'Opéra, établissait à ce théâtre
une école destinée à lui former des sujets. Voici
le passage essentiel de ce document

Le Roi ayant reconnu que ce qui pourroit con-
tribuer le plus efficacement à donner à un specta-
cle aussi intéressant pour le public un nouveau de-
gré de perfection, ce seroit d'établir une École oit

l'on pût former.tout à la fois des sujets utiles à
l'Académieroyale de musique et des élèves propres
au service particulier de la musique de Sa Ma-
jesté, etc., Ordonne °°

Art. il,. A compter du le, août prochain, il

sera pourvu à l'établissement d'une École tenue
par d'habilesmaîtres de musique, de clavecin, de
déclamation, de langue françoise, et autres, char-
gés d'y enseigner la musique, la composition, et,
en général, tout ce qui peut servir à perfectionner
les différents talents propres à la musique du Roi

et de l'Opéra.

L'École fut organisée avec soin, et placée

sous la direction de Gossec, avec des professeurs
tels que Piccinni, Langlé, Rigel, De la Suze,
Saint-Amans, Rodolphe, Guénin, Molé, etc.
On l'installa dans les bâtiments des Menus-
Plaisirs, faubourg Poissonnière, et ce fut véri-
tablement. là le premier essai d'enseignement
musical, qui devait plus tard donner naissance



au Conservatoire.Toutefois l'ancienne école du
chant de l'Opéra continnade subsister jusqu'en
1790, concurremment avec l'établissementnou-
veau, qui avait reçu le nom d'École royale de
chant et de déclamation, et qui fonetionna
partir du le, avril 1784.

ÉCOLE DE DANSE DE L'OPÉRA.
C'est versle commencementdudix-huitième siè
cle, vingt ou trente ans peut-êtreaprès la mort
de Lully, que semble avoir été créée à l'Opéra
l'école de dansequi fait encore aujourd'huipar-

tie de ce théâtre. Grâce cette institution fort
utile, dans laquelle de nombreux élèves des
deux sexes reçoivent, dès leur plus tendre en-
fance, une éducation spéciale très complète,
notre première scène lyrique a toujours eu sous
la main une pépinière de jeunes artistes dans
laquelle elle pouvait puiser incessammentpour
renouveler et compléter son personneldansant,
en même temps qu'elle maintenait intactes les

traditionsd'un art qui paraît malheureusement
avoir perdu une partie de son ancienne splen-
deur. Les:directeurs de l'école de danse de l'O-
péra ont été Lany (1750), Hyacinthe (1761),
Gardel père (1770), Deshayes (1781), Gardel
(1799 jusqu'à 1815). A partir de cette épo-

que, il ne paraît plus y avoir eu de directeur
spécial pour, l'école, mais seulement des pro-
fesseurs, qui ont été successivement Maze,
Coulon, Romain, Vestris, Mérante, Mme Ta-
glioni, Mme Dominique,etc.

L'école, qui porte officiellement aujourd'hui
le nom de Conservatoire de danse, est tenue
avec soin. Avant d'avoir terminé leur éduca-
tion, les élèves sont acbnis, selon leurs capacités,
à paraître dans les ballets de l'Opéra des exa-
mens périodiques, établissant leurs progrès,
leur permettent d'obtenir de l'avancement, de

passer d'un quadrille effacé dans un quadrille
plus important, de devenir ensuite coryphées,
et parfois même premiers sujets. C'est à l'école
.qu'on a dû des artistes de la valeur de la pau-
vre Emma Livry, de Miles Marie Vernon,
Laure Fonta et bien d'autres, qui ont fait
honneur l'Opéra.

Au siècle dernier, on accordait à certaines
élèves, pour leur permettre de se former et de
prendre l'habitude de la scène, l'autorisation

de danser sur les petits théâtres des Foires
Saint-Laurent et Saint-Germain,particulière-
ment à l'Opéra-Comique.En 1779, on ouvrit
même leur usage spécial, sur le boulevard du
Temple, en face la rue Chariot, un théâtre
nouveau qui prit la dénominationde Théâtre
cles élèves de la danse pour l'Opéra. On jouait lv
de grands ballets-pantomimes ¡1 spectacle, tels
que la Jér2csalem déLivrée, V Amour enchaîné

par Diane, etc., dans lesquels ce personnel
mignon, composé d'enfants de cinq a quinze

ans, étonnait le public par ses talents précoces.
Toutefois cette entreprise eut une fin malheu-

reuse, se termina par la faillite des entre-
preneurs, et les élèves retournèrent à l'Opéra,
tandis que le nouveau théâtre changeait de
directeurs, de genre, de répertoire, et devenait
celui des Beaujolais. (Voy. Conservatoire
DE DANSE.)

ÉCOLE ROYALE DRAMATIQUE.
Cette école, qui semblait jusqu'à un certain
point destinée à devenir le pendant de l'École
de chant établie à l'Opéra, est restée bien obs-

cure, car aucun historien, que je sache, n'a ré-
vélé son existence. Cette existence fut courte
d'ailleurs, car, établie le 1 cr avril 1786, l'école
disparut dès les premiers jours de la Révolu-
tion. La seule trace que j'en aie retrouvée est
dans le petit almanach les Spectacles de Paris
(1789) « Monseigneur le maréchal, duc de
Duras, dit ce petit recueil, convaincu que les
différens genres de spectacles nouvellement
adoptés par le public, surtout dans les provin-

ces, avoient presque éteint le goût et détruit
l'attention des spectateurs pour la tragédie et.

pour la comédie, que les acteurs, peu accueillis
et découragés, privés d'émulation, perdoient
leur talent, onblioient les traditions, et substi-
tuoient des caricatures puériles ou viciefises à
la beauté simple et vraie de la nature, a obtenu
des bontés du Roi l'établissement d'une École

dramatique à l'hôtel des Menus-Plaisirs du
Roi, sous la protection des premiers gentils-
hommes de S. M. »

Voici quelle était la compositiondu person-
nel enseignant de cette école, dontse trouva,ient.
professeurs les trois plus grands artistes de la.

Comédie-Française
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Déclamation. Mole, DUGAZON, Fledet.
Mythologie, histoire et géographie. DESES-

SARTS.

Langue française. DFLAPORTE.
En scène avec les élèves. MARSY.

Maître de danse, et pour les formes théâtrales.MARCHAND.
« Les élèves de l'École royale dramatique

(disaient encore les Spectacles de Paris) ne
pourront prendre ce titre, et mériter la con-
fiance de MM. les Directeurs de province, que
lorsqu'ils auront obtenu, par leur assiduité, leur
travail et leurs progrès, un certificat signé par

CMM. Molé, Dugazon et Fleury. »

ÉCOUTER. Savoir écouter, avec intelli-
gence, avec vérité, n'est pas l'un des moindres
talents du comédien. Dans une situation dra-
matique surtout, bien écouter son interlocu-
teur, suivre attentivement son récit, le com-
menterdu geste et du regard, faire comprendre

au spectateur les sentiments qu'il fait naître
en vous sans cependant chercher à accaparer
son attention au détriment de l'acteur qui
parle, c'est là une qualité rare et que certains
artistes savent porter à un haut point de per-
fection. Ta] ma, dit-on, était merveilleux à
voir écouter; Rachel savait écouter d'une façon
admirable. De nos jours, une grande tragé-
dienne lyrique, M"e Krauss, montre une puis-

sance et une sagacité dramatiques incompara-
bles dans sa façon d'écouter il faut la voir
dans la grande scène qui ouvre le quatrième
acte des Huguenots pour comprendre tout le
talent qu'un grand artiste peut déployer seu-
lement en écoutant..

ÉCRIVAIN DRAMATIQUE. Voy.
AUTEUR dramatique.

ÉCUYER, ÉCUYÈRE. Artistes qui'
font les exercices équestres dans les cirques et
dans les manèges publics. C'est depuis environ
1780 que la mode de ces exercices,aujourd'hui
si populaires, a été importée d'Angleterre en
France par deux écuyers fort habiles, les frères
Astley, auxquels succéda plus tard Franconi
père. Ce nom de Franconia été célèbre à Paris
pendantplus de soixante ans, dans la personne

du fondateur de la dynastie, puis dans celles
de son fils et de sa fille, Laurent et Minette
Franconi,et de son petit-fils Adolphe Franconi.
Au reste, c'est par famille que vont générale-
ment les écuyers, et il en est plusieurs qui ont
joui d'une grande réputation, en province

comme à Paris, les familles Loyal, Loisset,La-
lanne, Bouthor. Puis, parmi les écuyers et
écuyères qui se sont fait un renom par leur ta-
lent, il faut citer M. Paul Cuzent et Mme Pau-
line Cuzent, M. et Mme Lejars, IIM. Baucher,
Pellier, Mmes Adams,Maria d'Embrun, Coralie
Ducos, Hadwiger, etc., etc.

EFFET. Impression produite sur le pu-
blic, et qui, par sa vivacité, excite la satisfac-
tion, ou l'admiration, ou l'hilarité des specta-
teurs. Il y a des pièces à effet, des actes, des
scènes, des situations, des mots à efiet il y a
des décors, des trucs, des mises en scène à effet.
Il y a des effets sérieux et comiques, des effets
dramatiques, pathétiques, attendrissants. On
dira d'une pièce qu'elle n'a point produit d'ef-
fet, lorsqu'elle s'est déroulée devant le public

sans le faire sortir de son indifférence, et l'on
dira d'un artistequ'il a manqué son effet, lors-
qu'il aura' laissé froid le spectateur dans un
endroit où il aprait dû exciter ses applaudis-
sements. « Une pièce contient toujours, disait

un chroniqueur théâtral, un certain nombre
de passages. indiqués par la tradition, ou par
l'auteur lui-même, ou par l'acteur dans le rôle
duquel ils se trouvent, comme devant exciter,
suivant les cas, les applaudissements, le rire

ou les larmes. C'est ce qu'on appelle un effet.
Il y a des acteurs qui, par jalousie ou par
inimitié,neutralisentles effets de leurs camara-
des, ce qui est facile, en s'abstenant de donner
la réplique juste, ou en omettant un geste con-
venu, ou en se hâtant de parler' immédiate-
ment après le mot de valeur. » Il y a des
comédiens qui cherchent constamment l'effet,
qui le poursuivent sans cesse, voulant l'attein-
dre à quelque prix que ce soit. Il en est d'au-
tres qui ne recherchent que la vérité, qui ne
s'en écartent jamais, et ne veulent d'autres
effets que ceux que permettentla raison et le

bon goût. Nous n'avons pas besoin de dire
chez lesquels se trouve la supériorité.



ÉGRILLARD. Mot égrillard, couplet
égrillard, style égrillard, sont des choses qui se
comprennent plus facilement qu'elles ne s'ex-
pliquent, et que l'opérette moderne surtout a
rendues familières à un certain public. Il suffit
de dire que tout cela fait partie d'une littéra-
ture qui n'estpas absolument celle qui convient
à un pensionnat de jeunes demoiselles.

ÉLÉVATION. Se dit, en termes de danse,
des mouvements que l'artiste exécute en s'éle-
vant de terre. « Dans toutes les élévations; dit
Blasis, développez une vigueur nerveuse, et que
vos pas d'élévation 'contrastent agréablement

avec la rapiditéde vos terre-à-terre,sans jamais
oublier, d'ailleurs, de régler le choix de vos
pas d'après le genre de danse que vous avez
adopté, et aussi d'après votre constitution
physique. »

ÉLÈVES. -11y a soixante ou quatre-vingts
ans, les vieux comédiens ne voulaient pas ad-
mettre qu'on pût faire d'élèvespour le théâtre.
Ils considéraient la théorie et l'enseignement
d'un professeur comme choses inutiles, sinon
nuisibles, et ne comprenaient que l'éducation
pratique, celle qui s'acquiert uniquement par
l'habitude, la fréquentationet l'expérience de
la scène. On est revenu aujourd'hui de ce pré-
jugé, et l'on a fini par comprendre que si cer-
tains êtres bien doués peuvent en effet faire
leur éducation eux-mêmes, en s'exerçant sans
cesse et en se brisant au métier de comédien,
d'autres n'agissent pas moins bien- en se pliant
aux conseils et aux leçons d'un professeur, et

en faisant leur profit de son expérience et de

son habileté. Il est certain que nos théâtres, à
Paris, sont peuplés d'artistes qui ont commencé
par être élèves du Conservatoire, et l'on serait
bien embarrassé de dire ce qu'ont pu perdre
ainsi des comédiens tels que MM. Got, De-
launay, Coquelin, Thiron, Worms, Lacres-
sonnière, Saint-Germain-, Marais, Joumard,
Sylvain, M"'es Favart, Barretta, Reichemberg,
Samary, Delaporte, Périga, Patry, Réjane,
Brindeau, Malvau, et bien d'autres que je ne
saurais nommer.

EMBOITURE. C'est, dit Compan, la

troisième des cinq positions du corps nécessai-

res à la danse. cc On la nomme emboîture parce
que cette position n'est parfaite que lorsque
les jambes sont bien étendues l'une près de
l'autre, ce qui fait que les deux jambes et les
pieds étant bien serrés, l'on ne peut voir de
jour entre deux; ainsi elles se joignentet doi-

vent se joindre comme une boîte. L'emboîture
apprend à se tenir ferme, à tendre les genoux,
et assujettit, à cette régularité qui fait toute la
beauté de l'art de la danse. »

EMMÉLEIA. C'était l'une des trois dan-

ses théâtrales des Grecs. D'un caractère em-
preint de noblesse et d'élégance, elle était ré-
servée à la tragédie.

EMPLOI DES BEAUX ROLES. Ceci

est une expression railleuse dont se servent les

comédiens de province pour caractériser l'em-
ploi joué par leur directeur. A l'exception des
grandes villes, en effet, les directeurs de théâ-

tre en province sont toujours acteurs, et ils
profitent généralement de leur situation pour
écrémer à leur usage tous les emplois et choisir
dans chacun d'eux les rôles qu'il leur convient
de jouer. On comprendqu'ils ne prennentpoint
les plus mauvais, et ne s'emparentque de ceux
qui sont de nature à produire un grand effet.

EMPLOIS (LES) AU THÉATRE. On
appelle emploi toute une catégorie de rôles se
rattachant à un genre spécial, et exigeant, au
point de vue de la voix, du physique, du jeu
scénique, certaines aptitudes, certaines facultés
qui sont le propre de tel ou tel individuet qui
le rendent particulièrement apte à remplir cet
emploi. De même qu'un vieillard ne saurait

jouer les amoureuses et qu'une jeune fille ne
saurait jouer les pères nobles, de même certains
acteurs, nés pour le genre comique, seraient
dans l'impossibilité de remplir un rôle sérieux,

et vice versa. Il a donc bien fallu, pour établir,

avec autant de précision qu'il est possible de le

faire en pareille matière, la part de chacun,
former des séries de rôles analogues et consti-
tuer ce qu'on appelle des emplois.

Il y a, dans la formation des emplois, une
part à peu près fixe, qui est basée sur des gé-



néralités, et'une part un peu .mobile, qui, en ce
qui concerne la province, prend sa source dans
le renom que s'est acquis à Paris tel ou tel
acteur, et qui fait que l'on désigne toute une
série de rôles du nom de cet acteur, parce que
c'est lui qui les a créés. C'est ainsi que, dans le

genre de l'opéra-comique,on caractérise encore
certains rôles sous ce nom les Laruette, les
l'rial, les Dugazon, et même des rôles que ces
artistes n'auraient pu jouer, puisqu'ils appar-
tiennent à des ouvragesreprésentés depuis près
d'un siècle qu'ils ont disparu de la scène, mais
qui rentrent dans la nature-du, genre et du
talent qui les ont rendus célèbres. Il en est de
même, pour le vaudeville, en ce qui concerne
les Déjcazet. Mais il faut remarquer qu'il ne se
produit guère à Paris un comédien remarqua-
ble sans qu'aussitôt son nom serve à caractéri-

ser, en province, les rôles dans lesquels son
talent s'est affirmé c'est ainsi qu'on a dit
successivement,pour le genre lyrique, les Clair-
val, les Elleviou; les Ponchard, les Martin,
les Lays, les Solié, les Gavaudan, les Philippe,
les Juliet, les Lesage, les Moreau, les Dozain-
ville, les Philis, les Saint-Aubin, et, dans le

genre du. vaudeville, les Perlet, les Bosquier-
Gavaudan, les Potier, les Tiercelin,les Brunet,
les Levassor, les Achard, les Bouffé, les Bres-
sant, les Minette, les Aldégonde,etc., etc. Seu-
lement, à mesurequ'un de ces artistesdisparaît,
son nom disparaît aussi de la nomenclature
des rôles, pour faire place à un autre qui sur-
git. Il n'y a que les quatre acteurs que nous
avons cités plus haut, Trial et Laruette,
Mmes Dugazon et Déjazet, dont les noms se
soient ainsi maintenus, et cela suffit à faire
apprécier la place importante que ceux-ci ont
occupée dans l'art.

Parfois, les emplois se sont trouvés prendre
pour nom la qualité de certains personnages.
C'est ainsi que, dans l'opéra et dans la tragé-
die, on avait autrefois les rois, les reines, les
princesses, et dans la comédie les valets, les
petits-maîtres, les paysans (on a encore aujour-
d'hui les financiers- et les soubrettes). Parfois
encore l'emploi tirait son appellation d'une
particularité du costume; on avait alors les
rôlesà baguette (reines d'opéra), les rôles ci man-
teau (premiers rôles et pères de comédie), les

rôles à tablier (basses d'opéra-comique, repré-
sentant généralement un ouvrier avec un
grand tablier de cuir), les rôles à corset (villa-
geoises d'opéra-comique, qui se jouaient en
corset et en jupon), etc., etc. D'autres fois en-
fin, l'emploi tirait son nom de celui qui sem-
blait le caractériser dans un grand nombre de
pièces différentes, où il portait le même nom

on avait les Colins (amoureux d'opéra-comi-
que), les Frontins (valets d'opéra-comique),les
Betzis (ingénuités de vaudeville), les Margots
(duègnes d'opéra-comique), et d'autres encore.

Si l'on veut se faire une idée de la compli-
cation dans laquelle on tombait quelquefois au
sujet de la désignation et de la distinctiondes
emplois, on n'a qu'à jeter les yeux sur le petit
document que voici c'est le tableau de la
troupe qui desservait le théâtre de Nantes en
1829, et qui était divisée en deux parties, l'une
comprenant les artistes qui jouaientla comédie
et la tragédie, l'autre ceux qui jouaient l'opéra,
tous d'ailleurs jouant dans le vaudeville,comme
c'était l'habitude à cette époque

Comédie et TRAGLDIE.

Mainvielle, premier rôle en tout genre.
Legrand-Eoche, jeunes premiers, fort jeunes pre-

miers rôles au besoin dans le vaudeville.
FÉLIx, troisièmes amoureux; seconds rôles analo-

gues à cet emploi dans le vaudeville.

WELSCFI, seconds amoureux et rôles de conve-
nance.

Toudouze les grands raisonneurs, les pères nobles

en tout genre, les pères non chantants et rôles
de convenance dans le vaudeville.

Bysenleuffel,troisièmes rôles, raisonneurs, se-
conds pères, rôles annexés dans le vaudeville et
dans l'opéra.

CHARLES, financiers, manteaux, grimes, paysans;
les Bernard-Léon, les Lepeintre aîné, et autres
rôles annexés dans le vaudeville.

RÉGNIER, premiers comiques en tout genre et les
Poisson, rôles annexés dans le vaudeville.

Desonville, seconds comiques et rôles annexés
dans le,vaudeville.

LEFËVRE, paysans, seconds pères et grimes. 1'ie¡'-
celin, vieux Brunet et rôles annexés dans le
vaudeville.

GoNDOIV, seconds pères et grimes; rôles de con-

venance dans le vaudeville.



PALIANTI, rôles de convention en tout genre.
QUENAY, S. VALIS, HURTEL, utilités.

Mmes

Legrand-Eoche, premiers rôles en tout genre,
grandes coquettes.

BuRY, jeunes premières, ingénuités et rôles an-
nexés à cet emploi, jeunes amoureuses dans le
vaudeville.

DANTREMONT,secondes amoureuses.
Dépré cadette, troisièmes amoureuses, secondes

au besoin.
Lucie, soubrettes en tout genre, comédie, drame

et vaudeville.
CocxE2E,caractères et mères nobles.
I/Unkx mères nobles.
DARDENNE, utilités.

OPÉRA.
MM.

RoDEL, les premiers ténors, Elleviou, Ponchard,
Chollet, et jeunes rôles de grand opéra.

HEURTAUx, Gavaxcclan, Philippe, première haute-
contre de grand opéra, Gonthier et rôles an-
nexés dans le vaudeville.

LEON CHAPELLE, forte seconde haute-contre, Co-
lin, jeune premièrehaute-contre, les jeunes Ga-
vaudan, et premiers amoureux du vaudeville.

Foignet, les Martin, Laïs et Solié.
Lemonnier, premièresbasses-taillesnobles et rôles

annexés dans le grand opéra.
GONDOIN,basses-tailles, tabliers, fortes seéondes,

Juliet rôles analogues dans le vaudeville.
Palianti, troisièmes basses-tailles, secondes au

besoin, coryphées et rôles analogues dans le vau-
deville.

FÉLIX, troisièmes et secondes hautes-contre,troisiè-
mes et seconds amoureux dans le vaudeville.

LEFÈVRE, les Laruette, Rosière, Juliet, et rôles
annexés dans le, vaudeville.

Eysenleuffel,seigneurs et rôles de convenance.
-MARTIN, QUENAr, S. VALIS, utilités.

~M mes

LEMOULE, première chanteuse en. tout genre,
opéra-comique, grand opéra.

PAUL BRéARn, forte premièrechanteuse, forte Du-

gazon, jeunes mères Dugazou, Boulanger, etc.
Dechanel, les Dugazon, Saint-Aubin, 'Gavaudan,

Pradehr, rôles annexés dans le vaudeville.
DANTREMONT, jeunes Dugazon, Betzis, rôles à

corset.
JULES Boche, deuxième chanteuse et deuxième

Dugazon.

1 Cocheze, les premières duègnes en tout genre,
opéra-comique et traductions.

Lïïnkx, secondes duègnes et mères Dugazon, les
Margofk

DARDENNE, deuxièmes coryphées.

Lorsqu'on se maintient en dehors des dési-
gnationspar trop conventionnelles,nous allons
voir de quelle façon on désigne les différents
emplois. Mais tous les genres étant aujourd'hui
très distincts, en province comme à Paris, il
faut les classer selon la nature des oeuvres
jouées, et les diviser en trois séries, relatives
l'une au grand opéra, l'autre à l'opéra-comique,
la troisième au drame et à la comédie

OPÉRA. Premier fort ténor; Ténor léger;
Deuxième ténor Baryton Premièrebasse Seconde
basse; Troisième basse. Première forte chan-
teuse (soprano) Première chanteuse, (contralto)
Chanteuse légère à roulades; Seconde chanteuse;
Seconde chanteuse légère, jouant les pages.

OPÉRA-COMIQUE. Premier ténor léger; Second
ténor; Trial, ténor comique; Baryton; Basse chan-
tante Seconde basse, Larzsette; Troisième ténor et
second Trial. Première chanteuse légère; Pre-
mière Dugazon; Seconde chanteuse; Seconde Du-

gazon Jeune mère Dugazon; Duègne.
DRAME et COMÉDIE, Grand premier rôle Fort

jeune premier amoureux, jeune premier rôle; Se-
cond amoureux; Premier comique; Second comi-

que Troisième rôle, raisonneur; Financier, père
noble; Grime, caricature; Troisièmeamoureux, se-
cond au besoin; Troisième comique, second au be-
soin. Grand premier rôle; Forte jeune première
amoureuse, jeune premier rôle; Ingénuité; Se-
conde amoureuse, jeune première au besoin;
Grande coquette, rôles de convenance; Première
soubrette, Dejazet, rôles travestis; Seconde sou-
brette Mère noble, seconds rôles; Duègne, rôles
de caractère.

A Paris, où les troupes sont nombreuseset
où le mêmeemploi a toujoursplusieurs titulai-
res, ces désignations offrent moins de précision
et plus de flexibilité qu'en province. Voici
pourtant de quelle façon, il y a soixante ans,
les emplois étaient caractérisés à la Comédie-
Française. Pour la tragédie, il y avait, en ce.
qui concerne les hommes les premiers rôles;
les seconds rôles; les rois; les troisièmes rôles
et confidents; et du côté des femmes les reines
et premiers rôles; les grandes princesses; les

jeunes princesses les confidentes. Pour ce qui



est de la comédie, les divisions étaient celles-ci

pour les hommes Premiers rôles; Jeunes
premiers; Pères nobles et Grands raisonneurs;
Financiers, Grimes et Manteaux-, Comiques;
Troisièmes rôles; et pour les femmes Premiers
rôles et Coquettes; Jeunespremières;Soubret-
tes; Caractèreset Mères nobles.

Pour les particularités concernant chaque
emploi, nous renvoyons le lecteur au mot spé-
cial qui le caractérise.

EMPLOIS MARQUÉS. On donne cette
qualification aux emplois qui comprennentdes
rôles de vieillardsou depersonnagesd'un certain
âge, dont la figure, les traits, doivent.être ac-
centués, marqués par les rides. Ces emplois sont,
pourles femmes,les duègnes,caractèreset mères
nobles; pour les hommes,les grimes, financiers,
pères nobles, pères dindons, ganaches, pre-
miers rôles marqués et comiques marqués.

EMPOIGNER LE PUBLIC. D'un ar-
tiste qui, dans une scène touchante, pathétique,
dans une situation dramatique, trouve la note
émue et juste, l'accent qui touche le cœur et,
en secouant les nerfs du spectateur, pénètre
jusqu'à ses entrailles au point de l'oppresser
et de lui faire verser des larmes, on dit qu'il a
empoigné le public, lequel, on.le comprend, ne
lui marchande alors ni ses applaudissements ni

ses bravos. Mais le mot a sa contre-partie.
Quand l'acteur chargé d'une scène importante
ne se montre pas à la hauteur de la situation,
quand il est froid, guindé, sans passion, qu'il
reste manifestement au-dessous de la tâche
qu'il est chargé de remplir et qu'il ne prouve
que son insuffisance, alors il arrive que le pu-
blic donne des marques non équivoques d'im-
patience et de mécontentement,qui se tradui-
sent par des exclamations et des murmures
significatifs. Ceci s'appelle être empoigné.

EMPORTE-PIÈCE. Dans le langage du
théâtre, c'est le nom qu'on donne à un rôle
d'une importance telle et d'une si grande
beauté qu'on le considère comme devant à lui
seul emporter le succès d'un ouvrage.

EN CHEF ET EN PARTAGE. Voy.
CHEF D'EMPLOI.

EN CHEF ET SANS PARTAGE. Voy.
1 CHEF D'EMPLOI.

ENCORE. Voy. Bis.

ENFANT DE LA BALLE. Expression
d'argot théâtral. On donne le nom d'enfant de
la balle à tout acteur né de parents comédiens
eux-mêmes, qui a été bercé au théâtre, élevé
dans les coulisses, et pour qui, dès son plus
jeune âge, la profession n'avait plus de secrets.

• ENFANTS-S ANS-SOUCI. Les Enfants-
sans-Souci sont une de ces sortes de corpo-
rations artistiquesqui, avec les Confrères de la
Passion, les Clercs de la Basoche et la Com-
pagnie des Sots, donnèrent, vers la fin du
moyen âge, l'impulsionà notre théâtre et ré-
pandirentchez nous le goût des jeux scéniques.
Tandis que les Confrères faisaient en quelque
sorte profession du théâtre, que les Clercs
mêlaient, comme une distraction agréable et
intelligente,l'exercice de cet art à des travaux
plus sévères, les Enfants-sans-Souci et les Sots
se recrutaient parmi de jeunes fils de famille
fortunés qui aimaient le plaisir et à qui s'ad-
joignaient quelques jeunes poètes partageant
leurs goûts, tels que Clément Marot, que l'on
sait presque sûrement avoir fait partie de leur
compagnie.

Les Confrères de la Passion s'adonnaient iL

la représentationdes mystères et des miracles
les Basochiens,les Sots et les Enfants-sans-Sou-
ci, essentiellement turbulents et frondeurs,
s'attachèrent particulièrementà la satire. Alors
que les Basochiens, dans leurs jeux, s'en pre-
naient surtout au Parlement et. aux gens du
Palais, les Sots se firent une spécialité de la
sotie, genre de pièces imaginé par eux et dans
lesquelles ils entreprenaientde railler la sottise
humaine sous tous ses aspects, et les Enfants-
sans-Souci, pour justifier leur nom, représen-
taient surtout ces farces joyeuses, burlesques,
licencieuses, qui devinrent si célèbres alors et
qui se répandirentbientôt par toute la France.

Il n'est pas facile de rien préciser, au point
de vue historique, en ce qui concerne les Sots
et les Enfants-sans-Souci;d'abord parce que
les renseignementsà leur sujet sont très confus,



très insuffisants, souvent contradictoires,en-
suite parce que l'existence de ces deux compa-
gnies joyeuses, d'aborddistincte, se mêle et se
confond plus tard,. et que leur histoire finit
même par se fondre dans celle des Confrères
de la Passion.

Ce n'est guère que dans les dernières années
du quatorzième siècle que l'on voit les Sots et
les Enfants-sans-Souci en possession de leur
pleine, activité mais il est évident que leur
existence date de plus loin; et que ceux-ci,

comme ceux-là, avaient commencéd'une façon
plus ou moins obscure. Ainsi que nous l'avons
dit, les uns étaient d'aborddistinctsdes autres,
mais bientôt les deux sociétés, qui, comme on
l'a fait observer, poursuivaient le même but

par les mêmes moyens, ne tardèrent pas à con-
fondre et leurs troupes et leurs pièces, et l'on
vit même parfois les Basochiens se mêler aux
unes et aux autres sur la même scène et dans
le même spectacle. Sots et Enfants-sans-Souci
donnaient ces spectacles aux halles, qui à cette
époque étaient le rendez-vous du populaire pa-
risien et le centre favori des amateurs de liaulte
graisse. On n'a pu démêler encore si leurs re-
présentations étaient absolument publiques,
c'est-à-dire si elles avaient lieu en plein air,

sur un échafaud, ou bien si elles étaient don-
nées dans un local clos et couvert, dans un vé-
ritable théâtres.Rien de ce qu'on a pu découvrir
jusqu'ici ne permet de préciser quoi que ce
soit dans l'un ou l'autre sens. Au surplus,
je vais emprunterà un écrivain très expert en
ces matières, M. Victor Fournel, ce résumé des
renseignements recueillis par lui sur ce sujet
intéressant

Les jeux des Enfants-sans-Souci aux halles
avaient lieu dansl'après-dîner,commetous les spec-
tacles jusqu'au dix-huitièmesiècle. Quelle en était
la périodicité? Là encore il.est impossible de ré-
pondre nettement, tant cette partie de l'histoire de
notre théâtre est couverte d'épaisses et impénétra-
bles ténèbres. Divers indices pourtant, et quelques
mots de nos vieux écrivains des quinzième et sei-
zième siècles, donnent à entendre que le dimanche
était privilégié pour ces représentations, comme il
est facile de le comprendre. Mais les jours gras
surtout ramenaient les grands triomphes et l'épa-
nouissement des jeux des halles. Le carnaval, fête

de la licence et du franc parler, lâchait la bride
aux joyeuses audaces de la sotie, et cet usage de-
vint bien vite, comme le bœuf gras, une sorte de
tradition parisienne qui survécut même à la dispa-
rition des Enfants-sans-Souci.Quand ceux-ci eurent
abdiqué plus ou moins volontairement,pour se fon-
dre avec les Confrères'de la Passion, qu'avait tués
la défense de jouer désormais des mystères reli-
gieux et qu'abandonnait la faveur publiqué, quand
enfin la vieille farce eut passé des tréteaux popu-
laires aux planches de la rue Mauconseil où elle
allait peu à peu devenir la comédie, les acteurs de
l'Hôtel de Bourgogne héritèrent de cette partie de
leurs attributions, et ils gardèrent précieusement,
à la fois comme une obligation et comme un pri-
vilège, l'habitude d'aller, au jour du mardi gras, di-
vertir la multitude sous les piliers des halles. Gaul-

La J/ère sotte, grande dignitaire de la Confrérie des Sots,
d'après la marque de Pierre le Dru.

tier-Garguille,. Gros-Guillaumeet leur successeur
Guillot-Gorjun'y manquèrent pas; et même, en
dehors de ces farceurs de haute volée, les halles
restèrent toujours le lieu de prédilection de la
vieille gaieté gauloise, l'un des sanctuaires de la
farce et de la chanson, le rendez-vousdes suppôts
de Carême-prenant.

La confrérie des Sots et des Enfants-sans-Souci

ne s'était pas ,dissoute en entier lorsqu'elle s'absorba
dans l'Hôtel de Bourgogne; elle garda une exis-

tence et un nom à elle (on l'appelait la Société des

sots attendants), quoique désormais.biendiminuée
d'importance. En 1604, il s'engagea entre le sieur
Nicolas Joubert, plus connu sous le nom burles-

que et typique d'Angoulevent, qui se qualifiait
Prince cles Sots et premier chef de la Sotie, et les
sieurs Maclou Poulet, guidon de la Sotie, et. Nico-
las Arnaut, hérault de,ladite Sotie, un procès



ayant pour but de contraindre le premierà prendre
jour promptement« pour faire entrée sotte en cette
ville de Paris, et, pour ce, faire la con-
vocation et assemblée ordinaire, y despendre lar-
gesses et faire toutes autres cérémonies accoutu-
mées, » sous peine de dégradation et de déchéance.
Conformémentà la requête, Angouleventfut con-
damné, « à faire son entrée en habits décents, au
le, mai prochain, par les lieux, portes et places
ordinaires, avec ses officiers, suppôts et sujets ».
L'arrêt l'autorisait « à vendre et à engager tous
ses biens, meubles et immeubles, pour faire les
frais de son entrée. Faute de quoi, il serait déchu;
les portes de sa loge à l'Hôtel de Bourgogne de-
vaient lui être fermées, ses armes abattues, et il
serait fait défense à ses chancelier, avocats et con-
seillers de se servir des marottes et chaperonspar
lui Lccillés. » Angouleventinterjetaappel. Les maî-
tres de la confrériede la Passion,Valeran Le Comte
et J. Resneau, intervinrent dans la cause, ainsi
que les administrateursde l'Hôtel de Bourgogne,en
se joignant aux conclusions de ses sujets rebelles.

L'affaire traîna en longueur, mais enfin, par ar-
rêt du 19 juillet 1608, Angoulevent triompha sur
toute' la ligne et fut maintenu dans son titre de
Prince des Sots et les droits y attachés. Tout en le
déchargeant de son entrée sotte a. Paris, jusqu'à ce
que la cour en eût autrement ordonné, on lui re-
connaissait le droit, comme il le réclamait, de
faire, le jour du mardi gras, son entrée solennel-
le par la grande porte au théâtre de la rue Mau-
conseil, d'y présider les assemblées,et d'y disposer
d'une loge durant toute l'année.

Cette dignité de « Prince des Sots », qui
était la première de cette confrérie burlesque,
périt peu de temps après la conclusion de ce
procès, avec Angoulevent lui-même, qui fut
le dernier il, la porter.La confrérie des Sots dis-
parut donc plusieurs années avant celle des
Enfants-sans-Souci, car en 1620 on voit encore
ceux-ci représenter « aux Dames » un ballet
intitulé Bcillet de V amour de ce temps: Puis, on
n'entend plus parler ni des uns ni des autres.

ENGAGEMENT. « L'engagement,.di-
sent MM. Vivien et Ed. Blanc dans leur Tra-ité
de la législation des théâtres, est un acte par le-
quel le comédien s'engage faire partie d'une
entreprise de théâtres pendant un temps dé-
terminé c'est un contrat synallagmatique,
puisqu'il contient des obligations réciproques.

Sous ce rapport, aux termes de l'art. 1325 du
Code civil, il doit être fait double, et l'accom-
plissement de cette formalité doit être men-
tionné sur chacun des doubles iv défaut de
cette précaution, il serait nul, à moins qu'il
n'ait déjà commencé à être exécuté, ou que
chacune des parties n'eût entre les mains le

moyen de contraindrel'autre à l'exécution du.
traité ainsi un engagement qui serait fait par
correspondanceserait valable, si des lettrespro-
duites il résultait que le consentement a été
donné de part et d'autre,et que toutes les con-
ditions du traité ont été valablement convenues
et arrêtées. »

En ce qui concerne les théâtres de Paris, la
moindre durée des engagements est générale-
ment de trois ans il est rare qu'ils ne soient
faits que pour une année parfois ils ont une
durée de cinq ans et plus. En province, au
contraire, l'engagement n'a jamais que la du-
rée d'une année théâtrale, quelquefois d'une
seule saison. Ceci dit, nous allons reproduire
ici la formule d'un engagement de province

on y verra, par les conditions quiy sont faites
au comédien, que si les traités de ce genre de-
vaient être suivis à la lettre, nulle profession
au monde ne serait au-dessous de celle de co-
médien, nulle n'offrirait moins de sécurité,
nulle ne serait traitée avec moins de respect et
de dignité. Heureusement, dans les cas de con-
testation sérieuse, les tribunaux se chargent
de redresser ce que de tels traités peuventoffrir
d'insolite.

TFIÉATRE DE.

DIRECTION DE M.
Engagement de M.
Appointements, par mois

Exercice 1882-1883.

Entre lessoussignês, convenonsce jasi suit, savoir:
Moi, je m'engage à consa-

crer tous mes talents, et sans réserve d'aucun, à
l'entreprise théâtrales dirigée par M.

Je m'engage, en outre, à tenir en chef ou en
partage l'emploi de forts jeunes premiers, jeunes
premiers rôles. Déclarant être prêt aux rôles por-
tés sur mon répertoire signé, ne demandant que
deux jours pour remettre les rôles marqués d'une
croix, abandonnant à la direction le soin de dis-



tribuer, comme elle l'entendra, les pièces nouvel-
les, sans égard aux noms et emplois des artistes
créateurs de l'ouvrage.

Consentant à y jouer un et même plusieurs rô-
les, si besoin est.

Je me fournirai tous les costumes exigés par mes
rôles, sauf ceux réputés de magasin, desquels je

me contenterai, quels qu'ils soient, sans y rien
changer, à moins d'autorisationspéciale.

Me tenant obligé d'avoir les rôles de musique ou
de poème appartenant à mon genre, et déclarant
devoir restituer, à la fin de l'année théâtrale, ceux
qu'il aurait plu à l'administration de me confier

pour hâter les études.
Je me conformerai à tous les règlementsde po-

lice intérieure et locale, faits ou à faire, émanant
de la direction ou des autorités; aux usages con-
nus propres à établir l'ordre de l'administration et
des spectacles; à assister à toutes les réunions, ré-
pétitions et leçons indiquées par le billet de service

ou prescrites verbalement par le directeur ou ses
ayants droit.

Je paraîtrai et chanterai les chœurs dans les
pièces de tout genre. A première réquisition, je
jouerai les rôles portés sur mon répertoire. J'ap-
prendrai dans la comédie, le drame, le vaudeville

ou féerie sur le pied de cinquante lignes de douze
syllabes par jour, sans compter les répliques; dans
les opéras ou opérettes, un acte en sept jours,
deux actes en dix jours, trois actes en douze jours,
quatre ou cinq actes en quinze jours.

Je jouerai dans l'opérette les rôles convenables
à mon physique et iL mes moyens, ce genre appar-
tenant aussi bien aux artistes lyriques que drama-
tiques.

Je suivrai la troupe, en totalité ou en partie,
partout où il plaira à la direction de me conduire,

sans exiger d'autre dédommagementque les frais
de transport pour moi et mes bagages.

Sous aucun prétexte, je n'introduirai personne
dans les coulisses. Je ne pourrai réclamer aucune
entrée dans la salle.

Je jouerai et chanterai deux fois par jour et
dans 'deux endroits différents, si besoin est, et
m'oblige ne faire usage de mes talents que pour
le service exclusifde la direction.

Je ne m'absenterai jamais de la ville sans au-
torisation.

J'accepte pour mode de début les conditions im-
posées par l'autorité. En cas de non-réussite, je
devrai mon service un mois entier. Je laisse à
la direction le soin de me faire faire un quatrième
début, si elle le juge nécessaire.

Le directeur se réserve le droit de résilier, même

après débuts, le traité d'un artiste qui serait en-
gagé pour un emploi qu'il n'aurait encore jamais
tenu. Il en sera de même envers tout artiste qui,
durant la saison, pourrait, par l'affaiblissement de

ses moyens, compromettre le succès de l'exploita-
tion.

Le directeur se réserve le droit de remercier, à
la fin du premier mois, tout artiste soumis ou non
aux débuts.

Tout artiste reconnaît devoir au moins quinze
rôles de complaisance.

Toute grossesse non déclarée, même dans le cas
de légitimité, entraîne le droit de rupture de l'en-
gagement, de même que maladies chroniques, in-
conduite, incapacité notoire, injures ou sévices

envers qui que ce soit dans l'intérieur du théâtre.
Toute maladie doit être constatée par le méde-

cin de l'administration. Le directeur retiendra à
son gré les journées de maladie, et pourra rompre
après huit jours de service interrompu. Toute in-
terruption de service, pour n'importe quel motif,
du fait de l'artiste, entraîne de droit la suspension
des appointements, même pour un seul jour.

L'artiste se rendra tous les jours de représenta-
tion, avant cinq heures, au théâtre, jouant du ne
jouant pas. Si le spectacle était changé, le régis-
seur aura le droit de lui désignerla pièce qu'il doit
jouer. S'il s'absente, il doit faire savoir au régis-
seur où il sera, sous peine de centfrancs d'amende.

L'artiste qui, sauf le cas de maladie constatée,
ferait manquer une représentation affichée, paiera
la totalité d'une représentation au maximum, sans
préjudice de dommages-intérêts.

Si l'artiste ne se trouvait pas rendu à son devoir

aux heures indiquées par le billet de service, il se-
rait passible des amendes suivantes

Répétitions.

Pour un retard de cinq minutes. n fr. 25 c.
d'un quart d'heure. n fr. 50 c.
d'une demi-heure 1 fr.
d'une heure. 2 fr.

Pour une répétition entière, de deux à huit journées
de solde, selon le cas, au profit du directeur.

Représerttationa.

Pour un retard de cinq minutes. 1 fr.
d'un quart d'heure. 3 fr.
d'une demi-heure. 5 fr.

Pour parler manqué son entrée, de 1 5 fr.
selonPour avoir manqué son entrée, de 1 à 5 fr., selon

le cas.
Pour avoir manqué de figurer dans une représenta-

tion, de 5 à 10 fr., selon le cas.

Les amendes n'étant que des moyens de répres-



sion ordinaire, et ne pouvant réparer réellement
les torts que pourrait éprouverune entreprise théâ-
trale, tout outragepar paroles, voies de fait envers
le directeur, les régisseurs ou toutes personnes at-
tachées au théâtre, inconduite, immoralité, ivresse,
refus de se conformeraux ordres de service ou au
maintien de la décence et de la tranquillité, tant
au foyer que dans les coulisses, loges, couloirs ou
escaliers, entraînera, sans action judiciaire et par
la seule volonté du directeur, la rupture immédiate
du présent engagement, avec restitution des avan-
ces.

Ces conditionsacceptées et remplies, M. s'en-
gage et s'oblige à payer à M. la somme de cent
cinquante francs par mois d'été, et deux cents
francs par mois d'hiver sauf le cas de force majeure,
suppression d'autorisation, causes politiques, con-
currence, suppression de subvention, incendie dans
la salle, calamité publique, épidémie, inondations,
émeute, sinistre, guerre civile, interdiction, se-
maine sainte, etc., enfin tous autres cas de ferme-
ture indépendantsde la volonté du directeur;néan-
moins, malgré cette fermeture et nonobstant cette
suspension d'appointements, l'artiste ne pourra re-
fuser d'assister aux répétitions qui seront indiquées.
Si l'artiste était empêché de jouer par ordre de
l'autorité, les appointements cesseraient et l'enga-
gement serait annulé de plein droit.

Le présent engagement commencera le 15 sep-
tembre pour les appointements, car M. con-
sent à être à la disposition du directeur du 1er au
5 septembre, pour répéter, et jouer deux ou trois
fois sans rétribution, les appointements ne courant
que du 15 septembre pour finir au dimanche de
Lsetare, de la Passion ou des Rameaux, au'choix
du directeur. Le dernier mois se règle au jour le
jour.

En temps utile, il sera fait à M. une avance
de la somme de cent francs, qui lui sera retenue
dans les quatre premiers mois de la campagne.

Le directeur se réserve le droit de ne payer cha-

que mois que dix jours après son échéance.
L'artiste aura droit .à son voyage de Paris à.

en troisième classe. Il mettra ses bagages, quinze
jours au moins avant l'ouverture,à la petite vitesse,
afin d'éviter tout retard. Le poids de ces bagages
ne pourra excéder 150 kilogrammes;le surplus res-
tant à la charge de l'artiste..

Après avoir pris connaissancedes conditions ci-
dessus, s'être déclaré (ou déclarée) libre de tout en-
gagement antérieur, avoir certifié être majeur (ou
majeure), ne pas être sous la dépendanced'un mari
(ou n'agir qu'avec son autorisation écrite), l'artiste
s'engageà se conformerà toutes les clauses stipulées

dans le présent acte, et à être rendu (ou rendue) dix
jours à l'avance pour commencer gratuitement le
service des répétitions, sous peine d'une amendede
cinquante francs par jour de retard. Si ce retard se
prolongeait huit jours, il serait loisible au direc-
teur de considérer cet engagement comme résilié,
sous la réserve des dommages-intérêtsci-après sti-
pulés.

Il sera donné, dans les trois jours qui suivront la
clôture, une représentation au bénéfice de la caisse
de l'Associationdes artistes dramatiques. L'artiste
devra son service gratuitement.

Les parties contractantes se soumettent respec-.
tivement à l'exécutiondu présent engagement pen-
dant toute sa durée, sous peine d'un dédit de la
somme de. laquelle sera payable en tous lieux,
sous toutes juridictions, même en pays étrangers,
vingt-quatre heures après la signature du pré-
sent passé lequel temps, outre le dédit, tous dé-

pens et dommages-intérêts seraient exigibles du
premier contrevenant.

Toutes les contestations qui pourraient survenir
seront portées devant le Tribunal de commerce,
que les parties reconnaissentcompétent. Le service
ne pourra être suspendu jusqu'après le jugement,
et devra même être continué en cas d'appel.

Les frais de timbre et d'enregistrement des pré-
sents seront à la charge de celle des parties qui
donnera lieu à l'accomplissementde cette forma-
lité et à la perception de ces droits.

Quelque sévère que puisse être le présent enga-
gement dans ses diverses clauses écrites ou impri-
mées, l'artiste soussigné déclare les accepter et les

approuver, reconnaissant lui-même qu'il est in-
dispensablede laisser entre les mains du directeur
les pouvoirs les plus étendus, seul moyen de lui
permettre d'assurer le succès de son entreprise,
auquel tous deux sont également intéressés.

Fait en double et de bonne foi, à. le. 1882.

« EN SCÈNE
» C'est le cri quefait en-

tendre le régisseur au moment de commencer
la répétition, afin d'amener sur la scène les ar-
tistes qui doivent y prendre part. Lorsqu'ils'a-
git d'une pièce à grand spectacle, à personnel
nombreux, et qu'on procède l'étude d'une
scène dans laquelle tout ce personnel doit être
réuni acteurs, choristes, danseurs, compar-
ses, etc., lè régisseur pousse le cri sacramen-
tel En scène, tout le monde! et le théâtre est
envahi aussitôt par cette foule bigarrée, dont
le maniement difiicile est confié aux soins du
metteur en scène.



ENSEMBLE. Au théâtre, on appelle
ensenzble une qualité précieuse, toute particu-
lière, qui ne peut s'acquérirque par l'habitude
qu'ont les mêmes comédiensd'être réunis, de
jouer ensemble, de connaître intimement leur
jeu, leurs facultés personnelles, de façon que
l'exécution générale se ressente de cette con-
naissance et atteigne ce degré de fondu, de
cohésion, d'homogénéité qui constitue comme
une sorte de perfection relative de l'action scé-
nique. Une jeune troupe, dont les éléments
n'ont pas encore été groupés, qui se présente

pour la première fois devant le public, ne
pourra, quelle que soit d'ailleurs la valeur des
éléments qui la composent, posséder cet en-
semble si désirable, et ne l'acquerra qu'à la
longue, par le frottement incessant, par la
fusion de ces éléments divers. On appelle
troupe d'ensemble une compagnie d'artistes
d'une valeur à peu près égale, dont les éléments
sont soigneusementpoudérés, dans laquelle on
ne sacrifie pas sottement certaines parties se-
condaires à la gloriole de posséder un ou deux
sujets hors ligne, et qui brille enfin, sinon par
des qualités supérieures, du moins par une
harmonie complète et par le juste équilibre de
toutes les parties entre elles.

ENSEMBLE (MoRCEau D'). Dans un
opéra, dans une opérette, dans un vaudeville
même, un morceaud'ensemble est un morceau
à plusieursvoix, parfois renforcéespar le chœur.

ENTR'ACTE. C'est, ainsi que son nom
l'indique, l'espace de temps qui s'écoule entre
deux actes d'une pièce, et, par extension, entre
deux pièces différentes. Quelle que fût la ri-

gueur de l'ancienne loi des trois unités, il est
évident que la limite extrême de vingt-quatre
heures, pendant la durée de laquelle devait s'é-
couler l'action d'une pièce, devait laisser néan-
moins des vides forcés dans cette action, con-
densée dans les cinq actes d'une tragédie ou
d'une comédie qui en durait deux à peine. De
là la nécessité des entr'actes, pendant lesquels
certains faits, souvent d'ailleurs impossibles à
présenter aux regards du public, sont censés

se passer hors de sa vue et lui sont expliqués
ensuite.

L'entr'acte est donc un repos de quelques
minutes, pendant lequel la toile se baisse et
vient cacher la scène aux yeux du spectateur.
Cependant, à la Comédie-Française, dans les

ouvrages du grand répertoire où l'unité de lieu
est rigoureusement observée, dans les tragédies
de Corneilleet de Racine, les comédies de Mo-
lière et de Regnard, l'entr'acte n'est en quel-

que sorte que fictif, le rideau ne se baisse pas,
la scène se vide seulement, et la durée de l'en-
tr'acte est d'une minute à peine. Il en est au-
trement dans les ouvrages modernes, où la
décoration change à chaque acte. Dans cer-
tains théâtres, d'ailleurs, où la mise en scène
est très compliquée, l'entr'acte, qui est pour le
spectateur un moment nécessairede repos et de
détente d'esprit,est au contraire une période de
branle-bas et de remue-ménage indescriptible
derrière le rideau, qui lui cache ce travail très
particulieret très curieux. Les machinistes alors
s'emparentde la scène, où personne autre n'a
le droit de circuler; ils déplacent le décor de
l'acte qui vient de finir, le remplacent par celui
qui doit figurer à l'acte suivant, pendant qu'un
garçon de théâtre arrose et balaie avec soin le
plancher. Le chef machiniste commande la

manœuvre, ses hommes l'exécutent, les toiles,
les fermes, les fils, les herses, sont en mouve-
ment, tandis que les acteurs qui doivent chan-

ger de costume remontentdans leur loge pour
procéder promptement à ce travail, et que les
autres vont dans le foyer prendre un instant de

repos. Puis, lorsque tout est prêt, que le décor
est placé, que les artistes ont revêtu leur nou-
veau costume, que le souffleur est rentré dans

son trou, que les musiciens prévenus sont de

retour à l'orchestre, le régisseur, placé derrière
le rideau, crie le sacramentel Place au théâtre
frappe majestueusement les trois coups, et
donne ainsi le signal du commencement de
l'acte nouveau.

Il est assez singulier de voir qu'autrefois les
choses se passaient précisément tout au con-
traire de ce qu'on les voit aujourd'hui. C'est à
la Comédie-Française,où le décor ne changeait
jamais pendant le cours d'une pièce, que l'on
faisait des entr'actes, tandis que l'Opéra, théâ-
tre fameux par sa mise en scène, n'en connais-
sait point, et que chaque acte se trouvait relié
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au suivant par un divertissement dansé, le
rideau ne tombant pas une seule fois dans le

cours de la soirée. On peut s'en assurer par ce
passage d'un écrit du dix-huitième siècle

Vous sçavez que la tragédie est coupée et divisée

en cinq actes vous sçavez aussi que chacun de

ces actes est séparé de celui qui doit le suivre par
un intervalle de six ou sept minutes, pendant les-
quelles, pour que nous n'ayïons pas le tems de nous
ennuyer, on nous joue des airs de violons. Or con-
venez que nous sommes bien plus raisonnables à
l'Opéra. Ces vuides, ces intervalles, qui sont tout
à fait contre la vraisemblance, n'y sont point con-
nus. Au moyen des divertissemens qui finissent
chacun des actes, l'opéra marche, et marche sans
interruption, ce qui rend son action sensible, con-
tinue, beaucoup plus vraisemblable, et infiniment
supérieure à celle de nos tragédies,qui à ne les re-
garder que de ce côté-là, sont beaucoup moins par-
faites ce qui me réjouit beaucoup, parce que j'aime
le singulier; et en effet il est plaisant qu'on trouve
dans un genre qu'on traite de monstrueux, une per-
fection qui hianque aux deux de nos genres de poë-
sies qui ont réellement le plus de régularité et le
plus de vraisemblance (1).

Ce qu'il y a de plus singulier encore, et ce
'qu'on ne sait guère dans le public, c'est que
cette coutume de l'Opéra, de ne jamais baisser
le rideau pendant la durée d'un spectacle, s'est
perpétuée pendant plus d'un siècle et demi, et
presque jusqu'à nos jours. Ce n'est qu'en 1831
qu'elle a pris fin, le jour de la première repré-
sentationdu Plaillre, ainsi que nous l'apprend
Castil-Blaze « A la fin du premier acte de
l'opéra nouveau, le rideau s'abaisse et vient
donner la faculté de changer les décors sans le

secours des machines. Depuis le 19 mars 1671
jusqu'au 13 octobre 1831, depuis 160 ans, le
rideau, levé sur les derniers accords de l'ouver-
ture, ne s'était abaissé qu'après le dénouement
de l'opéra, du ballet. La scène était à découvert
pendant toute la durée d'une pièce qui, le plus
souvent, composait le spectacle en entier, et
tous les changements de décor se faisaient à la

vue du public. Gluck avait imposé silence à
l'orchestre pendant les entr'actes, la nouvelle
direction imagina de cacher à nos yeux les illu-

(1) Réflexions sur r Opéra,par Rémond de Saint- Jlard.

sions de la scène le repos devait être complet
pendant ce temps d'arrêt de l'action dramati-
que. Des toiles particulières,nomméesrideaux
de service, abaissées à la fin de chacun des qua-
tre premiers actes, étaient suivies pai le grand
rideau, qui, tombant sur le dernier accord de
l'opéra, du ballet, annonçait la conclusion so-
lennelledu drame représenté. »

On donne aussi ce nom d'entr'acte a la
pièce musicale que l'orchestre exécute à la fin
de l'entr'acte, pour amener le lever, du rideau.
Dans les ouvrages lyriques, les compositeurs'
attachent généralement assez peu d'importance

ce morceau. Quelques exceptions cependant
viennent infirmer cette règle. Ainsi, dans l'É-'

jjreuve villageoise, Grétry a écrit un entr'acte
qui est un véritable bijou, et la gavotte que
ni. AmbroiseThomas a placée comme entr'acte
dans sa partition de Mignon est absolument
exquise.

ENTRAIN. Qualité précieuse pour un
comédien, surtout pour celui qui remplit un
emploi comique. De la vivacité dans le débit,
de l'agilité dans la démarche, de la mobilité
dans la physionomie, de l'animation dans le
jeu, tout cela constituecette qualité complexe,

rare, charmante, qu'on appelle l'entrain, et
que ceux qui la possèdent savent communiquer
à ceux qui les entourent en les obligeant à se
mettre à leur diapason. Arnal, Mlle Déjazet,
étaient des comédiens pleins d'entrain, qui
mettaient, peut-on dire, le feu aux planches,
et qui entraînaient toute une salle à leur suite
dans un élan de gaieté folle et désordonnée.
Geoffroy est l'un des acteurs de ce temps qui
ont eu le plus d'entrain M. Coquelin met le
feu aux poudres.

ENTRECHAT. Mouvement de danse
léger et rapide dont Blasis donne ainsi la des-
cription

L'entrechat est un pas léger brillant; pendant

son exécution, les jambes du danseur se croisent
rapidement, et retombent soit à la cinquième posi-
tion, soit en attitude sur une jambe, comme dans
l'entrechatà cinq, à neuf, la cabriole, les brisés et
les ronds de jambes en l'air. Les entrechats com-
mencent généralementpar un assemblé, un coupé



ou un jeté; le corps s'élançant alors en l'air, les
jambes passent à la cinquième position pour se
croiser et se couper. Dans les entrechats, vous
pouvez couper quatre, six, huit, dix, et même
douze fois, si vous avez assez de force pour battre

ces entrechats. Quelques danseurs passent des en-
trechats quatorze, mais il faut pour cela des ef-
forts d'un effet désagréable, et qui ne produisent
rien autre chose sur le spectateur que l'étonnement
de la force extraordinaire des muscles d'un sauteur.
Les entrechats les plus élégantssont à six, l'entre-
chat à six ouvert fait par une ouverture au troi-
sième coupé, et l'entrechata huit.

On dit battre, passer un entrechat. Celui
qui folle l'entrechat n'est qu'un danseur mé-
diocre, qui ne sait ni le détailler ni lui donner
le brillant et le fini nécessaires.

ENTRÉE Action d'un personnage qui
entre en scène, pour prendre part à l'action
dramatique.La façon d'amener les entrées et
les sorties des personnages dans une œuvre
théâtrale, de les motiver, de les faire se pro-
duire sans confusion, sans froideur, sans mala-
dresse, n'est pas une des moindres difficultés

que rencontre l'écrivainqui se voue à la scène

parfois les entrées font essentiellement partie
de la trame dramatique,formentcoup de théâ-
tre et amènent, par la surprise, des effets tout
à fait saisissants. L'entrée du comte au premier
acte du Mariage de Figaro, lorsque Chérubin
vient de se cacher sur le fauteuil, jette le spec-
tateur dans la perplexité et établit une situa-
tion dont celui-ci attend le dénouement avec
une curiosité impatiente. Il y a nombred'exem-
ples de ce genre.

On donne aussi le nom d'entrée à la salve
d'applaudissements qui accueille un artiste
aimé du public lorsqu'il fait en scène sa pre-
mière entrée de la soirée. C'était là autrefois un
témoignage très flatteur de l'affection que le
public portait à l'acteur, et du plaisir qu'il
éprouvait à le voir; par malheur, l'indigne

usage de la claque a gâté tout cela, et celle-ci
seule aujourd'hui fait les entrées, comme elle

provoque les rappels, ce qui enlève aux unes
comme auxautres à peu près toute leur valeur.
Il est juste de dire, toutefois, que lorsqu'un
comédienvéritablementaimé du public se pré-
sente en scène pour la première fois dans une

soirée, celui-ci, sans vouloir mêler ses applau-
dissements aux bravos salariés de la claque,
sait lui manifester son plaisir par un murmure
et un susurrement généraldont le caractère est
particulièrementflatteur.

ENTRÉE (MANQUER soN). Se dit du
comédien distrait ou inattentif qui, n'ayant
pas entendu sa réplique ou n'étant pas à son
poste, n'entre pas au moment précis où il doit
faire sur la scène son apparition. On comprend
le mauvais effet produit par un oubli de ce
genre,et l'embarrasdes acteursqui sont enscène,
attendant l'entrée de celui qui n'arrive pas.
On a vu cependant des comédienstrès adroits,
très ingénieux, avoir assez de sang-froid pour
occuper utilement la scène en attendant l'ar-
rivée du retardataire, et de telle façon que le
public ne s'apercevait pas d'un accident qui
est toujours pour lui fort désagréable et excite
volontiers sa mauvaise humeur.

ENTRÉE DES ARTISTES. On com-
prend que le personnel scénique d'un théâtre
ne puisse y pénétrer de la même façon que le
public le servicede la salle et celui de la scène
étant naturellement, forcément et complète-
ment séparés, les spectateurs se répandentdans
la première par la grande entrée, tandis qu'une
entrée particulière est réservée à tous ceux qui
ont affaire au théâtre proprement dit ou dans

ses dépendances. C'est cette dernière qui reçoit
le nom d'entrée des artistes, expression impro-

pre on tout au moins incomplète, puisque cette
entrée sert non seulement aux comédiens, aux
artistes de la danse, de l'orchestre, des chœurs,
'mais aussi aux employés, aux machinistes, aux
ouvriers, enfin à tout le personnel scénique.
C'est donc entrée du personnel de la scène qu'il
faudrait dire.

ENTRÉE DE BALLET. = ;Expression
dont l'usage est depuis longtemps perdu, et
qu'on employait au dix-septièmeet au dix-hui-
tième siècle. Compan la caractérise ainsi dans

son Dictionnaire de danse (1787) « La di-
vision ordinaire de toutes sortes de ballets est

en cinq actes. Chaqueacte est composé de trois,
six, neuf, et quelquefois de douze entrées. On
appelle entrée une ou plusieurs quadrilles de



danseurs qui, par leurs pas, leurs gestes, leurs
attitudes, représentoient la partie de l'action
généraledont ils étoient chargés. Entrée se
dit encore de l'air de symphonie par lequel
débute un ballet. Enfin, entrée se dit encore
de l'opéra d'un acte entier, dans les opéras-bal-
lets dont chaque acte forme un sujet séparé,

comme l'entrée de Yerlumne et Pomone dans
les Élémens, l'entrée des Incas dans les Indes
galantes. »

ENTRÉES DE FAVEUR. On appelle

entrées de faveur ou simplement entrées la fa-
culté accordée à certaines personnes, par l'ad-
ministration de tel ou tel théâtre, d'entrer à

ce théâtre quand il leur plaît et d'assister au
spectacle sans payer. Un registre contenant les

noms de toutes les personnes qui ont leurs en-
frées est déposé au contrôle de chaque théâtre
pour éviter toute erreur, et ces personnes n'ont
qu'à donner leur nom pour qu'on les laisse
pénétrer dans la salle. Il va sans dire que les
théâtres ne garantissent 'aucune place à cette
catégorie de spectateurs, qui, s'il n'en est

Entrée solennelle de l'empereurChartes-Quint et du pape Clément VII h Boulogne, le 5 novembre 1529.

point de libres, doivent se contenter de se tenir
debout dans un endroit quelconquede la salle
où ils puissent le faire sans gêne pour le public.

Les entrées ne sont pas toujours une faveur

pour ceux qui en jouissent, et représentent
même parfois pour eux une obligation. Les
critiques et les courriéristes de théâtre, par
exemple, les médecins de service, le capitaine

de pompiers, sont dans ce cas. On ne saurait
dire non plus que les auteurs qui ont leurs

entrées profitentd'une faveur. Des entrées sont
accordées aux actionnaires d'un théâtre, aux
comédiens d'autresthéâtres, à des fournisseurs,
enfin à des amis particuliers du directeur, et
à chaque changement de direction le registre
des entrées est revisé.

Au dernier siècle, alors que les seuls théâtres
existants dépendaient étroitementde la.maison
du roi, les entrées étaient sévèrement régle-
mentéespar l'autorité supérieure. On en aura la

preuve par ce fragment du règlement de la Co-
médie-Française qui les concernait, règlement
établi par les gentilshommes de la chambre

Pour remédier aux abus qui se sont introduits

au sujet des entrées gratuites, en conséquence des
ordres du Roi, nous avons arrêté l'état de celles qui
doiventsubsister.Défendonsaux comédiens de lais-

ser entrer à la comédie sans payer aucunes person-
nes, sous quelque prétexte que ce soit, excepté cel-
les comprises audit état, joint au présent règlement.

L'auteur de deux pièces en cinq actes, celui de

trois pièces en trois actes ou de quatre pièces en



un
acte, aura son entrée sa vie durant. L'auteur

.d'une pièce en cinq actes jouira de son entrée pen-
dant trois ans; l'auteur d'une pièce en trois actes
pendant deux ans, et celui d'une en un acte pen-
dant un an seulement. Un auteur jouira de son
entrée aussitôt que la pièce aura été reçue par les
comédiens.

Ordonnons aux comédiens de laisser jouir les
auteurs des entrées dans toute la salle, excepté à
l'orchestre, secondes loges et parterre, ainsi qu'il
est énoncé ci-dessus, à peine de vingt livres d'a-

mende, applicableaux pauvres de la paroisse, con-
tre celui qui contreviendroitau présent règlement,
auquel il ne sera dérogé que dans le cas où un au-
teur seroit convaincu d'avoir troublé le spectacle

par des cabales ou des critiques injurieuses, auquel

cas déclarons qu'il sera privé de ses entrées, après
la preuve des faits produitepar devant nous.

Voici quel était, en 1759, d'après le règle-
ment .en question, l'état des personnes qui
avaient leurs entrées à la Comédie-Française

Marche de François 1er entrant solennellement à Paris par le faubourg Saint-Denis, d'après une ancienne gravure sur bois.

Auteurs qui ont leurs entrées de droit.

Messieurs

De Crébillon. De Saint-Foix.
De Voltaire. De Marmontel.
De Marivaux. Mauger.
De Château brun. Bret.
Gresset.. De Cahuzac.
Piron. De 'la Place.

Auteurs dont le droit n'est pas encore
complètementacquis.

Renoud. Le Mierre.
Seroux.. Colet.
De la Touche. Brunet.
.De Moissy. De Belloy.
Colardeau. Poinsinet de Sivry.

Rameau. Le Moine.
Vanloo. Doyen.
Boucher. Cars.
Bouchardon. Cochin.
Slodtz.

A ces noms il faut ajouter ceux de tous les
membresde l'Académie française, à qui la Co-
médie avait offert leurs entrées en 1732, ainsi

que nous l'apprend un chroniqueur contem-
porain « Le 3 mars 1732, les Comédiens
du Roi se rendirent à l'Académie françoise,et
le sieur Quinault-Dufresne prononça un dis-

cours servant d'invitationaux académiciensde



prendre leurs entrées ;'i in

fut, acceptée, CL depuis ce'

teins Messieurs les Académiciens en ont joui:

sciences
et des arts.

en ITol et imprimée sous les noms de La.

dote u: Ou prétend que cette comédie est,

indisposé, il pria

île LoufoIL roi du Fran.T: cl..In ranimai d lepit 'In 1) W. 12

aux Comédiens. Ceux-ci 5' donnèrent de si
grands

laissa inscrire sous son nom
profita des entrées. La. Motte voulut bien lui
pardonnercette supercherie et composa. In Ala-

Irone il' qu'il donna sous son propre
nom et lui-même.

.Dans les théâtres de province, lorsqu'un
donne une représentation extraordinaire, soit,

pour le bénéfice d'un artiste, soit pour toute
autre en use, on a soin de mettre cette men-

ENTREESSOLENNELLES.–Il faut

compter au nombre, des spectacles populaires
les plus pompeux, les riches, les plus fas-

faisaient a
Paris les souverains, les princes. les
les ambassadeurs, et qui donnaient lien il des

ques, destinés à donner an peuple une haute



idée de la puissance et de la majesté royales.
A partir du moyen âge jusqu'au règne de
Louis XVI, c'est-à-dire jusqu'à la fin de la
monarchie, ces spectacles furent fréquents,
et les rois de France faisaient ainsi leur entrée,
généralement par la porte Saint-Denis,consa-
crée par l'usage à cet effet, soit après leur sacre,
ou leur mariage, ou au retour d'une campagne
victorieuse. On voyait alors l'évêqueet le clergé
de Paris, l'université, le parlement, puis la
chambre des comptes et la cour des aides, les
confréries et les corps de métiers, le prévôt des

marchands, les échevins et le corps de ville, tous
revêtus de costumes pleins de richesse, aller
au-devant du souverain jusque dans le fau-
bourg, et former un cortège dont les moindres
détails étaient réglés avec le soin le plus serti-
puleux. Un chroniqueur du dix-septième siè-
cle donnait ce sujet les détails suivants

Le corps de ville, qui jouait surtout un grand
rôle dans cette conjoncture, se composait comme
il suit le colonel des archers de la ville, les gui-
dons et le lieutenant, les trois cents archers de la
ville avec la casaque bleue galons d'argent, sur

Représentationd'un festin d'apparat au quinzième siècle, avec les entremets..

laquelle étaient brodées les armes de Paris le
maître d'hôtel, l'imprimeur, le capitaine de l'artil-
lerie, le maître de maçonnerie et charpenterie,
tous quatre en habits noirs; les huissiers en ro-
bes de drap mi-parties,avec la nef d'argent doré
sur l'épaule le greffier vêtu d'une robe mi-partie à
manches pendantes de velours rouge et tanné le
prévôt des marchands, en robe de palais mi-partie
de .velours rouge et tanné par-dessus, une soutane
de satin rouge cramoisi avec boutons, ceinture et
cordon d'or, collerette en point d'Angleterre, to-
que de velours avec diamant d'une valeur de cinq
cent quarante mille livres tournois les échevins, le
procureur du roi, en robe de velours rouge, le re-
ceveur de la ville, le conseiller de ville, les quar-
teniers, les gardes des six corps de métiers et les

gardes de la marchandise de vin, tous, où presque
tous, en robes de velours de diverses couleurs, plu-
sieurs avec des toques ou des chapeaux à cordons
d'or ou d'argent, enfin les cinquanteniers, dizeniers
et les autres notables bourgeois en habits noirs. Un
peloton d'archers fermait la marche du cortège.

On pense bien que le prince et sa suite ne
déployaient pas moins de faste et d'apparatque
ceux qui les venaient ainsi recevoir. Aussi de
tels jours étaient-ils jours de grande liesse pour
le peuple de Paris, qu'attirait en foule la vue
d'un si riche spectacle.Le prince, suivi de ses
seigneurs a cheval, s'avançait sous un im-

mense dais d'azur semé de lis d'or, et se ren-
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dait processionnellement a Notre-Dame, au
son des cloches, au chant du l'e Deum, par-
courant les rues jonchées de fleurs, entre les
maisons tapissées d'étoffes précieuses et dont
les fenêtres regorgeaient de curieux, précédé
et suivi d'une multitude bruyante qu'enivrait

la vue de tant de magnificenceset qui, jusque-

sous les pieds des chevaux, criait Noël! llroël!
et faisait retentir l'air de ses acclamations. On
cite, parmi les plus célèbres de ces entrées sou-
veraines, celles de Louis XI, de la reine Isa-
beau, de Charles VII (1437), d'Anne de Bre-

Festin d'apparat avec entremets, d'après une gravure du seizième siècle.

tagne (1504), de François ler (1515), de
Louis XIV et de Marie-Thérèse (1660), etc.

ENTREMETS. Beauchamps, dans ses
Recherches sur les théâtres de France, nous
fait savoir ce qu'on entendait, au moyen âge,
par entremets

Je dirai peu de chose des entremets ces specta-

cles consistoient en danses et en représentations
pendant les festins que les rois et les princes se
donnoient. Quelquefois on appelloit aussi de ce
nom les machines mises sur la table en manière de
surtout. Entremise étoit l'action d'entremets. Un
des plusmagnifiques dont il soit fait mentionest ce-
lui que donna le duc de Bourgogne Philippe le Bon,
le 18 février 1453, à Lille en Flandres, au duc de
Clèves, son neveu. On trouve plusieurs particulari-,



tés sur cette espèce de spectaclesdans l'histoire de
Mathieu d'Escouchy, résidant à Perronne en Ver-
mandois, dont il étoit originaire, et natif du Ques-
noy-le-Comte, au comté de Hainault.

ENTRER EN RÉPÉTITIONS.. Lors-
qu'une pièce est mise à l'étude dans un théâtre
et qu'on s'occupe des premiers travaux qui lui
sont relatifs, on dit qu'cc elle entre en répéti-
tions ».

ÉPILOGUE. C'était, chez les anciens,
une partie du spectacle qui était en dehors de
la pièce représentée et qui en formait comme
une sorte de couronnement et de commentaire.
« Aristote, dit Chamfort, le définit une partie
qu'on récite dans la tragédie lorsque le chœur
a chanté pour la dernière fois. Dans la poésie
dramatique, il signifioit, chez les anciens, ce
qu'un des principaux acteurs adressoit aux
spectateurs lorsque la pièce étoit finie, et qui
contenoit ordinairement quelques réflexions re-
latives à cette même pièce et au rôle qu'y avoit
joué cet acteur. L'épilogue n'a pas toujours
été d'usage sur le théâtre des anciens, et il
n'est pas, à beaucoup près, de l'antiquité du
prologue. »

.Dans le théâtre moderne, l'épilogue est d'un
usage assez rare, et il forme toujours partie

intégrante de l'ouvrage dont il vient couron-
ner l'action.

ÉPISODE. Dans notre poétique théft-
trale moderne, l'épisode n'a guère que l'im-
portance d'un incident, qui, plus ou moins lié
au sujet principal d'une œuvre dramatique, a
surtout pour objet d'y apporter de la variété
et de diversifier l'intérêt. L'épisode tenait une
bien autre place dans le théâtre antique, et
voici comment Chamfort encore s'exprime a
ce sujet

C'étoit chez les Grecs une des parties de quan-
tité de la tragédie. On appelloit ainsi cette portion
du drame qui étoit entre les chants du chœur. Il
équivaloit à nos trois actes du milieu. Ce récit des
acteurs, interposé entre les chants du chœur, étant
distribué en plusieurs morceauxdifférens, on peut
le considérer comme un seul épisode composé de
plusieurs parties, à moins qu'on n'aime mieux don-
ner à chacune de ses parties le nom d'épisode. En

e.ffet, c'étoit quelquefois un même sujet divisé en
différens récits, et quelquefois chaque récit conte-
noit un sujet particulier dépendant des autres.Mais
ce qui n'avoit été qu'un ornementdans la tragédieen
étant devenu la partie principale, on regarda la to-
talité des épisodes comme ne devant former qu'un
seul corps dont les parties fussent dépendantesles
unes des autres. Les meilleurs poëtes conçurent
leurs épisodes de la sorte, et les tirèrent d'une
même action; pratique si généralementétablie du
tems d'Aristote qu'il en a fait une règle en sorte
qu'on nommoit simplement tragédies les pièces où
l'unité de ces épisodes étoit observée, et tragédies
épisodiques celles où elle' étoit négligée. Les mau-
vais poëtes tomboientdans ce défaut par ignorance,
et les bons par leur complaisance pour quelques
acteurs aimés du public, à qui l'on vouloit donner
des rôles, sans que la contexture du poëme l'exi-
geât ou le permît.

Cette dernière phrase nous démontre que
les acteurs anciens ressemblaient à ceux d'au-
jourd'hui, et qu'ils ne manifestaientpas moins
d'exigences que ceux-ci..

ÉPITHASE. L'épithase formait la se-
conde partie du poème dramatique chez les
anciens. Préparée par la protase; qui était des-
tinée établir et à faire connaître les carac-
tères des principaux personnages concourant à
l'action, elle répondaitit ce que nous désignons
aujourd'hui sous le nom d'exposition, et, en
nouant les fils de l'intrigue qui allait se dérou-
ler devant le spectateur, elle appelait son at-
tention et excitait d'avance son intérêt sur les
événements qui devaient se produire dans la
suite. (Voy. PROTASE, CATASTASE, CATASTRO-

PHE.)

ÉQUILIBRISTES. Acrobates d'un
genre particulier, qui se présentent toujours au
public au nombre de trois ou quatre, et dont
les exercices consistent à se tenir en équilibre
les uns sur les autres dans les postures les plus
étranges et les plus difficiles. Ce sont aussi les
équilibristes qui se livrent à ce qu'on appelle
l'exercice de la perche l'un d'eux tient une
longue perche, qu'il maintient en équilibre,
tandis qu'un ou deux de ses compagnons,grim-
pant à l'extrémité du bâton, se livrent là à des
jeux d'une adresse, d'une souplesse et d'une
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sait. d'ailleurs tous les (.ours d'adresse ut de snh-

se livrent les escamoteurs, et
qui, bien que beaucoup aient été dévoilés, n'en

restent pas moins mystérieux pour la. l'on le.

plein vent. Ce n'était d'abord que de simples et

et destinés aux acteurs, le public, se tenant de-
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Angers en 1486, on fut obligé d'établir « cinq
eschaffautz à plusieurs étages couverts d'ar-
doises. » La scène proprement dite, c'était
donc Yeschaffaut, qu'oii appelait aussi jeu ou
parloir. L'endroit réservé pour le spectacle, et
que devaient occuper les comédienset le public,
s'appelait te parc ou le parquet. La partie la
plus élevée des anciens échafauds scéniques, les
establies supérieures, figuraient le Paradis,
tandis que l'Enfer, représenté par une énorme
gueule de dragon, était placé au-dessous ou
plutôt en dehors de l'estctblie inférieure. »

ÉTOILE. Expression relativementnou-
velle, qui n'a guère cours que depuis une tren-
'taine d'années et par laquelle on désigne un
artiste non pas toujours d'une valeur excep-
tionnelle, mais qui a acquis sur le public une
influence,peu ordinaire. Depuis vingt ans, cer-
tains théâtres de Paris ont sacrifié aux étoiles
beaucoup plus que de raison, payant fort cher
des comédiensparfois médiocreset dont les exi-

gences de toutes sortes sont intolérables, les en-
tourant.fort mal parce que ceux-civeulent tout
le succès pour eux, pour la même .raison anni-
hilant tous les rôles d'une pièce nouvelle pour

ne laisser d'importance qu'à celui de l'étoile,
subissant enfin tous les caprices de celle-ci,
jusqu'au jour où le public, las de voir le même
artiste jouer toujours le même rôle et la même
pièce sous un nom et'sous un titre différent,
s'éloigne enfin d'un théâtre si mal administré
et en désapprennecomplètement le chemin. En
réalité, toute étoile devient toujours, à un mo-
ment donné, la ruine matérielle et artistique
d'une entreprise théâtrale.

ÊTRE BLEU, ÊTRE MOUCHE, ÊTRE
TOC. Trois expressions d'argot théâtral
qui n'en font qu'une, étant donnéeleur synony-
mie parfaite, et dont il est impossiblede saisir
l'origine et l'étymologie.Toutes trois signifient
que l'œuvre ou l'artiste auquel elles s'appli-
quentest abominablement mauvais. « La pièce
nouvelle est bleue, » dira-t-on de là première

et de l'autre « Il est bien toc dans ce rôle-
là » et si.une pièce est mal jouée par tous ses
interprètes « Ils sont tous plus mouches les

uns que les autres! » Explique qui voudra ce

langage absolument inexpressif pour les pro-
fanes,mais singulièrement caractéristique pour
ceux qui l'emploient

ÊTRE DANS LA PEAU DU BON-
HOMME. On dit d'un comédien qu'il est
« dans la peau du bonhomme, » lorsqu'ilmon-
tre tant de naturel, qu'il se pénètre à ce point
de son rôle, qu'il s'identifie tellement avec le
personnage représenté par lui, que l'illusion
produite est complète, et que l'acteur disparaît
aux yeux du spectateur pour ne laisser à celui-
ci que le sentiment de la réalité vivante qu'il
est censé avoir devant les yeux.

ÊTRE ÉGAYÉ. Se dit d'une pièce qui
a excité les murmures du public, d'un acteur
qui a été quelque peu sifflé ou malmené par les
spectateurs. Pourquoi ce terme d'égayé pour
caractériser un fait qui n'a rien de réjouissant
ni pour l'acteur,ni pour la pièce ainsi traités ?.
L'argot théâtral a ses mystères.

ÊTRE EMPOIGNÉ. Voy. EMPOIGNER

LE PUBLIC.

ÊTRE EN SCÈNE. L'une des qualités
les plus précieuses d'un comédien digne de ce
nom. Un acteur est en scène lorsque, absolu-
ment pénétré de l'importancede la tâche qu'il
est appelé à remplir, tout entier, à son art, in.
sensible à toute distractionextérieure, il parle,
marche, agit, écoute, absolument comme s'il
était en réalité le personnage qu'il représente.
Pour lui il n'y a plus de théâtre, il n'y a plus
de public; il n'y a qu'une action, à laquelle il
prend part, à laquelle il se trouve mêlé d'une
façon intime, et dans laquelle tous ses. efforts
tendent à procurer au spectateur l'illusion la
plus complète et à lui donner le sentiment de la
réalité.

ÊTRE EN VOIX. Lorsqu'un chanteur
est en possession de tous ses moyens, qu'on n'a
à redouter de.sa part' aucune faiblesse, aucune
défaillance, qu'il est en état de donner la me-
sure complètede ses facultés, de déployer toute
la puissance et la beauté de son instrument, on
dit qu'il est « en voix ».



ÊTRE RECONDUIT. On dit d'un ac-
teur qu'il est reconduitlorsqu'à la fin d'unescène
où son action est importante, il parle, agit et
gesticule avec tant de maladresse, d'une façon
si évidemment fâcheuse, que sa sortie de scène
excite les murmures des spectateurs et est ac-
compagnéede ricanements et de marques ma-
nifestes d'improbation.

ÉTRENNER. D'un acteur qui a été de
la part du public l'objet de marques visibles

'd'impatience, d'une manifestation quelque peu
hostile, qui a essuyé un coup de sifflet, on dit
qu'il a étrenné. llais comme, au théâtre
aussi bien qu'ailleurs, les extrêmes se touchent,

on dit aussi d'un comédienqu'iln'a pas élrenné
lorsque, chargé d'un rôle important et à effet,
il n'a pas su pourtant se faire applaudir une
seule fois et exciter l'approbation des specta-
teurs.

ÉTUDE (PiÈcE A L'). On dit d'une
pièce qu'elle est « à l'étude, » lorsque, la dis-
tribution étant faite, les rôles étant attribués
et remis à chacun, on a commencé les travaux
relatifs aux répétitions, à la mise en scène, qui

doivent se poursuivre sans discontinuer jus-
qu'au jour de la première représentation. Le
temps des études varie nécessairement selon
l'importance de l'ouvrage mis en répétition; il
est évidemment plus court'lorsqu'il s'agit d'un
simple vaudeville en un acte que lorsqu'il est
question d'une grande 'œuvre littéraire, ou
d'une féerie à spectacle,ou d'un opéra, et, dans

ces deux derniers cas surtout, il est souvent en-
core prolongé par la nécessité de créer un ma-
tériel scénique considérable, consistant en dé-

cors, costumes, machines, etc. Ici, il arrive
parfois que six mois ne sont pas trop pour
mettre une pièce au point, et en état d'être
présentée devant le public.

ÉTUDIER. Apprendre un rôle, et s'en

graver toutes les parties successivementdans
la mémoire. Étudier et travailler un rôle sont
deux choses distinctes. Étudier, nous l'avons
dit, n'est autre chose que la besogne presque
machinale qui consiste à apprendre le texte,
de façon iL pouvoir le réciter sans hésitation

travailler, c'est réfléchir ce rôle, se rendre
compte de la manière de le jouer, en chercher
les effets, en faire enfin un personnage dont
l'acteur saisit le caractère, au point de vue de
l'ensemble comme des détails, pour le présen-
ter au public dans sa nature et dans sa vérité.

EUTERPE. La seconde des neuf Muses,
filles de Jupiter et de Mnémosyne, que révé-
rainent les anciens. On lui attribuait l'inveiition
de la flûte, instrument qui, chez les Grecs, te-
nait le premier rang après la lyre. Comme
Calliope, Euterpe était la muse des poètes lyri-

ques, mais elle présidait surtout a la musique,
ainsi que ses sœurs Érato et Polymnie. Les
bas-reliefs antiques la représentent souriante,
couronnée de fleurs, entourée d'instruments de
musique, et tenant à la main une flûte double,
parfois remplacée par des trompettes.

ÉVOLUTIONS. Dans les grands opéras,
les drames à spectacle, les féeries, dans tous les

ouvrages enfin à grand déploiement scénique
et où un personnel très nombreux est appelé à
prendre part à l'action, ce personnel doit sou-
vent opérer des mouvements très importants,
soit régulièrement, soit tumultueusement,soit
ensemble, soit en sens divers. Ce sont ces mou-
vements qui prennent le nom d'évolutions et
qui, dans une mise en scène réglée avec habi-
leté, produisent parfois'des effets saisissants.

EXCURSIONS. Dans les grandes villes
de province, les théâtres jouent généralement
cinq ou six fois par semaine, quelquefois tous
les jours dans les villes moins importantes,on
ne donne que trois représentations,les mardi,
jeudi et dimanche; enfin, dans le plus grand
nombre, on ne joue que le jeudi et le dimanche,
dans quelques-unes même le dimanche seule-

ment. Mais, pour ces dernières surtout, comme
le produit d'un si petit nombre de specta-
cles ne suffirait pas à couvrir les frais d'une
entreprise théâtrale, on fait ce qu'on appelle

des excursions c'est-à-dire que, sans quitter
la ville où elle est installée, la troupe s'en va
chaque semaine donner une ou deux représen-
tations dans quelque localité avoisinante on
part dans la journée, on joue le soir, et l'on



repart après le spectacle pour rentrer coucher
chez soi. Ceci' n'est plus l'exercice d'un art,
mais celui d'un métier singulièrement pénible
et dépourvu de toute poésie.

EXCUSES AU PUBLIC. Tout n'était
pas rose jadis dans le métier de comédien,et la
vie de théâtre, si elle avait ses avantages, avait
bien aussi ses inconvénients et ses ennuis,pour
ne pas dire ses douleurs. Au dix-huitième siè-
cle, l'acteur était en quelquesorte la chose, l'es-
clave du public, lequel public avait ses caprices,
ses boutades, ses fantaisies,ses cruautés, et ne
se faisaitnul souci de blesser, d'outrager,parfois
d'humilierjusqu'aux artistes qui lui étaient le
plus chers. Ce public était d'ailleurs très cha-
touilleux, très susceptible, toujours porté iL

croire que le comédien voulait lui manquer'de
respect, et dans ce cas devenait impitoyable.
Le parterre de nos théâtres était nerveux au
delà de toute expression, injuste souvent dans
des colères que rien ne légitimait, et toujours
prêt à user du sifflet avec ou sans apparence de
raison. Les mœurs théâtrales différaient alors
essentiellement de celles que nous voyons au-
jourd'hui, et amenaient souvent les scènes les
plus regrettables. Un acteur tardait-il un peu
trop à faire son entrée, ou manquait-il de mé-
moire en scène, ou semblait-il n'être pas en
possession de tous ses moyens ? vite, le sifflet
faisait rage, ou il voyait pleuvoir sur lui toute
une série d'interpellationsplus ou moins con-
grues. Parfois, l'acteur répondait (car, à cette
époque, des colloques fréquents s'établissaient
e,ntre la salle et la scène), et, si sa réponse dé-
plaisait, les sifflets redoublaient, les clameurs
s'accentuaient; la patience échappait-elle à
celui qui était l'objet de traitementssi fâcheux ?
laissait-il entendre à son tour un mot un peu
malsonnaut ? ou bien une parole, un geste de

sa part étaient-ils mal interprétéspar les spec-
tateurs ? alors c'était des vociférations, des
huées, des injures, un tapage infernal. En pri-
son Au For-l'Évêque!s'écriait-on de toutes
parts mais avant tout on exigeait des excuses
de la part de l'artiste qui avait manqué au pu-
blic, ou qui était censé lui avoir manqué.

En de telles circonstances, que pouvait faire
le pauvre comédien ? Quels que fussent sa fierté,

et son honnêteté, et le sentimentqu'il pouvait
avoir de sa dignité, il avait affaire à plus fort
que lui, et généralement il lui fallait céder, car
il n'y avait pas d'autre issue a la situation
dans laquelle il se trouvait engagé. Il faut re-
marquer en effet que cette situation n'était en
rien modifiée par le fait, qui se produisaitquel-
quefois, de son envoi en prison sur l'ordredes
gentilshommes de la chambre (Voy. ce mot)
le public impitoyable ne manquait pas alors;
quand il reparaissait à la scène après quelques
jours de captivité, d'exiger de lui avant toute
chose, avant qu'il pût prononcer une parole,
des excuses relatives la conduite qu'on lui
reprochait. Et notez qu'il ne s'agissait pas en
ce cas de paroles plus ou moins banales, mais
d'excuses véritables; de regrets explicites qui
devaient être exprimés à genoux, devant toute
la salle assemblée.

Quelques-unss'en tiraient, et sauvaient leur
fierté vis-à-vis d'eux-mêmes par un trait d'es-
prit audacieux, par un sous-entendu habile et
hardi, dont la portée échappait à l'attention
de leurs auditeurs. A la vérité, ce n'était là
qu'une satisfaction en quelque sorte platonique
et tout à fait personnelle, toute raison étant en
apparence donnée au public mais n'est-ce pas
déjà quelque chose en telle occurrence ? L'un
des plus jolis exemples de ce genre est celui
qui fut donné par un artiste à qui l'on repro-
chait d'avoir traité les spectateurs d'imbéciles,
et de qui l'on exigeait des excuses il les fit en
cette phrase courte, qui est un chef-d'œuvre de
malicehardie, et dans laquelle, on peut le dire,
le public ne vit que du feu

« Messieurs, je vous ai appelés imbéciles;
c'est vrai. Je vous fais mes excuses

j'ai tort. »
Un autre, c'était Quinault-Dufresne, ar-

tiste fameux pourtant et chéri du public,

eut maille à partir un jour avec lui, et agit de

même façon. Voici comment l'abbé de Laporte
raconte l'anecdote

Dufresne, jouant dans Childéric (tragédie de

Morand) d'un ton de voix trop bas, un des specta-
teurs cria Plushaut! L'acteur, qui croyoit être le
prince qu'il 'représentoit, répondit sans s'émou-
voir Et vous, plus bas. Le parterre indigné répon-
dit par des huées qui firent cesser le spectacle. La
police, qui prit connaissance de cette affaire, or-



donna que Dufresne feroit des excuses au public.
Cet acteur souscrivit à regret à ce jugement, et,
s'avançant sur le bord du théâtre, il commença
ainsi sa harangue « Messieurs, je n'ai jamais
mieux senti la bassesse de mon état, que par la dé-
marche que je fais aujourd'hui. » Ce début étoit
assurément très injurieux pour le public; mais le

parterre, plus occupé de la démarche d'un acteur
qu'il adoroit qu'attentif à son discours, ne voulut
pas qu'il continuât, dans la crainte de l'humilier
davantage, et Dufresne eut la satisfaction de vexer
ceux même qui cherçhoient à l'abaisser.

Ces habitudes de parterre tapageur persis-
tèrent longtemps, et jusque dans le siècle pré-
sent témoin l'aventure qui, vers 1822, arriva

au Gymnase à Perlet, lequel était pourtant,
comme autrefois Quinault-Dufresne, l'idole du
public4 Il avait à chanter dans une pièce nou-
velle, le Comédien d'Étampes, un air anglais
que les spectateurs avaient pris en goût voici
qu'un jour Perlet s'obstine, on ignore pour
quelle raison, à ne pas vouloir chanter cet air.
Le public se fâche l'artiste continue de résis-
ter, un tapage épouvantable s'ensuit, et, sur
l'ordrede l'autorité,Perlet est conduit à Sainte-
Pélagie pour y réfléchir sur les suites de son
obstination. Trois jours après, il reparaît sur la
scène; aussitôton réclame des excuses, et Per-
let, s'avançant,déclare d'une voix émue, mais
respectueuse,que son intention n'avait pas été
de manquer au public. Mais cela ne satisfait

pas les turbulents, des cris violents de .4 ge-
noux se font entendre de divers côtés, et, de-
vant l'impassibilité de Perlet, l'orage devient
tel que, l'artiste s'évanouit. Revenu à lui, il
s'avance de nouveau vers les spectateurs, et leur
dit d'une voix ferme « Messieurs,j'ai eu deux
fois l'honneur de vous déclarer que je n'avais
pas eu l'intention de manquer au public; je
vous le répète pour la troisième fois, mais dès

ce moment je cesse d'être comédien. » Devant
cette déterminationrésolument annoncée et la
retraite de l'acteur, le public retrouva des sen-
timents plus humains et comprit qu'il avait été
trop loin. Perlet fut'rappelé, des témoignages
de sympathie et d'affection lui furent prodi-
gués de tous côtés, et l'artiste continua sa bril-
lante carrière. Je crois que c'est là le dernier
incident de ce genre que l'on puisse signaler.

EXÉCUTANTS. Tous les artistes, soit
instrumentistes, soit choristes, qui prennent

«part à l'exécution d'une oeuvre musicale. Cette
expression ne s'applique pas aux chanteurs
chargés des rôles ou des parties principales,
lesquels prennent le nom de solistes elle ne
concerne que les artistes de l'orchestre et des
chœurs.

EXÉCUTION. Action'collective de tous
les artistes qui prennent part a l'interprétation
d'une œuvre musicale. S'il s'agit d'une oeuvre
scénique, c'est-à-dire d'un opéra, on fera vo-
lontiers deux parts l'interprétation, qui s'ap-
plique aux acteurs chargés des rôles, et l'exé-
cution, qui comprend l'orchestre et les choeurs

s'il s'agit d'une oeuvre de concert oratorio,
poème lyrique, symphonie, chœur, quatuor, le

mot exécution s'étend indistinctement tous
les artistes qui y concourent, quels que soient
leur part et leur rôle dans l'ensemble.

EXODE. C'était, avec le prologue, l'épi-
sode et le chœur, une des parties de quantité
de la tragédie chez les Grecs, qui donnaient ce

nom à tout ce qui était dit entre les chants du
chœur. Les Latins connurent aussi l'exode,
mais sous une autre forme. Voici comment
Chamfort, dans son Dictionnaire dramatique,
caractérise l'exode en ce qui les concerne

Chez les Latins, dit-il, c'étoit un poëme plus ou
moins châtié, accompagné de chants et de danses,

et porté sur le théâtre de Rome pour servir de di-
vertissement après la tragédie. Les plaisanteries
grossières s'étant changées en art sur le théâtre des
Romains, .on joua l'Atellane, comme on joue au-
jourd'hui la pièce comique après la pièce sérieuse.
Le mot exode, exodia, signifie issues. Ce nom lui
fut donné à l'imitation des Grecs, qui nommoient
exodion le dernier chant après la pièce finie. L'ac-
teur étoit appelé exodiarius, l'exodiaire; il entroit

sur le théâtre à la fin des pièces sérieuses, pour
dissiper la tristesse et les larmes qu'excitent les
passions de la tragédie, et il jouoit cependant la
pièce comique avec le même masque et les mêmes
habits qu'il avoit eus dans la pièce sérieuse. Mais

ce qui caractérisoit particulièrement l'exode, étoit
la licence et la liberté qu'on avoit dans cette pièce
d'y jouer, sous le masque, jusqu'aux empereurs
même. Cette liberté, qui permettoit de tout dire



'dans les Bacchanales, cette audace de l'ancienne c

comédie grecque, se trouvoit ainsi dans les exodes; q

non seulement les exbdiaires y contrefaisoient en l
ridicule,mais ils y représentoient hardiment les vi- g

ces, les débauches et les crimes des empereurs, g

sans que ceux-ci osassent ni les empêcher, ni les en è

punir. Ce fut le seul dédommagementque les em- e

pereurs laissèrent aux Romains après leur avoir c

ravi la liberté. 1

Une. dame de condition, nommée Mallona, fut s

accusée d'adultère par l'ordre de Tibère, parce c

qu'elle n'avoit pas voulu répondre à ses desseins t
honteux. Elle se priva elle-même de la vie après

lui avoir reproché son infamie ce reproche ne 1

manqua pas d'être relevé dans l'exode qui fut 'r

chantée à la fin d'une pièce atellane. On sait que t
Néron, entr'autres crimes, avoit empoisonné son f
père et fait noyer sa mère; le comédien Datus é

chanta, en grec, il la fin d'une pièce atellane, c

Aclieu mon père, aclieu ma mère; mais en chantant
Acliezc mon père, il représenta par ses gestes une j
personne qui boit; et en chantant adieu ma mère, i
il imita une personne qui se débat dans l'eau et qui t

se noyé ensuite il ajouta Pluton vous concluit ci 1

la mort, en représentant aussi par ses gestes le (

Sénat, que ce prince avoit menacé d'exterminer. 1

Dans ces sortes d'exodes ou de satires, on inséroit

encore souvent des couplets de chansons répandus
<

dans le public dont on faisoit une nouvelle appli-
cation aux circonstances du tems. L'acteur com-
mençoit le premier vers du vaudeville connu; et
tous les spectateurs en chantoient la suite sur le
même ton. Quelquefois on redemandoit, dans une
seconde représentation, l'exode qui avoit déjà été
chantée, et on la faisoit rejouer, surtout dans les
provinces, où l'on n'en pouvoit pas toujours avoir
de nouvelles. Les exodes se jouèrent à Rome
plus de 550 ans, sans avoir souffert qu'une légère
interruption de quelques années.

EXODIAIEE. Acteur, qui jouait dans
l'exode (Voy. ce mot).

EXPOSITION. On appelle ainsi la fa-

çon dont le sujet d'une pièce est exposé au
spectateur dans les scènes qui ouvrent l'action
dramatique et en préparent les péripéties.
Chamfort a très bien détaillé les conditions
dans lesquelles doit se faire une bonne exposi-
tion

L'expocîtion dit-il, est la partie du poème dra-
matique dans laquelle l'auteur jette les fondemens

de la pièce, en exposant les faits de l'avant-scène
qui doivent produire ceux qui vont arriver, enéta-
blissant les intérêts et les caractères des personna-

ges qui doivent y avoir part, et sur-tout en diri-
geant l'espritetle cceurdu côté de l'intérêtprincipal
dont on veut les occuper. Mais comme la tragédie
est une action, il faut que le poète se cache dès le
commencement,de manière qu'on ne s'apperçoive

pas qu'il prend ses avantages, et que c'est lui qui
s'arrange plutôt que les acteurs n'agissent. Beau-

coup d'expositions de nos tragédies ressemblent
bien moins à unie partie de l'action qu'à des prolo-

gues des anciens, où un comédien venoit mettre
le spectateur au fait de l'action qu'on alloit lui
représenter,en lui racontant franchement les aven-
tures passées qui 'y donnoient lieu. Le poète s'af-
franchissoit par-là de l'art pénible de mêler les
échafaudages avec l'édifice, et de les tourner en
ornemens. Corneille lui-même ne s'est pas fort
élevé au-dessus de cet usage dans l'exposition de
Jîodogune où, par un acteur désintéressé, il fait
faire à un autre, qui ne l'est pas moins, toute l'his-
toire nécessaire iL l'intelligence de la tragédie; et
l'histoire est si longue qu'il a fallu la couper en
deux scènes, ou l'interrompre pour laisser parler
les deux princes qui arrivent, et on la reprend dès
qu'ils sont sortis. C'est le plus grand exemple d'une
exposition froide 'mais aussi c'est ce même Cor-
neille qui en a donné le plus parfait modèle dans
la Mort cle Pompée, où Ptolémée tient conseil -sur
la conduite qu'il doit tenir après la victoire de Cé-

sar à Pharsale. Cette exposition est imposante, au-
guste, attendrissante; elle forme en même tems le
nœud de l'action.

La première règle de l'exposition est de bien
faire connoîtreles personnages, celui qui parle, ce-
lui à qui on parle, et celui dont on parle, le lieu
où ils sont, le tems oü l'action commence

Que dès les premiers vers, l'action préparée,
Sans peine, du sujet aplanisse l'entrée;
Le sujet n'est jamais assez tôt expliqué.

Le grand secret est d'exciter d'abord beaucoup
de curiosité

Inventezdes ressorts qui puissent m'attacher.

Toute scène qui ne donne pas envie de voir les
autres ne vaut rien.

Si le sujet est grand, est connu, comme la Mort
cle Pompée, le poète peut tout d'un coup entrer en
matière; les spectateurs sont au fait de l'action
commencée dès les premiers vers sans obscurité.



Mais si les héros de la pièce sont tous nouveaux
pour le spectateur, il faut faire connaître, dès les

premiers vers, leurs différens intérêts, etc. L'ou-

bli le plus léger suffit pour détruire toute illusion.

Une petite circonstance omise ou mal présentée
décèle la mal-adresse du poète, et affoiblit l'inté-
rêt. Il faut expliquer tout ce qui le demande, et
rien au delà.

On doit tîtcher de mettre tout en action, jusqu'à
l'exposition. On en impose au spectateur, qui se
trouve d'abord dans l'illusion. Il n'apperçoit pas le

poète sous les personnages. L'art des préparatifs
disparoît. Il est difficile en effet de croire que les

discours de deux personnages passionnés ayent
d'autre objet que de développer leurs sentimens;
et à la faveur de cette émotion, le poète instruit
adroitement les spectateurs de tout ce qu'il a inté-
rêt qu'on sache. Si le poète ose débuter par une si-

tuation forte, il se mettra dans la nécessité de sou-
tenir le ton qu'il aura pris, et son ouvrage y

gagnera.
Si le poète a choisi un sujet dont l'avant-scène

ne soit pas trop compliquée, l'exposition en

sera plus facile et plus claire il est à souhaiter

que l'action commence dans un jour illustre, ou
désiré, remarquable par quelque événement qui
tienne lieu d'époque, ou qui puisse le devenir. Cor-

neille manque rarement à cette règle. Il doit se
ménager, autant que son sujet peut le lui permet-
tre, quelque descriptionbrillante qui passionne son
exposition, comme le discours de Cinna aux con-
jurés, comme le récit de la mort de Cresfonte dans
lllérope.

Les principes de l'exposition sont les mêmes

pour la comédie. La plus grande attention de l'au-
teur doit être de faire marcher de front le comi-

que, le développementdu sujet et celui des carac-
tères. Quand la pièce est un ouvrage de caractères,
il est permis de s'occuper de leur développement
plus encore que de l'exposition du sujet. Telle est
la première scène du Misanthrope, qui est employée

principalement à dessiner les caractères d'Alceste
et de Philinte.

Ces principes généraux sont de tous les temps
et s'appliquent à tous les genres, en tenant
compte des tempéraments que comporte cha-

cun de ceux-ci. C'est affaire à l'écrivain de les

mettre en pratique selon la nature de son génie
et celle de l'oeuvre qu'il entend mettre au jour.

EXPRESSION. L'une des plus nobles
facultés du comédien, celle qui lui permet de
rendre avec exactitude, avec chaleur, avec vé-
rité, toute la pensée du poète. C'est dans son
intelligence, dans son cœur, dans ses entrailles

que l'acteur doit trouver la source de l'expres-
sion vraie. Il faut, a dit un théoricien, savoir

penser avant que de parler la facilité d'expres-
sion produit l'harmonie, et l'harmonie est la
musique du style. L'acteur qui a le don de
l'expression remuera les foules, agitera l'âme
du spectateur, et excitera chez lui l'enthou-
siasme et l'admiration. Un critique disait, il y
a soixante ans « Le geste de' Bigottini,
éloquent comme la parole; le chant de Pasta,
dramatique comme la poésie de Voltaire ou de
Shakespeare; la fureur de Talma, terrible

comme celle des héros d'Homère la physiono-
mie de M"e Georges dans les Macliabèeset dans
Sèmiramis, belle comme la Niobé antique;
l'ingénuité de M"e Mars, innocente et maligne

comme celle d'une fille de seize ans à son pre-
mier amour le naturel de Michot, vrai comme
la bonhomie d'un paysan suisse voilà les
modèles de l'expression théâtrale, voilà ce qu'il
faut admirer, messieurs les amateurs voilà ce
qu'il faudraitimiter, messieursles petits acteurs
aux grandes prétentions. »



F

FACE. La scène d'un .théâtre a naturel-
lement deux extrémités, un commencement et

une fin. L'extrémité la plus proche du public,
l'avant-scène, s'appelle, en termes de mise en
scène, la face. L'extrémité opposée, celle qui est
représentée par le mur du fond, s'appelle le

lointain.

FAIRE DE L'ARGENT. On dit d'une
pièce qu'ellefait de l'argentquand elle procure
au théâtre qui la joue d'abondantes recettes,
et que chaque soir elle remplit la salle. D'une
pièce dont la carrière produit un résultat con-
traire, on dit qu'elle « ne fait pas le sou ». Il y
a .des théâtres qui font toujours de l'argent,
d'autres qui n'en font jamais.

FAIRE DE L'EFFET. Se dit d'un acteur,
ou d'une pièce, ou d'un fragment de pièce qui
produit une vive impression sur le public et lui
arrache des marques non équivoques de satis-
faction. On dira que tel acteur a fait beaucoup
d'effet dans tel rôle, et que telle scène de tel

ouvrage a fait un grand effet.

FAIRE SA FIGURE. Expression d'ar-
got théâtral. On sait que les comédiens sont
obligés, sous peine de paraître livides et horri-
bles en paraissant sous les feux combinés de la

rampe et du lustre, de s'enduire le visage de
blanc et de rouge placés d'une certaine façon,
afin de donner à leur teint l'aspect de la nature
et de lui rendre la vivacité que lui ferait
perdre l'éclat des lumières qui convergent de
tous côtés sur eux. Cette petite opération, à
laquellechacun doit se livrer avant d'entrer en
scène, demande la fois de l'habileté, de l'ex-
périence et du soin. C'est la ce qu'on appelle
faire safigure.

FAIRE UNE :FUGUE. Un comédien
ce fait une fugue » lorsque, au mépris de ses
engagements, il abandonne le théâtre auquel
il est attaché pour s'en aller joindre une autre
troupe dans une autre ville. La, fugue est jjusti-
siable des tribunaux, le départ subit et im-
prévu d'un artiste étant toujours préjudicia-
ble à un directeur, en entravant la marche du
répertoire et en rendant, surtout en province,
l'exploitation d'un théâtre extrêmement difh-
cile.

FAIRE LE SERVICE. A Paris, on ap-
pelle faire le service le travail qui consiste il,

préparer et à distribuer les billets de service ou
de faveur qui sont délivrés pour une représen-
tation. Lorsqu'il s'agit d'une première, et dans

un théâtre important, le service il, faire présente
toujours de grandes difficultés, en raison des
exigences de certains journaux, de certains au-
teurs, de certains artistes, et aussi de la foule
de demandes de tout genre qui assaillent un
pauvre directeur, dont la salle ne peut s'agran-
dir iL volonté et qui est toujours condamné a
faire des mécontents.

FAIRE DE LA TOILE. Locution qu'on
employait autrefois, et qu'un écrivain d'il y a
soixante ans expliquait ainsi <c Faire de la
toile, s'embrouiller, ne savoir ce qu'on dit. Les
acteurs doués de l'esprit d'improvisation font
de la toile fine, en paraphrasant une pensée et
en donnant ainsi au souffleur le temps de se
remettre en bonne route. L'acteur qui reste
court et qui ne peut trouver dans son esprit,
aucun secours contre sa mémoire, fait du cane-
vas. » On comprend encore la signification as-
sez expressive de ces mots favre de la toile,
dans le cas dont il est question on s'explique
moins la valeur de ceux-ci battre le job, qui



leur servaient de synonymeset qui étaient em-
ployés dans la même circonstance. Quoi qu'il
en soit, les deux expressions sont aujourd'hui
hors d'usage.

FAIRE ÉVACUER LA SALLE. Ceci
est un droit qui n'appartient qu'à la police et
dont elle n'use, on le comprend, qu'en cas de
troubles graves se produisant dans un théâtre,
et seulement à la dernière extrémité. On a vu
certains ouvrages à allurespolitiques exciter de
telles colères parmi les spectateurs, provoquer
entre ceux-ci des scènes si violentes, parfois si
sanglantes, que la police ne pouvait se dispen-
ser d'intervenir, et que le seul moyen pour elle
de rétablir l'ordre était de faire évacuer la salle.
D'autres fois, en province surtout, les spectacles
consacrés aux débuts d'une troupe nouvelle
étaientaussi le signal de conflitset de désordres

dans nom, de rixes brutales, auxquels on ne
pouvait mettre fin que par l'évacuation de la
salle. Dernièrement encore, à Lille ou à Rou-
baix, la représentation d'un ancien drame de
Monvel, les Victimes cloîtrées, donna lieu à des
scènes si scandaleuses qu'on dut avoir recours
à ce moyen énergique.

FAIT HISTORIQUE. A l'époque de la
Révolution, alors que de graves événements
politiques ou militaires surgissaient chaque
jour, les nombreux théâtres qui existaient à
Paris s'emparaientrapidementde chaque fait
qui se produisait ainsi et le transportaientà la
scène sous forme de pièces de circonstance. On
prit l'habitude de donner à ces productions
éphémères la qualification de « fait histori-
que », et ce fut, pendant quelques années, un
véritable déluge de pièces de ce genre, dont
quelques titres pris au hasard feront compren-
dre la nature et la portée. On eut ainsi, au
théâtre Molière, le Suisse de Ghâteauvieux
(1791), à l'Ambigu, la Jozcrnée de Varennes,
le Général Custine à Spire (1791), au Palais-
Variétés, la Mort de Beaurepaire (1791), au
théâtre Feydeau, le Siège de Lille (1792), au
théâtre Favart, Le Pelletier Saint-Fargean
(1793), etc., etc.

FANFARE (LA). C'est le nom que l'on

donne à l'une des fractions distinctes de l'or-
chestre,celle qui comprendtous les instruments
de cuivre, tandis que l'ensemble des instru-
ments à cordes prend le nom de quatuor, que
celui des instruments à vent en bois s'appelle
l'harmonie, et qu'on donne le nom de batterie
à la réunion des instrumentsde percussion.

FANTASMAGORIE. La fantasmagorie
est un spectacle très curieux, qui consiste v
faire apparaîtreaux yeux des assistants, placés
dans. une salle très obscure, des spectres et des
figures en quelque sorte lumineux, qui sont
rendus visibles, et dans certaines conditions
particulières, à l'aide des illusions de l'optique.
Les moyens employés et les effets produits,en
matière de fantasmagorie, ont été ainsi exposés

par un écrivain

Les principes qui constituent la fantasmagorie
sont aussi ceux sur lesquels repose la lanterne ma-
gique. Les objets sont éclairés et amplifiés par les
mêmes verres, ajustés de la même façon; seule-
ment, dans la fantasmagorie, on a modifié le but
des diverses parties de la machine, afin de produire

un effet saisissant. Chacun sait que dans la repré-
sentation des images par la lanterne magique le
spectateur se trouve placé entre celle-ci et la toile
qui les reçoit; dans la fantasmagorie, la toile est
tendue entre le spectateur et l'instrument. Voici
comment les choses se passent dans une séance
fantasmagorique.Le spectateur, plongé dans l'obs-
curité la plus profonde, voit briller d'abord dans

un très grand éloignementun point presque imper-
ceptible, qui, s'agrandissant peu à peu à mesure
qu'il avance, finit par se peindre aux yeux comme
un fantôme lumineux. Ce fantôme continue d'ap-
procher lentement, puis tout à coup se précipite

sur le spectateur et rentre immédiatementdans les
ténèbres d'où il est sorti l'illusion produite est
complète, et l'on comprend sans peine que dans des
temps d'ignorance une pareille puissance d'évoca-
tion devait passer pour le résultat de quelque pacte
infernal. Ces effets d'une apparence si extraordi-
naire sont pourtant très faciles a obtenir. Une lan-
terne magique ordinaire est disposée de manière à
pouvoir s'éloigner ou se rapprocher du tableau de
taffetas gommé ou de toile cirée unie sur lequel
vient se peindre l'image du fantôme. Derrière cette
toile est placée la lumière. Les verres de la lan-
terne magique sont disposés de telle sorte que, sui-

vant que l'opérateur avance ou recule sans bruit



de au ilix-lniLluMMe rfeclu.

semblent parcourir tontes tes par-
ties de encore ont une

à
produire des eiïete étranges. C'est dans cette
i.lernière catégorie, qu'il faut ranger l'apparition

d'un, cuisinier portant sur un plat une énorme
tète de veau qui, à, un moment donné. Aient se
placer sur ses épaules tandis que
la tête même du cuisinier va s'ébattre sur le
plateau. Ce. double mouvement s'opère avec
nue rapidité telle, et le spectacle eu est si sin-

se manifeste immamjua-



blement par un éclat de rire général. On assure
que c'est un escamoteur fameux, Philippe Le-
dru, connu sous le surnom de Cornus, qui, vers
la fin du dix-huitième siècle, introduisit le pre-
mier à Paris, dans ses séances de physique
amusante, les effets si curieux de la fantasma-
gorie.

FANTOCCINI. Nomitalien des marion-
nettes (Voy. ce mot). Toutefois, les fantoccini
sont des marionnettes perfectionnées, supé-
rieurs aux burattini et aux pupazzi, en ce sens
qu'ilsne sont pas mis en mouvement seulement

par la main de l'opérateur, mais qu'ils obéis-
sent à des fils, des ressorts, et que par des

moyens mécaniqueson les fait marcher, sauter,
danser, et exécuter enfin d'une façon surpre-
nante tous les mouvements du corps humain.

FARCES. La farce fleurit en France du
quatorzième au seizième siècle, au. temps des
mystères, des soties et des moralités. C'était
un genre de petites pièces courtes, d'un comi-

que bas, trivial, burlesque et la plupart du
temps très licencieux, qui cherchaient surtout

exciter le gros rire de la foule, sans s'inquié-
ter de savoir si elles offensaient le goût des
esprits délicats. La farce tirait son nom, dit-
on, d'un genre de poésie très usité au moyen
âge et qui prit naissance vers le dixième ou
onzième siècle; cette poésie, écrite alternative-
ment en latin et en langue d'oc ou en langue
d'oil, était appelée/«rm oufaroita, parce que
le texte latin était comme fctrci de termes vul-
gaires ajoutés après coup.

La farce est la mère de notre comédie, mère
aux allures un peu libres, il en faut convenir,
mais pleine de cette gaieté gauloise qui est un
produit naturel de notre sol et à qui Rabelais,
Montaigne, la Fontaine et Molière ont donné
sa plus haute expression littéraire. Lorsque le
peuple, à Paris comme en province, commença
à se montrerun peu las de la sévérité des mys-
tères et des miracles,et peut-être surtout de la
longueur de leur représentation, les clercs de
la Basocheet les Enfants-sans-Souci songèrent
a faire concurrenceaux Confrèresde la -Passion

en remplaçant les drames trop édifiants de
peux-ci par des farces et des soties,. qui., outre

qu'elles n'exigeaient point la pompe scéni-

que des mystères, ne réclamaient qu'un petit
nombre d'acteurs doués d'un bon sentiment
comique.

Ce nouveau théâtre facétieux, dit M. Paul La-
croix, s'ouvrit d'abord en plein air, sur les champs
de foire, dans les halles, au milieu des carrefours
de, la ville. Deux' ou trois bateleurs, montés sur
des tréteaux, affublés d'oripeaux, le visage noirci

ou enfariné, dialoguaientavec une verve graveleuse
quelques scènes de moeurs populaires, qui avaient
pour sujet presque invariablement l'amour et
le mariage. Ces canevas, peu décents par eux-mê-

mes, prêtaientmerveilleusementà des improvisa-
tions plus indécentesencore. Plus tard, aux impro-
visations succédèrent des pièces écrites en vers ou
plutôt en lignes rimées, qui n'empêchaient pas
l'acteur d'improviser encore et qui donnaient de la

marge à sa pantomime licencieuse. Il n'en fallut
pas davantage pour enlever aux Confrères de la
Passionla plupart de leurs spectateurs et pour ren-
dre leurs représentations moins productives.

Ce fut en vain que les Confrères de la Passion
essayèrentde faire concurrence à leurs redoutables
rivaux, soit en intercalant dans les mystères cer-
tains épisodes burlesques, certains personnages
bouffons,qui apportaient quelque diversion à la gra-
vité du sujet, soit en créant sous le nom de mora-
lités un nouveau genre de pièces dialoguées, dont
l'allégoriesatirique et morale faisait à peu près tous
les frais; ce fut en vain les joueurs de farces
étaient toujours mieux accueillis que la troupe de
l'hôpital de la Trinité, et le public qu'ils divertis-
saient prit parti pour eux quand ils furent persécu-
tés par la prévôté de Paris, qui voulut s'opposerà
l'installation permanente de leur théâtre. 11 était
trop tard désormais pour supprimer un genre de

spectacle qui allait si bien à l'esprit frangais on
ne put que lui prescrire des bornes et le subordon-

ner, pour ainsi dire, au privilègeaccordé par Char-
les VI aux Confrères de la Passion. En conséquence,
les Confrères signèrent avec les Enfants-sans-Souci

un traité d'alliance, par lequel ces derniers devaient
exploiter, de concert avec eux et sur la même
scène, les trois genres dramatiques qui se parta-
geaient le domaine encore restreint de l'art théâ-
tral. Il fut convenu entre les deux troupes rivales
qu'elles se mettraient en valeur l'une par l'autre,
et qu'elles joueraient à tour de rôle la moralité, la
fance et le mystère, pour varier leurs représenta-
tions.

Le mystère était religieux la moralité était



grave et allégorique; la sotie avait un but
satirique la farce fut essentiellement burles-

que. Les titres de quelques-unes de celles qui

nous sont restées (sur des milliers qui ont été
jouées, sinon écrites), l'indiquent suiûsam-
ment la Farce des honzmes qui font saler leurs
femmes, caatse qu'elles sont trop douces; la
Farce des Bossus; la, Farce joyeuse et récréa-
tive d'une femme qui demande des arrérages à
son mari. Je m'arrête ici, car la plupart de ces
titres en disent plus long qu'il ne faudrait et.
indiquent trop crûment le caractère licencieux
du genre il en est pourtant qui n'ont point de
signification extérieure, et qui ne laissent pas
prévoir la nature de l'oeuvre tels sont ceux
de let Farce dit Retraict (l'une des plus salées,
pourtant) la Farce de Pemetqui vca au vin; la
Farce du Munyer de qui le diable emporte l'âme

en enfer; la Farce du pot au laict; la Farce
nouvelle des cinq sens de 7' homme; la Farce de
frère Ouïllebert, etc., etc.

Les farces du quinzième et du seizième siècle,
dit encore M. Paul Lacroix, qui furent le berceau
de la vraie comédie, contribuèrent néanmoins au
relâchement des moeurs, malgré l'esprit, la gaieté
et la malice qu'on y trouve presque toujours et qui
les recommandent encore à l'étude des curieux; la
plupart ne furent jamais imprimées presque tou-
tes ont été perdues et anéanties on ne les connaî-
trait plus que par ouï-dire, si deux publications
récentes ne nous en avaient pas remis au jour en-
viron cent cinquante, qui ont échappé ainsi à une
destruction systématique. « On ne sçauroit dire,
écrivait Antoine du Verdier, sieur de Vauprivas,
dans sa Bibliothèque françoise imprimée à Lyon
en 1584, on ne sçauroit dire les farces qui ont été
composées et imprimées,si grand en est le nombre

car, au passé, chascun se mesloit d'en faire, et
encore les histrions, dits Enfants-sans-Souéy, en
jouent et récitent. Or n'est la farce qu'un acte de
comédie, et la plus courte est estimée la meilleure,
afin d'éviter l'ennuy qu'une prolexité et longueur
apporteroit aux spectateurs. n Du Verdier ajoute
que, selon l'Art de rhétorique de Gratian du Pont,
il faut que la farce ou sotie ne passe pas cinq cents
vers. Outre la farce proprement dite, il y avait
aussi des dialogues joyeux à deux personnages, des
monologues et des sermons joyeux, que récitaitun
seul comédien. De cette multitude de farces qui ont
été représentées et imprimées souvent, dix ou
douze seulement avaient été sauvées; car les·ec-

clésiastiqueset les personnes dévotes étaient par-
venus à faire disparaître tous les exemplaires de

ces compositions libres ou obscènes on ne s'expli-
que pas autrement pourquoi tant de farces impri-
mées, tant d'éditions successives ont disparu, sans
laisser de traces.

De toutes ces farces, pourtant, il en est une
qui surgit, puissanteet magistrale, merveilleuse
en son unité comiqueet scénique, et qui est le
chef-d'œuvre de notre théâtre primitif c'est
celle de Maistre Pierre Pathelin qui suffirait
à la gloire de celui qui l'a écrite, et dont cepen-
dant depuis plus d'un siècle on a recherché
l'auteur sans le pouvoir découvrir avec certi-
tude. Cette farce, véritablementépique et typi-
que, est-elle l'oeuvre de FrançoisVillon, ou de
Pierre Blanchet, ou d'Antoine de La Sale, à
qui on l'a successivementattribuée,ou de quel-

que autre encore ? Jusqu'ici on en est réduit
aux conjectures sur ce sujet, et il est vraisem-
blable que le jour ne se fera jamais sur une
question pourtant si intéressante. Quoi qu'il en
soit', on ne saurait oublier, dès qu'on fait con-
naissance avec tous ces personnages devenus
légendaires, ni maître Pathelin et sa femme,
Guillemette, ni le drapier GuillaumeJoceaume,
ni le berger Thibault Aignelet, ni le juge lui-
même, et la farce française n'eût-elle produit
que cet admirable chef -d'oeuvre,-ce modèle de
vrai comique, qu'elle serait digne de l'étude
laquelle elle a donné lieu depuis tant d'années.
Molièreavaitparmises livres la farce de Mais-
tre Pathelin, et le plus bel éloge qu'on puisse
faire de celle-ci, c'est de supposer, avec vrai-
semblance, qu'elle a pu l'inspirer plus d'une
fois pour ses farces immortelles.

FARCEURS. C'est ainsi qu'on appelait

ceux qui jouaient des farces, soit, à l'origine,
sur les places publiques et dans les carrefours,
soit, plus tard, iL l'Hôtel de Bourgogne, où la
farce, on le sait, était en grand honneur. Ici, les
farceurs avaient nom Jodelet,Gros-Guillaume,
Turlupin, Gauthier-Garguille,Guillot-Gorju,
etc. On donna ce nom aussi aux premiers co-
médiens italiens qui vinrent en France, Scam-
mouche, Arlequin, le Docteur, Pantalon,Tri-
velin, Mezzetin. Molière lui-même, quoiqu'il
fût un grand comédien,fut pendant longtemps



qualifié de farceur, et il figure à ce titre avec
tous ceux que je' viens de nommer, sur un ta-
bleau très curieux appartenant à la Comédie-
Française et qui porte cette inscription Far-
ceurs français et italiens, depuis soixante ans.
Peint en 1671.

FARD. Se dit du mélange de blanc et de

rouge que le comédien doit appliquer sur son
visage, afin que la crudité de la lumière artifi-
cielle ne le fasse pas paraître livide et- blême,

comme cela aurait lieu sans cette précaution.
(Voy. FAIRE SA figure.)

FARSA (Farce). C'est le nom que les
Italiens donnent à de petites pochades musica-
les, de petits opéras bouffes en un acte, qui n'ont
pas plus d'importanceque les petites opérettes
à proportions mignonnes que l'on jouait na-
guèreaux Bouffes-Parisiens.Pourtantde grands
musiciens, à l'occasion, ont écrit des bleuettes
de ce genre, et l'on connaît des farse signées
des noms illustres de Paisiello et de Cimarosa.
Une farsa de Rossini est restée célèbre c'est
celle qui est intitulée Bruschino, o il Figlio per
azzardo. Jadis, ces petits ouvrages se jouaient
dans l'entr'acte d'un opéra sérieux, et le prési-
dent de Brosses, dans ses curieuses Lettres sur
V Italie, raconte en avoir entendu une ainsi aL

Bologne « Il y a, dit-il, un bouffon et
une bouffonne qui jouent une farce dans les
entr'actes, d'un naturel et d'une expression
comique qui ne se peuvent ni payer, ni imagi-
ner. -Il n'est pas vrai qu'on puisse mourir de
rire, car à coup sûr j'en serois mort, malgré la
douleur que je ressentoisde ce que l'épanouis-
sement de ma rate m'empêchoit de sentir, au-
tant que je l'aurois voulu, la.musique céleste
de cette farce. Elle est de Pergolèse. »

FAUTEUIL. Le fauteuil, dans les théâ-
tres, est d'invention assez récente, et son usage
ne remonte guère à'plus d'une trentaine d'an-
nées. Auparavant, les banquettes étaient sim-
plement divisées eu stalles, comme le sont celles
de nos. omnibus. On est incomparablement
mieux assis et plus à,son aise dans les fauteuils
d'aujourd'hui, mais il n'est pas inutile d'ajou-
ter qu'en' revanche les places sont incompara-

blement plus chères. II n'y a de fauteuils qu'à
l'orchestre et au balcon ou-à l'amphithéâtre des
premières.

FÉERIE. La féerie est une: pièce à grand
spectacle, dont l'action repose toujours sur un
sujet fantastique ou surnaturel, et dont l'élé-
ment merveilleux fait surtout les frais. Grâce à
cet élément, qui lui permet de ne compter ni

avec la logique des faits ni avec celle des idées,
elle se meut tout à son aise et à. sa fantaisie,
dans un monde et dans un milieu convention-
nels, sans prendre souci de la vraisemblance,et
n'ayant d'autre objectif que de s'entourer de
tout le prestige, de toute l'illusion, de toute la
puissance que peuvent lui prêter le luxe de la
mise en scène, la splendeur du décor, la richesse
du costume, les grâcesde la danse, le charme
de la musique, en un mot tout ce que le dé-
ploiement scénique le plus fastueux, le plus
étrange, le plus varie peut réunir pour sur-
prendre, éblouir et enchanter le spectateur.

La féerie serait assurément un spectacle ado-
rable, si elle était aux mains d'un vrai poète, se
laissant entraîner librement au caprice de son
imagination, et capable tout à la-fois de char-

mer l'esprit de ses auditeurs et d'émerveiller
leurs yeux..Par malheur, il arrive que l'on
compte trop sur: la beauté du spectacle maté-
riel, et que celui-ci ne fait trop souvent:que
servir de passeport aux inepties les plus gros-
sières et aux fables les plus' ridicules, racontées
dans une langue que désavouerait le dernier
des cuistres littéraires. Malgré tout, le public
court toujours en foule à toutes les féeries qu'on
lui sert, parce qu'il adore ce spectacle vraiment
1 magique que les progrès de la mise en scène
savent rendre chaque jour plus séduisant, et
qui n'a que le tort de laisser, trop étouffer le
principal sous les splendeurs d'un accessoire
éblouissant. Nous.n'en sommes plus, par mal-
heur, au temps où Shakespeareécrivait la Tem-
pête et le Sozzged'une nuitd'été, et, sous ce rap-
port, il faut bien se contenter des rapsodies
qui ont cours.

Le genre de la féerie n'est pas d'nne exploi-
tation aussi récente qu'on serait porté à le sup-
poser, et, en ce qui concernela France, ce n'est

pas, comme on l'a dit parfois, sur les théâtres,







de notre ancien'boulevard du Temple qu'il a
pris naissance. Il y a tantôt deux siècles et
demi que le public parisien a commencé à don-
ner des preuves de sa grande sympathie pour
les pièces de ce genre, et l'ancien théâtre du
Marais se rendit fameux, dès le milieu du dix-
septième siècle, par le luxe et la magnificence
qu'il déployait dans ses grandes q pièces v ma-
chines, » qui n'étaient autre chose que des fée-
ries, -mais des féeries où la place occupée
aujourd'hui par des fées et des enchanteurs
était tenue par les dieux de l'Olympe. Avant
même que Pierre Corneille eût fait représenter
Andromèdeet la Toison d'or, qui sont de sim-
ples féeries, l'abbéBoyer avait, dès 1(t48,donné
au Marais sa grande tragédie « à machines » in-
titulée Ulysse dans l'île de Circé c'est au même
théâtre qu'il donna encore les Amoicrs de Jzcpi-
ter et de Séinélé, et que de Visé fit jouer succes-
sivement diverses pièces du même genre, les
Amours de Venus etd'Adonis (1670), les Amours
du Soleil (1671), le Mariage de Bacchus (1672).
Enfin la Psyché de Corneille et Molière, repré-
sentée en 1670, peut certainementpasser pour
une féerie, et il en faut dire autant de tous les
opéras de Quinault et Lully, qui constituaient
des féeries extrêmement compliquées, entre
autres Persée, Phaélon, Bellérophon et Pro-
serpine. De sorte que quand, dans les dernières
années du siècle dernier, le gentil petit théâtre
des Jeunes-Artistesoffrità son publicArlequin
dans un œuf, les 24 Hezeres d'Arlequin, quand,
un peu plus tard, la Gaîté faisait courir tout
Paris avec son fameux Pied de mouton l'un et
l'autre ne faisaient que renouer une tradition
seulement interrompue.

C'est ce légendaire Pied de mouton, du reste,
qui raviva le goût inépuisable des Parisiens
pour la féerie, et qui, il faut le dire aussi, servit
par la suite de type presque invariable'pour la
construction de ce genre de pièces. Voici ce
qu'un écrivain théâtral, Saint-Agnan Choler,
en disait, en parlant de la féerie au point de
vue général

Le Pied de mouton eut un nombre immense de
représentations, et, en termes de journal, fit courir
tout Paris. Dans cette pièce, un des personnages
recevait d'une fée ou d'un génie un talisman à
l'aide duquel il opérait une foule de merveilles, qui

fournissaient au machiniste un thème fécond et au
public une suite d'étonnements sans cesse renou-
velés. Ce succès amena nécessairement les imita-

itions, et dès lors le cadre des féeries fut irrévoca-
blement fixé. Dans toutes les féeries possibles, les

personnagessontprotégés par des puissancessupé-
rieures, bonnes ou mauvaises, dont les influences

se balancent, se combattent, se vainquent tour
tour, et qui arment leurs favoris de talismans plus
ou moins efficaces. Au reste, l'invention était loin
d'être nouvelle, et on la retrouve dans les arlequi-
nades, où la possession de Colombine est toujours
assurée à Arlequin par sa batte, don d'une fée
bienfaisante, qui le défend contre les maléfices
des mauvaisgénies. On comprend facilement com-
bien cet antagonisme entre deux influences surna-
turelles peut amener d'effets variés et d'étranges
complications.Cependant, la tâche de l'auteur qui
dispose de si fécondes ressources n'est pas aussi
facile qu'elle le paraît au premier coup d'œil. En
effet il est soumis, comme le librettiste, au compo-
siteur, au contrôle du décorateuret du machiniste
et les possibilitésdu merveilleux théâtral, les opé-
rations de l'escamotageà l'aide duquel s'exécutent

les changements à vue, les transformations, etc.,
étant après tout assez bornées, il lui faut mainte-
nir son imagination dans de certaines limites, et
subordonner les fantaisies de l'invention aux né-
cessités positives de l'exécution.

Du fond même de ce genre, essentiellement ca-
pricieux, et d'ailleurs peu porté aux prétentions
littéraires, il résulte que toutes les libertés, toutes
les licences même, lui sont permises, et qu'il ne re-
connaît, en fait de limites et de règles, que celles
dont nous venons de parler. Selon la volonté de
l'auteur, il touche indifféremment au comique et
'au tragique il chante avec le vaudeville, il se ré-
pand avec la farce en gros rires et en plaisanteries
dévergondées, il pousse avec le drame quelques
cris de douleur et suspend aux yeux du spectateur
une larme que sèche bientôt la variété, la mobilité
qui est son essence. Aussi est-il impossible d'abor-
der, même en vagues paroles, cette poétique aux
largeshorizons. Tout ce qu'on peut dire de la féerie,
c'est qu'elle doit être nécessairement surprenante,
amusante si elle peut, intéressante si elle veut.
Pour ajouter l'exemple au précepte citons comme
modèle du genre la célèbre féerie jouée au Cirque
Olympique sous le titre de les Pilules du Diable.

Ges Pilules dec Diable ont en effet détrôné le
Piedde mouton dans l'affection des Parisiens,et
depuis quarante ans qu'elle a paru pour la pre-
mière fois, cette féerie véritablement amusante



a obtenu un nombre prodigieux de représenta-
tions, qui se chiffre aujourd'hui par près de
quinze cents. Cependant, il faut dire que depuis

un demi-siècleun grand nombre de féeries ont
été représentées, qui presque toutes ont trouvé
de grands succès. Parmi les meilleures, on doit
signaler la Biclae ait bois, les Sept Châteaux du
cliable, le Petit Homme rouge, les QuatreÉlé-

ments, les Contes de la mère l'oie, puis les Sept
Merveilles das monde, le Chat botté, la Chatte
blanche, les Bibelots dit Diable, les Mille et unie
nuits, Rolhomago,Biquet à la lwuppe, Cen-
drillon, Peaud'Ane, etc., etc.

La représentation d'une féerie exigeant un
théâtre .vaste et particulièrementmachiné, ce
genre de pièces ne se joue que sur un petit
nombre de scènes, où les changements à vue,
les trucs, les travestissements, les apothéoses,
puissent se produire avec facilité. En première
ligne, parmi ces théâtres, se trouve le Châtelet,
qui a été construit et aménagé spécialement
cet effet, comme étant le successeur direct de
l'ancien Cirque-Olympique du boulevard du
Temple viennentensuite la Porte-Saint-Mar-
tin et la Gaîté, qui, l'une et l'autre, sont aussi
très bien machinées et de façon à jouer les piè-

ces à plus grand spectacle possible. Quant aux
autres théâtres, ce n'est que par exception
qu'on voit parfois l'un d'entre eux se livrer à

un essai plus ou moins timide dans un domaine'
qui n'est pas le leur et qui ne saurait leur ap-
partenir sérieusement.

FERME. Terme de machinerie théâtrale.
Une ferme est une partie de décoration montée
sur châssis, qui se tient droite sur la scène et
qui monte toujours des dessous, en passantpar
les trappillons. Tout fragment de décor qui- se

tient debout et qui n'est ni rideauni châssis de
coulisses,est uneferme. Le fondd'un décor fermé

est toujours une ferme ferme aussi la maison-
nette qui tient le milieu de la scène dans un
décor de paysage, et l'arbre qui est auprès, et le
buisson qui se trouve au côté opposé ferme en-
core, dans une place publique, la fontaine qui
s'élève à tel ou tel plan, et la statue placée sur
son piédestal, et la colonne qu'on voit dans le
lointain. Il y a des fermes très développées et
très compliquées, qui comportent des ouver-

tures nombreuses, telles que portes, fenêtres;
etc.; on comprend la précision qu'il faut ap-
porterdans l'ajustementde ces décors pour que
leur manœuvre se fasse aisément et qu'ils puis-
sent, sans accident, surgir. du dessous par les

ouvertures étroites qui leur livrent passage.
Parfois, dans un changement à vue, un grand
nombre de ces fermes s'engouffrent à la fois
dans le plancher, tandis que d'autres, en nom-
bre aussi considérable, apparaissent pour for-

mer ou compléter le nouveau décor. Il faut, on
le conçoit, que ce double travail soit préparé
et combiné avec le plus grand soin, afin que la

manœuvre puisse se faire rapidement, sûre-
ment et sans hésitation.

FERMETURE. En matière de théâtres,
fermeture et clôture ne sont point synonymes,
comme on pourrait le croire. La clôture est gé-
néralement momentanée un théâtre fait sa
clôture, pour une raison quelconque, mais en
indiquant qu'il, fera sa. réouverture à une épo-

que déterminée. Le mot fermeture implique au
contraire avec lui quelque chose sinon de défi-
nitif, du moins d'indéfini.' Si un directeur fait
de mauvaises affaires et ne peut soutenir son
exploitation, il faiùla fermeture de son théâ-
tre si un scandale violent, des désordres pu-
blics se produisent dans un établissement de

ce genre, et constituent un danger, l'autorité
peut ordonner sa fermeture des troubles civils

ou politiques,une insurrection,une guerre, un
siège, amènent naturellementla fermeture des
théâtres. Comme on le voit, fermeture et clô-
ture sont deux choses distinctes.

FESTIVAL. Ce nom s'applique à de
grandes fêtes musicales consacrées surtout à
l'exécution d'oeuvres dans lesquelles l'élément
choral, tient une place prépondérante, telles
qu'oratorios, cantates, etc., et lorsque cette
exécution comprend un nombre très considéra-
ble de participants. Il faut'bien le dire, la
France est fort arriérée sous ce rapport, et ne
connaît guère que les festivals orphéoniques,
qui ne tiennent à l'art véritable que par un fil

singulièrement ténu. C'est surtout chez les peu-
ples de race germanique, flamande et anglo-

saxonne, où la culture musicale est très géné-
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depuis longtemps passés maîtres en ce genre, regrets du publie, et sa mort i'nt une époque <le
Mais on peut s'étonner que les théâtres, on- la décadence dit Théâtre-Italien, <pn". ne revint
droits clos et couverts, aient trouvé le moyen en faveur que lorsqu'il donna ses feux d'art

liée, d< mfc l'invention ramena le public toujours
avide de la nouveauté. » Le môme écrivain
nous apprend la, première. représenta-
tion d'un de ces feux d'artifice, intitulé lesun vit tomber dif-

Lenips s'exprimait les connus, qui partoient de l'ouverture ovale

LI ht sortie 'lu l'Mpi'ra dn 'J'a.fcHK-ïtnynl. ('Il 17 (; il'nprês uuo uslampu

<lu cintre, au-dessus du parterre. Ces couplets
étoient imjirimés sur de petite carrés de pa-

d'artiiiee en. général, et avoient, été comprises
par Messieurs Panard et (Ja.Het, auxquels un
on l'obligation de cette idée ingénieuse. »

k l'extiviae imlnl^unco
T'ontses
Tiré notre poudi'o aux inoiiieaux.

Indienne se une dizaine
i d'années. Les feux, d'artifice furent, ainsi

ccaii; Allas lu Trm/ilc d' 'Apollon la. l'ijramirfr,

que/, etc. 1.1 en était d'eux comme des pièces
nouvelles, et les exécutions s'en renouvelaient

FEU (Lie.) AU TU [UTILE. Des désas-
tres effroyables, qui se renouvellent pcriodi-

quement et qui souvent, coûtentla



centaines d'individus, ramènent à chaque iris-

tant l'attention publique sur cette question si
pleine de dangers et de périls Le feu ait
théâtres questionqui se représente avec une
fréquence si douloureuseet si fatale. Fatale en
effet, les théâtres, par leur nature, semblant
destinés dès leur naissance à périr par'le feu.
De fait, les sinistres de ce genre sont innom-
brables et s'ilsn'ontpas tous, au point de vue
de la vie humaine, des conséquences aussi épou-
vantables que ceux qui atteignirent, en 1881,
le Théâtre-Italiende Nice et le Ring-theaterde
Vienne, on peut dire qu'il n'y a pas d'années
où l'on n'en ait plusieurs à enregistrer. Dans

ces derniers vingt ans, on compte cinquante
théâtres au moins dont la destruction, presque
toujours totale, s'est'opérée par le feu.

Qui ne se rappelle l'émotion dont Paris fut
saisi, dans la nuit du 26 octobre 1873, à la
nouvelle de l'incendie de l'Opéra. Mais c'est
merveille, dans une ville semblable, qui compte
quarante théâtres et un nombre illimité de
spectacles et de cafés-concerts,que pareil fait y
soit rare. La catastrophe de. l'Opéra, qui n'a
coûté la vie qu'à un héroïque caporal de pom-
piers, n'a guère. causé d'autres accidents de

personnes.Il n'en est malheureusementpas tou-
jours de mêmes. En 18G9, lors de l'incendie du
théâtre de Cologne, que le feu avait détruit
déjà dix ans auparavant, on compta neuf morts
et un bien plus grand nombre de blessés. En
1876, lorsqu'un incendie se déclara à l'Opéra
de Cincinnati, pendant une représentation
donnée en faveur des élèves pauvres des écoles
publiques, une panique épouvantable se pro-
duisit les pauvres enfants qui assistaient en
grand nombre au spectacle, n'ayant point la
force de se défendre, furent foulés aux pieds

par la foule affolée, et pour la plupart écrasés

ou étouffés. Beaucoup y perdirent'la vie, et
bien plus encore furent gravement blessés.

Un désastre terrible encore dans ses consé-

quences fut l'incendie du théâtre des Arts, à
Rouen, en 1876. Ce théâtre, qui venait d'at-
teindre sa cent-unième année, puisqu'il avait
été inauguré en 1776, fut attaqué par le feu le
soir, vers sept heures, peu d'instants avant que
l'on dût commencer la représentation ïïHam-
let. Il faut avoir connu ce théâtre, ses couloirs

étroits, ses dégagements impossibles,son état
de délabrement et de vétusté,' pour se rendre
compte de ce qui pouvait s'y produire en' un
pareil moment. Fort heureusement encore peu
de personnes étaient entrées dans la salle,
lorsqu'une frise, enflammée par un jet de gaz,
communiqua le feu aux décors, aux portants,
puis bientôt à la scène entière et à tout le bâ-
timent. Les musiciens étaient à l'orchestre,
tout le personnel était sur pied, les machinistes

en scène, les artistes dans leurs loges, ainsi que
les figurants, parmi lesquels se trouvaient
trente-cinq soldats de la garnison. On se fait
une idée de l'émotion de tout ce monde, à qui
le feu, se propageant avec une rapidité inouïe,
coupait de tous côtés la retraite. Il y eut là des
scènes déchirantes des malheureux suffoqués
et asphyxiéspar la fumée d'autres qui tombè-
rent dans l'horrible fournaise; d'autres qui, se
précipitantpar les fenêtres du quatrième ou du
cinquième étage, se blessèrent mortellement,
en dépit des matelas qu'on apportait de toutes
parts et qu'on étendait sur le pavé d'autres
encore, -détail épouvantable qui, essayant
d'ouvrir des fenêtres, laissaient, sans y pouvoir
réussir, des lambeauxde la chair de leurs mains
aux ferrures rougies par le feu, et furent brûlés
sur place. Ce sinistre coûta la vie à plus de
vingt personnes, et il y eut trois fois plus de
blessés.

Parfois, grâce au ciel on n'a déploré que
des pertes matérielles énormes, comme dans
l'incendie fameux du théâtre de la Reine, à
Londres, en 1867. Lv, comme presque toujours
d'ailleurs, on ne put rien sauver. L'admirable
bibliothèque musicale du théâtre, tous les ins-
trumentsde l'orchestre,ungrandorguesuperbe,
qui n'avait point coûté moins de 1,000 livres
sterling, une quantité de décors magnifiques,
des milliers de costumes, tout fut la proie des
flammes, sans compter la garde-robe particu-
lière des artistes M. Stanley, miss Clara Kel-
logg, Mlle Titjeus, et jusqu'aux diamants de
cette dernière,qui représentaient, dit-on, une
valeur de 50,000 francs.

Si l'on veut une liste à peu près complète
des théâtres que le feu a dévorés depuis une
vingtaine d'années, la voici

En 1861, le 20 février, le théâtre Nuovo, de



a été parlé plus haut, on déplore la perte du 1 celle du théâtre d'opéra italien de Tiflis. En
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Naples, est entièrement détruit. Au mois d'a-
vril, c'est le tour des Nouveautés, de Bruxelles,
où le feu prend après la représentation des
Bibelotsdît Diable et du Lycée de Barcelone,
envahi par les flammesun quart d'heure avant
le moment de commencer le spectacle, et d'où
l'on voit lesartistesse sauver à demi vêtus, quel-

ques-uns en chemise. Au mois de juin, à Lon-
dres, c'est l'immense salle,de concerts du Royal
Surrey Garden, élevée en 1855 par les soins du
fameux chef d'orchestre mulâtre Jullien, l'an-
cien rival de Musard qui est dévoréepar un
incendie.

En 1862, le 1er octobre, le théâtre de Namur,
alors en reconstruction,est frappé par la fou-
dre, de façon qu'il. n'en reste que les murs.
Celui-là jouait de malheur. Il avait été brûlé
deux ans auparavant, en 1860, et il le fut de

nouveau complètement en janvier 1867.
En 1865, à Londres, le théâtre Surrey, érigé

en 1782, incendié en 1805, reconstruiten 1806,
brûle pour la seconde fois. Dans le cours de la
même année, on signale la destruction du
théâtre d'Angers, du Théâtre Royal d'Édim-
bourg, et du théâtre du Parc, à Stockholm..

,Au mois de mars 1866, à la suite d'une ré-
pétition du Bossec et du Postillon de Lonju-

rneau qu'on devait jouer le soir, le théâtre de
Brest devient la proie des flammes. Peu de jours
après, une explosion de gaz qui se produit au
théâtred'opéra de C incinnati,quelquesinstants
après le spectacle, amènesa destructionet celle
de plusieurs maisons avoisinantes; les pertes
sont évaluées à deux millions de dollars. Le
22 mai, un des théâtres les -plus vastes du
monde, l'Académie de musique de New- York,
qui pouvait contenir 5,000 spectateurs,, dis-
paraît à son tour. Bientôt c'est le théâtre de
Bowery, de la même ville, qui est détruit par
le feu puis celui de la Nouvelle-Orléans puis
enfin le Grand-Théâtrede Constantinople,qui
n'avait pas coûté moins de six millions.

J
En 1868, il faut mentionnerles'incendiesde

l'Oxford Music-Hall, de Londres, du Théâtre-
Social, de Trévise, et du théâtreAlberto Nota,
de Turin.

1869 est presque aussi fécond en désastres
que 1866. Après le théâtre.de Cologne, dont il

a été parlé plus haut, on déplore la perte du

théâtre royal de Dresde, qui avait coûté un
million de thalers. Le feu prend pendant que
le maître de ballets faisait faire une répétition
à son personnel dans la salle de danse, située
près des combles les danseuses et leur chef
ont toutes les peines du monde à s'enfuir, dans
leurs costumes légers. Le 30 septembre, à onze
heures du soir, notre Hippodrome, construit
en 1855, est attaqué par le feu de façon qu'il
n'en reste rien. En octobre et en novembre, il

en est de même du théâtre Sainte-Isabelle, à
Pernambuco, et de la salle Rochester, à New-
York.

En 1870, il faut enregistrer les sinistres qui
détruisent le théâtre de Brünn (Moravie), le
théâtre Alexandria, de Glascow, et celui de
Luchon. Quant au superbe théâtre Naum, de
Constantinople, il partage le sort de tout un
quartier de Péra, qui est réduit en cendres. Il
en est de même, en 1871, du théâtre de Darms-
tadt et du Wall's Opera House, de Washing-
ton, et en 1872 du théâtre Niblo, à New-York
de celui du Prince-of-Wales, à Sydney,' et de
l'Ethiopian Opera House, à Philadelphie.

Pour l'année 1873, dont la fertilité funèbre
veut être particulièrement signalée, on ne
compte pas moins de neuf sinistres de ce genre
le 15 janvier, c'est le théâtre d'Odessa le
23, le Théâtre-National,de Washington avant
la fin du mêmemois, le théâtre de la cinquième

avenue, à New-York; le 25 mai, le théâtre
royal de La Valette, à Malte, où le feu prend
pendant la répétition d'un nouvel opéra, la
Vergine del Casüllo; le 25 juin, l'Alcazar de
Warseille le 9 novembre, le théâtre de Holiday
Street, à Baltimore, le second qui avait été
construit en Amérique et dont l'inauguration
s'était faite, en 1782, en présence de Washing-
ton et de La Fayette; le 12 septembre, le
théâtre de Ford, compris dans l'incendie de

tout un quartier de Baltimore le 26 octobre,
l'Opéra de Paris; enfin le théâtre du Globe, à
Boston, qui brûle, ainsi que les grandes fabri-
ques de pianos des maisons Chickering .et

Brockett, avec toute une portion de la ville.
En 1874, à Chicago,le théâtreAdelphi brûle

dans les mêmes conditions puis on signale la
destruction du Grand-Théâtre de Kasan, et
celle du théâtre d'opéra italien de Tiflis. En



tour du théâtre de Raint-Oricne
du théâtre Belleconr, à Lyon. de celui de Leccis
(Ecosse) (le celui île Barmen enfin du Théâ-

tre Royal d'Edimbourg, qui est anéanti pour la
troisième fois en vingt-deux ans. Eu ()il
constate la perte de l'Opéra de C ineinnati et du
théâtre des Arts, à Rouen. Enfin, au mois de

par lit destruction de son Académie de musique.

et l'on se rappelle l'horrible désastre qui s'est

celles de lalie:
Vienne.

lument complète mais on voit, par son étendue,
ci nubien de dangers le théâtre entraîne après

autre liste, celle des

1 fil' mu' tn';mu*i' (lu
reUtive à l'incendie ]il rhrùtre «in (lG3'J).

incendies dû théâtres qui, depuis un peu plus
d'unont fait le plus grand nombre de
victimes

A Amsterdam, au théâtre
11 mai 1772, 25 victimes,

Aan Colisce, 12 novembre 177.S,
77 victimes.

A Paris, à l'Opéra, S juin 17.S1, 21 victimes.
A Oapo d'Istria, juin 178-1-, l,uoo victiiu.es,
A Londres, an Corent-Garden, 20 septern-

hre liso.s, 22 victimes.
ARÎchrnond,2(;septembre 1811, 72 victimes.

A Saint-rétersliourir, au Cirque Lehmann,
14 février 1830, Son victimes.

A Canton, 2"> mai JS-1.1, ],()70 victimes.

2(1(1 victimes.

]H-.|-7, mo victimes.

A Wiiladelphie. a.u théâtre Fox, IL) juin 18(17,
28 victimes.

victimes.



A Ttien-tsin,au Théâtre chinois, mai 1872,
600 victimes.

A Brooklin, au théâtre Conway, 5 décembre
1876, 380 victimes.

A San Sacramento, 10 décembre 1876, 110
victimes.

Inde anglaise, Ahmadnuggar, 11 mai
1878,40 victimes.

A Nice, an théâtre italien, 23 mars 1881,
80 victimes.

A Vienne, au théâtre du Ring, 8 décembre
1881, 1,100 victimes.

En ce qui concerne Paris, il serait difficile
peut-être de faire une énumération exacte
de tous les théâtres ou spectacles qui, depuis
plus de deux siècles, ont été détruits par le
feu. Voici ce que nous avons pu découvrir
à ce sujet. Le premier, croyons-nous, qui ait
été dévoré par les flammes, est le théâtre du
Marais, situé rue DMichel-le-Comte,auquel ap-
partenait le célèbre Jodelet, et qui est détruit
en 1634'. Le 16 mars 1762, un incendie terrible
réduiten cendrestoute la Foire Saint-Germain,
ainsi que tous les théâtres qui s'y trouvaient,
à l'exception de l'Upéra-Comique; la « loge »
de Nicolet fut la première atteinte. L'Opéra
brûle trois fois en 1763, en 1781 et en 1873,
et en 1788, la salle des Menus-Plaisirs, qu'il
avait occupée un instant, subit le même sort.
En 1797, c'est le tour des deux petits théâtres
en bois qui existaient sur la place Louis XV.
En 1798, les Délassements-Comiqueset le Cir-

que du Palais-Royal sont anéantis. L'année
suivante, c'est l'Odéon, qui est encore détruit
en 1818. En 1826, le Cirque-Olympique et
l'Ambigu-Comique disparaissent l'un après
l'autre dans les flammes. Puis, c'est le Gym-
nase-Enfantin(1827), la Gaîté (1835), l'Opéra-
Italien (salle Favart) et le Vaudeville de la rue
de Chartres (1838); l'Hippodrome(1846); le
Diorama et la salle du physicien Philippe, qui
sont engloutis dans le désastredu Bazar Bonne-

Nouvelle (1849); le théâtre du Pré-Catelan
(1859); les Nouveautés, faubourg Saint-llar-
tin (1866); le théâtre de Belleville (1867);
enfin, le second Hippodrome (1869).

Ce chapitre du feu au théâtreest douloureux,
on le voit, et plus d'une fois l'Europe entière
s'est émue à la nouvelle d'un de ces désastres

qui font des centaines de victimes, la sécurité
de tous se sentant menacée par un tel danger.
L'unique recours que l'on conçoive contre le

retour de désastres si terribles est dans la subs-
titution de l'éclairage par la lumièreélectrique
à l'éclairage par le gaz. Bien des recherches
sont faites pour amener ce résultat, bien des
essais ont été tentés déjà, mais aucun jusqu'ici
n'a donné de résultats pleinement satisfaisants.
Tout fait espérercependant que dans un avenir
plus ou moins prochain ce but si désirable sera
atteint. L'emploi de la lumière électrique écar-
tera presque complètement les chances d'in-
cendie, et le théâtre ne sera plus un plaisir
souvent meurtrier.En attendant,il nous semble
qu'on aurait bien pu, pour écarter quelques-

unes de ces chances, mettre en usage l'un des
divers procédés qui assurent, sinon l'incom-
bustibilité,du moinsl'ininflammabilité des dé-

cors et dés costumes.Il y a déjà longtemps que
ces procédés sont connus, et l'on ne sait vrai-
ment comment il se peut faire qu'aucun ne
soit encore employé dans nos théâtres. (Voy.
IKINFLAJQTAEILITÉ DES DÉCORS.)

FEUILLETON DRAMATIQUE. On
sait ce que c'est qu'un feuilleton un article
inséré au bas d'un journal, et séparé des autres
matières de ce journal par un large filet. Il n'y
a pas encore vingt ans, tous les journaux pu-
bliaient, le lundi de chaque semaine, un feuil-
leton théâtral qui rendait compte des premières
représentations, des livres nouveaux relatifs au
théâtre,enfin de tous les faits dramatiques qui
s'étaient produits pendant les huit jours précé-
dents. Plusieurs journaux donnaient aussi, le
mardi, un feuilleton musical. Cette partie de

nos journaux était confiée à des écrivains spé-
ciaux, à des critiques exercés qui se sont acquis
dans cette spécialité un renom mérité. Par mal-
heur, cette excellentecoutume a été peu à peu
presque complètement abandonnée, et trois ou
quatre journaux seulement à Paris ont con-
servé l'fieureuse tradition du feuilleton. Les
autres, avec la mani,e d'informations rapides
qui s'est établie si complètement depuis quel-

ques années, ont pris la déplorable habitude
de publier leurs comptes rendus de théâtre le
lendemain même des premièresreprésentations.



Or, ceci est la négation même et la mort de la
critique proprement dite. Il est impossible en
effet à un écrivain, quels que puissent être son
talent et sa compétence,de donner une opinion
raisonnée, au sortir du théâtre, sur une œuvre
importante, alors qu'il n'a eu le temps ni de
réfléchir, ni d'analyser ses impressions, ni de
coordonner ses idées. D'ailleurs, la véritable
critiquene peut procéder que par comparaison,

par rapprochements entre une œuvre nouvelle
et celles du même genre qui l'ont précédée
elle doit généraliser ses idées pour justifier les
raisons qui la portent à approuver ou à blâmer
certaines tendances, certains principes littérai-
res ou artistiques.Comment tout cela pourrait-
il se produire avec des comptes rendus faits à
la hâte, improvisés au sortir d'une salle de
spectacle, alors que l'écrivain, l'esprit encore
obscurci par tout ce qu'il vient de voir et d'en-
tendre, n'a pu dégager nettement ses impres-
sions et se rendre à lui-même un compte exact
de leur valeur. D'autre part, il arrive ceci, que
le critique, autrefois maître de son feuilleton,
pouvaitse débarrasser,en quatreou cinq lignes
dédaigneuses, d'une production sans valeur et
sans importance, et accorder toute son atten-
tion à une œuvre sérieuse, qui parfois soulève
tout un monde d'idées et amène l'étude de
questions littéraires,ou artistiques, ou sociales,
du plus haut intérêt; tandis qu'aujourd'hui,
obligéde consacrerun article spécial aussi bien
à une pochade inepte ou sans conséquence
qu'à une œuvre puissante et de haut vol, il
donne en apparence autant d'importance à
l'une qu'à l'autre, et éprouve le regret de trou-
ver toujours trop long l'article qu'il consacre à
la première, et toujours trop court celui qui
concerne la seconde. De tout ceci il résulte,
comme nous le disions, que la critique théâ-
trale se meurt, et que c'en sera fait bientôt
d'elle, si l'on ne revient à des pratiques plus
saines, plus rationnelles et plus intelligentes.

FEUILLETONISTE. Écrivain chargé
de'faire chaque semaine, dans un journal, sous
forme de féuilleton, l'analyse et la critique des

œuvres théâtrales et musicales qui sont pro-
duites au public. Parmi les feuilletonistes qui,
à des titres divers, se sont fait un renom dans

cette spécialité, il faut citer Geoffroy et Jules
Janin au Jmtrnal des Débnts, Théophile Gau-
tier à la Presse, Paul de Saint-Victorau Moni-
teur universel, Hippolyte Rolle à l'ancien Na-
tional, Fiorentino au Constitutionnel et à la
France, Nestor Roqueplan au Constitutionnel;
pour la partie purementmusicale,on doit rap-
peler les noms de Castil-Blaze et d'Hector
Berlioz aux Débats, d'Adolphe Adam à l'As-
semblée nationale et au Constitutimnnel,de Léon
Kreutzer à l'Union, etc., etc.

L'ancêtre de nos feuilletonistes actuels est
assurément le gazetier-rimailleur Loret, qui,
dans sa Gazette en vers, rendait compte avec.
tant de conscience, et de naïveté, des

œuvres théâtrales qui de son temps se produi-
saient à la scène. On se fera une idée de sa

manière par ce fragment de sa Gazette
qu'il consacrait à la représentation de l'École

des Femnaes

Pour divertir seigneurs et dames,
On joua l'École desfemmes,
Qui fit rire Leurs Majestés
Jusqu'à s'en tenir les côtés
Pièce aucunement instructive
Et tout à fait récréative
Pièce dont Molière est auteur
Et même principal acteur;
Pièce qu'en plusieurs lieux on fronde,
Mais où pourtant va tant de monde
Que jamais sujet important,
Pour le voir, n'en attira tant.
Quant moi, ce que j'en puis dire,
C'est que pour extrêmementrire
Faut voir avec attention
Cette représentation,
Qui peut, dans son genre comique,
Charmer le plus mélancolique,
Surtout par les simplicités
Ou plaisantes naïvetés
D'Agnès d'Alain et de Georgette,
Maîtresse, valet et soubrette.
Voilà dès le commencement,
Quel fut mon propre sentiment.

FIASCO. Mot d'argot théâtral italien
qui répond à notre mot four, et qui a passé
quelque peu dans notre langue. Quand un ou-
vrage ha fatlo fiasco, c'est qu'il est tombé à
plat, qu'il a fait une chute complète, sans
espoir de relèvement. Au sens propre, le mot
fiasco signifie flacon, bouteille. Aussi Rossini,



toujours gouailleur, même envers lui-même,
écrivant un jour à sa mère pour lui annoncer
le résultat, qui avait été déplorable, de la
représentation d'un de ses opéras, ne trouva-t-il
rien de mieux que de dessiner sur son papier

un énorme fiasco. Ce langage hiéroglyphique

ne pouvait ne pas être compris.

FICELLE. Le comédienqui, faisant bon
marché du naturel èt de la vérité, a recours à

un simple procédé scénique pour provoquer
l'effet qu'il veut produire sur le spectateur,
emploie ce qu'on appelle une ficelle. De même,
l'auteur dramatique qui, pour se tirer d'une

situation délicate, esquive la difficulté au lieu
de la surmonter, et échappeà l'obstacle, au mo-
mentoù il devrait fairepreuve de vigueur et de
sincérité, par le moyen d'un trompe-l'oeil qu'il
emploie avec assez d'habiletépour donner le
-change au public sur sa valeur, a recours aussi
à la ficelle. Mais les ficelles, qui ne prouvent
que la paresse ou l'insuffisance de ceux qui les
emploient, ne trompent pas longtemps le spec-
tateuret n'ont auprès de lui que peu de chances
-de succès.

FIGARO. Un des types immortels de la
scène française. Depuis qu'il a été évoqué par
Beaumarchais dans son Barbier de Séville
d'abord, puis dans le J1£ariage de Figaro, puis
dans la J1Ière coupable, Figaro appartient à
l'histoire théâtrale au même titre que les Cris-
pin, les Pasquin, les Sganarelle, les Mascarille,
les Frontin et autres héros de notre comédie.
Figaro est le prototype des valets rusés, four-
bes, intrigants, à l'intelligence soupleet avisée,
plus riches d'expédients que de scrupules, et
.pour qui tous les moyens sont bons pour arri-
ver à leurs fins et mettre la fortune de leur
côté. Le personnage est trop connu pour qu'il
soit nécessaire de nous étendre davantage it

son sujet.

FIGURANT, FIGURANTE. Voy.
«COMPAKSE.

FIGURATION. Dans les grands théâ-
tres, la figuration comprend l'ensemble des
figurants, comparses, marcheuses,qui prennent

une part muette à l'action scénique. Dans les
autres théâtres, la figuration comprend aussi
les choristes souvent même elle ne se compose
que de ceux-ci.

FIGURESDE CIRE. II y a plus d'un
siècle que dure la vogue des musées de figures
de cire, et le succès obtenu par le musée Gré-
vin, ouvert à Paris depuis trois ans environ,
montre qu'elle n'est pas près de s'éteindre.
C'est à un Allemand nommé Curtius, établi en
France, qu'on doit sinon l'invention,du moins
la grande popularisation de ce spectacle. C'est

aux environs de 1780 que Curtius installaàParis
son Salon de figures de cire, et voici ce qu'en
disait un annaliste en 1791 « Le sieur
Curtius, artiste allemand, naturalisé Français
par son domicile en France depuis nombre
d'années, et encore plus par le patriotisme dont
il a fait preuve dans la Révolution,où il s'est
signalé plus d'une fois et de plusieurs manières
très honorables, tient depuis longtemps sur le
boulevard du Temple et sous les galeries du
Palais-Royal un cabinet de figures en cire,
imitant parfaitementla nature. Tous les ans il
renouvelle ses deux salions, et tous les mois il

y change quelque chose. Outre les figures de
fantaisie qu'on lui fait faire en ville, et dont il
garde une copie quand les têtes ont du carac-
tère et de la beauté, il a des héros, que l'on
reconnaît sur-le-champ, et qui, de la tête aux
pieds, sont costumés avec la plus grande vé-
rité. Les figures qui ont eu le plus de vogue
cette année au sallon de Curtius sont celles du
roi, de MM. Bailly, la Fayette et de plusieurs
illustres députés de l'Assemblée nationale, cel-
les du fameux sieur Hulin, du sieur Elie et
des autres principaux vainqueurs de la Bas-
tille. »

Mais il n'était guère question jusque-là que
de figures isolées, ce qui était encore l'enfance
de l'art. Le fameux musée de Madame Tus-
saud, à Londres, si célèbre aujourd'huidepuis
près d'un demi-siècle, prit une route nouvelle,
dans laquelle il est maintenant suivi par le
musée Grévin. Non seulement, dans ces éta-
blissements, on exhibe tour à tour les figures
de tous les personnages célèbres souverains,
prétendants, hommespolitiques,artistes, écri-



vains, criminels, mais on reproduit, d'une fa-

çon véritablement saisissante, des groupes spé-
ciaux et des scènes entières ieprésentant des
événements contemporains, et cela de façon à
produire une illusion complète et à tromper
l'œil le plus exercé. Un fait divers émouvant,
un acte criminel, la confrontationd'un assas-
sin avec sa victime, la mort d'un grand per-
sonnage, tout cela est présenté au public avec

tous les accessoires nécessaire, avec un senti-
ment de la réalité qui fait naître dans l'esprit
du spectateur l'impression véritable du fait mis

sous ses yeux.

FIL. En langage de machinerie théâ-
trale, on donne le nom de fil à tout cordage
qui serb à faire descendredu cintre ou à y faire
remonterles différentespièces de la décoration.
Quelquefois, la réunion de plusieurs fils est
nécessaire entre les mains du machiniste pour
lui permettrede faire manœuvrerd'un seul coup
les diverses parties d'un fragment de décor la
réunion de ces fils prend le nom de poignée.
Les machinistes, qui sont gens de ressource, ne
manquent jamais certaine plaisanterie dont
l'usage est passé en tradition c'est une amende
qu'ils infligent de leur propre autorité à toute
personne du théâtre qui, par inadvertance ou
par inexpérience, prononce le mot de corde

ou de cordage en parlant d'un fil. Si la victime
est un petit employé, ou un choriste, ou un
simple comparse, elle en est quitte pour une ou
deux bouteilles qui seront proprement vidées à

ses frais chez le marchand de vin attenant au
théâtre mais s'il agit d'un artiste important,
d'un régisseur, d'un employé supérieur, la
chose lui coûte plus cher et se fait avec plus

de cérémonie dès le lendemain matin, une
députation des machinistes se rend chez le dé-
linquant, avec un gros morceau de fil dont on
a déroulé et écarté les filaments dans sa partie
supérieure pour lui donner l'apparence d'un
énorme bouquet, dont le bout du fil forme la

queue. Les députés offrent solennellement ce
bouquet à leur victime en lui expliquant la
faute dont elle s'est rendue coupable, et celle-ci
n'en est pas quitte alors à moins d'un ou deux
louis, avec lesquels ou va faire bombance en
son honneur.

FILER UNE SCÈNE. Dans une œuvre
dramatique, on dit d'une scène qu'elle est
« bien filée » lorsque, cette scène étant impor-
tante par la situation qu'elleprésenteet qu'elle
développe, l'auteur a su la conduire d'un bout
à l'autre avec talent, avec adresse, avec habi-
leté, de façon à exciter l'attention du public, a
le charmer, à l'émouvoir, et à faire produire à
la situationainsi traitée tout l'effet qu'ellecom-

porte.

FINALE. Le finale est un morceau de
musique très développé, à plusieurs voix, avec
chœurs, qui marque le point culminantde l'ac-
tion dramatique, qui embrasseparfois plusieurs
scènes, et qui termine certains actes d'opéra.
Le finale du premier acte de la Somnambule,
celui du second acte du Bccrbiw de Sèville, ce-
lui du second acte de Lucie de Lamermoor,
celui du troisième acte de l'Africaine} celui du
second acte de la Dccme Hanche sont des mo-
dèles chacun en leur genre.

FINANCIERK Emploi de comédie, qui
dans l'origine tira son nom de la qualité du

personnage représenté, et qui comprend une
certaine classe de rôles marqués, tenant le mi-
lieu entre les pères nobles et les grimes. Les fi-
nanciers ne sont pas tenus à la dignité des
premiers, et ils ne tombent jamais comme les
seconds dans le bas comique et la caricature.
Dans le grand répertoire, on comprenait jadis
dans l'emploi des financiers un certain nom-
bre de rôles à manteau (Yoy. ce mot) d'autres
prenaient la qualification assez originale de
ventres dorés, parce que, presque toujours, le
fond de la veste brodée de leur riche costume
était de drap d'or parmi ceux-ci, on classait

en première ligne Lysimon du Glorieux (Des-
touches), et Turcaret de Tisrcaret (Le Sage).
Les rôles suivants appartiennent aussi à l'em-
ploi des financiers M. de Sottenville dans
Georye Dandin, Géronte dans le Médecin mal-
gré lui, M. Guillaume dans l'Avocat Patelin,
Orgon dans les Jeux de V amour et d1t hasard
(Marivaux), M. Mathieu dans l'École des

Bourgeois (d'Allainval), Démophon dans les
Ménechmes(Regnard), Lysimon dans la Feinte

par ccnaozcr, Argan dans le Préjugé à la mode
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(La Chaussée), Francaleu dans la Mélromanie
(Piron), Géronte dans le Méchant (Gresset).

FIORITURES. Ornements, d'un goût
plus ou moins épuré, -plutôt moins que plus,

que certains chanteurs se permettent d'a-
jouter sans façon au texte musical qu'ils sont
chargés de transmettreau public. Nous pensons
qu'il est peu de comédiensqui voulussent pren-
dre sur eux de corriger les vers de Corneille, de
Molière ou de Racine mais nos chanteurs, qui
sont doués généralement d'une prodigieuse
confiance en eux-mêmes, ne se font aucun
scrupule de corriger Rossini, Herold et Meyer-
beer, pensant sans doute que ceux-ci devraient
s'estimer trop heureux de les avoir pour colla-
borateurs, même au prix des solécismesharmo-
niques les plus prononcés.

FLONFLON. Ce mot, qui semble n'a-
voir été d'abord qu'une onomatopée destinée à
rendre l'idée du son des instruments, est de-

venu ensuite un substantif à l'aide duquel on
a caractérisé la musique et les refrains des
chansons joyeuses et populaires. Sous sa pre-
mière forme, on sait l'emploi qui en a été fait
dans le refrain si connu

Flon, flon, flori lariradondaine,
Gai, gai, gai, lariradondé

sous la seconde, on a pris la coutume de
l'employer pour lui faire désigner, d'une façon
un peu dédaigneusepar rapport à la vraie mu-
sique, celle des couplets qui se chantaient na-
guère dans nos vaudevilles. C'est en ce sens
qu'on disait « les flonflons du vaudeville », et
que d'un opéra dont la musique était d'un ca-
ractère trop léger, voire un peu vulgaire, on
disait eneore Il n'y a que des.flonflons. »
Pendant cent cinquante ans, les flonflons du
vaudeville, ont fait la joie de nos pères; qui
sait si nos fils n'y reviendrontpas ?

FOUETTÉ. Un des temps caractéristi-

ques et fondamentaux de la danse.

FOIRE (THÉÂTRES DE LA). Ce n'est
qu'en tremblant que je touche à ce sujet sca-

breux, et que je vais essayer de donner quel-

ques détails sur ces innombrables spectacles

connus collectivement sous le nom de théâtres
de la Foire, joie du Paris des dix-septième et
dix-huitièmesiècles. Les renseignements sur ce
point sont tellement vagues, tellement épars,
tellement confus, qu'il est bien difficile de se
retrouver dans ce dédale, et d'ailleurs la ma-
tière est si abondante qu'elle exigerait à elle
seule plusieurs volumes. Si je bronche en un
point, ou en quelques-uns, on voudra bien
m'excuser. Mon ambition n'est autre que de
rappeler par une vue d'ensemble ce que furent
les grandes foires de Paris en ce qui touche les
divertissements et les jeux publics qu'on y
trouvait en foule, et je demandegrâce d'avance

pour les quelques erreurs de détail que pour-
ront contenir ces lignes. L'essentiel est que
rien d'important n'y soit oublié.

A une époque, dit M. Bourquelot, où les com-
munications étaient difficiles et périlleuses, quand
les lieux où l'on pouvait trouver à la fois des objets
de luxe et des objets de nécessité étaient rares et
éloignés, les foires satisfaisaient à beaucoup de
besoins. Des franchises, des privilèges spéciaux
donnaient aux marchands le moyen de compenser
par des gains aisés et certains les dépenses du

voyage ils venaient en caravanes, et de puissants
seigneurs.répondaientde la sûreté de leurs person-
nes et de leurs bagages. Puis aux marchands de
profession se joignaient quelques bourgeois du voi-
sinage, quelques habitants des campagnes qui vou-
laient s'approvisionnerou se divertir; les pèlerins
et les dévots accouraient sous prétexte de rendre
hommage à un saint renommé, d'adorer une puis-
sante relique, d'assister à une brillante cérémonie
religieuse; mille réjouissances,mille spectacles di-

vers étaient offerts à la foule; les baladins, les
joueurs de mystères établissaient leurs tréteaux à
côté des loges des débitants; des poètes et des
musiciens ambulants répétaient des chansons ou
des airs aimés du peuple. Le droit de foire comp-
tait parmi les privilèges des villes.

On voit combien les jeux, les divertissements
publics, les spectacles de tout genre tiennent
de près à l'histoire de ces immenses marchés
périodiquesqui.se renouvelaient chaque année
dans un grand nombre de villes de France et
d'Europe. Paris, pour sa part, a eu de temps



presque immémorial des foires extrêmement
importantes, où affluaientdes marchands et des
débitants de toutes sortes, et qui attiraient la
foule. Je ne parlerai pas de la foire de Saint-
Denis, qui remonte, dit-on, au septième siècle,

non plus que de celle si célèbre du Lendit, non
plus que de celles de Saint-Ladre, de Saint-
Lazare et de Saint-Ouen mais il me faut rap-
peler les deux plus fameuses, la foire Saint-
Laurent, qui succéda à la foire Saint-Lazare,
puis la foire Saint-Germain, et ensuite les

foires Saint-Clair et Saint-Ovide. Dans toutes
oelles-ci nous voyons des bateleurs, des saltim-
banques, des loges de marionnettes, puis enfin
de vrais théâtres vénir se joindre aux boutiques
et aux étalages qui de toutes parts faisaient
accourir les curieux.

La foire Saint-Laurent était établie dans
l'enclos de ce nom, sur un emplacement vaste
et superbe situé entre les rues du Faubourg-
Saint-Denis et du Faubourg-Saint-Martin,
proche l'église Saint-Laurent. La foire Saint-
Germain, situé sur l'autre rive de la Seine,
dans le faubourg Saint-Germain, était plus
fastueuse, plus brillante, plus aristocratique

que celle-ci. L'une et l'autre furent longtemps
célèbres. Voici les renseignements que donnait

sur elles, au point de vue qui nous occupe, un
recueil spécial, le Calendrier historique des
spectacles de Paris, en l'année 1751

Les deux foires de Paris sont celles de Saint-
Germain et de'Saint-Laurent. Celle-ci.se tient en
été, et l'autre en hyver. Elles ont varié souvent
toutes deux, soit pour le tems, le lieu ou la durée.
La foire Saint-Germains'est tenue d'abord au mois
d'octobre, et elle ne duroit que huit jours. On la
remit au mois de mars, ensuite au mois de mai;
on la prolongeoit quelquefois de quinze jours, de
trois semaines d'un mois enfin elle a été fixée au
mois de février, et elle dure ordinairement deux
mois entiers, et quelquefois plus. La foire Saint-
Laurent, après plusieurs vicissitudes semblables,
après avoir changé souvent de place, quoique tou-
jours dans le Fauxbourg Saint-Martin, a été fixée

au mois d'août, et dure à peu près autant que l'au-
tre. Il seroit difficile d'assigner l'origine de ces
deux foires; tout ce qu'on en sçait seulement,
c'est que pendant plus de deux ou trois cents ans
on n'y voyoit que des gens qui vendoient, et d'au-
tres qui achetoient c'étoit là à quoi se réduisoient

tous les spectacles. On n'avoit alors ni sauteurs, ni
danseurs de corde, ni comédiens, ni marionnettes;
et il n'y a guère que cent ans qu'on a commencé à
y dresser des théâtres (1). Ce sont les marionnet-
tes qui ont l'avantage de l'ancienneté; le fameux
Brioché y transporta ses machines, et il fut suivi
de beaucoup d'autres dans le même genre. Ensuite
parurent les animaux sauvages; tels que les lions,
les tigres les ours et les léopards qu'on faisoit
voir dans différentes loges. Les géans succédèrent,
et après eux vinrent les animaux familiers, comme
les chiens, les chats, les singes, qu'on avoit formés
à toutes sortes de tours pour tirer de l'argent du
peuple qui venoit en foule à ces spectacles. On y
vit ensuite des joueurs de gobelets, des sauteurs et
des danseurs de corde qui attiroient aussi à leurs
jeux-beaucoup de monde; mais ce n'est qu'en 1678
qu'on commença à y représenter pour la première
fois des pièces de théâtre. La plus ancienne que
l'on. connaisse est intitulée les Forces de fanaour
et de lca magie. C'est un divertissement comique en
trois intermèdes, ou plutôt un mélange assez bi-

sarre de sauts, de récits, de machineset de danses.
Ces sortes de pièces étoient représentées par des
sauteurs qui formoient différentes troupes. On en
comptoit trois principales en 1697. La première se
nommoit la troupe des frères Allard la seconde
portoit le nom de Maurice, et la troisième celui
d'Alexandre Bertrand. La suppression de l'an-
cienne troupe des Comédiens-Italiens, qui arriva
cette même année, offrit un champ vaste aux en-
trepreneurs des jeux de la foire, qui, se regardant
comme héritiers de leurs pièces de théâtre, en don-
nèrent plusieurs fragments à la foire de Saint-Lau-
rent, ajoutant à leur troupe des acteurs propres à
les représenter. Le public, qui regrettoit les Ita-
liens, courut en foule en voir les copies, et s'y di-
vertit beaucoup. Alors on construisit des salles de
spectacles en forme, des théâtres, loges, par-
quet, etc. Les Comédiens- François, attentifs à
leurs privilègesque cette nouveautéattaquoit,s'en
plaignirent au lieutenant de police, qui défendit

aux comédiens forains de représenter dans la suite

aucune comédie. Ceux-ci appellèrent au Parlement
de cette sentence mais le Parlement ne leur fut
pas favorable. Ils eurentrecours alors à mille ar-
tifices pour se mettre à l'abri des poursuites des
Comédiens. Ils obtinrent du Grand-Conseil un ar-
rêt en leur faveur mais cet arrêt fut annulé par

(1) D'une façon permanente,peut-être. Mais dès 1596

on signale la présence, la foire Saint-Germain,d'une
troupe de comédiens de province.



]il,, - L:ï Ùe an





le Conseil privé du Itoi, où l'affaire avoit été por.
tée. Les comédiens forains furent donc réduits à

ne représenterque des scènes muettes. Ils traitèrent
ensuite avec les syndics et les directeurs de l'Aca-
démie royale de musique, pour obtenir la permis-
sion de jouer sur leurs théâtres des petites pièces
mises en vaudevilles, mêlées de prose et accompa-
gnées de danses et de ballets. Ces spectacles pri-
rent le nom d'Opéra-G'omique, dont M. Lesage doit
être regardé comme le premier auteur. Flatté par
le succès des pièces qu'il avoit données à ce théâ-
tre, il voulut par reconnoissancequitter tout autre
ouvrage, pour se consacrerentièrement à ce genre
de spectacle. Les pièces que l'on jouoit à l'Opéra-
Comique étoient souvent des parodies de quelques
pièces sérieuses qu'on représentoit en même tems
sur les théâtres de la Comédie-Françoiseou de l'A-
cadémie royale de musique. Le peuple y accouroit
en foule, et ce spectacle étoit réellement très di-
vertissant. Un autre spectacle qui eut cours pen-
dant quelques années durant le tems de la foire, ce
fut celui des pièces représentées par écriteaux.
Comme on avoit ôté aux comédiens forains la li-
berté des représentations ordinaires, ils prirent le
parti de jouer à la muette. Mais dans l'impossibilité
où étoient les acteurs d'exprimer par des gestes
des choses qui n'en étoient pas susceptibles, on
imagina l'usage des cartons, sur lesquels on im-
prima en gros caractères, et en prose très laconi-
que, tout ce que le jeu des acteurs ne pouvoit ren-
dre. Ces cartons étoient roulés, et chaque acteur en
avoit dans sa poche droite le nombre qui lui étoit
nécessaire pour son rôle. A mesure qu'il avoit be-
soin d'un carton, il le tiroit et l'exposoit aux yeux
des spectateurs, et ensuite le mettoit dans sa poche
gauche. Ces écriteaux en prose ne parurent pas
long-tems au théâtre; quelques personnes imagi-
nèrent de substituer à cette prose des couplets
sur des airs connus, qui, en rendant la même idée,

y jettoient un agrément et une gaieté dont l'autre
genre n'étoit pas susceptible. Pour faciliter la lec-
ture de ces couplets, l'orquestre en jouoit l'air, et
des gens gagés par la troupe et placés au parquet
et aux amphithéâtres, les chantoient, et par ce
moyenengageoient les spectateursà les imiter. Ces
derniers y prirent un tel goût, que cela formoit un
chorus général. Voilas à peu près ce qui se passa
aux foires de Saint-Germain et de Saint-Laurent
depuis la suppression de l'ancienne troupe des
Comédiens-Italiens jusqu'à l'établissement de la
nouvelle, qui vint à Paris en 1716. Quelques an-
nées après leur arrivée, ces comédiens s'apperce-
vant que leur recette 'étoit bien différente de celle
qu'ils avoient faite les années précédentes, prirent

une résolutionassez extraordinaire, qui fut d'aban
donner pour quelque tems leur théâtre de l'Hôtel
de Bourgogne,et d'en ouvrir un nouveau à la foire
Saint-Laurent; mais ils n'y jouèrent que durant
l'espace de trois années, et pendant la foire seule-
ment. Apparemmentqu'ils n'y trouvèrent pas d'as-
sez grands avantages. L'Opéra-Comiqueavoit été
supprimé et rétabli plusieurs fois mais depuis l'an-
née 1724, que le sieurHonoréen obtint le privilège,
.ce spectacle a toujours duré jusqu'en 1745, qu'il a
été entièrement aboli; et l'on ne joue plus actuel-
lement à la foire que des scènes muettes et des
pantomimes. Les choses sont revenues à leur pre-
mière institution, et tout se réduit enfin à quelques
troupes de danseurs de corde et de sauteurs, aux
marionnettes, aux animaux sauvageset aux joueurs
de gobelets. Tel est l'état présent des spectacles de
la foire qui se tient deux fois l'année à Paris, une
fois au Fauxbourg Saint-Germain, l'autre fois au
quartier Saint-Laurent.

Ce petit précis historique nous montre ce
que furent jusqu'au milieu du dix-huitième siè-
cle, en ce qui concerne les spectacleset les di-
vertissements publics, nos deux grandes foires
parisiennes. Le même recueil nous donne cet
Ordre chronologiquedes principales troupes qui
ont paru successivement sasr les diffèrens tlaéâ-

tres de la Foire, depuis Vannée 1697 jusqu'à
présent (1751)

TROUPE D'ALARD. 1697. Alard étoit de Paris,
fils d'un baigneur étuviste du roi il étoit grand et
bien fait, et a passé pour le plus habile sauteur et
le plus grand pantomime de son tems. Il paroissoit
toujours sous l'habit de Scaramouche et il en exé-
cutoit la danse supérieurement.En faisant un saut
périlleux il tomba, et sa tête ayant porté contre
une coulisse, il ne prit point assez de précaution
contre les suites de ce coup; il s'y forma un abcès
qui lui causa la mort peu de tems après la foire
Saint-Laurent tenue en 1711.

Troupe DE Maurice. 1697. Maurice fut le
plus habile des élèves d'Alard. Il joignoit, au ta-
lent de sauteur, celui de danser sur la corde avec
beaucoup de grâce et de légèreté. Malgré la répu-
tation d'Alard, sa troupe l'emporta bientôtsur celle
de ce dernier, par la quantité d'excellens sujets
dont il avoit sçu faire l'acquisition. Il n'en jouit
pas longtems, car il mourut l'année suivante. Sa

veuve soutint les engagemens de son mari et ceux
qu'elle fit depuis, avec une .conduite supérieure.
Elle épousa depuis un gentilhomme, et mourut à-

sa terre de Vineuf, en 1720.



TROUPE DE BERTRAND. 1697. Bertrand étoit
maître doreur à Paris il joignit pendant quelques
années au travail de sa profession celui de faire
des figures de marionnettes. Il entrepritensuite de
conduire lui-même ses figures, et donna un spec-
tacle de marionnettes en son nom. Il ajouta à son
jeu des sauteurs et des danseurs de corde; il fit
même représenter des pièces par des jeunes gens
de l'un et de l'autre sexe, et devint ainsi chef de
troupe. Quelques annéesaprès, il s'associaavec Do-.
let et Laplace, et sa troupe devint plus connue
sous le nom de ses deux associés. Ceux-ci étoient
de Paris, et avoient joué tous deux dans des trou-
pes de province. Dolet faisoit le rôle d'amoureux,
et Laplace ceux de Pierrot et ensuite de Scara-
mouche..

TROUPE DE SELLE. 1701. Selle avoit été élève
de Maurice; il étoit bon sauteur, et avoit ras-
semblé d'excellens sujets pour ses exercices. Mais
dans les contestations qu'eurent les Comédiens-
François avec les forains, il fut obligé comme bien
d'autres, en 1710, d'abandonner son jeu. Il s'enga-
gea avec des comédiens de province, et il partit de
Paris, où il n'est plus revenu depuis.

TROUPE DE Dominique. 1710. Biancolelli,
plus connu sous le nom de Dominique, étoit fils du
célèbre Dominique, de l'ancienne troupe italienne.
Il se destina au même rôle que son père (Arlequin),
mais il joua quelque tems en province avant que
de débuter à Paris. Il y revint en 1708, et s'enga-
gea dans la troupe de la veuve Maurice. Deux ans
après, il se mit lui-même à la tête de celle que les
sieurs Bellegarde et Desguerrois avoient levée; la
plupart des pièces qu'il y faisoit jouer étoient de

sa composition,et jamais aucun acteur forain n'a
joui d'une plus grande réputation que lui. Il est
mort le 18 avril de l'année 1734.

TROUPE D'OCTAVE. 1712. Constantini portoit
le nom d'Octave dans l'ancienne troupe des Comé-
diens-Italiens,'et il l'a toujours conservé depuis.
Il remplissoit dans sa troupe les rôles d'amoureux.
Après la suppressionde ce théâtre, il se fit chef de
troupe dans les foires; il choisit les meilleurs su-
jets de celle d'Alard, et par l'ordre de ses décora-
tions, le goût des habits, l'adresse de ceux qu'il
employoit pour conduire ses machines et le soin
enfin qu'il donnoità la perfection de son spectacle,
on y voyoit toujours une grande affluence de
monde; mais quoiqu'il eût tout lieu d'être fort sa-
tisfait de ses succès, les difficultés qui augmen-
toient de jour en jour au sujet des permissions de
jouer commencèrent à le dégoûter. Il abandonna
son théâtre en 1716, et mourut l'année suivante.

TROUPE DE FRANCISQUE. 1720. Cette troupe a

été une des meilleures des deux foires; plusieurs
bons auteurs y ont fait jouer des pièces qui ont eu
un grand succès. Francisque a joué longtems en

-province; il vint à Paris où il fut quelques années,
et passa en Angleterre sa famille se chargea de

sa troupe, qui a toujours passé sous son nom.
TROUPE D'HONORÉ. 1724. Honoré, maître

chandelier de Paris, après avoir fourni pendant
plusieurs années des lumières au théâtre, s'avisa
d'en entreprendre un. Il obtint en son nom le pri-
vilège d'un nouvel Opéra-Comique. Il ne joua ja-
mais lui-même, mais il eut dans sa troupe de bons
acteurs. Ses affaires ne lui permirent pas de conti-
nuer longtemscette entreprise,et il céda son privi-
lège à un autre.

TROUPE DE Eonteau. 1727. Ponteau est celui
à qui Honoré céda son privilège. On peut dire
qu'entre ses mains l'Opéra-Comique a été porté à

sa perfection. Il lui est toujours resté depuis ce
tems-là, jusqu'à la suppression qui en fut faite il

y a quelques années. Ponteau a eu le bonheur de

trouver de bons auteurs,d'excellens acteurs, d'ha-
biles décorateurset de parfaits musiciens.

TROUPE DE RESTIER ET LAVIGNE. 1735. Cette
troupe fut nommée la Grande Troupe étrangère, et
elle n'a pas cesséde représenteraux foires de Saint-
Germain pendant près de dix ans. Elle porte en-
core le même nom, et elle est composée de très
bons sauteurs, que tout Paris va voir avec empres-
sement.

Cette nomenclature,qui d'ailleurs ne com-
mence qu'en 1697, est fort incomplète. Tout
d'abord, en raison de cette date, elle ne pou-
vait comprendre la troupe enfantine fameuse
de la veuve Raisin, dite Troupe du Dauphin,
dans laquelle Molière découvrit et s'appropria,
en 1664, un enfant dont les dispositions lui
semblèrent merveilleuses,et qui devint en effet
l'une des gloires de la scène française, Michel
Baron. Mais parmi les autres jeux des foires
Saint-Laurent et Saint-Germain, nous en trou-
vons bien d'autres qui ne sont pas mentionnés
ici 1° les Marionnettes de Tiquet (vers 1702);
2° la troupe d'acteurs, danseurs de corde et
sauteurs, dirigée par le même Tiquet et son
associé Rochefort (Foire Saint-Laurent, 1705-
1708) 3° les Marionnettes de Gillot (Foire
Saint-Germain, 1708); 4° la troupe d'acteurs
deNivelon(Foire Saint-Germain, 1711) 5° les

troupes de la veuve Baron et de Saint-.Edme
(vers 1712) 6° le jeu célèbre de Marionnettes



de Bienfait, installé aux deux foires, et dont
l'entrepreneur prenait le titre de « seul joueur
de marionnettesde Monseigneur le Dauphin»»
(1717); 7 latroupedeBaxteret Saurin (Foire
Saint-Laurent, 1717); 8° le jeu du chevalier
Pellegrin, frère du fameux abbé Pellegrin qui
fut le collaborateur de Rameau (Foire Saint-
Laurent, 1718); 9° celle de Péclavé (Foire
Saint-Laurent, 1718); 10° l'Opéra-Comiquede
L.alauze, Maillardet sa femme, Baxter, Alard,
Saurin et M"° d'Aigremont (1721); 11° celui
de De Vienne (Foire Saint-Laurent, 1732)

12° la troupe de pantomimes de Mathews (Foire
Saint-Laurent, 1745) 13° celle de comédiens
de Mm0 Santdham (Foire Saint-Germain,
1746); 14° les Marionnettes de Levasseur,

connues sous le nom de « comédiens prati-
ciens », a cause de la pratique qui servait à les
faire parler (Foire Saint-Germain,1749), etc.,
etc. (1).

Les auteurs qui travaillaientpour les divers
théâtres de la Foire, comédiens ou marionnet-
tes, étaient Le Sage, Fuzelier, d'Orneval, Piron,
Panard, Carolet, Dominique, Le Tellier, Ra-
guenet, Legrand,Favart, Boissy, Laffichard,Le
Noble,Largillière,Autreau, Fromaget, Pontau,
La Font,Verrière, Mainbray, et quelques au-
tres. A lui seul (mais quelquefoisen collabora-
tion), Le Sage leur fournitplus de quatre-vingt-
dix pièces, et Piron en écrivit environ quatre-
vingts.On voit que nos petits théâtres n'avaient
pas à se plaindre de la valeur de leurs fournis-

seurs. Un chroniqueur disait à ce sujet « Pen-
dant l'espace d'environ cinquante ans que nos
auteurs ont travaillé pour. les spectacles de la
Foire, ils ont donné plus de cinq cents petits
ouvrages dramatiques, dont quelques-uns se

(1) Il fut un temps où le traitement des acteurs était
loin d'être brillant dans les troupes des Foires. Les
frères Parfait nous apprennent que cc M"0 Bastolet,
actrice foraine, entra chez Bertrand, en 1698, pour les
rôles d'amoureuses, raison de vingt sols par jour, ap-
}>ointemens que cet entrepreneur donnait à tous ses ac-
teurs. » En parlant d'un autre acteur, nomméTamponet
ils disent encore d Tamponetétoit il. ce qu'il disoit
maître il. danser; mais cette profession ne lui donnant
pas de quoi subsister, il prit le parti d'entrer chez Ber-
trand il. raison de vingt sols par jour, et de la soupe,
tous les jours qu'il jouoit. »

représentent encore tous les jours au théâtre
de la Comédie-Italienne et n'attirent guères
moinsde spectateurs que dans leur nouveauté. »
Les pièces de Le Sage, eu effet, faisaientfureur
à la Foire, de même que celles de Panard et de
Piron, et attiraient la foule.

Quelques-unsdes théâtresde la Foire avaient
aussi d'excellents acteurs, et ce qui le prouve,
c'est que plusieurs de ces acteurs leur furent
enlevés par nos grandes scènes. L'Opéra, entre
autres, s'y empara d'une chanteuse fort distin-
guée, M'IL' Petitpas, et de trois danseuses re-
marquables,M"0 Delisle, Mllc Rabon, Mue Sallé,
dont la dernière devint une de ses célébrités,
tandis que la Comédie-Italienne s'appropriait
Dominique fils, Paghetti et Romagnesi. Le
petit recueil que j'ai déjà cité nous offre d'ail-
leurs la liste que voici des « acteurs et actrices
qui se sont le plus distingués sur les théâtres
de la Foire, placés selon le tems où ils ont
commencéà s'y faire connaîtrc »



Pour donner une idée de l'ensemble qu'of-
fraient les foires, au point de vue des spectacles
et des divertissements ou curiosités qu'elles
présentaient au public, je reproduis ici l'an-

nonce détaillée que publiaient, en ce qui con-
cerne la Foire Saint-Germain, les Annonces,
affiches et avis divers dans leur n° du 12 fé-
vrier 1753

Comme la plupart des spectaclesparticuliers de
la Foire Saint-Germainne sont ouverts que depuis

peu de jours, nous avons été obligés d'en différer
jusqu'à présent l'annonce pour rendre en une fois
cet article aussi complet qu'il est possible. On y
voit

Sur le Théâtre des grands Danseurs-de-Corde,
laRécréation militaire, pantomime nouvelle.

Sur le Théâtre du sieur Bienfait, le Rossignol,
précédé des Marionnettes. Au bout de la rue
Mercière (1).

Chez le sieur Prévôt, les Plaisirs du Gaillard-
Bois ou le Baccanal anglois, suivi de la Gibeciè1-e

dévoilée; et un petit Cheval qui a six jambes, et
qui fait des tours surprenans. A la troisième
traverse de la rue de la Lingerie, vis-à-vis le ca-
dran.

Chez le sieur Renaud, machiniste, de nouvelles
Marionnettes. Hue de la Lingerie, vis-à-vis la
quatrièmetraverse.

Chez le sieur Myoli, Vénitien, une Académie de
Singes et de Chiens, deux Vénitiennesqui font des
tours de force extraordinaires, et un Animal
sauvage. Rue de Paris, auprès des grands Dan-
seurs-de-Corde.

Chez le sieur Baudoin, une École militaire, et
des Animaux étrangers de différentes espèces.
A la troisième traverse, au coin de la rue de la
Lingerie.

Chez le sieur Dupin, un petit Cheval turc, qui

(1) Le -grand espace occupé par les foires, les nom-
breuses constructions qui s'y trouvaient réunies, en fai-
saient de véritables petites villes, qu'on avait dû divi-
ser en rues et en préaux.

fait toutes sortes d'exercices amusans. Rue de
Paris, vis-a-vis l'Académie des Chiens.

Les Toursde gibecière du sieur Palatine. Vis-
à-vis les grands Danseurs-de-Corde.

Les Exercices d'une troupe cVEnfans. A la se-
conde traverse, rue de la Lingerie, à gauche.

Les Tours d'adresse du fameux Paysan de la
Nord- Hollande. Au bas de l'escalier de la rue
Mercière.

Les Petits Danseurs anglois et hollandais. A
la quatrième traverse.

Différens Animaux singidiers. Au coin de la
seconde traverse, en descendant par la Porte
Royale.

Un Petit Homme âge de dix-huit ans, qui a
23 pouces de haut, et dont les membres ont une
conformation extraordinaire. Au coin de la
quatrième traverse.

Un Lion de la grosse espèce, un Bouquet artifi-
ciel q2ci se change en Fruits, etc. A l'entrée de
la rue de la Chaudronnerie.

Une Chienne dressée à connoître les cartes, à
compter, à distinguer les couleurs et les personnes.
-Rue Mercière,en entrantpar la rue de Tournon,
à gauche.

Un Rhinocéros âgé de quinze ans. A .la qua-
trième traverse.

On voit qu'il y en avait pour tous les goûts.
Encore ici ne voit-on pas annoncés certains
spectacles de physique, de mécanique, qui n'é-
taient pas moins nombreux que les précédents
et dont on se fera une idée par l'annonce que
voici, extraite des Affiches de Paris du 20 juil-
let 1747

Par permission du Roy et de nI. le Lieutenant
général de Police, au Cocq qui chante, à la Foire
S. Laurent, rue Princesse, cabinet curieux et di-
vertissant, digne de l'admiration du public. On y
voit à tout instant, depuis trois heures après midy
jusqu'à neuf du soir, un Palais magique où il se
passe des effets extraordinaires qui ont fait le di-
vertissementde la Famille Royale et des Seigneurs
et Dames de la cour, tant par les différentes ma-
noeuvres des Esprits invisibles qui travaillent con-
tinuellement dans ce Palais, que les fortunes ou in-
fortunes qu'ils présentent aux humains qui les
consultent. L'on démontreaussi plusieurs Pièces de
physique et mécanique,fort amusantes, à la portée
de tout le monde. Enfin, l'on fait voir plusieurs
beaux phénomènes d'Électricité, avec la nouvelle
Danse des Pantins, et la course des Vaisseauxélec-







triques. L'auteur démontrera la mécanique de tou-
tes les pièces, après les représentations, et l'on
fera voir ces Esprits invisibles, qui satisfont en-
tièrement tous les connoisseurs. On représente ex-
traordinairement, en avertissant la veille.

En 1752, nos foires eurentun regainde suc-
cès par la résurrection de l'Opéra-Comique,
dont les grands théâtres avaient obtenu la sup-
pression quelques années. auparavant, et qui
fut rouvert par un directeur intelligent,nommé
Monnet. Celui-ci fit construire à la foire Saint-
Laurent et à la foire Saint-Germain deux sal-
les somptueuses, et sut donner à ce théâtre un
éclat qu'il n'avait encore jamais eu. (Voy.
Opéra-Cohique.) La fondation par Nicolet
père du spectacle des Grands-Danseurs de
corde, par Audinot de celui de l'Ambigu-
Comique, augmenta aussi les attraits de nos
foires. La foire Saint-Germain,détruite entiè-
rement par un incendie au commencement de
1762, renaquit bientôt de ses cendres et re-
trouva toute la faveur publique; quant à la
foire Saint-Laurent, sa vogue commença à dé-
croître lorsque les Parisiens prirent l'habitude
d'aller promener leur oisiveté du côté de ce
qu'onappelait alors « les nouveauxboulevards »
(Voy. Boulevard DU Temple), et surtout
lorsquel'Opéra-Comique,suppriméune seconde
fois, eut été réuni à la Comédie-Italienne. « On

remarquera, disent les auteurs du Dictionnaire
historique de la ville de Paris (1779), on re-
marquera que depuis .que la Ville a fait em-
bellir les boulevards du côté du nord de Paris,
et que .l'on a permis à tous les bateleurs des
spectacles forains 'de s'établir sur ces boule-
vards et d'y donner leurs spectacles, et que
celui de l'Opéra-Comique a été réuni à la Co-
médie-Italienne,la foire Saint-Laurent a été
entièrement abandonnée, au grand regret de
la majeure partie du public, qui y goûtoit tout
à la fois le plaisir de la plus agréable promenade,
de la variété des différens spectacles, et enfin
où il trouvoit, dans des jardins délicieux, tou-
.tes sortes de rafraîchissemens.On n'hésitepoint
de direqu'ilseroit intéressantà plus d'un égard,

.pour le commerce, que cette foire puisse être
rétablie. »

Les boulevards ne furent pas les seuls à

bénéficier du délaissement dans lequel était
tombée la foire Saint-Laurent.Une autre foire,
la foire Saint-Ovide, recueillait une partie de

ses débris, et trouvait là pour elle un nouvel
élément de succès. Voici comment un chroni-

queur parlait de celle-ci en 1773

Cette foire se tenoit ci-devant sur la place Ven-
dôme, et se tient actuellement sur celle de
Louis XV [la placede la Concorde]. Elle commence
dans le courant du mois d'août, et finit ordinaire-
ment dans celui de septembre.Elle forme une en-
ceinte bien décorée, composée de boutiques garnies
de toutes sortes de bijoux, de colifichets, de mous-
selines, d'indiennes, de modes, etc.

On y voit plusieurs sortes de spectacles celui
des Grands Danseurs de corde, où on donne à peu
près le même spectacle qu'aux boulevards (1). Le
sieur Nicolet cadet y a un théâtre de marionnettes.
On en voit encore plusieurs autres à peu près dans
le même. genre, tels que ceux du sieur Renaud,
des Fantoccini italiens et des Fantoecini français,
ainsi que quelques ménageriesd'animaux rares et
curieux.

On vit à cette foire en 1771, dans le café du
sieur Valindin, un concert composé d'aveugles.
L'orchestre étoit de huit personnes, vêtues en rob-
bes longues, et portant de grands bonnets pointus.
Un neuvième aveugle étoit suspendu en l'air, sur
un paon, et battôit la mesure (hors de mesure). Il
avoit de même que ses camaradesune robbe rouge,
des sabots à ses pieds, et un grand bonnet avec
des oreilles d'âne. Ils chantoient, chacun à son
tour, des couplets plaisans, en s'accompagnant ri-
diculement du violon, et ils répétoient en chœur
le refrein des couplets. Chaque aveugle avoit de-
vant soi un papier de musique et une chandelle
allumée. L'affluence du monde qui alloit voir cette
plaisanterie étoit souvent si grande, que l'on fut
obligé de mettre des fusiliers à la porte du caffé et
de faire de tems en tems descendre les prétendus
musiciens pour quelques instans. Quelques-uns des
confrères du sieur Valindin, jaloux de son succès,
voulurent faire une diversion en l'imitant; mais
comme il avoit le mérite de la nouveauté, il con-
tinua d'avoir la vogue tant que dura la foire. Elle
étoit à peine finie que des marchands de gravures
en débitèrent une qui rendoit parfaitementla ca-
ricature des aveuglesplacés dans leur orchestre, et
dont ils eurent un grand débit.

(1) Peu d'années après, Audinot vint aussi installer
son spectacle à côté des Grands-Danseurs de. Nicolet.



A l'imitation du concertcles aveugles, on vit l'an-
née dernière le Caffé cles Nymphes. Les chanteurs
et les chanteuses portoient de longues coëffui-es à
la grecque, et chantoient des ariettes et des cou-
plets (1).

La foire Saint-Ovide ouvrait régulièrement
le 15 août, et durait d'ordinairejusqu'au 9 oc-
tobre. En 1777, elle subit le sort qui avait
anéanti la foire Saint-Germain quinze ans au-
paravant

Le 23 septémbre, le feu prit à la foire Saint-
Ovide, vers minuit un quart; en moins de douze
minutes les flammes dévorèrent toutes les bouti-
ques qui se trouvoient entre le jardin des Tuileries
et la salle de spectacle du sieur Audinot les se-
cours arrivés très promptement préservèrent cette
salle et tous les bâtimens qui étoient au delà il y
eut 33 boutiquesbrûlées.Les infortunés marchands
auxquels ce désastrecausa des pertes considérables
et difficiles à réparer pour quelques-uns, trouvèrent
des secours dans la bienfaisance de plusieurs per-
sonnes. Les sieurs Audinot et Nicolet, entr'autres,
s'empressèrent d'adoucir leur triste situation en
donnant, le 2G et le 27, deux représentations en
faveur des incendiés le prix des placesn'étoit point
fixé; c'étoit à la générosité publique à le régler et
à profiter du moyen qu'ils lui procuroient de faire
quelque chose pour ceux qui réclamoient'sapitié.
Aussi a-t-on vu plusieurs personnes donner six
francs, et même un louis; on a surtout remarqué
un particulier, très simplement vêtu, qui, ayant
donné un double louis, ne voulut prendre qu'un
billet de douze sols. La recette des deux repré-
sentations données par le sieur Audinot s'est mon-
tée à 1,400 francs, et celle du sieur Nicolet à 2,000
et quelques cents livres attendu que la salle de ce
dernier est beaucoup plus grande que celle de l'Am-
bigu-Comique (2).

Il y avait encore a cette époque une autre
foire, la foire Saint-Clair. « L'ouverture s'en
fait le 18 juillet, disait le même annaliste. Elle
dure ordinairementhuit jours. Les marchands
qui s'y rendent se placent le long de la rue
Saint- Victor. Les spectacles que l'on y voit
consistent dans quelques petits théâtres de

(1) Ahnanach forain oit les Différens Spectacles des
Boulevardset des foires de Paris, année 1773.

(2) Les Spectacles desfoires et des boulevards de Paris,
pour 1778.

marionnettes et quelques animaux curieux. »
Celle-ci n'était que peu de chose, comparée

à ses grandes sœurs, et la foire Saint-Ovide
elle-même n'atteignit jamais l'importance et le
degré de prospérité des deux foires Saint-Ger-
main et Saint-Laurent. Quant à ces deux der-
nières, l'histoire de notre théâtre se trouve in-
timement liée pendant plus d'un siècle à leur
propre histoire, de même que, pendant plus de
soixante ans ensuite, elle se trouve liée à celle
du boulevard du Temple. La Révolution porta
un coup funeste à l'une et à l'autre les centres
des plaisirs, des divertissements, des agglo-
mérations populaires, se déplacèrent complète-
ment à leur détriment, et le Palais-Royal d'une
part, les boulevards de l'autre, attirèrent bien-
tôt de leur côté les Parisiens désœuvrés. Mais

on ne saurait oublier que c'est dans les deux
grandes foires que nous venons de rappeler
qu'ont pris naissance nos théâtres populaires,
que c'est là que le public parisien a pris le goût
de ces plaisirs scéniques qui lui sont devenus
si chers, que c'est là enfin qu'ona vu naître l'O-
péra-Comique avec Le Sage, la Gaîté avec les
Grands Danseurs de corde de Nicolet, et l'Am-,
bigu avec les petits comédiensd'Audinot sans
compterCuuins,ce premierancêtre deMmeTus-
saud et de M. Grévin, et les innombrables
jeux de marionnettes dont nos enfants peuvent
voir les descendants aux Tuileries et aux
Champs-Élysées.

PORLANE. Toy. Ams A danser.

FOR-L'ÉVÊQUE (LE) ET LES COMÉ-
DIENS. Le For-1'Évêque voilà un nom
qui devait sonner mal à l'oreille des comédiens
du dix-huitième siècle, car plus d'un dut faire
connaissance avec cette Bastille au petit.pied.
Les comédiens, j'entends ceux des grands
théâtres, -étaient très protégésà cette époque

mais selon la maxime « Qui aime bien châtie
bien, » l'administrationsupérieure ne se faisait
nul scrupule de les envoyer coucher quelques
nuits en prison lorsqu'elle le jugeait nécessaire

pour punir quelque incartade de leur part, et
le public, très chatouilleux à cette époque et
fort au courant de ces coutumes, ne manquait
jamais, pour la plus petite faute, pour l'ap-



parence même d'un manque d'égards ou de

respect envers lui, de s'écrier avec ensemble,

pour attirer le châtiment sur la tête du cou-
pable En prison! A l'Hôpital! A la Force!
Au, For-V Évêque Et quand l'acteur était en
faute, il pouvait tenir à peu près pour certain
qu'il n'échapperait pas à la punition et qu'il
irait en effet faire un tour au For-l'Évêclue,

qui était le logis le plus habituelqu'on lui don-
nait en ces circonstances (1).

Un jour, Carlin, l'Arlequin favori de la Co-
médie-Italienne, s'avise, dans une de ses fré-
quentes improvisations, de plaisanter, par une
allusion facilement saisissable, sur un nouveau
règlement édicté par le ministre de la guerre;
il est aussitôt envoyé au For-l'Évéque, où il a
toute liberté de disserter à part lui, pendant
quelques jours, sur les écarts de paroles des
comédiens. En 1777, une danseusede l'O-
péra, M"0 Cécile (Dumesnil), se refuse, pour
une raison futile, à paraître en scène et à rem-
plir son service; celle-là est conduite aussi au
For-1'Évéque,malgré tous les égards dus à son
sexe. En 1781, Lays, chanteur célèbre du
même théâtre, véhémentement soupçonné de
vouloir quitter Paris furtivement, est appré-
hendé au corps chez lui, dans le milieu de la
nuit, et dirigé sur le même lieu, d'où il est
extrait deux jours après, sur son engagement
écrit de ne plus chercher à s'enfuir. Dans le
même temps, Florence, acteur de la Comédie-
Française, ayant insulté son camarade Larive

(1) Le For-l'Évêqueétait situé dans l'espace compris
aujourd'huientre le quai de la Mégisserieet la rue Saint-
G-ermain-1'Auxerrois il avait été construit sur l'empla-
cement de la grosse tour qui défendait au nord le pont
de bois bâti par Charles le Chauve vers 861 et qui fut
détruit une première fois par les Normands il datait
du treizième siècle environ. C'est la que s'exerçait tout
d'abord la justice temporelle de l'évêque de Paris, et
que siégeait son prévôt mais en 1674 le For-l'Evêque

cessa de faire partie du domaine archiépiscopal, fut
réuni au Châtelet et devintune prison pour dettes. Cela
n'empêchait pas qu'onn'y enfermâtaussi les jeunes gen-
tilshommes turbulents, et surtout les comédiens indo-
ciles aux ordres de leurs supérieurs administratifs, ou
qui manquaient ou paraissaientmanquer à leurs devoirs
envers le publie. Le For-l'Évêque fut supprimé comme
prison aux environs dé 1780, en même temps que le pe-
tit Châtelet; mais on ne le démolit que vingt ou vingt-
cinq ans plus tard.

et s'étant battu en duel avec lui, après avoir
manqué de respect au public, alla passer à son
tour dix jours dans la fameuseprison. L'an-'
née suivante, c'était une danseuse de l'Opéra,
M"0 Théodore, qui était appelée à faire con-
naissancenon avec le For-1'Évêque, qui venait
d'être abandonné,mais avec la prison de la
Force, et, peu après, une de ses camarades,
Mlle Dupré, y était envoyée en punition d'une
escapadeun peu forte.

Par malheur, ces punitions, pour justes
qu'elles fussent quelquefois en principe, n'en
étaient pas moins basées sur l'arbitraire, et
l'on sait ce que l'arbitraire peut engendrer d'i-
niquité. Or, cet usage odieux de l'envoi des
comédiens au For-1'Évêque fut cause un jour
d'un événement déplorable, en amenant la
retraite prématurée d'une artiste qui était la
gloire de la scènefrançaise, à qui elle aurait
pu consacrer encore de longues années. Voici
le fait, tel qu'il a été rapporté par un biogra-
phe de M110 Clairon

Un comédien nommé Dubois, aussi méprisable
sous le rapport du talent que sous celui des mœurs,
avait attrapé par le monde une maladie indigne
il se fit traiter et guérir par un médecin, auquel il
refusa le prix de ses soins. Un procès a lieu, Du-
bois offre de jurer et jure devant le tribunal qu'il
ne doit rien, il est acquitté. Ses camarades, per-
suadés qu'il s'était déshonoré par un parjure, se
cotisent, paient la somme et demandent leur su-
périeur l'expulsion de Dubois. On la leur promet
mais ce Dubois avait une jolie fille; mais cette jo-
lie fille était maîtresse du maréchal de Richelieu
mais ce maréchal était gentilhomme de la cham-
bre, et exerçait, en cette qualité, un empire absolu
sur les coulisses. Il n'eut pas honte' de prendre fait
et cause pour l'histrion, et il lui donna un ordre
qui. le réintégrait dans son emploi. Cet ordre fut
tenu secret jusqu'au jour où l'on devait représenter
Ze Siège cle Calais, dans lequel Dubois jouait ha-
bituellement le rôle assez insignifiant de Mauni.
C'était le 15 avril 1765. Le matin de ce jour, Du-
bois fait signifier l'ordre qui l'autorise à jouer; on
l'avait déjà remplacé grande rumeur au théâtre
Lekain, Mole Brizard, Dauberval, déclarent qu'ils
ne joueront point et disparaissent; Clairon prétexte
une indispositionet se retire. Cependantl'heure du
spectacle arrive, la salle se remplit, la toile ne se
lève point; l'affiche annonçant le Siège de Cctlais,
le parterre demande à grands cris le Siège de Ca-



lais; on ne peut le donner. Alors de toutes les par-
ties de la salle s'élèvent des vociférations; les épi-
•thètes de coquins, de marauds, de gueux, sont pro-
diguées aux comédiens. En vain un homme de bon
sens élève la voix, et dit, en montrant au foyer le
buste de Molière « Voilà un de ces gueux, qui a
été et qui sera longtemps plus envié à la France
que ne-pourra jamais l'être aucun gentilhommede
la chambre. » Ce ne fut qu'après plusieurs heures
de tumulte que la foule se résolut à reprendre son
argent à la porte et à se retirer. Le lendemain, les
quatre acteurs que nous venons de-nommer et Clai-

ron furent conduits au For-1'Évêque elle n'y
resta que cinq jours; mais profondément indignée
de l'injuste affront qu'on lui avait fait subir, trop
fière pour s'exposer à le voir renouveler, elle jura
de ne plus reparaître sur la scène, et tint parole.
Clairon était alors âgée de quarante-deux ans, et
dans toute la force de son talent.

Voilà comment,par l'infamie d'unmisérable,

par l'indignité d'un gentilhomme omnipotent
et dissolu,par cette coutume odieuse d'envoyer

en prison des comédiens qui ne pouvaient
même pas se défendre contre un excès de pou-
voir, la scène française fut à tout jamais privée
d'un des plus beaux talents qui l'illustraient.
Et il ne faudrait pas croire que cette coutume
barbare ne se soit pas longtemps prolongée

sous la Restaurationencore, et jusqu'en 1830,

on vit souvent des comédiens traités comme
ils l'étaient sous l'ancien régime. Seulement,
comme alors ni le For-1'Évêque ni la Force
n'existaient plus, c'est à Sainte-Pélagie qu'on
jugeait à propos de les incarcérer (1).

(1) C'est d'ailleurs l'Empire qu'on doit le rétablis-
sement de cette aimable coutume, comme on peut le
voir par ces trois articles du règlement des quatre
grands théâtres, signé par Napoléon lui-même,et daté
du le, novembre 1807 « Art. 12. Tout sujet qui aura
fait manquer le service, soit en refusant, sans excuses
jugées convenables, de remplir un rôle dans son emploi,
soit en ne se trouvant pas présent au moment indiqué
pour son service, soit enfin par toute autre faute d'insu-

-bordination quelconque envers ses supérieurs, pourra
être condamné, suivant la gravité des cas, ou à une
amende rou aux arrêts. Art. 13. Les sujets qui seront
mis aux arrêts ne pourrontêtre conduits dans la maison
de l'Abbaye que .sur l'autorisation du surintendant.
Art. 14. La durée des arrêts ne pourra être prolongée
au delà de huit jours sans qu'il nous en soit rendu
compte. » Heureux temps, heureuses moeurs

FORCERL'EFFET. On dit d'un acteur
qu'il force L'effet lorsqu'il manque aux lois du
goût et de la sobriété pour exciter, par tous les
moyens possibles, les applaudissements des
spectateurs. Dans le drame les éclats de voix et
les grands coups de talon, dans le comique les
charges grotesques et les grosses pasquinades,
dans le chant les coups de gosier excessifs et
les fioritures de mauvais goût, parviennent
souvent à forcer l'effet. Cela n'augmente en
aucune façon, bien au contraire, le talent de
l'acteur qui se livre à de tels écarts.

FOUR (Faire). Locutiond'argot théâ-
tral qui signifie éprouver un échec complet.
On dit d'unepièce tombéequ'ellea « fait four »,
de même qu'un acteur « fait four » lorsqu'il
joue un rôle sans y produire aucun effet. Na-
guère,en province,cetteexpressionavaitun sens
matériel plus précis dans les petites villes de
départementoù le théâtre était peu recherché
et attirait peu de spectateurs,on disait que les
comédiens avaient « fait four », lorsque le
nombre de ces spectateurs était tellement res-
treint que le directeuraimait mieux leur rendre
leur argent et faire relâche- que de jouer de-
vant les banquettes.

FOUS (FÊTE DES). Fête d'un caractère
étrange, mélange excentrique de bouffonnerie
et.de piété, qui semble comme un souvenir et
un reste des anciennes saturnales païennes, et
qui pendant tout le moyen âge scandalisa l'É-
glise sans que celle-ci, non plus que l'État sé-
culier, pût parvenirà la faire cesser. La fête
des Fous consistait dans certaines réjouissances
extravagantes auxquelles prenaient part les
clercs, les diacres, les prêtres eux-mêmes, qui
avaient pour théâtre l'église et la place publi-
que, et qui se renouvelaientchaque année de-
puis Noël jusqu'à l'Épiphanie, et particulière-
ment le jour de Saint-Étienneet le premier de
l'an. Le peuple et le clergé la célébraient déjà
du temps de saint Augustin, elle prit une
grande extension dans l'Église grecque à l'é-

poque du Bas-Empire, fut pendant plusieurs
siècles à Constantinople la cause d'excès sans
nombre, se vit proscrite en Angleterre au dou-
zième siècle sous peine d'excommunication, et



à cette époque existait déjà depuis longtemps

en France, où elle brillait surtout à Paris,
Beau vais, Sens, Dijon, Nevers,Rouen, Beaune,
Autun, etc. Voici comment les principales pha-
ses en sont retracées par un historien

La première cérémonie consistait dans l'élection
de l'abbé, choisi parmi les membresdu bas clergé
et ensuite, selon les localités, dans l'élection soit
d'un évêque ou archevêque,' soit d'un pape des
fous, qu'on prenait parmi le peuple. Dans les égli-

ses cathédrales, on élisait un évêque ou archevêque

mais dans les églises qui relevaient directement
du Saint-Siège, et qu'on appelait exemptes, on éli-
sait un pape, et on lui prêtait tous les attributs de

la tiare. Quant à l'abbé des fous, son élection se
faisait dans toutes les églises par les jeunes cha-
noines, les clercs et les enfants de chœur, qui pro-
clamaient leur choixpar un Te Deum, et, prenant
ensuite l'élu sur leurs épaules, le portaient en
triomphe jusque dans sa demeure, où le chapitre
venait de s'assembler là on le faisait asseoir sur
une estrade préparéepour le recevoir. A son entrée,
tout le monde se levait, même l'évêque, s'il était

Chariot de la mère folle, tel qu'on le voyait a Dijon en 1610.

présent. On lui faisait de grandes salutations; on
lui offrait du vin et des fruits; il buvait, et com-
mençait à chanter. Aussitôt tous les assistants, le
haut chœur d'un côté et le bas chœur de l'autre,
répondaient en élevant progressivementla voix et
en finissant par lutter à qui crierait le plus fort,
dirait le plus de facéties, gesticulerait de la ma-
nière la plus grotesque. On sifflait, on raillait, on
hurlait; c'était un crescendo assourdissant.Quand
les forces de chacun étaient épuisées, l'huissier,
dans plusieurs églises du Midi, prenait la parole, et
disait en langue romane ct De port mossenhor l'a-
bat e sos cossellier, vos fam assaber que tot hom
lo segua lay on volra anar, e aquo sus la pena de
talhar la braia, sous peined'avoir le haut de chaecs-

ses coupé. y> On sortait alors tumultueusement et on
parcourait la ville en continuant à se livrer à mille
.extravagances.

Indépendamment de cet abbé, nous avons dit

que les églises cathédrales et celles qui relevaient
directement du Saint-Siègeélisaient un évêque ou
un pape des fous. Ce choix était fait parmi le peu-
ple, au milieu de l'appareil le plus burlesque.L'élu
était revêtu d'habits pontificaux, et, précédé de
jeunes ecclésiastiques portant sa mitre et sa crosse,
sa croix archiépiscopaleou sa tiare, entouré d'un
clergé.nombreux, affublé de déguisements divers,
les uns masqués ou barbouillés de lie, d'autres dé-
guisés en femmes, il était porte sur leurs épaules
jusque dans sa maison. A son arrivée, on ouvrait



toutes les portes et toutes les fenêtres; on plaçait
un tonneau défoncé sur une des croisées; févêque

1 ou le pape entraitdedans, et de Ji il donnait sa bé-
nédiction à la multitude. Puis on se rendait pro-

Prose de l'âne, chantée à la Fête des Fous. Éïii.
cessionnellement dans le chœur de l'église, où l'on
chantait des couplets que l'impudicité des gestes

1 rendait encore plus obscènes. Pendantcette dégoû-
tante parodie du service divin,les diacres et sous-
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assistants et des acteurs ravis et transportés de

Cet!:singulière fête. condamnée dans ses

les conciles, subsista pourtant jusqu'au com-
mencement du dix-septième siècle.

F<nE.R. Chaque théâtre an
moins deux foyers l'un, attenant à la. salle,
qui est un lieu de promenade et de réunion
pour tu public durant les enlr'actes l'autre, at-

tenant un lion d'attente et
de repos pour les comédiens. Le foyer public

merveille, et les admirables dont
:1\1. l'un] Bandry Ta orné, la richesse en tout
genre de sa décoration, ne peuvent, qu 'exciter
l'admiration de tous ceux qui sont à même de
le voir. Les foyers de l'Odéon, de l'Gpéra-du

l.o dos arusie-i, ù la

talion que le. foyer du public, dans les théâtres
importants, prend nu aspect curieux et animé,d'une
ver. Dans chaque entrYtetc viennent s'y réunir
les spectateurs on.1 inaires du ces sortes du solen-

feuilletonistes, critiques très ou peu influents,

ment pour connaître le fond de l'opinion de.
chacun les idées, les critiques, les éloges, les
paradoxes jaillissent de toutes parts, les esprits
s'échauffent, les théories se font jour, depuis
les plus banales et les plus rationnelles jus-
qu'aux plus audacieuses et aux pins étranges:
on passe en revue le sujet, l'action., le style de
l'u'iivrc représentée, ainsi que le talent des in-
terprètes on. jti.ire la mise en scène, les décors,
les costumes; les tètes se montent, les voix
éclatent, les mots partent comme des fusées.

vient annoncer tous que le moment est venu
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Ii I it'li ni ijiun îilii n du sjii i i k ]i i i il> s i ( pi li
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célèbre entre tousde
]î<olutinn etla fois r/omnio

des l'or-
c;hesi:re, le l'oyur des clKeiirs, jllérne le foyer
des :ina,cliînis.tes il esc à peine besoin de dire
'|iie ce n'est pas par un luxe oriental une
ceux-là se font remarquer. Mais il !'a,ut si-
gnaler le foyer de la danse à l'Opéra, dans le-

quel ont droit d'entrée les abonnés du théâtre,
et qui est, au contraire, une vaste salle aussi
remarquable par ses proportions qrm par la

tion..1 en. voudrais pouvoir dire autant des pro-

la-

crainte de donner k la. vérité une entorse ex-
cessive.

exacte de ce mot, dans ses rapports avec le
théâtre, telle que la donnait nn. écrivain du
siècle dernier « Ou appelle ainsi à l'Opéra
de .Paris le choix de trois ou quatre actes de



ballets qu'on tire de divers opéras, et qu'on
rassemble, quoiqu'ils n'aient aucun rapport
entreeux, pour être représentés successivement
le même jour, et rempliravec leurs entr'actesla
durée d'un spectacle ordinaire. » Cet usage
barbare et anti-artistique, encouragé par le
public, se prolongea pendant plus de soixante

ans. On eut, en 1702, les Fragments de Lully,
-ajustés par Campra; en 1704, Télémaqïte,

« Fragments des. modernes, » arrangés par le.

même; en 1711, de Nouveaux Fragments de
Lttlly; en 1729, de tlrozcvecczexFragments; puis
encore des Fragments de différents auteurs en
1731, 1748, 1750, 1751, 1759, 1767,et d'autres
que j'oublie. Cependant, à partir de cette der-
nière époque, l'usage commença à tomber en
désuétude, et l'on n'entendit bientôt plus par-
ler de fragments.

FRAIS. C'est par jour qu'on a l'habi-
tude de calculer les frais » d'un théâtre, les
dépenses nécessitées'par ses représentations.
Lorsqu'ondit d'un théâtre qu'il a tant de frais,
soit 1,000, ou 2,000 ou 3,000 francs, on sous-
entend toujours « par jour ». En province, le
chiffre de ces frais est évalué d'ordinaire sans
qu'on y comprenne les appointements des co-
médiens à Paris, au contraire, tout est com-
pris.

Depuis les habitudes somptueusesde mise en
scène qu'on a prises dans ces vingt dernières
années, les frais journaliers des théâtres pari-
siens sont devenus énormes, et parfois fantas-
tiques. Sans parler de l'Opéra, dont la dépense
s'élève à 15,000 francs environ chaque fois
qu'il ouvre ses portes au public (les frais d'é-
clairage seuls se montent à 1,300 francs par
représentation), il est tel théâtre de drame ou
de féerie, comme le Châtelet ou la Porte-Saint-
Martin, où la somme de frais quotidiens flotte
entre 4,000 et 5,000 francs, selon l'importance
des dépenses occasionnéespar la mise en scène
de telle ou telle pièce. Le chiffre est à peu près
le même en ce qui concerne l'Opéra-Comique,

en raison des exigences des chanteurs et du
nombreux personnel symphonique et choral
nécessaire. Certains petits théâtres de genre,
comme la Renaissance,par exemple, atteignent
parfois, quand ils ne le dépassent pas, le chiffre

de 3,000 francs. Enfui on voit de simples cafés-
concerts, tels que l'Eldorado, n'en être pas
quittes à moins de 1,600 ou 1,800 francs par
j our.

Pour donner une idée nette des frais d'ex-
ploitation d'un grand théâtre, nous allons re-
produire, d'après un document officiel, le Rap-
port sur le budget des beaux-arts présenté i1 la
Chambre des députés en 1883, le détail du
budget des dépenses de la Comédie-Française

pour l'année 1882



Ce total d'un million 853,906 fr. 79 c. donne

une moyenne de 4,878 fr. 70 c. de frais par re-
présentation, raison de 380 par an (y compris
les matinées).

Il est assez curieux de placer en regard
de ces chiffres celui des frais occasionnés par
une représentation de la troupe de Molière

en 1660; le voici, d'après le registre fameux
de son ami La Grange

Quarante-trois livres quinze sous! Nous
voilà loin des comptes d'aujourd'hui. A la vé-
rité, le droit des pauvres n'existait pas alors,
le droit des auteurs pas beaucoupplus, et nous
n'avons pas ici d'appointements d'artistes.C'est
égal, ce chiffre modeste a de quoi faire rêver
nos directeurs actuels.

On se rendra compte, au surplus, de l'im-
portance que doit prendre le chiffre des frais

d'un grand théâtre, en songeant à ce qu'il re-
présente loyer, impôts, assurances, droits
d'auteurs,droits des pauvres, acteurs, orches-
tre, choeurs, comparses, danse, machinistes,
administration, contrôle et location, décors et
costumes, éclairage, affiches et affichage, garde
et pompiers,etc., etc. Lorsqu'onréfléchit qu'un
théâtre fait vivre directement,à lui seul, jus-
qu'à deux, trois, quatre et cinq cents person-
nes, on comprend que son budget soit lourd
et que la somme de ses frais journaliers soit
singulièrement considérable.

FRANCATRIPPA. Francatrippa, dont
le nom indique suffisammentl'origine italienne,

Francatrippa, d'après Callot.

était un type de farceur populaire qui fut fa-

meux à Paris au seizième siècle. On ne sait pas
grand'chose de lui, et il n'en reste guère que
l'excellentecharge dans laquelle Callot nous l'a
montré en son costume traditionnel, avec son
nez crochu, son menton pointu, son chapeau à
double plume et sa batte, faisant une gam-
bade burlesque.

FRAPPER LES TROIS COUPS. Lors-

que tout est prêt, que le décor est posé, que
les symphonistes sont à l'orchestre, le souffleur
dans son trou, chacun il. son poste, le régisseur
fait faire place au théâtre, et, placé derrière le



rideau d'avant-scène, certain qu'il peut compter
sur le concours de tous, frappe solennellement,

avec son lourd bâton, les trois coups que le
public attend toujours avec quelqueimpatience
et qui sont le signal du commencement. Dans
les temps ordinaires, ce signal n'a d'importance
qu'ence qui touchela bonne allure et la marche
régulière du spectacle mais lorsqu'il s'agit de
la première représentation d'une œuvre consi-
dérable, d'une œuvre qui peut être appelée à
tenir une place, à marquer une date dans l'his-
toire de l'art, que d'anxiétés, que de craintes,

que d'hésitations, que d'espoirs semblent con-
tenus dans ces trois coups que le régisseur fait
résonner à intervalles égaux sur le plancher de
la scène. Et pourtant, ce bâton en lui-même
est fort insensible, et il agit avec la même in-
différence, la même impassibilité, qu'il s'agisse
d'Hernani, des Lionnes pauvres, des Hugiie-
nots, du Pré aux clercs, ou du dernier des vau-
devilles qui sera joué dans le dernier des bouis-
bouis par les derniers des comédiens.

FRISES. Les frises sont les bandes de
toile peinte qui, dans un décor ouvert, repré-
sentant un paysage, une forêt, une place pu-
blique, descendent du cintre à chaque plan,
pour cacher le vide des dessus du théâtre, et,
tenant toute la largeur de la scène, viennent
porter, à chacune de leurs extrémités, sur le
sommet des châssis de coulisses. Bien que ce
mot défrises soit toujours d'un usage courant
dans nos théâtres, cependant les machinistes
ne s'en servent plus professionnellement, et
donnent à ces bandes de toile le nom de pla-
fonds; et pour les distinguerdu châssis formant
vraiment plafond qui vient s'abattre sur les
décors fermés, ils donnent à ce dernier le nom
de 'plafond plat.

FROID (UN). Au théâtre, où l'action
scénique, dans quelque situation que ce soit,
ne doit jamais fléchir, où l'action purement
matérielle' ne doit jamais laisser à l'esprit ou à
l'œil du spectateur un instant de repos, on ap-
pelle « un froid » tout ce qui peut donner lieu
sur la scène à un moment, si court soit-il,
d'hésitation,de vide ou d'inaction. Le « froid »
peut se produire, soit dans telle partie de l'œu-

vré même, soit dans la façon dont elle est in-
terprétée tel fragment de dialogue doit être
plus serré, soit dans ses réparties, ce qui dépend
de l'auteur, soit dans son exécution, ce qui dé-
pend des comédiens, sous peine de produire un
froid. Parfois un geste, un mouvement, une
passade, un peu de vigueur donnée à la diction
d'une phrase, suffisent à échapper, au froid et
à le faire disparaître une entrée mal préparée,

une sortie faite sans entrain, peuvent amener
un froid et faire manquer l'effet attendu. Un
auteur dramatiqueexercé, un metteur en scène
habile, sauront toujours échapperau froid, cha-

cun en ce qui le concerne, et les répétitions
sont là pour leur permettre de trouver les

moyens d'y remédier quand il se produit.

FRONTIN. Personnage de comédie et
d'opéra-comique qui est devenu presque un
type, et qui a pris naissance sur notre scène
dans les dernières années du dix-septième siè-
cle. Frontin est un descendant un peu dégénéré
des Scapin, des Mascarille, des Crispin et des
Gros-René, un précurseur un peu pâle de Fi-

garo, dont il n'a ni l'esprit sémillant ni la large

envergure. C'est un valet rusé, malin, matois,
que l'on trouve mêlé à toutes les intrigues, qui
jacasse sans cesse, fait la cour aux soubrettes,
soigne autant qu'il le peut les affaires de son
jeune maître sanspour cela négliger les siennes,
et qui se fait remarquer par sa bonne humeur,

son envie de bien vivre et son esprit un peu
vulgaire, quoique parfois réel. Il est vrai que
l'opéra-comique, en s'emparant, il y a tantôt
un siècle, de l'ancienFrontin de comédie, nous
l'a un peu gâté en le vulgarisantpeut-êtreplus

que de raison. Je ne sais si c'est Dancourt qui

a inventé ce personnage toujours est-il qu'on
le trouve dès 1692 dans une de ses comédies,
les Bourgeoises à la mode, et dans une autre,
les Curiezex de Compiègne, représentée en
1698. Marivaux l'employa ensuite, dans l'École
des Hères (1732), les Serments indiscrets
(1732), l'Heureux Stratagème (1733), le Petit-
Maître corrigé (1734), la Méprise (1734), les
Sincères (1739), l'Épreuve (1740) puis ce fut
Philippe Poisson dans l'Amozcr secref (1740),
Saint-Foixdans le Sylphe (1743), Gresset dans
le Méchant (1747), etc. Il devint même le hé-



ros de certaines pièces, telles que les Ruses de
Frontin, F'rontin marigarçon, et autres. Tou-
tefois, Frontin était déjà malade lorsqu'est

survenue la révolution de 1830 celle-ci lui a
donné le coup de grâce, et depuis lors personne
n'a été tenté de le ressusciter.

FUNAMBULES. C'est le nom que les
Romains donnaient aux danseurs de corde,
dont l'art était très pratiqué chez eux, après
l'avoir,été chez les Grecs. Les funambules ro-
mains étaient extrêmement habiles, et diverses
peintures découvertes dans les fouilles d'Her-
culanum donnent des preuves convaincantes
de cette habileté. Les danseurs figurés sur ces
peintures offrent une étonnantevariété d'atti-
tudes, dont les unes gracieuses et les autres
grotesques. Ils représententdes satyres et au-
tres personnages de la Fable. Les uns portent

le thyrse, dont ils se servent comme d'un ba-
lancier d'autres jouent de la lyre, ou de la
double flûte, en dansant sur leur propre musi-
que d'autres encore versent du vin dans
des vases de formes diverses. Au reste, les Ro-
mains étaient passionnés pour ce genre de
spectacle.

FUREUR (FAIRE). On dit qu'une pièce

ou qu'un artiste fait fureur, lorsque le succès
de cette pièce ou de cet artiste est éclatant,
fait l'objet des propos de la ville entière, et
amène chaque jour au théâtre une foule avide
et impatiente de plaisir. Les Italiens, qui
emploient dans le même sens la même expres-
sion, se servent aussi dans ce cas du mot fana-
tismo. Ils ont tout dit quand ils ont constaté
que tel ténor ou tel opéra non seulementfafu-
rore; mais encorefa fanatisino.



G

GAGISTES. C'est le mot qu'on em-
ployait jadis, l'origine de nos théâtres, pour
désigner tous les artistes ou employés qui ne
faisaient point partie du personnel scénique
proprement dit, c'est-à-dire des comédiens. Le
mot était bien appliqué, et avait sa raison
d'être. En effet, les comédiens alors étaient
toujours en société, et chacun d'eux courait
les chances, bonnes o*u mauvaises, de l'entre-
prise au contraire, tout le personnel, en de-
hors d'eux, musiciens, comparses, danseurs,
employés, ouvriers, était payé, gagé par eux,
et ne courait aucun risque. De là le nom tout
naturel de gagistes. Pour les employés propre-
ment dits, et surtout dans un ordre supérieur,

on leur donnait parfois la qualification d'offi-
ciers.

GALERIE. Toute salle de spectacle est
entourée de deux, trois, quatre, cinq ou six
galeries superposées, formant saillie, et qui
s'étendentsans interruption d'un côté à l'autre
de l'avant scène. Dans les théâtres d'Italie,
ces galeries sont uniformément divisées en lo-

ges dans les théâtres de France, les unes sont
de même divisées en loges, tandis que d'autres,
tout à fait découvertes, sont garnies de rangées
de stalles ou fauteuils. Ce sont ces dernières
qui prennent le nom de galeries proprement
dites, et on les appelle premières, deuxièmes,
troisièmes galeries, selon l'étage auquel elles
sont situées. (Voy. BALCON.)

GALOUBET. Dans le langage théâtral,
galoacbet est synonyme de bonne voix, organe
solide et résistant. Qu'il s'agisse d'un comé-
dien, on dira qu'il a un bon galoubet, s'il est en
possession d'un organe vibrant, sonore, bien
timbré; si l'on parle d'un chanteur à la voix

corsée, puissante, étendue surtout, on dira
qu'il a du galoubet.

GANACHES. Classe de rôles qu'on qua-
lifie aussi quelquefois de pères dindons et que
cette double appellation suffit à caractériser.
Ces rôles de vieillards ridicules et burlesques
rentrentdans l'emploides grimes (Voy. ce mot).

GARÇON D'ORCHESTRE. Le garçon
d'orchestre, dont le rôle acquiert une certaine
importance dans les théâtres lyriques, est un
employé qui, comme son titre l'indique, est
spécialement chargé de tout ce qui concerne
l'orchestre, personnel et matériel. Il doit tenir
l'orchestre soigneusement en ordre, prendre
soin des gros instruments qui y restent tou-
jours, tels que les contrebasses, la grosse caisse,
le tambour, les timbales, entretenir la propreté
dans le foyer, porter les bulletins de service,
disttibuer la musique sur les pupitres lors des
répétitions et des représentations,et la ranger
lorsque l'exécution est finie, faire signer la
feuillede présenceaux artistes, prévenir ceux-ci
de la fin de l'entr'acte,enfin, pendant le ser-
vice, se tenir toujours à la disposition des
chefs, qui peuvent avoir besoin de lui.

GARÇON DE THÉATRE. Les garçons
de théâtre sont les hommes de peine et les
commissionnairesde l'administration.Ce sont
des employés qui sont chargés de nettoyer, de
tenir en ordre toute la partie du théâtre qui
comprend la scène et ses dépendances, et de se
tenir, pendant les répétitions et les représenta-
tions, à la disposition de qui peut avoir besoin
d'eux pour un objet quelconque.

GARDE (LA) AU THÉATRE. Dans
tout lieu public où se trouve une grande réu-
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Trente et un ans plus tard, nous sommes en
pleine Révolution, et les gardes françaises ont
fait place à la garde nationale. « La garde de
l'Opéraest composée de soixante hommes de la
garde nationale,comprisdeux sergenset quatre
caporaux. Les jours de bal, elle est augmentée
de quarante hommes. » Quant à la Comédie-
Française, voici comment elle est gardée

« La garde de la Comédie est composée de cin-
quantehommesde la garde nationale parisienne,
à savoir dix grenadiers et quarantesoldats des
compagnies du centre, fournis par la première
et seconde division, qui sont relevés tous les
mois. De plus, huit volontaires fournis par la
première division, un sergent et un caporal.
Cette garde est commandée par un lieutenant
ou sous-lieutenant dit de quartier, deux sergens
et quatre caporaux relevés tous les deux mois.
Il y a tous les jours un capitaine, lieutenant ou
sous-lieutenant dits de police. Le roi a établi et
entretient,pour veiller aux accidensdu feu, une
garde de quatre pompiers, placés dans différens
endroits du théâtre, ayant auprès d'eux un
tuyau de pompetoujours prêt à fournirde l'eau

au premier signal, et dont chacun correspond
à une pompe placée près d'un réservoir et servie

par huit soldats du régiment des gardes na-
tionales parisiennes, commandés par un ser-

gent et un caporal (1). »
Un décret de l'Assembléenationale de jan-

vier 1791 établissait (art. 7) les dispositions
suivantes « Il n'y aura au spectacle qu'une
garde extérieure, dont les troupes de ligne ne
seront point chargées, si ce n'est dans le cas
où les officiers municipaux leur en feraient la
réquisition formelle. Il y aura toujours un ou
plusieurs officiers civils dans l'intérieur des
salles, et la garde n'y pénétrera que dans le cas
où la sûreté publique serait compromise, et
sur la réquisition expresse de l'officier civil,
lequel se conformera aux lois et règlements de
police. Tout citoyen sera tenu d'obéir provisoi-
rement à l'officier civil. ».

Sous la Restauration, la police des théâtres
était confiée aux soins d'une garde composée
de gendarmes et.de soldats des régiments de la

(1) Les Spectacles de Paris, 1790.

garde royale, sous les ordres d'un adjudant,
d'un officier de gendarmerie, d'un officier de la
maison du roi et de l'officier de police admi-
nistrative du quartier. Aujourd'.hui, le service
d'ordre des théâtres, tout extérieur, comme
l'établissait le décret de 1791, est fait par un
peloton de gardes républicains sous le com-
mandement d'un sous-officier, et par quelques
gardiens de la paix.

GARDE-ROBE. Le mot s'entend suffi-

samment de lui-même, et désigne la collection
de costumesqu'un comédiendoit posséderpour
remplir son emploi. Chose singulière tandis
qu'à Paris tout ce qui rentre dans le costume,

proprement dit doit être fourni à l'acteur par
l'administrationdu théâtre auquel il appartient
et reste à la charge de celle-ci, l'acteur n'ayant
à pourvoir qu'aux dépenses des toilettes dites
de ville, le pauvre comédien de province, dont
les appointements sont singulièrement plus mo-
destes, est obligé de se fournir lui-même,tous
les costumes, tous les habillements nécessaires
à son emploi. Et si l'on songe qu'un seul théâ-
tre, en province, joue les pièces de différents
genres qui sont représentées sur la plupart des
théâtres de Paris, on se rendra compte du
nombre et de la variété des costumesqu'il peut
être appelé à revêtir moyen âge, renaissance,
LouisXIII, Louis XIV, LouisXV, LouisXVI,
époque révolutionnaire, uniformes militaires,
etc., avec les accessoires spéciaux nécessaires à
chacun d'eux, tels que chaussures, épées, ar-
mures, cottes de mailles, coiffures et le reste.
Aussi la garde-robe d'un comédienamoureux
de son art est-elle chose fort importante, et
doit-elle être pour lui l'objet de soins inces-
sants.

Jadis, nos acteurs parisiens, qui avaient de
grands protecteurs, n'hésitaient pas, le cas
échéant, à s'adresser à quelqu'un de ceux-ci
dans un moment d'embarras pour en obtenir

un allégement à la dépense à laquelle les obli-
geait le soin de leur garde-robe, qui alors
était à leur charge. C'était à une époque où
l'on n'avait pas, sur la dignité de l'homme et
de l'artiste, les mêmes idées et les mêmes scru-
pules qu'aujourd'hui, et l'on s'en rendra compte
par cette petite supplique que Raymond Pois-



son, le fameux Crispin de l'Hôtel de Bourgo-

gne, adressait au duc de Créqui quelques jours
avant la première représentation de la Mère
coquette comédie de Quinault dans laquelle il
était chargé d'un rôle fort important

Les Amans Lrouillés, de Quinault,
Vont sous peu de jours faire rage
J'y joue un marquis, et je gage
D'y faire rire comme il faut.
C'est un marquis de conséquence,
Obligé de faire dépense
Pour soutenir sa qualité.
Mais s'il manque un peu d'industrie,
Il faudra, malgré sa fierté,
Qu'il s'habille la friperie.

Vous, des ·ducs le plus magnifique,
Et le plus généreux aussi,
Je voudrois bien pouvoir ici
Faire votre panégyrique.

Je n'irois point chercher vos illustres aïeux
Qu'on place dans l'histoire au rang des demi-dieux.
Je trouve assez en vous de quoi me satisfaire
Toutes vos actions passent sans contredit.

Ha foi, je ne sçai comment faire
Pour vous demander un habit.

Chappuzeau, dans son Théâtre-François, si-
gnale ainsi les frais que les comédiens de son
temps faisaient pour leur garde-robe

Cet article de la dépence des comédiens est plus
considérable qu'on ne s'imagine. Il y a peu de piè-

ces nouvelles qui ne leur coûtent de nouveaux ajus-
temens, et le faux or, ny le faux argent, qui rou-
gissent bien tost, n'y estant point employez, un
seul habit à la Romaine ira souvent à cinq cens es-
cns. Ils aiment mieux user de ménage^en toute
autre chose pour donner plus de contentement au
public, et il y a tel comédien dont l'équipage vaut
plus de dix mille francs. Il est vray que lorsqu'ils
représentent une pièce qui n'est uniquement que
pour les plaisirs du Roy, les gentilshommesde la
chambre ont ordre de donner à chaque acteur pour
les ajustemens nécessaires une somme de cent es-
ens ou quatre cens livres, et s'il arrive qu'un
même acteur ayt deux ou trois personnages à re-
présenter, il touche de l'argent comme pour deux
ou pour trois.

GAVOTTE. Voy. AlRS A danser.

GENTILSHOMMESDE LA CHAMBRE.
En raison de la subvention qui leur était

attribuée sur la cassette royale, nos grands
théâtres étaient placés jadis sous une sorte de
tutelle que le souverain faisait exercer par tels

personnages qu'il lui convenait de choisir.
Tandis que l'Opéra relevait directement du mi.
llistre de la maison dn roi, la Comédie-Fran-
çaise et la Comédie-Italienne étaient chacune

sous la dépendance de quatre gentilshommes
de la chambre qui exerçaient ces fonctions par
quartier, c'est-à-dire chacun trois mois par an-
née. La surveillance de nos théâtres était pour
ces grands seigneurs charge fort enviée, en rai-
son des privilègesfamiliersqu'elleleur octroyait
à une époque où la dissolution des mœurs avait
atteint ses dernières limites aussi, parmi ces
gentilshommes-directeurs, voyait-on briller les
plus beaux noms de France, ceux du duc
d'Aumont, du duc de Duras, du maréchal de
Richelieu, des ducs de Créqui, de Fleury, de
Saint-Aignan, de Beauvilliers, de Mortemart,
de Gesvres,- de la Trémoille, de Tresmes, de
Villequier, de Fronsac, etc., etc. Il serait assez
difficile de définir avec exactitude et précision
les fonctions dont ils étaient chargés il est
certain cependant que les gentilshommes de

la chambre avaient la surveillance de la comp-
tabilité et de la gestion financière, qu'aucun
empruntne pouvait être souscrit par les comé-
diens sans leur autorisation,qu'ils devaient si-

non rédiger, du moins approuver tous les règle-
ments et veiller à leur exécution,-sefaire l'arbitre
de toutes les difficultés qui pouvaient s'élever
entre les sociétaires, maintenir à l'égard de
ceux-ci les droits du public, etc. On sait aussi
qu'ils étaient responsables du bon ordre dans
les théâtres dont ils avaient la surveillance, et
qu'à ce titre ils étaient juges des différendsqui
surgissaient souvent à cette époque. entre les

spectateurs et les comédiens,et avaient le droit,
selon le cas, d'infliger à ces derniers certaines

« punitions » qui se traduisaient soit par des

excuses au public, soit par des amendes con-
sidérables, soit même par un emprisonnement
plusou moinslong. (Voy. FoR-L'ÉvÊQUE.)Leur

pouvoird'ailleurs était absolu, comme leurs dé-.

cisions étaient sans recours possible. La Ré-
volution détruisit'tout cela, avec bien d'autres
choses mais l'Empire, qui singeait la royauté,
établit des- a chambellanspour exercer la sur-



veillance des anciens gentilshommes de la
chambre, et ceux-ci reparurent à la Restaura-
tion, avec le titre de « surintendants ». Après
et depuis 1830, la surveillance nécessaire fut
exercée par un fonctionnaireunique pour tous
les théâtres subventionnés, fonctionnaire qui
prit le titre de commissairedu gouvernement
(Voy. ce mot).

GESTE (LE). En dehors de la parole,
tout être humain possède trois moyens puis-
sants d'expression, qui viennent soit l'aider,
soit s'y substituer victorieusement, et à l'aide
desquels il peut non seulement manifester ses
sentiments, mais encore donner la mesureet les

marques extérieures de son intelligence par
les yeux il a le regard, par la bouche il a le
sourire avec toutes ses nuances diverses d'ex-
pression, par les mains il a le geste.

Le geste est un des plus utiles moyens d'ac-
tion du comédien ce qui ne veut pas dire qu'il
doive être fréquent ou très accentué. Tout au
contraire, il doit être d'une grande sobriété, et
n'accompagner la parole que de façon à la
commenter et à l'accentuer avec justesse. Un
acteur qui gesticulerait sans cesse serait aussi
insupportable que celui qui crierait toujours,
et fatiguerait rapidement les spectateurs. L'a-
bus du geste est pourtant le défaut ordinaire
de presque tous les jeunes comédiens, qui,
pour ne point paraître empruntés et ganches,
comme quelques-uns,se figurent qu'ils doivent

remuer sans cesse. C'est contre cet abus de
mouvement que certains critiques judicieux
ont cherché souvent réagir, et voici ce qu'un
spécialiste fort intelligent, d'Hannetaire, a dit

ce sujet dans ses Observations sur l'art dit
comédien,

Le seul moyen que je connoisse,dit-il (de remé-
dier à cette gesticulation excessive), c'est de se
lier,pour ainsi dire, les mains en apprenant ses rôles
et en les travaillant, soit pour la comédie,soit pour la
tragédie, et mêmede porter cette attention jusques
dans les répétitionsqu'on en fait au. théâtre ensuite
à l'exécution, laissez aller vos gestes sans y prendre
garde et tels que l'esprit de votre rôle et la situa-
tion de votre personnage vous les suggéreront.
Alors, si vous êtes capable de vous en bien péné-
trer, c'est-à-dire si vous avez de l'âme et des en-

trailles, non seulement le geste propre suivra in-
failliblement, mais il seroit même dangereuxqu'en
s'en préoccupanttrop on ne risquât de se distraire
ou de tomber dans l'affectation. C'est par cet ex-
pédient qu'en très peu de temps on est venu à
bout de corriger bien de jeunes acteurs défaut
qui nuit d'autant plus au talent qu'il dénote tou-
jours un air contraint ou emprunté, sur-tout s'il est
porté au point qu'on l'apperçoit dans presque tous
les commençans. Bien entendu qu'il faut prendre
garde de ne pas tomber dans un excès contraire,
en ne remuant non plus qu'une souche, ou bien en
tenant, pendant toute une pièce, les mains conti-
nuellement dans la ceinture ou dans les poches
la modération, dans une. chose, n'en exclut pas
l'usage.

Un autre moyen très propre à diminuer, aux
yeux du public, ce désagrément d'une gesticula-
tion excessive, au cas qu'on ne puisse pas en sur-
monter la pente habituelle, c'est de tâcher, du
moins, dans le débit ou dans l'action, de soutenir
ses bras le plus qu'il est possible, et de ne pas
les laisser tomber à tout moment d'une manière
lourde et bruyante, jusqu'à fatiguer l'œil du spec-
tateur. Il y a d'autres acteurs assez connus, dont
les gestes, semblablesà des tics particuliers, sont
si uniformes et si fréquents, qu'à chaque mot qu'ils
disent ils ont l'air de se donner, pour ainsi dire,
des meâ culpâ sur la poitrine saccades monotones,
plus sensibles encore dans la tragédie ou le haut
comique que dans les autres genres ou autres
caractères moins élevés de la comédie. En voulant
étudier ses gestes et leur donner quelquefois une
certaine grâce arrondie, il faut bien aussi se gar-
der d'y mettre trop de recherche et d'affectation

D'un geste toujourssimple appuyez vos discours
L'auguste vérité n'a pas besoin d'atours.

Eu résnmé, le geste théâtral doit être sobre
et naturel, simple et expressif, et surtout abso-
lument approprié au caractère et à la condition
du personnage représenté (1).

GIANDUJA. L'un des types essentielle-
ment populaires du théâtre italien contempo-
rain. Gianduja est, dit-on,originaire de Caglia-

(1) Un écrivain allemand, Engel, a publié sur le
geste au théâtre un ouvrage devenu célèbre, et qui a
été traduit en français sous ce titre Idées sur le geste
et l'action théâtrale (Paris, 1788).



netto, dans les environs d'Asti, et il parle le
patois de ce pays c'est le comique favori du
Piémont,et tout Turin en raffole. Son caractère
est celui d'un paysan rusé qui joue la naïveté
et qui, comme on dit chez nous, fait l'âne pour
avoir du son. Gianduja se mêle à toutes les
pièces, sans y avoir, la plupart du temps, un
rôle utile; on le trouve partout, jusque dans
les drames les plus sombres, se mêlant à tout,
arrivant au moment où l'on s'y attend le moins,
où sa présence est le moins explicable, mais
apportant toujours avec lui la note burlesque
et la gaieté désirée. Toujours bien venu d'ail-
leurs et fêté par un public qui en est féru, il
est la joie de Turin comme Meneghino est la
gloire de Milan, comme Guignol est l'orgueil
de Lyon, comme Punch est le favori de Lon-
dres. Sa popularité n'a pas de limites, et il va
jusqu'à se montrer dans les théâtres de marion-
nettes, où il porte son patois rendu plus comi-
que encore par des interversions burlesques
comme celles qu'on remarque dans le langage
de notre Janot. Maurice Sand l'a ainsi décrit
à l'extérieur « Gianduja porte une veste
marron galonnée de rouge, une culotte verte
ou marron, les bas rouges, la perruque noire
avec la queue en trompette, dite à la Janot,
type appelé précisément chez nous queue rouge.
Sa physionomie est un mélange de grossièreté
et de malice. Les yeux grands, les arcades sour-
cilières très développées, le nez épaté, les lè-

vres épaisses, le menton gros et les joues char-
nues rappellent assez la face du Silène anti-
que. »

GIANGURGOLO. Giangurgolo est
une variété du caractère Capitan, dont il était
le type calabrais. Il appartient donc a l'an-
cienne comédie italienne, qui avait emprunté
v la comédie espagnole le véritable Capitan.
Comme celui-ci,Giannurgoloest un faux brave,
toujours prêt à faire le fendant avec qui ne lui
répond pas, mais rentrant sous terre à l'appa-
rence du moindre danger. Avec cela très entre-
prenantavec les femmes, et, de plus, doué d'une
voracité effroyable que son nom caractérise
suffisamment,car Giangurgolo signifie Jean lie
goulu, Grand1 gueule. Au moral, c'est un être
gourmand, libertin, poltron, vantard et vo-

leur quant à son aspect extérieur, on l'a décrit
ainsi long nez de carton, apte à flairer le ma-
caroni d'autrui, moustaches à faire peur aux
moineaux, feutre large et pointu, interminable
rapière pleine de toiles d'araignée et pour-
point écarlate aux manches jaune pâle rayées
de rouge.

GIGOGNE (DAME). Dame Gigogne,
connue plus familièrement sous l'appellation
de « Mère Gigogne », qui lui était bien due,
est un type de notre ancien théâtre, qui s'est
rendu fameux plus tard aux marionnettes, en
compagnie de Polichinelle, et qui, devenu es-
sentiellement populaire, a reparu à diverses
reprises sur quelques-unes de nos scènes pari-
siennes. Dame Gigogne était le type de la fé-
condité maternelle commèredélurée,couveuse
effrénée, on la représentaitsouvent en géante,
donnant l'essor à tout un régiment d'enfants
qui, en présencedes spectateurs, s'échappaient
de ses vastes flancs et sortaient en courant de
dessous ses immenses jupes; c'était d'un effet
irrésistible sur le public. Avec cela « forte en
gueule », maîtresse langue, à la conversation
colorée et pimentée, elle avait avec Polichinelle
des entretiens empreints d'une saveur gauloise
qui plaisaient à nos pères, mais dont il serait
difficile aujourd'hui de reproduire les accents
vigoureux.

Quoique son origine soit assez confuse, on
peut affirmerqu'il n'y a pas loin de trois siècles

que dame Gigogne jouit de son immense po-
pularité, car voici ce qu'en dit CharlesMagnin

« Dame Gigogne est, je crois, contempo-
raine de Polichinelle, ou de bien peu d'années

sa cadette; elle a commencé, comme lui, à
s'ébattre, en personne naturelle, sur les théâ-
tres et même à la cour de France. On l'a vue
aux Halles, au Louvre, au Marais et à l'Hôtel
de Bourgogne, avant de l'applaudir dans la
troupe des acteurs de bois. Je lis dans le jour-
nal manuscritdu Théâtre-Français, à la date
de 1602 « Les Enfants sans-souci, qui ten-

« toient l'impossiblepour se soutenir au théâtre

« des Halles,imaginèrentun nouveau caractère

« pour rendre leurs farcesplus plaisantes. L'un
« d'eux se travestit en femme et parut sous le

« nom de madameGigogne ce personnageplut



« extrêmement et, depuis ce jour, il a toujours
« été rendu par des hommes. »

Dans nos féeries modernes, le type de dame
Gigogne a été plus d'une fois exploité, et tou-
jours avec succès. Néanmoins, et bien que la
popularité du personnage soit très réelle, l'his-
torien consciencieux doit constater qu'elle est
moins souveraine, moins universelle que celle
de messer Polichinelle.

GIGUE. Voy. AIRS A DANSER.

GILLE. L'un des anciens personnages
de notre pantomime. Quelques écrivains le di-
sent venu d'Italie; il nous semble, à nous,
complètement français. Toujours est-il que sa
ressemblanceavec Pierrot est frappante, et que
pour nous aujourd'hui les deux se confondent,
tellement le caractère, et le costume, et les al-
lures sont semblables. Il n'y a pas à croire,
pourtant, que l'un s'est substitué à l'autre, car
tous deux existaient ensembleà l'ancien théâ-
tre de la Foire,où Marc (1697), Benville(1697),
Billard (1698), Maillot (1702), Reister (1704)
remplissaientlerôle de Gille, tandis qu'enmême
temps Roger (1698), Belloni (1704) et Hamo-
che (1715) jouaient celui de Pierrot. Il est
plutôt à supposer qu'on aura voulu créer un
second rôle de Pierrot en face du véritable
Pierrot, comme à la Comédie-Italienne on avait
créé un second Arlequin en face du premier,
et qu'on aura donné à ce nouveau Pierrot le

nom de Gille, comme on avait donné celui de
Trivelin au nouvel Arlequin. Toujours est-il

que Gille et Pierrotnous paraissent aujourd'hui
même chose absolument.

GLISSÉ. Mouvement de danse, qui con-
siste à faire passer un pied doucement devant
soi, en touchant le sol. très légèrement.

GLOIRE. Terme de machinerie et de
mise en scène, qui date des commencementsde

notre théâtre, car on l'employait dès le dix-
septièmesiècle, et qui est encore en usage au-
jourd'hui.La gloire est une machinepraticable,
qui, en forme de char ou de nuage lumineux,
descend du cintre et fait apparaître sur le

théâtre, où elle reste suspendue à une certaine

hauteur, un ou plusieurs personnages d'une
condition surnaturelle (1). Jadis, dans les opéras
de Quinault et Lully, c'est ainsi qu'apparais-
sait le dieu du dénouement, le Dèits ex machina,
sous.la figure de Jupiter ou de Junon, de Vé-

nus, de Mercure ou de l'Amour. Dans nos fée-
ries modernes, aujourd'hui, les gloires, souvent
beaucoup plus compliquées, font surgir à nos
yeux des légions de fées, d'enchanteurs et de
magiciens, et donnent beaucoup d'éclat aux
apothéoses.

Il n'est pas sans intérêt de connaître le mé-
canisme de cet appareil scénique en voici une
description que j'emprunte à l'Envers (lit théâ-
tre, de G. Moynet

Avant la fin de l'acte, nous avons le temps
d'examiner la grande gloire du fond, et de nous
rendre compte de son équipe, ce qui nous dispen-

sera de nous occuper des autres, le même principe
servant pour toutes. Deux fermes de charpente,di-
tes américaines,de deux mètres de long, supportent
un plancher. Chaque angle du plancher, chaque ex-
trémité des fermes, portent sur des cordages en
fer, équipés sur un tambour. Au centre, quatre al-
lèges en fort cordage ordinaire, équipés aux mêmes
endroits, sont là en cas de rupture des fils de fer.
En dessous des fermes, vous voyez quatre fils qui

passent dans le plancher; ils portent à leur extré-
mité un contrepoids. Ces quatre fils sont placés là

pour éviter le balancement et pour que les fermes
descendent sans oscillation. Le tout, revêtu de
châssis de décors, porte vingt-quatre personnes, y
compris deux machinistes.

Bieu que, malgré des dangers continuels, les

accidents soient rares au théâtre, grâce à des
précautions infinies, il s'en produit pourtant
parfois. L'emploi des gloires,fut un jour fatal
àMllc Guimard, la célèbre danseuse, qui, des-
cendant dans une machine de ce genre sans
doute mal équilibrée, tomba sur la scène et se
cassa un bras.

(1) Les parties de décoration qui entourent la gloire

et qui représentent des nuages reçoivent le nom assez
singulier de gâteaux; naturellement,eues masquent en-
tièrementla charpente qui supporte les personnages, et
de plus elles s'élèvent jusqu'aux frises, afin de cacher

les fils qui soutiennenttout l'appareil.
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dans la salle du Gymnase, et vous le verrez
s'effaroucher vertueusement et bondir d'indi-
gnation à l'audition d'un mot relativement
bénin, d'une expression à peine hasardée qui
l'aurait tout au plus fait sourire dans un autre
milieu. Ce serait le cas de répéterle vieux dic-
ton « Vérité en deçà, erreur au delà mais
cela prouve qu'au théâtres, comme en géogra-

phie, il y a des latitudes.

GRIL. Le gril est le plancher claire-
voie qui, placé dans les combles du théâtre,

Grimacier italien, fameux à Paris vers 1759.

au-dessus du dernier corridor du cintre, s'étend
sur toute la surface de la scène. On y voit une
foule de tambours de différentes grosseurs, de
moufles de toutes sortes, enfin tous les engins
et cordages nécessaires au maniement et à la

manœuvre des décors. Le lecteur trouvera au

mot dessus tous les détails relatifs au service
du gril et à son rôle dans la machinerie théâ-.
trale. Ce nom de gril est donné a ce plancher
parceque les traverses qui le composent, au lieu
d'être exactement jointes ensemble, comme
celles d'un parquet, sont écartées les unes des
autres comme les branches d'un gril.

GRIMACIER. Une des variétés innom-
brables du genre saltimbanque. Le talent du
grimacier, dont l'origine remonte la plus
haute antiquité, est suffisamment caractérisé

par le nom donné à l'artiste. Vers 1759, dit une
chronique, un bateleurs dont la physionomie
grotesque exprimait d'une manière hideuse,
mais caractéristique, différentessensations, ac-
quit sur le boulevard du Temple le surnom de
grimacier. D'abord il se montra en public sur
une chaise et s'abandonna à la générosité de
son auditoire sa dernière grimace était tou-
jours celle de la supplication, et souvent son
escarcelle était remplie. Voyant que la foule
l'entourait, il imagina de construire une bara-

que en bois (sur l'emplacement où fut plus
tard le petit théâtre de Mme Saqui, qui devint
ensuite les Délassements-Comiques) le public
entra dans sa baraque voir le grimacier, qui,
après avoir réalisé des bénéfices, céda son en-
treprise à un directeur de marionnettes, mais
v la condition qu'il resterait en qualité de gri-
macier, en chef et sans partage. Cet homme
aimait son art.'Ilparaissait dans les entr'actes,
et pendant longtemps encore resta le favori du
public.

GRIMER (SE). Expression exclusive-

ment théâtrale, dont la signification est toute
particulière. Pour un comédien, c'est, selon les

nécessités du rôle qu'il doit remplir, l'art de
vieillir et d'enlaidir son visage à l'aide de

moyens artificiels.Avec du rouge, du blanc, de
l'ocre, du noir et des pinceaux, il se creusera
des rides, s'agrandira la bouche, la dégarnira
de ses dents, blanchira ses sourcils, se creusera
les joues, éteindra son regard, que sais-je? se
rendra méconnaissable à ce point que ses ca-
marades même, ceux qui jouent chaque jour

avec lui, croirontavoir affaire à un étrangeren
le coudoyant dans les coulisses. Mais il y a une



différence entre se grimer et faire sa figure
(Voy. ce mot). L'artiste qui se grime.fait sa
figure mais celui qui fait sa figure ne se grime

pas toujours, et se borne à appliquer sur son
visage la couche de blanc et de rouge néces-
saire. Se grimer, je l'ai dit, c'est se vieillir, et,
partant, s'enlaidir; mais le jeune premier et la
jeune première n'ont besoin ni de l'un ni de
l'antre, -au contraire.

GRIMES. Les grimes forment une classe
de rôles masculins ridicules, et tombant sou-
vent dans la charge et dans la caricature. Ar-
gante des Fourberies de Scapin, Géronte du
Légataire universel, Albert des Folies amou-
rezcses, Lisidor de Crispin médecin (Hautero-
che), Orgon du Consentementforcé (Guyot de
Merville), sont des grimes. Dans les troupes
peji nombreuses, les grimer et les. financiers
sont souvent confondus en un seul emploi,
confié à un seul et même artiste. Ce nom de
grimes vient de ceci, que, le personnage repré-
sentant toujours un vieillard, l'artiste qui le
personnifie est obligé de se grimer (Voy. ce
mot).

GRIVOIS (GENRE). Des sous-entendus,
des allusions transparentes, des équivoques,
des mots à double entente, des couplets égril-
lards, voilàce qui constitue, au théâtre, le genre
qualifié de grivois. Dans le domaine du vaude-
ville, Désaugiers, Brazier, Dumersan, puis
Clairvilleet quelquesautres écrivains, ont brillé

en ce genre, dans lequel une actrice charmante,
Virginie Déjazet, douée d'un tact exquis, n'a
pas connu de rivale. De nos jours, l'opérette
est devenueextrêmement grivoise, pour ne pas
dire plus, et elle a trouvé aussi, dans la personne
de Mmcs Schneider et Judic, deux interprètes
qui ont excellé à masquer, sous les grâces de.
leur diction, les libertés un peu excessives d'un
dialogue très coloré.

GRUE. Expression irrespectueuse dont

on se sert pour qualifier certaines actrices pré-
tendues, généralement plus remarquables au
point de vue physique que sous le rapport des
aptitudes scéniques. En réalité, la grue n'est

qu'une drôlesse qui prétendse servir du théâtre
uniquementpour faire valoir aux yeux de cer-
taine partie du public ses avantages personnels.
On ne la rencontre que sur quelques scènes de
bas étage, qui n'ont pas honte de se livrer à
cette exhibition. Elle ne tient à l'art par aucun
côté, et déshonorerait le nom de comédienne,
si elle le pouvait porter.

GUERRES MUSICALES. C'est ainsi
qu'on a qualifié certaines querelles artistiques
dont le retentissement a été grand, et qui ont
laissé dans l'histoirede l'art une trace profonde
et qui ne sera jamais oubliée. La musique dra-
matique a eu ce privilège singulier de passion-

ner toujours les esprits avec une force extrême,
et de susciterdes polémiquesardentes qu'aucun
autre art n'a jamais soulevées de telle façon.
La fameuse querelle des classiques et des ro-
mantiques offre, en littérature, le seul exemple
d'un pareil décl&aînementde fureurs, et il n'est

pas sans intérêt de rappeler, au moins très
sommairement, ce que furent nos grandes

guerres musicales au dix-huitième et au dix-

neuvième siècle.
La première en date est celle qui a reçu le

nom de Clzcerelledes bouffonisteset des hdlisles,

ou Guerre des coins, et qui éclata en 1752.
C'est dans le courant de cette année 1752
qu'une petite troupe de chanteurs italiens, à
la tête desquels se trouvaient le bouffon Ma-
nelli et la célèbre Tonelli, après avoir donné
des représentations à Rouen et à Strasbourg,
vinrent à Paris et obtinrent du roi l'autorisa-
tion de jouer des intermèdes italiens sur la

scène de l'Opéra. Ces chanteurs débutèrent, le

1er août, par le chef -d'oeuvre de Pergolèse, la
Se)-va padr'ona, qui obtint un succès prodi-
gieux,et firent connaître ensuite toute une série

d'autres ouvrages du même genre. Le public
français, qui jusqu'alorsne connaissait rien de
la musique italienne, fit à ces artistes un ac-
cueil enthousiaste, et quelques partisans ultra-
passionnésde cette musique voulurent profiter
de la circonstance pour battre en brèche la
musique française et la déclarer incapable de

jamais rien produire qui pût supporter la com-
paraison. De là le signal des hostilités, qui

furent vives et prolongées, et dont J.-J. Rous-



seau, qui était l'un des défenseurs les plus ar-
dents des Italiens, racontait ainsi la naissance

« Les bouffons firent à la musique italienne
des sectateurs très ardents tout Paris se di-
visa en deux partis plus échauffés que s'il se
fût agi d'une affaire d'État .ou de religion.
L'un, plus puissant, plus nombreux, composé
des grands, des riches et des femmes, soutenoit
la musique françoise; l'autre, plus vif, plus
fier, plus enthousiaste, étoit composé des vrais
connoisseurset des gens à talent, des hommes
de génie. Son petit peloton se rassembloit à
l'Opéra, sous la loge de la reine. L'autre parti
remplissoit le reste du parterre et de la salle

mais son foyer principal étoit sous la loge du
roi. Voilà d'où viennent ces noms de partis,
célèbres en ces temps-là, de coin du roi et de la
reine. La querelle en s'animant produisit des
brochures. Le coin du roi voulut plaisanter; il
fut moqué par le Petit Prophète il voulut se
mêler de raisonner, il fut écrasé par la Lettre

sitr la musique françoise. Ces deux petits écrits,
l'un de Grimm, l'autre de moi, sont les seuls
qui surviventde cette qnerelle tous les'autres
sont morts (1). »

jjme de Pompadour, qui s'était hautement
prononcée en faveur de la musique française,
avait naturellementrangé le roi à son opinion,

en sorte que ceux des spectateurs qui servaient
cette même cause avaient, tout naturellement
aussi, choisi pour lieu de ralliement le côté de
la salle où se trouvait placée la loge du souve-'
rain. Ce ne furent d'abord que saillies, bons

mots et épigrammes échangés de part et d'au-
tre mais bientôt, comme le dit Rousseau; les
choses s'envenimantet la question prénant une
importance démesurée, ce fut un déluge de
brochures et de pamphlets à ne s'y plus recon-
naître. Après Grimm et Rousseau, qui ouvri-'
rent le feu, on vit entrer en scène d'Holbach,
Suard, l'abbé de Voisenon, Rameau, Cazotte,
Fréron, le P. Castel, l'abbé Laugier, le dhe-
valier de La Morlière, puis une foule d'autres
plus obscurs. Nos théâtres même prirent part
à la querelle, et tandis que la Comédie-Fran-
çaise donnait les Adieux du goût, de Patu et

(1) Confessions, IIe partie, liv. VIII.

.Portelance, la Comédie-Italienne représentait
le Retour dac Goût, de Chevrier, la Revue des
Théâtres, du même, la Frivolité, de Boissy,
toutes pièces qui avaient trait à .cette grosse
question de la suprématie de la musique ita-
lienne sur la musique française (1 ).

Vingt-cinqans plus tard, on vit surgir une
polémique du même genre et non moins vio-
lente. Cette fois, c'était à cause de la rivalité
fameusede Gluck et de Piccinni, et la nouvelle

guerre s'en trouva prendre le nom de Querelle
desgluclcistes et des piccinnistes. <r Deux partis
violents se formèrent, dit Fétis à ce sujet les

gens de lettres s'enrôlèrent dans l'un ou dans
l'autre, et les journauxfurent remplis tous les
matins d'épigrammes, de bons mots et d'inju-
res que les coryphéesde chaque parti se déco-
chaient. Les chefs des gluckistes étaient Suard
et l'abbé Arnaud*du côté des piccinnistes on
comptait Marmontel, La Harpe, Ginguené et
jusqu'au froid d'Alembert. La plus haute so-
ciété, les femmes du meilleur ton, entraient
avec chaleur dans cette querelle grotesque. Les

soupers, alors à la mode, réunissaient les anta-
gonistes, encore émus des impressions qu'ils
venaientde recevoir au théâtre ils devenaient

une arène, où l'on combattait avec chaleur

pour des opinionsmal définies on y entendait
pousserdes cris inhumains, et tout y présentait
à l'oeil de l'observateur un spectacle plus cu-
rieux que celui pour lequel on disputait. Cet
état de choses dura jusqu'en 1780, époque où
Gluck retourna à Vienne; alors les esprits se
calmèrent, et l'on comprit qu'il valait mieux
jouir des beautés répandues dans Arnzide et
dans Roland que disputer sur leur mérite. »
Pour donner une idée des aménités qui s'échan-

(1) Au milieu de tous les incidents burlesques que
fit naître cette lutte héroï-comique, il en est un que
je note au passage. Un soir, à une représentationdes
chanteurs italiens, deux spectateursd'opinion contraire
's'échauffaientdans leur discussion au point de troubler
la tranquillité de leurs voisins et d'attirer l'attention de
la sentinelle. Au moment où le soldat de garde s'ap-
prochait d'eux pour les engager à baisser la voix, le
lulliste lui dit à brûle-pourpoint et d'un ton très sé-
rieux Monsieurest donebouffoniste et cette expression,
dont il ignorait la portée, parut sans doute si humiliante

au pauvre grenadier qu'il en demeura déconcerté, et tout
confus retourna prendre son poste.
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tre les partisans et les adversairesde la musique
de l'auteur du Barbier de Sèville, et elle prend
le nom de Guerredes dilettanti. Cette fois pour-
tant elle se borne presque à des escarmouches
entre journaux, et a un sobriquet appliqué à
l'illustre artiste, auquel, pour condamner la
trop grande puissance de son orchestre, on
donne le nom burlesque d'il signor Vacarmini.
Néanmoins, Scribe, qui deviendra bientôt le
collaborateur du maître pour son Comte Ory,

commencepar le railler assez platement dans

un vaudeville, Rossini à Paris ou le Grands
Dîner, qu'il fait représenter au Gymnaseavec
Mazères. Puis, Berton, l'intéressant auteur
d'Aline et de Montano et Stéphanie, Berton,
qui n'était cependant le premier venu ni comme
homme ni comme musicien, publie sur lui, ou
plutôt contre lui, un pamphlet ridicule intitulé
De la musique mécanique et de la musique phi-
losophique, et il met le comble à sa sottise en
écrivant un canon dont il trace à la fois la
musique et les jolies paroles que voici

Oui, dans ce Paris sans égal,
Tous les jours c'est un carnaval.
Ce monsieur Chose est un Molière

Ce monsieur Chose est ûn Voltaire.
Nous n'avons plus de Sacchini,
De Grétry, ni de Piccinni;
Nous n'avons plus que Rossini,
A la chienlit é, la chienlit

Enfin, la dernière guerre musicale est celle
qui a éclaté, il y a environ vingt-cinq ans, à

propos de la personne et des œuvres de Richard
Wagner. Celle-ci, on peut le dire, a fait couler
des flots d'encre, et tous les pays y ont pris
part, depuis l'Allemagne, la France, l'Angle-
terre et l'Italie, jusqu'à l'Espagne, la Hol-
lande, la Belgique et la Suisse. Les polémiques
qui ont signalé cette guerre étaient si vives, les
pamphlets qu'elle a fait naître étaient montés
sur un tel ton qu'un écrivain allemand a pu
mettre au jour un petit livre ainsi intitulé
Lexique wagnérien} dictionnaire d'incivilité,
contenantles expressionsgrossières,méprisan tes,
haineuses et calotnnieztses qui ont été employée
envers maîtres Richard Wagner, ses œuvres et
ses partisans, par ses ennemis et ses insulteurs,
réunies dans les heures d'oisiveté,peur l'agré-
ment de l'esprit} par Wilhelm Tappert. Encore

peut-on dire que M. Tappert n'aurait pas
grand'peineà construire un autre lexique, qui
serait la contre-partie de celui-ci, et dans le-
quel il pourrait recueillir, « pour l'agrément
de l'esprit, » les expressions viles et calom-
nieuses, voire même outrageantes, qui ont été
appliquées par les idolâtres de RichardWagner
à ceux qui ne partagent pas d'une façonabsolue
leurs sentiments. L'un serait aussi curieux que
l'autre, et prouverait que la palme de la poli-

tesse appartientmoins encore à son parti qu'au
parti opposé. S'il est, en effet, quelque chose de'
plus intolérable que les doctrines de Richard
Wagner, c'est l'insolence, la suffisance et l'ou-
trecuidance des wagnériens.

GUIGNOL. Guignol est la marionnette
populaire par excellence de la seconde ville de
France, et il trône en vainqueurà Lyon depuis
tantôt un siècle. Guignol est un enfant du
terroir, la représentation du canut lyonnais,
gouailleur, bon enfant, satirique, parfois un
peu pratique, mais toujours amusant et gai, et
souvent ayant plus d'esprit dans sa petite .tête
de bois que bien des comédiens en chair et en
os. Ses grands succès à Lyon lui ont fait des
imitateurs qui ont voulu le faire voyager, et
depuisenviron quaranteans nos petits théâtres
de marionnettes des Tuileries et des Champs-
Élysées ont pris indûment le titre de Théâtre
tle Guignol; mais ils n'en ont que l'enseigne et
n'ont pu donner le personnage,par cette simple
raison que Guignol, Lyonnais de naissance et
canut de profession', est intransportable et per-
drait ici toute sa saveur et son originalité.

Un grave magistrat, qui n'en est pas moins

un homme d'esprit, a publié sous ce titre
Théâtre lyonnais de Guignol, un recueil des
petites farces jouées par les marionnetteslyon-
naises, en y joignant une charmante introduc-
tion historique(1). C'est à cet éditeuranonyme
que je vais emprunter les détails relatifs au
célèbre pantin. L'écrivain se demanded'abord

« Quelle est l'origine de ce Guignol qui règne
aujourd'hui en maître sur ce petit peuple de

(1) Tkéktre lyonnais de Guignol, pubüé pour la pre-
mière fois, avec une introduction et des notes. Lyon,
Scheuring, 1865, in-S°: 20 série, 1870, in-80.
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introduire souvent un ouvrier en soie. Pour faire
parler ce personnage, il était impossible que les
idées, les facéties, l'accent de son vieil ami ne lui
vinssent pas sans cesse à l'esprit et à la bouche. Le
C'est guignolant se reproduisait plus d'une fois et
était fort goûté. Un type aussi lyonnais et aussi
gai devait bientôt avoir toute la faveur à une
époque où les traditions locales étaient encore si
vivaces. Guignol, c'est le public lui-même qui
lui donna ce nom, devint bientôt pour Lyon le

personnage indispensablede cette littérature, celui
qu'on veut revoir toujours et partout à travers les
transformations du drame. Polichinelle, jadis son
supérieur, fut tout à fait délaissé et devint une
sorte de régisseur qui annonçait la pièce, mais qui
n'en était plus le héros. Il n'a pas même conservé
cet emploi subalterne et a tout à fait disparu d'une
scène où il avait cessé de régner.

Depuis ce temps, Mourguet a développé ce type
de Guignol dans une longue série de pièces, en
lui conservant toujours son costume, celui des ou-
vriers lyonnais de la fin du siècle dernier, son ac-
cent qui est aussi lyonnais de la même époque, sa
bonne humeur et son originalité d'esprit. Le carac-
tère de ce personnage est celui d'un homme du
peuple bon cœur, assez enclin à la bamboche,
n'ayant pas trop de scrupules, mais toujours prêt
à rendre service aux amis; ignorant, mais fin et
de bon sens; qui ne s'étonne pas facilement;qu'on
dupe sans beaucoup d'efforts en flattant ses pen-
chants mais qui parvient presque toujours à se ti-
rer d'affaire.

La carrière dramatique de Mourguet a été lon-

gue. Le premier théâtre permanent où il se soit
montré paraît être celui qu'il ouvrit dans la. rue
Noire, qu'il vendit ensuite à un M. Verset et qui
a été longtempsune des crèches les plus appréciées
de Lyon (1). Il joua ensuite dans la rue des Prê-
tres, dans la rue Juiverie, aux Brotteaux dans la
Grande-Allée [aujourd'hui le cours Morand], près
du lieu où l'on a vu plus tard le Café du Grand-
Orient, et enfin, un peu plus loin, au Jardin Chi-

(1) Les crèches sont, à Lyon, des spectacles de ma-
rionnettes qui commencent ordinairement par la re-
présentationde quelques scènes du Nouveau Testament,
et notamment de l'étable de Bethléem. C'est un reste de
nos anciens mystères. Le père et la mère Coquard, qui
parlent le langage lyonnais, y figurent indispensable-
ment parmi les adorateursde l'enfant Jésus, y chantent
un couplet connu de tous les Lyonnais, dans lequel il
est question de nos brouillards, et y adressent aux jeunes
spectateurs une éloquente exhortation à se bien con-
duire, afin que leurs parents les ramènent à la crèche.

nois. Il avait là pour aide et pour compagnon une
autre célébrité des rues de Lyon, le père Tliomas
dont le nom véritable était Ladray. Il transport
ensuite son théâtre dans différentes villes des dé-
partements voisins et fixa enfin son dernier éta-
blissement à Vienne, en Dauphiné, où il mourut
en 1844, à l'âge de quatre-vingt-dix-neuf ans, en-
core entouré de ses chères marionnettes. Il avait
toujours eu l'amour de son art; il l'avait inspiré
aux siens, et l'inspiration est restée dans sa posté-
rité. Son fils Jacques Mourguet a longtemps fait,
à l'aide de Guignol, la fortune du Café du Caveau

sur la place des Célestins, à Lyon. Il a aussi joué
à Grenoble et v Marseille. Il a eu un fils qui a
porté en Algérie notre marionnette lyonnaise..

Laurent Mourguet a fondé en effet toute une
dynastie de joueurs de marionnettes. Aujour-
d'hui encore, plus d'un de ses descendants

exerce à Lyon son art populaire et aimable, et,
grâce aux successeurs de Mourguet, l'inimitable
Guignol et son intime ami Gnafron, le joyeux

compagnon de ce héros burlesque, font plus

que jamais la joie de ce pays où ils excitent

une si grande iffection. « C'est par ces artistes,
dit l'historien de Guignol, que notre marion-
nette, un peu délaissée pendant quelques an-
nées, a retrouvé les beaux jours du père Mour-
guet et étendu sa réputation bien au delà des
limites de notre province. Qui n'a entendu au
Café Condamin de la rue Port-du-TempleGui-
gnol aux mains de Vieillerme, et Gnafron aux
mains de Josserand dans le Déménagement;
dans un Dentiste, dans lesFrères Coq, n'a qu'une
idée incomplète de la verve, de la gaîté, de
l'esprit qui se dépensent avec une intarissable
prodigalité dans nos divertissementspopulaires.
Ces dignes successeurs de Mourguet ont beau-

coup augmenté et augmententchaque jour le
répertoire du fondateur. »

C'est à LaurentMourguetet aux siensquel'on
doit, en effet, non seulement le jeu des marion-
nettes lyonnaises,mais leur riche et amusant ré-
pertoire. « II n'était pas rare jadis, dit encore à

ce sujetnotre écrivain,de rencontreren France,

comme on le voit encore en Italie, des artisans
qui avaient reçu une véritable éducation lit-
téraire et qui conservaient le goût des lettres

au milieu de leurs occupations manuelles.C'est

sans doute une telle éducation qu'avait reçue



Mourguet. Suivant les traditions de la famille,
il composait ses 'pièces lui-même, sans autre
collaboration que celle du vieil ami auquel il
communiquait ses canevas. Il empruntait sou-
ventà quelque ouvrage déjà connu l'idée prin-
cipale de son œuvre, mais ce n'était là qu'un
thème sur lequel il tissait une action originale.
Les pièces les plus populaires, celles qui ont
encore aujourd'hui le plus de succès, viennent
de lui, et, à travers les nombreuses transfor-
mations qu'elles ont subies, elles gardent un
cachet qui les rend très reconnaissables. »

Il est très amusant, ce répertoire du théâtre
de Guignol, tel que nous pouvons le juger
d'après ce qu'en a publié son éditeuranonyme,
plein de saveur, avec un goût de terroir très
curieux et très prononcé. J'en aurais voulu
donner quelques échantillons, mais je serai
obligé de me borner, la place commençant à

me faire défaut. Deux ou trois passages, d'ail-
leurs, suffiront à donner le ton de la plaisan-
terie je les prends dans une des plus amu-
santes farces, le Déménagement, dans laquelle
Guignol, et sa femme. Madelon, et Gnafron son
ami, ont maille à partir avec leur propriétaire:
M. Canezou, homme grincheux, comme tous
ses pareils, qui ne consent pas à trouver na-
turel qu'on occupe sa maison pendant neuf
termes sans lui faire voir une fois la couleur de
son argent.

Une scène est trèsamusante, c'est celle dans
laquelle M. Canezou réclame en vain à Qui-
gnol le montant de son loyer, et finit par lui

proposer un arrangement

CANEZOU. Voyons,monsieurGuignol, je veux
être bon pour vous. Voulez-vous gagner vingt
francs ?

GUIGNOL. Pour ça, je veux bien. Que faut-il
faire ?

CANEZOU. Je vais vous l'expliquer. Vous me
devez 320 francs pour neuf termes. Hé bien, je

vous laisse quitte à 300 francs. Payez-les-moi;
c'est vingt francs que vous gagnez.

GmGNOr.. Ah! c'est donc ça! Vous êtes un
vieux malin, vous Eh ben, je veux bien; mais v'là
comme nous allons nous arranger. Vous allez me
donner les vingt francs en argent, et moi je vous
donnerai mon billet pour les 320. Vous aurez la
signature Guignol.

Canezou. Vous vous moquez de moi. Eh

bien je vous ferai changer de ton. Je vais vous
faire donner un commandement.

GUIGNOL. Les commandements! ah! je con-
nais ça; on me les a appris quand j'étais petit

Tes père et mère.

CANEZOU. Eh bien, il y en a un que vous avez
oublié

Ton propriétaire tu paieras
A Noël et à la Saint-Jean..

GUIGNOL. Ah! c'est pas comme ça qu'on me
l'a appris

A ton vilain propriétairetu donneras,
A chaque terme, autant d'argent

Qu'on en donne présent
Sur le pont Morand.

Au milieu de la scène survient Gnafron, qui,
débiteur aussi du propriétaire, aide Guignol
le rosser et à le chasser. Puis, quandCanezou
est parti

Gnafron. En quel siècle vivons-nous, mon
pauvre Chignol? Se voir injurieren pleine rue par
ses créanciers!

GUIGNOL. Te lui as fait prendre le chemin de
fer?

GNAFRON. Qué qu'il te voulait, le vieux gri-
gou ?

GUIGNOL. Ah des bêtises il me demandait
de l'argent. Je lui dois neuf termes.

Gnafron. Neuf termes! et te lui as jamais
rien donné?

GUIGNOL. Rien.
Gnafkon. Tiens! embrasse-moi!Je t'ai tou-

jours aimé; Chignol! T'es le modèle des loca-
taires

Ce mot-là est un chef-d'œuvre. Mais où le
drame devient épique, c'est par son dénoue-
ment et la scène vraimentétonnante de recon-
naissance qui l'amène. Canezou, qui est allé
requérir la force publique pour avoir raison de

son locataire, revient avec le bailli, un brigadier
et un gendarme après une mêlée burlesque,

on parvient enfin à se saisir de Guignol

CANEZOU. Nous le tenons enfin.
LE BAILLI. Il ne sera pas dit qu'on se sera

impunément joué de nous. Conduisez-le en pri-
son

GUIGNOL. En prison! Un m' ment! un



m' ment! On ne mène pas en prison un gone
comme moi qu'à Givors a tiré du canal trois hom-

mes qui se noyaient.
Canezou. A Givors ?
Guignol. Oui, y a douze ans. Y avait un'

papa à perruque qui vendait de la mort aux rats.
CANEZOU. Arrêtez! Ce jour-là, possédé de la

passion de la pêche à la ligne, ce négociant avait
jeté dans les flots du canal une ligne garnie d'un
asticot dont les effets étaient irrésistibles. Tout
à coup le goujon biche, le pêcheur donne un coup
sec. Mais à ce moment un limaçon perfide et ja-
loux dirigeait ses pas dans ces lieux. Le pied du
pêcheur glisse, il tombe dans le canal.

GUIGNOL. Vous le connaissez ?
CANEZOU. Le limaçon ?
GUIGNOL. Non; le pêcheur ?

Canezou. C'était moi.
Guignol. C'était vous ah

CANEZOU. Et mon sauveur?
GUIGNOi.. C'était moi.
CANEZOU. C'était vous! Ah! dans mes bras,

mon sauveur, dans mes bras! (Ils s'embrassent.)
LE Bailli. Arrêtez! A ce moment, un

homme, tourmenté par des malheursdomestiques,
se promenait le long du canal en donnant un libre
cours à ses mélancoliques pensées. La journée
était orageuse. Un vent glacial fouettaitles feuil-
les des arbres et soulevait les ondes. Cet homme
portait un parapluie feuille-morte. Un coup de
vent l'enlève et le fait tourbillonner dans les airs.
Désolé de perdre ce compagnon de ses rêveries, cet
homme s'élance et tombe dans le canal sur un pê-
cheur à la ligne qui s'était précipité à la recherche
de sa proie.

GUIGNOL. Vous connaissez cet homme ?
LE Bailli. C'était moi.
GUIGNOL. C'était vous! ah!
CANEZOU. Et le pêcheur, c'était moi!
LE BAILLI. C'était vous! Et mon sauveur?
GUIGNOL: C'était moi.
LE Bailli. C'était vous Ah dans mes bras,

mon sauveur!
CANYZOU. Dans nos bras, notre sauvenr (Ils

n'embrassent.)
LE BRIGADIER. -Arrêtez! Ce jour-là, un jeune

habitant de Rive-de-Gier, trouvant que le maître
d'école de l'endroit avait quelque chose de mono-
tone et de fastidieux dans son enseignement,
l'avait planté lv pour aller goûter les délices du
bain dans le canal.

Tous. Ah!
LE BRIGADIER. Il se livrait à une coupe gra-

cieuse, lorsqu'il sent un instrument contondant lui

dégringoler sur la nuque du cou. C'était un para-
pluie feuille-morte.

Tous. Ah

LE BRIGADIER. II s'apprêtait à le saisir, lors-
qu'il reçoit sur le dos un particulier qui s'élançait
à la poursuite de ce riflard.

Tous. Ah

LE BRIGADIER. C'en était trop il succombe,
et bientôt le canal aurait tout dévoré, si.

GmGNOr.. Ce jeune habitantde Rive-de-Gier.

vous le connaissez.
LE BRIGADIER. C'était moi.
Guignol. C'était vous ah

LE Bailli. Et le parapluie, c'était moi.
LE BRIGADIER. C'était vous! Et mon sau-

veur ?
Guignol. C'était moi.
LE BRIGADIER. C'était vous Ah! dans mes

bras, mon sauveur!
LE Bailli et CANEZOU. Dans nos bras, notre

I sauveur (Ils s'embrassent.)
LE Gendarme. Arrêtez! Moi, je ne suis

pas tombé dans le canal, mais je voudrais en avoir
goûté l'onde amère, mossieu Guignol, pour avoir le
droit de vous serrer dans mes bras. (Ils s'embras-
sent tous.)

LE BAILLI. Voilàbien des reconnaissances
CANEZOU. La mienne ne finira jamais. Gui-

gnol, je vous fais remise de mes neuf termes. Et
ce n'est pas tout ma maison est désormais la vôtre.
Je vous la donne.

GUIGNOL. Allons, ça sert à quèque chose de
savoir nager. Me v'là propriétaire à présent. Faut
plus badiner. Je ferai payer d'avance, et je me
méfierai de la lune.

Le dernier trait termine bien la pièce, et
montre que Guignol, parvenu au rang de pro-
priétaire, ne se souviendra plus de ses misères
passées, et deviendra aussi féroce que s'il était
né sous la calotte grecque de M. Canezou.

GUINDER. Terme de machinerie. Guin-
der un décor ou un fragment de décor, c'est
l'attacher, le fixer solidement, à l'aide de cro-
chets ou de crampons, sur le mât ou sur le
châssis qui doit le supporter et qui est caché

par lui.

GYMNASIARQUE. Chez les Grecs,
c'était le maître qui, dans les palestres, était
chargé de l'éducation des athlètes, qui devait
présider à leurs exercices et les préparerà tou-



tes les luttes, à tons les jeux auxquels ils étaient
appelés à prendre part en public. Aujourd'hui,
le mot gymnasiarque est employécomme syno-
nyme de gymnaste (Voy. ce mot).

GYMNASTE. Les gymnastes sont des
acrobates.d'une extrême habileté qui, à l'aide
d'échelles, de trapèzes, de cordes suspendues,
exécutent, dans des cirques ou dans des théâ-
tres ad hoc, de§ exercices d'une hardiesse sur-
prenante. A une audace inouïe, au mépris le
plus complet du danger, à une force hercu-
léenne, ils joignent généralement une aisance,

une souplesse et une grâce merveilleuses, qui
éloigne précisément de l'esprit du spectateur
toute pensée du péril qu'ils peuventcourir. On

a vu même des femmes se livrerà de tels exer-
cices, et y déployer une habileté et un sang-
froid incomparables.

Au reste, s'il faut en croire les gymnastes
eux-mêmes, leur confiance et leur assurance
sont telles que le danger pour eux serait plus
apparent que réel voici ce qu'on lit à ce sujet
dans les Mémoires des frères Hanlon Lees, ces
clowns fameux qui pendant deux années ont
fait courir tout Paris « On se fait généra-
lement une fausse idée des dangers que les gym-
nastes ont v redouter. On n'est pas toujours
disposé à « travailler » avec le même entrain.
Une fausse digestion, de mauvaises nouvelles,
des ennuis intimes, des idées noires vous trou-
blent malgré vous. Ces dispositions fâcheuses

se manifestent quelquefois par une bizarre
transsudation des mains, qui deviennent hu-
mides et moites, quelque soin qu'on prenne de
les essuyer. Il en résulte pour l'artiste de vagues
appréhensions. Point de danger réel pourtant.
Dès qu'il entre en scène, il n'y songe plus.
L'aspect du public produit en lui une surexci-
tation neuveuse qui dissipe ses faiblesses. Il
n'est pas de vertiges pour un gymnaste exercé,
et encore moins d'éblouissements,à moins d'é-
carts de régime qu'il ne faut pas prévoir, car
ils équivalent à un suicide. Il n'y a point de
raison sérieuse pour qu'il manque un exercice
qu'il a étudié et pratiqué. De la son indifférence
devant des éventualités de chute tout à fait
improbables. Son courage, son audace sont une
conséquence naturelle de la confiance qu'il a
dans ses forces et dans les camarades qui lui
sont associés. » Mais, pour acquérir cette sûreté,

un travail de chaque jour, sans cesse répété, est
d'une nécessitéabsolue « Cela est le grand
point, le point capital c'est pour arriver aLcette
confiance que nous nous réunissons tous les
jours, et que nous répétons le matin ce que nous
devons exécuter le soir. Un accord parfait en-
tre nous est indispensable. Nous convenons des
modifications à apporter a nos exercices ou des
effets nouveaux à y ajouter. Ce travail est tel-
lement nécessaire qu'on n'y saurait manquer
impunément. »

Les gymnastes prennent parfois aujourd'hui
le nom de gymnasiarques.



H

HABILLEUR, HABILLEUSE. Cha-

que théâtre emploie un certain nombre d'ha-
billeurs et d'habilleuses, qui font office de valet
et de femme de chambre auprès des artistes
auxquels les attache l'administration. Chacun
.des acteurs chargé d'un rôle important a son
habilleur ou son habilleuse spéciale ceux qui
remplissent des emplois secondaires, et qui
sont deux, trois ou quatre pour occuper une
seule loge, n'ont qu'un habilleur ou une habil-
leuse par loge. Les choristes, les danseuses du

corps de ballet, qui sont parfois réunies huit,
dix ou douze dans une loge, n'ont qu'une ou
deux habilleuses par loge.

HABITUÉS. Autrefois, à Paris, chaque
théâtre un peu important avait un certain
nombre d'habitués, qui n'auraient pas laissé

écouler une semaine sans y passer une ou deux
soirées, qui s'attachaientaux acteurs, suivaient

avec attention leurs progrès et les encoura-
geaient selon leurs mérites. Aujourd'hui, la

race des habitués est perdue, comme celle des

carlins le public cosmopolite amené chaque
jour par les chemins de fer les a tués. Et puis,
il faudrait aux habitués des estomacs solides

pour digérer la même pièce unique pendant
huit ou dix mois, et parfois davantage (Voy.
AMATEUR.)

HANSWURST. La' plus fameuse des

marionnettes allemandes, au dire de Charles
Magnin, qui en parle en ces termes

Dès que nous arrivons à la fin du XV' siècle,
le loustic habituel des parades et des marionnettes
allemandesnous est parfaitement connu c'est une
espèce de Francatripe, farceur de haute graisse,
nommé à bon escientHanswursl, c'est-à-dire Jean
Boudin. Cet acteur est, sous un autre masque, une

sorte d'Arlequin ou de Polichinelle allemand. Je
dis sous un autre masque, car, s'il se rapproche de

ces deux types pour le caractère et le tour d'esprit,
il diffère entièrement de l'un et de l'autre par le
costume et par l'allure. Depuis deux siècles, le
type physique et moral de Hanswurst n'a que fort
peu varié. Ce bouffon, suivant Lessing, possède
deux qualités caractéristiques il est balourd et
vorace, mais d'une voracité qui lui profite, tout
différent en cela d'Arlequin, que sa' gloutonnerie
n'engraisse pas, et qui reste toujours léger, svelte
et alerte. En Allemagne, Hanswurst a eu plu-
sieurs rivaux il a dû céder plusieurs fois le pas à
Arlequin, à Polichinelle, même à Pickelhœring.
Banni, au milieu du dernier siècle, du théâtre de
Vienne par l'autorité classique et souveraine de
Gottsched, il a été remplacé par le joyeux paysan
autrichien Casperle, qui s'empara tellement de la
faveur publique que la plus belle salle de marion-
nettes qui orne les faubourgs de Vienne reçut le

nom de Casperle-Théâtre et qu'on appela caspede

une pièce de monnaie dont la valeur était celle
d'une place de parterre à ce théâtre. C'est avec ce
personnel et un choix des farces de Hans Sachs
dans leur valise que les anciens tolclcen.spieler ont,
jusqu'à l'avènement très tardif du.théâtre régulier,
promené leurs joyeuses boutiques de foires en foires
et de donjons en donjons.

HARMONIE (L'). L'harmonieest l'une
des fractions de l'orchestreconsidéré dans ses
élémentssonores. Elle comprend l'ensemble de

tous les instruments à vent en bois flûtes,
clarinettes, hautbois et bassons, tandis que la
fanfare (Voy. ce mot) comprend l'ensemble des
instruments de cuivre. Toutefois, on peut
dire que la fanfare fait partie de l'harmonie,
tandis que l'harmonie ne fait jamais partie de
la fanfare.

HAUTE COMÉDIE. En langage théâ-
tral, la haute comédie, c'est la comédie classi-

que, celle de Corneille, de Molière, de Regnard



et de tous les grands maîtres, celle enfin qui
forme le fond admirable du répertoire du Théâ-
tre-Français.

HAUTE-CONTRE. Voix d'homme dont
le diapason est plus élevé que celui du ténor.
Depuis plus d'un demi-siècle, la voix de haute-
contre a complètementdisparu pour faire place

au ténor. Au contraire, tous les rôles élevés de

nos anciens opéras et opéras-comiquesétaient
écrits pour des hautes-contre. Legros, Lainez',
Rousseau, Clairval, Michu, Elleviou, étaient
des hautes-contre. Par quelle bizarrerie de la
nature cette voix a-t-elle ainsi disparu ? c'est

ce' qu'il serait difficile d'expliquer.

HAUTE-ÉCOLE. Exercicesd'équitation
sérieuseauxquels se livrent, dans les cirqueset
et dans les hippodromes,certains écuyersd'une
habileté remarquable. Un artiste vraiment in-
téressant en ce genre était Baucher, qui bril-
lait au Cirque Franconi,'il y a une trentaine
d'années.

HERCULE FORAIN. C'est le nom
qu'on donne v ces sortes d'athlètesqui se mon-
trent au milieu des foires, dans des baraques
de saltimbanques, où ils déploient, dans cer-
tains exercices, une force musculairequi semble
tenir du prodige. L'herculeforain porte à bras
tendus des poids invraisemblables il enlève
d'une main, par un de ses barreaux, une chaise

sur laquelle est tranquillementassise une per-
sonne qu'il maintient ainsi en équilibre il ren-
verse son corps et, prenant en quelque sorte la
forme d'une table en se tenant sur les pieds et
sur les mains, il supporte sansbroncher sur son
ventre le poids de deux ou trois personnes
montées sur lui il saisit avec les dents la corde

avec laquelle il a entouré un énorme pavé, en-
lève ainsi ce pavé de terre, puis, lui donnant
un élan, le fait voler par-dessus sa tête et l'en-
voie au loin derrière lui, etc., etc.

HERSES. Appareils d'éclairage, qui ser-
vent à inonder la scène de lumière par en haut,
comme la rampe l'éclaire par en bas: Les her-
ses, suspendues dans le cintre, à éhaque plan
de la scène, qu'elles occupent dans toute sa

largeur, contiennent chacune une rangée de
becs de gaz, dont elles réfléchissent puissam-
ment la lumière sur le plancher. (Voy. ECLAI-

RAGE AU THÉATRE.).

HEURE (L') DU SPECTACLE. Il est
certain que l'heure du spectacle a considéra-
blement varié depuis qu'il existe des théâtres à
Paris.. C'est dans le jour autrefois qu'avaient
lieu les représentations, et Beauchamps nous
l'apprend en ces termes « Il paroît, par
l'ordonnance de police du,15 novembre 1.G09,

que l'obscurité des ruës ne devoit pas nuire
au concours du peuple, puisqu'elle porte que
les comédiens des deux théâtres [le Marais et
l'Hôtel de Bourgogne] ouvriront leur porte il.

une heure, et qu'avec telles personnes qu'il y
aura, ils commenceront à deux heures précises

pour que le jeu soit fini avant quatre heures et
demi (sic), et ce règlement avoit lieu depuis
la Saint-Martinjusqu'au quinze février. » Plus
tard, l'heure du spectacle fut reculée, et de
retard en retard on finit par la mettre, comme
nous la voyons aujourd'hui, fort avant dans la
soirée. « En 1670, dit M. Jules Bonnassies, on
commençait à trois heures, d'après un roman
de Boursault, et l'on finissait à sept de ce que
dit Grimarest, on peut néanmoins conclure

que les représentations avaient lieu de quatre
neuf heures. On jouait toujours aux chandel-
les. A l'assembléedu 15 janvier 1685, on décida
que ceux qui ne seraient pas prêts à commencer
à cinq heures et quart à la pendule du théâtre
payeraient une amende de trente sols. Le 18
avril 1746, on arrêta qu'on commencerait à
cinq heures et quart depuis l'ouverture jus-
qu'au 1°r octobre, à cinq heures et demie pen-
dant le reste de l'année, à peine de trente sols
d'amende aux manquants. En 1776, l'heure
était portée invariablement à cinq heures et
demie, et, le 14 mai, il fut statué que ceux qui
la feraient reculer par leur faute payeraient
24 livres d'amende. »

On voit que jusque-là l'heure était fixée
d'une façon invariable. Ce n'est que plus tard,
et, je pense, vers l'époque de la Révolution,
qu'elle commença à être moins absolument
uniforme et à se modelersur Je plus ou moins
de longueur des spectacles. Toutefois,elle res-



^tait toujours à peu près dans les mêmes limites,
de façon que les représentations prissent fin

vers neuf heures ou neuf heures et demie, et
que le souper de famille, ce souper de nos
pères, si gai et si réjouissant,n'en fût pas at-
teint (1 ). Cependant peu à peu les habitudes se
modifièrent, au point de vue du spectacle,

comme les mœurs et les coutumesgénérales se
modifiaient elles-mêmes les affaires prenant
chaque jour plus d'extension, la journée de
travail se prolongeant sans cesse, l'heure du
dîner se trouvant reculée d'une heure environ
à chaque période de dix ou quinze ans, si bien

que nous dînons aujourd'hui à sept ou huit
heures, tandis qu'il y a un demi-sièclenos pères
dînaient à quatre heures, les théâtres durent
conformer leurs usages à ceux du public et re-
tarder de plus en plus le moment où ils com-
mençaient leurs spectacles. Il y a une quaran-
taine d'années, les représentations théâtrales
commençaiententre cinq heures et demie et six
heures et demie; vingt ans plus tard, elles
étaient déjà reculées, et ne commençaient
guère que de six heures et demie à sept heures
et demie aujourd'hui enfin, on ne va pas au
spectacle avant huit ou neuf heures. A moins
d'un changement complet dans les mœurs, on
ne peut guère attendre de nouvelles modifica-
tions, car, les théâtres fermant leurs portesà mi-
nuit, la durée du spectaclese trouve aujourd'hui
réduite à ses dernières limites, et il n'est pas
probable qu'on la puisse accourcir davantage.

HIÉRARCHIE DES THÉATRES.
Dans notre cher pays de France, où l'adminis-
tration a la manie de se mêler de tout, de tout
réglementer, et où elle a atteint les dernières
limites de l'omnipotence et du ridicule, les
théâtres étaient un trop beau sujet de lois, de

(1) Il est certain qu'à l'époque de la Révolution les
spectacles finissaient tous aux environs de neuf heures.
Les preuves abondent à cet égard, et entre autres en
voici une que nous donne le Journal de Paris du 16 dé-
cembre 1792, en annonçant des jeux de fantasmagorie
et des apparitions de spectres qu'offrait au public, à
l'hôtel de Chartres, rue Richelieu, un certain Paul Fi-
lidort « Il répétera ces évocations déux fois par jour
la première 5 heures et demie, et la deuxième à 9

heures, à la sortie des spectacles. »

décrets, de règlements, d'arrêtés de toutes
sortes, pour n'être pas sans cesse l'objet de l'at-
tention de l'autorité. A force de les vouloir
protéger, on finissait par leur rendre la vie im-
possible, et l'on s'occupait d'eux à ce point
qu'on ne leur laissait même pas la faculté de
s'arranger entre eux à leur convenance, et
qu'on employait, à les classer et à les hiérar-
chiser, un temps qui eût pu certainement être
dépensé d'une façon plus utile. Sous ce rapport,
le Règlement pour les théâtresdu 25 avril 1807
peut être considéré comme un chef-d'œuvre
d'absolutisme autoritaire et de manie admi-
nistrative. Ce règlement établit une hiérarchie
spéciale pour les théâtres de France, et divise

ceux de Paris en quatrecatégoriesdistinctes. Il
y avait d'abord trois « grands théâtres » qui
étaient le Théâtre-Français,l'Opéra et l'Opéra-
Comique puis deux « annexes » de ces grands
théâtres, le théâtre de l'Impératrice (Odéon),et
l'Opéra-Buffa (Italiens) puis cinq « théâtres
secondaires, » le Vaudeville, les Variétés, la
Porte-Saint-Martin, la Gai té et les Variétés
étrangères puis enfin plusieurs théâtres consi-
dérés comme « annexes » ou « doubles » de ces
derniers, l'Ambigu, les Jeunes-Artistes, les
Jeunes-Élèves, le théâtre Sans-Prétention,les
Jeunes-Comédiens, etc., etc. Chaque théâtre
avait, par ce règlement, son genre nettement
et strictementdéterminé, et il ne pouvait s'en
écarter. Au Théâtre-Françaiset à l'Odéon, la
tragédie et la comédie à l'Opéra, les ouvrages
« entièrement en musique », et les ballets « du

genre noble et gracieux, et dont les principaux

personnages sont des dieux, des rois ou des
héros ». Il est évident que la présenced'un no-
taire ou d'un capitaine de dragons aurait dés-
honoré ce théâtre. Aux Variétés, de « petites
pièces dans le genre grivois,poissard ou vil-
lageois A. la Poite-Saint-Martin le mélo-
dame, les pièces à spectacle et les ballets;
toutefois on ne pouvait donner sur ce théâtre
des « ballets dans le genre historiqueet noble »,
ce genre « étant exclusivement réservé au
Grand Opéra ». On voit combien tout cela
était puéril, sot et ridicule.

Ce n'est pas tout cependant. Il était absolu-
ment interdit aux artistes des grands théâtres
de se montrer, même pour des représentations



à bénéfice, sur les théâtres secondaires on
comprendfacilement qu'ils auraient ainsi pro-
fané et déshonoré leur talent.D'autre part, le

rang de chaque théâtre-devaitêtre rigoureuse-
ment observé dans le placement et le groupe-
ment de leurs affiches. Il est certain que la so-
ciété aurait pu être ébranlée sur ses bases le

jour où l'on aurait vu l'affiche des Variétés se

pavaner à côté de celle de l'Opéra, ou celle de
la Porte-Saint-Martins'étalerorgueilleusement
au-dessus de celle de la Comédie-Française.
Enfin nul théâtre ne pouvait, en dehors de
l'Opéra et de l'Opéra-Comique, faire entendre

un atome de musique nouvelle, le moindre
couplet inédit chanté au Vaudevilleou aux Va-
riétés pouvant, on le conçoit, déterminer la
plus épouvantable anarchie.

Le temps de ces sottises est passé. Les théâ-
tres sont aujourd'hui les maîtres absolus de
leurs destinées, et une administration tatil-
lonne, insupportable et tracassière n'est plus
là pour leur imposerses volontés, les faire obéir
à ses moindres caprices et établir arbitraire-
ment la situation que chacun d'eux doit occu-
per vis-à-vis de ses confrères.

HILARODIE. C'est le nom que les
Grecs donnaient à certaines pièces d'un carac-
tère particulier, qui semblaient tenir le milieu
entre la tragédie et la comédie et se rapprocher
jusqu'à un certain point de nos drames mo-
dernes. Athénée signale, comme étant d'un
nommé Rhyton, une hilarodie intitulée Am-
phitryon, qui pourrait bien avoir servi de mo-
dèle à Plaute, et par conséquent avoir été utile
indirectement à Molière.

HIPPODROME. Chez les Grecs, ce mot
signifiait une arène pour courses de chevaux et
de chars, par oppositionau stade, qui était ap-
proprié à la course à pied. Certains gymnàses
possédaient des hippodromes, dans lesquels les
jeunes Grecs venaient apprendre l'art de l'é-
quitation. JMais le véritable hippodrome, celui
dans lequel avaient lieu les courses publiques,
se rapproche beaucoup du cirque romain
(Voy. ce mot), tout en en diffémnt par certains
détails, et il était souvent attenant à un stade,
lequelservait non seulementaux courses à pied,

comme nous venons de le dire, mais aussi aux
luttes des athlètes. C'est ainsi que la carrière
olympique, de même que celles de Némée de
Delphes, de l'Isthme, où se célébraient les
quatre .grandsjeux, les jeux sacrés de la Grèce,

Plan d'uu hippodrome grec.

se divisaient en deux parties,. le stade et l'hip-
podrome.

Les courses qui avaient lieu dans les hippo-

Stalles d'un cirque romain.

dromes de la Grèce n'étaient point sans danger

pour ceux qui y prenaientpart, et des obstacles
terribles étaient préparés aux coureurs. s Le
plus ancien hippodrome, dit un écrivain, fut
celui d'Olympie ou de Pise, en Élide Hercule
passait pour en être le fondateur, ainsi que des
jeux qui y attiraient la Grèce entière. Un des
côtésde cet hippodrome s'étendait sur une col-

line l'autre côté,un peu plus long, était formé
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Longchamps. Toutefois, on donne parfois chez

nous ce nom d'hippodrome à un établissement
destiné à des spectacles équestres, particulière-
ment à des courses de chars, comme dans les
hippodromes antiques. Pour cette raison, la
lice est beaucoup plus vaste dans ces établisse-
ments que dans nos cirques ordinaires, où de
tels exercices ne seraient point possibles. Le
premier hippodrome fondé à Paris, vers 1845,
par Franconi et Ferdinand Laloue, fut incen-
dié l'année suivante. Un autre, créé un peu
plus tard par Arnault, subit le même sort en
1869. Enfin, un troisième, ouvert, il y a quel-
ques années, dans les environs du Trocadero,
est certainement l'un des plus beaux établis-
sements publics de Paris, et joint la grâce et
l'élégance iL la hardiesse et à la grandeur.

HISTRION. Ce mot, qui nous vient du
latin, servait, chez les Romains, à désigner les
acteurs de tous genres, et particulièrement les
pantomimes. Si la profession même de comé-
dien était peu estimée à Rome, si l'on peut
même dire qu'elle y fut méprisée (pas toujours,
cependant), du moins le mot qui servait à la
caractériser n'emportait avec lui aucune défa-

veur. Par le terme d'histrion on ne prétendait
pas désigner un mauvais comédien, sans talent
et sans mœurs, mais tout comédienpossible, et
on ne qualifiait pas autrement ceux-là mêmes
qui ont laissé les plus glorieux souvenirs et qui
ont donné des preuves du plus rare talent,
Roscius, lEsopus, Hylas, Bathylle, Pylade, etc.

En France, il a été de mode, en un certain
temps, de faire du mot histrion une injure à
l'adresse des comédiens,et il faut voir comme,
au dix-huitième siècle, Grimm, les rédacteurs
des Mémoires de Bachaumont et quelques au-
tres chroniqueurs jettent dédaigneusement ce
mot à.la face des plus grands artistes les
Lekain, les Clairval, les Dugazon, les Préville
et autres.,Ceux-ci pouvaient facilement sourire
de se voir appliquer ainsi une telle expression,
qui ne leur enlevait pas un atome de leur ta-
lent, mais qui avait été employée précédem-
ment, avec une signification vraiment mépri-
sante, envers les bateleurs et les jongleurs du
moyen âge, race abjecte et pervertie qui, par
son inconduite, sa vie ordurièreet la dissolution

de ses. moeurs, avait attiré. légitimement sur
elle la colère de l'État et les foudres de l'Église.

« La doctrine de l'Église contre les spectacles,
dit M. Paul Lacroix, ,était invariablementéta-
blie par les Pères et les conciles on peut dire
qu'elle avait été autorisée par les odieuses or-
gies qui signalèrent la décadence du théâtre
païen. Les capitulaires et les ordonnances des
rois de France étaient conformes au sentiment
des docteurs catholiques à l'égard du théâtre et
des histrions. Ceux-ci se trouvaient notés d'in-
famie par le fait seul de leur vil métier les
honnêtes gens étaient invités à se tenir éloignés
de ces infâmes,et les ecclésiastiquesne devaient
jamais souiller leurs yeux et leurs oreilles en
écoutantdes paroles obscènes et en voyant des
gestes impudiques. Il y avait toujours néan-
moins des histrions qui bravaient les excom-
munications du clergé et qui acceptaient la
note d'infamie attachée à leur profession; car
il y avait aussi des voluptueux et des débauchés,

pour payer à tout prix un plaisir défendu.
L'histrionat ou l'état de comédien, était.con-
sidéré comme une espèce de .prostitution,et
saint Thomas n'hésitepas à mettre sur la même
ligne la courtisane qui trafique de son corps à
tout venant et le comédien qui' se prostitue en

public, pour ainsi dire, en vendant ses grima-

ces et ses postures liencieuses.Les biens acquis
de la sorte semblaient au docte casuiste des
biens mal acquis et déshonnêtes, qu'il fallait
restitueraux pauvres. Voilà pourquoi Philippe-
Auguste, pénétré de cette idée que donner

aux histrions, c'était donner au diable », les
chassa de sa 9pur, leur fit défense d'y reparaî-
tre, et appliqua spécialement à des œuvres de
dévotion et de charité l'argent qu'il .aurait
dépensé à entretenir les scandaleuses dissolu-
tions du théâtre (1). »

II est bon de remarquer qu'à l'époque dont
il est ici question le théâtre véritable n'existait
pas encore, et que ces réflexions s'adressent aux
bateleurs, aux joueurs de farces, aux jongleurs,
à .tous ces gensqu'on traiterait aujourd'hui
de cabotins et qui alors recevaient officielle-

(1) L'ancien théâtre en France, introduction du Re-

cueil de Farces, sotties et moralités.



ment l'appellation d'histrions. Ce sont ceux-là

que l'Église.a chargés de ses anathèmes, ceux-
là qu'elle a excommuniés, non absolument à

cause de leur profession, mais à cause de la
façon dont ils la pratiquaient, et surtout en
raison de l'indignité de leurs moeurs, de leur
conduite infâme, de leur existence dégradante
et des vices qu'ils affichaient sans pudeur.
Plus tard, quand ces saltimbanques, quand
ces joueurs de tréteaux eurent fait place à de
véritables comédiens, à des hommes qui surent
d'un ignoble métier faire un art plein de gran-
deur, de noblesse et d'élévation, et pour qui des
poètes immortels écrivirent d'incomparables
chefs-d'œuvre^les sévérités de l'Église conti-

nuèrent de peser sur ces grands artistes, bien

que ceux-ci ne ressemblassent en aucune
façon aux drôles qui les avaient précédés et
dont ils avaient transformé la carrière. De là
le discrédit qui pendant si longtemps s'est at-
taché aux comédiens,de là l'espèce de déchéance
morale dont ils se trouvaient frappés injuste-
ment et dont enfin ils commencentà se relever.
L'art du théâtre n'entraîne.pas plus.que d'au-
tres l'inconduite, et ne légitime par conséquent
le mépris public; là, comme partout, il y a de
grands artistes et des talents médiocres, comme
partout d'honnêtes gens et des gens sans aveu,
comme partoutde hautes qualités moraleset des
vices impurs. Toutes les classes de la société sont
partagées de même façon, et je n'en sache pas
qui soit tout particulièrement digne d'admira-
tion ou digne d'infamie. Seulement, le comé-
dien, qui vit plus en public que les autres ci-
toyens, montre plus facilement ses faiblesses,
et ne prend peut-être pas- assez le soin de les
cacher. Telle est sans doute la raison qui at-
tache encore sur lui les restes d'un vieux pré-
jugé. Quant aux infaillibles, aux incorrupti-
bles qui, en plein dix-neuvième siècle, s'effor-
cent de lapider les. comédiens et les traitent
majestueusement d' histrions, » en les cou-
vrant de tous les vices et de toutes les iniquités,
ceux-là rappellent trop volontiers aux gens de
sang-froid la vieille parabole de la paille et de
la poutre.

HONORAIRES. C'est la rétribution
que paie le comédien à l'agent dramatique

par l'entremise duquel il est engagé dans un
théâtre. Pour les théâtres de province, les ho-
noraires se montent à deux et demi pour cent
de la somme totale que doit toucher l'artiste

pour toute la durée de son engagement; lors-
qu'il s'agit d'un théâtre de Paris ou de l'étran-

ger, ils s'élèvent cinq pour cent.

HOQUET DRAMATIQUE. On appelle
de ce nom une certaine respiration bruyante et
forcée dont quelques acteurs de drame ou de
tragédie ont pris l'habitude, dans l'unique but
de forcer l'effet de leur diction et d'augmenter
l'impression qu'elle doit produire sur le specta-
teur. Comme tous les moyensfactices et puisés

en dehors de la nature, celui-ci est fâcheux il
l'est d'autant plus que le résultat obtenu par
son aide est beaucoup plus désagréable que
puissant. Rien n'est moins flatteur, en effet, et
plus fatigant pour l'auditeur, que cette respi-
ration heurtée, forcée, violente, qui altère la
puretéde la voix et qui fait ressembler le go-
sier de l'acteurà un soufflet de forge en exercice.

HOTEL DE BOURGOGNE. C'est le
premier théâtre régulier qu'ait possédé Paris.
Lorsque, aux environs de 1545, les Confrères
de la Passion, établis depuis peu à l'Hôtel de
Flandre, reçurent de François Ier .1'ordre de

quitter celui-ci, que le souverain voulait faire
démolir ailisi que quelques maisons environ-
nantes, ils achetèrent l'Hôtel de Bourgogne,
qui, situé rue Française et rue Mauconseil,
était inhabité et tombait en ruine depuis la
mortde Charles le Hardi, dernier duc de Bour-

gogne, tué au siège de Nancy. Ils y firent cons-
truire un théâtre, dans lequel ils s'installèrent

pour y donner leurs représentations,et sur la
porte duquel ils firent figurer, comme une sorte
de devise personnelle,les instrumentsde la Pas-
sion, qu'on y voyait encore en 1763. Au bout
de vingt-cinq ou trente ans, les Confrères,
renonçantà leurs jeux scéniques, louèrent leur
théâtre à une troupe de comédiens de profes-
sion, qui bientôt le rendirent célèbre et y at-
tirèrent la foule. C'est alors que l'Hôtel de
Bourgogne commençade jouir d'une immense
renommée, qui dura tout un siècle; c'est là

que prit naissance notre théâtre régulier, que



et

)•), tra;rv:iï,,

prenaient, pour se montrer dans le Lrenrc se

Laflenr ci

Lemaznrier a donné, sur!
l'Hôtel de Bourp-omie. les déta.ils que voici

jeu dt
l'aume qui formait un

dans le

que jardin.



on voulait faire connaître au spectateur que le lien
de changer, on levait ou Fini tirait

avaient bien besoin qui' leurs organes delà vue et
de 1 ouïe fussent parfaits. On pouvait, à la. vérité
se'trouver plus près du théâtre. en allant au par-
terre: mais, outre qu'il fallait s'y tenir debout,
plusieurs

dépeints assez, naïvement Le parterre, dit-il, est
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son, Dennebaut, Champmeslé, La Thuillerie,
Brécourt,Bellerose,Floridor, Montfleury,Beau-
pré, Boniface, Valliot, Belonde, etc.

L'Hôtel de Bourgogne est, avec le théâtre du
Marais, le véritable berceau de la Comédie-
Française, et il servit ensuite d'asile à la Co-
médie-Italienne, qui y demeura jusqu'en 1783.
Pour ne pas nous répéter, nous renvoyons le

1 lecteur à ce que nous en avons dit aux mots
Comédie-Française, Comédie- Italienne et Con-

frères de la Passion.

RUÉES. Le public de nos théâtres s'est
civilisé. Peut-être dirait-on aujourd'hui qu'il
est devenu trop débonnaire, et que sa placidité
tourne à l'indifférence.Toujoursest-il que jadis
il-se montrait beaucoup plus difficile et beau-

coup plus chatouilleux, et que son esprit de
critique allait souvent jusqu'à la cruauté. A
tout prendre, mieux vaut sans doute excès d'in-
dulgence qu'excès de sévérité. Comédiens et
comédiennessont des êtres humains, et nous
ne voyons pas pourquoi, parce qu'ils portent un
costume et se dévouent à nos plaisirs, le pre-
mier goujat venu se permettrait de les insulter.
Autrefois, les parterres de nos théâtres, impi-
toyables envers l'acteur qui leur déplaisait ou
chez qui se montrait une défaillance, ne se con-
tentaient pas de murmures improbateurs ou
même de sifflets cruels. Ils les couvraient de
cris, d'imprécations indignes, de huées formi-
dables, et le malheureux, qui n'avait pas le
droit de s'insurger, était obligé de se taire et
de dévorer en silence un affront que parfois il
n'avait pas mérité, des injures auxquelles il lui
était interdit de répondre. Aujourd'hui, nous
n'en sommes plus là, et si le sifflet a peut-être

trop complètement disparu, pour certains ac-
teurs qui méconnaissent aussi bien leur dignité

que le respect qu'ils doivent au public, du
moinsl'outragen'est-ilplus de mise au théâtre,
où il n'avait pas plus de raison d'être qu'ail-
leurs.

HYPÔRCHÈME. C'est le nom spécial

que les Grecs donnaient aux paroles des cho-
rodies, c'est-à-dire que les hyporchèmes for-
maient le texte même de ces chansons dansées,
qu'accompagnait le son des crembales, de la
lyre ou de la flûte. La danse hyporchématique
produisait une représentation aussi fidèle que
possible des actions et des sentiments exprimés

par les paroles. Ce fut la la première manifes-
tation et comme le germe du théâtre en Grèce..
On. connaissait trois espèces d'hyporchèmes
les monodies, ou chants à une voix seule; les
chants amœbées qui étaient à deux voix en-
fin, les chœurs, exécutés par un plus ou moins
grand nombre de personnes, chantant et dan-
sant ensemble.

L'hyporchème datait de l'âge homérique, et
les premiers furent composés à Délos. L'hymne
iL Apollon Délien est placé sous le nom d'Ho-
mère, et un autre hymne homérique nous mon-
tre les dieux exécutant eux-mêmes la danse
hyporchématique Apollon joue de la cithare,
les Muses l'entourent en chantant, et, tandis
que dix autres dieux forment le chœur et la
danse, Arès et Hermès (Mars et Mercure) mi-
ment les paroles chantées par les Muses. De
Délos, l'hyporchème se répandit dans toute la
Grèce il fut principalement cultivé par Xéno-
dame de Cythère, par Pratinas de Phlionte, par
Pindare, et surtout par Simonide,qui y excella.



1

ILLUMINATEUR. Voy. LAMPISTE.

ILLUSTRE (L') THÉATRE.- La troupe
de l'Illi(stre Théâtrefut la première à -la tête de
laquelle Molière se trouvaplacéà Paris. C'était
en 1645, il était alors âgé de vingt-trois ans,
et sa passion pour le théâtre était assez puis-
sante pour le forcer à résister victorieusement

aux objurgationsde sa famille,désolée de lui voir
embrasser une carrière condamnée par l'Églisé
et pour laquelle les grands semblaient faire
profession du plus complet mépris, en dépit
de la rage qui poussait alors tout le monde aux
spectacles. En sa qualité de survivancier de
l'emploi de tapissier-valet de chambre du roi,
dont son père était titulaire, Molière avait ac-
compagné Louis XIII dans un voyage à Nar-
bonne, puis, de retour, il s'était livré à l'étude
du droit et fait recevoir avocat. « Après son
retour à Paris, dit Taschereau, Poquelin s'a-
bandonna avec ardeur à son goût pour les
spectacles. Fidèle habitué de Bary, de l'Crvié-
tan, dont le Pont-Neuf voyait s'élever les tré-
teaux, il se montra, dit-on, spectateur égale-
ment assidu du fameux Scaramouche. Ce qu'il
y a de constant, c'est qu'au commencement
de la régence d'Anne d'Autriche, 'régence an-
noncée sous d'heureux auspices, trop tôt dé-
mentis, le goût du théâtres, loin de s'affaiblir

par la mort de Richelieu, son partisan enthou-
siaste, n'avait fait que s'accroître et s'étendre
jusqu'aux classes moyennes de la société. Le
jeune Poquelin se mit à la tête d'une de ces
réunions de comédiens bourgeois dont Paris
comptait alors un assez grand nombre. Cette
troupe, après avoir joué la comédie par amuse-
ment, la joua par spéculation. Elle donna d'a-
borèl des représentations aux fossés de la porte
de Nesle, sur l'emplacement desquels se trouve
aujourd'hui la rue Mazarine, alla ensuite cher-

cher fortune au port Saint-Paul, et revint enfin
s'établir au faubourg Saint-Germain, dans le

jeu de paume de la Croix-Blanche, riie de
Bussy. »

Ces jeunes comédiens ne paraissent pas avoir
été dénués d'ambition, puisqu'ils baptisèrent
leur entreprise du nom un peu orgueilleux de
l'Illustre Théâtre. C'est lorsque le futur auteur
de Tartufe eut été mis à leur tête que lui-
même changea sôn nom, évidemment pour
complaire à sa famille, et qu'il abandonna ce-
lui de Poquelin pour prendre celui de Molière,

« le seul, comme on l'a dit, qu'illustrèrent les

applaudissements des contemporains, la haine
des sots et l'admirationde la postérité ». Parmi
les jeunes comédiens de l'Illustre Théâtre, se
trouvaient Du Parc et les deux frères Béjart,
qui plus tard devaient faire partie de la troupe
de Molière au Palais-Royal, puis la sœur de

ceux-ci, Madeleine Béjart, pour laquelle il
éprouvait déjà un tendre sentiment, et c'est
précisément en cette année 1645 que naissait
leur plus jeune sœur, cette aimable et coquette
Armande Béjart., que le grand homme devait
épouser au bout de dix-sept ans, et qui devait
le rendre si malheureux.

A part ces quelques renseignements, on ne
sait que bien peu de chose de l'IllustreThéâtre,
dont, au surplus, la carrière fut courte. Des

pièces qui purent y être représentées on ne
connaît qu'une seule c'est une tragédie inti-
tulée Artaxerce, premier ouvrage dramatique
d'un nommé Jean Magnon, avocat au prési-
dial de Lyon (1). Ce qui est certain, c'est
qu'après une année d'existence, l'Illustre Théâ-

tre dut fermer ses portes. cc L'établissement

(1) Qui fut assassiné en 1662, sur le Pont-Neuf, en
sortant de souper dans une maison où il allait souvent.
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Quoique la troupe de Molière n'eût point

réussi, cependant pour peu qu'elle avoit paru,
elle lui avoit donné occasion suffisamment de

faire valoir dans le monde les dispositions ex-
traordinaires qu'il avoit pour le théâtre. Et
Monsieur le prince de Conti, qui l'avoit fait
venir plusieurs fois jouer dans son hôtel, l'en-

couragea. Et voulant bien l'honorer de sa pro-
tection, il lui ordonna de le venir trouver en
Languedoc avec sa troupe, pour y jouer la
comédie. »

En 1646, l'Illustre Théâtre avait vécu. Et
ce n'est que douze ans plus tard, en 1658, que
Molière installera à Paris la troupe de Mon-
sieur, appelée à devenir ensuite la troupe royale.

IMBROGLIO. Ce mot, qui nous vient
de l'italien et qui a passé sans altération dans
notre langue, signifie embrouillement, confu-
sion, embarras, enchevêtrement. Il s'applique
particulièrement au théâtre, et sert à carac-
tériser une intrigue très compliquée, très em-
brouillée,dans laquelle des incidents sans cesse
renaissants, s'entre-croisant et s'emmêlant à
qui mieux mieux, font croire à l'impossibilité
de dénouer le fil entortillé de cette intrigue,
qui finit cependant par s'éclaircir aux yeux du
spectateur de la façon la plus naturelle. Les
anciens comiquesespagnols, Alarcon, Lope de
Vega, Calderon, étaient passés maîtres dans le

genre de l'imbroglio,qu'ils maniaientavec une
dextérité prodigieuse; Corneille, dans le Illen-
teur, a fait preuve aussi d'une rare habileté

sous ce rapport. De nos'jours, deux écrivains
dramatiques, MM. Labiche et Sardou, ont
donné des exemples étonnants de la facilité

avec laquelle ils traitent l'imbroglio. Mais, sur
la scène française, le plus merveilleux modèle
d'imbroglio a été fourni par Beaumarchais
dans son Mariage de F2'garo.

IMITATION. Genre de plaisanterie
théâtrale qui a eu son moment de grande vo-
gue, il y a vingt ou trente ans, et dont le public
commence à se lasser, même dans les cafés-
concerts, où il se trouve relégué depuis assez

longtemps déjà. Les scènes d'imitation étaient
des scènes burlesquesdans lesquelles un comé-
dien s'efforçait d'imiter les gestes, la pose,

l'organe et la diction de plusieurs comédiens
célèbres dans divers genres. Quelques-uns y
réussissaient d'une façon surprenante, et pro-
duisaient un grand effet dans ces séries d'imi-
tations successives, qui mettaient les specta-
teurs en grande gaîté. Grassot et Neuville ont,
pendant un temps, obtenu de vifs succès en
ce genre.

IMPRÉCATIONS. Nul n'ignore que,
au théâtre comme partout, la mode a ses fu-

reurs et ses extravagances. Il fut un temps où

une tragédie ne pouvait se présenter décem-
ment au public, si elle n'était ornée d'une scène
violente d'imprécations et cela parce que Cor-
neille avait, dans les Horaces, fait un chef-
d'œuvre des imprécations de Camille, et que
les imprécations de Thésée contre Hippolyte,
dans Phèdre, étaient l'un des plus beaux mor-
ceaux de Raéine. Au dix-huitième siècle encore
les imprécations étaient en cours, et Chamfort

se croyait en droit d'en faire ainsi l'éloge

« Les imprécations font un grand effet sur le
théâtre lorsqu'elles échappent à la passion, ou
plutôt à une colère qui paroît juste, et qu'elles

,se réalisent (!) sur un innocent. Elles jettent
alors celui qui les a faites dans un désespoir
accablant, qui fait qu'on le plaint d'autant plus

que son imprudent emportement le jette dans

un malheur plus grand. »
Favart, avec son esprit ordinaire, a parodié

un jour d'une façon bien plaisante les impré-
cations de Camille. C'était dans un vaudeville
intitulé le Retour de V Opéra- Comique, qu'il
donnait à la Foire Saint-Laurenten 1759 on
était à l'époque des grands démêlés de la Comé-
die-Française avec les théâtres forains, qu'elle
persécutait sans cesse et qu'elle aurait voulu
réduire ausilence; Favart avait justementper-
sonnifié et mis en scène la Comédie-Française,
qui exhalait ainsi sa haine contre le théâtre de
la Foire, avec lequel elle avait eu plusieurs
procès

Ah c'est trop en souffrir de ce vil adversaire
Qu'il sente les effets de ma juste colère.
Foire, l'unique objet de mon ressentiment
Foire, à qui l'Opéra fait un sort si charmant
Foire, qui malgré moi te trouves ma voisine,
Foire, enfin, que je hais et. qui fais ma ruine



Puissent tous tes rivaux contre toi conjurés
Saper tes fondements encor mal assurés
Et si ce n'est assez de leurs trames secrètes,
Que mille plats auteurs t'apportent leurs sornettes
Que chez toi la Discorde allume son flambeau,
Que ce trône éclatant te serve de tombeau,
Que cent coups de sifflet effrayent ton audace,
Que ton cher Opéra te mette à la besace,
Que tes auteurs jaloux se disputent entre eux,
Que jamais le bon goût ne préside à tes jeux.
Puissé-je de mes yeux voir tomber ce théâtre
Dont Paris follement se déclare idolâtre,
Voir le dernier Forain à son dernier soupir,
Moi seule en être cause, et mourir de plaisir

IMPRESARIO. Voy. DIRECTEUR DE
THÉÂTRE.

INCESSAMMENT. Lorsqu'un théâtre
est sur le point de lancer une pièce nouvelle, il
l'annonce chaque jour au bas de ses affiches,
quelque temps auparavant, par une mention
ainsi conçue

PROCHAINEMENT

Prenzière représentations de.
Au bout d'une semaine, la rédaction est mo-
difiée, et l'affiche porte

INCESSAMMENT

Première représentationsde.
Le public sait ce qu'il en est, et qu'il en à
encore au moins pour quinze jours d'attente.
Enfin, l'annonce passe par une troisièmeforme,
et bientôt l'affiche porte ces mots

IRRÉVOCABLEMENT

Mardi prochain

Premièrereprésentationsde.
Du moment que, irrévocablement,la représen-
tation est fixée au mardi, le spectateur expéri-
menté sait qu'elle n'aura pas lieu avant le
samedi, à moins qu'un de ces obstacles inat-
tendus, mais qu'au théâtre on doit toujours
prévoir, n'en amène la remise an lundi sui-
vant.

En résumé, l'annonce d'une première repré-
sentation passe par trois phases distinctes et
qui peuvent être ainsi caractérisées Prochai-
nement veut dire « dans un temps plus ou

moins éloigné » Incessamment signifie « bien-
tôt » enfin Irrévocccblernerztdoit être entendu
pour « un de ces jours ».

INCIDENT. Dans une œuvre théâtrales,
les incidents sont les événements, petits ou
grands, qui, naissant de l'action principale,
viennentla compliquer,en augmenterl'intérêt,
et fortifier l'intrigue en l'embarrassantjusqu'à
ce qu'un dernier incident prépare et amène le
dénouement. « Toutes les pièces de théâtres, dit
Chamfort, ne sont qu'un enchaînement d'inci-
dens subordonnés les uns aux autres, et ten-
dans tous à faire naître l'incident principal,
qui termine l'action. L'avantage des inci-
dens bien ménagés et enchaînés avec adresse
les uns aux autres, 'est de promener l'esprit
d'objets en objets, de faire renaître sans cesse
la curiosité- et d'ajouter, aux émotions du
cœur, la nouvelle force que leur donne la sur-
prise d'amener par degré jusqu'au com-.
ble de la terreur ou de la pitié; si l'action est
comique, de pousser le ridicule ou l'indigna-
tion jusqu'où ils peuvent aller. Il faut éviter
la multiplicité trop grande des incidens, dont
la confusion ne serviroit qu'à fatiguer l'esprit
du spectateur, et ne feroit que des impressions
légères sur son cœur. Il est nécessaire que
chaque incident ait le tems de produire son
degré de crainte, de terreur ou de ridicule,
avant de passer à un autre, lequel doit enchérir
sur le précédent, et ainsi de suite jusqu'au dé-
nouement. »

L'incident très puissant et très inattendu,
celui qui détermine une grande surprise et une
grande émotion chez le spectateur, celui qui
change de la façon la plus imprévue les con-
ditions établies de l'action dramatique et quoi

renverse toutes les suppositions qu'on avait
pu échafauder sur elles, prend le nom de coup
de théâtre ("V oy. ce mot).

INGÉNUITÉS. L'un .des emplois de
femme les plus charmants qui soient au théâ-
tre. Suffisammentcaractérisépar son nom, il ap-

pelle seulement cette remarque que l'ingénuité
est une toute jeune amoureuse, dont le cœur
s'ouvre v peine aux émotions et aux accents
de la passion, et qui conservela candeur et l'in-



nocence la plus pure. Les deux rôles d'Agnès de
l'École des femmes et de Marianne de Tartufe
sont les types de l'ingénuité de la haute comé-
die. Celui de Chérubin, dans le Mariage de Fi-
garo, rentre aussi dans cet emploi, et offre un
des rares exemples de rôles travestis qu'il com-
porte cependant il semble tenir plutôt et tout
à la fois de la jeune premièreet de la soubrette.
Parmi les ingénuités qui. se sont rendues célè-
bres à la Comédie-Française, il faut citer tout
d'abord cette charmante Mue de Brie,.l'amie de
Molière, qui à soixante ans jouait encore Agnès
de manière à faire illusion, et Mue Mars, qui
jouit du même avantage et qui a laissé un nom
impérissable. On ne saurait oublier non plus
M"e Gaussin, que Dorat a chantée dans des

vers langoureux et dont de Boissy a fait ce joli
portrait dans une de ses pièces, l'Embarras dit
choix, en parlant précisément du personnage
qu'elle représentais

Rien ne peut l'enlaidir, tout sied à sa personne;
Tout devient agrément par l'air qu'elle lui donne.
On ne sçauroit la voir sans en être enchanté.
Son air, son caractère est l'ingénuité,
Mais ingénuité fine, spirituelle;
Car elle a de l'esprit presque autant qu'elle est belle.
Ses grâces sans étude, et qui n'ont rien d'acquis,
Charment dans tous les tems, sont de tous les pays
Et son âme parfaite, ainsi que sa figure,
Pour devoir rien à l'art tient trop à la nature.

INGRESSO. Mot italien qui signifie en-
trée. Dans les grands théâtres italiens, où cha-

que loge (Voy. ce mot) constitue une propriété
et où, par conséquent, le propriétaire a le droit
de l'occuper sans la payer, nul spectateur pour-
tant ne peut pénétrer dans la salle sans payer
son ingresso. Ce droit d'ingresso, qui est d'un
prix unique, et que l'on acquitteà un premier
guichet, ne vous donne droit à aucune place,
mais seulement à l'entrée au théâtre il vous
laisse la faculté de vous placer soit à la platea
(parterre), dont l'accès reste toujours ouvert,
soit à l'amphithéâtre mais si vous arrivez trop
tard et que tout soit plein, vous n'avez plus
que la ressource de vous promenerdans les cou-
loirs. Que si vous voulez ima sedia riservata
(une place réservée), par exemple un fauteuil
d'orchestre,vous -devez le prendre à un second
guichet, après avoir payé l'ingresso. A la Scala,

de Milan, dans la grande saison d'hiver, Vin-

gresso est de 5 francs, et le prix du fauteuil
de 20 francs, ce qui fait en tout 25 francs.
Dans ces conditions, et bien que les loges ne
soient d'aucun produit pour l'entreprise, on
peut encore faire un maximum de 11,000 francs
de recette. Pour les autres saisons, le prix de
Vingresso est réduit d'ordinaireà 3 francs.

ININFLAMMABILITÉ DES DÉCORS.
Ce n'est pas d'aujourd'hui qu'on recherche

les moyens de parer, dans la mesuredu possible,

aux dangers d'incendiequi menacent incessam-
ment les théâtres, et de prévenir des catastro-
phes terribles qui souvent font un grand nom-
bre de victimes. C'est surtout du côté de la
scène que se sont toujours portés les soins, car
c'est là que gît le véritable péril, avec les accu-
mulations de toiles, d'étoffes de toute sorte, de
cordages, de châssis, de peinture, qui à chaque
instant peuvent se trouver en contact avec les
innombrables becs de gaz qui jettent sur ce
petit espace des torrentsd'une lumière éblouis-
sante. Depuis longtemps, des hommes intelli-
gents et bien intentionnés se sont efforcés de
trouver des préservatifs pour les décors et les
costumes, et de rendre ceux-ci sinon incom-
bustibles, du moins ininflammables, ce qui
écarterait une grande partie du danger. Il y a
une vingtaine d'années, un industriel, M. Car-
teron, avait imaginé une substance vraiment
précieuse, un liquide dans lequel on pouvait
tremper toute espèce d'étoffes, qui (même les
plus légères, les gazes et les mousselines) de-
venaient incombustibles après cette opération.
Des expériences furent faites sur des costumes,
sur des décors, et donnèrent les résultats les
plus satisfaisants. Pourtant, comme la routine
est une force d'inertie qui vient à bout de tout,
le procédé de M. Carteron n'obtint dans nos
théâtres qu'un succès absolument théorique,et
jamais son inventeur n'en put voir l'appli-
cation. Les acteurs, les actrices surtout, et
plus encore les danseuses, prétendirent que
le trempage enlevait aux étoffes des costumes
leur souplesse et leur grâce de leur côté, les
peintres affirmèrentqu'ils ne pouvaientobtenir,

avec des toiles ainsi préparées, l'éclat et l'in-
tensité d'effet qui leur étaient nécessaires. On



conserva donc les vieilles habitudes, et grâce à
cette incurie, à cette mauvaise volonté de la
part des principaux intéressés, on eut à enre-
gistrer de nouveaux et effroyables sinistres,
tels que ceux de Rouen, de Nice, de Vienne,
et à regretter la mort de plusieurs milliers
d'êtres humains.

Et cependant, l'invention de M. Carteron
n'était pas la première de ce genre. Déjà, il y
a près d'un demi-siècle, un procédé semblable
avait été soumis, avec succès, à l'appréciation
des hommes compétents, et les expériences
avaient donné de tels résultats que l'attention
de l'administrationsupérieure avait été éveillée,
et que l'emploi de ce procédé avait été formel-
lement prescrit aux théâtres. Une ordonnance
du préfet de police, en date du 17 mai 1838,
portait en effet les dispositions suivantes

Art. 1er. A l'avenir, tout directeur de théâtre
de la capitaleet de la banlieuene pourra plus mettre
en scène aucun décor neuf, à moins que les fermes,
châssis, terrains, bandes d'eau, rideaux, bandes
d'air, plafonds, frises, gazes, toiles de lointain,
n'aient été rendus ininflammables, soit par une
préparation des toiles, soit par un marouflage qui
rendrait également les décors ininflammables.

Art. 2. Il est pareillement enjoint aux direc-
teurs de faire procéder immédiatement au marou-
$age avec papier ininflammable des doublures de
châssis vieux à l'usage actuel de la scène.

Art. 4. Les toiles et papiers destinés aux dé-
corations indiquées par l'article le, seront toujours,
avant leur emploi, soumis à l'examen de la com-
mission des théâtres, ou d'un de ses membres dé-
signés par nous, lequel vérifiera et constatera si
les toiles et papiers qui lui seront présentés par
les directions théâtrales sont réellement ininflam-
mables.

Art. 5. La vérification et la réception desdi-

tes toiles seront constatéespar l'application immé-
diate, sur leurs tissus, de deux mètres en deux
mètres, d'une estampillede notre préfecture.

Art. 6. Le papier pareillement reconnu inin-
flammable sera aussi estampillé, avant son usage,
à notre préfecture.

Art. 7. L'établissement de tout décor neuf,
avec des toiles et papiers non estampillés à notre
préfecture, donnera lieu, non seulement à la sus-
pension de la représentation, mais encore à l'en-
lèvement immédiat des décors de l'intérieur du
théâtre.

Ce n'est pas le tout que d'être préfet.de po-
lice, et de rendre des ordonnances. Encore
faut-il, surtout lorsqu'elles sont utiles et bien-
faisantes, comme l'était celle-ci, prendre la
peine de les faire exécuter.

INSPECTEUR DE L'HABILLEMENT.
Naguère, à l'Opéra, ce titre était porté par

un employé supérieur dont les fonctions étaient
ainsi définies dans le Règlement du l'héâ.tre de

la République et des Arts du 19 ventôse an IX

Les fonctions de l'inspecteur de l'habillement
sont de balancer les versemens de marchandises
faits aux magasins, avec les diverses consomma-
tions d'inspecter l'emploides matièresfait par les
chefs et ouvriers tailleurs de faire connoître tou-
tes les infidélités; de veiller à l'ordre qui doit ré-

gner dans le 'magasin des habits confectionnés. Il
donne, tous les mois au commissaire du gouver-
nement et à l'agent comptable, un état comparatif
d'acquisitions et de consommations.Le garde-ma-
gasin, les chefs et ouvriers tailleurs sont, poué la
partie économique seulement, sous son inspection
particulière il est aussi responsable des fraudes et
des abus.

INSPECTEURDU MATÉRIEL.- Dans
certains théâtres fort importants, particulière-
ment à l'Opéra, on trouve un employé supé-
rieur portant ce titre, et qui est spécialement
chargé de la conservation du matériel, des dé-

cors, costumes, etc.

INSPECTEURDE LA SALLE. Chaque
théâtre un peu important, à Paris, compte

un employé supérieur qui porte ce titre. Pour

se faire une idée de la nature des fonctions
>

dont il est investi, on peut lire ce que disait,

au sujet de l'inspecteur de la salle de l'O-
péra, le Règlement de ce théâtre du 19 ven-
tôse an IX « L'inspecteur de la .salle a
sous son inspection tous les préposés aux bu-

reaux de recette et de supplément, les divers
contrôles, soit à la porte, soit au parterre, or-
chestre et amphithéâtre les ouvreuses de loges,

les conciergeset portiers il veille au maintien

de la police pendant le spectacle. Il signe les

feuilles de recettes il est responsable des

fraudes et des abus, ainsi que des accidents



qui pourroient résulter du défaut de ramonage
des cheminées, et il rend compte au commis-
saire du'gouvernementet à l'agent comptable,

en ce qui concerne leurs attributions particu-
lières. »

INSPECTEURDU THÉATRE. L'O-
péra a toujours été une pépinière à emplois de

toutes sortes voici ce qu'on lit encore, dans le
Règlement du Théâtre de la République et cles

Artsdu 19 ventôse an IX, concernant les fonc-
tions de l'employé qui portait le titre d'inspec-
teur du théâtre

L'inspecteur du théâtre contrôle toutes les de-
mandes faites pour de nouveaux ouvrages et répa-
rations en déclarepar écrit la nécessité ou le rejet;
contrôle ces mêmes travaux faits au théâtre ou au
dépôt des fêtes nationales; certifie les mémoires
des fournisseursconformes ce qui a été demandé,
fourni et fait; le machiniste, le préposé au lumi-
naire, tous les ouvriers du théâtre et allumeurs sont
sous son inspection immédiate pour la partie éco-
nomique. Il donne, tous les mois, au commissaire
du gouvernementet à l'agent comptable, un état
comparatif d'acquisitions et de consommations;il
est responsable des fraudes et des abus. Il est
chargé, en outre, du maintien de la police parmi
les ouvriers, pendant les représentations et les ré-
pétitions il a la surveillancedes pompes, des pom-
piers et des ouvriers aux pompes, ainsi que de la
garde sédentaire.

INSTRUMENTATION. On appelle
instrumentation ou orchestration le travail qui
consiste, pour le compositeur, à écrire toutes
les parties qui doivent être exécutées par les
instrumentscomposant l'orchestre. C'est ainsi
qu'on dit d'un compositeur, lorsqu'il se livre
à ce travail, qu'il instrumente ou qu'il orchestre

sa partition.

INSTRUMENTISTE. Artiste qui joue
d'un instrument de musique.

INSTRUMENTS. On trouvera, au mot
orcheslre, tous les détails relatifs à la com-
position des orchestres d'importance diverse,

au nombre et au groupement des instruments
qui concourent à l'exécution musicale. En ce
qui concerneces instruments mêmes, nous n'a-

vons que peu de chose à ajouter. Nous dirons
seulement que tous les artistes qui font partie
d'un orchestre doivent fournir chacun l'instru-
ment dont ils se servent, à l'exception des
contrebasses, des timbales, et de ceux qui for-
ment la batterie (tambour, grosse caisse, cym-
bales, triangle), qui sont fournis par les admi-
nistrations théâtrales. Ces derniers, qui né
sauraient être transportés sans difficulté, res-
tent toujours dans l'orchestre. Quant à ceux
qui appartiennent aux autres exécutants, le

foyer de l'orchestre est généralement pourvu
d'un certain nombre d'armoires qui servent à
les enfermer lorsque l'exécution est terminée.

INTERDICTION. Il arrive que la cen-
sure (Voy. ce mot) met son veto sur une pièce
avant son apparitiondevant le public, et en in-
terdit préventivementla représentation. D'au-
tres fois, c'est après une ou plusieurs représen-
tations qu'on a vu l'autorité administrative,
ou le ministère,ou le souverain lui-même, in-
terdire une pièce et s'opposer à ce qu'elle fût
jouée davantage. Dans les premiers temps du
théâtre, alors que le pouvoir royal était omni-
potent, on vit des choses singulièresà divers ti-
tres. En 1667, Tartufe, autoriséparLouisXIV,
est interdit par le Parlement après sa première
représentation,et ne peut reparaître à la scène
qu'un peu plus tard. Vingt ans après, Racine,

sur la demande de Mme de Maintenon, écrit

pour les jeunes filles de Saint-Cyr Esther et
Atlialie; mais voici qu'on s'avise de découvrir
dans ces deux chefs-d'oeuvre' des portraits et
des allusions, et que la représentation publique

en est interdite Atlialie ne put être jouée
qu'en 1716, et Estlaer qu'en 1721, longtemps
après la mort du poète. En 1686, Campistron
avait donné à la Comédie-Française une tra-
gédie intitulée Phraaie; après trois représen-
tations, il la voit interdire. Il en est de même,
l'année suivante, d'une tragédie de Dupuy,
Varron, défendue après sa septième soirée. En
1702, on laisse jouer dix fois une comédie de
Boindin, le Bal d'Auteuil, pus on enjoint aux
comédiens de la retirer. En 1727, Boissy ne
peut faire représenter qu'une fois sa tragédie
d'Alcesle et Admète.-Vingt autres exemples
pourraient être donnés de faits semblables,



émanant d'un pouvoir qui. n'avait ni frein ni.
correctif.

Pondant l'époque révolutionnaire, où l'on

souvent l'absolutisme

qui furent proscrites soit par la. Commune ou
le Comité de salut, publie naissant, pour le
compte et sous rinHuenee de .Robespierre, soit
par le comité central du canton de Paris obéis-

de
e[. la l'a me use l'amclu, de .François de Neuf-

SLu'.ne û'K^hrr, nigéilk- do dont Ui fui hstr-v H ce<h: ^on

et de bien d'autres qui furent dans le

va ri. le
Berlon, qui. interdit, après sa pienriere repré-

de tendresse à l'égard du théâtre ici, nous
dons opérées au théâtre des .Jeunes-Artistes, voyons interdire deux d.rames d'AlexandreCI/. et Guillaume le



Conquérant, une tragédie 'de Raynouard, les
États de Bîois, une comédie d'Étienne, V Intri-
gante, sans compter le reste. Quant à la Res-
tauration,elle fit grand bruit avec son interdic-
tion de Germanicus, tragédie d'Arnault, qui,
à la vérité, avait causé mi épouvantable tapage
et fait presque couler le sang dans le parterre
du Théâtre-Français (1); mais elle se rendit
plus célèbre encore en faisant une formidable
hécatombe d'ouvrages dramatiques dont la re-
présentation jusqu'alors était autorisée, et
qu'on n'avait jamais pensé à proscrire de la
scène. Elle prit texte pour cela de l'assassinat
du duc de Berry et soumit une revision nou-
velle et générale toutes les pièces constituant le

répertoire de nos théâtres. Voici une liste, pu-
bliéepar l'Almanachdes Spectacles de 1827, de
celles qui étaient interdites à cette époque
Fénelon et Charles IX, de Chénier Brutus
et la Mort de César de Voltaire Mêlante, de
La Harpe; Robert, chef de brigands, de La
Martelière les Victimes cloîtrées, dé Monvel

l'Ami des lois, de Laya les Précepteurs de
rabre d'Églanttne J1Iédiocre et Rampant, de
Picard le Mariage de Figaro, de Beaumar-
chais Pierre le Cruel, de De Belloy les Ri-
(pleurs du cloître, de Fiévée et Berton la
Famille indigente) de Planterre et Gaveaux

les 'Visitandines} de Picard et Devienne puis
Cyrus, Guillaume le Conquérant, CharlesVIII,
Pharamoncl, les Illinois, Pausanias, le Roi et le
Laboureur, la Jeunesse de Richelieu, l'Incli-
gent, le Couvent, Madame Favart, la Soirée
des deux Prisonniers ou Voltaire et Richelieu,
l'Oriflamme} le Marquis de Carabas, la Vallée
de Montmorency, Kolcoli, l'Ermite de Sainte-
Ave77e, V 'Ermite et la Pèlerine, le Mari ermite,

une Demi-Heure de Richelieu. Tout cela sans
parler. de Tartufe, dont l'interdiction obstinée
faillit allumer une émeute en 1825, à Rouen,
où l'on fut obligé, après des manifestations

(1) C'est depuis la représentation de cet ouvrage
qu'une ordonnance de police, parue le lendemain même,
défendit aux spectateursd'entrer désormais au parterre
avec des cannes. C'est qu'effectivement celles-ci avaient
si bien fait leur office en cette soirée tumultueuse et
mémorable, que ladite soirée en avait reçu dans le pu-
blic le nom de bataille de cannes.

tumultueuses, de laisser reparaître à la scène le
chef-d'œuvre de Molière.

Le gouvernement de Juillet interdit après sa
première représentation, on sait avec quel
éclat, le Roi s'amuse, de Victor Hugo, qui,
malgré toutes les réclamations,ne put être re-
pris que cinquanteans plus tard il fit plus, en
empêchant, le jouer mêmes où elle devait avoir
lieu, la première représentation d'une pièce de
Dupeuty et Fontan, le Procès d'un maréchal de

France en 1815. Cette dernière mesure, d'au-
tant plus illégale qu'en ce moment la censure
était supprimée, faillit amener une émeute sur
la place de la Bourse, où était situé le théâtre
des Nouveautés, qui devait jouer la pièce; de-

vant les manifestations bruyantes de la foule,
qui réclamait celle-ci avec fureur, la forcearmée
dut intervenir, et l'on peut dire qu'à ce sujet
Paris eut la fièvre pendant quarante-huit heu-

res. Le second Empire interdit, dans des con-
ditions v peu près semblables, un drame po-
pulaire d'Edouard Brisebarre la Route de
Brest, et il fit de mêmepour un ouvraged'Henry
Trianon et ThéodoreLabarre, Pantagruel, qui

ne put être représenté qu'une seule fois à l'O-
péra parce qu'on y crut découvrir de dangereu-

ses allusions politiques.
Ce chapitrepourrait nous mener loin. Nous

le clorons ici, en faisant observer que le gou-
vernement libéral de la troisième République,
tout en maintenant la censure, qui semble
nécessaire v de très bons esprits, suit l'égard
des théâtresune ligne de conduite difFéra.nt es-
sentiellement de celle des gouvernements an-
térieurs.

INTERLUDE. Certains compositeurs
donnent ce nom à la petite pièce musicale qui
reçoit généralement celui d'eiitr'acte (Voy. ce
mot).

INTERMÈDE. C'est le nom qu'on don-
nait, dans le théâtre antique, aux fragments
de chœur, de danse, de pantomime, qui s'exé-
entaient entre les actes d'une grande pièce,

pour donner le temps aux acteurs de prendre

un peu de repos ou .de changer de costume.
Dans l'origine, le chœur seul se faisait en-
tendre dans les intermèdes, et Aristote, aussi



bien qu'Horace, donne pour règle que l'on doit
chanter, à cet effet, des chansons qui soient
tirées du sujet principal. Ce n'est que plus tard
que le chœur céda la place aux mimes, aux
danseurs; aux grotesques. Molière, on le

sait, a renouvelé l'intermède antique, et, avec
son génie, il en a tiré souvent un merveilleux
parti, soit au point de vue comique dans ses
bouffonneries (le Bourgeois gentilhomme, le

Malade imaginaire), soit au point de vue poé-
tique dans ses féeries (les Amccnts magnifiques)

Psyché, la Princesse d'Élide)..
Au siècle dernier, on a donné, en France, la

qualification d'intermèdes aux ouvrages bouffes

que les chanteurs italiens venaient représenter
à l'Opéra la Serva padrona, il Giuocatorc, il
Maestro di musica, etc., et cela parce que ces
adorablesbouffonneriesétaient exécutées entre
les actes de nos grands ouvrages lyriques. En
réalité, ces petits chefs-d'oeuvrerentraient dans
la catégorie de ce que les Italiens appellent des
farse (farces).

INTERPRÉTATION. La façon dont

une œuvre dramatique ou lyrique est rendue,
jouée, exécutée par les acteurs qui sont char-
gés de sa représentation. En parlant d'un
bpéri., on signalera Y exécution, s'il agit de l'ef-
fet particulièrement musical, c'est-à-dire de ce
qui concerneles masses, l'orchestre, les choeurs;
mais on reviendra au mot interprétation, si l'on
entend s'occuper de l'action scénique et des
acteurs proprementdits.

INTERPRÉTER. Interpréterune œuvre
scénique, c'est la jouer, concourir à sa repré-
sentation.

INTERPRÈTES. Ceux qui prennent
part à l'exécution d'une œuvre scénique,quelle
qu'elle soit tragédie, comédie, opéra, drame,
ballet, vaudeville, etc.

INTRIGUE, La réunion des faits et des

incidents qui, découlant du sujet, constituent
la trame d'une œuvre dramatique. L'intrigue
n'a rien de commun avec la charpente, comme
quelques-uns l'ont à tort prétendu elle com-
prend l'idée mère d'une pièce avec les idées

secondaires qui s'y rattachent, tandis que lit
charpente est l'acte par lequel l'écrivain dra-
matique, coordonnant ces idées diverses, pro-
cède à l'établissement régulier, à la construction
proprement dite de l'oeuvre scénique. On peut
très bien imaginer une intrigue sans qu'elle
soit encore matériellement développée, c'est-à-
dire sans que la pièce laquelle elle doit don-

ner lieu soit encore charpentée. « L'intrigue, a
dit Chamfort, est la partie la plus essentielle

pour entretenir l'attention et soutenir l'intérêt
de curiosité. Elle est le nœud ou la conduite
d'une pièce dramatique ou d'un.roman, c'est-à-
dire le plus haut point d'embarras où se trou-
vent les principaux personnages, par l'artifice

ou la fourberie de certaines personnes, et par
la rencontre de plusieurs événemens fortuites
qu'elles ne peuvent débrouiller. Il y a toujours
deux desseins dans la tragédie, la comédie ou
le poëme épique. Le premier et le principal est
celui du héros le second comprend tous les
desseins de ceux qui s'opposent à ses préten-
tions. Ces causes opposées produisent aussi des
effets opposés, savoir, les efforts du héros pour
l'exécution de son dessein, et les efforts de

ceux qui lui sont contraires. Comme ces cau-
ses et ces desseins sont le commencement de
l'action, de même ces efforts contraires en sont
le milieu, et forment une difficulté et un nœud
qui fait la plus grande partie du poëme elle
dure autant de tems que l'esprit du spectateur
est suspendu sur l'événement de ces effets con-
traires. La solution ou dénouement commence
lorsque l'on commence à voir cette difficulté
levée et les doutes éclaircis. » Il y a des intri-

gues simples, et cèlles de la plupart des pièces
de Molière sont dans ce cas il en est, au con-
traire, de très compliquées, et Beaumarchais

en offre des modèles inimitables. lais, qu'elle
soit simple ou compliquée,la qualité maîtresse
d'une intrigue est d'être claire et parfaitement
saisissable dans toutes ses parties. C'est là qu'on
reconnaît les maîtres.

INTRODUCTION. C'est le nom que
nos compositeurs donnent aux quelques me-
sures symphoniquesqu'ils placent aujourd'hui

en tête de leurs opéras, par suite de leur pa-
resse à écrire des ouvertures. (Voy. Prélude.)



IRRÉVOCABLEMENT. Lorsque l'af-
fiche d'un théâtre annonce que la première re-
présentation d'une pièce nouvelle aura lieu tel
jour, irrévocablement,on peut tenir pour à peu
près certain que ce jour sera retardé de près
d'unesemaine. Il enest de mêmelorsquel'afliche

annonce, toujours avec cette mention adver-
biale, irrévocablement, les « dernières repré-
sentations » de l'ouvrage qu'on est sur le point
d'abandonner si dix représentations sont en-
core promises au public, elles feront des petits
et iront à vingt pour le moins et si, après
celles-ci, on annonce une dernière série de trois

« dernières représentations » de plus en plus
irrévocablement, elles iront certainement sept
ou huit. Ce sont là de petites malices adminis-
tratives un peu cousues de fil blanc, mais qui
ont toujours quelque influence sur les retarda-
taires et sur les badauds.

ISABELLE. L'un des personnages de
l'ancienne comédie italienne. Il fut importé en
Franche par la belle et fameuse Isabella An-
dreini, et fut tenu plus tard par la fille du cé-
lèbre Arlequin Dominique, Françoise-Marie-
Apolline Bia.ncolelli, dont la sœur jouait les
Colombines. Tandis que Colombine était une
soubrette, Isabelle était un type d'amoureuse,
mais d'amoureuse un peu maîtresse-femme, et
touchant à l'amazone. Comme la plupart des

autres caractères de la comédie italienne, Isa-
belle trouva plus tard sa place sur les petites
scènes de la Foire.

ITINÉRAIRE. A l'époque où les théâ-
tres, en province comme à. Paris, relevaient
directement du ministre de^l'intérieur, qui
nommait ou révoquait les directeurs, ceux
d'entre ceux-ci qui dirigeaient dans les dépar-
tements des « troupes ambulantes » étaient
tenus de dresser, avant le commencement de
chaqueannée théâtrale, l'itinérairequ'ils comp-
taient suivre dans le cours de la campagne
cet itinéraire était soumis par eux an ministre,
et, une fois approuvé par lui, ne pouvait plus
être modifié. Comme le même arrondissement
théâtral était quelquefois exploité par deux et
même trois troupes, le directeur de la première
avait l'avantage de tracer son itinéraire avant
son ou ses confrères, et cet avantage n'était
pas illusoire, car il se réservait naturellement
le séjour dans chaque ville au moment où il
savait que ce séjour devait être le plus pro-
ductif. Depuis rlue le décret de 1864 a rétabli
la liberté industrielle des théâtres, peut être
directeur qui veut, et tout directeur n'a
s'entendre qu'avec les municipalités des villes
qu'il désire exploiter. (Voy. Arrondissement
THÉÂTRAL.)
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JÀXOT. Type populaire qui lit fortune
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| sentatious. C'est il raide du type de -Ja.not que

Dorvi^'iiy mit il la, mode ce langagebaroque et
tant imitè de] mi s. qui cherchait et trouvait le



comique par la burlesque interversion de
pensées et des mots, comme dans ce fragment
d'une de ses chansons

Je suis Janot mes actions comiques
Ont fait de moi rire depuis longtemps,
Et de mon pèr' je suis le fils unique,
Quoiqu' cependantnous étions douze enfants.

Un jour, la nuit, j'entendis l'ver mon pi;re;
Il vint à moi, et m' dit comm' ça cc Janot,
Va-t' en chercher un peu de beurr' pour ta mère,
Qu'est bien malad', dedans un petit pot. »

J'entreen passant chez mon oncle Licorne,
J'li dis comm' ça a Tonton, dépêchez-vous
D' mett' vot' chapeau sur vot' tête, à trois cornes,
Et après ça d' faire un saut d' plus chez nous. »

Janot fit souche, et pendant plusieurs années

on n'entendit parler que de lui sur nos petits
théâtres, où l'on joua successivement Janot
chez le dégraisseur, Janot bohémien, et bien
d'autres encore. Ce que voyant, Dorvigny, son
père, finit par l'abandonuerau profit d'un au-
tre type, qu'il inventa encore, qu'il lui donna

pour successeur et qui n'eut pas moins de vo-
gue lui-même. Ce nouveau type était celui de
Jocrisse, qui pendant plus de trente ans régna
en maître sur nos scènes parisiennes et qui fit
la joie des spectateurs de toutes classes et de
toutes conditions. (Voy. JOCRISSE.)

JARDINS PUBLICS. II n'y a guère
plus de vingt ans que Paris est privé d'une
certaine sorte de lieux de réunion et de plaisirs
qui offraient un charme tout particulier, et
qu'il avait connus pendant près d'un siècle.
Les jardins publics, ou jardins d'agrément,
comme on les appelait, ont fait pendant long-
temps la joie des Parisiens,et l'on peut assuré-
ment regretter leur totale disparition. Dans
son Précis historique szcr lesfêtes, les spectacles
et les réjouissances publiques, Claude Ruggieri
a donné sur l'origine de ces établissements
quelques détails intéressants

Les frères Ruggieri (mon père et mes oncles)
sont les premiers qui ont eu l'heureuseidée d'offrir
au public un lieu d'agrément qui, dans la belle
saison, réunît à la fois les danses, les feux d'arti-
fice et autres objets de divertissement. Le Jardin
Ruggieri fut ouvert en 1766, rue Saint-Lazare,'

dans un quartier alors connu sous le nom de Por-
cherons. Cet établissement consistait, sans parler
des bâtimens, en un très beau jardin artistement
disposé. Les spectacles, les jeux et les amusemens
qu'on y avait réunis formaient un ensemble agréa-
ble de fêtes auquel on a donné le nom de fêtes
champêtres. Un très beau feu d'artifice terminait
les plaisirs de la soirée.

Peu après, les frères Ruggieriajoutèrent à leurs
feux d'artifice des actions pantomimes, qui aug-
mentaient le charme et l'attrait de ce nouveau
genre d'établissement. D'abord, on représenta la
place de Louis XV et son inauguration plus tard,
la Descented'Orphée aux enfers, Théséedélivrépar
Ilercule, et quantité d'autres scènes, dont l'expli-
cation serait ici trop longue. Contre le principal
corps de bâtimens étaient construitesde vastes ga-
leries pour placer les spectateursqui désiraientvoir
le feu d'artifice à couvert ce qui était très com-
mode et très agréable.

Mon père après la mort de ses frères, resté seul
propriétaire, fit construire, en 1785, une très belle
salle de cent pieds de long sur cinquante de large;
elle servait à mettre le public à couvert en cas de
pluie. En 1774, il y eut des courses de chevaux et
des exercices exécutés par un nommé Hyam et sa
troupe. En 1784, on enleva pour la première fois

un ballon, spectacle dont l'invention était toute
récente. En 1786, on enleva également des figures
aérostatiques, au'moyen du gaz hydrogène.

Ce jardin eut une vogue soutenue, et conserva
longtempsla faveur du public; mais les événemens
de la Révolution le firent fermer le 12 juillet 1789,
avant-veille de la prise de la Bastille. Ce jardin
fut ouvert de nouveau en 1794 sous la direction
du sieur Ducy, qui le tenait des enfans Ruggieri,
dont le père venait de mourir. Cette entreprisefut
exploitée deux ans de suite avec succès. Enfin,
en 1815, Ruggieri aîné, mon frère, rouvrit l'éta-
blissementen continuant d'y offrir le même genre
de plaisirs. 11 y ajouta même des montagnes dans
le genre russe, et connues sous le nom de Saut
du Niagara; mais tout cessa en 1818. Depuis, la
propriété ayant changé de maître, la formationdu
nouveau quartierSaint-Georgesentraînala destruc-
tion du jardin et d'une partie des bâtimens.

Il va sans dire que le succès obtenu par les
frères Ruggieri leur suscita de nombreux imi-
tateurs. Dans cet ordre d'idées, d'ailleurs, où
le goût et la fantaisie peuvent se donner libre
carrière, on pouvait partir du même principe

en variant à l'infini, avec les lieux consacrés
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mes, avec musique militaire, et faisait tirer chaque
jour une loterie de bijoux pour laquelle chaque
spectateur recevait un billet gratis en entrant. Le
Vauxhall d'hiver, qui paraît n'avoir obtenu qu'un
médiocre succès, fut démoli en 1785.

Eanelagh. Le Ranelagh, qui jouit d'une lon-

gue célébrité, était un jardin d'agrément situé
dans le bois de Boulogne, et qui était tout à fait

charmant,Il fut ouvert au public le 25 juillet 1774.
On y donna d'abord des concerts, puis des bals
masqués. Par la suite on y vit des fêtes de tout
genre bals champêtres, spectacles forains, théâ-
tres véritables, concerts brillants, etc. L'existence
du Ranelagha été longue, et il n'y a guère qu'une
vingtaine d'annéesque cet établissementa disparu.

REDOUTE CHINOISE, Construite dans la Foire
Saint-Laurent, cette Redoute tirait son nom du

genre de sa décoration. Elle disparut vers 1785,
après avoir été ouverte au public le 28 juin 1781.

VAuxHALL D'LTÉ. Établissement longtemps
fameux, situé sur le boulevard Saint-Martin, et
qui contenait une belle rotonde et des amphithéâ-
tres donnant sur un vaste et beau jardin,: Il ouvrit
le 7 juillet 1785. Outre des bals dont le succès fut
très grand, le Vauxhall donnait des ballets-panto-
mimes et de brillants tournois. Il était renommé
pour la richesse de ses illuminations et la beauté
de ses feux d'artifice. Le Vauxhallsubsistajusqu'aux
environs de 1830, mais il était bien déchu.

Panthéon. Destiné il remplacer le Vauxhall
d'hiver, récemmentdétruit, le Panthéon, construit
entre les rues de Chartres et Saint-Thomas du Lou-

vre, fut inauguré le 11 décembre 1785. Son succès
fut négatif, et en 1791 on édifia sur son emplace-
ment le théâtre du Vaudeville.

JARDIN DES GRANDS-MARRONNIERS, Ouvert

en 1787, sous la direction d'un maître de danse
nommé Luquet, ce jardin, dont l'existence fut
très précaire et très accidentée, cessa de vivre
vers 1796.

TIVOLI. Le mieuxentendu et le plus justement
fameux de tous les lieux de plaisir de ce genre
qui ont existé à Paris. Fondé en 1796 par deux des
fils Ruggieri, Tivoli, dont le jardin était immense
et magnifique,acquit bientôt une vogue extraordi-
naire, et tout Paris allait admirer ses belles fêtes
champêtres, ses feux d'artifice merveilleux, ses
spectacles parfois incomparables, et ses fameuses
montagnes russes, qui faisaient la joie des jeunes
Parisiennes et dont le succès fut prodigieux. Après
trente-deux années d'une existencebrillante, Tivoli
disparut en 1828. Je vois dans un programme de
1805 que le prix d'entrée à Tivoli était de « 48

sous, dont 15 en consommation ».

PARC MONCEAUX, Appelé aussi Folies de
Chartres. Le parc Monceaux fut ouvert au public

en 1797, et donna, mais avec moins de succès, des
fêtes dans le genre de celles de 'l'ivoli. C'est dans

ce jardin que le célèbre aéronaute Garnerin fit sa
première ascension et descente en parachute
(22 octobre 1797). Comme lieu public, la carrière
du parc Monceaux ne dépassa pas cinq ou six an-
nées.

JARDIN BIRON, Ouvert en ;mai 1797,et fermé
au bout de peu de temps. On y voyait de très bel-
les illuminations, des danses et des feux d'artifice.

ÉLYSÉE ou JARDIN Bourbon. Avant de de-
venir la demeure de Murât puis de la duchesse de
Ben'y, la résidence actuelle du Président de la Ré-
publique française fut l'un des plus brillants jar-
dins publics de Paris. Les fêtes du Jardin-Bourbon
étaient resplendissantes, et attirèrent tout Paris
jusqu'en 1805, époque où Dlurat s'en empara. 11

avait alors changé de nom, et, sous la directiondu
glacier Velloni, il avait pris celui de Hameau de
Chantilly. Une afliche du temps fait ainsi connaî-
tre son prix d'entrée « 25 sous, l'impôt compris,
sans consommation; la danse et tous les jeux sans
rétribution. » L'ouverture de l'Élysée datait de
1797.

Paphos. C'est aussi en 1797 qu'un restaura-
teur ouvrit an public, sous le nom de l'aphos
(n'était-on pas sous le Directoire?), lé jardin de
l'hôtel de l'Hôpital, qui tout d'abord obtint quelque
succès, mais qui traîna ensuite, jusqu'en 1818,
où il fut fermé, une existence triste et languis-
sante.

JARDIN DE LA Vaupalière. Celui-ci, situé
aux Champs-Elysées près de la rue Matignon
n'eut jamais aucun succès et est resté presque in-
connu.

Pavillon DE Hanovre. Situé sur le boulevard,
le Pavillon de Hanovre formait, avec l'hôtel de
Richelieu, une seule et magnifique propriété, dont
la rue de Hanovre, percée depuis lors, a conservé
le nom. En 1797, on donna des fêtes et des bals
dans le jardin, sous la direction d'un escamoteur
fameux, nommé Val puis on donna des bals d'hi-
ver au Pavillon. Mais cet établissement n'eut guère
que deux années d'existence.

Idalie ou Jardin Marbeuf. Ce jardin., ou-
vert en 1797, était celui de l'hôtel de Marbeuf, au
bout des Champs-Élysées,près de l'ancienne grille
de Chaillot. Il fut exploité d'abord par Claude
Ruggieri et son frère, qui en parle ainsi
« En 1798, on représenta dans ce jardin une scène
pyrotechnique, sous le titre de Icc Chuté cle Plwé-
ton. Ce spectacle, pour lequel on avait fait de gran-
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un nommé Calais, qui prétendit s'élever dans les
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Ix.iut d'un mat pour que son ascension fût bien
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Montmartre, ce jardin fut ouvert eu 1800 par unplacier italien nommé Carehi, On y donnait des
eoucerts et des fùtix d'art ilice. Le prix d'entre y
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des Ruggieri, celui-ci fut pendant plus de vingt
ans l'une des merveilles de Paris en son genre. On

y vit d'abord des danses, des illuminations, des
feux d'artifice, et une pantomimepyrotechnique
Télénzaque dans l'île cle Calypso. « En 1817, dit
Ruggieri, on y bâtit les fameuses et étonnantes
Montagnes françaises qui furent honorées par la
visite de la famille royale. La foule s'y portait
pour admirer ce nouvel établissement et le plaisir
que le public,prenaitaux courses en chars. Mal-
heureusement, le 30 juin 1818, deux personnes
périrent par la chute d'un char qui se renversa;
c'était le second événement de cette nature, car, le
8 octobre de l'année précédente, un monsieur et
une dame avaient été renversésde même. » La vo-
gue du Jardin Beaujon ne fut cependant pas arrê-
tée par ces accidents, et se poursuivit jusqu'en
1824, époque où il fit place à des constructions.

JARDIN DE Psyché. Situé à l'angle de la rue
Plumet et du boulevard des Invalides, ce jardin
fut inauguré en 1816, et n'eut qu'une courte exis-
tence. On y voyait des feux d'artifice, des danses,
des fêtes champêtres, des pantomimeset des exer-
cices de corde.

Jardin DU DELTA, Ouvert en 1818, au mo-
ment de la grande vogue des Montagnes russes,
ce jardin offrit ce divertissement au public, et y
joignit des bals et des feux d'artifice. Le Delta,
qui était situé à l'extrémité du faubourg Poisson-
nière, n'obtint cependant qu'un succès médiocre
il disparut en 1824, pour.faire place à de simples
maisons de rapport.

NOUVEAU JARDIN DE Tivoli. Fondé par le fa-
meux physicien Robertson, cet établissement fut
ouvert en 1826, à l'angle de la rue de Clichy et de la

rue Blanche,etobtintbientôt une vogue prodigieuse,
justifiée par le souci qu'il prenait des plaisirs du
public. Outre ceux qu'on trouvait d'ordinaire dans
les lieux de ce genre, on y voyait le superbe ca-
binet de physique de Robertson, de brillantes ex-
périences de fantasmagorie,des ascensions aérosta-
tiques d'un genre nouveau, des jeux hydrauli-
ques, etc. Le succès du nouveau Tivoli se soutint
pendant plusieurs années, jusqu'au moment où, la
fureur des jardins publics s'apaisant, il dut se
transformer en un simple bal.

JARDIN turc. Ce jardin, qui avait, eu une
grande vogue à la fin du dix-septièmesiècle la re-
trouva lorsqu'en 1836 il s'avisa de donner des con-
certs sous la direction du fameux chef d'orchestre
Jullien, qui sut y attirer la foule. Le Café turc,
dont les salles et le jardin étaient alors très vas-
tes, conserva pendant plusieurs années la faveur
du public.

Château DES Fleurs. Ouvert aux environs
de 1845, au bout de l'avenue des Champs-Élysées,
cet établissement charmant donnait des concerts
très soignés, dans lesquels on vit se produire pour
la première fois une jeune femme qui était appelée
à devenir une grande artiste, Mme Ugalde. Plus
tard, il devint un simple bal public, puis disparut
tout à fait.

JARDIN D'HIVER, Situé aussi aux Champs-
Élysées, entre le Rond-point et l'Arc de l'Étoile,
le Jardin d'hiver, qui date de la même époque que
le Château des Fleurs, était une sorte de petit pa-
lais de cristal, luxueusement orné des plantes les
plus délicates, des fleurs les plus charmantes,
d'arbres exotiques, de pelouses, de jets d'eau, etc.
On y donnait de très beaux concerts dans lesquels

on entendit, entre autres, le Désert et le Christoplae
Colomb de Félicien David, puis des bals par sous-
cription, des bals d'enfants, de grandes fêtes de
nuit. Pourtant, ce bel établissementne put se sou-
tenir au delà d'une quinzaine d'années.

LE Pré Catelan. Celui-ci était un vaste parc,
situé au bois de Boulogne, dans lequel'on donnait
des concerts en plein air, des bals, des kermesses,
des spectaclesde pantomime,des fêtes de nuit, etc.
Il semblait qu'il eût tout ce qu'il faut pour réussir,
et cependant, ouvert aux environs de 1855, il
avait cessé d'exister au bout de cinq ou six ans.

LE Chalet. Établissement moins grandiose
et plus intime, situé aussi au bois de Boulogne, et
où l'on trouvait aussi des spectacles, des concerts,
des divertissementsvariés. Il ne fut guère plus for-
tuné que le précédent.

JEANÎSTOT. Voy. Jaxot.

JETÉ. Mouvement de danse qui n'a
point de valeur propre par lui-même, mais qui
fait partie du Covpè (Voy. ce mot).

JETÉ-BATTU. Autre mouvement de
danse, un peu plus compliquéque le précédent.

JETER DES POMMES CUITES. Les

mœurs du théâtre, en ce qui concerne les rela-
tions du public avec les acteurs, ont singuliè-
rement changé depuis deux ou trois siècles et
se sont heureusementmodifiées. Il fut un temps
où les spectateurs, très exigeants et peu endu-
rants, ne laissaient passer à un comédien au-
éunenégligence,aucune faiblessemême passa-
gère ou involontaire. Les sifflets,les apostrophes
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Aujourd'hui, le mot jeu ne s'applique plus
qu'à l'exécution des acteurs. On dit d'un co-
médien qu'il a le jeu ouvert, ou en dehors,
d'un autre qu'il a le jeu concentré, ou en de-
dans, de celui-ci que son jeu est brillant, de
celui-là que son, jeu est pitoyable. Les détails
du jeu d'un acteur sont infinis ils compren-
nent l'organe, la démarche, la tournure, la dic-
tion, la physionomie, la correction, la fantaisie,
puis .l'innombrable quantité de qualités ou de
défauts divers que chacun peut posséder. Nous
n'avons pas à aller plus loiu il nous suffit d'a-
voir caractérisé le mot en faisant connaître sa
valeur.

JEU DE SCÈNE, JEU MUET, JEU DE
PHYSIONOMIE, Trois choses qui, tout
en étant relativement distinctes, se confondent
pourtant de telle façon dans l'action théâtrale
qu'il est impossible de les traiter séparément:
Le jeu de scène proprement dit est souvent
arrêté et réglé d'avance la façon de faire une
entrée, d'effectuer une sortie, de faire une pas-
sade, d'opérer en scène une rencontre ou une'
reconnaissance, tout cela se règle aux répéti-
tions mais combien de nuances le comédien
intelligent, adroit et bien inspiré n'apportera-
t-il pas souvent dans l'exécution de ces divers
jeux de scène, et quels effets n'y pourra-t-il
pas trouver ? L'artiste qui doit mourir en scène,
celui qui doit reproduire un élan de fureur,
celui qui aura à représenter un ivrogne ou un
fou, pourront multiplier à l'infini les jeux de
scène, qui seront pour eux la source d'effets
toujours nouveaux et inattendus.Dans le genre
comique, on peut dire que le jeu de scène est
inépuisable; toutefois, là surtout, il ne faut
pas qu'il soit excessif, sous peine de tomber
dansla trivialité et le mauvais goût.

Les jeux de théâtre qui contribuent à la vérité
de la représentation, a dit Chamfort, et ceux qui
servent seulement à la rendre plus agréable, peu-
vent s'exécuter,par 'une seule personne, ou ils dé-
pendent du concours de plusieurs acteurs. Dans ce
dernier cas, la vraisemblance exige que les degrés
de leur expression soient proportionnés au degré
d'intérêtque leurs personnagesprennent a l'action
qui se passe sur la scène. Dans les images que nous
offre le spectacle, de même que dans les tableaux,

la figure principale doit avoir toujours sur les au-
tres l'avantage de fixer principalement les regards.
Il n'est pas moins essentiel, dans les jeux dont il
s'agit, que les attitudes et les gestes des divers
acteurs contrastent ensemble le plus qu'il est pos-
sible. Tout, au théâtre, doit être varié. Nous y
portons le goût pour la diversité à un tel point,

.que nous voulons non seulement que les acteurs
diffèrent entre eux, mais encore que chaque jour
ils différent d'eux-mêmes, du moins à certains
égards. L'envie de multiplier les jeux de théâtre
fait souvent que la comédie dégénère en farce.
Dans l'Avare de Molière, il est très naturel
qu'Harpagon, voyant deux bougies allumées, en
éteigne une; mais il n'est guère vraisemblable
qu'il la mette dans sa poche, encore moins que
maître Jacques la lui rallume. Quelquefois les jeux
de théâtre sont poussés si loin.qu'ilsétouffent l'ac-
tion principale et empêchent le spectateur d'enten-
dre le dialogue. C'est un défaut qui n'est suppor-
table que quand le spectateur n'a rien à entendre
de bon.

Mais le jeu de scène n'est pas toujours un
jeu actif. Souvent il est muet, et ne se mani-
feste que par le geste de l'acteur, ou l'accent
de sa physionomie, ou tous deux à la fois. Le
jeu muet peut porter en lui une indicible ex-
pression, et certains grands artistes y trouvent
le moyen de faire naître chez le spectateur une
émotion profonde et indéfinissable. « Le jeu
retenu, disait Sabatier de Castres, demande

une vive expression dans les yeux et dans les
traits, et nous ne balançons point à bannir du
théâtre celui qui la nature a refusé tous ces
secours à la fois. Une voix ingrate, des yeux
muets et des traits inanimés ne laissent aucun
espoir au talent intérieur de se manifester au
dehors. » Le même écrivain faisait remarquer
qu'en de certains cas, le geste était inutile au
jeu muet « L'abattement de la douleur
permet peu de gestes la réfiexion profonde
n'en veut aucuu le sentiment demande une
action simple comme lui l'indignation, le
mépris, la fierté, la menace, la fureur concen-
trée n'ont besoin que de l'expression des yeux
et du visage un regard, un mouvement de
tête, voilà leur action naturelle; le- geste ne fe-
rait que l'affaiblir. » On peut rapprocher de ces
réflexions la 'remarque de Baron, déclarant
qu'en certain cas le geste pouvait, au contraire,



prendre une "Tirade Ta leur, comme, par exem-
ple, dans L'expression d'une passion violente

Les règles défendent, disait-i], de lever
les liras au-dessus de la tête niais si la. passion

plus que les règles.
t<

que le jeu nmet, chez lïieteur, est. pour aimsi
dire, de tons les instants. Eniln'est point

de scène, soit tniiïiqne, suit
puisse et ne doive trouver sa place. Tout

qui l'intéresse doit l'émouvoir, tout
meutdoit se peindre! sur ses traits, sur sa phy-
sionomie, dans ses ses moriveinents.
C'est là le principe même, la. raison d'être et.
la nécessité du jeu muet et' rien n'est plus fa-
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grand empire sur son cœur. » L'abbé de La-
porte, qui parlait ainsi de M110 Clairon,dépeint
aussi le jeu muet et puissant de Lekain dans
la Sémiramis de Voltaire « On n'oubliera
jamais le jeu terrible et animé du sieur le Kain,
chargé du rôle d' Arsace dans cette tragédie,
sortant du tombeau'de Ninus, le bras nud et
ensanglanté, les cheveux épars,'au bruit du
tonnerre, à la lueur des éclairs, arrêté par la

terreur à la porte, luttant pour ainsi dire con-
tre la foudre. Ce tableau, qui dure quelques
minutes, et qui est de l'invention de l'acteur,
fait toujours le plus grand effet. »

'Parfois, le jeu de scène est improvisé par
l'acteur placé devant le public, pour parer à un
accident imprévu. C'est ainsi qu'un soir, à la
Comédie-Française, M. Got, qui jouait dans

une pièce le rôle d'un médecin, manquant son
entrée de quelques instants, M. Régnier, alors

en scène, occupa cet entr'acte inattendu en
comparant l'heure de sa montre avec celle de
la pendule et en émettant une foule de conjec-
tures sur les causes qui pouvaient ainsi retar-
der l' « excellent » docteur enfin, il croit en-
tendre des pas à l'une des portes du salon, et

se dirige de ce côté en disant Le voilh! tandis

que l'artiste retardataire fait son entrée. par
la porte opposée. Mais M. Régnier, sans perdre

son sang-froid, se retourne, et dit avec beau-

coup de naturel 'riens! vous ccvez donc fait le
tour de let pelouse? Les deux interlocuteurs
commencèrent alors leur scène, et personne ne
se douta de l'entrée manquée.

Dans le genre tragique, qui, loin de pros-
crire les jeux de scène, comme on l'a parfois à
tort prétendu,. les exige au contraire impérieu-
sement, mais les veut sobres, énergiques, et
particulièrement expressifs, on peut citer les
exemples de Talma et de Rachel ces deux in-
comparables artistes en avaient d'admirables,
et d'une puissance d'expression dont on ne
saurait se faire une idée le fameux acteur an-
glais Garrick était merveilleux aussi sous ce
rapport. Dans le genre comique, on a conservé
le souvenir de Préville, de Dazincourt, de Du-

gazon, dont la physionomie pleine de mobilité,
de vivacité, savait tirer parti de toutes les situa-
tions pour en augmenter l'effet. Un acteur
prodigieux à ce point de vue, c'était Frédérick

Lemaître, qui émaillait toutes ses créations de
jeux de scène étonnants son imagination
même était si fertile qu'elle lui en suggérait
toujours de nouveaux, et que rarement il re-
produisait les mêmes. Pourvu qu'il eût, comme
on l'a dit, un haillon à se jeter sur l'épaule, un
bord de manteau à faire relever par sa rapière,
pourvu qu'il eût une chaise à changer de place,

un prétexte d'aller de droite à gauche ou de
gauche à droite, c'était tout ce qu'il lui fallait
dans Robert Jlacaire, il avait une façon de dé-
plier son passeport, de rajuster ses lunettes,
d'offrir une prise au gendarme, qui était ini-
mitable. Un autre comédien, excentrique,mais

non sans talent, Rouvière, était remarquable

encore par ses jeux de scène; dans Hamlet,
pendant le fragment de tragédie récité par les

acteurs ambulants, il se traînait par terre, rain- «

pait comme une couleuvre, et tout d'un coup,
après avoir ainsi traversé le théâtre, se redres-
sait, comme un spectre vengeur, devantsa mère
épouvantée. Dans Maria Stuarda, la grande
tragédienne italienne, Mme Ristori, avait aussi

un mouvement de scène extrêmement pathéti-
que au dernier acte, lorsque, marchant à l'é-
chafaud et trouvant Leicester sur son chemin,
elle s'arrêtait pour lui faire des reproches pas-
sionnés, elle semblait oublier sa mort pro-
chaine, et, tout en discourant, laissait ses yeux
se porter sur un crucifix qu'on lui présentait
le geste et le cri par lesquels elle marquait que
cette vue lui rappelait l'heure fatale étaient
d'un effet émouvant et terrible. Enfin, qui n'a
pu contempler, l'Opéra, l'admirable jeu muet
de M"e Iirauss au quatrième acte des Hugite
nots, pendant la scène de la conjuration, mr

peut se faire une idée du parti qu'une grande
artiste peut tirer d'une telle situation.

JEU -PART!. Le jeu-parti était un petit
poème musical d'une forme très particulière,
qui était en grande vogue parmi nos trouvères
du moyen âge, et que ceux-ci s'en allaient
chanter, aux jours de fête, dans les manoirs et
dans. les châteaux. M. Louis Passy a donné de

ce genre de poésie la définition que voici
« Le jeu-parti prend la forme d'un dialogue
tantôt c'est une conversation poétique qui s'é-
teint,sans conclure; tantôt c'est un véritable



tournoi littéraire à deux et même quelquefois
à trois ou quatre tenants. L'un jette le gant,
l'autre le relève. On s'échauffe, on lutte on se
charge à coups de strophes; on se perce avec
des railleries on se frappe avec des injures.
La bataille, est acharnée, et il ne semble pas
qu'on puisse en prévoir la fin. Tout à coup les
deux adversaires s'arrêtent celui qui a porté
le défi dépose les armes il nomme un juge
du camp. Celui qui a relevé le défi accepte ce
juge, .ou en désigne un autre rarement on en
cherche un troisième. »

On trouve dans les poésies d'Adam de la
Halle, l'admirable trouvère d'Arras, toute une
série de jeux-partis amoureux qui sont de petits
bijoux. Compositeur aussi élégant qu'il était
bon poète, Adam écrivait à la fois ses vers et
sa musique, et ses jolis jeux-partis ont autant
de saveur et de grâce au point de vue musical
qu'au point de vue poétique. Voici, comme
spécimen, quelques-unes des questions qu'il
posait dans ses jeux-partis 1. Qu'est-ce q2ti est
préférable gagzzer la faveur de votre dame par
trahison, ou la servir avec désintéressement
toztte votre Vie, et qu'elle soit satisfaite? 2. De
laquelle vaut-il niieux être aimé, de celle qui
n'a jamais aimé, ou de celle qui s'est détachée

par raison ou par 7aonneztr? 3. Lequel doit
plaire le plus iz sa dame, celui qui fait ostenta-
tion de son amzoztrdevant tout le monde, ou celui
qui se laisseraitplutôtmourir que de faire voir
son affection? 4. J'étais parvenu à me faire ai-
-nier d'une dame qui bientôt ezz aima un autre.
Ai;je perdu, ai;je gagné ? etc., etc.

JEU DE PAUME. Les jeux de paume
jouent un rôle important dans l'histoire des
origines de notre théâtre. C'est souvent sur de
vastes terrains de ce genre que furent construi-
tes nos premières salles de spectacle, et c'est à
la configurationde ces terrainsqu'elles devaient
la forme allongéeque l'on a signalée pourquel-
ques-mesd'entre elles. C'est sur l'emplacement
d'un jeu de paume dit de la Fontaine, situé
rue Michel-le-Comteet appartenantà un avocat
nommé Jacques Avenet, que fut élevé le pre-
mier théâtre.du Marais; où joua la troupe de
Mondory.' Après l'incendie de ce théâtre, c'est
dans une nouvelle salle édifiée sur un jeu de

paume de la rue Vieille-du-Teinple que vont
s'installer, en 1635, Mondory et ses comédiens.
C'est au jeu de paume de la Bouteille, situé
rues de Seine et des Fossés de Nesles, que
Perrin et Cambert font' construire notre pre-
mière salle de l'Opéra, ouverte en 1671. Lors-
qu'en 1672, Lully les dépossède et se substitue
à eux dans la direction de notre grande scène
lyrique, c'est au jeu de paume du Bel-Air, rue
de Vaugirard, qu'il élève son nouveau théâtre.
Quand la Comédie-Française, chassée du Pa-
lais-Royal par ce même Lully, après la mort de
Molière, dut quitter en 1689 la première salle
de l'Opéra, où elle s'était réfugiée, c'est sur
l'emplacement du jeu de paume de l'Étoile,

rue Neuve-Saint-Germain-des-Prés, qu'elle élit
domicile. En 1711, nous voyons une troupe de
danseurs de corde installée au jeu de paume
d'Orléans, où elle joue plusieurs pièces en écri-
teaux. Et ce n'était pas seulement à Paris que
les jeux de paume servaient ainsi à l'édification
de divers théâtres je vois qu'en 1658, à Gre-
noble, un théâtre existait sur un jeu de paume
appartenantau duc de Lesdiguières, à l'endroit
même où se trouve encore la salle de spectacle
actuelle en 1659, Rouen possédait deux théâ-
tres qui avaient été construits, l'un sur le jeu
de paume des Braques, l'autre sur le jeu de

paume des Deux Mores. Il en était sans doute
ainsi dans d'autres villes. A Paris, nous avons
encore un théâtre, un seul, placé sur le
terrain d'un ancien jeu de paume, et celui-là
est un des moins anciens c'est le théâtre Dé-
jazet, qui est établi sur l'ancien jeu de pamne
du comte d'Artois, depuis Charles X.

JEU DU PENDU. Nos ancêtres les
Gaulois ne connaissaient point, avant la con-
quête romaine, les jeux du théâtre. Ils se li-
vraient pourtant, surtout après les repas, à
différents exercices et divertissements dont le
caractère était parfois sauvageet meurtrier.De

ce nombre était celui qu'ils appelaient le jeu
du pendu, et qui consistait en ceci on suspen-
dait l'un d'entre eux à un arbre, au moyen
d'une corde qu'on. lui passait autour du cou
l'homme avait en main une épée au tranchant
bien affilé, et il lui fallait ou couper la corde

avec cette épée,,ou rester étranglé, s'il n'y.pou-



vait parvenir. Ce jeu barbare donnait lieu, pa-
raît-il, à beaucoupde gaîté et à de nombreuses
plaisanteries.

JEUX DANS L'ANTIQUITÉ. En
Grèce et à Rome, on donnait le nom de jeux
(lacdi) à l'ensemble des fêtes, des spectacles,
des courses, des luttes, des combats, des re-
présentations théâtrales qui se célébraient à
certaines époques solennelles, soit en l'honneur
des dieux et des héros, soit à l'occasion ou en
commémoration de quelque événement impor-
tant, soit aux funérailles d'un personnage il-
lustre. Les Grecs solennisaient surtout quatre
grandes fêtes de ce genre, par des jeux et des

spectacles auxquels venaient assister avec en-
thousiasme non seulement la nation tout en-
tière, mais des peuples amis ou alliés, parfois
même ennemis, qui, toute affaire et toute hos-
tilité cessantes, prenaient part à ces fêtes bril-
lantes, embellies par le concours actif qu'y
prenaient toutes les classes de la population.
C'étaient les Jeux Olympiques les Jeux Isth-
miques, les Jeux Pythiques et les Jeux Nè-
mèens.

Les Jeux Olympiques, qui se célébraient en
Élide, dans une plaine voisine de Pise et nom-
mée Olympie, d'où ils tiraient leur nom, for-
maient la plus importante de ces fêtes natio-
nales. Leur origine, encore incertaine, remonte
à la plus haute antiquité, et Strabon affirme
qu'ils furent institués, après le retour des
Héraclides dans le Péloponèse, par les Étoliens

réunis aux Éléens. Interrompus lors de l'inva-
sion dorienne, ils furent repris et célébrés en-
suite sans interruption jusqu'en l'an 394 de

l'ère chrétienne. Les Jeux Olympiques étaient
célébrés de quatre en quatre ans, et ces pério-
des successives de quatreannées prirent le nom
d'olympiades et constituèrent pour les Grecs

une ère chronologique, qui commença en l'an
776' avant J.-C, c'est-à-dire à partir de la vic-
toire remportée par Corœbus dans la course à
pied. Consacrésà Jupiter Olympien, ces jeux
consistaient en exercices de force ou d'adresse,
nombreux et variés, qui augmentèrent à ce
point qu'on en compta jusqu'à vingt-deuxes-
pèces différentes, et qui étaient présidés par
douze juges, tirés au sort parmi les Éléens. Il

fallait, pour y prendre part, être de pur sang
hellénique, et n'avoir à se reprocher aucune
faute contre la nation. Les barbares pouvaient

y assister comme spectateurs, mais non pas les

esclaves quant aux femmes, elles en étaient
exclues aussi, sous peine de mort. Une trêve
sacrée était publiée par toute la Grèce pendant
la célébration des jeux, et les opérations mili-
taires étaient arrêtées pendant un mois.

Les Jeux Isthmiquesprenaient leur nom de
l'isthme de Corinthe, où ils avaient lieu. Leur
origine remonte à Sisyphe, roi de cette ville,
qui les institua en l'honneur de Mélicerte,
nommé aussi Palémon. A cette époque on les
célébrait la nuit, et, comme le fait remarquer
Plutarque, leur caractère se rapprochaitbien
plus des mystères que des grandes solennités
nationales. A partir de Thésée, et sur l'initia-
tive de ce héros lui-même, ils furent consacrés
à Neptune la direction en appartint dès lors

aux Corinthiens, mais les Athéniens y conser-
vèrent, avec une place d'honneur, certaines
distinctions importantes. Les Jeux Isthmiques,
qui se célébraient deux fois pendant chaque
période olympique, c'est-à-dire la .premièreet
la troisième année de l'olympiade, furent pour-
tant suspendus pendant le règne des Cypsélides
à Corinthe, et cette interruption ne dura pas
moins de soixante-dix ans mais ils furent
repris ensuite, et leur célébration continua ré-
gulièrement jusqu'à l'établissement définitif
du christianisme dans l'empire romain. C'est la

que, en l'an 196 avant J.-C., Flaminius pro-
clama, au milieu d'une immense assemblée,
l'indépendance de la Grèce. Les exercices qui
illustraient les Jeux Isthmiques étaient sem-
blables à ceux qui brillaientaux Jeux Olympi-

ques, et comprenaient, outre toutes les mani-
festations diverses de l'art des athlètes, les
courses.de chevaux et de chars. Il s'y joignait
des luttes entre les musiciens et entre les poè-
tes, et c'est dans l'une de ces dernières, aux-
quelles les femmes étaient admises à prendre
part, que la femmepoèteAristomaqueremporta
le prix et se vit couronner.

Les Jeux Pythiques ou Pythiens se célé-
braient en l'honneur d'Apollon, de Diane et
de Latone, dans le voisinage de Delphes(qu'on
appelait précédemment Pytho), au milieu de



la plaine de Crissa, qui renfermaitcet effet
un hippodrome, un stade et nu théâtre. La
tradition veut qu'Apollon lui -même ait ins-

chantait des hymnes; ces hymnes donnèrent
lieu par la suite à des concours entre les poè-

par joindre des
spectacles d'un autre genre, consistant en
exercices gymnastiques et équestres, tels que

voyait dans les autres jeux. Cette

innovation se produisit Tannée même (Ti-Si;
avant J.-C.) où les Delphiens, abandonnant
les fonctions des jeux, qu'ils
avaient remplies jusqu'alors, en cédèrent la

la fin de chaque, période de huit années pleinesiL
Les JL-nx du Cirqueri lo* Captifs commuant .1^la, seconde année de chaque

olympiade. Ces jeux étaient extrêmement bril-
lants, grâce surtout à l'importance qu'on vdonnait aux concours littéraires et artistiques:
sous ce rapport: il étaient bien supérieurs
aux grandes fêtes d'Olympie. Les prix consis-
taient eu couronnes de laurier: de plus, le
vainqueur recevait une branche de palmier, et
d acquérait le droit de faire ériger sa statue
dans la plaine de Crissa. On ne sait au juste
quelle époque fixer la cessation des Jeux .Pytlii-

autant que les Jeux Olympiques.

| golide, au bourg de
Cléouc. L'institution en. est attribuée, selon les

tantôt à Hercule, eu souvenir de sa victoire
sur le lion «le Xéniée. Pindare nous apprend

guerriers

puis des concours entre les musiciens. Chose

trc de tous les autres, Mu célébraient en hiver.La en il
juges qui décernaient les prix étaient vêtus ele
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fours les Jeux Floraux (Ludi Florales), en
l'honneur de Flore les Jeux Funèbres (Lucli
Funèbres) les Jeux de Mars {Ludi Martiales),
qui remplacèrent les bacchanales; les Jeux
Palatins(Ludi Palatini), qui se tenaient sur la
colline de ce nom les Jeux Plébéiens (Liidi
Plebeii), etc., etc.

JEUX SCENIQUES. Expression dont
on se sert pour caractériser ce qui se rapporte
aux représentations théâtrales chez les anciens,
quels qu'en soient le genre et la nature, et
qu'il s'agisse de la tragédie, de la comédie, de
la pantomime ou de la danse. On dira ainsi

« les jeux scéniques des Grecs, « les jeux
scéniques n des Romains.

JEUNES PREMIERS. On appelle jeu-

nes premiers l'emploi' des premiers amoureux.
(Voy. Amoureux.) En raison de leur âge, on
de leur caractère, ou de leur importance, qui les
fait confiner aux premiers rôles, on donne par-
fois à quelques-uns de ces rôles la qualification
de fortsjeunes premiers. Par exemple, le Don
Juan de Don Juan d'Autriche est un fort jeune
premier. Une nuance encore s'applique à cer-
tains rôles de cet emploi, auxquels on donne
la qualificationde jeunespremiers rôles, comme
exigeant de la part de l'acteur plus de consis-
tance et d'autorité tels sont ceux de Saint-
Hérem dans les Demoiselles de Saint-Cyr, de
d'Aubignédans Mademoiselle de Belle-Isle, de
Clavaroche dans le Chandelier, de Gaston de
Presles dans le Gendre de OC. 1'oirier.

JEUNES PREMIÈRES, Ce que nous
venons de dire pour les jeunes premiers s'ap-
plique exactement aux jeunes premières, et les
deux emplois sont absolument conformes. Dans
le Verre d'eau, de Scribe, le rôle de la reine est

une forte jeunepremière, de même que Phili-
berte, dans Philiberte, et Antoinette dans le
Gendre de 31. Poirier. (Voy. Amoureuses.)Ici
aussi nous trouvons une fraction du même
emploi, comprenant des rôles qui, réclamant un
peu plus d'étoffe, exigent plus de relief, et qui
prennent la qualification de jeunes premiers
rôles, comme ceux de dona Sol dans Hernani,

de dona Florinde dans Don Juan à" Autriche,
de Césarine dans let Camaraderie.

JOCRISSE. La naïveté sincère, la bêtise
ahurie, la maladresse implacable et incons-
ciente, une sottise et une crédulité immenses
doublées d'une telle bonne foi qu'elles désar-
ment ceux-là même qui en sont les premières
victimes, tels sont les côtés caractéristiques de

ce type théâtral de Jocrisse, inventé, il y a près
d'un siècle, par le vaudevilliste Dorv igny, qui
avait abandonné Janot, son premier-né, pour
faire la fortunede celui-ci. Si Volange, en per-
sonnifiant Janot, l'avait porté aux nues, Bru-
net, en personnifiant Jocrisse, contribua puis-
samment à la fortune de cette espèce de Pierrot
parlant, aussi maladroit, aussi bête et en même
temps aussi bon que le rival toujours malheu-

reux d'Arlequin. Jocrisse, avec ses bas chinés,

sa petite culotte, sa veste rouge et sa perruque
à queue, régna longtemps en maître sur nos
théâtres secondaires, et son type se perpétua
dans une foule de pièces dont il était le héros
le Désespoir de Jocrisse, Jocrisse jaloux,Jocrisse
congédié, Jocrisse presque seul, Jocrisse au bal
de l'Opéra, la Soeur (le Jocrisse, Jocrisse changé
de condition, etc., etc. Aujourd'hui, et depuis
longtemps déjà, Jocrisse a 'disparude la scène,
mais son nom est resté comme un synonyme
de bêtise, de bonasserie et de candeur naïve.

JONGLEUR. Nous avons, au mot Ba-
telenr, déjà parlé des jongleurs, disant que
l'un et l'autre se touchaient de près et que l'a-
nalogie était grande entre eux, bien qu'il n'y
eût pas complète parité. C'est vers le onzième
siècle, semble-t-il, que l'on commence à voir
apparaître les jongleurs compagnons des mé-
nestrels et des troubadours, nospremierspoètes,
il? s'associaient volontiers à ceux-ci, courant
avec eux le pays et popularisant leurs chansons

en se chargeant de leur exécution. Les talents
du jongleur étaient multiples d'ailleurs, et on
le surprenait tantôt récitantdes romans ou des
chansons de geste, tantôt jouant de la harpe,

ou de la flûte, ou du rebec, tantôt chantant ou
dansant, tantôt faisant briller son adresse dans
des tours de passe-passe, montrant des animaux
savants ou excitant les rires par ses grimaces.



Il y avait à la fois, dans le jongleur, de l'ar-
tiste et du saltimbanque, et ce premier amu-
seur de nos pères n'est pas sans quelques droits
i1 notre sympathie.

Au surplus, le rôle du jongleur' n'était pas
sans acquérir -parfois quelque noblesse, et
M. V. Fournel nous le prouve dans ce passage
de la monographie qu'il en a tracée

Du plus loin que nous apercevions les jongleurs,
nous les trouvons mêlés à la vie guerrière de la
nation, servant de hérauts d'armes dans les joutes

et tournois, précédant ou suivant les armées, soit
par une sorte d'enrôlementvolontaire, soit en qua-
lité de domestiques et d'officiers des barons, la
maison desquels ils étaient attacliés. Ils marchent
en tête des soldats, avec leurs instruments, à peu
près comme la musique militaire aujourd'hui, don-
nant le signal du combat, sonnant la charge, ani-
mant les troupes, stimulant les courages par la
peur d'une nxale chansons prête railler toute fai-
blesse, remplissant entiu le rôle des bardes gaulois
et des scaldes Scandinaves. Le type de ce jongleur
belliqueuxest le fameux Taillefer, ce Tyrtée nor-
mand du onzième siècle, dont les prouesses et les

Jongleur promenant un ours savant, d'après une miniature d'un manuscrit de la Bibiothequenationale.

chansons contribuérent puissamment à la victoire
d'Hastings. Les vieux romans et les vieilles chroni-
ques ont célébré avec enthousiasme les exploits de
ce vaillant ménestrel

Taillefer, ki molt bien cantoit
Sus un ceval qui tost alloit,

Jongleurs récitant un poème (niGine source).

Devant ax s'en alloit cantant
De Carlemaigne et de Roland,

dit Robert Wace dans le roman du Bon. Et le
poète Geoffroy Gaimar, dans son Histoire cles 1'ois

ataglo-saxons, nous le montre se livrant, entre les
deux armées, aux tours d'adresse et de prestidi-
gitation qui faisaient déjà partie de la science du
jongleur « Il prit sa lance comme si ç'eût été un
biltonnet, et la jetant en l'air il la recevait par la
pointe. Trois fois ainsi il jeta sa lance. A la qua-
trième, il s'avance et la jette au milieu des An-
glais. Il en perça un en plein corps. Puis se retirant
en arrière; il jette son épée en l'air et la reçoit de
même trois fois, si bien que les Anglais se disaient
l'un à l'autre que c'était un enchantement. » On
voit ici, réuni en un seul homme et dans un même
moment, l'emploi des diverses fonctions du jon-
gleur Taillefer chante les exploits des héros, il
exécute des tours d'adresseet de subtilité, il anime
les soldats, il défie l'ennemi.

Par malheur, ces temps héroïques furent
de courte durée pour le jongleur, qui se res-
sentit bientôt de la bassesse de son origine.
Histrions, jongleurs et bateleurs se confondi-

rent bientôt, et on les vit ensemble, dans les
carrefours et sur les places publiques des
grandes villes, se livrer à toutes sortes de
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que deux des leurs avaient fondée. C'est là

coutumes primitives eu se faisant remarquer
mende arbitraire, et de deux mois de prison
au pain et à, l'eau », Enfin, au quinzième siècle,

Suint-Julien ile.s nnulcc an xiv par Grmv et Huct Lorrain.

lesne s"occup;mt ])lus absolument que
de tours d'adresse de, vils amusements, un
recommença à leur donner le nom de bateleurs,
et ils n'en connurent plus d'autre pur la suite.

JOLI'jR. Ce appliqué aux choses liu.
théâtre., s'emploie dans dilTërents sens. On
dira « On joue telle pièce ce soir à tel théâ-
tre. :» ce qui signifie qu'oncette

pièce; ou bien » Tel théâtre ne joue pas ce

relâche et qu'il n'y a. pas spectacle. et encore
il Tous les rôles de cet ouvrage sont bien

dont on parle est interprété, avec talent par les
artistes qui concourent à son exécution,

JOUEE LA COMÉDIE. Être acteur.



On se sert de cette expression « Il joue la
comédie, » pour indiquer que tel ou tel a em-
brassé la professionde comédien.

JOUER LES MAINS DANS SES PO-
CHES. Phrase par laquelle on caractérise
le jeu trop familier, trop sans façond'un comé-
dien qui en prend trop à son aise avec le public,
qui ne se donne pas assez de peine pour lui
plaire, et qui semble trouver que ce qu'il fait
est toujours assez bon pour ceux qui viennent
l'entendre. On dit de ce comédienqu' « il joue
les mains dans ses poches ».

JOUER DEVANT LES BANQUETTES.
Expression usitée au théâtre pour indiquer

que les spectateurs sont rares dans la salle, et
que l'on joue devant des banquettes qui en
sont privées.

JOUER D'ORIGINAL. Les mots créa-
lion} créer un rôle, sont, au théâtre, d'un usage
relativement récent et qui, croyons-nous, ne
remonte pas beaucoup au delà des premières
années de ce siècle. Autrefois, pour indiquer
qu'un artiste avait été le premier à jouer tel ou
tel rôle, qu'il en avait été chargé dès l'origine
et à la nouveauté de l'ouvrage, on disait qu'il
l'avait « joué d'original ». Cette expression n'est
plus usitée aujourd'hui.

JOUER'AU PIED LEVÉ. On dit d'un
comédien qu'il joue un rôle au pied levé lors-

que, prévenu au derniermoment et sans avoir

eu le temps de se préparer, il consent, pour ne
point faire manquer un spectacle, à remplir le
rôle d'un autre artiste qui se trouve dans l'im-
possibilité de faire son service. Parfois, l'ar-
tiste qui joue au pied levé connaît à peine la
pièce à l'exécution de laquelle il va prendre
part,.et n'a fait aucune répétition. On en a vu
qui, doués d'une excellente mémoire, appre-
naient au fur et à mesure de la représentation,
dans la coulisse, pendant les scènes dont ils ne
faisaient point partie, le rôle dont ils s'étaient
ainsi chargés, et le savaient assez pour ne
point paraître trop embarrassés lorsque le mo-
ment était venu pour eux d'occuper la scène.

JOURNAUXDE MUSIQUE. La plu-
part des journauxspéciaux de musique s'occu-
pant naturellement de théâtre, il ne nous
semble pas inutile de rappeler ici les titres de

ceux qui, depuis un peu plus d'un siècle, ont
existé en France. Il va sans dire que nous
écarterons de propos délibéré, comme ne ren-
trant pas dans notre sujet, ceux qui sont uni-
quement consacrés la musique religieuse ou
aux orphéons.

Le premier journal spécialpublié en France
portait ce titre, qui ne serait plus guère de
mise aujourd'hui Sentiment d'un liarmoni-
phile sur différaisouvrages de musique (175G),
et n'eut que deux numéros. On vit paraître,
après lui, un Journal de musique dont l'exis-
tence fut assez accidentée, car elle est divisée

en trois étapes séparées par d'assez longs inter-
valles 1770-71, 1773-74, 1777-78, après quoi
il meurt de consomption. Viennent ensuite la
Correspondance des amateurs musiciens, de
Cocatrix (1802-1805), le Journal de musique,
et des théâtres de tous les pays (1804), les 'l'a-
blettes de Polymnie, d'Alexis de Garaudé
(1810-1811.), V Indicateur musical, de César
Gardeton (1819), et enfin la Revue musicale,
de Fétis, fondée en 1827. C'est seulement a
partir de ce dernier qu'on peut dire que la

presse musicale existe réellement en France,

car c'est là qu'on trouve les premièresmanifes-
tations d'une critique sérieuse, basée sur la
comparaison historique, sur de solides connais-

sances techniques et sur un profond sentiment
de l'art. Presque parallèlement à la Revace mu-
sicale se créait la Gazette musicale, autre re-
cueil estimable et plein d'intérêt tous deux se
fondaient l'un dans l'autre au bout de quel-

ques années, sous le titre de Revue et Gazette
musicale de Paris, et formaient une publi-
cation modèle en son genre, qui malheureuse-
ment a pris fin avec l'année 1881.

L'année 1833 voyait paraître le Ménestrel,
qui est aujourd'hui la tête de notre presse
spéciale en 1837 paraissait à son tour la France
musicale, qui eut un instant d'existence bril-
lante puis bientôt on .vit surgir successive-

ment Icz Mélodie, la Romance, le Pianiste, de
Chaulieu, quelques autres feuilles éphémères
dont la vie fut obscure. et courte. Un peu plus



tard, ce fut le tour du Monde musical, de V U
nivers musical, de M. Charles Poisot, de let
Gritiqacemusicale, d'Alexis Azevedo (184G), de
la premièrede V Art musical
(1860). Un assez long temps s'écoule alors sans

qu'on entende parler de nouvelles publications
spéciales; mais ces dix dernières années en ont
vu naître un assez grand nombre. C'a été d'a-
bord la seconde Chronique musicale (1873),
fondée par M. Arthur Heulhard,recueil splen-
dide, d'un genre absolument neuf, et dont' la
carrière fut malheureusement trop courte, le
Journal de musique, la Revue de la musique,
la Revaze du monde musicale et dramatique, la
Musique populaire, la Renaissance musical,
etc. Malheureusement il nous manque toujours'
un journal vraiment indépendant, fait avec
autorité, et qui tienne le public au courant de
tous les faits qui l'intéressent dans le domaine
si vaste et si étendu de l'art musical.

JOURNAUX DE THÉATRE. Mon
ambition ne va pas jusqu'à prétendre tracer
ici même un essai d'une bibliographie des
journaux de théâtre. Les éléments et la place

me manqueraient à la fois pour remplir une
pareille tâche. Je me bornerai à présenter quel-
ques renseignements sommaires, qui malgré
tout ne seront pas sans quelque utilité.

Il semble que le premier journal spécial qui
ait été fondé en France doit être le Journal des
Théâtres, qui parut de 1770. à 1778. On eut
ensuite le Nouveau Spectateur, de Le Prévost
d'Exmes (1770) l'Observateur des Spectacles,de
Chevrier (1i72); puis la Correspondance dra7
matique du chevalier du Coudray (1777). La
Révolution, chose assez singulière, vit éclore

un grand nombre de feuilles théâtrales le
Journaldes Théâtres,de Levacher de Charnois
(1791-1792), dont l'auteur monta sur l'écha-
faud révolutionnaire le Journal des Spectacles,
.de Pascal Boyer (1793), qui réservait le même
sort à son fondateur le Journal cles Théâtres
et des Fêtes nationales, de Duchosal (an II-
an III) le Censeur dramatiques, de Grimod de
la Reynière (anV-an VI) le Cozcrrier des Spec-
tacles, de Le Pan, journal fort mal fait, mais
plein d'intérêt et d'utilité néanmoinspour l'his-
toire théâtralede cette époque, par ce fait qu'il

était quotidien, qu'il donnait le programme des
spectacles, et qu'il parut depuis l'an V (1796)
jusqu'en 1807 le Journal des Théâtres, cle

littérrttztre et des arts, de Ducray-Duminil (an
VII); le Journal des spectacles, de Beaunoir
(an X). Avec la Restauration, nous trou-
vons le Journalgénéral des Théâtres, de Ri-
cord (1816-1818), auquel succèdent les Archi-
ves de Thalie (1818-1822); le Courrier des
Spectacles (1818-1823), que vient remplacer le
Corsaire-, puis, un grand nombre de petits
journaux quotidiens, pleins d'intérêt et don-
nant le programme des théâtres le Miroir,
l'Album, le Feuilleton littéraire, le Mentor, la
Lorgnette, la Pandore, la Nouveauté, T Opinion,

etc. C'est aussi la Restaurationqui vit naître
le fameux journal de Charles Maurice, dont
les transformationsfurent nombreuseset qui,
de 1818 à 1849, s'appela successivement le
Camp volânt, le Fanal des Théâtres, le Journal
des Théâtres, le G'oatrrier des Théâtres, les Nou-
velles des Théâtres et le Coure2cr cles spectacles,
La collection complète de ce journal est au-
jourd'hui absolument introuvable. Un autre
recueil célèbre et devenu aussi fort rare, c'est
le Monde dramatique de Gérard de Nerval, qui
parut de 1835 à 1841, avec la collaboration de
tous les écrivains de l'école romantique et des
meilleurs dessinateurs de l'époque. On eut en-
suite le Moniteur des Théâtres, de Chaalon
d'Argé (1840) la l'ribztne dramatique, de Jac-
ques Arago le Mercure des Théâtres (184C)

la Revue et Gazette des Théâtres, de Pomme-

reux le Messager elles Théâtres, de Victor Her-
bin le Succès (1848) l'Indépendance drama-
tique (1855-1858); la France théâtrale; le

Théâtre; puis divers journaux-programmes
TEntr'acte, lct Gazette des Étrangers le Figaro-
Programme,etc. Aujourd'hui, et depuis bien
longtemps, il n'existe' malheureusement plus

en France un seul journal de théâtre qui sup-
porte la lecture et qui appelle l'attention.

JOURS DE JEU. Un seul théâtres, à
Paris, ne joue pas tous les jours c'est l'Opéra.
Aussi est-il le seul où l'habitude se soit con-
servée de cette locution joacrs de jeu, qui
date du dix-septième siècle, à l'époque où les

théâtres ne donnaient que trois ou quatre re-
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prit, à- son tour, les

t'ti/x, nous donne les raisons de ce choix



i m -
iai i 1 1 |n i ni in ii n m d'une

1 dimanche jouer tonsn- lijours;
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de Cil donna six par semaine,
le vendredi seul restant réservé. ro-
péra, il ne jouait toujours régulièrementque

f.iiei, d après un annaliste, quelles étaient
les cuutuin.es des théâtres et du publie on 17liU

« .Le Concert spirituel n'est ouvert qu'aux

grandes fêtes et pendant certains jours du

Ut) ne donne l'Opéra- que trois fois la semaine,
depuis le jeudi qui précède ta, fête de l'Ascen-

sçavoir le dimanche, le mardi et le ven-



voit jouer les bons acteurs. Les trois jours où
il y a le plus de monde à la Comédie-Françoise
sont le lundi, le mercredi et le samedi. C'est

pour ces jours-là qu'on réserve les meilleures
pièces, ou les pièces nouvelles. Les autres
jours, le spectacleest moins fréquenté, excepté
les dimanches, où il y a aussi beaucoup de peu-
ple. Les beaux jours pour la Comédie-Italienne
sont les lundis, les jeudis et les samedis. Les
dimanches sont encore des jours où l'on donne
de bonnes pièces, et où le spectacle est fré-
quenté. Pendant le tems des foires de S. Ger-
main et de S. Laurent, c'est-à-dire pendant les
mois de Février, Mars, Avril, Juillet, Août et
Septembre, tous les jours il y a spectacle la
Foire. On y voit des opéras-comiques,des pan-
tomimes, des danseurs de corde, des voltigeurs,
des sauteurs, des marionnettes(1). »

En 1792, le Règlement pour l'Académie
royale de musique fixait le nombre des repré-
sentations régulières à quatre par semaine, les
mardi, mercredi, vendredi et dimanche. En
1817, nous n'en voyons plus que trois, qui ont
lieu les lundi, mercredi et vendredi. Encore
aujourd'hui, ces trois jours sont les jours de
jeu réguliers à l'Opéra; mais ce théâtre donne
cependant quatre représentations par semaine

très imparfaitementla coutume de l'Opéra, qui jouait
seulement trois fois par semaine depuis l'Ascension jus-
qu'à la Saint-Martin,et qui, dans la saison d'hiver, de
la Saint-Martin à l'Ascension, joignait le jeudi à ses
trois jours de jeu ordinaires..

(1) Les Spectacles de Paris, 17G0.

seulement, le quatrième jour est mobile c'est
tantôt le samedi, tantôt le dimanche.

JOURS D'OPÉRA. C'est une locution
dont on se sert couramment pour indiquer les
trois jours de la semaine où ont lieu les repré-
sentationsrégulières et réglementairesdu théâ-
tre de l'Opéra, savoir lundi, mercredi et ven-
dredi.

JOUTE. Les joutes étaient un exercice
chevaleresque qui était surtout en honneur à
l'époque de la Renaissance. C'était un combat
entre deux chevaliers armés de lances, qui
cherchaient mutuellement à se désarçonner.
On ne doit pas confondrela joute avec le tour-
noi, qui comprenait un grand nombre de par-
ticipants. Le plus souvent, au contraire, les
joutes avaient lieu dans les tournois, et c'était
ordinairement la partie de ces grandes fêtes
guerrières qui excitait le plus vif intérêt, parce
qu'elle en était en quelque sorte le couronne-
ment et que deux chevaliers se présentaient
pour rompre une ou deux lances en l'honneur
de leurs dames, qui' assistaient au- combat.
Quand les joutes avaient lieu en dehors d'un
tournoi, on leur donnait généralement le nom
de joufes cc to2cs venants} grandes et plénières.

Dans les fêtes publiques, on appelle jou-
tes sur Veau un divertissement dans lequel
deux hommes, placés chacun sur un batelet,
cherchent mutuellement à se faire tomber à
l'eau au moyen d'une longue lance tamponnée
dont chacun d'eux est armé.
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KAPELLMEISTER. Mot allemand qui
signifie maître de chapelle, et par lequel on
désigne le chef d'orchestre. Les Allemands, en
effet, n'ont pas notre expression chef d'or-
chestre,- et se servent du mot Kapellmeister

pour caractériser l'artiste qui remplit cette
fonction, que ce soit à l'église, au concert ou
au théâtre.

KARAG HEUZ ou CARAGUEUZ. La
marionnette favorite des Turcs, et le person-
nage particulièrement populaire des théâtres
d'ombres chinoises v Constantinople. Kara-
gheuz est pour l'Orient ce que Punch est pour
l'Angleterre, Casperle pour l'Autriche, Poli-
chinelle pour la France, Pulcinella pour les
Napolitains. Seulement, il y a une différence'
entre la marionnetteturque et les marionnettes
européennes c'est que celles-ci, dans leurs plus
grands excès, ne franchissent jamais les limi-
tes extrêmes de la bienséance, tandis que celle-
là se distingue par un dévergondage de paroles
et de gestes qui lui appartient en propre et qui
en fait une personnalité tout à fait à part
parmi la troupe universelle des bonshommesde
bois. Comme on l'adit, Karagheuz se rapproche
beaucoup du Priape antique, et c'est par des
exploits dignes de ceux d'Herculeauprès d'Om-
phale qu'il plaît surtout au peupleturc.

Dans son Voyage en Orient, Gérard de Ner-
val a donné sur Karagheuz et sur le théâtre à
Constantinopledes renseignementstrès curieux,

que je vais transcrire ici

Les acteurs, vêtus de vestes, brodées d'or, por-
taient sous leurs tarbouches élégants de longs che-

veux nattés comme ceux des femmes. Les paupières
rehaussées de noir et les mains teintes de rouge,
avec des paillettes appliquées sur la peau du visage
et des mouchetures sur leurs bras nus, ils faisaient

au public un accueil bienveillant, et recevaient le
prix d'entrée, en adressant un sourire gracieuxaux
effendis qui payaient plus que le simple populaire.
Un irmélikalten (pièce d'or de 1 fr. 25) assurait

aux spectateurs l'expression d'une vive reconnais-

tance, et une place réservée sur les premiersbancs.
Au demeurant, personne n'était astreint qu'à une
simple cotisation de dix paras. Il faut ajouter que
le prix d'entrée donnait droit v une consommation
de café et de tabac. Les sorbets et les divers ra-
fraîchissements se payaient à part. Dès que je fus
assis sur l'une des banquettes, un jeune garçon élé-
gamment vêtu, les bras découvertsjusqu'aux épau-
les, et qui, d'après la grâce de ses traits pudiques,
eût pu passer pour une jeune fille, vint me deman-
der si je voulais une chibouque ou un narghilé, et,
quand j'eus choisi, il m'apporta en outre une tasse
de café. La salle se remplissait peu à peu de gens
de toute sorte on n'y voyait pas une seule femme

mais beaucoup d'enfants avaient été amenés par
des esclaves ou des serviteurs. Ils étaient la plupart
bien vêtus, et, dans ces jours de fête, leurs pa-
rents avaient voulu sans doute les faire jouir du
spectacle; mais ils ne les accompagnaientpas, car
en Turquie l'homme ne s'embarrasse ni de la
femme ni de l'enfant; chacun va de son côté, et
les petits garçons ne suivent plus les mères après
le premier âge. Quand la salle se trouva suffisam-
ment garnie, un orchestre placé dans une haute
galerie fit entendre une sorte d'ouverture. Pendant
ce temps, un des coins de la salle s'éclaira d'une
manière inattendue une gaze transparente, entiè-
rement blanche, encadrée d'ornements en festons,
désignait le lieu où devaient apparaître les ombres
chinoises. Les lumières qui éclairaient d'abord la
salle s'étaient éteintes et un cri joyeux se fit en-
tendre quand l'orchestre se fut arrêté. Le silence
se fit ensuite, puis on entendit derrière la toile un
bruit pareil à celui que feraient des morceaux de
bois remués dans un sac; c'étaient les marionnet-
tes, qui, selon l'usage, s'annonçaient par ce bruit,
accueilli avec joie par les enfants. Aussitôt, un
spectateur, compère probablement, se mit a crier



à l'acteur chargé de faire parler les marionnettes
Que nous donneras-tu aujourd'hui A quoi

celui-ci répondit Cela est écrit au-dessus de la
« porte pour ceux qui savent lire. Mais j'ai ou-
«blié ce qui m'a été appris par le hodja. Eh
« bien, il s'agit ce soir de l'illustre Caragueuz,

victime de sa chasteté. Mais commentpourras-
«tu justifier ce titre ? En comptant sur l'intel-

(i ligence des gens de goût, et en implorant l'aide
u d'rllnnad aux yeux noirs. »

L'orchestre se remit iL jouer, et l'on vit apparaî-
tre derrière la gaze une décorationqui représentait
une place de Constantinople, avec une fontaine et
des maisons sur le devant. Ensuite passèrent suc-
cessivementun cavas, un chien, un porteur d'eau
et autres personnages mécaniques, dont les vête-
ments avaient des couleurs fort distinctes, et qui
n'étaient pas de simples silhouettes, comme dans
les ombres chinoises que nous connaissons. Bientôt
on vit sortir d'une maison un Turc, suivi d'un es-
clave qui portait un sac de voyage; il paraissait
inquiet, et, prenant tout coup une résolution, il
alla frapper à une autre maison de la place, en
s'écriant Caragueuz! Caragueuz! mon meilleur

ami, est-ce que tu dors encore? » Caragueuz mit
le nez iL la fenêtre, et, iL sa vue, un cri d'enthou-
siasme résonna dans tout l'auditoire. Puis, ayant
demandé le temps de s'habiller, il reparut bientôt
et embrassa son ami «

Écoute, dit ce dernier,
« j'attendsde toi un grand service une affaire im-
« portante me force d'aller à Brousse tu sais que
« je suis le mari d'une femme fort belle, et je t'a-
« vouerai qu'il m'en coûte de la laisser seule,
« n'ayant pas grande confiance dans mes gens. Eh
« bien mon ami, il m'est venu cette nuit une idée,
«c'est de te faire le gardien de sa vertu. Je sais
« ta délicatesse et l'affection profonde que tu as
« pour moi, je suis heureux de te donner cette
« preuve d'estime. Malheureux! dit Caragueuz,
(( quelle est ta folie? .Regarde-moi donc un peu.
« Eh bien ? Quoi, tu ne comprends pas, en
«nie voyant, que ta femme ne pourra résister au
u désir de m'appartenir? Je ne vois pas cela,
u dit le Turc; elle m'aime, et si je puis craindre
« quelqueséduction a laquelle elle se laisse prendre,
« ce n'est pas de ton côté qu'elle Viendra ton hon-

« neur d'abord m'en répond, et puis ensuite, par
«Allah! tu es singulièrement bâti. »

Le Turc s'éloigne. « Aveuglement des hommes,
« s'écrie Caragueuz, moi! singulièrementbâti! dis
(, donc trop bien. bâti, trop séduisant, trop beau,
«trop dangereux!Enfin, dit-il en monologue,mon
« ami m'a commis la garde de sa femme, il faut
« répondre à sa confiance; allons nous établir sur

son divan; mais sa femme, curieuse comme elles

« sont toutes, voudra me voir, et du moment que
« ses yeux se seront portés sur moi, elle sera dans
« l'admiration et perdra toute retenue. N'entrons

pas, restons iL la porte de ce logis, comme un
spahi en sentinelle. Une femme est si peu de'

« chose, et un véritable ami est un bien si rare! »

Et en parlant ainsi, Caragueuz, iL travers la gaze
légère qui fondait les tons de la décoration et des

personnages, se dessinait admirablement avec son
œil noir, ses sourcils nettement tracés, et les
avantages les plus saillants de sa désinvolture.Son

amour-propre, au point de vue des séductions, ne
paraissait pas étonner les spectateurs.Ici la pièce
tourne au fantastique.Caragueuz,pour se soustraire
aux regards do la femme de son ami, se couche

sur le ventre en disant J'aurai l'air d'un pont. n

Il faudrait se rendre compte de sa conformation
particulière pour comprendrecette excentricité. On
peut se figurer Polichinelle posant la bosse de son
ventre comme une arche, et figurant le pont avec
ses pieds et ses bras seulementCaragueuz n'a pas
de bosse sur les épaules. 11 passe une foule de
gens, des chevaux, des chiens, une patrouille,
puis enfin un arabau, traîné par des bcr;ufs et
chargé de femmes; l'infortuné Caragueuz se lève
iL temps pour ne pas servir de pont à une si lourde
machine. Une scène, plus comique à la représenta-
tion que facile à décrire, succède a celle où Cara-

gueuz, pour se soustraire aux regards de la femme
de son ami, a voulu avoir l'air d'un pont. Dans
cette scène, d'une excentricité qu'il serait difficile
de faire admettre chez nous Caragueuz se couche

sur le dos et désire avoir l'air d'un pieu. La foule
passe, et tout le monde dit « Qui est-ce donc qui

a planté là ce pieu? il n'y en avait pas hier; est-ce
du chêne? est-ce du sapin? » Arrivent les blan-
chisseuses revenant de la fontaine, qui étendent du
lingesur Caragueuz. Il voit avec plaisir que sa sup-
position a réussi. Un instant après, entrent des es-
claves menant des chevaux à l'abreuvoir; un ami
les rencontreet les invite iL entrer dans une galère,
pour se rafraîchir; mais oit attacher les chevaux ?
tiens voilà un pieu, et on attache les chevaux à Ca-

ragueuz. Bientôt des chants joyeux, provoqués par
l'aimable chaleur du vin de Ténédos, retentissent
dans le cabaret; les chevaux impatients s'agitent;
Caragueuz, tiré à quatre, appelle les passants à
son secours, et démontre douloureusementqu'il est
victime d'une erreur. On le délivre et on le remet
sur pied.

En réalité, l'étrange personnalité de Ivara-
gheuz nous paraîtrait monstrueuse, à nous au-



très Français, et ses exploits licencieux ex-
citeraient notre dégoût bien plus que notre
rire. Je terminerai cet article en rapportant ce

que Théophile Gautier dit de son origine dans

son livre si curieux sur Constantinople
« Envoyant Earagheuz,jepensais à le rattacher,

par la filiation de Polichinelle, de Pulcinella,
de Punch, de Pickelhëring, d'Old-Vice,à Mac-

cus, la marionnetteosque, et même aux auto-
mates du Névrospate Pothein mais tout cet
échafaudage d'érudition devint inutile lors-
qu'on m'eut dit que Karagheuz était tout bon-
nement la caricature d'un vizir de Saladin,

connu par ses déportements et sa lubricité,
origine qui fait Karagheuz contemporain des
croisades, antiquité suffisante pour la noblesse
d'une ombre chinoise. »

KERMESSE. Dans les villes flamandes
de Belgique et de Hollande, on donne le nom
de kermessesà de grandes foires annuelles qui
sont accompagnéesde divertissements de tou-
tes sortes chants, danses, mascarades, jeux
divers, spectacles populaires, etc. A défaut
d'autre célébrité, elles auraient eu du moins
celle que-leur a value le pinceau de Téniers, qui
les a si souvent reproduites. Mais les kermes-

ses hollandaises,surtout cellesd'Amsterdam, de
la Haye, de Rotterdam, qui attiraient des en-
virons une foule immense, ont été longtemps
fameuses, surtoutpar les effroyables orgiesaux-
quelles elles donnaient lieu et qui, avec moins
de grâce et sous un ciel moins séduisant, rap-
pelaient les saturnales de l'ancienne Grèce.
Hommes et femmes du peuple, artisans, ou-
vriers, domestiques, faisaient tout le long de
l'année des économies destinées par eux à célé-
brer dignement la grande kermesse; puis, le
moment venu, chacun quittait le travail pour
se livrer à un plaisir bestial, à des orgies sans

frein, tant que durait la fête. Les maîtres étaient
pendant ce temps obligés de se servir eux-mê-

mes, car un domestiqueou une servante se fus-
sent crus déshonorés de ne point prendre part
à l'ivresse générale. Et ivresse est bien le mot,
car on ne voyait alors par les rues, sur les pla-

ces, au bord des canaux, que groupies impudi-

ques, composés d'hommes hébétés, de femmes
échevelées, tous sous l'influence de libations
excessives, se livrant à des chants obscènes, à
des danses véritablement effroyables, à des ges-
tes et à des postures sans nom, criant,hurlant,
vociférant et ne se connaissant plus, leurs cris

se mêlant aux grincements des orchestres de
carrefours, au bruit des grosses caisses des sal-
timbanques, aux explosions des pétards et des
piècesd'artifice qui partaient de tous côtés. Mal-

heur à l'infortunéque le besoin ou sa mauvaise
étoile poussait du côté d'un de ces groupes

on le saisissait, en commençant par lancer son
chapeau dans le canal voisin, puis, bon gré mal
gré, on l'obligeait de prendre part à une danse
furieuse. Ces bacchanales immondes duraient
non seulement le jour, mais toute la nuit, à la
lueur fauve des torches et des flambeaux, et ce
qui se passait alors était indescriptible. Puis,
la fête terminée, cette population, d'ordinaire
si calme et si paisible, reprenait ses habitudes,
et tout rentrait dans l'ordre accoutumé. De
tels divertissements, et d'une naturesi sauvage,
étaient néanmoins la honte d'un pays civilisé.
Aussi, depuis une vingtaine d'années, les ef-
forts du gouvernement et des classes éclairées
de la société tendent à atténuer, sinon à faire
disparaître les effets funestes de fêtes d'un ca-
ractère si indigne. Ces efforts n'ont pas été in-
fructueux, et déjà les grandes kermesses de la
Hollande sont loin de reproduire les scènes
ignobles et licencieuses qui les illustraient en-
core il y a trente ou quarante ans.



L
L A.. C'est une coutume, en Italie; lors-

qu'on parle d'unpersonnage célèbre ou en vue,
mort ou vivant, de faire précéder son nom de
l'article le, la, pour indiquer le cas qu'on en
fait. C'est ainsi qu'on dit il Tasso, l'Ariosto, il
Boccaccio, et que. l'on fait de même s'il s'agit
d'un comédien, d'un chanteur, d'une canta-
trice de renom; on dit ainsi la Malïbran, il
Lablaclie, la Patti, etc. Il est fort rare qu'on
dise comme chez nous, Monsieur, Madame (il
signor, la signoya) et l'article précédant le

nom est comme un hommage, un peu banal,
mais réel, adressé à l'artiste dont on parle. En
France, chacun le sait, il n'en est pas de même,
et l'article lcc, placé devant le nom d'une fem-

me, est loin de constituer une formule élé-
gante et flatteuse. Il fut un temps, cependant,
où l'on parlait volontiers ainsi des comédien-

nes, et sans que cet usage portât avec lui une
signification méprisante; c'était au dix-sep-
tième siècle on disait alors couramment la
Molière, la Mawpin, la Rockms, la Desmatins,
et dans un ordre officiel du duc de Créqui,gen-
tilhomme de la chambre, relatif à la réunion
en une seule troupe des acteurs de l'Hôtel de
Bourgogne et de ceux de la rue Gnénégaud
(1680), on voit tous les noms des. comédien-

nes écrits de cette façon la Baron, la La-
grange, la Dauvilliers, la Beauval, la de Brie,
la Raisin, etc. Cependant, au dix-huitième
siècle déjà, il n'y avait plus que les gens de

peu qui employassent une telle façon de par-
ler c'est ce qui faisait dire v Lémazurier, dans
la préface de sa Gcalerie historiqzce des ac-
tezirs du Théâtre-Français « Nous avons
toujours douté que les personnesqui disaient la
Dwnesnil) la Clairon, eussent réellement assez
d'éducation'pour juger M110 Claironet M"e Du-
mesnil l'autorité de Voltaire nous a confirmé
dans cette opinion, et c'est avec plaisir que

nous avons trouvé la phrase suivante dans le
supplémentàsaCo?resp0«$wîee,publiéenl8O7

« Les-petits maîtres de la rue Saint-Denis di-

« saient la Lecouvreur,et le cardinal de Fleury
« disait MUe Lecouvreur. » Aujourd'huion ne
pourrait plus, sans caractère insultant, em-
ployerchez nousà l'égardd'unefemmeune telle
forme de langage mais cette coutume a per-
sisté en Italie, où elle reste, au contraire, un
témoignage de l'estime qu'on fait de son talent
et de sa valeur artistique.

LAMPISTE EN CHEF. Le chef du
service de l'éclairage dans un théâtre. Autre-
fois on lui donnait souvent le nom de hanina-
riste. Au temps où nos théâtres étaient éclai-
rés au suif ou à la bougie, et où les lampes
n'étaient pas encore en usage, il portait celui
à'illuminateur.

LANCER LE MOT. Certains mots, au
théâtre, pour produire l'effet qu'on attend
d'eux, doivent être dits par l'artiste d'une fa-

çon particulière, avec vivacité, prestesse et
précision, et jetés en quelque sorte à la face du
public, afin de le surprendre et de doubler l'im-
pression qu'il en reçoit. C'est ce qu'on appelle
lancer le mot.

LANTERNE MAGIQUE. La lanterne
magique est un spectacle curieux, ingénieux,
qui fut inventé au dix-septième siècle par le
P. Kircher, et qui depuis lors n'a cessé de
faire la joie des enfants, en même temps que
de causer la surprise des personnes ignorantes
des principes sur lesquels il repose. Ces princi-

pes sont les, mêmes que ceux de la fantasma-
gorie (Voy. ce mot); seulement, tandis que
dans les'expériences de fantasmagorie la toile
qui reçoit les images est placée entre le specta-



teur et l'instrument, dans les représentations
de la lanterne magique, c'est le spectateur qui

se trouve entre la toile et l'appareil. Voici une
description de cet appareil et de la façon dont
on l'emploie « La lanterne magique se
compose d'une lentille ordinaire, munie d'une
lampe dont la lumière est réfléchie par un
miroir concave dans la direction d'un tube qui
renferme deux lentilles convergentes.Entre ces
deux lentilles on fait mouvoirune lame de verre
sur laquelle sont représentées diverses figures
peintes avec des couleurs translucides. La pre-
mière lentille a pour objet unique de concen-

La lanterne magique..

trer les rayons lumineux sur la lame peinte,
afin de l'éclairer vivement. La seconde, qui
est à court foyer, projette les images que porte
le verre sur un écran blanc placé à une certaine
distance. Les images projetées sur cet écran
sont considérablement amplifiées, mais elles
sont renversées.Pour les redresser, il n'y a qu'à
placer le verre peint de manière que les figures
soient renversées, car alors elles se trouveront
redressées sur l'écran. Le grossissementobtenu
est le rapport des distances de la lentille exté-
rieure à l'écran et au verre peint. Par consé-
quent, si l'écran est cent fois, deux cents fois
plus éloigné de la lentille que la figure peinte,
le grossissementsera 100 ou 200. Il est superflu

de dire que, pour donner tout son éclat à cette
expérience, il faut opérer dans une chambre
complètement obscure. » Il n'y a pas encore
trente ans qu'on entendait souvent retentir le
soir, dans les rues de Paris, ce cri bien connu
des enfants Lanterne magique la pièce ctt-
rieuse! C'étaient de modestes industriels, des
Savoyards, dit-on, pour la plupart, qui, pour
une rétribution très raisonnable,offraientainsi

ce spectacle aux particuliers. On les faisait
monter chez soi, on tendait un grand drap
blanc dans une chambre, les deux hommes
faisaient jouer leur appareil, et pour quelques
francs on procurait aux enfants un spectacle
charmantet dont ils se montraient très friands.
Cette industrie a disparu.

LARMES DANS LA VOIX. Certains
comédiens sont doués par la nature d'une fa-
culté véritablement précieuse pour la profes-
sion qu'ils exercent ils ont ce qu'on appelle

« des larmes dans la voix. » C'est-à-direque
leur organe peut à volonté prendre un ton tel-
lement touchant, que dans une situation ten-
dre, dramatique, pathétique, ils semblent réel-
lement sous le coup d'une douleur poignante,
et parlent comme si leurs yeux étaient voilés

par les larmes et comme si ces larmes venaient
leur serrer la gorge et arrêter en quelque sorte
les paroles au passage. C'est là une source
puissante d'effet, et qu'il est bien difficile
d'obtenir quand on ne la tient pas de la nature.

LARUETTES. Emploi d'opéra-comi-

que, plus important au point de vue scénique
qu'au point. de vue vocal, et qui doit son nom
à l'artiste qui lui a donné naissance. Laruette
était un comédien excellent en même temps
qu'un compositeur aimable, qui se fit, dans la
seconde moitié du siècle dernier, une grande
réputation à l'ancien Opéra-Comique, puis à
la Comédie-Italienne, à l'époque de l'introduc-
tion en France des pièces à ariettes. On com-
prendra, par ce qu'en dit Fétis dans sa bio-
graphie de cet artiste, la nature de l'emploi
auquel il attacha son nom « Il prit d'abord
les rôles d'amoureux,mais son défaut de voix
et l'air vieux de sa figure l'empêchèrent d'y
réussir. Il eut le bon esprit de comprendre ses



défauts, et les fit tourner à son avantage en
prenant les rôles de pères et de tuteurs, où il se
fit une grande réputation comme acteur. On
dut déplorerensuite les succès qu'il obtint dans
cet emploi, auquel il a donné son nom, et dont
l'influence se fit longtemps sentir; car, ayant
établi un répertoire où les rôles de pères, qui
doivent appartenir aux voix de basse, sont
écrits pour le ténor, on peut le regarder comme
le type de ces acteurs sans voix qui se sont
succédé sans interruption à l'Opéra-Comique,
tels que les Dozaiville, les Saint-Aubin, les
Lesage, les Vizentini, etc., tous 'excellents
comédiens, mais, comme l'a fort bien remarqué
Castil-Blaze,chanteursdéplorablesqui ont em-
pêché qu'une meilleure dietribution des rôles
ne fût faite dans les opéras français, et qui ont
retardél'introductiondes morceauxd'ensemble,
dans la musique dramatique en France. »

« LA TOILE » C'est un cri que se
rappellent certainement tous ceux qui ont
connu les anciens théâtres du boulevard du
Temple. Quand l'apprenti et le jeune voyou
du « poulailler, » trouvant l'entr'acte trop
long, commençaient à s'impatienter,et avaient
d'abord-vigoureusement frappé le rappel avec
leurs pieds sans que le rideau consentît à se
lever, on entendait bientôt dé divers côtés des
voix qui s'écriaient La toile la Me et bien-
tôt, comme par manière de mépris La toile,

ou mes qicaf sous Il me semble évident que ce
dernier cri devait avoir pris naissance aux Fu-
nambules, où le prix des dernières places était
fixé précisément à quatre sous, et que de là il
aura rayonné sur les autres théâtres.

« L'AUTEUR L'AUTEUR » C'est le
cri par lequel la claque car le public aujour-
d'hui n'y est plus pour rien réclame le nom
de l'auteur après la première représentation
d'une pièce nouvelle. Même depuis l'époque,
éloignée déjà, où les auteurs dramatiques ont
consenti à laisser mettre leurs noms sur l'affi-
che (Yoy. ce mot), on ne les y a jamais inscrits
le jour de la premièrereprésentation.La crainte
d'un échec,, toujours possible, était la cause
de cette discrétion si cet échec se produisait,
l'auteur ne se nommait pas, et son amour-pro-

pre n'avait pas à souffrir. Le parterre avait
donc .pris l'habitude, au siècle dernier, lors-
qu'une pièce obtenait du succès, de demander

en masse le nom de l'auteur une fois le rideau
tombé, et lorsqu'on venait lui livrer ce nom il
l'accueillait par des applaudissements vigou-
reux. Dans le cas contraire, et si la pièce tom-
bait, personne ne soufflait mot, et l'auteur
demeurait inconnu de la masse du public.

Aujourd'hui, le cri fameux Fauteur! l'au-
teur! n'est plus qu'une formalité presque ridi-
cule, de même que le silence de l'affiche aux
jours de première représentation n'est plus
qu'une malice cousue de fil blanc. En effet,

avec l'expansion de la presse et les habitudes
de commérageet d'indiscrétionqu'elle a prises
depuis nombre d'années, tout Paris sait, six
mois à l'avance, le nom de l'auteur d'une pièce
nouvelle, tous les journaux le répètentà l'envi
le jour même de l'apparition de cette pièce, et
il y a vraiment quelque chose de bizarre à en-
tendre un certain nombre d'énergumènes s'é-
gosiller, à la fin d'un spectacle, réclamer la
révélation d'un secret qui n'est plus que celui
de Polichinelle. Cet usage, devenu si singulier,
persiste néanmoins, et rien n'indique qu'il soit
près de disparaître.

LAZZI. Ce mot italien, qui s'est presque
implanté dans notre langue, sert à désigner
toutes sortes de plaisanteries burlesques., soit

en paroles, soit en actions, des jeux de mots,
des grimaces, des gestes grotesques et jusqu'à
des détails de farces de tréte aux. Les lazzis sont
caractérisés sinon par la grossièreté de la plai-
santerie, du moins par une certaine vulgarité
c'est du comique sans distinction, de la bouf-
fonnerie réelle que ne relève pas l'esprit, mais
dont l'effet de surprise et de rire est presque
infaillible. Les anciens comédiens de l'Hôtel de
Bourgogne, Turlupin et autres, étaient fa-

meux par leurs lazzis Molière n'en a pas dé-
daigné l'emploi dans ses farces merveilleuses,
et plus d'un de nos acteurs du jour leur a dû

une partie de sa renommée (1).

(1) Le singulier du mot italien est lazzo, le pluriel
lazzi. Puisqu'on français nous avons pris l'habitude
d'employer au singulier le pluriel italien et de dire un



LÉANDRE. L'un des types d'amoureux
de l'ancienne comédie italienne. Ce fut d'abord
un jeune daineret, élégant., aimable, bien vu
des femmes, et c'est sous cet aspect que le
représentait Charles Romagnesi, peu d'années
avant la fermeture du premier théâtre de la
Comédie-Italienne.Plus tard, le type se modi-
fia, et Léandre, confondantun peu son carac-
tère avec celui du Capitan, devint une espèce
de bellâtre vaniteux et insupportable, qui était
souvent la victime de sa propre sottise. C'est
ainsi qu'en dégénérant il s'est introduit dans

Léandre, d'après Callot.

notre pantomime, où il n'est plus qu'un amou-
reux berné, toujours repoussé par Colombine,
tandis qu'il est joué et souvent battu par Ar-
lequin, et même par Pierrot. Sous sa première
forme, aimable et gracieuse, Léandre a été mis
à la scène, en France, par Pierre Corneille,
puis par Molière,qui nous l'a montré dans l'É-
tourdi, dans les Fourberies de Scapin, dans le

Médecin malgré lui, et enfin par Destouches,
dans la Fausse Agnès.

lazzi, il me semble naturel d'en former le pluriel selon
que le veut notre langue, et d'écrire des lazzis.

LEÇON. Dans les théâtres lyriques, et
même dans les théâtres de vaudeville, chaque
artiste reçoit, soit des chefs du chant, soit des
chefs d'orchestre, une série de leçons, lorsqu'il

a un rôle à apprendre dans une pièce. Lors-
que, grâce à ces leçons, chacun sait ainsi son
rôle musical, on procède aux leçons d'ensem-
ble, qui sont données par les mêmes chefs de
service. On procède de même à l'égard des
choeurs seulement, comme ici le travail indi-
viduel entraîneraittrop de longueurs, on divise
les voix par genre en les réunissant par grou-
pes, et on donne les leçons séparément à tous
les sopranos, à tous les contraltos, à tous les

ténors, à tous les barytons, à toutes les basses,
après quoi viennent les ensembles du choeur
complet. Ce n'est que quand ce travail préli-
minaire a été fait. avec le plusgrand soin, qu'on
peut entamer celui des répétitions proprement
dites.

LECTURE. A Paris, lorsqu'une pièce

va être mise à l'étude dans un théâtre, on
commence par en faire une lecture aux artistes
qui sont chargés de l'interpréter. Ceux-ci sont
convoqués à cet effet, et la lecture est faite
dans l'un des foyers du théâtre, soit par l'au-
teur ou l'un des auteurs de l'ouvrage nouveau,
soit par une personne désignée par eux pour
remplir cet office. Cette lecture, on le comprend,
est essentielle, afin de donner aux artistes une
pleine connaissance du sujet, de la conduite
de l'oeuvre, des caractères des divers personna-
ges et de leurs relations entre eux. La lecture
faite, on procède à la-distribution des rôles,
chaque acteur reçoit le sien dès le lendemain

on en fait la collation, et le jour suivant la
pièce entre en répétition. Dans les théâtres
lyriques, on fait simultanément la lecture du
poème et de la musique; c'est généralement
le compositeur qui se charge d'exécuter lui-
même sa partition au piano.

LELIO. Lelio était l'un des personnages
de l'ancienne comédie italienne; c'était l'a-

moureux heureux, aimé de celle qu'il aimait,
toujours aimable, gai, de bonne humeur, avec
une pointe de comique. Ce caractère fut tenu
à Paris avec une rare distinction par divers



artistes, entre autres par Louis Riccoboni,
qui y obtint de grands succès et qui les méri-
tait par son talent, sa grâce, son élégance et
son heureuse physionomie.Molière a introduit
la figure de Lelio dans deux de ses comédies,
l'Étourdi et le Cocu imaginaire; Marivaux a
employé ce personnage dans sa seconde Surprise
de V Amour.

« LE RIDEAU ESTLEVÉ » C'est le
cri que fait entendre le second régisseur, dans
l'escalierdes loges des artistes, lorsque le rideau
se lève sur un acte qui commence. Tous les
artistes qui ne sont pas de la première scène
de cet acte et qui, par conséquent, ne sont pas
encore descendus sur le théâtre, sont ainsi
prévenus du temps qui leur reste pour se pré-

parer à leur entrée.

LETTRES PATENTES, Nous avons
.montré, au mot Brevet, ce qu'étaient, à l'épo-

que où les théâtres étaient soumis au régime'
administratif, les autorisations accordéesà un
directeur pour l'exploitation d'une entreprise
théâtrale. Précédemment, alors que le pouvoir
royal était omnipotent,c'est par lettres paten-

tes, signées du souverain en personne, qu'é-
taient octroyées ces autorisations. Pour en don-

ner un exemple, nous allons reproduire celles
qui furent accordéespar Louis XIV, en 1669,
à Pierre Perrin, pour la fondation de notre
Opéra, et qui lui donnaient en même temps la
faculté d'établir des théâtres de ce genre dans
toutes les villes du royaume où il le jugerait
convenable. Ce document est le premier acte
public qui se rapporteà notre grande scène lyri-

que, âgée aujourd'hui de deux cent treize ans

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roy de France
et de Navarre à tous ceux qui ces présentes Let-
tres verront, salut. Notre amé et féal Pierre Per-
rin, conseiller en nos conseils, et introducteur des
ambassadeurs près la personne de feu nestre très
cher et bien amé oncle le duc d'Orléans, nous
a très humblement fait remonstrer, que depuis
quelques années les Italiens ont estably diverses
Académies,dans lesquelles il se fait des représen-
tations en musique, qu'on nomme opéra; que ces
Académies estans composées des plus excellens
musiciens du Pape et autres princes, mesme de
personnes d'honneste famille, nobles et gentils-

hommes de naissance, très sçavans et expérimentez
en l'art de la musique, qui y vont chanter, font à
présent les plus beaux spectacles et les plus agréa-
bles divertissemens, non-seulement des villes de
Rome,, Venise, et autres cours d'Italie, mais en-
core ceux des villeset cours d'Allemagne et Angle-
terre, où les dites Académies ont esté pareillement
establies à l'imitation des Italiens que ceux qui
font les frais nécessairespour lesdites représenta-
tions se remboursent de leurs avances sur ce qui

se prend du public à la porte des lieux où elles se
font. Enfin que s'il nous plaîsoit luy accorder la
permission d'establir dans nostre royaume de pa-
reilles Académies, pour y fairé chanter en public
de pareils opera, ou représentationsen musique en
langue françoise, il espère que non-seulement ces
choses contribuëroient à nostre divertissement et
à celuy du public, mais encore que nos sujets s'ac-
coustumans au goust de la musique, se porteroient
insensiblementà se perfectionner en cet art, l'un
des plus nobles des libéraux.

A ces causes, désirant contribuerà l'avancement
des arts dans nostre royaume, et traitter favora-
blement ledit exposant, tant en considérationdes
services qu'il a rendus à feu nostre très cher et
bien amé oncle le duc d'Orléans, que de ceux qu'il
nous rend depuis plusieurs années en la composi-
tion des paroles de musique qui se chantent tant
en nostre chapelle qu'en nostre chambre nous
avons auditPerrin accordé et octroyé, accordons et
octroyons, par ces présentes signées de nôtre main,
la permission d'establir en nostre bonne ville de
Paris et autres de nostre royaume, des Académies
composées de tel nombre et qualité de personnes
qu'il avisera, pour y représenter et chanter en pu-
blic des opéra et représentations en musique en
vers françois,pareilleset semblables à celles d'Ita-
lie. Et pour dédommager l'exposant des grands
frais qu'il conviendrafaire pour lesdites représen-
tations, tant pour les théâtres, machines, décora-
tions, habits, qu'autres choses nécessaires, nous
luy permettons de prendre du public telles som-
mes qu'il avisera, et à cette fin d'establir des gar-
des et autres gens nécessaires à la porte des lieux-
où se feront lesdites représentations faisant très

expresses inhibitions et deffences à toutes person-
nes de quelque qualité et condition qu'elles soient

mesme aux officiers de nostre maison, d'y entrer
sans payer, et de faire chanter de pareilles opéra
ou représentations en musique en vers françois,
dans toute l'étenduë de nostre royaume pendant
douze années, sans le consentementet permission
dudit exposant; à peine de dix mil livres d'a-
mende, confiscation des théâtres, machines et ha-



bits, applicablesun tiers à nous, un tiers à l'hos-
pital général, et l'autre tiers audit exposant. Et
attendu que lesdits opera et représentations sont
des ouvrages de musique tous diflérens des comé-
dies récitées, et que nous les érigeons par cesdites
présentes sur le pied de celles des Académies d'Ita-
lie, où les gentilshommeschantent sans déroger

Voulons et Nous plaist, que tous gentils-hom-

mes, damoiselles, et autres personnes, puissent
chanter auxdits opera, sans que pour ce ils déro-
gent au tiltre de noblesse, ny à leurs privilèges,
charges, droits et immunitez. Révoquons par ces.
présentes toutes permissions et privilèges que Nous
pourrions avoir ci-devant donnez et accordez,
tant pour raison desdits opera que pour réciter des
comédies en musique, sous quelques noms, quali-
tez, conditions et prétextes que ce puisse estre. Si
donnons en mandement à nos amez et féaux con-
seillers les gens tenans nostre cour de Parlement
à Paris, et autres nos iusticierset officiers qu'il ap-
partiendra,que ces présentes ils ayent à faire lire,
publier et enregistrer, et du contenu en icelles,
faire joüir et user ledit exposant pleinement et
paisiblement, cessant et faisant cesser tous trou-'
blés et empêchemens au contraire. Car tel est nos-
tre plaisir.

Donné à S. Germain en Laye le 28° jour de
juin 1669, et de nostre règne le vingt-septiéme.
Signé LOUIS, et sur le reply, par le roy, CoL-

BERT. Et scellé du grand sceau de cire jaune.

LEVER DE RIDEAU. C'est le nom
qu'on donne à de petites pièces en un acte,
sans conséquenceet sans valeur, qui servent à
compléter le spectacle et à être jouées avant la
grande pièce à succès, à l'heure où la salle
n'est encore occupée que par un petit nombre
d'amateurs plus enragés de la quantité que de
la' qualité. Certains auteurs, qui ne trouvent
pas assez considérables les droits qu'ils tou-
chent sur la grande pièce, accaparent encore le
lever de rideau, afin d'arrondir la somme, ce
qui a le double avantage pour eux d'empêcher
un jeune confrère de se produire et de faire
son apprentissage d'auteur dramatique. Ils ont
pour cela quelques petits ours toujours prêts,
qu'ils tiennent en réserve et qu'ils lâchent au
bon moment sur le public.

LEVER DU RIDEAU. Le moment pré-
cis auquel le spectacle commence. Non seule-
ment les artistes qui jouent dans la première

pièce, mais tous les employés de la scène, les
régisseurs, les artistes de l'orchestre, doivent
être là au lever du rideau.

LIBERTÉ DES THÉATRES. Il a falln
deux siècles et une révolution pour que le
principe si naturel de la liberté des théâtres
fût proclamé et appliqué en France. Jusqu'en
1791, le bon plaisir seul, là comme partout,
réglait la question, et il semblait que le pays,
la monarchie, les mœurs, la civilisation, eussent
été perdus si l'on avait laissé à tout particulier
la faculté, éminemment subversive de tout
ordre social, d'élever et de diriger à sa guise

un établissementdramatiquequelconque.Mais,
là comme partout aussi, le souffle libéral de
89 se fit bientôt sentir, et dès les premiers
jours-de la Révolution cette question si impor-
tante de la liberté théâtrale s'imposait à tous
les esprits les auteurs dramatiques la soulevè-
rent avec ensemble, les. législateurs s'en préoc-
cupèrent avec sollicitude, chacun comprenant
la nécessité d'une réforme sous ce rapport, et
cette réforme ne devait pas se faire attendre.

C'est par des brochures, des mémoires nom-
breux, que la question fut posée tout d'abord.
Parmi les écrits publiés à ce sujet, il en est
de fort importants celui de Marie-Joseph
Chénier, De la liberté clu théâtres en France,
daté du 15 juin 1789; celui de Millin de Grand-
maison, Sur la liberté clac théâtres (1790); le
Discozsrs s2sr la liberté chs théâtre, prononcé
par La Harpe le 17 décembre1790 à la Société
des Amis de la constitution,présidée parMira-
beau, et publié par ordre de cette Société,
etc., etc. Le débat était donc bien engagé
lorsque l'Assemblée nationale fut appelée à y
prendre part en recevant, le 24 août 1790, une
pétition qui lui demandait 1° l'abolitiondes
privilèges de spectacle 2° la jouissance pour
tous les théâtres, indistinctement,des ouvrages
des auteurs anciens; 3° la faculté pour tout
particulier, possédant un théâtre ou le faisant
construire, d'y faire jouer la comédie 4° enfin,
le droit, pour les auteurs vivants, de statuer
eux-mêmes sur la valeur de leurs ouvrages, de
gré à gré avec les directeurs, ceux-ci ne pou-
vant en aucun cas les faire représenter sans
le consentement des premiers. Cette pétition,
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la société qu'il soit permis à chacun de l'exercer,
et que seulement une surveillancede la police mu-
nicipale empêche les abus qui tiennent, non à
l'exercice de l'art, mais aux fautes des comé-
diens.

Il est désormais très reconnu que chacun doit à

son gré exercer son industrie; ce n'est que sous le
règne des privilègesqu'on met des entraves à cette
faculté de l'homme, et on cherche à cet abus d'au-
torité de frivoles prétextes dans le perfectionne-
ment de l'art, dans la conservation des mœurs.

Le perfectionnement de l'art tient à la concur-
rence elle excite l'émulation, elle développe le
talent, elle entretient des idées de gloire, elle réu-
nit l'intérêt à l'amour-propre, et tourne au profit
du public ces deux sentiments, qui, quand ils sont
séparés, ne sont pas toujours assez vifs chez les
hommes pour les exciter à de pénibles travaux.

La conservationdes mœurs est assurée par l'ins-
pection de la police municipale; il faut que les
spectacles épurent les mœurs donnent des leçons
de civisme, qu'ils soient une école de patriotisme,
de vertu, et de tous ces sentiments affectueuxqui
font la liaison et le charme des familles, et qui,

pour ne composer que des vertus privées, n'en sont
pas moins les garans et les précurseurs des vertus
publiques.

C'est à la concurrence, c'est à la liberté que nous
devrons cette perfection du théâtre, tandis que
nous perdrions à jamais l'espoir de trouver dans

nos amusemens une grande école nationale, si le
spectacle étoit un lieu privilège, et si l'imagina-
tion des auteurs étoit soumise au despotisme
d'hommes à privilèges car par la force des choses
ils sont despotes.

A la suite de cette discussion, l'Assemblée
rendit un décret qui fut signé par le roi le 19
du même mois, et dont voici la teneur

Art. 1er. Tout citoyen pourra élever un théâ-
tre public, et y faire représenter des pièces de
tous les genres, en faisant, préalablement à l'éta-
blissement de son théâtre, sa déclaration à la mu-
nicipalité des lieux.

Art. II. Les ouvrages des auteurs morts de-
puis cinq ans et plus sont une propriété publique,
et peuvent, nonobstant tous anciens privilèges qui
sont abolis, être représentés sur tous les théâtres
indistinctement.

Art. III. Les ouvrages des auteurs vivans ne
pourront être représentéssur aucun théâtre public,
dans toute l'étendue de la France, sans le consen-
tement formel et par écrit des auteurs, sous peine

de confiscation du produit total des représentations

an profit des auteurs.
A1't. IV. La disposition de l'article III s'ap-

plique aux ouvrages déjà représentés, quels que
soient les anciens règlemens; néanmoins, les actes
qui auraient été passés entre des comédiens et des
auteurs vivans, ou des auteurs morts depuis moins
de cinq ans, seront exécutés.

A1't, V. Les héritiers ou les cessionnaires des
auteurs seront propriétaires de leurs ouvrages, du-
rant l'espace de cinq années après la mort de l'au-
teur.

Art. VI. Les entrepreneurs, ou les membres
des différens théâtres, seront, à raison de leur état,
sous l'inspection des municipalités; ils ne rece-
vront des ordres que des officiers municipaux, qui

ne pourront pas arrêter ni défendre la représenta-
tion d'une piéce, sauf la responsabilitédes auteurs
et des comédiens, et qui ne pourront rien enjoin-
dre aux comédiens que conformément aux lois et
aux règlemensde police, règlemenssur lesquels le
comité de constitution dressera incessamment un
projet d'instruction. Provisoirement, les anciens
règlemens seront exécutés.

Art. VII. Il n'y aura au spectacle qu'une
garde extérieure, dont les troupes de ligne ne se-
ront pointchargées, si ce n'est dans le cas où les of-
ficiem municipaux leur en feraient la réquisition
formelle. Il y aura toujours un ou plusieurs offi-

ciers civils dans l'intérieur des salles, et la garde
n'y pénétrera que dans le cas où la sûreté publique
serait compromise, et sur la réquisition expresse
de l'officier, lequel se conformera aux lois et aux
règlemens de police. Tout citoyen sera tenu d'o-
béir provisoirementà l'officier civil.

D'un seul coup, ce. décret concis réglait
toute la matière, non seulement en instituant
sur les bases les plus larges la liberté théâtrale,
mais encore en établissant pour l'avenirles rap-
ports entre auteurs et entrepreneurs,en accor-
dant à tous les établissements dramatiques la
faculté de représenter les chefs-d'œuvre de la
scène française, qui sont le patrimoine de la
nation, enfin en disposant la police ordinaire
des salles de spectacle. Lorsqu'il fut rendu,
les théâtres existant à Paris étaient au nom-
bre de onze. On en vit bientôt s'élever un
grand nombre, dont quelques-uns, comme le
Vaudeville, les Variétés (Montansier), le théâ-
tre Louvois, les Jeunes-Artistes, les Jeunes-
Élèves, le théâtre Moulière, eurent une exis-

tence brillante et donnèrentà l'art dramatique
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d'un coup, sans crier garde, par ce décret daté
du 6 janvier 1864

Art. I". Tout individu peut faire construire
et exploiter un théâtre, à la charge de faire une
déclaration au ministère de notre Maison et des
Beaux-Artset à la préfecture de police pour Paris
à la préfecture, dans les départements. Les théâ-
tres qui paraîtront plus particulièrement dignes
d'encouragementpourront être subventionnéssoit

par l'État, soit par les communes.
Art. II. Les entrepreneurs de théâtres de-

vront se conformer aux ordonnances, décrets et
règlements pour tout ce qui concerne l'ordre, la
sécurité et la salubrité publics. Continueront d'être
exécutées les lois existantes sur la police et la fer-
meture des théâtres, ainsi que sur la redevance
établie au profit des pauvres et des hospices.

Art. III. Toute œuvre dramatique, avant
d'être représentée, devra, aux termes du décret
du 30 décembre 1852, être examinée et autorisée
par le ministre de notre Maison et des Beaux-Arts,
pour les théâtres de Paris; par les préfets, pour
les théâtres des départements. Cette autorisation
pourratoujours être retirée pour des motifs d'ordre
public. <

Art. IV. Les ouvrages dramatiques de tous
les genres, y compris les pièces entrées dans le do-
maine public, pourront être représentées sur tous
les théâtres.

Art. V. Les théâtres d'acteurs enfants conti-
nuent d'être interdits.

Art. VI. Les speétacles de curiosité, de ma-
rionnettes, les cafés dits cafés chantants, cafés-
concerts et antres établissements du même genre
restent soumis aux règlements présentement en
vigueur.Toutefois, ces divers établissementsseront
désormais affranchis de la redevance établie par
l'article 11 de l'ordonnancedu 8 décembre 1824 en
faveur des directeurs des départements, et ils
n'auront à supporter aucun prélèvement autre que
la redevance au profit des pauvres ou des hospices.

Art. VII. Les directeurs actuels des théâtres
autres que les théâtres subventionnés sont et de-
meurent affranchis envers l'administration de tou-
tes les clauses et conditions de leurs cahiers des
charges, en tant qu'elles sont contraires au pré-
sent décret.

Art. VIII. Sont abrogées toutes les disposi-
tions des décrets, ordonnances et règlements dans
ce qu'elles ont de contraire au présent décret.

Art. II. Le ministre de notre.Maisonet des
Beaux-Arts est chargé de l'exécution du présent

décret, qui sera inséré au Bulletin cles lois et rece-
vra son exécution à partir du 1er juillet 1864.

Tel est l'historique du régime de la liberté
théâtrale en France. Nos théâtres continuent
de vivre, depuis 1864, sous l'effet du décret
qu'on'vient de lire, et rien n'autorise à penser
que cette situation doive être modifiée dans
l'avenir.

'LIBRETTISTE. Auteur de livrets d'o-
péra ou d'opéra-comique. Pendant deux siè-
cles la France a été bien pourvue sous ce rap-
port, et nos compositeurs ont eu la chance de
rencontrer, comme collaborateurs, des écrivains
qui comprenaient à merveille les nécessités et
les exigences de la scène lyrique, et qui leur
fournissaient des livrets excellents. Pour l'O-
péra, c'était Quinault, Danchet, La Motte-
Houdard, Roy, Cahuzac, Fuzelier, Scribe;

pour l'opéra-comique, Favart, Sedaine, An-

seaume, Marmontel, Laujon, La Chabeaus-
sière, Mpnvel, llMarsollier, Hoffman, Dejaure,
Saint-Just (Godard d'Aucourt), Longchamps,
Alexandre Duval, Étienne, Dupaty, Planard,
Creuzé de Lesser, Théaulon, Scribe, Mélesville,
Saint-Georges, Sauvage, Brunswick, Michel
Carré, de Leuven, M. J. Barbier, etc., etc.
Par malheur, l'art de faire des livrets d'opéra
semble se perdre de jour en jour, et nos musi-
ciens auraient grand besoin de retrouver un
Scribe ou un Saint-Georges qui les remette
daus la bonne voie et les empêche de s'égarer
ainsi qu'ils le font.

L'Italie, elle aussi, a possédé de bons libret-
tistes, en tête desquels il faut placer Métastase
et Apostolo Zeno, qui étaient de véritables
poètes. Dans le siècle présent, plusieurs écri-
vains se sont distingués sous ce rapport, entre
autres Felice Romani, Romanelli, Solera, Rossi,
Cammarano, Piave, Marco Marcello, etc., etc.
Il est vrai que la besogne de ceux-ci était faci-
litée par ce fait qu'ils nous empruntaientsans
vergogne nos propres livrets, les arrangeantou
les dérangeant ensuite à leur guise, et même
qu'ils ne se gênaient point pour accommoder

au goût de leurs compositeurs nos drames, nos
comédies et nos vaudevilles, témoins Ernani,
Rigoletto, Lvcrezia Borgia, Marion Delorme,



la Traviata, et tant d'autres qu'il serait trop
long d'énumérer.

LIBRETTO. Mot italien qui désigne

un livret d'opéra (Voy. ce mot).

LIGNES. C'est en comptant les lignes
d'un rôle que le comédien peut se rendre
compte de son importance matérielle. Aussi

son premier soin est-il de faire ce compte. Il
y a des rôles de trois lignes, de dix lignes, qui
sont de simples accessoires, et qui ne sont pas
de nature à préoccuper 'beaucoup la mémoire
de ceux qui en sont chargés. Par contre, il y
en a de 500, de 800, de 1,000, de 1,200 lignes,
qui sous ce rapport exigent un véritable tra-
vail. Dans la conversation de théâtre, le mot
lignes est toujours sous-entendu, et l'on ne
s'en sert jamais un comédien ne dira pas
« Mon rôle a 300 lignes, » ou « j'ai un rôle
de 600 lignes à apprendre, » mais bien « Mon
rôle a 300, » ou « j'ai un rôle de 600 à ap-
prendre. »

LIRE UN ROLE. Dans le cas d'indis-
position subite d'un acteur, et lorsque personne
n'est prêt à le remplacer, il arrive parfois qu'on
demande au public s'il consent à ce qu'un au-
tre acteur lise le rôle de l'absent. Si le public

ne fait point d'opposition, on voit alors un
comédienentreren scène la brochure à la main,
et lire en effet le rôle en essayant de le jouer
autant qu'il lui est possible en une telle situa-
tion, qu'accompagne toujours un peu de ridi-
cule en dépit de la bonne volonté du sujet qui
se dévoue. On assure qu'un jour un comé-
dien vint lire ainsi en scène le rôle d'un per-
sonnage qui était aveugle! Il fallait au public
une grande dose de sang-froid pour conserver
quelque illusion devant un tel spectacle.

A une époque où les chanteurs voulaient
bien prendre la peine de se donner une solide
instruction technique, où ils étaient meilleurs
musiciens qu'ils ne le sont généralement au-
jourd'hui, à une époque où la troupe de l'O-
péra-Comique comptait dans ses rangs des
compositeurscomme Gaveaux, Solié, Fay, Le-
brun, des,virtuoses accomplis tels que .Martin
sur le violon, Chenard sur le violoncelle, Bap-

tiste et Mllc Pingenet sur le piano, il arrivait
qu'un artiste accomplissait ce tour de force de
venir remplacer un camarade malade, et de lire
ainsi un rôle, poème et musique, la partition en
main, devant les spectateurs. Solié, particuliè-
rement, se fit remarquer plusieurs fois sous ce
rapport, sans jamais broncher, même dans les

morceaux d'ensemble les plus difficiles. Il est
juste de déclarer que depuis bien longtemps
le public n'a pas été v même d'admirerune telle
habileté.

LIVRÉE (Grande, PETITE). Dans la
langue théâtrale, on appelait autrefois rôles à li-
vrée, ou plus simplement livrée, toute une classe
nombreuse de rôles appartenant à l'emploi des
comiques et qui tenaient cette dénomination
tant du costume que du caractère des person-
nages qu'ils représentaient. Ces rôles ne sau-
raient être entièrement confondus avec ceux
des valets proprement' dits, car si parmi ceux-
ci l'on compte des rôles à livrée, il s'y trouve
aussi nombre de rôles à costume, tels que les
Scapin, les Mascarille, les Gros-René, etc.,
dont le vêtement devenu classique n'a aucun
rapport avec la livrée.

Les rôles qui composaient la livrée, on la

casaque, car on leur donnait aussi ce nom,
étaient matériellement représentés par la casa-
que rouge, symbole de l'emploi, et, selon leur
importance, se divisaient en deux catégories.
On avait la grande livrée ou grctnde casaque,
qui comprenait ce qu on pourrait appeler les

personnageshéroïques de l'emploi, les valets de
premier ordre; on trouvait là les rôles extrê-
mement importantsde Pasquin du Dissipateur,
Hector du Joueur, Sganarelle du Festin cle

Pierre, Labranchede Crispin rival de soza maî-
tre, et même Figaro, qui, malgré son* costume
traditionnel et spécial, était considéré par les
comédiens comme faisant partie de la grande
livrée.

Dans le répertoire classique, la grande livrée
formait le fond et la partie la plus importante
de l'emploi des premiers comiques. Cet emploi,
aussi brillant que difficile, était le but de toutes
les ambitions pour les artistes bien doués sous
ce rapport. Revêtir la grande casaque, c'était
prendre possession des premiers grands rôles
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eux, après Rosimond et la Thorillière, les trois
Poisson, qui de père en petit-fils se sont suc-
cédé avec gloire dans cet emploi, puis Raisin,
Armand, Bellecour, Préville, que Garrick qua-
lifiait lui-même d'« inimitable, » Auger, Feu-
lie, La Rochelle, Dugazon, Dazincourt, Mon-

rose père, Michot, Cartigny, Samson, Monrose
fils, et, plus près de nous, MM. Régnier, Got
et Cpquelin aîné.

LIVRET. Poème d'opéra ou d'opéra-
comique. L'art du librettiste est un art tout
particulier, qui consiste à s'effacer devant le
compositeur,tout en lui fournissantles éléments
d'une pièce intéressante, variée, soit émouvante
et passionnée, soit légère et comique, mais
toujours d'un mouvement rapide, procédant
par.touches vigoureuses, et offrant les situa-
tions et les contrastes nécessaires à la musique,
dont la seule présence exclut l'étude et l'ana-
lyse des caractères. Les bons librettistesse font
malheureusement rares depuis une vingtaine
d'années, et nos musiciens en souffrent cruelle-
ment.

LOCATION. Lorsqu'on veut s'assurer à
l'avance une ou plusieurs places dans un théâ-
tre, pour un jour précis, on les prend « en lo-
cation, » c'est-à-dire qu'on les choisit à son
gré et qu'on les paie d'avance, au lieu d'atten-
dre le jour .du spectacle et de risquer de n'en
point trouver et d'être mal placé, s'il agit d'une
pièce à succès.'Mais le théâtre ne vous accorde
cet avantage (en France du moins) qu'en
échange d'une surtaxe sur le prix ordinaire des
places que vous retenez ainsi, surtaxe qui at-
teint au moins le dixième et souvent le cin-
quième de ce prix. En un mot, le prix des places

en location est toujours sensiblement plus élevé

que celui des places prises au bureau. An reste,
on ne délivre en location que les loges et les
places d'une classe un peu élevée les petites
places parterre, dernière galerie, dernier am-
phithéâtre,ne se louent point d'avance et ne se
prennentqu'au bureau. (Voy. BUREAUnE LO-
CATION.)

LOCATION (FEUILLE DE). C'est la
feuille sur laquelle la préposée à la location

dresse l'état des loges et places louées pour telle

ou telle représentation, avec le nom de chaque
locataire inscrit en regard des places retenues
par lui. Pour éviter toute erreur et toute con-
fusion, il y a une feuille distincte pour chaque
jour de représentation.

LOCATION (Préposée A LA). Voy.
PRÉPOSÉEA LA LOCATION.

1 LOCATIONDE LORGNETTES »
C'est le cri que fait entendre dans chaque
théâtre, au moment de commencer le spectacle

ou dans les entr'actes, un industriel dont la
spécialité est en effet de louer des lorgnettes

aux spectateurs qui ont oublié de se munir de
cet instrulnent utile. A cet effet, ledit indus-
triel colporte, dans une petite boîte ad hoc, tout
un chargement de ces instruments, parmi les-
quels l'amateur n'a qu'à faire son choix.

LOGE. C'est ainsi qu'on désignait, au
siècle dernier, les petits théâtres de genre se-
condaire qui vivaient en compagnie si nom-
breusedans nos grandes foires, les foires Saint-
Germain, Saint-Laurent,Saint-Ovide, etc. On

ne disait pas alors le théâtre de Nicolet, ou le

théâtre de La.lauze, ou le théâtre de Bienfait,
mais la loge de Bienfait, celle de Lalauze ou
celle de Nicolet.

LOGE INFERNALE. Les comédiens
de province donnaientce nom naguère à cer-
taine loge, généralement une avant-scène
de rez-de-chaussée, occupée d'ordinairepar
un certain nombre de jeunes gens riches et
désœuvrés, qui venaientlà, surtout à l'époque
des débuts, dans l'unique but de faire du ta-

page pour troubler les artistes, de ricaner, de
siffler, de Magner à tort et à travers, avec un
atticisme qui n'avait d'égal que leur imbécillité.
Ces aimables farceurs avaient peu de souci des
plaisirs du vrai public, de la situation des in-
fortunés artistes qui étaient l'objet de leurs
plaisanteries, et de leur propre dignité. Ils ne
songeaient qu'à s'anzuser, et ils employaient

pour cela les moyens que leur intelligencemet-
tait à leur disposition.



LOGE ROYALE. Comme son nom l'in-
dique, c'est la loge destinée au souverain dans
certains théâtres importants. Dans quelques

pays étrangers, c'est celle qui, au premier rang
des loges, au fond de la salle, fait juste face à
la scène. En France, au dix-huitième siècle, il

y avait deux loges souveraines celle du roi,
placée à l'avant-scène,à la gauche du specta-
teur, et cellede la reine, lui faisant face, au côté
opposé. Plus tard, il n'y eut plus qu'une loge
royale, qui, devenue sous le second empire la
loge impériale, occupait la gauche du specta-
teur. Depuis la proclamation de la troisième
république, la loge impériale a naturellement
disparu, et est devenueune loge comme les au-
tres. Seule, la Société des concerts du Conserva-
toire a encore une loge réservée au chef de
l'État c'est la grande loge à salon qui fait
face à la scène, et dans laquelle, lors des con-
cours de l'École, prennent place les membres
des jurys chargés de juger ces concours..

LOGES. Dans une salle de spectacle

on donne le nom de loges à des espèces de pe-
tits cabinets séparés les uns des autres par une
mince cloison et qui, aux divers étages,forment
une rangée qui fait tout le tour de la salle. Les
loges sont de différentes capacités, et contien-
nent trois, quatre, cinq, six ou huit places. Se-

lon la situation qu'ellesoccupent, il y a les loges
du rez-de-chaussée,qu'on nomme le plus sou-
vent baignoires (Yoy. ce mot) et parfois loges
de pourtour, puis les premières,deuxièmes, troi-
sièmes, quatrièmes, loges, et loges du cintre,
qui sont les plus élevées; il y a aussi les loges
d'avant-scène, qui sont en dehors des rangées
de loges proprement dites, et qui occupent les
deux côtés de la scène. Enfin, selon la forme
particulière à chaque théâtre et celle qu'affec-
tent les loges, aussi bien que les particularités
qui les distinguent, on les désigne sous une
foule de noms divers loges grillées, loges de
face, loges de côté, loges découvertes, loges de
foyer, loges de balcon, loges de galerie, loges à
salon, etc., etc. (1) Les loges ne sont pas tou-

(1) J'ignore d'où viennent certaines dénominations
familières de loges, particulières à l'Opéra et en usage
à ce théâtre au siècle dernier; mais en historien cons-

jours les meilleures places, et cela dépend à la
fois et de la configurationdu théâtre et de la si-
tuation qu'elles occupent mais elles offrent cet
avantagequ'on y est en quelque sorte chez soi,
qu'on n'y a point de voisinage incommode ou
désagréable à redouter, et qu'on y est libre de

ses mouvements.
En Italie, pour ce qui concerne les théâtres

importants, les loges sont la propriété de ceux
qui les occupent. Comme ce fait est générale-
ment inconnu en France, quelques détails ici

ne seront pas sans doute inutiles. Lorsque,
chez nos voisins, on veut construire un théâtre
nouveau, on forme naturellement, comme par-
tout, une société d'actionnaires, qui, comme par-
tout aussi, ont une part proportionnelledans la
propriété; mais ici cette part est effective et
représentéepar la possession des loges (palchi).
Les loges, en effet, sont le bien absolu de ceux
qui les possèdent, qui en ont la clef en poche
et qui les font meubler et tapisser à leur vo-
lonté (ce qui, par parenthèse, produit parfois

im singulier effet) c'est une propriété réelle,
transmissible, comme une maison ou une pièce
de terre, et qui acquiert souvent une grande
valeur. Ainsi, par exemple, telle loge de second

rang à la Scala, de Milan (le second rang est
considéré comme le meilleur, le premier étant
occupé par les baignoires), valait il y a qua-
rante ans, au temps de la grande prospérité de

ce théâtre, jusqu'à 70,000 francs. Les temps
avaient bien changé il y a quelques années,

car, me trouvant à Milan, j'entendis quelqu'un

se plaindre qu'une excellente loge de face du
quatrième rang, qu'il avait achetée vingt ans
auparavant au prix de 32,000 francs, en valait
à peine 12,000 actuellement. Les loges étant la
propriété absolue de ceux qui les possèdent, il

va sans dire qu'ils ont le droit de les occuper
sans rétribution. Mais on ne peut cependant,
tout en possédant une loge, pénétrer au théâtre

sans payer Yingresso (l'entrée), qui, pour la
Scala par exemple, est ordinairement de cinq

ciencieux, je dois les consigner ici. Dans le petit alma-
nach les Spectacles de Paris, pour 1790, la liste des

employés de l'opéra mentionne,parmi les Ouvreurs et

Ouvreuses, « le sieur Pigoreau, ouvrant la baignoire, les
timballes (?), les crachoirs (!!). »



francs par personne pour la saison d'hiver, et
de trois francs pour les autres saisons. C'est ce
droit d'entrée qui est la meilleure source des

revenus de l'entreprise, droit d'entrée unique

pour toutes les places, au moins en ce qui con-
cerne les grands théâtres (1).

LOGES D'ARTISTES. Les loges sont
les chambresdans lesquelles chaque artiste doit
procéder à sa toilette de théâtre elles sont si-
tuées derrière la'scèneou sur ses côtés, aux di-

vers étages des escaliers de l'administration.
Chacun des principaux sujets occupe une loge
à lui seul réservée, dans laquelle il est absolu-
ment chez lui les acteurs secondaires s'habil-
lent parfois deux ou trois dans une même loge

quant aux choristes, aux figurants, aux com-
parses, aux danseuses du corps de ballet, il y a
pour eux et pour elles des loges communes de
huit, dix, quinze, vingt personnes et plus.

Dans les grands théâtres, la loge d'un artiste
en renom forme parfois tout un petit apparte-
ment, avec antichambre, pièce principale, cabi-
nets de toilette, etc. Les femmes surtout font
de ces loges de petits réduits charmants, meu-
blés et décorés avec le goût qui ne les quitte
jamais. Les hommes s'y font volontiers de vé-
ritables petits musées, qui ne laissent pas
d'offrir un certain 'intérêt. Le comédienpasse
une bonne partie de son temps dans sa loge, et
l'on comprend qu'il veuille se la rendre le plus
agréable possible. Au point de vue du mobilier
professionnel, à part les porte-manteaux,qui
sont- toujours garnis de costumes, le meuble
essentield'une loge d'artiste est la toilette et
sa glace indispensable. C'est là qu'on « fait sa
figure, » et c'est là que sont réunis tous les ob-
jets nécessairesà cette opération, selon l'emploi
et le sexe de l'artiste pots de rouge, flacons

ou boîtes de blanc, cold-cream, poudre de riz,
pompons, pattes de lièvre, pinceaux, crayons,
couleurs diverses, gomme liquide, crêpés pour
barbe et moustaches,etc. L'artiste procède seul
à cette opération délicate et diflïcile pour le
reste, il a, selon le sexe, à sa disposition, un

(1) En Italie, on ne dit pas, comme chez nous pre-
mières, secondes loges, etc., mais loges de premier, de
second rang palchi di prima, di seconda fila, etc.

habilleur ou une habilleuse spécialement atta-
ché à sa personne, et qui est chargé de l'aider à
se costumer.

Si l'on veut savoir ce que peuvent être les
loges dans un théâtre immense comme l'Opéra,

avec le personnel formidable d'un tel théâtres,

on n'a qu'à consulter M. Nuitter, dont les ren-
seignements ne sauraient être plus précis

Pour le service de cet immense personnel il
existeau nouvel Opéra 80 loges destinéesaux sujets
du chant et de la danse. Ces loges, réparties dans
l'étendue de deux étages, se composent chacune
d'une petite antichambre, de la loge proprement
dite et d'un petit cabinet de toilette. La loge est
garnie de deux glaces, dont une, placée à peu de
hauteur du sol, permet de se voir des pieds à la
tête de quatre becs de gaz, placés de chaque côté
des glaces; deux de ces becs, ajustés à un tube
souple, glissent le long d'une tringle, où ils peu-
vent être maintenus à telle hauteur qu'on le dé-
sire. Enfin il y a dans chaque loge une cheminée et
une bouche de calorifère, afin que l'artiste puisse
choisir à son gré la chaleur sèche ou la chaleur
humide.

Outre les loges des sujets, il existe une grande
loge de 60 places avec autant d'armoires pour les
chœurs hommes une loge de 50 places avec
50 toilettes pour les chœurs dames; une loge de
12 places pour les élèves du chant une loge de

• 12 places pour les enfants de choeurs; une loge de
34 places avec autant d'armoires pour le corps de
ballet (hommes) une loge de 20 places avec au-
tant de toilettes pour les danseuses coryphées;

une loge de 20 toilettes pour les danseuses du pre-
mier quadrille une loge de 20 toilettes pour les
danseuses du deuxième quadrille une loge de 20
toilettes pour les danseuses élèves une loge de
20 toilettes pour les marcheuses; une loge de
190 places pour les comparses. C'est, comme on le
voit, un total de 538 personnes,pour lesquelles
est organisé le service de l'habillement. A proxi-
mité des loges se trouvent deux postes pour les
coiffeurs et deux postes à chaque étage pour les
avertisseurs.

LOGES D'AVANT -SCÈNE. Voy.
AVANT-SCÈNE.

LOINTAIN. Le lointain est la partie la
plus reculée de la scène, celle qui est limitée

par le mur du fond. Celle qui lui est opposée,
qui forme l'avant-scène, s'appelle la face.



LOUP. Le loup est -assez difficile à dé-
crire, et présente un côté un peu mystérieux.
Ce n'est guère qu'aux répétitions qu'on entend
parler de lui, par ce fait que tous les efforts
tendent alors à ce que sa présence ne se pro-
duise pas aux représentations. Lorsque, pen-
dant les études d'une pièce, une scène ou un
fragment de scène ne se présente pas d'une fa-

çon normale, naturelle, qu'on sent instinctive-
ment, sans pouvoir le nettement définir, que
la situation offre quelque chose de vague,
d'incomplet, de confus, qui doit troubler l'es-
prit du spectateur et ne pas le laisser satisfait,

Lumière électrique.Appareil employé dans le Prophète,pour
la représentationdu soleil.

on dit qu'il y a un loup. On étudie le passage
alors; chacun auteur, acteurs, directeur, ré-
gisseur,y met du sien on cherche,on coupe, on
ajoute, on corrige, et, en fin de compte, à
force de travail et de bonne volonté, on finit

par tuer le loup et par remédier au mal.

LUMIÈRE ÉLECTRIQUE. Si l'on n'a
pu parvenir encore ce qui pourtant ne sau-
rait tarder à faire servir l'électricité à l'éclai-
rage normal de nos théâtres (Voy. Éclairage),
depuis longtemps déjà la lumière électrique
concourt d'une façon brillante à l'éclat et à
la splendeur de leur mise en scène on peut

même dire que, sous ce rapport, elle a quelque

peu révolutionné les coutumes ayant cours.
C'est de 1846 que datent les premiers essais

en ce genre,.et c'est à cette époque que la lu-
mière électrique, fit sa première apparition à
l'Opéra, pour le fameux effet de soleil levant
du Propicète. Je vais emprunterà M. Ch. Nuit-
ter,(1) quelques détails sur son emploi à ce
théâtre

La lumière électriquese prête aux effets les plus
divers. Non seulement elle produit un éclairage

Lumière électrique. Appareil pour la production de l'arc-
en-ciel sur la scène.

dont nul autre foyer lumineux ne pourrait égaler
l'intensité, mais elle vient en aide au décorateur

pour l'imitation des phénomènes physiques ou la
réalisationd'effets féeriques. Elle colore l'eau d'une
fontaine, qu'elle rend lumineuse; elle projette sur
les murs d'une église les reflets de vitraux éclairés

par le soleil; elle produit les éclairs; elle traverse

un prisme et fait paraître sur une toile peinte

un véritable arc-en-ciel. Le spectateur, habitué
maintenant à la perfection toute scientifique de

ces divers effets, sourirait sans doute si on lui
montrait l'arc-en-cielen serrurerie et toile transpa-

(1) .Le Nouvel Opéra.
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A l'organisation de la lumière électrique, M. ].)«-

d oxygène permet la, production de cette lumière
moins intense que celle de l'électricité,

L:n pont a, ete disposé au-dessous du cintre, de
côté et dans toutela de la scène, pour le
service deDes prises de cou-
l'anis, placées à chaque plan ainsi que sur le tlioù-
tre et dans tes dessous, permettent, à tel. point

d'électricité.
Telle est l'installation de ce service au nouvelOn

du théâtre.

Les dessins (qui accompagnent, cet article

une, source d'effets puissants, variés, toujours
nouveaux et parfois merveilleux, surtout quand
elle opère dans

ia.çon aussi complète que celui-ci, tous nos
grands théâtres; sont maintenant très bien
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vous verrez bientôt qu'au lieu de subir une condam-

nation banale, il ne s'agit que de faire une étude
facile sur la compositionde la salle, sur les dimen-

sions du lustre, sur la hauteur de son point de sus-
pension, et que l'inconvénient signalé disparaîtra
bientôt.

Les reproches faits au lustre sont donc mal fon-
dés il est toujours possible d'atténuer et même

Lampe électriquepour l'éclairage d'un personnageen scène.

d'éviter les inconvénientsqu'on signale, il est im-
possible de remplacer ce charmant foyer lumi-

neux.
Qui pourrait donner à la salle cette joyeuse ani-

mation, si ce n'est cette lumière directe et visible,
qui se joue dans les contours et accuse les sail-
lies ? Qui pourrait, si ce n'est le lustre, donner
cette variété de formes dans la disposition' des
flammes, ces points lumineux groupés et étages,

ces tons fauves de l'or piquetés de points brillants,
et ces reflets cristallins? Tout se tient, tout s'en-
chaîne c'est une gerbe de feu, de diamants et de

lueurs dont la forme gracieuse, la ceinture miroi-

tante est le complément indispensable de toute
salle de fête.

N'avais-je point raison ? et, pour être bien
plus vivant qu'académique, n'est-ce point la

Lampe électriqueà miroir pour l'éclairaged'un point
de la scène.

un véritable «éloge du lustre (1)? » ( Voy.

PLAFOND lumineux.)

(1) Avant l'emploi du gaz, les lustres de nos théâtres
étaient éclairés l'huile, et il n'y a pas plus d'un siècle

qu'on fit l'essai d'un lustre unique éclairant la salle.

Voici ce qu'on lit dans le petit almanach les Spectacles

de Paris pour 1785, au chapitre de la Comédie-Fran-

çaise a. A la rentrée d'aprèsPâques, on a fait l'essai

d'une nouvelle manière d'éclairer la salle, suivant le

procédé de MM. Lange et Quinquet. Il consiste eh un
lnstre placé au milieu de la salle, qui répand partout une
lumière très vive, très égale, et en même temps très

aâréable. »



M,UTUS, Personnage de la farce aiiti-
que. ires populaire chez les Latins, et;, qui semble

il

acteurs vivais et par ih-s

pliv.sionoinie (.l'un sut
^onrmaml., ivrogne

uévolement •< J"a.i tort,, dit-il, de donner

ici, suivant mi mandais usante nom de ^Iac-
ei.is à tous ces bossus obscènes. Le véritable
Maceus den'n rien de ces diltVirmi-
tés hors de nature. Plusieurs statuettes ant]-
ques, et, en première ligne, celle de bronze
trouvée à Home en .1727. nous le représentent
le sternum et les épaules légèrement arqués et
la tunique serrée à la taille, C'est là le seul
Maceus que le l'uleinella napolitain puisse rc-
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de la scène. Les plafonds ou bandes d'air qui les
accompagnaient,s'abaissant progressivement,lais-
saient au fond un étroit espace fermé par un ri-
deau, ou souvent même par un châssis. Voilà quel-
les étaient les dispositions des anciens décors. Les
améliorations apportées par Servandoni en 1726
consistèrent dans un emploi plus ingénieux des

ressources de la peinture et des illusions de la
perspective, mais la machinerieresta la même.

Les moyens mécaniquesqui mettaient en jeu les
décors étaient bien simples. On accrochait les châs-
sis ou coulisses à des portants fixés sur des chariots
qui roulaient dans le dessous sur une espèce de
rail. A-chaque plan, ces portants étaient doubles.
Les chariotsétaient reliés à un treuil unique placé

au centre des dessous, de telle façon qu'à chaque

tour de treuil l'un des portants d'un même plan
avançait sur le théâtre tandis que l'autre reculait
dans les coulisses hors de la vue du public. On en-
levait alors le châssis fixé à ce dernier portant et
on le remplaçait par celui qui devait apparaître au
prochain changement. Il suffisait d'un nouveau

tour de treuil pour produire un mouvementinverse.
Tour à tour chaque portant reculait ainsi pour re-
paraître revêtu d'un nouveau décor.

Ce système de machinerie s'appliquait aussi
bien à un paysage, où chaque coulisse représentait
ordinairementun grouped'arbres, qu'à un intérieur.
De chaque côté, dans ce cas, c'était encore une
série de châssis, présentés de face, où les lignes
obliques de la perspectivese raccordaient tant bien
que mal. Les portes et les fenêtres n'existaient
qu'en peinture. Les entrées des acteurs se faisaient
tout simplement en passant entre deux coulisses.
De face, à un point convenable, un décor d'archi-
tecture traité de cette façon pouvait produire quels-

que illusion mais pour peu qu'on fût placé de côté,
qu'on montât aux secondes ou aux troisièmes loges,
les lignes de perspective ne se raccordaientplus et
la confusion était complète. Les décorateurs em-
ployaient fréquemment alors pour les intérieurs
des séries de colonnes qui rendaient les défauts
de la plantation moins visibles. Jusque de nos jours
on avait conservé l'usage de quelques décors de ce
genre. Le salon qui a servi aux dernières représen-
tations de Lucie cle Lamermoor était encore cons-
truit de cette façon.

Dans ces décorations, il n'y avait pas de prati-
cables, c'est-à-dire de ces constructions légères
qui, placées derrière les châssis, permettent de
faire descendre ou monter les personnages,de leur
faire gravir lès marches d'un escalier, traverser un
pont, etc..

Les anciens machinistes n'en réalisaient pas

moins des effets très compliqués. Leurs efforts se
portaient sur les apparitions, les gloires, les vols. Le
répertoire de l'Opéra était depuis l'origine presque
exclusivement emprunté à la mythologie; il n'y
avait guère d'ouvragesoù l'on ne vît les dieux des-
cendre de l'Olympe, les démons sortir des enfers
ou s'y précipiter. Nous ne pouvons mieux faire
comprendre ce qu'était alors l'art du machiniste
qu'en empruntant aux livrets de l'époque la descrip-
tion de quelques-uns des effets qui furent le plus
admirés.

Voici quelle était au prologue de Cadmus,

en 1674, la scèiie du Dragon. On se trouvait d'a-
bord dans une ,campagne riante. « Les danseuses
rustiques qui ont suivi le dieu Pan commencent
une fête qui est interrompue par une espèce de
nuit qui obscurcit tout à coup le théâtre, ce qui
oblige l'assemblée champêtre à fuir en poussant
des cris de terreur qui font une manière de con-
cert affreux avec les bruits souterrains. Dans cette
obscurité soudaine, l'Envie sort de son antre qui
s'ouvre au milieu du théâtres. Elle évoque le mons-
trueux serpent Python, qui paraît dans son marais
bourbeux jetant des feux par la gueule et par les

yeux, qui forment la seule lumière qui éclaire le
théâtre. Elle appelle les vents les plus impétueux
pour seconder, sa fureur. Elle en fait sortir quatre
de ceux qui sont renfermés dans les cavernes sou-
terraines, et elle en fait descendre quatre autres
de ceux qui forment les orages. Tous ces vents,
après avoir volé et s'être croisés dans l'air, vien-
nent se ranger autour d'elle. Des traits enflam-
més percent l'épaisseur des nuages et fondent sur
le serpent Python, qui, après s'être débattu quelque
temps en l'air, tombe enfin tout embrasé dans son
marais bourbeux. Une pluie de feu se répand sur
toute la scène et contraint l'Envie de s'abîmer avec
les quatre vents souterrains, tandis que les quatre
vents de l'air s'envolent. Dans le même instant,
les nuages se dissipent et le théâtre devient entiè-
rement éclairés »

Quelques-uns de ces effets étaient sans doute
exécutés d'une façon un peu naïve. Le tableau
n'en est pas moins assez compliqué et met en jeu
des ressources fort diverses.

En 1727, au cinquième acte de Proserpine, on
voyait un désert avec des roches et des troncs d'ar-
bres entre lesquels un torrent se précipitait d'une
hauteur de vingt pieds. La chute d'eau était imitée

par plusieurs gazes d'argent qui formaient la cas-
cade au. moyen de deux roues de douze pieds de
diamètre chacune. Le mouvementde l'eau agitée

par la chute du torrent se faisait par le moyen de

trois espèces de colonnes torses irrégulières, de



différentesproportions et placées horizontalement,
qui tournaient dans le même sens.

Pour terminer sur ce chapitre, empruntons au
même document la description d'un décor exécuté
eu 1734, à la reprise de Philonxèle, par Parrocel
le fils, d'Avignon. « Le palais et la ville parois-
soient en feu. On voyoit sortir les flammes de tou-
tes parts et la charpente tomber embrasée. Ces
flammes étoient faites par le moyen de plusieurs
fers contournés en forme de flammes recouverts
de toiles transparentes,peintes en feu, et par une
quantité de lumières derrière. Des étoupes, de l'ar.
canson et de l'artifice brûlant en flammes réelles à
côté de celles qui étoient peintes, mêlés de plu-
sieurs étincelles et tourbillons de feu et de fumée,
le bruit que les grosses pièces de charpente fai-
soient en tombant ainsi allumées, augment oient
l'étonnement et représentoient au vrai la destruc-
tion et les effets d'un incendie, de sorte que plu-
sieurs spectateurs effrayés furent sur le point de

se sauver. »
On voit que dès cette époque les machinistes sa-

vaient produire une illusion assez complète. De nos
jours, l'eau et le feu sont encore imités par des

moyens analogues. Un seul agent nouveau a été in-
troduit au théâtre; c'est la lumière électrique, dont
les effets sont si brillants et si variés.

A partir de 1829, le rideau de l'Opéra,s'abaissant
iL chaque acte, permit de construire les escaliers
de la Tentation, des Huguenots, le pont de Guil-
laume Tell et d'autres praticables qu'il n'eût pas été
possible de faire venir à vue. En même temps on
put pour les salons, pour les intérieurs, se servir
de décors fermés; quant aux moyens mécaniques,
ils furent toujours les mêmes. La manoeuvre a con-
tinué à se faire à main d'homme. Les machinistes
enlèvent et portent en équilibre les châssis de dix à
douze mètres de hauteur. Pour le jeu des rideaux
et des fermes, un système de contrepoids facilite
le travail. C'est tout, et c'est ce' qui existait à l'ori-
gine de l'Opéra.

On voit que, ainsi que nous le disions plus
haut, les procédés de la machinerie théâtrale
restent aujourd'hui ce qu'ils étaient jadis. On
n'a, pour s'en convaincre, qu'à voir les dessins
de machines donnés, il y a un siècle, par l'En-
cyclopédie, ceux publiés en 1801 par Boullet,
chef machiniste de l'Opéra, dans son Essai s2sr
l'art de coyzstricire les théâtres enfin ceux du
gentil livre de J. Moynet, l'Envers (lit théâtre,
publié il y a dix ans on verra, par la compa-
raison de ces différentsouvrages,que les moyens

et les instruments sont demeurés exactement
les mêmes. Il est juste d'ajouter, toutefois, que
l'habileté des décorateurs et des machinistes
ayant fait de grands progrès, on obtient au-
jourd'hui des effets beaucoup plus puissants,
plus artistiques, plus saisissants que ceux aux-
quels nos pères étaient habitués.

Pour terminercet article, il ne me semblepas
inutile de grouper ici presque tous les mots qui
forment le vocabulaire de la langue du machi-
niste on verra, par l'étendue relative de ce
vocabulaire, quelle est l'iniportance de l'art de
la machinerie théâtrale

Ame.
Appuyer.
Bâti.

• Brigade.
Brigadier.
Cassette.
Changement.
Changement cà vue.
Chapeau de ferme.
Charger.
Chariot.
Châssis.
Châssis oblique.
Châssis à développe-

ment.
Cintre.
Commande.
Contrepoids.
Cheminée des contre-

poids.
Corridor dit cintre.
Coslière.
Côté cour.
Côtéjardin.
Couplet.
Dessous.
Dessus.
Équipe.
Equiper.
Face.
Fausse rue.
Faux châssis.
Faux fil.
Ferme.
Feuillure.

Fil.
Filer.
Gloire.
Gril.
Guinder.
Herse.
Levée.
Lointain.
Manœuvre.
Mât.
Moufle.
Plafond.
Plan.
Plancher.
Plantation.
Planter.
Poignée.
Pont volant.
Portant.
Praticable.
Raccordement.
Reculée.
Régler.-
Rue.
Sablière.
SU8pension.
Tambour.
Tiroir.
Traînée.
Trappe.
Trappe anglaise.
Trappillon.
Treuil.
Truc.
Vol.

Tous ces termes s'appliquentsoit au person-
nel, soit au matériel, soit aux instruments, soit
à l'espace, soit enfin au travail. On trouvera à
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leurs théâtres, tant celles qui étoient placées dans
l'espace ménagé derrière la scène, que celles qui
étoient sous les portes de retour, pour introduire
d'un côté les dieux des bois et des campagnes, et
de l'autre les divinités de la mer. Il y en avoit
aussi d'autres au-dessus de la scène pour les dieux
célestes, et enfin d'autres sous le théâtres pour les
ombres, les Furies et les autres divinités inferna-
les. Ces dernières étoient à peu près semblables à
celles dont nous nous servons pour ce sujet. Pollux
nous apprend que c'étoient des espèces de trapes
qui élevoient les acteurs au niveau de la scène, et
qui redescendôîent ensuite sous le théâtre par le
relâchement des forces qui les avoient fait mon-
ter. Ces forces consistoient, comme celles de nos
théâtres, en des cordes, des roues, des contre-
poids. Les machines qui étoient sur les portes de
retour étoient des machines tournantes sur elles-
mêmes, qui avoient trois faces différentes, et qui

se tournoient d'un et d'autre côté, selon les dieux
à qui elles servoient. Mais de toutes ces machines,
il n'y en avoit point dont l'usage fut plus ordinaire
que celles qui descendoient du ciel dans les dé-

nouemens, et dans lesquelles les dieux venoient,
pour ainsi dire, au secours du poète. Ces machines
avoient même assez de rapport avec celles de nos
cintres, car, au mouvement près, les usages en
étoient les mêmes et les anciens en avoient,
comme nous, de trois sortes en général les unes,
qui ne descendoientpoint jusqu'en bas, et qui ne
faisoient que traverser le théâtre; d'autres, dans
lesquelles les dieux descendoient jusques sur la
scène, et de troisièmes, qui servoient à élever ou
à soutenir en l'air les personnes qui sembloient vo-
ler. Comme ces dernières étoient toutes semblables
à celles de nos vols, elles étoient sujettes aux mê-

mes accidens car nous voyons dans Suétone qu'un
acteur qui jouoit le rôle d'Icare, et dont la machine
eut malheureusement le même sort, alla tomber
près de l'endroit où étoit placé Néron et couvrit de

sang ceux qui étoient autour de lui. Mais quoique

ces machines eussent assez de rapport avec celles
de nos cintres, comme le théâtre des anciens avoit
toute son étendue en largeur, et que d'ailleurs il
n'étoit point couvert, les mouvemens en étoient
fort différens;car au lieu d'être emportées, comme
les nôtres, par des châssis courans dans les char-
pentes en plafond elles étoient guindées à une es-
pèce de grue, dont le col passoit par-dessus la
scène, et qui, tournant sur elle-même pendant que
les contre-poids faisoient monter ou descendre ces
machines, leur faisoient décrire des courbes com-
posées de son mouvementcirculaire et de leur di-
rection verticale, c'est-à-dire une ligne en forme

de vis de bas en haut, ou de haut en bas, il celles
qui ne faisoient que monter ou descendre d'un
côté du théâtre il l'autre, et différentesdemi-ellip-
ses il celles qui après être descendues d'un côté
jusqu'au milieu du théâtre, remontoient de l'autre
jusqu'au-dessus de la scène, d'où elles étoient tou-
tes rappelées dans un endroit du jpostecemum, où
leurs mouvemeus étoient placés.

Il faut remarquer que si le principe du mou-
vement est toujours à peu près le même, si les
procédés employés n'ont guère changé, cepen-
dant les machines de nos théâtres modernes
sont beaucoupplus compliquées, beaucoupplus
variées que celles des anciens, et qu'on obtient
aujourd'hui des effets incomparablement plus
puissants. Certains théâtres, Paris, tels que
l'Opéra, le Châtelet, la Porte-Saint-Martin, la
Gaîté, spécialement organisés pour le jen des
machines, obtiennent des résultats véritable-
ment surprenants, et les Anglais, qui ontpoussé
très loin les recherches en ce sens, ne nous sont
nullement inférieurs. Il est même arrivé que
sur de petites scènes, telles que celle des Varié-
tés, qui ne sont.machinées que d'une façon en
quelque sorte rudimentaire, on a produit des
effets aussi agréables que curieux.

MACHINISTE EN CHEF. Dans un
grand théâtre, le machiniste en chef est un
personnage fort important on s'en rend faci-
lement compte en songeant au talent qu'il doit
déployeret à la responsabilité énorme qui pèse

sur lui. C'est lui qui doit procéder à la cons-
truction de tous les châssis de décors, de tous
les praticables, de tous les bâtis, qui doit régler
les plantations, exécuter les trucs et en régler
le jeu, établir le mouvement des trappes et
trappillons, équiper toutes les parties de la dé-
coration, organiser les manœuvres, commander
à un nombreux personnel en fixant à chacun
la tâche qui lui incombe, envisager l'ensemble
et surveiller les mille détails de la machinerie,

parer aux accidents qui peuvent se produire,
veiller sans cesse à la confection, à l'entretien
et au renouvellement d'un matériel très coû-
teux, se faire obéir sans hésitation de tous ses
subordonnés, avoir l'œil partout et sur tous

pour éviter toute surprise, tout faux mouve-
ment, toute erreur, dont les conséquencespour-



raient être incalculables, soit au point de vue
de la marche des représentations, soit en ce
qui concerne la sûreté des personnes et du
théâtre même, que sais-je ? Un machiniste
habile, on le comprend, est un homme pré-
cieux, qui doit joindre les qualités du caractère,
l'autorité du commandement, le sang-froid
dans le danger, au talent de l'artiste et aux
connaissances professionnelles. Le machiniste
doit être tout à la fois menuisier, charpentier,
ébéniste, serrurier, mécanicien l'étude du
dessin, celle de la dynamique, lui sont indis-
pensables il ne doit être étranger ni à la
physique, ni à la chimie, auxquelles il peut em-
prunter de précieux effets son imagination
doit être sans cesseéveillée pour la construction
des trucs, qui exige un véritable génie d'in-
vention et une souplesse d'esprit infinie pour
la découverte des moyens à employer enfin il
lui faut avoir le coup d'œil net, rapide et sûr

pour remédier aux défauts possibles d'une dé-
coration, régler la marche et le mouvement
de chacune d'elles et aider le peintre dans la
recherche et le jeu des effets de lumière. En un
mot, le chef machiniste est l'âme du théâtre
au point de vue matériel, celui qui, à ce point
de vne, est seul responsabledevant la direction
et devant le public de tout ce qui se produit
sur la scène, et dont l'autorité doit être telle
que pas un fil, pas un fétu, pas un lambeau
de toile ne puisse être dérangé sur le théâtre,
dans les dessous ou dans les dessus, sans son
ordre ou son assentiment.

On ne trouvera peut-être pas ici sans quel-
que intérêt la liste à peu près complète des
chefs machinistes qui se sont succédé à l'O-
péra depuis un siècle et demi. Le premier dont
j'aie retrouvé la trace s'appelait François Le-
jeune, et était attaché à ce théâtre vers 1730

il eut un fils qui fut un des bons acteurs de la
Comédie-Italienne. Vingt ans après, en 1750,
le machiniste en chef était un nommé Arnoult,
qui eut pour successeur, en 1757, un nommé
Girault. Après celui-ci nous voyons venir, en
1778, un praticien fort distingué, Boullet,
auteur d'un intéressantEssai sur l'art due cons-
truire les théâtres; Boullet, on peut le dire,
mourut au fen un soir de l'année 1804, pen-
dant le spectacle, il fit une chute du cintre sur

la scène et tomba raide mort (1). Il fut rem-
placé par Boutron, qui eut pour successeur, en
1816, Gromaire, lequel, vers 1830, céda lui-
même la place à Constant. Aux environs des

1850, M. Sacré, qui avait fait brillamment ses
preuves au Cirque, passa à l'Opéra, et le ma-
chiniste actuel de ce théâtre est M. Brabant,
ancien machiniste de la* Porte-Saint-Martin.
Parmi les machinistes qui se sont fait remar-
quer dans d'autres théâtres, je citerai M. Pier-
rard, qui appartenait, il y a trente ans, au
Théâtre-Lyrique, M. Godin, qui a donné à la
Gaîté des preuves d'une habileté peu commune,
et M. Courbois, machiniste actuel de la Porte-
Saint-Martin.

MACHINISTES. Les machinistes sont
les ouvriers chargés du service des décors et de
tout ce qui concerne la mise en scène maté-
rielle. Leur nombre varie, naturellement, selon
l'importance et la nature du théâtre auquel ils
appartiennent.Tandis qu'un théâtre de dimen-
sions modestes pourra se contenter de huit ou
dix machinistes, une scène de plus vastes pro-
portions en exigera une vingtaine, et s'il s'agit
d'un théâtre machiné, jouant des féeries et
des pièces à grand spectacle, le nombre pourra
s'élever à quarante, cinquante et quelquefois
davantage. L'Opéra n'emploie pas moins de
soixante à quatre-vingts machinistes, qui par-
fois sont augmentés de quarante ou cinquante
aides externes, comme, par exemple, pour le
fameux vaisseau de l'Africaine.

L'ensemble du personnel des machinistes
d'un théâtre prend le nom d'éq2cipe. Cette
équipese divise généralement en trois briga-
des la brigade de la scène, la brigade du
cintre et la brigade des dessous, commandées
chacune par un brigadier, qui a pour aide un
sous-brigadier. Le service est organisé avec
une précision qui ne saurait être nulle part
plus nécessaire, et chaque homme a sa tâche
spéciale à un poste qui lui est assigné. Dans
cet apparentet immense tohu-bohu qui signale

(1) La fille de Boullet avait épousé Hoffman, le cri-
tique fameux du Journal des Débats, l'auteur de quel-

ques jolies comédies et de nombreux livrets d'opéras-
comiques, entre autres celui des Rendez-volts bourgeois.



un changement de décor sur un grandthéâtre,il
faut en effet qu'il ne règne aucune confusion
réelle, et pour cela il faut que chacun soit à sa
place, sache ce qu'il a à faire et ne s'écarte

pas de sa tâche. Dans les décors avec pratica-
bles surtout, et lorsqu'unnombreux personnel
doit se mouvoir sur la scène, des précautions
infinies sont nécessaires, malgré .la prompti-
tude avec laquelle le travail des machinistes
doit être exécuté. « Ces praticables, dit Moynet,
sont montés, fixés et recouverts de planches en
quelques minutes, pendant qu'une scène se
joue dans une petite décoration. Apporter les
fermes de charpente, les mettre en place,
placer les crochets d'écartement, claveter les
planchers qu'on descend du cintre, revêtir les
praticables,mettre en place la'décorationelle-
même, tout cela sur un plancher chancelant,
sans qu'un retard, un accident se produise,
c'est l'affaire de quelques minutes, et, comme
nous l'avons dit, deux cents comparses, une
trentaine de chevaux courront tout à l'heure

sur'ces planchers. »
Les machinistes doivent faire preuve, dans

leur travail, d'adresse et de vigueur, de force
et de rapidité. Ceux-ci transportent les châssis
et les mâts, ceux-là grimpent comme des chats

au sommet de ces mêmes mâts pour y fixer les
feuilles de décoration, l'un traverse le haut du
théâtre sur un pont volant pour passer d'un
corridor à l'autre du cintre, tandis qu'un autre
part de l'escalier des dessous pour exécuter un
ordre et arrive d'un trait sur le gril, après
avoir franchi la hauteur de la scène et des des-

sus. Il est prodigieux de voir l'adresse de ces
hommes robustes, qui maintiennenten équili-
bre, en les transportant, des châssis ayant
parfois jusqu'àdix mètres de développementet
dont le poids est souvent fort inégal en raison
de leur forme particulière., Et l'ampleur de ces
châssis tend constamment à se développer.

« Les châssis d'autrefois, dit encore Moynet,
qui avaient quatre pieds de large à l'Opéra,
c'est-à-dire environ l'°,35, et 21 pieds de haut
ou 7 mètres, développent à présent jusqu'à
8 et 9 mètres avec leurs brisures. Le temps
n'est pas bien éloigné où les décorations seront
plus hautes et plus larges aux derniers plans
qu'aux premiers. Nous avons déjà, au fond du

théâtre, des châssisde panorama qui atteignent
14 mètres de hauteur et 6 à 7 mètres de large.
On est obligé de les briser, au moyen de char-
nières ou couplet, dans les deux sens, largeur
et hauteur. Sans cette précautionon ne saurait
où emmagasiner ces immenses feuilles de déco-
ration. Pour les remuer dans un espace relati-
vement exigu, au milieu de personnes nom-
breuses qui vont et viennent pour remplir les
fonctions diverses dont elles sont chargées, au
milieu de ce tohu-bohu et d'un éclairage mo-
bile qui menace d'incendie chaque fausse

manœuvre, on comprend la difficulté vaincre
pour-retirer une décoration et en mettre à sa'
place une autre pendant l'espace si court d'un
entr'acte, et pourtant ce désordre apparent,
tout cet embarras, ces difficultés, sans cesser
d'exister, échappent aux yeux du public lors-
qu'il s'agit d'un changement à vue. A l'Opéra,
le personnel est nombreux. Chaque homme, à
son poste, s'occupe de ce qui le concerne sans
se laisserdistrairepar autre chose. Des théâtres
d'une très grande importance, où des raisons
d'économie réduisent tous les frais au strict
nécessaire, et où, quoiqu'on n'ait pas de sub-
vention comme à l'Opéra, on monte des ouvra-
ges qui, pour la richesse de la mise en scène,
rivalisent avec notre première scène lyrique,

on arrive avec un personnel moindre à faire

un service beaucoup plus compliqué. Il. y a
.bien quelquefois un châssis en retard ou un
autre qui commence son mouvement un peu
avant le signal, mais quand on a vingt ou

'vingt-cinq changements dans la soirée, sans
compter les trucs, les ballets, les sept ou huit
cents costumes et accessoires, il est juste que
le spectateur se montre bienveillant. »

La manœuvre du décor proprement dit
n'est pas le seul travail des machinistes. Ce

sont eux aussi qui font jouer les trappes, qui
procèdent aux transformations instantanées
des personnages de féerie, qui font descendre
du ciel les gloires entourées de nuages, eux
encore qui doivent faire la pluie, le vent, la
neige, les éclairs, le tonnerre, qui doivent
imiter le roulement des voitures, allumer les

incendies, etc., etc. Enfin, il arrive souvent

que, leur présence en scène étant nécessaire,
soit pour une manœuvre discrète, soit pour



porter certains fardeaux, tels qu'un dais, ou
un palanquin, ou un coffre quelconque, quel-

ques-uns d'entre eux doivent revêtir un cos-
tume pour prendrepart à la figuration dans ces
conditions particulières. En résumé, le service
des machinistes est très compliqué, très divers,
parfois dangereux, et il exige de leur par,t
beaucoup d'attention, d'activité et de bonne
volonté.

MAESTRO. Maestro, maître. C'est la
qualification que l'on donne, en Italie, tout
compositeurd'une ouvre dramatique. Il signor
poeta il signor naaestro représentent notre li-
brettiste et notre compositeur.

MAESTRO AL CE11fBALO. Voy. Ac-

COMPAGNATEUR AU CLAVECIN.

MAESTRO CONCERT ATORE. C'est
ainsi qu'on désigne, en Italie, l'artiste qui rem-
plit les. fonctions de chef d'orchestre.

MAGASIN. On appelle magasin le ma-
tériel des habits, costumes, armes, équipe-
ments, etc., que possède chaque théâtre et qui
sont nécessaires au service des représentations.
On donne aussi le nom de magasin au local où

tous ces objets se trouvent déposés et réunis.
En province, où chaque acteur doit avoir

sa garde-robe (Voy. ce mot), il arrive pourtant
que certains artistes, peu fournis sous ce rap-'
port, ont souvent recours au magasin pour tel
costume ou telle partie de costume qui leur
manque.

MAGASINIER,MAGASINIÈRE. Em-
ployé chargé de la garde, de la conservation et
de l'entretien du magasin. Dans un grand théâ-
tre, cet office réclame parfois plusieurs em-
ployés. En 1785, l'Opéra avait un « garde-ma-
gasin, » un « garde-magasin adjoint » et un
cc sous-garde-magasin. »

MAGIE BLANCHE. Ce mot, dont
l'usage semble s'être perdu, servait naguère à
désigner l'ensemble des exercices, des expérien-
ces, des tours divers auxquels se livraient les
physiciens, les escamoteurs, les prestidigita-
teurs. Une séance de magie blanche était alors

ce qu'on appelle aujourd'hui une séance de
physique amusante, et réunissait les tours de

passe-passe et de gobelets, les tours de cartes
ou d'adresse, les exercices d'escamotage, de
substitution, de mécanique qui ont fait la re-
nomméedes Comus, des Comte, des Bosco, des
Robert Houdin, des Hamilton, etc. Je croirais
volontiers que ce nom de magie Manche, géné-
ralisé par la suite, dut être appliqué spéciale-
ment, tout d'abord, aux prodiges de la fantas-
magorie, en raison de la blancheur des images
que les expérimentateurs offraient à leur public.

MAGODIE. C'était, chez les Grecs, un
genre de pièces muettes, de pantomimes, dans
lesquelles les gestes seuls servaient à exprimer
l'action scénique..

MAISON DE MOLIÈRE. C'est le nom
que, par une sorte d'hommage au grand homme
qui a réellement fondé notre premièrescène lit-
téraire, on donne souvent, en littérature ou'
dans la conversation,à la Comédie-Française.

MAITRE DE BALLET. C'est l'artiste
qui, dans un théâtre, est chargé de régler et
d'imaginer les pas de danse qui doivent être
exécutés, dans un ballet ou dans un divertisse-
ment, aussi bien par les danseuses ou les dan-

seurs seuls, que par l'ensembledu corps de bal-
let. C'est lui qui détermine non seulement la
danse de chaque artiste en particulier, mais
aussi les mouvements, les évolutions, les mar-
ches, les groupements opérés par les masses.
Le maître de ballet doit donc d'abord être un
excellent danseur,ensuite avoir uneimagination
fertile qui lui permette de trouver des motifs

ou gracieux ou sévères, mais toujours riches

en lignes harmonieuses,de façon à présenter au
public des tableaux à la fois pleins de charme,
de mouvement, de coloris et de poésie. Le maî-
tre de ballet, qui s'intitule volontiers composi-
teur, doit donc, en réalité, être un artiste fort
distingué. Noverre, qui certainement possédait

sous ce rapport des qualités exceptionnelles, a
décrit ainsi, avec un peu de prétention peut-
être, le rôle du maître de ballet

Le théâtre est le Parnasse des compositeurs in-
génieux c'est là qne, sans chercher, ils rencontrent



(.loi il l'eil'ef est sensible pour le parterre ne peut,
manquer de l'Aire dans quoique endroit de la salle

que l'on se place. Vous observez dans des ballets
des marelles, de^ contre-marches,des repos, fies
retraites, ides évolutions, des groupes ou des polo-

desne

exactitude. ni précision, et les
huées et. les si filets sont la juste récompense, d'un
travail aussi monstrueux et aussi mal entendu. La.
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de la finesse, un tact siir, une

mine la composition If saisir
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On donne souvent aux maîtres de ballet le

nom de chorégraphes.

MAITRE DE MUSIQUE. C'est ainsi
qu'on désignait parfois naguère, en province,
le chef d'orchestre d'une troupe de vaudeville.

MANAGER. Nom sous lequel on dé-
signe, en Angleterre, tout directeur de théâtre
(Voy. ce mot).

MANDUCUS. Leplus populaire à Rome,
après Maccus de tous les personnages des atel-
lanes. C'était un type de ces comédies satiri-

ques à la fois horrible et grotesque, une sorte
de croque-mitaine qui, en ouvrant la bouche
démesurément,faisaitclaquer ses dents comme

Masque du Manducus.

s'il eût voulu avaler acteurs et spectateurs.
Rabelais l'a décrit ainsi au quatrième livre de
son Pantagruel « C'estoit une effigie mous-
trueuse, ridicule, hideuse, et terrible aux petits
enfans ayant les œilz plus grands que le ven-
tre, et la teste plus grosse que tout le reste du

corps, avec amples, larges et horrifiques mas-
choueres bien endentelées, tant au-dessus
comme au-dessous lesquelles, avec l'engin
d'une petite corde cachée, l'on faisoit l'une
contre l'autre terrificqnement clicqueter. »

MANÈGE. Au sens propre, le manège,

on le sait, est l'endroit où l'on exerce les che-

vaux, où l'on fait leur éducation, aussi bien

que celle des écuyers. Cependant, certaines
troupes d'écuyers qui parcourent les foires (et
où, par parenthèse, on en trouve parfois de
fort habiles) donnent ce nom de manège aux
cirques ambulants qu'ils élèvent ainsi dans
chaque endroit où ils s'arrêtent pour donner
des représentations.

MANŒUVRE. Tout ce qui constitue la

pose, l'équipe, la plantation des décors, enfin
tout le travail opéré sur la scène par les machi-
nistes pour remplacer un décor par un autre,
s'appelle la manœuvre.

MANTEAU D'ARLEQUIN. C'est la
grande draperie peinte, presque toujours de
couleur rouge, qui délimite l'ouverture de la
scène et encadre, en quelque sorte, le rideau
d'avant-scène. Quelques écrivains, peu au
courant de l'histoire du théâtre, ont af-
firmé gravement que ce nom de manteau
d'Arlequin avait été donné à cette partie im-
mobile de la décoration parce qu'Arlequin
avait coutume de faire toujours son entrée en
scène par cet endroit, ce qui eût été parfaite-
ment ridicule et souvent impossible au point
de vue des exigences de l'action. La vérité est
qu'Arlequinvenait souvent se montrer au pu-
blic en se glissant entre cette draperie et le ri-
deau, mais dans les entr'actes et lorsque celui-
ci était baissé, quand il lui prenait fantaisie,
comme cela arrivait très souvent au dix-hui-
tième siècle, de venir s'entreteniravec les spec-
tateurs, soit qu'il vînt leur faire connaître le
spectacle du lendemain, soit qu'il eût à leur
faire une annonce relative au service du jour,
soit qu'il voulût simplement les égayerpar quel-

ques plaisanteries et quelques lazzi qui lui
étaient familiers et qui étaient toujours bien

reçus, surtout lorsqu'ils venaient d'un Thomas-
sin ou d'un Carlin, artistes chéris du public.
Puis il s'en retournait par le même chemin.
De là le nom de « manteaud'Arlequin

MANUSCRIT. Une pièce de théâtre ne
peut être imprimée avant sa représentation, en
raison des changements et des coupures qui se
pratiquent dans le texte jusqu'au dernier jour,
jusqu'à la dernière heure, parfois même après

sa première représentation. Pour que le texte
imprimé puisse être absolument conforme à
celui de la pièce jouée, on ne peut donc le li-

vrer à l'impression qu'à la suite de l'épreuve
suprême. Les études, à Paris, se font donc sur
un manuscrit, et à l'aide de rôles copiés. De là
vient qu'au théâtre, lorsqu'on veut parler du
texte proprementdit d'un ouvrage à l'étude et



en répétitions, on ne dit jamais la pièce, mais
le manuscrit.

:MAQUETTE. On appelle maquettes les
esquisses, ou, pour être plus précis, les modè-
les en petit des décorations théâtrales, telles

que celles-ci doivent être exécutées lorsque, à
la suite des corrections reconnues nécessaires,
le projet a été définitivement adopté. Ces ma-
quettes, qui donnent l'aspect et l'impression
des petits théâtres d'enfants que l'on trouve
chez les marchands de jouets, forment en effet
autant de petits théâtres, dans lesquels sont
figurés, dans tous leurs détails et avec l'exac-
titude la plus complète, les décors projetés. Ri-
deaux, châssis, fermes, plafonds, praticables,
tout s'y trouve, figuré en carton, et peint
comme doit l'être la décoration, de façon que
l'effet du détail et de l'ensemble soit absolu-
ment exact. A l'Opéra, ces modèles sont exé-
cutés l'échellede trois centimètres par mètre,
et les visiteurs de l'Exposition universelle de
1878 peuvent se rappeler l'impression de plai-
sir et de surprise qu'ils ont ressentie en ad-
mirant. l'adorable exposition de maquettes
théâtrales qui avait été organisée par les soins
du ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts. Aujourd'hui encore, le musée de
l'Opéra offre aux amateurs et aux curieux la

vue d'un certain nombre de maquettes char-
mantes. Jusqu'ici, l'art du décorateur, cet art
si compliqué, si difficile et si brillant, ne lais-
sait rien derrière lui lorsqu'une pièce dispa-
raissait de la scène, ses décors, qui étaient par-
fois des chefs-d'œuvre,disparaissaientavec elle,
et il n'en restait aucune trace. Désormais, au
moins en ce qui concerne l'Opéra, il n'en sera
plus tout v fait de même depuis 1864, épo-

que où les archives de ce théâtre furent orga-
nisées par les soins de M. Ch. Nnitter, les ma-
quettes de chaque décoration y sont conservées,
et l'article 38 de l'arrêté du 15 mai 1866 a
donné à cette première' mesure une sanction
définitive. C'est là un fait très heureux, tant
au point de vue d'un art spécial et charmant
qu'à celui de l'histoire et des progrès de la dé-
coration théâtrale.

MAQUILLAGE. Mot d'argot théâtral.

Action de se maquiller, defaire sa figure (Voy.

ces mots). Pour les hommes, c'est généralement
l'art de se vieillir, de se rendre laid ou ridicule

pour les femmes, c'est bien plutôt l'art de
s'embellir, et d'aucunes y réussissent avec le
plus grand succès. On raconte que M"e Gui-
mard, la célèbre danseuse de l'Opéra, dut à cet
art le moyen d'être toujours jeune et de pa-
raître, pendant tout le cours de sa longue car-
rière, exactement ce qu'elle était au temps de

ses débuts elle avait, datant de cette époque,

un portrait qui la représentaitdans tout l'éclat
et la fraîcheur de sa jeunesse. Ce portrait, placé
dans sa loge, lui servait de modèle lorsqu'elle
se disposait paraître en scène elle s'était ac-
coutumée à le copier grâce 1'aide de tous les
procédés en usage pour ce genre de toilette, et
son expérience était devenue telle que, ayant
beau vieillir,elle trouvait moyende faire refleu-
rir sur son visage les grâces de son printemps.
On assure qu'elle resta jeune ainsi, pour le pu-
blic, jusqu'au jour de sa retraite. Mais il est
probable que l'opération devait exiger un temps
considérable.

MAQUILLER (SE). Expression d'argot
théâtral, qui est synonyme de Faire sa figure
(Voy. ce mot). « Il est de certains rôles, a dit
un écrivain spécial, oit les acteurs habiles par-
viennent se faire ce qu'ils appellent une
tête, ayant le caractère, la couleur, la forme,
la physionomie en un mot, du personnage
qu'ils représentent. La perruque est un des
grands moyens employés; c'est un accessoire
indispensable, non seulement dans les féeries

ou dans les pièces à spectacle, mais 'dans les
comédies qui se représentent avec le costume
de nos jours. Il nous est arrivé de ne pas re-
connaître un ami que nous venions de quitter
un instant auparavant; la forme de sa tête était
changée, la perruque avait élargi ou allongé le
crâne, les cheveuxnoirs étaientdevenusgris et
rares il était transfiguré au moyen des rides
et de tout ce que l'art de la peinture peut faire

pour transformerun jeune homme en vieillard.
Les postiches, fausses barbes, fausses mousta-
ches, complètent la toilette; il n'est pas jus-
qu'au visage qu'on ne modifie dans sa forme;
les joues, le nez reçoivent des additions si bien



élément de succès.
i>
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MARAIS (Théâtre

MARCHANDS DE UILLETS. Une des
plaies du théâtre, à Paris. Les marchands de

utuihI nonilire des

Minets |)our tel ou tel théâtre, et. le soir venu,
l'ont sur ces billets un tralie audacieux. Les
personnes <]iii veulent aller au théâtre, n'en.

la: voie publique par ces personnages, souvent

il



en faut passer par ces conditions si l'on veut se

procurer le plaisir qu'on s'est, propose et s'épar-

merce interlope n'est pas, comme on pourrait
le croire, d'invention récente, car voici le récit
que faisait

tragédie du la Harpe (17G4)

Les "jours tle pièces nouvelles, il se commet nu

monopole criant nui" les billets de parterre. Il est
de fait qu'aujourd'hui, à on n'en

a pas délivré ta sixième partie an guïehof. Un

rieux, et agioter sur nos plaisirs. Les plus modérés
voulotenf tripler leur mise, et le taux île, la place

francs. Parla
l'homme de lettres, peu a sou aise, est privé d'un
spectacle particulièrement fait pour lui. Il n'est,
pas possible que dans le très petit nombre de bil-
lets qu'on distribue il soit assez heureux pour s'en

procurer un. à. moins qu'il ne s'expose à. recevoir

être écrasé lui-même par la foule des gens du peu-

Uî! mnrrimnil «.rurviuLuii ou eîiLi.r'a.iuu,au dix-iinrine siècle.

pie qui obsèdent la grille. Le magistrat, citoyen
éclairé, vigilant qui préside à la police, ignore

sans doute ce désordre, qui ne peut provenir que
d'une intelligence sourde entre les subalternes de

gence non plus que d'interdire l'accès du guichet
cette canaille qui l'assiège, et qui empêche les

honnêtes gens d'en approcher.

lets est. devenue telle qu'elle occasionne de vé-
ritables scandales, et que les administrations
théâtrales sont les premièresl'action
de la police contre, ces industriels, afin d'em-
pêcher leur trafic illicite. Voici ce qu'on lisait

il eu sujet dans le journal le (lu is jan-

Sur la demande des directeurs de
préfecture de police s'est décidée depuis quelques
jours à opérer de nombreuses rafles de marchands

opérer l'ar-

vent, d'ailleurs, plusieurs

l'oifre de billets ou contremarqueset le. racolage



Quoi qu'il en soit, les marchandsde billets
continuent leur petit commerce, tantôt d'un
côté, tantôt d'un autre, et il est fort difficile
de faire disparaîtrecomplètement cet étrange
négoce. (Voy. 'AGENCES DES THÉATRES.)

MARCHAND D'ORVIÉTAN. Charla-
tan, saltimbanque, marchand de drogues pré-
tendues médicales qui vendait ses produits avec
accompagnementde lazzis, de farces burlesques,
de parades et de coups de grosse caisse.

L'orviétan était un de ces médicaments de
rencontre qui sont restés fameux dans les fas-
tes du charlatanisme médical il était dû, dit-
on, à l'imagination d'un certain Jérôme Fer-
rante, natif d'Orvieto, d'où il tira son nom, et
depuis son origine jusque vers la fin du dix-
huitième siècle il fut débité en France, dans

nos villes, dans nos bourgs et dans nos villages,

par des Tabarins de bas étage, des bateleurs
effrontés, qui s'installaient sur les places pu-
bliques, dans les foires et dans les carrefours,
et qui, attirant les badauds par le moyen de
leur spectacle grossier, aidaient ainsi la vente
de leur spécifique incomparable. C'est pour-
quoi on a donné depuis lors le nom de Mïsr-
chand d'orviétan à tous les charlatans de tou-
tes sortes.

MARCHER SUR SA LONGE.-Expres-
sion d'argot théâtral qui s'applique à un vieux
comédien, usé par l'âge, et qui, ne sentant pas
ou ne voulant pas reconnaître qu'il n'est plus
que l'ombre de lui-même, persiste à traîner sur
la scène les restes d'un talent évanoui et dont
il ne reste plus que le souvenir. Tous les jours

on voit des comédiens marcher sur leur longe;
mais le public, qui a le souvenir des jouissances
passées, respecte leur faiblesse et se garderait
de manquer envers eux d'égards ou de con-
venance.

MARCHEUSE. Ceci est un emploi qui
n'est connu qu'à l'Opéra de Paris. Les mar-
cheuses sont des. artistes qui ne chantent ni

ne dansent, mais, comme l'indique leur nom,
se contentent de marcher et de figurer dans les
divertissements de danse, où elles font partie

des cortèges et servent a compléterles groupes.-
Il y en a comme cela une vingtaine,dont quel-
ques-unes doivent être écuyères v l'occasion, ce
qui a fait dire à un plaisantqu'à l'Opéra on
marchait « à pied et à cheval ».

MARIER JUSTINJE. C'était pendant
les études d'un vaudeville dont l'héroïne, qui
avait nom Justine, devait tout naturellement
épouser, à la fin de l'acte, l'amoureux affolé
qui avait soupiré après elle pendant trois quarts
d'heure. On était à l'une des dernières répéti-
tions, le dénouement paraissait languissant, et
le directeur, assis sur une chaise.à l'avant-
scène, aL côté du trou du souffleur, donnait de-
puis un instant des signesvisiblesd'impatience.
Tout d'uu coup il se lève, va droit a l'auteur,
et lui dit un peu brusquement « Mon
cher, ce n'est pas tout ça; votre dernière scène
est trop longue ce dialogue-la est froid en
diable, et si nous n'arrivons pas chauffer le
dénouement, nous serons empoignés. Il n'y a
qu'une chose faire, c'est de couper toute cette
conversation, qui après tout n'est pas intéres-
sante, et de marier Justine tout de suite.
Ainsi fut fait, et le résultat prouva que le di-
recteur avait raison. Mais depuis lors cette
expression,étrange et tout d'abord incompré-
hensible i1Iarier Justine) s'introduisit dans la
langue du théâtre et quand une longueur se
faisaitsentirdans une pièce en répétitions, cha-

cun réclamait la coupure en disant Il faut
marier Justine.

MARINETTE. Personnage de soubrette
vive et délurée, qui était l'un des caractères
de l'ancienne comédie italienne, mais moins
traditionnel que Colombine et souvent primé

par elle. Ce rôle fut tenu en France par deux
artistes qui semblent n'avoir point manqué de
talent, mais dont la première paraît avoir été
supérieure iL la seconde c'était la femme de
Tiberio Fiorilli, le fameux Scaramouchefavori
de Louis XIV, qui, s'il faut en croire la lé-
gende, avait été d'abord blanchisseuse it Na-
•ples. L'autre Marinette, qui s'appelait Angelica
Toscano, était la femme de GiuseppeTortoriti,
acteur fort habile qui jouait le rôle de Pasca-
riel, et débuta avec son mari en 1685 à Paris,



où elle resta, ainsi que lui, jusqu'en 1697, épo-

due oit les comédiens italiens furent renvoyés
dans leur pays. On sait avec quel bonheur
Molière introduisitdans son Dépit amoureux le

personnage de Mari nette, qui est l'une de ses
soubrettes les plus originales et les plus accom-
plies. La Fontaine en a introduit le type aussi
dans sa comédie satirique le Florentin.

MARIONNETTES. II n'est sujet si fri-
vole en apparence, si léger, si inconsistant, qui
ne puisse donner lieu aux recherches les plus
curieuses et les plus intéressantes. Ainsi en est-
il des marionnettes, qui dans la personne d'un
homme grave, bibliothécaire émérite, savant
austère et membre de l'Institut, ont trouvé un
historien plein de grâce, d'éléganceet de bonne
humeur. ï? Histoire des i1Iarionnettes de Charles
Magnin est un livre charmant, d'une érudition
sûre, fertile en détails précis, en renseigne-
ments de tout genre, et qui fait singulièrement
regretter que chacune des différentesparties de
l'art si complexe du théâtre n'ait pas encore
trouvé d'historiographetout ensemble aussi so-
lide, aussi aimable et aussi épris de son sujet.

On sait ce que sont les marionnettes de
petits bonshommes de bois aux membres mo-
biles, articulés, se mouvant à l'aide de fils ou
d'un mécanisme particulier, que l'on fait par-
ler, chanter, agir, danser à l'imitation de per-
sonnes naturelles, et avec lesquels on joue la
comédie dans de petits théâtres portatifs.

Nul n'ignore aujourd'hui que l'origine des
marionnettesremonte à la plus haute antiquité.
Les Chinois, dont la civilisation est antérieure
à la nôtre de quelques milliers d'années, les
connaissent depuis un temps immémorial; on
en a trouvé des traces chez les Égyptiens, et
l'on sait à quel degré de perfectionnementelles
étaient parvenues chez les Grecs et les Romains.
C'est à ce point qu'Aristote, ou l'auteur du
traité De mundo, qu'on lui a attribué, en parle
en ces termes « Le souverain maître de
l'univers n'a besoin ni de nombreux ministres,
ni de ressorts compliquéspour diriger toutes les
parties de son immense empire; il lui suffit
d'un acte de sa volonté, de même que ceux qui
gouvernent les marionnettes n'ont besoin que
de tirer un fil pour mettre en mouvement la

tête ou la main de ces petits êtres, puis leurs
épaules, leurs yeux et quelquefois toutes les
parties de leur personne, qui obéissent aussitôt
avec grâce et mesure. »

Platon, Aristote, Marc-Aurèle, Juvénal et
bien d'autres font allusion aux marionnettes,
ce qui prouve à quel point elles étaient popu-
laires en Grèce et à Rome. On a retenu le nom
de Pothin, célèbre marionnettiste d'Athènes,
et parmi les marionnettesromaines ou latines

on cite le Bucco, le Pappus, le Casnar, le Mac-

cus, le Manducus, et leurs joyeuses commères
Citeria et Petreia. Tous ces bouffons de bois,
tous ces bonshommes mécaniques sont les an-
cêtres de ceux qui depuis trois cents ans et
plus font la joie des enfants de toutes les par-
ties de l'Europe, car les marionnettes n'ont
cessé d'être populaires en Italie, en France, en
Espagne, en Portugal, en Angleterre, en Alle-

magne, en Hollande, en Autriche et jusqu'en
Turquie.En Italie, on leur donna divers noms,
et on les appela puppi, pupazzi, fantoccini, 1m-

rattini (du nom d'un acteur célèbre, Burattino,
dont les succès furent tels que toutes les ma-
rionnettes italiennes le lui empruntèrent,ainsi
que son masque) les pièces qu'elles jouaient
s'appelaient des lurletle, et la pratique dont se
servaient certains montreurs de marionnettes
était désignée sous les noms de fisclvio ou pi-
vetta; enfin, le petit théâtre où on les exhibait
s'appelait castello cli legno (château de bois)
ou plus simplement castello d'oit les marion-
nettistes français ont fait castelel, pour iidi-
quer la petite baraque qui servait à leurs re-
présentations. L'Italie est d'ailleurs le pays
.classique des marionnettes, celui où elles ont
atteint le plus haut degré de perfection, et un
de nos compatriotes, Jal, en parlait avec cet
enthousiasmeen 1834, après les avoir vues dan-

ser iL Milan « La. danse de ces Perrot et
de ces Taglioni de bois est vraiment inimagi-
nable danse horizontale, danse de côté, danse
verticale, toutes les danses possibles, toutes les

fioritures des pieds et des jambes que vous ad-
mirez à l'Opéra, vous les retrouverez au théâ-
tre Fiando et quand la poupée a dansé son
pas, quand elle a été bien applaudie, et que le

parterre la rappelle, elle sort de la coulisse, sa-
lue en se donnant des airs penchées, pose sa



petite main sur son cœur, et ne se retire qu'a-
près avoir complètement parodié les grandes
cantatriceset les fiers danseurs de la Scala. »
La danse des marionnettes milanaises était
parfaite, on le voit celle des marionnettesro-
maines ne le lui cédait point sans doute, puis-
qu'on assure qu'un jour les autorités de la ville
éternelle, prises d'un singulier scrupule de
pudeur; et dans la crainte des dangers que
pouvait produire une illusion funeste, obligè-

rent ces petites sylphides de bois à revêtir des
caleçons bleu de ciel

Mais il y a bien longtemps déjà que les ma-
rionnettesont été importées d'Italie en France.
Non qu'elles n'y existassent avant cette épo-

que car, dès la fin du seizième siècle, Paris
possédait des théâtres de marionnettes seule-

ment, on peut dire qu'elles devinrent surtout
populaires lorsque furent venus de la Pénin-
sule ces types fameux de la comédie italienne
Arlequin, Trivelin, Cassandre, Colombine, aux-
quels se joignirent bientôt nos types purement
français Polichinelle,Pierrot et dame Gigo-

gne. Les marionnettes, alors, commencent à
devenir l'un des divertissements chéris des Pa-
risiens, Brioché ouvre son théâtre aux environs
du Pont-Neuf vers 1650, et nous allons voir
l'importance que prirent bientôt les petits co-
médiens de bois.

Ce Brioché, que l'on croit Italien, fit acqué-
rir à ses marionnettes une immense réputa-
tion et ce qui le prouve, c'est qu'il fut appelé
en 1669 à Saint-Germain en Laye pour amu-
ser le Dauphin, auprès duquel il resta avec sa
petite troupe pendant trois mois, ce qui lui va-
lut une somme de 1,365 livres pour honorai-

res. Déjà, d'ailleurs, des théâtres de marion-
nettes avaient obtenu l'autorisationde s'établir
à la Foire; et le sujet devenait à ce point in-
téressant qu'il préoccupait jusqu'au roi et à
Colbert en personne. En effet, Brioché, fils et
successeur de celui dont il vient d'être ques-
tion, ayant été troublé dans sa sécurité par un
magistrat maladroit, ne trouva rien de mieux
à' faire que de réclamer auprès de Louis XIV
lui-même, si bien que Colbert écrivait au lieu-
tenant général de la police, le 16 octobre 1676

« Le nommé Brioché s'étant plaint au Roy
des deffenses qui lui ont esté faites par le com-

missaire du quartier Saint-fGermain-l'Auxer-
rois d'y jouer des marionnettes, Sa Majesté X
m'a ordonné de vous dire qu'elle veut bien lui
permettre cet exercice, et que, pour cet effet,

vous ayez à lui assigner le lieu que vous juge-

rez le plus à propos. » On voit que l'affaire
était d'importance.

Mais si les marionnettes avaient des protec-
teurs, et quelsprotecteurs elles avaient
aussi des ennemis, et quels ennemis C'est à
leur sujet que nous allons voir « l'aigle de
Meaux », le grand Bossuet lui-même, entrer en
scène et tonner contre le goûtdu jour. En 1686,
l'année même de la révocation de l'édit de
Nantes, à laquelle il avait pris quelque part et
qui semblait devoir suffire à son activité, Bos-
suet signalait ainsi les marionnettes de son
diocèse à la sévérité de M. de Vernon, procu-
reur du roi au présidial de Meaux « Pen-
dant que vous prenez tant de soin à réprimer
les mal-convertis, je vous prie de veiller aussi
à l'édification dés catholiques, et d'empêcher
les marionnettes, où les représentations hon-
teuses, les discours impurs et l'heure même des
assemblées portent au mal. Il m'est bien fâ-
cheux, pendant que je tâche à instruire le
peuple le mieux que je puis, qu'on m'amène de
tels ouvriers, qui en détruisent plus en un mo-
ment que je n'en puis édifier par un long tra-
vail. » On peut dire de l'illustre prélat qu'il ne
négligeait vraiment rien.

Pauvres petites marionnettes de quoi pou-
vaient-ellesdonc être coupables ? Tout au plus,

sans doute, de quelques pointes un peu décol-
letées, de quelques saillies un peu gaillardes,

comme celles que se permettait Polichinelle,
ainsi que nous l'apprend Hamilton dans une
lettre en vers adressée par lui à la jeune prin-

cesse d'Angleterre

.Blanchisseuses et soubrettes,
Du dimanche dans leurs habits,
Avec les laquais, leurs amis
(Car blanchisseuses sont coquettes),
Venaient de voir, il. juste prix,
La troupe des marionnettes.
Pour trois sols et quelques deniers

On leur fit voir, non sans machine,
V Enlèvementde Proserpine,
Que l'on représente au grenier.
La, le fameux Polichinelle,



Qui du théâtre est le héros,
Quoiqu'un peu libre eu sespropos,
Ne fait point rougir la donzelle,
Qu'il divertit par ses bons mots.

D'ailleurs, de quoi se plaignait Bossuet? Si
les marionnettesde Meaux lui paraissaient sé-
ditieuses, celles de Paris étaient bien pensan-
tes, car elles triomphaient publiquement de la
fâcheuse situation des protestants.A ce point
que M. de Harlay, procureur au parlement de
Paris et hommeà l'épiderme évidemment cha-
touilleux, croyait devoir en référer en ces ter-
mes au lieutenant de police « A Monsieur
de la Reynie, conseillerdu Roy en son conseil,
etc. On dit ce matin au Palais que les ma-
rionnettes que l'on fait jouer à la foire Saint-
Germain y représentent la déconfiture des hu-
guenots, et comme voustrouverez apparemment
cette matière bien sérieuse pour les marionnet-
tes, j'ai cru, Monsieur, que je devois vous
donner cet avis pour en faire l'usage que vous
jugerez à propos dans votre prudence. » Bos-
suet, M. de Harlay, M. de la Reynie, M. de
Vernon, ne voilà-t-il pas de bien gros person-
nages en branle, et bien des affaires pour de
chétives marionnettes

Celles-ci, toutefois, 'n'en continuèrent pas
moins de charmer leur public, et ce public
n'était pas uniquement,comme on pourrait le
croire, composé d'enfants. C'était celui des foi-

res Saint-Germain et Saint-Laurent, où, dès
les dernières années du dix-septième siècle, on
vit se multiplierles spectaclesde marionnettes,
qui demeurèrent là, aussi bien qu'aux foires
Saint-Clair et Saint-Ovide, jusqu'à la grande
vogue du Palais-Royal et du boulevard du
Temple. Perrault, l'aimable Perrault, avait osé
s'exprimer ainsi dans l'envoi de son joli conte
de Peau d'âne

Pour moi, j'ose poser en fait
Qu'en de certains momens l'esprit le plus parfait
Peut aimer, sans rougir, jusqu'auxmarionnettes,

Et qu'il est des tems et des lieux
Où le grave et le sérieux

Ne valent pas d'agréables sornettes.

Bientôt Lemierre, le sombreauteur de la Veuve

du Malabar, prendra des pinceaux plus riants
pour peindre à son tour la joie que procurent
à tous les gentilles marionnettes dont les

théâtres se pressent dans les préaux des deux
grandes foires c'est dans son poème des Fas-
tes qu'il a chanté ainsi les petits comédiens de
bois

Où courtdonc tout ce peuple au bruit de ces fanfares?
Viens, ma muse! suivons ces juges en simarres (1);
Ils ouvrent dans Paris un enclos fréquenté,
Asile de passage au marchandprésenté.
Pour fixer en ce lieu la foule vagabonde
Qui s'écoule sans cesse et qui sans cesse abonde,
Vingt théâtres dressés dans des réduits étroits,
Entre des ais mal joints, sont ouverts 3. la fois.
Il en est un surtout, ridiculescène,
Fondépar Brioché, haut de trois pieds à peine,
Pour trente magotins, constants dans leurs emplois
Petits acteurscharmantsque l'on taille en plein bois
Trottànt, gesticulant, le tout par artifices,
Tirant leur jeu d'un fil et leur voix des coulisses.
Point soufflés, point siffles de doucesmœurs. Entr'eux
Aucune jalousie, aucun débat fâcheux.
Cinq ou six fois par jour ils sortent de leur niche,
Ouvrentleur jeu jamais de rhumesur l'affiche.

Grand concours on s'y presse, et ces petits acteurs
Fêtés courus, claqués par petits spectateurs,
Ont pour premier soutien de leurs scènes bouffonnes
Le suffrage éclatant des enfants et des bonnes.

Brioché avait engendré des imitateurs, et
Dieu sait s'ils étaient nombreux, les joueurs
de marionnettes qui étaient venus à sa suite!
Ce fut d'abord Bienfait, qui s'intitulait grave-

ment le « seul joueur de marionnettesdes me-
nus-plaisirs de Monseigneur le Dauphin »
puis Alexandre Bertrand, qui fut l'un des plus
célèbres; puis les deux associés Dolet et La-
place puis Tiquet, et Gillot, et Francisque, et
John Riner, et les frères Nicolet, et Fourré, et
Boursault, et Levasseur, et Prévost puis en-
core Audinot, et Second, et Caron, que sais-
je On avait ainsi les Comédiens praticiens
frccnçais, les Fantoccini italiens, les Fantoccini
français, les Porenq2cins (?), les Pantagoniens,
les Lilliputiens, les Pygmées, et bien d'autres.
Et il ne faudrait pas croire que ces petites
troupes de bois se contentassent de jouer des

canevas vulgaires, des pièces sans valeur, de
plates rapsodies. Non pas, vraiment. Elles
avaient des opéras-comiques, des vaudevilles,

(1) Allusion au costume des magistrats qui faisaient
solennellement, chaque année, l'ouverture des deux
foires.



des parodies qu'écrivaient expressément pour
elles leurs auteurs attitrés, et quels auteurs!
Ce n'était rien moins que le Sage, Fuzelier et
d'Orneval, les trois inséparables, Favart, Pi-

ron, auxquels il faut joindre Carolet, Valois
d'Orville, Nougaret et quelques autres de
moindre valeur. Tout Paris se pressait pour
venir entendre ces petites pièces pleines de
folie et de gaîté, pour applaudir messer Poli-
chinelle et sa double bosse, dame Gigogne et
son formidable cotillon; pour voir Arlequin

en sou costume bariolé, Pierrot à la face pâle,
le prétentieux Léandre, la sémillante Colom-
bine et tous leurs compagnonsmignons.

Cela dura longtemps, presque tout un siècle

Puis, quand commença de s'épuiser la vogue
des anciennes foires, nos comédiens de bois
n'attendirentpas que la caducité les réduisît à
merci. Ils émigrèrent, qui au Palais-Royal, qui

au boulevard du Temple, où la foule commen-
çait à se porter, et retrouvèrentlà le succès qui

ne les avait jamais abandonnés.,La Révolution

ne leur enleva point leur public, elle fit même
la fortune du petit théâtre de Séraphin, et
longtemps encore Polichinelle et sa femme
Jacqueline, Colombine et son amoureux Arle-
quin conservèrent leurs fidèles, leurs fervents,
leurs enthousiastes. Un jour vint pourtant
où l'on se fatigua d'eux. Hélas on l'a dit
tout lasse, tout passe, tout casse Il y avait de
si longues années qu'ils faisaient la joie publi-

que, qu'ils excitaient le rire, qu'ils égayaient
Paris entier Paris devint ingrat, brûla ce qu'il
avait adoré, et peu à peu délaissa ses vieux
petits amis, ses chères marionnettes, ses gentils
bonshommes de bois, pour courir à d'autres
amusements, à des spectacles nouveaux, qui
peut-être ne valaient pas les anciens,mais qui
changeaient ses habitudes et qui avaient l'at-
trait de l'inconnu. Depuis une quarantaine
d'années, Polichinelle et ses compagnons se.
sont retirés de la circulation générale et ont
installé leurs pénates aux Champs-Élysées,

aux Tuileries et au jardin du Luxembourg.
C'est là, et là seulement, qu'il faut aujourd'hui
les aller chercher. Quant aux marionnettes que
l'on rencontre dans les foires, au milieu des
baraques de saltimbanques, entre la femme
colosse et le veau à deux têtes, elles ont non

seulement perdu les traditions classiques, mais

encore abandonné leur personnel légendaire.
Celles-là vous jouent sérieusement de grands
drames sombres, et cherchent à vous attendrira

en vous montrant A tala, Geneviève de Brabant,
Paul et Virginie, la Tentation de sait Antoine
et jusqu'à la Tour de Nesle. Ces poupées-là
sont absolument ridicules, et ne sauraient rem-
placer celles qui ont enchanténos mères et nos
mères-grand. C'est le cas de faire comme dans
les grands théâtres, de rappeler Polichinelle et
de crier Vive Polichinelle Hurrahpour Po-
lichinelle

Ah! gentilles marionnettes, aimables fan-
toches, chers petits comédiens de bois, amis
du peuple et de l'enfance, qui dira jamais
quelles joies vous avez causées, que de larmes
vous avez séchées, que de rires vous avez pro-
voqués, que de surprises vous avez fait naître,

et que de bons souvenirs vous avez laissés
à ceux qui vous ont connus (Voy. DAME

GIGOGNE, Guig±\tol, Karagheuz, Maccus,
POLICHINELLE, Pulcinella, Punch.)

MARIVAUDAGE. Malgré tous les dé-
fauts qu'on lui peut trouver, il faut que les
qualités d'un écrivain lui soient singulièrement
personnelles pour que, même en le voulant
critiquer, on en arrive à caractériser avec son
propre nom la tournure d'esprit qui lui est
particulière. Lorsqu'onvante le style cornélien,
la pureté racinienne, on rend un hommage
éclatant et sans restriction à la grandeur épi-

que de Corneille, à la grâce énergique et ten-
dre de Racine. L'éloge est moins complet assu-
rément lorsqu'on parle de marivaudage, et le

mot a été plutôt imaginé pour blâmer que pour
louer l'écrivain auquel il s'applique cet éloge,
pourtant, n'en est.pas moins direct, en dépit
de la pensée qui s'attache au mot, puisque, par
sa forme même, celui-ci donne tout naturelle-
ment l'idée d'un style absolument personnel,
partant original.

Un critique du dix-huitième siècle disait,
en parlant de Marivaux, qu'il s'amusait à

peser des riens dans des balances de toile
d'araignée. C'était précisément lui emprunter
son langage pour caractériser son talent mais

ce n'était pas lui rendre pleine justice. Un
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donne l'idée que d'une chose assez triviale. Il
n'en allait pas de même autrefois la masca-
rade était une chose noble et galante, un
divertissement auquel nos rois eux-mêmespre-
naient part et plaisir, et qui fut l'origine du
ballet de cour, si fort en faveur au dix-septième
siècle. Compan, dans son Dictionnaire de la
danse, définit ainsi les mascarades

Trois espèces de divertissemens assez différens
les uns des autres, ont été connus sous le nom de
mascarades.

Le premier et le plus ancienétoit formé de qua-
tre, huit, douze, et jusqu'à seize personnes, qui,
après être convenuesd'un ou de plusieurs déguise-

mens, s'arrangeoient deux à deux, ou quatre à qua-
tre, et entroient ainsi masquées dans le bal. Telle
fut la mascaradeen sauvage du roi Charles VI, et
celle des Sorciers du roi Henri IV. Les masques
n'étoient assujettis à aucune loi, et il leur étoit per=
mis de faire jouer les airs qu'ils vouloient danser
pour répondre au caractère du déguisementqu'ils
avoient choisi.

La seconde espèce étoit une composition régu-
lière. On prenoit un sujet, ou de la Fable, ou de
l'histoire. On formoit deux ou trois quadrilles, qui
s'arrangeoient sur les caractères ou sujets, et qui
dansoient, sous ce déguisement, les airs qui
étoient relatifs à leur personnage. On joignoit à
cette danse quelques récits qui en donnoient les ex-
plications nécessaires. Jodelle, Passerat, Baïf,
Ronsard, Benserade, signalèrent leurs talens en
France dans ce genre, qui n'est qu'un abrégé des
grands ballets, et qui paroît avoir pris naissance à
notre cour (1).

Il y en a une troisième qu'on imagina en 1675,
qui tenoit aussi du grand ballet, et qui, en allon-
geant la mascarade déjà connue, ne fit autre chose
que d'en changer l'objet principal, en substituant
mal adroitement le chant à la danse cette espèce
de composition théâtrale retint tous les vices des
autres, et n'étoit susceptibled'aucun de leurs agré-
mens.

Les mascarades furent innombrables sous les
règnes de Charles IX, Henri III, Henri IV et

(1) A ces noms il faut ajouter ceux de Daurat et de
Philippe Desportes, de ce dernier surtout, dans les œu-
vres duquel on peut lire, sous le titre de Cartels et
Masquarades, tous les vers écrits par lui pour ces fêtes
galantes, et qui étaient débités par les plus grands per-
sonnages de la cour.

Louis XIII, qui y prenaient eux-mêmesune
part active. Le 2 janvier 1655, Louis XIV,
âgé de seize ans, en dansa une chez Mazarin
et en 1668 il parut pour la dernière fois, mas-
qué, dans une mascarade de Benserade intitu-
lée le Carnaval.

MASCARILLE. Personnage de la co-
médie de Molière qui est devenu un type, et
que quelques-uns prétendent, à tort, croyons-
nous, qu'il a empruntéà la comédie italienne.
Mascarilleest de la race des Scapin et des Gros-
René c'est un valet fourbe, intrigant, men-
teur, astucieux, toujours prêt à faire les affaires
de son maître à condition que les siennes y
trouvent leur compte. D'ailleurs juste appré-
ciateur de sa valeur et de ses facultés, on sait
l'éloge qu'il s'adresse à lui-même lorsqu'il s'é-
crie pompeusement, dans l'Étourdi

Après ce rare exploit, je veux que l'on s'apprête
A me peindre en héros, un laurier sur la tête,
Et qu'au bas du portrait on mette en lettres d'or
Vivat llfascarillus, fourbwn imperator!

MASQUE. Le masque était une composi-
tion scénique, musicale et chorégraphique,
fort en honneur en Angleterre il y a deux et
trois siècles. Un écrivain en a parlé en ces ter-
mes

Les masques étaient des jeux dramatiques en
grande faveur à la cour des rois et reines d'Angle-
terre pendant les seizième et dix-septièmesiècles.
Pour en donner une idée, un écrivain les a compa-
rés aux ballets que l'on jouait à la cour de
Louis XIV; mais l'analogie entre ces deux sortes
de divertissementsest très imparfaite. Le masque
anglais était, à l'origine, un spectacled'une pompe
extraordinaireet bizarre, un ensemble de musique,
de danses, de festins, de scènes ou parlées ou mi-
miques entre des personnages allégoriques accou-
trés fastueusement ou fantastiquement. Suivant la
chronique d'Holinshed, l'un des premiers masques
aurait été joué sous Henri VIII en 1510. Ce plaisir
royal, en se perfectionnant,se renferma dans des
proportionsplus simples,et, sans jamaisconstituer
un genre dramatiquefacile à définir (1), il parvint

(1) « Les masques, dit Hallam, étaient des composi-
tions poétiques et musicales plutôt que dramatiques,et



cependant à prendreplace parmi les plus agréables
plaisirs d'un temps où les jouissances de la poésie
étaient une sorte de nécessité. Les grands génies
d'Angleterre ont composé des masques; il suffit de
citer entre eux Shakespeare, Ben Jonson, Beau-
mont et Fletcher. Les rois et reines avaient cou-
tume d'aller visiter chaque année quelques nobles
seigneurs. Ces visites étaient ruineusespour les hô-
tes qu'elles honoraient. On mettait en action sur
les routes, à l'entrée des villes, dans les châteaux,
les inventionspoétiquesles plus extraordinaires.Le
recueilde ces imaginations,qui ressemblentsouvent
à des rêves, forme une suite d'énormes in-quarto.
Les masques étaient au premier rang parmi ces
jeux ils étaient aussi considérés comme des ac-
cessoires indispensables à la célébration de cer-
taines fêtes et à celle des mariages dans les famil-
les royales et nobles. Pour composer un masque,
il fallait la collaborationd'un poète, d'un peintre,
d'un musicienet d'un compositeur de ballet. Parmi
les masques de Ben Jonson, on cite le Masque de
Reines, joué par la reine et ses dames à White-
Hall en 1609; le masque d'Obéron, pour le prince
Henri; le Masque Irlandais, le Retour de Vâge
d'or (1615), le masque de Noël (1616), la Vi-
sion du Plaisir (1617) le Plaisir réconcilié avec
Za Vertu (1619) Nouvelles du nouveaw monde dé-
couvert dans la lune (1620), la Métamorphose des
Bohémiens (1621) le masque des Augures (1622)
le Triomphe de Neptune pour le retour d'Albion
(1624), l'Anniversairede Pan ou la Fête du berger
(1625), le masque des Hiboux (à Kenilworth,
1626), les Iles Fortunées et leur uazion (1626), le
Triomphe de 1:Amour ù Callipolis (1630), Chlo1'i-
dia ou le Culte de Chloris et de ses nymphes, mas-
que représentépar lareine et ses nymphesà Shrove-
Tide (1630), etc., etc.

MASQUE (LE) AU THÉATRE. On
sait que les acteurs grecs ne se montraient sur
le théâtre que la figure couverte d'un masque,
qui leur servait en quelque sorte de porte-voix.

destinées à flatter l'imaginationpar les charmes du chant
en même temps que par la variétédes tableauxqui pas-
saient sous les yeux du spectateur. Ces sortes de
poèmes n'ont pas la prétention de se faire croire, ils ne
visent point à l'illusion l'imagination s'abandonne vo-
lontairementà un rêve éveillé; elle ne demande, et ces
poèmes n'exigent que cette possibilité générale, cette
combinaison d'images que l'expérience commupe ne re-
jette pas comme incompatibles,et sans laquelle l'ima-
gination du poète ressemblerait à celle du lunatique. »

Sur leurs immenses théâtres, où les représenta-
tions avaient lieu en plein jour, il n'y aurait
pas eu d'organeassez puissantpour se faire en-
tendre sans un artifice particulier.Le caractère
des masques,déterminé d'avance, était en rap-

Mosque de vieillard. Masque d'idiot.

port avec le rôle dont l'acteur était chargés;
celui-ci y ajoutait une perruque qui s'ajustait
avec son masque,si bien que non seulement la
figure, mais toute la tête se trouvait couverte
et transformée. Les masques de théâtre deve-

Personnage (le vieillard, avec son masque.

naient donc de véritables têtes creuses, dont la
disposition concave et certaines particularités
de configuration contribuaient à renforcer la
voix et à lui donner une extrême sonorité. La
physionomie, d'ailleurs, ne disparaissait pas
entièrement, car, à l'endroit des yeux et de la
bouche, le masque était souvent très ouvert, de



façon laisser voir en grande partie le bas du
visage.

Masque tragique. Masque de Bacchus.

J'emprunte, sur la question si controversée
des masquesantiques, quelquesrenseignements

intéréssants au catalogue publié par le minis-
tère de l'instructionpublique et des beaux-arts
à propos de l'Expositionuniverselle de 1878

Les recherches auxquelles l'exposition théâtrale

a donné lieu ont amené un résultat intéressant

pour l'étude des anciens masques de théâtre. Sur
la foi d'un vers de Virgile qui s'applique unique-
ment aux représentations rustiques et populaires
de l'Italie, on pensait que ces masques étaient faits
d'écorce ou tout au moins de bois. En prenant
pour point de départ de nos expériences les mas-
ques et les enveloppes des momies égyptiennes,

nous avons acquis la conviction que les masques

Bacchis et le pécheur.

comiques et tragiques étaient fabriqués avec de la
toile mise en forme par un procédé d'estampageet
couverte d'un enduit crayeux, auquel on donnait
plus de cohésion en y mêlant de la colle. Ainsi
s'explique un passage assez obscur de Lucrèce, re-
latif à des masques de craie, qui pouvaient, avant
d'être complètementséchés, se retourner à l'envers
sous l'action d'un simple choc. Deux autres témoi-

gnages antiques, jusqu'ici trop négligés, attestent
que Thespis inventa les masques faits simplement
de toile, et qu'Eschyle après lui trouva les masques
recouvertsd'un enduit c'est comme l'histoire du
procédé que nous venons de décrire.

L connaissance de ce procédé est en effet

intéressante, car, si les monuments de l'anti-
quité nous offrent la représentation d'un grand
nombre de masques, on n'en a découvert jus-
qu'ici aucun véritable.

J'ai dit, et on le comprend de reste, que le

caractère des masques, déterminé d'avance,
concordait avec celui du personnage que l'ac-
teur était chargé de représenter. M. René Mé-
nard donne à ce sujet les détails que voici

« Quant aux types généraux affectés aux dif-
férents genres de masques, il y avait d'abord
deux grandes divisions les tragiques et les co-
miques. Il avait au moins vingt-cinqespèces
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sentation du Menteur, et que l'on entend cette
scène admirable qui commence par ces mots fou-
droyants Êtes-vous gentilhomme? on ne peut con-
cevoir que l'acteur qui les prononçait fût caché

sous un masque presque semblable à celui du Pan-
talon de la comédie italienne et l'auteur de cet
ouvrage a vu plusieurs personnes refuser absolu-
ment de croire ce fait. Il n'en est cependant pas
de plus incontestable;la preuve en existe dans ce
vers de la Secite dit Menteur, acte Ier, scène III0

Votre feu père même est joué sous le masque.
Le Menteur ayant été'représenté en 1642, ces

personnes, obligées de se rendre à une preuve aussi
évidente, prétendent que du moins un usage qui

flasque offrant la caricature d'un philosophe.

leur semble aussi peu raisonnable ne dura pas
longtemps après cette époque, et leur surprise aug-
mente lorsqu'on leur fait voir qu'en 1736, c'est-à-
dire quatre-vingt-quatorzeans après la premièrere-
présentation du Menteur, il se soutenait encore au

o Théâtre-Français. C'est ce qu'on ne peut contester
après avoir lu le passage suivant, extrait du Mer-

cure de France, que le chevalier de la Roque ré-
digeait alors

Eeprise des' Fourberies de Scapin. Il y avoit dix ou
douze ans qu'on n'avoit joué cette pièce. Dangeville et
Dubreuil y jouent les deux vieillards sous le masque.
C'est la seule pièce restée au théâtre où l'usage du mas-
que se soit conservé.

Le Muphti du Bourgeois gentilhomme se jouait
aussi sous le masque, au moins dans la nouveauté.

présentée en 1G3A, on trouve ce détail dans de Léris
«Nous avons l'obligationau grand Corneilled'avoir

substitué dans cette pièce le rôle de suivante à celui de
nourrice, qui étoit. dans la vieille comédie, et que des
hommes habillés en femmes, et sous'le masque, repré-
sentoient ordinairement. »

Sans cela Lully, qui aspirait à une charge de secré-
taire du roi, n'auraitpas risqué de le remplir.

Actuellement il ne reste de traces de cet usage
que dans la scène des médecins burlesques qui
viennent chanter à M. de Pourceaugnac Bon dî,
bon dî; tous deuxportentun masque grotesque (1).

Un seul personnage, qui d'ailleurs y paraît
maintenantbien rarement, a conservé son mas-
que sur notre théâtre c'est Arlequin.

MAT. Pièce de machinerie. Les mâts ser-
vent à fixer les châssis de décoration placésde
chaque côté de la scène et auxquels on donne
volontiers le nom de coulisses. « Un mât, dit
Moynet dans son Envers du théâtre, est un
chevron de sapin de 7, 8 ou 9 mètres de hau-
teur, pourvu à son extrémité inférieure d'une
espèce de tenon garni de fer ou même tout en
fer ce tenon passe par la costière et va s'em-
boîter dans une cassette, espèce de mortaise,
qui se trouve dans un chariot mobile manœu-
vrant dans le dessous. Le mât conserve donc

sa position verticale sur le plancher de plus,
il est pourvu d'échelons en fer dans toute sa
hauteur, afin de permettre à un homme de
monter jusqu'au sommet à sa partie inférieure,
à 1 centimètre du sol, un support en fer re-
çoit le châssis (la décoration), lequel, se trou-
vant par ce fait isolé du plancher, va prendre
la place qu'il doit occuper, quand on fait ma-
nœuvrer le chariot portant tout l'appareil.Les
traverses en fer tendent à disparaîtrepour être
remplacéespar des chantignoles. Un accident,
récemment arrivé à l'Opéra, a condamné les
échelons en fer, qui affaiblissent le corps du
mât. Il est utile d'ajouter que le châssis n'est
pas seulement fixé sur son crochet, mais qu'il
est attaché, ou, pour mieux dire, «

guindé »

par une ou deux de ses traverses postérieures,

au mât qui lui sert d'appui. »
En dehors de ces mâts roulant sur chariots

on se sert aussi, dans les décors compliqués,
de mâts indépendants et mobiles, qu'on fixe à
volonté dans les costières pour compléter le
soutien de la décoration.

MATASIETE (2). Ce nom, qui s'appli-

(1) L'Opinion du, parterre, 1812.
(2) Prononcez Natassiété.



que en espagnol à un spadassin, un fier-à-bras,

un fanfaron, a été donné, sur la scène castil-
lane, à un type théâtral assez semblableà celui
de Matamore ou Matamoros. (Voy. CAPITAN.)

MATASSIN. Dans le divertissement de
Monsieur de Pourceaugnccc, Molière a introduit
des matassins. On ne sait plus beaucoup au-
jourd'hui ce que c'était que les matassins et
quelle était leur spécialité Castil-Blaze va
nous l'apprendre

Danser les matassins, dit-il, c'était, dans le
moyen âge, imiter la pyrrhique des Grecs, la danse
des Saliens, prêtres de Mars institués par Numa.
Cette danse religieuseet guerrière, que les Saliens
exécutaient l'épée à la main, portant au bras de
petits boucliers sur lesquels ils frappaient en ca-
dence avec leurs glaives, devint une parade bouf-
fonne lorsque les Italiens et les Espagnols s'avisè-
rent de la renouvelerdes Grecs. Vêtus d'un costume
bizarre et de fantaisie, le pot en tête, ces moder-

nes baladins se battaient à deux, à quatre, à six,
à huit, etc., en dansant. Quoique armés de sabres
de bois, ils feignaient d'être blessés et tombaient,
restant sans mouvement, comme s'ils étaient
morts. De là vint leur nom de matassins, formé
des verbes espagnolsmatar, tuer, zifingir, feindre.
Matado fingido par contraction, devint matafin,
et matachin, malachine, d'où nous avons fait ma-
tassin. La batte d'Arlequinn'est autre qu'une épée
de matassin. Les Italiens disent aussi mataccino,
nzataccinata.

De son côté, Thoinot Arbeau, qui écrivait
dans les dernières années du seizième siècle,
décrit ainsi la danse des matassins, qui, on va
le voir, touchait de bien près à l'escrime

Les Bouffons ou Mattachins sont vêtus de petits
corcelets avec fimbries es épaules, et soubs la
ceinture, une pente de taffetas soubs icelles; le
morion de papier doré, les bras nuds, les son-
nettes aux jambes, l'espée au poing droit, le bou-
clier au poing gauche lesquels dancent soubs un
air à ce propre, et par mesure binaire, avec bat-
tements de leurs espées ou boucliers. Pour com-
prendre ceste dance, fault presupposerqu'on y fait
plusieurs sortes de gestes l'un des gestes est ap-
pelle feincte, quand le danceur saulte sur ses pieds
joincts, tenant son espée sans en toucher aucune-
ment l'aultre geste est appellé estocade, quand
le danceur recule son bras, et avance la poincte de

son espée, pour frapper d'icelle son compagnon.

L'aultre geste est appellé taille haulte, quand le
danceur frappe son compagnon en descendant et
fauchant de la main droicte (de laquelle il tient
son espée), à la main senestre l'aultre est ap-
pelle revers hault, quand au contraire le danceur
frappe son compagnon en fauchant et descendant
dès sa main senestre à sa main droite l'aultre
geste est appellé taille lasse, quand le danceur
frappe son compagnon en montant de la main
droicte iL la senestre l'aultre geste est nommé

revers bas, quand le danceur frappe son compagnon
en montant de la main senestre à la droicte.

En voilà assez pour faire connaître les per-
sonnages que Molière mêlés à ses divertisse-
ments.

MATÉRIEL. Lorsqu'on parle du ma-
tériel d'un théâtre on entend non celui de la
salle, qui consiste simplement en mobilier,mais
exclusivement celui de la scène, qui comprend
les décors, les costumes, les accessoires, le mo-
bilier, les appareils de toutes sortes, la biblio-
thèque, etc., etc. Ce matériel, dans certains théâ-
tres, représente une valeur très considérable,
qui se chiffre elle seule par plusieurs centaines
de mille fiancs.

MATINÉES. Ceci est un des produits
les plus récents, mais non pas les moins heu-

reux, de l'art théâtral. En 1868, un homme
ardent et convaincu,Mt Ballande, ancien ar-
tiste de la Comédie-Française, se mettait en
tête d'organiser, dans la salle du théâtre de la
Gaîté, des représentations de jour qui avaient
lieu chaque dimanche, et dans lesquelles, habile

en exhumations pleines d'intérêt, il faisait
connaître au public certaines œuvres de notre
théâtre, abandonnées depuis bien longtemps,
qu'onne pouvait alors juger que par la lecture,
et qu'il entourait de tous les soins imaginables,

en faisant précéderleur exécution d'une confé-

rence historiqueet critique faite par un de nos
écrivains spéciaux les plus en renom. L'idée
était intelligente, ingénieuse, et obtint le plus
grand succès. Mais voici qu'après quelquesan-
nées, nos théâtres s'avisèrent que ce qui avait
si bien réussi à M. Ballande pourrait bien leur
réussir aussi; quelques-uns se mirent de la
partie, d'autres les suivirent bientôt, et aujour-
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événement, l'entrée ou la sortie d'un person-
nage, un incident qui se produisait, une scène
mystérieuse, etc. Ces morceaux étaient eux-
mêmes connus précédemment sous le nom de
mélodrames, mais le contenant finit bientôt
par absorber complètement le contenu et le
déposséder à son profit.

MÉLOPÉE. Chez, les Grecs, ce mot
comprenait l'art ou les règles de la composi-
tion du chant, et il s'employait aussi pour
caractériser la déclamation notée. C'est dans
ce dernier sens que nous l'employons nous-
mêmes volontiers aujourd'hui, et Georges
Kastner a pu très sensément s'exprimer ainsi
à son sujet « Il me semble qu'on peut fort
bien l'appliquer aujourd'hui aux phrases du
récitatif mesuré, d'autant plus qu'il nous
manque un terme exprimantl'arrangementdes

sons dans le cas dont il s'agit. Un récitatif est
plus ou moins mélodieux, mais il n'a pas de
mélodie en propre, suivant l'acception ordi-
naire qu'on donne à ce mot dans la musique
moderne. On ne peut donc, à proprement par-
ler, citer la mélodie d'un récitatif, puisqu'un
récitatif ne comporte pas un arrangementde

sons d'où résultent des phrases symétriques et
régulières, mais on peut en vanter la mélopée.
Il y a dans les opéras de Gluck un grand nom-
bre de passages admirables qui ne sont que
des mélopées. »

MELPOMÈNE. La plus sévère des neuf
Muses, après Clio et Uranie. Elle présidaitàla
tragédie antique, et les modernes ont conservé
cette tradition. En effet, au dix-septième et au
dix-huitième siècle, on disait couramment
« l'art de Melpomène », pour caractériser la
tragédie, « le temple de Melpomène, » pour dé-
signer la Comédie-Française, « les soutiens de
Melpomène, » pour qualifier les acteurs tragi-
ques, et enfin, « le culte de Melpomène, » pour
indiquer la vocation d'un poète pour le genre
tragique. « A l'époque voisine des siècles hé-
roïques, dit un écrivain, les attributs de Mel-
pomène étaient une massue, l'arme de Thésée
et d'Hercule, un masque grave, et un sceptre.
Elle avait de plus une tunique dont les plis
balayaient la terre, un grand manteau par-des-

sus, une large ceinture qui serrait cette tunique
sur des hanches robustes, et de riches cothur-
nes exhaussés de quatre doigts. Vierge, elle
portait comme les vierges ses cheveuxrassem-
blés formant^un nœud au sommet de la tête.
Plus tard, on l'arma d'un poignard et l'on mit
dans sa main des diadèmes. On l'a représentée
aussi ayant Xses côtés un bouc, prix modeste
des premiers vainqueurs dramatiques dans
l'enfance de l'art mais cet emblème sans no-
blesse n'eut point d'imitateurs. Sur un anti-
que, elle est figurée dans l'attitude d'une femme
qui médite, d'une main ramenantmodestement
sa robe autour de son sein, de l'autre tenant
une simple branche de laurier, l'arbuste pro-
phétique d'Apollon.»

MÉMOIRE (LA). L'une des qualités
essentielles du comédien.Dans une grande ville
comme Paris, où l'on joue la même pièce pen-
dant des mois entiers, parfois durant toute
une année, peu d'efforts sont à faire par les
acteurs quant à la mémoire. Il n'en est pas de
même en province, surtout dans les villes de

peu d'importance, où les spectaclesdoivent être
sans cesse renouvelés,et où le seul travail relatif
à la mémoire doit être une des grandes préoc-
cupations du comédien. On en jugera par ce
fait que chaque artiste s'oblige, par une clause
de son engagement, à apprendre cinquante
lignes par jour, et que ce nombre peut être
doublé au besoin. Or, comme tandis qu'on ap-
prend un rôle on en répète souvent un autre et
qu'on en joue un troisième, il faut convenir

que les efforts de mémoire ne sont pas peu de
chose pour un acteur chargé d'un emploi im-
portant.

On sait, d'ailleurs, combien la mémoire est
chose inégale.Aussi voit-on certains comédiens
apprendre avec une facilité surprenante, tandis

que d'autres sont obligés un travail opiniâtre

pour parvenir à être à peu près sûrs de leurs
rôles. Encore en voit-on, et même à Paris, qui
n'obtiennent jamais un résultat complet, et
qui jamais n'ont pu dire un rôle v la lettre.
Chacun, au surplus, a sa manière' d'étudier.
Lekain, dit-on, avait l'habitude, pour appren-
dre un rôle, de le lire d'abord deux fois le ma-
tin et deux fois le soir; après avoir procédé



ainsi pendant quelque temps, il apprenait les

vers. Larivé, dans sa jeunesse, apprenait ses
rôles couplet par couplet, ce qui le fatiguait
beaucoup plus tard, il s'accoutuma à lire dix
fois, vingt fois un rôle tout entier, sans se
préoccuper de sa mémoire quand il l'avait
bien compris, il le savait.

On conçoit que les manques de mémoire,
lorsqu'ils se produisenten scène, rendentfroide
l'action du comédien et sont destructifs de
toute illusion, tandis que la sûreté de la mé-
moire donne au jeu de l'acteur beaucoup d'ai-
sance, de naturel et de vérité. Un fait est à

remarquer au théâtre c'est que, à de rares
exceptionsprès, les femmessont imperturbables

sous le rapport de la mémoire. Apportent-elles
plus de soin dans leur travail ? Il n'y a pas de
raison de le supposer. Il faut plutôt croire à
une faculté naturelle en ce qui les concerne.

Heureusement, le souffleur est toujours là
non seulement pour venir en aide aux mémoi-

res rebelles, mais pour remédier aux absences
accidentellesdont sont victimes certains comé-
diens pourtant très sûrs d'eux. Cela n'empêche
pas qu'il ne se produise parfois quelque inci-
dent singulier, et les annales du théâtre ont
conservé le souvenir de quelques-uns, dont les
acteurs se tiraient avec plus ou inoinsd'habileté
et de sang-froid. On cite ce trait de M1Ie Fa-
nier, qui, jouant dans la Mètromanie le per-
sonnage d'une soubrette qui étudie un rôle

pour le jouer en société, se trouve manquer de
mémoire après ce vers

Et je prétends si bien représenterl'idole.

Sans se troubler, elle en forge aussitôt un an-
tre, et dit

Mais j'aurai plus tôt fait de regarder mon rôle.

Elle tire alors tout naturellementson rôle de sa
poche, et, prenant ainsi le temps de se rafraî-
chir la mémoire, continue ensuite sans bron-
cher. Un autre acteur de la Comédie-Française
fut un jour moins heureux; il s'arrête dans
une tragédie à cet hémistiche

J'étais dans Rome alors.

et ne peut aller plus loin. Voyant, après avoir
répété deux ou trois fois ce demi-vers, que le

souffleur ne venait pas a son secours, il l'inter-
pelle avec dignité et lui dit d'un ton hantain
Eh bien, maraud,- que faisais-je dans Rome?
On juge de l'effet. Un autre encore, dans Mi-
tlaridate, vieux comédien rompu a la, cadence
du vers tragique et habitué à sa régularité, est
pris d'une absencesoudaine à cet endroit

Quand le sort ennemi m'aurait jeté plus bas,
Vaincu, persécuté.

Ne trouvant pas la fin du vers, il en termine
la mesure en y substituant machinalement ces
syllabes cabalistiques tati, tatou, tata. Vingt
fois nous avons vu agir de même à la Comédie-
Française un artiste d'ailleurs distingué, Le-
roux, mortaujourd'huidepuis quelques années,
et qui de sa vie n'avait pu se graver un rôle
dans la tête. A chaque instant il cousait ainsi
des mots sans suite à la fin de tel vers qu'il ne
pouvait se rappeler.

MÉMOIRES DRAMATIQUES. Les
mémoires, on le sait, sont précieux pour l'his-
toire, dont ils nous font connaître le côté
intime et parfois saisissant. En ce qui concerne
l'art et les artistes, leur lecture et leur étude
sont particulièrement intéressantes. Par mal-
heur, les comédiens écrivent peu, et,41 faut
bien le dire, lorsqu'ils se mêlent de publier ou
de laisser des mémoires, ceux-ci, la plupart du
temps, n'offrent qu'un recueil de petits commé-

rages sans valeur et de réflexions sans intérêt

en ce disant, je n'étonnerai aucun de ceux qui
ont pu lire, en ces. dernières années, les mé-
moires publiés sous divers titres et portant la
signature de Samson, de Roger, de Laferrière
et de M. Bouffé. Il ne se peut rien de plus vide
et de plus incolore. On a publié pourtant, il y
a une soixantaine d'années, une intéressante
Collectionrle Mémoires sur l'art dramatique (1),
dans laquelle on trouve quelques écrits curieux,
soit laissés par de grands comédiens, soit rédi-
gés d'après leurs papiers. Cette collection ren-
ferme d'abord des mémoires de grands acteurs
étrangers Garrick, Macklin, Brandes, Iffland
puis des Mémoires de ou sur Talma, Préville,

(1) Ponthieu, éditeur, 1822, 15 vol. in-8°.



Dazincourt, Lekain, lI"e Clairon, M"e Du-
mesnil, etc., dans lesquels on trouve des ren-
seignements précieux sur l'état de l'art à l'épo-

que où vivaient ces grands artistes. Toutefois,
je ne connais pas en ce genre de lecture plus
attachante, plus utile, plus curieuse que celle
dés Mémoires de Tleury, mémoiresqui n'ont as-
surémentpas été écrits par lui, puisque Flèury,
dit-on, ne savait pas l'orthographe, mais qui
ont été évidemment rédigés d'après ses papiers.
On rencontre aussi quelques faits intéressants
dans les Souvenirs de Mme Loicise Fusil. Quant

aux Mémoires de Mne Flore, l'ancienne duègne
des Variétés,qui, si j'ai bonne mémoire, sont'
l'oeuvre de Darthenay, ils ne constituent autre
chose qu'une fantaisie un peu corsée.

Quelquesauteurs dramatiques ont laissé des
mémoires intéressants pour l'histoire du théâ-
tre. Je ne parle pas de ceux de Collé, qui ne
sont qu'un pamphlet indigne dirigé contre tous
les artistes qu'il a connus mais ceux de Gol-
doni sont charmants, ceux de Marmontel très
précieux, de même que les Souvenirs d'un
sexagénaire d'Arnault. Marsollier a laissé, de

son côté, quelques pages sous le titre de Ma
Carrière dramatique. Quelques musiciens ont
aussi laissé des écrits de ce genre, mais dont
l'intérêt est mince au point de vue général, et
où ils ne s'occupent que de leur personne tels
sont ceux de Grétry, de Blangini (recueillis

par M. de Villemarest), de Berlioz, et même
ceux du compositeur italien Pacini. La Corres-
pondance de Favart est très utile à consulter
pour l'histoire de la Comédie-Italienne et de
l'ancien Opéra-Comique, de même que les
Mémoires de Jean Monnet, restaurateuret di-
recteur de ce dernier théâtre en 1752. Le
fameux libraire théâtral Barba a publié aussi
des Mémoires qui ne sont pas sans donner
quelquesrenseignementscurieux, Barba s'étant
trouvé mêlé pendant trente ans aux hommes
et aux choses du théâtre.' Enfin, il faut signaler
aussi les mémoires ou souvenirs intimes que
divers écrivainsont publiés sur Sophie Arnould,

sur M"e Quinault, sur Mne Pélissier, sur
Mlle Mars à tout prendre, si cette lecture est
un peu fastidieuse, on trouve à glaner par-ci
par-là, dans toutes ces publications, certains
faits qu'il n'est pas inutile de connaître lors-

qu'on veut se mettre sérieusement au cou-
rant de l'histoire du théâtre et des grands
artistes qui l'ont illustré il ne s'agit que de
faire la part du feu et, pour ceux de ces faits
qui offrent un intérêt réel, de les contrôler
soigneusement pour s'assurer de leur exacti-
tude.

MÉNAGERIE. Au nombre des specta-
cles favoris du public dans les grandes foires et
dans les grandes fêtes, soit à Paris, soit en
province, il faut placer en liremière ligne les
ménageries d'animaux féroces. Ce n'est pas le
seul plaisir de contempler ces animaux qui
attire dans ces établissements des spectateurs
nombreux, ce sont les émotions que procurent
les exercices fort dangereux auxquels se livrent
les dompteurs, émotions dont la foule est par-
ticulièrement avide et qui assurent le succès
de ce genre d'exhibitions.

MEISTEGHINO. L'un des types carac-
téristiques du théâtre italien moderne, auquel
il apporte une saveur toute locale. Meneghino,

en effet, n'est pas un personnage comme les
autres et parlant comme eux fameux surtout
à Milan, où il est populaire comme Punch l'est
à Londres et notre Guignol à Lyon, il n'em-
ploie sur la scène que le dialecte lombard, ce
dialecte qui, bien plus encore que l'italien pur,
se rapproche du français. Meneghino descend

en ligne droite, dit-on, du Menego du seizième
siècle, et même du Menghino de, la Lena de
l'Arioste. « Il a, dit FrédéricMercey, remplacé
Arlequin et Brighella. Meneghino est l'enfant
gâté des Milanais, le héros du théâtre de la
Stadera son talent consiste surtout dans une
espèce de gaucherie adroite, dans la façon
plaisante avec laquelle il se heurte contre les
murailles et trébuche contre les saillies du par-
quet sans jamais tomber ni sans rien perdre de

son sang-froid. » En fait, Meneghino est un
naïf, mais dont la naïveté est parfois spiri-
tuelle, comme dans cette réponse à un compère
qui lui fait remarquer qu'il a un bouton à
l'oreille « C'est que j'aurai entenau quelque
chose de sale, » répond Meneghino. Par exem-
ple, il est effroyablementdistrait, et ses distrac-
tions font la joie du public. « S'il est à table, a



'.l't_.

It

·1i

r

rc
|l 11 I 11 il

a

il
ua-

i



clic, s'avoisine, se ressemble, se confond en

un certain point ces divers éléments qui

personnification humaine de Part .musical et

tro versée. La pins vraisemblable paraît être
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lièrent pour profession de les apprendre par
c(.cnr et d'aller les réciter de château en clià- j

ménestrels. Quelquefois les auteurs eux-mêmes,
comme 'Rutebcuf, allaient réciter leurs vers
pour populariser leur nom, et on tes appelait

variole de talents. Souvent poète, ils récitaient
leurs propres productions: musiciens, ils

I conipau'na.ieiit quand ils chantaient les ron-

composaient eux-mêmes les mélodies. Ordinaire-

gnie par leurs tours, pendant qu'ils prenaient
du repos. Partout accueillis, les ménestrels
avaient partout leur

tins qui les terminaient, et, leur présence était
toujours une condition



nomade et dissipée de ces chanteurs, et les li-
béralités dont on les accablait, en accrurent le
nombre de tout ce qu'il y avait de fainéants et
de débauchés. » Il en fut alors des ménestrels
comme des jongleurs ils se dégradèrentpeu à
peu, par le fait d'un contact impur, et tom-
bèrent à ce point de déconsidération que Phi-
lippe-Auguste crut devoir les bannir du royau-
me. Ils y rentrèrent bientôt pourtant et for-
mèrent, sous Louis XI, une associationqui prit
le nom de Ménestrandie et dont le chef reçut

Ménestrels et jongleurs au dixième siècle.
(Miniature d'un ms. de la Bibliothèquenationale.)

celui de roi des ménétriers. Leur profession

une fois réglementée par des statuts officiels,

comme l'étaient celles des artisans, ils se vi-
rent traités comme tels, et leur décadence en
devint plus rapide. Ces ménestrels, si bril-
lants, si mondains, si élégants à l'origine, vi-
vant presque toujours dans la compagnie des
chevalierset de leurs dames, reçus, choyés et
fêtés dans les châteaux, dans les palais et jus-
qu'à la cour des princes et des rois, tombèrent

au rang des pires baladins, dont ils partagèrent
l'existence oisive et débauchée,et avec lesquels
ils se virentbientôt justement confondus.Mais

on doit se souvenir qu'ils eurent une époque
de gloire et de succès universels et qu'ils fu-
rent, en somme, nos premiers poètes et nos pre-
miers musiciens.

MENUET. Voy. AIRS A danser.

MENUS -PLAISIRS. Dans l'ancienne
monarchiefrançaise, les Menus- Plaisirs,qu'on
appelaitcommunémentles J/ewMS, formaientune
branche importante de l'administration de la
maisondu roi et comprenaient tout ce qui avait
rapport aux fêtes de la cour. Les Menus-Plai-
sirs étaient placés sous la direction d'abord-
d'un trésorier, et plus tard d'un intendant.
Déjà, sous Henri III, cette administration
absorbait annuellement, à elle seule, une somme
de 70 millions de livres tournois. La direction
des spectacles de la cour devint par la suite
une des charges les plus importantesde l'inten-
dant des Menus, et, par ce fait, s'enchevêtrait
quelquepeu avec celle de l'Opéra. En effet, sous
Louis XIV, qui habitait généralement Ver-
sailles ou Saint-Germain, les premières repré-
sentations d'ouvrages nouveaux étaient pres-
que toujours données dans l'une de ces deux
villes, de mêmeque sousLouis XV elles étaient
souvent données à Fontainebleau, où le roi se
rendait chaque année. Or, certains décors et
costumesfaisaientretour à l'Opéra après avoir
.servi à la cour, et il résultait de cette situation
un frottement incessant entre les deux admi-
nistrations. Louis XVI, en réduisant considé-
rablement les dépenses de sa maison, ne laissa
subsister qu'un « maître des Menus-Plaisirs »,
qui est ainsi mentionné dans l'Encyclopédie
méthodique (1788) « Grand officier qui a
l'intendancede tout ce qui regarde les specta-
cles, comédies, bals, mascarades, etc., à la

cour. Il avoit aussi d'abord le pouvoir de don-

ner des permissionsà tous les comédiens forains
et à ceux qui montrent les marionnettes, etc.,
et on ne pouvoit même jouer aucune pièce aux
deux salles de spectacle de Londres, qu'il ne
l'eût lue et appronvée mais cette autorité a été
fort réduite, pour ne pas dire absolument abolie
par le dernier règlement qui a été fait sur les
spectacles. »

L'administration des Menus-Plaisirs avait
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tnlée l'Impromptu de garnison donnée par lui
en 1693. Mais ensuite il ne fut plus question
du personnage.

METTEUR EN SCÈNE. Régisseur
spécialement chargé, dans un théâtre, du tra-
vail de la mise en scène (Voy. ce mot). C'est
lui qui doit régler et organiser tout ce travail,
indiquer les entrées et les sorties des person-

nages, fixer la place que chacun,d'eux doit

occuper en scène, établir les passades et les
mouvements scéniques, régler les marches, les
cortèges, les évolutions de tout le personnel
des chœurs et de la figuration,en un mot pren-
dre soin de toute la partie matérielle de la re-
présentation. C'est donc le metteur en scène
qui préside aux études et aux répétitions de
tous les ouvrages qui doivent être offerts au pu-
blic, c'est lui qui porte la responsabilitéde leur
bonne ou de leur mauvaise exécution, et rien,
sous ce rapport, ne peut être fait sans son con-
cours et en dehors de ses indications.

METTRE EN SCÈNE. Régler,.établir

et organiser l'ensemble et -tous les détails de la
mise en scène d'un ouvrage dramatique.

MEZZETIN. Mezzetin, Scapin, Covielle,-
Brighelle, tout cela rentre un peu dans le-
même type, celui du valet rusé, fourbe, adroit,
intrigant, tel que la Comédie-Italienne l'a im-
porté chez nous. Chacun des acteurs italiens
qui venaient ici pour personnifier ce caractère
prenait un nom particulier, de telle sorte qu'il
est facile de se perdre dans cette succession
d'artistes et de différencier des types qui, à
bien peu de chose près, représentaient le- même

individu, mais qui nous déroutent aujourd'hui
par les changements de nom dont ils étaient
l'objet de la part de ceux qui étaient chargés
de les personnifier. En ce qui concerne Mezze-
tin, voici ce que dit Louis Riccoboni, dans son
Histoire dit Théâtre Italien « L'habit du
Mezzetin a été mis sur le théâtre en France
dans la troupe des comédiens italiens nos pré-
décesseurs. Le sieur Angelo Costantini, qui
avoit été reçu dans la troupe pour doubler le
sieur Dominique Biancolelli dans le rôle d'Ar-
lequin (vers 1680), se trouvant oisif, pensa à

se donner un caractère qui pût être utile à la
troupe. Comme ou n'avoit point d'acteurpour
les rôles de Scapin, il en prit le caractère mais
il en changea l'habit. Il ne mit point de mas-
que, ayant un visage très gracieux et des yeux
qui joiioient admirablement. On composa cet
habit, qui tire son origine des dessins de Cal-
lot ou des acteurs comiques du Théâtre Fran-
çois de l'an 163?, de 2'urlupinet de Filipin (?),
qui viennent de la même source.On en retran-
cha la longue culotte, et on le rendit plus gra-
cieux, en conservant seulement la qualité de
l'étoffe, qui est v rayes de différentescouleurs. »

llezzetin.

Il faut croire que cet artiste rendit fameux par
son talent ce type de Mezzetin, car celui-ci
chez nous devint traditionnel, et il fut le hé-
ros ou l'un des personnages importants d'un
grand nombre de pièces de notre Comédie-Ita-
lienne.

JlIEZZO SOPRANO. Voix de femme
qui tient le milieu entre le soprano et le con-
tralto. Elle correspondau baryton masculin. Ce
terme a été par nous emprunté it l'italien.

MI-CARÊME. La fête de la mi-carême
est comme une sorte d'été de la Saint-Martin
du carnaval. Considérée a Paris comme la fête
des blanchisseuses,qui la célèbrent avec pompe,
elle se place au jeudi qui se trouve au milieu
du carême, et renouvelle pour un jour les joies
et les folies de la semaine grasse. Souvent plus



favorisée que celle-ci par la température, la mi-
carême se fait encore remarquer par des caval-
cades, des chars, des cortèges qui parcourent

aux sons de la musique les boulevards et les
voies principales de la grande ville. Toutefois,
la mi-carême nous semble appelée, comme le

carnaval .lui-même, à disparaître dans un ave-
nir plus ou moins éloigné. (Voy. CARNAVAL.)

MIME. Acteur qui joue la pantomime,
qui prend part à l'exécution d'une action scé-
nique à l'aide du geste seul et sans le secours
de la parole. Le mime est presque toujours un
danseur. Les anciens lui donnaient le nom de
pantonzime (Voy. ce mot).

MIMIQUE. La mimique est l'art de re-
présenter les idées, de les rendre saisissables et
compréhensiblespar le moyen du geste et du
mouvement. Une mimique expressive est donc
la première qualité de l'acteur qui joue la pan-
tomime, comme une diction juste est la pre-
mière qualité du comédien.

MIMODBAME. Le mimodrame est une
sorte de mélodramequi tire son nom de ce fait
que l'action parlée se trouvait parfois inter-
rompue et remplacée sinon par une action mi-
mée proprementdite, du moins par des scènes
muettes qui se composaient de combats, d'évo-
lutions, de marchesguerrières et équestres, etc.,

Femmes de la halle faisant la mi-carême au dic-septièmesiècle.
(D'après une estampe de la collection Hennin.)

qui en faisaient un spectacle à part et d'un
genre particulier. Je crois bien que le mimo-
drame a pris naissance vers 1795, au théâtre
de la Cité, qui était situé sur l'emplacement
occupé aujourd'hui par le tribunal de com-
merce, à l'époque où ce théâtre eut recours,
pour rappeler sa prospérité chancelante, aux
chevaux de Francoui. Cuvelier et Hapdé fu-
rent les premiers qui mirent leur plume au
service de ce genre bâtard, auquel on doit les
grands drames militaires qui firent plus tard
la fortune du Cirque-Olympique, alors que,
sous la royauté de Juillet, celui-ci ne cessait
de mettre en action cette trop fameuse légende
napoléonienne, qui devait être si fatale à la

France.
<r

Le mimodrame, disait il y a. trente
ans M. Saint Agnan-Choler, n'a jamais consti-
tué une œuvre bien littéraire. La- richesse des
décorations, la variété et la magnificence des
costumes, l'emploi habile de nombreux com-
parses, tels ont toujours été ses principaux
moyens de séduction. Cependant ces moyens
ont suffit.pour lui attirer une faveur qui ne s'est
jamais démentie, et il est venu jusqu'à nous,
en se perfectionnantet en augmentantses res-
sources, mais sans en changer la nature. Pen-
dant longtemps le Cirque-Olympique,avec sa
vaste salle, avec sa scène large et profonde,

avec ses chevaux dressés aux évolutions scéni-

ques, est resté en possession de ce genre tout



particulier, et il lui a dû de longs et profitables
succès. En effet, les spectateurs ont toujours
fort goûté cette espèce de spectacle, propre à
enflammer les esprits belliqueux, et à procurer
aux caractères pacifiques cette espèce de jouis-

sance dont parle le poète, et qui consiste v
regarder du rivage les périls de la tempête. On
peut bien dire, il est vrai, que, pour trouver
là les délices d'une illusion quelconque, il fal-
lait y apporter une bonne volonté bien grande

ou une imagination bien vive. Ces armées,
composées d'une centaine d'hommes, dont
douze sapeurs, un tambour-major,douze tam-
bours, trente-six musiciens et une trentaine
d'officiers ces combats, où les fusils se dé-
chargeaientà bout portant sans jamais faire
une seule victime ces charges de cavalerie
exécutées par une demi-douzaine de chevaux
sur un plancher sonore et faisant beaucoup de
bruit, mais pas du tout de mal; tout ce spec-
tacle de convention enfin, assez bien organisé
comme spectacle, mais tout. à fait mesquin si

on le compare aux terribles grandeurs de la
réalité, ne pouvait donner d'une véritable

guerre qu'une idée fort imparfaite. Mais enfin
la poudre brûlée répandait dans la salle son
odeur aussi guerrière que fétide les uniformes
russes, autrichiensou anglais reculaient devant
les uniformes français. un seul héros, en habit
bleu, exécutait victorieusement contre trois ou

quatre lâches en habit blanc ou rouge le combat
traditionnel du drapeau les mots de patrie et
d'honneur scintillaient au milieu de tout ce
glorieuxtapage, et puis il était là, LUI, l'homme
des grands souvenirs, et voir cette redingote
grise et ce petit chapeau, plus adorésmille fois

que ne le furent jamais manteau de pourpre
ou couronne d'or, entendre cette voix brève et
saccadée qui commandait aux rois, n'en était-
ce pas assez pour exciter l'enthousiasme en
face de ce spectacle assez glorieux pour n'avoir
pas besoin d'une complète réalité »

Le mimodrame, devenu alors le « drame
militaire », était exclusivement exploité par
deux auteurs dramatiques de quatrième ordre,
Ferdinand Laloue et Fabrice Labrousse, qui
avaient trouvé le ton nécessaire à ce genre de
productions. C'est à eux que l'on dut Murât,
Bonaparte ou les Premières Pctges d'une grande

histoire; Bonaparte en Egypte; Massêna, l'en-
fant chéri de la victoire, et plusieurs autres
chefs-d'œuvre ejusdem farinœ. Tout cela s'est
évanoui,depuisque la guerre nous est réapparue
comme un jeu trop cruel en sa réalité pour en
faire un spectacle presque ridicule.

MIRACLE. Le miracle était un jeu scé-
nique issu du mystère, mais dont les dévelop-
pements étaient moindres, et qui, comme le
mystère, se représentait publiquement. Son

nom indique que, comme lui aussi, il tirait ses
sujets de l'Écriture sainte, et qu'il méttait-en
action les faits et les personnages de l'Ancien
et du Nouveau Testament. C'est surtout en
Angleterre, dit-on, que le miracle fut populaire.

MISE A LA SCÈNE. Il faut se garder
de confondre la « mise il. la scène » avec la

« mise en scène ». La mise à la scène d'une
pièce est sa mise à l'étude, son entrée en répé-
tition, le moment où la pensée de l'auteur va
prendre corps et où la fiction écrite va devenir

une fiction scénique. La mise en scène est tout
autre chose, comme on va le voir. Autrefois,
il y a un siècle, on abrégeait l'expression, et
l'on disait simplement la « mise » d'une pièce.
Lorsqu'on annonçait la prochaine mise d'une
comédie ou d'un opéra nouveau, cela indiquait

que cette comédie ou cet opéra allait entrer en
répétition.

MISE EN LOGE. Chanteurs, comé-
diens,.danseurs, choristes, figurants, compar-
ses, nul ne doit avoir iL s'inquiéter, en arrivant
le soir au théâtre, de la moindre partie du cos-
tume qu'il devra revêtir pour entrer en scène

tout, jusqu'auxplus minces accessoires du vête-
ment, doit être préparé avec le plus grand soin,
de façon que l'artiste n'ait qu'à s'habiller sans
avoir à chercher quoi que ce soit. C'est cette
préparationqu'on appelle la « mise en loge »,
et qui regarde le personnel des costumiers.
M. Nuitter, dans son Nouvel Opéra, décrit
ainsi cette opération, qui, dans un grand théâ-
tre comme l'Opéra, où le répertoire varie
chaque jour et où le personnel est immense,
acquiert une importance énorme « Dans
la journée, on a fait ce qu'on appelle la mise



en loge, c'est-à-dire que l'on a rangé dans cha-

que armoire toutes les parties du costume que
chacun, depuis le premier artiste jusqu'au der-
nier comparse, doit trouver sous sa main quand
viendra le moment de s'habiller. Coiffures, bar-
bes, moustaches, maillots, vêtements de toute
sorte, chaussures, armures, etc., etc., ce sont
des' milliers d'objets qu'il faut disposer métho-
diquement. Quand une indisposition survenant
au dernier moment nécessite un changement
de spectacle, tout ce travail doit être fait à
nouveau, tout doit être méthodiquement dé-
placé et remplacé aux pourpoints, aux toques
des Huguenots, il faut substituer les robes de
moine, les manteaux de la Favor-ile, ou les
péplum et les voiles d'Alceste, pendant qu'en
même temps sur le théâtre les machinistes
remplacent le château de Climonceaux par les
jardins de l'Alcazarou par le Unyph à' Apollon, s

MISE EN SCÈNE. Voici l'un des côtés
les plus intéressants, les plus curieux et les plus
compliquésde l'action scénique et de la repré-
sentation théâtrale. On peut dire qu'en dehors
de la récitationpure, c'est-à-dire de la diction

ou de la déclamation,comme on voudra l'ap-
peler, la mise en scène englobe tout, com-
prend tout, embrasse tout, aussi bien au point
de vue du matériel que du personnel l'un et
l'autre se trouvent'mêmesouvent en elle si bien
confondus, qu'on ne saurait les dégager et les
traiter séparément. En effet, la mise en scène
est l'art de régler l'action scénique considérée

sous toutes ses faces et sous tous ses aspects,

non seulement en ce qui concerne les mouve-
ments isolés ou combinés de chacun des per-
sonnages qui concourent l'exécution de
l'oeuvre représentée, non seulement en ce qui
concerne les évolutions des masses groupe-
ments, marches, cortèges, combats, etc., mais
encore en ce. qui est d'harmoniser ces mouve-
ments, ces évolutions avec l'ensemble et les
détails de la décoration, de l'ameublement, du
costume, des accessoires. Il est clair qu'on ne
fera pas évoluer des hommes comme des femmes,

une escouade de soldats comme un groupe de
nymphes, des chevaliers bardés de fer et armés
de lances comme une troupe de paysans aux
habits légers et libres de leurs mouvements.

D'autre part, il est certain que les mouvements
d'un grand personnage en costume de céré-
monie, comme un souverain dans son palais,

ne sauraientêtre les mêmes que ceux d'un bon
bourgeois agissant dans son salon. Enfin, cent
ou deux cents individus, figurant une scène de
tumulte dans la cour d'une prison, ne pourront
se mouvoir de la même façon dne s'ils simu-
lent une révolte en plein air, sur une place
publique, dans un décor large, spacieux et ou-
vert de tous côtés. On voit que la mise en
scène, envisagée au seul point de vue du per-
sonnel, est chose essentiellementmobile, variée
de sa nature, qu'elle dépend pour une grande
partie des conditions extérieures du drame, et
qu'elle doit se modifier selon les exigences par-
ticulières de la scène.

Quant à la mise en scène matérielle, elle
n'est pas moins compliquée, surtout lorsqu'il
s'agit d'un ouvrage un peu important sous le
rapport du spectacle, que ce que j'appellerai
la mise en scène humaine. Il faut que le régis-

seur, chargé de ce service extrêmement difficile
et qui comporte des détails de toutes sortes, se
rende un compte exact de l'action qu'il doit
faire représenter, de l'époque et du lieu où elle

se passe, des costumes et de la condition de
chacun des personnages, afin de régler la dis-
position des décors et des praticables,celle de
tous les accessoires nécessaires au jeu scénique,
la manœuvre des changements à vue, celle des

trucs s'il y a lieu; il faut qu'il se rende compte
aussi de l'espace dont il dispose pour les évo-
lutions des masses et de la façon dont il pourra
faire mouvoir celles-ci selon le plus ou moins
d'encombrement de la scène et la nature des
événements qu'il lui faut mettre en action.

Pour une pièce même intime, sans apparat
et sans fracas d'aucunesorte, la mise en scène

est souvent fort délicate à régler. Dans la vie
ordinaire, deux personnespourront causer pen-
dant une demi-heure dans un salon sans bou-

ger, sans, pour ainsi dire, faire un mouvement.
Il n'en est pas de même au théâtre, où l'im-
mobilité est impossible, et où cependant les
mouvements, dans une situation de ce genre,
ne doivent être ni trop accusés, ni trop brus-

ques, ni trop fréquents. Il faut donc régler

avec soin la position diverse des personnages,



les passades, les mouvements discrets, les jeux
de scène à peine indiqués, les entrées, les sor-
ties, les changements de plan, tous ces mille
détails qui échappent au spectateur le plus at-
tentif, mais qui sont le fond même de l'action
scénique et dont l'inobservance le glacerait en
lui enlevanttoute illusion. On peut s'en rendre
compte en voyant, par exemple, à la Comédie-
Française, ces adorables proverbes de Musset,
à deux ou trois personnages,comme un Caprice
et Il faut qu'uneporte soit ouverle ou fermée;
on verra que la scène est toujours occupée,
active sans qu'il y paraisse, et que ces entre-
tiens mignons sont coupés à tout instant par
quelque mouvement, quelque passade, quelque
changement de position, sans lesquels il n'y au-
rait que langueur et monotonie.

Mais s'il s'agit d'un ouvrage à grand dé-
ploiement scénique,c'est bien une autre affaire.
Ici nous pouvons prendre pour exemple l'O-
péra, qui est un modèle en son genre, et nou?
verrons quelle étonnante variété, quelle sou-
plesse infinie on apporte au théâtre dans le
développement des masses, dans la manière de
les disposer, de les mouvoir, de les combiner
pour produire les plus grands effets, ou les plus
charmants, ou les plus pittoresques. Sous ce
rapport, le troisième acte des Huguenots avec
ses épisodes successifs, si bien imaginés par le
poète, est un véritable chef-d'œuvre. On peut
citer aussi, comme splendeur, le magnifique
cortège du premier acte de hc Juive; comme
sévérité, la scène du concile du premier acte
de V Africaine comme puissance, le tableau du
vaisseau du même ouvrage comme sentiment
pittoresque, le divertissement,des Patineursdu
Prophète; comme grâce charmante, différents
épisodes du ballet de Giselle. Dans nos théâtres
de féerie, où la mise en scène se complique du
jeu des trucs, elle amène aussi des effets sur-
prenants. Qui n'a vu, au Châtelet, à la Porte-
Saint-Martin, ces féeries légendaires, les Pilu-
les cdac Diable, de Pied de mouton, la Biche au
bois, Peau d'âne, et qui n'a' été surpris des
effetsmerveilleuxqu'un metteuren scène habile
peut obtenir sur un espace de quelques mètres
carrés, déjà très encombré par les décors, et
qui pourtant doit lui suffire pour faire agir
cent; deux cents et jusqu'à trois cents indivi-

dus, accompagnés quelquefois de vingt ou
trente chevaux! Il en est de même souvent
pour les grands drames, qui, à l'occasion, don-
nent lieu iL un spectacle plein de puissance et
de grandeur. Certains drames d'Alexandre
Dumas sont restés justement célèbres sous ce

rapport, entre autres Monte Orisio, les Trois
dlozcsqacetccireset le Chevalier de Maison-Rouge.

En ce qui touche le décor, la mise en scène
s'augmenteparfois de certaines difficultés par-
ticulières ainsi, par exemple, lorsqu'unauteur,
voulant produire simultanément plusieurs ac-
tions différentes, juge â propos de partager le
théâtre en plusieurs parties. Ce moyen a été
souvent employé. Dans Guido et Ginevra,
dans Aïda, le théâtre est divisé en deux dans
le sens de sa hauteur; dans le Roi s'amuse, la
scène offre trois parties différentes, et elle est
partagée en quatredans les Contesd' Hoffmann.
Beaucoup de soins sont nécessaires pour don-
ner de l'unité à ces actions diverses.

Le public ne se doute point do la peine
qu'on se donne, de l'ingéniosité qu'on déploie
parfois pour ses plaisirs, des ruses auxquelles
on a recours pour exciter sa surprise ou son
admiration.En voici un exemple assez original
qui date de deux siècles, c'est-à-direde la re-
prise de l' Andromèdede Corneille qui eut lieu
en 1682 il est ainsi rapporté dans les Anecdo-
tes dramatiques

Les grands applaudissemensque reçut cette tra-
gédie portèrent les comédiens du Marais à la re-
prendre après qu'on eut abattu le théâtre du Petit-
Bourbon. Ils réussirent dans cette dépense, et elle
fut encorerenouveléeen 1682 par la grande troupe
des comédiens, avec beaucoup de succès. Com-
me on renchérit toujours sur ce qui a été fait,
on représenta le cheval Pégase par un vérita-
ble cheval ce qui n'avoit jamais été vu en France.
11 jouoit admirablement son rôle, et faisoit en l'air
tous les mouvemens qu'il pourroit faire sur terre.
Il est vrai que l'on voit souvent des chevaux vi-
vans dans les opéras d'Italie; mais ils y paroissent
liés d'une manière qui, ne leur laissant aucune ac-
tion, produit un effet peu agréable à la vue. On
s'y prenoit d'une façon singulière, dans la tragé-
die [d'Andromède, pour faire marquer au cheval
une ardeur guerrière. Un jeûne austère, auquel on
le réduisoit, lui donnoit un grand appétit; et lors-
qu'on le faisoit paroître, un gagiste étoit dans une



coulisse et vannoitde l'avoine.L'animal, pressé par
la faim, hennissait, trépignoit des pieds, et répon-
doit ainsi parfaitement au dessein qu'on s'étoit
proposé. Ce jeu de théâtre du cheval contribua fort
au succès qu'eut alors cette tragédie.Tout le monde
s'empressoit de voir les mouvemens singuliers de

cet animal, qui jouoit si parfaitement son rôle.

Molière fut moins heureux un jour mais il
s'agissait ici d'un âne, au sujet duquel Gri-
marest raconte cette anecdote

On joua une pièce intitulée Dom-Quixote. On
l'avoit prise dans le tems que Dom-Quixote installe
Sancho-Pançadans son gouvernement.Molière fe-
soit Sancho et comme il devoit paroître sur le
théâtre monté sur un âne, il se mit dans la coulisse

pour estre prest à entrer dans le moment que la
scène le demanderoit. Mais Fane, qui ne savoit
point le rôle par cœur, n'observa point ce moment;
et' dès qu'il fut dans la coulisse il voulut entrer,
quelques efEorts,que Molière employâtpour qu'il
n'en fît rien. Sancho tiroit le licou de toute sa
force; l'âne n'obéissoit point; il vouloit absolument
paroître. Molière apelloit « Baron, la Forest, à
moi ce maudit âne veut entrer. » La Forest étoit
une servante qui fesoit alors tout son domestique,
quoiqu'il eût près de trente mille livres de rente.
Cette femme étoit dans la coulisse opposée, d'où
elle ne pouvoit passer par-dessus le théâtre pour
arrêter l'âne et elle rioit de tout son cœur de voir
son maître renversé sur le derrière de cet animal,
tant il mettoit de force à tirer son licou pour le
retenir. Enfin, destitué de tout secours, et déses-
pérant de pouvoir vaincre l'opiniâtreté de son âne,
il prit le parti de se retenir aux ailes du théâtre,
et de laisser glisser l'animal entre ses jambes pour
aller faire telle scène qu'il jugeroit à propos. Quand

on fait réflexion au caractère d'esprit de Molière, à
la gravité de sa conduite et de sa conversation, il
est risible que ce philosophe fût exposé à de pareil-
les avantures, et prît sur lui les personnages les
plus comiques.

Le règne animal nous offre encore une
anecdote, toujours relative à la mise en scène.
Celle-ci a rapport à une parodie de Thésée,
due à Favart, Laujon et Parvi et donnée à la
Foire Saint-Germain en 1745

Un nommé Léger, domestique de M. Favart,
animé par l'amour des talens et voulant consacrer
les siens au théâtre, débuta dans cette parodie par
la moitié d'un bœuf. Pour faire entendrececi, il est

nécessaire d'expliquer que dans le triomphe de
Thésée, la monture de ce héros étoit le bœuf gras,
figuré par une machine de carton, qui se mouvoit

par le moyen de deux hommes qui y étoient ren-
fermés, le premier debout mais un peu incliné, le
second la tête appuyée sur la chute des reins de

son camarade.Léger, qui avoit briguél'honneur du
début, obtint la préférence pour faire le train de
devant. Gonflé d'alimens et de gloire, il lâchaune
flatuosité qui pensa suffoquer son collègue. Celui-ci,
dans son premier mouvement, pour se venger de
l'effet sur la cause, mordit bien serré ce qu'il
trouva sous ses dents. Léger fit un mugissement
épouvantable; le bœuf gras se sépara en deux; une
moitié s'enfuit d'un côté, une moitié de l'autre, et
le superbe Thésée se trouva à terre, étendu de son
long. On eut beaucoup de peine à continuer la
pièce. A peine fut-elle achevée, que l'on entendit
une grande rumeur; c'étoit Léger, qui, prétendant
que son camarade lui avoit manqué de respect, se
gourmoit avec lui sur le ceintre. Après avoir disputé
sur la prééminence et les avantages du train de
devant et du train de derrière, ils en étoient venus
aux coups. Le pauvre Léger pensa en être la vic-
time. Il tomba du ceintre; mais, par bonheur, il
fut accroché par un cordage qui le suspendit à
vingt pieds de haut, comme une oye que les mari-
niers vont tirer; il en fut quitte pour quelques con-
tusions (1).

Chez les Grecs et les Romains, la mise en
scène avait acquis une grande' importance et
un haut degré de splendeur. Horace se plai-
gnait déjà, comme on le fait de nos jours et
non sans quelque raison, que de son temps le

plaisir du théâtre sacrifiait un peu trop à l'effet
scénique aug dépens de la satisfaction intel-
lectuelle, et qu'on ne voyait plus qu'escadrons
de cavalerieet.bataillonsd'infanterie, cortèges
de rois enchaînés, vaisseaux, chars somptueux,
marches triomphales,exhibitions de girafes et
d'éléphants, etc., tout comme ce que nous con-
templons aujourd'hui sur nos grands théâtres
de féerie, et particulièrement au Châtelet. En
France même, au temps des mystères et des
confrères de là Passion, la mise en scène, pour
être parfois naïve et enfantineau point de vue
du rendu, n'en était pas moins très brillante,
très riche et très compliquée. Lorsque le théâ-

(1) Desboulmiers Flistoire de l'Opéra. Comique..



tre se régularisa avec la première imitation de

l'ancienne tragédie grecque, il perdit cette
qualité. Mais le ballet de cour opéra des prodi-

ges sous ce rapport, et bientôt notre Académie
royale de musique, entre les mains de Lully,
déploya un luxe qu'on n'avait pas connu jus-
qu'alors et dont elle devait conserver jusqu'à

nos jours la tradition brillante. Décors, costu-

mes, machinerie, en dépit des anachronismes
de toutes sortes qu'on y pouvait souvent rele-

ver, du mauvais goût qui les déparait trop fré-
quemment, n'en étaient pas moins remarqua-

bles par la richesse, la magnificence et la
somptuosité qu'on y déployait; Les moyens
pourtant étaient parfois enfantins, s'il faut
s'en rapporter aux critiques- contenues dans

un petit écrit généralement très sensé, et dont
voici un échantillon (1)

Les seules machines véritablement belles, ce
sont ces palais ou ces grandes gloires qui remplis-
sent toute la scène. C'est, de toutes les choses
qu'on a tentées à l'Opéra, celles qui font vraiment

un grand et bel effet. Quant à ces petites descen-

tes pitoyables, d'un dieu ou d'une déesse sur un
petit monceau de nuages découpés en rond et at-
tachés à quelques cordes, assurément il n'y auroit

pas lieu de les regretter. Il y a peu d'apparence
qu'on en ait besoin à l'avenir; le genre de féerie et
de magie est tombé en désuétude; ces changemens

surprenans, opérés par un coup de sifflet, ne nous
surprennent plus; ces dicux, ces déesses et tant
d'autres êtres imaginaires ont cessé de nous inté-

resser, et il est difficile que désormais le merveil-
leux de la Fable soit amené assez heureusement

pour être un objet de plaisir le genre d'opéras

que nous goûtons à présent est dramatique et n'ad-
met plus guères ces miracles.

Surtout il -faudroit supprimer les vols; notre
goût plus épuré, ou notre critique plus sévère, exi-

gent cette réforme. On a voulu contre le senti-
ment de l'auteur de la musique, faire usage de
l'ancien vol dans l'opéra de Persée; le public l'a
trouvé ridicule, non qu'il fût mal exécuté, il étoit

ce qu'il a toujours été, mais nous n'admirons plus
si facilement. C'est une suite nécessairede l'impos-
sibilité de nous cacher la corde. D'ailleurs l'attitude
contrainte de ce combattant n'a nul rapport à celle
d'un être qui auroit la faculté de planer dans les

(1) Lcttres sur l'Opéra, par M. C* Paris, 1781,
in-12.

airs. Il eût été plus vraisemblableet plus intéres-
sant que Persée se fût placé sur le rocher devant
Andromède, et que de la. il eût combattu le mons-
tre. Je me souviens encore du vol de Pliaéton;
rien n'étoitplus ridiculeque de voir quatre chevaux
de carton, dont les seize jambes brandilloient en
l'air. Dans je ne sais quelle autre pièce, on voyoit
les douze dieux pendus chacun à une corde qui
continuoit de vibrer pendant toute la scène. Il faut
convenir que de pareils objets ne sont propres
qu'à amuser les enfans. Ce sont cependant ces
misères qui occasionnent les machines les plus
dispendieuses. Est-ce que les Gorgones ou les
diables, sortant d'un antre, ne feroient pas autant
de plaisir que lorsqu'on les voit s'élever lentement
et bien arrangés, au moyen d'une trappe? Le plus
ridicule encore, c'est lorsqu'ils vont s'y remettre
avec ordre et inquiétude pour redescendre aussi
gravement, au sortir d'une scène remplie d'action.
Tout cela est bon pour étonner des paysans qui
sortent de leur village; encore ne sera-ce que la
première fois.

Il faut convenir que depuis le temps où ces
critiques étaient formulées, de grands progrès
ont été faits, et qu'aujourd'hui la mise en
scène, dans un théâtre important, est de nature
à produire l'illusion la plus.complète. Il est
bien difficile, tant que de nouveaux procédés
n'auront pas été inventés, de faire mieux que
ce qui se fait en France en tout ce qui touche
le décor et la machinerie quant au costume,
qu'il s'agisse de l'exactitude historique, de la
richesse, du goût, on ne saurait rien imaginer
de plus parfait. v

Mais aussi sait-on ce qu'il en coûte, dans un
grand théâtres, lorsqu'il s'agit de mettre en
scène un ouvrage important. Ici; quelqueschif-
fres ne seront pas sans intérêt.

A l'Opéra, les frais de mise en scène de
Don Carlos (1867) se sont élevés à la somme de
124,288 fr. 28 centimes pour Hamlet (1868),

on a dépensé 100,823 fr. 41 centimes pour
Faust (1869), 118,091 fr. 66 centimes Aïda
(1880) n'a pas coûté moins de 233,991 fr.
92 centimes; enfin, les dépenses faites pour
le Tribut de Zamora (1881) ont atteint le
chiffre de 270,000 fr. Il me semble assez cu-
rieux de faire connaître le détail des frais oc-
casionnés pour l'un de ces ouvrages le voici
donc, en ce qui concerneFaust:



Nous avons vu que la mise en scène com-
prend deux parties distinctes, mais qui en arri-
vent souvent à se confondre d'une part, tous
les mouvements, les positions, les évolutions
de tous les personnages, acteurs ou compar-
ses, qui concourent à l'action scénique de

l'autre, la disposition de tout le matériel,
décors, mobiliers, accessoires, nécessaire à
cette action. Pour compléter ce qu'on comprend,

au point de vue général, sous cette appellation
vaste et complexe de mise en scène, il faut y
joindre le costume, l'éclairage, les chevaux,
etc. Il faut donc faire remarquer encore que,
en ce qui touche l'effet produit, la division que

nous venons d'établir se modifie et comprend,
d'une part l'action proprement dite, de l'autre
le matériel seul. C'est ainsi que l'on dira, d'une
pièce dont l'actionest organisée, ordonnée avec
habileté « La mise en scène est supérieure-
ment réglée » et d'une pièce dont la richesse,

le déploiement scéniques sont pleins de splen-
deur et d'éclat « La mise en scène est d'une
magnificenceadmirable. » Dans le premier cas,

on loue le talent, l'habileté du metteur en
scène; dans le second, la richesse et la beauté
des décors, des costumes et de tout le matériel.



Ce n'est pas tout il nous reste à indiquer
un côté accessoire si l'on vent, mais fort im-
portant encore, de la mise en scène. Doit-on,
dans un ouvrage quelconque, entendre gronder
le tonnerre, siffler le vent, crépiter la pluie ou
la grêle? doit-on voir tomber la neige, luire les
éclairs ? la fusillade doit-elle éclater, le canon
doit-il tonner dans un combat ? le roulement
d'une voiture doit-il frapper l'oreille du specta-
teur ? des cris, des acclamations, des hourras
doivent-ils se faire entendre en dehors de la
scène? il faut que tous ces bruits, tous ces
effets divers se produisent, de la façon la plus
exacte, la plus naturelle, au moment précis,
de manière .iv affecter vivement l'oreille, les

yeux et l'imaginationdu spectateur, à lui don-

ner le sentiment de la réalité, à lui procurer
l'illusion la plus complète. Tout cela, avec bien
d'autreschoses encore, tout cela fait partie de la
mise en scène, tout cela concourt à la perfec-
tion de l'action dramatique, tout cela tient de
la façon la plus étroite à l'idéal qu'on se fait
du spectacle scénique, spectacle dont on peut
dire qu'il n'est pas un détail, si petit qu'il
soit, si frivole en apparence, qui ne doive con-
tribuer pour sa part à la supériorité de l'exé-
cution, à l'excellence de l'ensemble et à la
puissance de l'effet général.

MOLIÉRISTE. On nomme ainsi, depuis

un certain nombre d'années, les fervents de
Molière, ceux qui non seulement éprouvent
pour ce poète incomparable, qui fut le meilleur
des hommes, toute l'admiration qu'il mérite à
tant de titres, mais qui par leurs efforts, par
leurs travaux, par leurs recherches sur sa vie,
sa personne et ses œuvres, font en sorte de
contribuer encore à augmenter sa gloire et
l'affection dont il est le si légitime objet. De-
puis une vingtaine d'années, il semble qu'une
recrudescencese produise encore dans le culte
dont on entoure la mémoiredu grand homme
des travaux pleins d'intérêt et d'éruditionsur-
gissent sur lui de tous côtés, des éditions nou-
velles sont faites de ses œuvres avec des gloses
et des commentaires toujours nouveaux, et on
ne laisse inexplorée aucune partie de son exis-
tence. Les auteurs de ces travaux sont les mo-
liêrïstes du premier degré ceux du second

degré sont sans doute les amateurs qui pren-
nent intérêt à ces écrits et qui les enferment
dans leur bibliothèque mais on peut bien dire
que la France entière, c'est-à-dire la France
qui pense, qui lit et qui est pénétrée de re-
connaissance pour ceux qui sont son honneur
et sa gloire, on peut bien dire que celle-là est
moliériste à l'égal de qui que ce soit. ,Les
moliéristes militants ont un organe spécial,
une revue périodique qui iL précisément pour
titre le Moliériste, et dont la fondation est due à
M. Monval, archiviste de la Comédie-Française.

MOMERIE. Genre de divertissement
dansé, fort en vogue au seizième siècle, qui
tenait de la boutade et de la mascarade (Voy.

ces mots). Compan définit ainsi la momerie

« Mascarade, bouffonnerie, déguisement de

gens masqués pour aller danser, jouer, se ré-
jouir. Ce mot vient de Momus, le bouffon des
dieux du paganisme. » La momerie engendra

un verbe, le verbe mommer, tout au moins
employé dans son Journal par l'Estoile, qui
parle ainsi à la date du mois de janvier 16%

« Cependant qu'on apportoit à tas de tous
les costez dans l'Hostel-Dieu les pauvres, on
dansoit à Paris, on y mommôil, les festes et
les ballets s'y faisôient à 45 écus Me plat

quant aux habillemens, bagues et pierreries, la
suherfluité y étoit telle qu'elle s'étendoit jus-
qu'au bout de leurs souliers et patins. »

MONODIES. Nous avons, au mot hypor-
chhne, mentionné les monodies ou chants à

une voix usités dans la Grèce antique, et qui
furent l'une des premières. manifestations et
des formes rudimentairesdu théâtre. Voici com-
ment CharlesMagnin caractérise les monodies

Plusieurs monuments antiques nous montrent
des hommes et surtout des femmes qui chantent
et qui dansent seuls. Dicéarque nous a conservé
les premiers vers d'une monodie religieuse c'est

un hymne en l'honneur de Diane dansé par une
femme seule, tandis qu'une autre femme marque
la mesure avec des crembales

« Diane, j'ai résolu de chanter à ta gloire un
hymne qui te plaise, tandis que. cette femme fera
résonner dans ses mains des crembales d'airain
doré.



Les monodies étaient lyriques quand l'exécutant
chantait ses propres émotions et ses sentiments
personnels; elles étaient dramatiques,au contraire,
quand il se présentait sous un nom d'emprunt, et
exprimait les passions supposées d'un personnage
fictif. Le plus admirable exemple que nous ayons
d'une monodie dramatique est la Magicienne de
Théocrite, imitée et non pas égalée par Virgile. On
peut.citer encore la troisième idylle de Théocrite,
intitulée le Chevrier.

MONOLOGUE. Long récit que, dans

une scène seule, l'un des personnages d'une
action dramatique se fait en quelque sorte à
lui-même, et qui lui sert à expliquer au specta-
teur l'état de son âme ou à exposer certaines
situations. « La parole, a dit Marmontel, est

un acte si familier à l'homme, si fort lié par
l'habitude avec la pensée et le sentiment, elle
donne tant de facilité, tant de netteté à la con-
ception, par les signes qu'elle attache aux idées,

que, dans une méditation profonde, dans une
vive émotion, il est tout naturel de se parler à
soi-même. Il n'est personne qui quelquefois

'ne se soit surpris, se parlant à lui-même de ce
qui l'affectoit ou l'occupoit sérieusement. Il est
donc très vraisemblable que l'avare à qui l'on
vient d'enlever sa cassette, fasse entendre ses
cris et ses plaintes que Caton, avant de se
donner la mort, délibère à haute voix sur
l'avenir qui l'attend; qu'Auguste, qui vient de
voir le moment où il étoit assassiné, se parle et
se reproche tout le sang qu'il a répandu
qu'Orosmane, croyant Zaïre infidèle et l'atten-
dant pour se venger, dans l'égarement de sa
fureur parle seul'et parle tout haut. » Parmi
les monologues les plus fameux au théâtre, il
faut citer celui de l'Avare de Molière, rappelé

par Marmontel, celui du l1far£age de Figaro,
de Beaumarchais, ceux de VHernani et du
Ruy Blas de Victor Hugo, sans compter l'in-
comparablemonologueque Shakespearea placé
dans la bouche d'Hamlet.

Dans la première moitié du dix-huitième
siècle, à l'époque où les petits théâtres de la
Foire étaient constamment traqués, vexés et
tyrannisés par leurs suzerains l'Opéra et la Co-
médie-Française, qui leur cherchaient chicanes
sur chicanes, ils en furent un instant réduits à

ne jouer que des pièces en monologues. C'est

quand on leur interdit d'avoir en scène plus
d'un acteur à la fois alors le personnage pré-
sent devant le public débitait un monologue,
après quoi il disparaissaitpour laisser la place
à un nouveau personnage qui continuait l'ac-
tion à l'aide d'un autre monologue, et ainsi de
suite pendant le cours d'un, de deux ou de
trois actes. Nos forains, sous ce rapport, n'é-
taient jamais à bout de ressources, et trouvaient
toujours le moyen de tourner les difficultés et
tel a toujours été l'amour du Parisien pour le
spectacle, telle était sa sympathie pour ces
pauvres petits théâtres qu'on persécutait sans
cesse, qu'il y accourait toujours et ne les en-
courageait que davantage. On conçoit cepen-
dant combien l'art, même un art subalterne,
était difficile dans de telles conditions. Parmi
les pièces en monologue données à cette épo-

que, on peut citer le Lozcrda2cd d'Inca, de
Fuzelier, Arlequin barbet, pagode et médecin,
de Lesage et d'Orneval, la Fille savante, etc.

Sous la Révolution, pendant la première
liberté des théâtres, la mode courut un instant
de petites pièces mêlées de chantne comprenant
qu'un seul personnage, et formant un long
monologue. On eut ainsi Crilles toact scul, de
Bizet et Simonnot Fanchon toute, seule, de
Ponet J1£. Botte toact seul, du même Je débute

ou l'Acteur tout seul, de Rougemont Colom-
bine toute seule, de Morel, Marty et Philibert
Cassandre toect seul, de Dubois Figaro tout
seul ou la Folle Soirée, de Marty. Ces deux
derniers monologues étaient joués, au théâtre
des Jeunes-Artistes,par un acteur encore im-
berbe qui devait être un jour une des gloires
de la Comédie-Française Monrose père.

Aujourd'hui, et depuis quelques années, une
autre manie sévit sur Paris, celle du monologue
de salon. On en voit surgir de tous côtés, en
prose ou en vers, et il n'est pas de semaine où
il n'en paraisse quelques-uns. Le chef-d'œuvre
du genre est assurément celui qu'un de nos
jeunes écrivains dramatiques les plus ingé-
nieux, M. Abraham Dreyfus, a écrit sous ce
titre un Monsieur en habit noir.

MONOPOLE. L'art du théâtre, considéré

au point de vue industrielet comme entreprise
commerciale, constituait jadis un monopole



au profit de quelques-uns.Le nombre des théâ- avait donné à son collaborateur,pour qu'il lui
très étant strictementlimité, et nul ne pouvant en fournît deux autres de mesure semblable.
prendre la direction d'un établissement dra- Scribe n'a eu que le tort de les employer..
matique sans y être autorisé par la puissance
administrative,qui lui octroyait à cet effet un MONTER UNE PARTIE. Les comé-
privilège (Voy. ce mot), ce monoppleflorissait diens de province qui, à la fin d'une campa-
dans toute sa beauté. La Révolution nous gne, se trouvent sans place à Paris, attendant
donna, pour la première fois, la liberté théâ- un nouvel engagement, se réunissent parfois
traie, en 1791 cette liberté nous fut enlevée, un certain nombre pour monter une partie,
avec et après tant d'autres, par Napoléon Ier, dans le but de gagner quelque argent. Ils or-
à l'aide du fameux décret de 1807 et enfin la ganisent entre eux un spectacle, composé de
liberté industrielle et commerciale du théâtre pièces dont ils savent tous les rôles et qui par
fut rétablie en 1864, par un nouveau décret qui conséquent n'éxige point d'études, ils 'vont
mit définitivement un terme au monopole, en jouer ce spectacledans une ou plusieurs petites
laissant à chaque citoyen, sous les conditions villes des environs de Paris, et, après avoir
de police légitimes et nécessaires, la faculté soldé tous les frais, ils partagent entre eux le
d'élever, d'ouvrir et d'exploiter un théâtre à produitdes représentations. C'est là ce qu'on ap-
sa convenance. (Voy. LIBERTÉ DES Théa- pelle monter une partie. Les apprentis comé-
TRES.) diens, les élèves du Conservatoire, organisent

aussi quelquefois entre eux des parties; mais
MONSTRE. Ce qu'on appelle monstre, alors ce n'est pas pour gagner de l'argent, c'est

en termes de littérature dramatique, c'est le dans le but de prendre l'habitude de la scène

canevasd'une pièce, à peine dégrossi,et qui ne et d'acquérir l'aplomb nécessaire en se présen-
contient encore que le tracé de l'œuvre pro- tant devant un vrai public.
jetée, avec indicationsommaire des principales
situations et des épisodes les plus importants. MONTER UNE PIÈCE.-Pour un théâ-

dramatique, études et aux travaux d'une pièce nouvelle, la

tes les modifications- possibles. assiduité
En ce qui concerne la musique dramatique,

ployer un motif en portefeuille, donne comme Lorsqu'il s'agit d'une pièce déjà
modèle a son poète pour que celui-ci lui écrive mais qui depuis longtemps n'a pasdes vers sur la mesure qui doit cadrer avec Il
ce motif.La plupart du

temps,
les monstres paru à la scène et qui exige de nouvelles et im-

ce genre n'ont aucun sens et se composent de portantes eues, on que théâtre

mots sans suite que le musicien fait se succé-
der de façon à donner à l'ensemble la forme.
rythmique qui lui est nécessaire,avec les fina- MONTRE. On appelait monture, à l'épo-

les masculines et féminines. Parfois cependant que du moyen âge et de la renaissance,la grande
ils affectentune certaine apparence intelligible, exhibition ambulante que faisaient avant leurs

témoin ces deux pseudo-vers du Chalet, qu'on représentations,par les rues et les places pu-

a tant reprochés à Scribe bliques, les sociétés dramatiques fameuses alors,
telles que les Confrères de la Passion, les En-

Du fait du rhum et puis du rac, fants-sans-Souci, les Clercs de la Basoche, etc.
Ça fait du bien à l'estomac.

Tous les personnages de la pièce qu'on devait
Or, ces deux vers étaient un montre qu'Adam représenter parcouraient ainsi.la ville, revêtus



de leurs costumes, tandis que fjuclijues-iuis
d'entre eux annonçaient à hante voix le spee-
tacle et en faisaient connaître- les détails. La

montre générale, était nue cavalcade somptueuse,
sur laquelle II. Y. Fotirnel nous fournit ces
détails intéressants

Tous les ans, vers la tin de juin on au commen-

cement de juillet la Basoche était tenue, en vertu
d'une ordonnance de Philippe le Bel remontait
à l'origine de la société, défaire une montre géné-
rale, composée de tons les clercs du Pillais et du

et de tous les suppôts ef sujets du roi de
la basoche. Les clercs se distribuaient en eompa-
gnies de cent hommes, qui choisissaient le capi-
taine, le lieutenant et renseigne ou porte-étendard.fois élu, chaque capitaine désignait une cou-
leur et un costume que devaient adopter tous lesdu sa bande, et il Je faisait peindre sur nu
morceau de vélin qu'on attachait au drapeau de la
compagnie. Celle-ci prenait un nom en rapport avec| l'accoutrement mis à l'ordre du jour. Une peine dedix écris d'amende, prononcéepar le chancelier de
la Basoche, attendait tout clerc qui eût. voulu se

J.u f/rainlc <l,v clercs du ChàU-li-l.Il il ces engagements. La procession
tait en marc]le il travers les rues.I par les
tambours. les trompettes,tes fifres [1 hautbois.
En tête.lit] le roi delàj t avecI i 1 1 chancelierli,i|,
et autresI iI 1 ili i venaient vêtues
de jnunn 1 I qui étaient 1 couleurs i11 delàI 1 ] des1 1I 1 1 l] t t 11 1 11 1
leursIf Mil] 1 p- se détachaient.
en teintes 1 ir l i li ,le b bande et1 en 1 1 L 1> 1 i 1 t in,

1 ne manquaient pas réunion.
ToutM i Le ren-I en 1 111 laMil ou MII devantson des Instrumenta;

quoi, 1 11 donneri etil] j 1 i i i i l |
terminaitl daubes et par lai La Ba-l toujours de .six ilnil (luiii 1 n 1] | 1 I l 1i i de Henri ht i i i (



lut la voir à deux reprises différentes, en 1528 et
en 1540, et il en fut émerveillé.

La montre est restée en usage aujourd'hui,-
et elleest faite non plus par les Clercs de la Baso-
che actuelle, qui ne ressemblentguère à leurs

anciens, mais. par les éeuyers des cirques am-
bulants qui courent nos foires de province, et
qui, dès qu'ils arrivent dans une ville, font, le
jour de leur premièrereprésentation, unegrande
promenade à cheval,dans leurs plus beaux cos-
tumes,pour faire montre de leur personnel.

MORALITÉ. Lorsque les représentations
des mystères, qui étaient.souvent interminables
et parfois duraient plusieurs journées, com-
mencèrent à fatiguer les populations, d'ailleurs
lassées aussi d'un genre un peu trop uniforme
et qui avait fait son temps, les Clercs de la
Basoche, qui tenaient alors le haut du pavé

en matière de jeux scéniques, imaginèrent,
sous le titre de moralités, de petites pièces de'
dimensions beaucoup plus restreintes, d'un
caractère tantôt allégorique, tantôt de pure
imagination, qui d'ordinaire étaient toujours

Le roi de la Basoche.

écrites en vue d'établirune vérité morale. C'est tgrio, dans un vaudeville,dans un dramemême,
dans ce genre de la moralité qu'on peut ranger prend le nom de morceau. (Les Italiensdisent
les pièces qui avaient pour titre V Enfant pro- pezzo, pièce.)
digue, le Mauvais Riche, l'Bnfant ingrat, et
aussi la Condamnation de Bancqacet, de Nicole MORCEAU D'ENSEMBLE. Voy. EN-
de la Chesnaye, et la Moralité de l'Aveugle et semble (Morceau d').
du Boileux, d'André de la Vigne, l'un des pre-
miers poètes scéniques de ce temps. Comme la MORCEAU DE FACTURE. Dans un

farce et la sotie, la moralité, fleurissait aux opéra, c'est un morceau dans lequel le musi-
quinzième et seizième siècles, et, ainsi qu'elles, cien donne les plus grandes preuves de son
prépara la naissance et l'établissement de notre talent et de son habileté au point de vue de la
théâtrerégulier. construction générale; de la succession des idées

et de la manière de les traiter, du style, etc.
MORCEAU. Toute pièce de musique, Selon Castil-Blaze, «lorsqu'ondit un morceau

soit vocale, soit purement symphonique, qui de facture, on entend parler d'un morceau de

se fait entendre dans un opéra, dans un ora- longue haleine, fortement intrigué', et dans le-



quel le compositeur, en déployant tous ses
moyens, montrerace qu'il peut faire. On a déjà
applaudi ses romances, ses airs, ses duos; on
attend, pour juger son talent, qu'il ait donné

un morceau de facture. »

MORDANT. Le mordant n'est pas une
qualité de l'organe, comme on l'a dit, mais

une qualité de l'articulation; et j'ajoute qu'il
est plusfacile de la constater que de l'expliquer.
Une prononciation nette, un débit serré sans
précipitation, une voix sonore, une façon brève
de .lancer les mots, tel me paraît être ce qui
constitue le mordant chez l'acteur. Inutile dans
certains emplois, il est indispensable dans
d'autres, et l'on ne conçoit pas plus un Figaro,

une soubretteou une duègne sans mordant,

v
qu'un premier rôle sans dignité, un amoureux
sans passion ou une ingénue sans pudeur.

MOUCHEURS DE CHANDELLES.
Au dix-septième siècle, la rampe des théâtres,
au lieu d'être éclairée à l'huile, comme elle le
fut plus tard, au gaz, comme elle l'est aujour^
d'hui, à l'électricité, comme elle le sera demain,
était simplement composée de. chandelles. Ces
chandelles ne pouvaient être mouchées que pen-
dant les entr'actes, sans quoi le spectacleaurait
été interrompu par cette opérationintéressante,
et il avait fallu créer à cet effet un emploi spé-
cial, celui de moucheur de chandelles, qui ne
s'exerçait pas sans provoquer incessamment les
lazzis et les quolibets du public, et qui pour-
tant exigeait une certaine adresse et une cer-
taine dextérité, ainsi que nous le fait connaître,
dans son Théâtre françois, Chappuzeau, en
donnant des détails curieux sur la façon dont
on procédait à cet effet « C'est aux décora-
teurs, dit-il, de se pourvoir de deux Moucheurs

pour les lumières, s'ils ne veulent pas eux-mê-

mes s'employer à cet office. Soit eux,,soit d'au-
tres, ils doivent s'en aquiter prontement,
pour ne pas faire languir l'auditeur entre les
actes, et avec propreté, pour ne luy pas donner
.de mauvaise odeur. L'un mouche le devant du
théâtre, et l'autre le fond, et surtout ils ont
l'œil que le feu ne prenne aux toiles. Pour pré-
venir cet accident,on a soin de tenir toûjours
des muids pleins d'eau, et nombre de seaux,

comme l'on en void dans les places publiques
des villes bien policées, sans attendre le mal'
pour courir à la rivière ou aux puits (1) ».

MOYENS. Expression assez singulière-
ment choisie pour indiquer qu'un acteur a des

poumons puissants, qu'il possède une grande
force vocale et qu'il peut faire retentir les échos
d'une salle de spectacle d'accents terribles et
énergiques. Dans le drame et dans le mélo-
drame il faut avoir beaucoup de moyens,' et
cela dispenseparfois d'avoir du talent; dans la
comédie et dans le vaudevilleun bon organesuf-
fit, mais ily faut joindrequelquesautresqualités.

MUSÉE DE L'OPÉRA. Attenant à la
bibliothèque, et comme elle accessible à tout
visiteur, le musée de l'Opéra est situé dans
l'aile gauche du monument, du côté de la rue
Scribe. C'est là qu'ont été réunis tous les
objets dont la vue peut intéresser le public, et
qui font passer sous ses yeux les souvenirs de
la. gloire et de la splendeur de notre grande
scène lyrique. Dans des vitrines sont exposés
un.grand nombre d'autographes précieux dus
aux nobles artistes qui ont illustré ce théâtre
Lully, Rameau, Grétry, Cherubini, Sacchini,

(1) Un homme grave, un personnage politique, un
conventionnel,Pons de Verdun, publiait dans le Mer-

cure français (25 décembre 1794) le petit conte que
voici

Le Débutaret.

A l'ouverture d'nn spectacle
(C'était un spectacle bourgeois)
On vient annoncer un obstacle
Qui met tout le monde aux aboia

La vacance de deux emplois,
Mais tels qu'une seule personne
Pourrait les remplir à la fois.

S'il est ainsi, qu'on me les donne,
Répond soudain un spectateur,
Je les remplirai de bon cœur.
Ces emploisdont on le croit digne,
En quatre mots lui sont livrés

Vous moucherez, vous soufflerez. »
J'entends fort bien.cette consigne.
Qu'arrive-t-il?au premier signe
Le quidam, moucheur et souffleur,
Pour son début en fait de belles,
Car il s'en vient moucher l'acteur
Et souffler toutes les chandelles.



Gossec, Rossini, Méhul, Spontini, Meyerbeer,
Herold, Auber, Adolphe Adam, Halévy, Féli-
cien David, Victor Massé, MM. Verdi, Am-
broise Thomas,Gounod, etc. Sur les panneaux
sont placés, avec un grand nombre d'estampes
intéressantes et de curieux dessins, divers
tableaux, parmi lesquelsun joli portrait de Sca-
ramouche, deux charmantes gouachesde Mo-

reau le jeune représentant deux scènes du Dé-
serteur, le portrait du fameux corniste Duver-

noy, et plusieurs bustes, entre autres ceux des
danseursDuport et Gardel, du ténor Roger, du

célèbre chef d'orchestre Habeneck, de la Cer-
rito, de MUe Eugénie Fiocre, etc. Puis, vien-
nent des affiches curieuses du dix-septième et
du dix-huitième siècle, des scènes d'opéras,des
réductions de décors d'après Pannini, Degotti,
Cicéri et autres, et enfin, dans un petit réduit
un peu écarté de la grande galerie, une collec-
tion adorable de dix maquettes de décors qui
ont paru à l'Expositionuniversellede 1878, où
elles obtinrent le plus vif succès. Le musée de
l'Opéra s'enrichit et s'accroît chaque jour, et
devient de plus en plus intéressant.

Affiche de la première représentation de Robert le Diable exposée au musée de l'Opéla.

MUSETTE. Voy. AIRS A DANSER.

MUSICIENS. C'est le nom par lequel

on désigne au théâtre, bien malgré eux, les ar-
tistes composant l'orchestre. Ce nom a le don
de les irriter et de les humilier au delà du pos-
sible, j'ignore pourquoi. Ces messieurs vou-
draient qu'on les désignât toujours ainsi les
artistes de l'orchestre » ce serait plus long,
mais il paraîtque ce sérait beaucoupplus respec-
tueux. Ce qui serait mieux, ce serait de revenir
à l'ancienne appellation de symphonistes,aban-
donnéeaujourd'hui,et qui avait le mérite d'être
très claire et très caractéristique.

MUSICOS. On donnait ce nom à Paris,
vers la fin du dix-huitième siècle, à des espèces
de guinguettes, à de petits cafés dans lesquels

on faisait de la musique, où quelques chanteurs
de rencontre disaient des chansons qu'accom-
pagnaient quelques rares instrumentistes. En
Hollande, on emploie encore ce mot pour
caractériser certains cafés chantants de bas
étage.

Jadis, les Italiens donnaientle nom de mu-
sico à tout chanteurqui, par suite d'une opéra-
tien- indigne et que nous n'avons pas à décrire
ici, prenait rang parmi les sopranistes (Voy.

ce mot).



MUSIQUE. La musique est l'art de
charmer, de toucher et d'émouvoir par la com-
binaison des sons. Les rapports de la musi-
que avec le théâtre sont infinis, et celui-ci ne
saurait presque en aucun cas se passer de son

concours. Si la musique ne prend pas une part
active à la représentation de la tragédie ou de
la comédie, elle y trouve sa place, la plupart
du temps/en se produisant comme intermède,
avant le spectacle et pendant les entr'actes;
encore l'a-t-on vue s'y mêler d'une façon très
étroite, comme dans Athal-ie et EstJier, de Ra-
cine, où le chœur musical prenait une grande
place, dans l'Aricine de Pierre Corneille, dans
la Psyché de Corneille et Molière, où aux
chœurs se joignait la danse, dans nombre de
pièces de Molière, où l'on compte aussi beau-

coup de divertissements chantés, et dans beau-'
coup d'autres ouvrages du même genre. La
musique prend une place prépondérante dans
l'opéra, elle en occupe une très importante
dans l'opéra-comique et même dans ce genre
nouveau, de l'opérette, qui, né du vaudeville,
finira pas se fondre dans ce même opéra-comi-
que. Le vaudeville, lui aussi, quoique dans de
moindres proportions, a besoin de l'appui de la
musique, à laquelle il emprunte la forme du
couplet, de la romance et de la chanson enfin,
le ballet, comme l'opéra, réclame d'elle une
aide de tous les instants la pantomime, de son
côté, ne saurait vivre sans le concours actif de
l'élément musical, et il n'est pas jusqu'au
drame et au mélodrame qui ne se servent de
la musique en entremêlant leur action de ron-
des, de chœurs, de danses, de marches et de
divertissements de tous genres. En résumé, il
n'est pas un théâtre où la musique ne trouve
sa place, soit comme élément prépondérant,
soit comme élément nécessaire, et elle est tel-
lement utile à toute espèce de spectacle, noble

ou populaire, élevé ou vulgaire;que les saltim-
banques même ne sauraients'en passer, et que
ceux qui n'ont pas le moyen de payer les deux
ou trois ménétriers indispensables à leur indus-
trie les remplacent par un orgue de barbarie

MUSIQUE DE CHAMBRE. Au dix-
septième et au dix-huitième siècle, les Italiens
donnaient le nom de m2ssica da camera à des

morceaux de chant écrits spécialement en vue
du concert cantates, airs, canzonettes, duos,
etc. Aujourd'hui, on appelle surtout musique
de chambre les sonates, duos, trios, quatuors,
quintettes, sextuors, etc., enfin tout ce qui
concerne le répertoire de la musique dite d'en-
semble, pour instruments à cordes ou instru-
ments à vent, avec ou sans piano. Les concerts
de musique de ce genre, dont la musique sym-
phonique est exclue, prennent le nom de

« séances de musique de chambre ».

MUSIQUE DRAMATIQUE. Ceci est
un terme un peu indéfini, auquel l.'usage a
donné la précision qui lui était nécessaire. On
comprend sous le nom de musique dramatique,
au'point de vue générique, toute la partie de
l'art musical qui se rattache à la scène lyrique

au point de vue pratique, l'ensemble des œuvres
qui forment l'immense répertoire de l'opéra
considéré dans ses manifestations les plus di-
verses drame lyrique, opéra de demi-carac-
tère, opéra-comique, opéra bouffe, opérette.
D'une part, la musique dramatique se diffé-
rencie tout naturellement,dans l'esprit de celui
qui en parle ou qui s'en occupe, de la musique
symphonique, ou de la musique religieuse, ou
de la musique instrumentale de l'autre, les
grands chefs-d'œuvre de la scène lyrique
Alceste, le Mariage secret, Don Juan, le Barbier
de Sèville, Oberon, le l'ré aux Clercs, le Pro-
phète, etc., sont aussi, ceux de la musique dra-
maliq2ce. Telle est, croyons-nous, la double
caractéristique de cette expression.

MUSIQUE DE. SCÈNE. On donne ce
nom à toute musique destinée non à être chan-
tée ou dansée, mais à accompagner, à soutenir,
à souligner l'action scénique.Elle est donc pu-
rement symphonique. C'est dans le drame sur-
tout qu'on emploie la musique de scène, soit,
dans une situation sombre ou pathétique, en
faisant soutenir par un mélodrame que l'or-
chestre exécute en sourdine un récit important
fait par un des principaux personnages, soit

en faisant entendre, sur un jeu de scène muet
et un peu prolongé, un fragmentsymphonique
d'un caractère mystérieux, soit en accompa-
gnant d'un trait bref, rapide et véhément
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MYSTÈRE. La représentation des mys-
tères est la première manifestationdramatique
qu'aient vu naître les temps modernes. C'est là
l'origine première de notre théâtre, et l'essai
primitif d'un art dans lequel plus tard nous
devions passer maîtres. Le mystère, au surplus,
n'est pas particulier à la France, et, soit sous
le même titre, soit sous des dénominations dif-
férentes, on l'a vu briller simultanément ou
successivement aussi en Italie, en Espagne,

en Allemagneet en Angleterre.
Lorsque l'invasion des Barbares eut mis fin

à la civilisation romaine et que le christianisme
naissant eut pris à tâche de reconstituer, sur
tant de ruines accumulées,une société nouvelle,
l'art dramatique avait déjà disparu, décou-
ragé et flétri par l'odieusedissolutiondes mœurs
qui avait signalé les derniers jours de la Rome
antique. C'est l'Église elle-même qui, tou,t en
poursuivant la destruction des amphithéâtres
païens, songea à une transformationdu théâ-
tre destinée à utiliser certaines forces intellec-
tuelles qui, non employées par elle, l'eussent
peut-être été contre elle.

C'est, a dit un écrivain, une loi des sociétés
hiératiques ou théocratiques, d'embrasser, de dé-
velopper tout le cercle des facultés humaines et
de faire entrer dans le cadre religieux les sciences,
la langue, la -poésie, le code même. Cette loi fut
celle de la religion d'Osiris en Égypte, de Zoroas-
tre en Perse. L'Église, ou le christianisme, fut
amenée de même à satisfaire tous les instincts,
tous les besoins intellectuels des peuples, à n'en
laisser aucun hors de sa portée; elle dut tout as-
souplir à ses lois et mettre, si l'on peut ainsi dire,

son estampille à toutes les inventionsde l'esprit.
Elle avait prêché l'abandon du théâtre, elle le re-
lèvera à son profit, sous peine de voir les bateleurs
et les histrions s'emparer de la curiosité populaire
avec leurs jeux grossiers et leurs farces, que Char-
lemagne, dans une ordonnance où il interdisait
aux évêques et aux prélats d'y assister, qualifiait de
histrionumturpium et obscenoruminsokntiœjocorum.

L'Église chrétienne fit ce qu'avait fait le poly-
théisme des Grecs, elle mit en drames les actes

sont pas. exclusivement symphoniques, car elles récla-
ment l'exécution d'un choeurderrière le rideau; nous ci-
terons, entre autres, celles de Poliuto, de Donizetti, de
Geneviève, d'Adolphe Adam, et du Pardon de Ploërmel,
de Meyerbeer.

de son Dieu, de ses fondateurs et de ses saints.' Les

pompes du culte, les cérémonies des principales
fêtes de l'année où l'on fêtait la commémoration
de chaque grand événementde la vie de Jésus,
servirent de rudiment aux premières représenta-
tions scéniques. A Noël, la crèche se peupla de tous
les personnages que la tradition mettait dans la
crèche de Bethléem sans excepter le bœuf et l'âne;
à l'Épiphanie,les mages et les bergers simulèrent
cette antique reconnaissancedu Sauveur par ces
deux états de la société, le plus élevé et le plus
bas; à la fête de Pâques, on montra les trois Maries.
D'abord ces personnagesn'avaient été que des re-
présentationsmuettes en cire, en plâtre ou en bois;
peu à peu ils s'animèrent, des prêtres ou des fidè-
les en prirent les rôles, et un livret, si l'on peut
déjà s'exprimer ainsi, traduisit les sentiments et
les pensées de ces personnages. Les paroles, les
mouvements des acteurs essayèrent de reproduire
aux yeux des dévots, dans toute la vérité maté-
rielle, ces mystères de la religion. Déjà les évan-
giles du mercredi et du vendredi saint, coupés en
dialogues, et que l'ofûciant, le diacre et le sous-
diacre chantaient comme une espèce de récitatif
dans lequel chacun des trois personnages faisait
un rôle, avaient préparé aux représentations plus.
compliquées. Les traditions des tragédies classi-
ques de la Grèce et de Rome, conservées dans les
cloîtres, prêtèrent les cadres, et dès le dixième
siècle nous voyons la célèbre Hroswitha, religieuse
à Gandersheim, composer six tragédies, qu'elle
faisait représenter par ses sœurs en religion.

C'est donc dans l'Églisechrétienne que l'art
dramatique moderne, qui devait plus tard être
maudit par elle, bégaya ses premiers accents,
et c'est dans. l'église que fut représenté, au
xie siècle, le premier véritable mystère, celui
qui avait pour titre les Vierges sages et les
Vierges folles. Bientôt l'Angleterre voit paraître
le Mystère de sainte Catherineet le Mystère de
la Résurrection, et l'Allemagne le Mystère de
la venue de V Antéchrist. Avec le quatorzième
siècle on voit se développer en France, en
Espagne, en Italie, le goût de ces spectacles
populaires, et se multiplier la représentation
de ces drames pieux, souvent composés par
des prêtres, qui y remplissaient aussi les prin-
cipaux rôles. Mais le mystère' ne devait pas
rester confiné toujours dans l'église; il en sortit
bientôt, et se montra librement à la foule, sur
la place publique, où, à côté des prêtres et des



clercs, on vit des étudiants, des artisans, des
ouvriers, concourir à sa représentation. C'est
d'abord auprès de la cathédrale à Paris, dans
l'île ou le pré Notre-Dame,que le peuple put
contempler la reproduction des épisodes- les
plus terribles de la religion, comme le Juge-

ment dernier, dans des décors représentantle
paradis et l'enfer, avec des légions d'anges et
de damnés.

Mais, comme il fallait s'y attendre, la repré-
sentation absolument publique des mystères
devait faire naître des troupes d'acteurs de

Abraham entre dans ^hôtellerie, scène d'un drame religieux de Hroswltha, intitulé Abraham et Mûrie (d'après une gravure
de l'édition de 1501).

profession ce ne furent pas autre chose que
les fameux Confrères de la Passion (Voy. ce
mot), qui commencèrentà s'établir en 1398 et
qui, après quelques difficultés, obtinrent, de
Charles VI un privilège en règle pour leurs
spectacles et devinrent bientôt si fameux. Ces

Confrères tirèrent leur nom du premier mys-
tère qu'ils représentèrent ainsi, et qui était
celui de la Passion de Nôtre-Seigneur Jésus-
Christ, par lequel tout Paris fut mis en émoi.

Il me serait impossiblede donner ici la liste
des innombrables mystères qui furent joués



soit à Paris, soit en d'autres villes de France,
depuis l'aurore du quinzième siècle jusqu'à la
fin du seizième. Mais pour donner une idée de

ce que pouvait être, à un moment donné, leur
représentation,pour faire connaître la pompe,
le luxe, l'éclat qu'on était arrivé à donner à
ce spectacle, je reproduirai ici un document
curieux c'est le cri et proclanzationpublique
qui fut publié en 1541 au sujet de la représen-
tation à Paris du fameux Mystère cdes Actes
des Apôtres, déjà joué précédemment à Bour-
ges, au Mans, à Angers et à Tours ce docu-
mentappartient de droit à l'histoiredes mœurs
et à .l'histoire de l'art au seizième siècle il
n'est autre que le récit de l'annonce pompeuse
et en action qui précéda la représentation

LE CRI ET PROCLAMATIONPUBLIQUE,

Pour joiler le mîstère des Actes des Apôtres en la
ville de Paris, fait le jeudi 16e jour de décembre
l'an 1540, par le commandementdu roy notre sire
Fraazçois I dxc noaax, et monsieur le prévost de
Paris, affin de veazir prendre les roolles pour
joüer ledit mistère.

Le jour dessus dit, environ 8 heures du matin,
fut faite l'assemblée en l'hostel de Flandres, lieu
établi pour jouer ledit mistére, que gens de jus-
tice, que plébeïens et autres gens ayans charge de
la conduite d'icelui, rhétoriciens et autres gens de
longue robbe et courte.

Et premièrement marchoifnt six trompettes
ayans baverolles à leurs tubes et buccines, armoïés
des armes du roy notre sire, entre lesquelles étoit

pour conpuicte la trompette ordinaire de la ville,
accompagnés du crieur-juré establi à faire les crys
de justice en ladite ville, tous bien montés selon
leur estat.

Après marchoit ung nombre de sergens et ar-
chers du prévost de Paris vestus de leurs hoque-

-tons paillés d'argent, aux livrées et armes tant du

roy que dudit seigneur prévost, pour donner ordre
et conduicte et empescher l'oppressiondu peuple,
et lesdits archers bien montés, comme au cas est
requis.

Puis après marchoyent ung nombre d'officiers et
sergens de la ville, tant du nombre de la marchan-
dise que du parloir aux bourgeois, vestus de leurs
robbes my-parties de couleurs de ladite ville avec
leurs enseignes, qui sont les naviresd'argent, iceulx
tous bien montés comme dessus.

En après marchoyentdeux hommes establispour

faire ladite proclamation, vestus de sayes de ve-
lours noir, portant manches perdües de satin de
trois couleurs, assavoir, jaune, gris et bleu, qui
sont les livrées desdits entrepreneurs, et bien
montés sur bons chevaulx.

Après marchoyent les deux directeursdudit mis-
tère, assavoir ung homme eclesiastique, et l'autre
lay, vestus honnestement et bien montés selon
leur estat.

;Item, alloyent après les quatre entrepreneurs
dudit mistère, vestus de chamarres de taffetas ar-
moysi et pourpoincts. de velours, le tout noir, bien
montés et leurs chevaulx garnis de housses.

Item, après ce train marchoyentquatre commis-
saires examinateurs au chastelet de Paris, montés

sur mules garnies de housses, pour accompaigner
lesdits entrepreneurs.

En semblable ordre marchoyentung grand nom-



bre de bourgeois, marchands et autres gens de la
ville, tant de longue robbe que de courte, tous
bien montés, selon leur estat et capacité.

Et fault noter qu'en chacun carrefour où se fai-
soit ladite publication,deux desdits entrepreneurs
se joignoyent avec les deux establis cy-devant
nommés, et après le son desdites six trompettes
soné par trois fois, et l'exhortation de la trompette
ordinaire de ladite ville faicte de par le roy notre-
dict seigneur, et monsieur le prévost de Paris, fei-
rent lesdits quatre dessus nommés, ladicte procla-
mation en la forme et manière qui s'ensuyt.

Le cry et proclamation de V entveprinse ditdiet mistère des
Actes des Apostres adressant aux citoyens de ladicte
ville de Paris.

Pour ne tumber en damnable decours
En nos jours cours aux bibliens discours,
Avoir recours le temps nous admoneste,
Pendant que paix estant notre secours,
Nous dit je courses royaumes,ès conrs
En plaisant cours faisons qu'elle s'arreste,
La saison preste a souvent chaulve teste
Et pour ce honneste œuvre de catholiques,
On faict sçavoir à son et crys publicques,
Que dans Paris ung mystère s'appreste
Représentantactes apostoliques.

Notre bon roy, que Dieu garde puissant,
Bien le consent, au faict impartissant
Pouvoirrécent; de son auctorité
Dont chacun doibt vouloir que florissant
Son noble sang des fleurs de lys yssant,
Soit et croissant en sa félicité
Venés, cité, ville, université,
Tout est cité, venés, gens héroïques,
Graves censeurs, magistrats, politicques,
Exercés-vous au jeu de vérité,
Représentantactes apostolicques.

On y semond poètes orateurs,
Vrais précepteurs,d'éloquence amateurs,
Pour directeurs de si saincte entreprise,
Mercuriens, et aussi cronicqueurs,
Riches rimeurs des barbaresvaincqueura,
Et des erreurs de langue mal apprise,
L'heure est précise où se tiendra l'assise,
Là sera prise au rapport des tragicqnes
L'élection des plus experts scéniques
En geste et voix au théâtre requise,
Représentantactes apostolicques.

Vouloir n'avons en ce commencement
D'esbattementfors prendre enseignement
Et jugement sur chacun personnage,
Pour les roolletz bailler entièrement,
Et veoir comment l'on joueraproprement
Si fault coment ou teste davantage
Mys ce partage à vostre conseil saige

Doibt tout courage hors les cueurs paganicques,
Luthériens,esprits diabolicques,
Auctoriser ce mystère et ymage
Représentantactes apostolicques.

Prince puissant, sans toy toute remontre
Est mal encontre, et nostre œuvre imparfaict
Nous te prions que par grâce se monstre
Le jeu, la monstre et tout le reste faict,
Puis le meffaict de nos chemins oblicques;
Pardonnes-nous après ce jeu parfaict
Représentant actes apostolicques.

Fin due la proclamation.

Et pour l'assignation du jour et lieu estably à
venir prendre rolles dudit mystère fut signifié à
tous de soy trouver le jour et feste saint Estienne,
premièresérie de Noël ensuivant, en la salle de la
Passion, lieu accoutumé à faire les records et ré-
pétitions des mystères jouez en ladite ville de
Paris, lequel lieu bien tendu de riches tapisseries,
sièges et bancz pour recepvoir toutes personnes
honnestes et de vertueuses qualitez, assistèrent
grand nombre de bourgeois et marchans, et aultres

gens tant clercs que lays, en la présence des com-
missaires et gens de justice establis et députés

pour oüyr les voix de chacun personnage, et iceulx
retenir, compter selon la valeur de leur bienfaict
en tel cas requis, qui fust une réception honneste,

et depuis lesdictes journées se continuent et conti-
nueront chacun jouraudict lieu, jusqu'à la perfec-
tion dudict mystère.

De tous les mystères du moyen fige, le plus
fameux reste celui de la Passion, tant à cause
de son originalité que de son étendue. L'une de

ses versions, celle du manuscritde la bibliothè-

que de Valenciennes, ne comprend pas moins
de 40,000 vers et est divisée en vingt journées

et il faut ajouter que deux correcteurs l'ampli-
fièrent et en portèrent le texte à 67,000 vers.
En voici une courte analyse

Le scène était ordinairementfiguréepar plusieurs

rangs d'échafauds, le plus élevé représentant le
séjour de Dieu, des anges et des saints, les infé-
rieurs les divers lieux de la térre où s'accomplis-
sent les différents actes du drame; et tout au bas

une sorte de trou ou de gouffre dont l'entrée si-
mulait la gueule d'un dragon, recevait et vomissait
tour à tour des diables. Dès l'ouverture de la scène,

on apercevait Dieu le Père sur son trône, entouré
de ses anges; autour de lui, la Justice, la Vérité,
la Paix, la Miséricorde, tout autant de personna-
ges, viennent solliciter du Père éternel, les uns le



pardon des hommes, les autres leur punition. La
Bonté voudrait les sauver, la Justice demandeque
les crimes soient expiés; afin de les satisfaire tou-
tes deux, Dieu se résout à immoler son propre fils

pour le salut des hommes; mais l'enfer s'est ému
de cette résolution, et Lucifer s'élance du gouffre
et appelle ainsi ses noirs confrères

Diables d'enfer, horribles et cornus,
Gros et menus, aux regards basiliques,
Infâmes chiens, qu'êtes-vous devenus ?

Tous accourent; c'est un horrible vacarme de
cris, de contorsions ils s'accusent les uns les au-
tres d'être les auteurs de leurs supplices; mais l'un
d'eux a trouvé un nouveau crime à commettrecon-
tre Dieu, et Lucifer lui dit

J'enrage de joie de l'oliyr.

La scène est maintenant sur la terre on y voit
les saints époux Joachim et Anne de qui doit naî-
tre Marie, la mère du Sauveur. Joachim visite ses
bergeries et converse avec les gardiens de ses trou-
peaux il leur demande avec bienveillancecompte
de l'état des brebis et des agneaux, et donne des
ordres pour qu'aucun pauvre ne soit esconduit. Ce

sont des scènes charmantes que viennent égayer
quelques tours de deux mendiants habiles à exploi-
ter par leurs fourberies la pitié des deux époux.
La vie réelle, la peinture de la société du quator-
zième siècle s'introduitainsi dans le récit des mys-
tères la comédie vient y disputer des spectateurs.

En veut-on un exemple? Pour voir jusqu'à
quel point le profane se mêlait au sacré, et
combien l'auteur regardait autour de lui en re-
présentant les personnages de l'Évangile, on
n'a qu'à lire ce dialogue assurément curieux
entre Madeleine et sa servante, dialogue qui
ressemble assez à l'entretien que pourraitavoir
encore aujourd'hui une coquette avec sa sou-
brette

Magdelaine. Que l'on fasse chère joyeuse
A chascun qui céans viendra.

Pasiphaé. On fera la chère amoureuse
Selon ce qu'on entretiendra.

Magdblainb. Je veuil estre à tous préparée,
Ornée, diaprée et fardée
Pour me faire bien regarder.

Pasiphaé. Dame à nulle autre comparée,
De beauté tant estes parée
Qu'il n'est besoin de vous farder.

MAGDELAINE. Apportez-moi tost mon miroir
Pour me regarder.

Pasiphaé. Bien, madame.

Magdelaine. L'esponge et ce qu'il fault avoir,
Mes fines liqueurs et mon basme.

Pasiphaé. Je croy qu'au monde n'y a femme
Qui ait plus d'amignonnements.

Magdelaine. Qui n'en aurait, ce serait blasme
De s'y trouver entre les gens.

Pasiphaé. Voici vos riches onguements
Pour tenir le cuir bel et frais,
Vos bonnes senteurs et pigments
Qui fleurent comme beaux cyprès,
Et n'ont pas été prins cy-pres
Le.tout vient du pays d'Égypte.

(Ici se lave Dfagdelaine et se mire puis dict )

Magdelaine. Suis-je assez luisanteainsi?
PASIPHAÉ. Très;

C'est une droicte imaige escripte.
Magdelaine. Et ma tocquade?
Pasiphaé. La polite ?
Magdelaine. Mes oreillettes.
Pasiphaé. A la mode.
MAGDELAINE. Dressez ces tapis et carreaux;

Respandez tost ces fines eaux,
Les bonnes odeurs, par la place.
Jetez tout, vuydez les vaisseaux
Je veuil qu'on me suive Il. la trace.

Tout cela ne laisse pas que d'être plein de
grâce, très recherché dans la forme et curieux
comme peinture des mœurs du temps.

Cependant, le peuple finit par se lasser de

ces sujets pieux dont la variété dans les détails

ne pouvaitpallier complètement la monotonie.

RobertGarnier, poète tragique du seizième siècle.

Mystères et miracles devaient enfin faire place
à des sujets plus divers, plus riants, mieux
appropriés à la tournure que prenait l'esprit
français, débarrassé des souffrances terribles
et du sombre cauchemar du moyen âge. C'est
ce que comprirent les Clercs de la Basoche et
les Enfants-sans-Souci, lorsque, entrant en ri-
valité avec les Confrères de la Passion, ils cru-
rent entrevoir la possibilité de battre ceux-ci



sur leur propre terrain. C'est alors que, dans
leurs jeux, prirent naissance d'abord la mora-
lité, puis la farce et la sotie, dont l'allure et la
légèreté enchantèrent un public qui commen-
çait à trouver trop lourde et trop' pâteuse la
nourriture intellectuelle qu'on lui servait de-
puis si longtemps. Aux sujets religieux se mê-
lèrent les sujets profanes ces derniers bientôt
régnèrent presque exclusivement, et quand les
Confrères jugèrent à proposde céderà des far-
ceurs leur théâtre de l'Hôtel de Bourgogne, les
mystères avaient vécu et disparurent sans re-
tour. Les nouveaux farceurs ne tarderont pas
à joindre à leurs pièces comiques des pièces sé-
rieuses, mais profanes, dans lesquelles des écri-
vains encore inexpérimentés chercheront du
moins à peindre la nature humaine dans sa

J

vérité, c'est-à-dire dans ses douleurs, dans ses
tristesses, dans ses passions, dans sa grandeur.
Jodelle, puis Jacques Grévin, puis les deux
frères Jean et Jacques de la Taille, entreront
en lice, promptementsuivis de quelques autres,
notamment de Robert Garnier et d'Alexandre
Hardy après leurs hésitations et leurs tâton-
nements on aura les essais, déjà plus fermes,
plus mâles, de Rotrou, puis enfin apparaîtra
Corneille, qui d'un seul et large coup d'aile
mettra la comédie et la tragédie en pleine pos-
session d'elles-mêmes et les portera à leur plus
haut point de perfection. De ce jour, le théâ-
tre français est né, et grâce à Molière il ac-
querra un degré de splendeur que tous les peu-
ples nous envieront sans jamais pouvoir l'at-
teindre.
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NATUREL. Qualité précieuse chez un
comédien. Le théâtre devant nous offrir avant
tout le reflet exact des événements, des inci-
dents et des émotions de la vie ordinaire, tout
excès, toute exagération dans un sens ou dans

un autre est choquante pour le spectateur in-
telligent et délicat. Il ne faut pas toutefois que,
sous prétexte de naturel, le jeu de l'acteur dé-
génère en une familiarité qui n'est souvent
qu'un signe de mauvais goût, et qui serait aussi
bien de nature à tuer l'illusion que l'emporte-
ment le plus fâcheux.

L'une des plus fameuses soubrettes de la
Comédie-Française, l2"e Dangeville, était re-
marquable par son jeu naturel et plein de
grâce. C'est cette qualité, portée chez elle à un
degré supérieur, que Dorat louait comme il
convient dans les vers que voici

Il me semble la voir, l'oeil brillant de gaîté,
Parler, agir, marcher avec légèreté
Piquante sans apprêt et vive sans grimace

A chaque mouvement découvrir une grâce,
Sourire, s'exprimer, se taire avec esprit,
Joindre le jeu muet à l'éclair du débit,
Nuancertous ses tons, varier sa figure,
Rendre l'art naturel 'et parer la nature.

NAUMACHIE. Ce nom servait à dési-

gner, chez les Romains, tout à la fois un di-
vertissement qui consistait dans la représenta-
tion d'un combat naval et le lieu spécial où se
donnait ce divertissement. Dans l'origine, les
naumachies se donnaient soit au cirque, soit
dans l'amphithéâtre, dont on transformait l'a-
rène en lac en y faisant parvenir l'eau du Ti-
bre ou des aqueducs. C'est à Jules César qu'on
doit la première construction d'une naumachie
dans une partie du Champ de Mars mais Au-
guste en fit comblerle bassin et, sur .le bord du
Tibre, en fit creuser un autre, qu'il entoura de
plantations. Plus tard, d'autres naumachiesfu-

rent établies, parmi lesquelles celle de Domi-
tien fut la plus célèbre. Celle-ci était entourée
d'un bâtiment circulaire d'un aspect monu-
mental, disposé en gradins servant de sièges

aux spectateurs. On vit aussi, sous divers em-
pereurs, le lac Fucin servir à ce genre de spec-
tacle.

Les naumachies prenaientsouvent un aspect
grandiose les navires et les combattantsqui
prenaient part à ces combats représentaient

Tine nanmachieItome.

parfois presque l'équivalent d'une armée na-
vale on en vit une, sous l'empire de Claude, qui

ne réunit pas moins de 100 navires et de 19,000
combattants. Les hommes qui figuraient dans

ces spectacles étaientgénéralement des prison-
niers de guerre ou des criminels condamnés
mort, et, comme dans les combats de gladia-

teurs, la vie des vaincus était à la merci du
peuple ou de l'empereur. Les navires engagés
formaient deux escadres, auxquelles on don-
nait le nom de quelquenationmaritimecomme
les Perses et les Athéniens, les Égyptienset
les Tyriens, les Rhodiens et les Siciliens. Ainsi

que dans leurs autres spectacles, les Romains



déployaient dans les naumachies une pompe,
un luxe, un éclat sans pareils.

NE PAS DÉPASSERLA RAMPE. Ex-
pression dont on se sert pour caractériser cer-
tains talents, certains jeux de scène, certaines
recherches d'effets qui n'ont point de prise sur
le public, qui ne produisent sur lui aucune im-
pression et dont l'action, par conséquent, reste
en deçà de la rampe. Cette expressionn'a point
de caractère dédaigneux elle se borne à cons-
tater un fait. On connaît en effet des comé-
diens dont le talent fin et délicat, mais trop
discret, ne dépasse presque jamais la rampe
on a vu des jeux de scène très intelligents,
mais trop peu. accusés, être dans le même cas,
et certains effets sur lesquels un artiste se
croyait le droit de compter rester absolu-
ment nuls. Ne pas dépasser la rampe n'est pas
un signe de faiblesse ou de médiocrité dans la
conception, mais seulement dans le rendu.

NEUROB ATES. –C'est lenomquelesGrecs
donnaientà certains danseurs de corde qui, au
son de la flûte, non seulement marchaient sur
une corde tendue, mais se livraient sur elle à
divers sauts et exercices, aussi facilement qu'ils
l'auraient pu faire sur terre. On assure que ces
baladins dansaient sur une corde de boyau très
fortè, mais très fine, de sorte qu'à une certaine
distance ils pouvaient sembler ne toucher que
l'air de leurs pieds, tandis que le 'danseur de
corde ordinaire faisait ses exercices sur une
grosse corde visible à tous les yeux. Le neuro-
bate déployait donc nécessairement beaucoup
plus d'adresse et d'habileté que celui-ci.

NIAIS. On donnait ce nom, il y a une
soixantaine d'années, à certains rôles d'un bas
comiquequi, dans les gros mélodramesdu bou-
levard, avaient pour spécialité de venir de
temps en temps jeter une note gaie dans les
sombres profondeurs d'ouvrages tels que la Tête
de lmonze, le Fils banni, let Forêt périlleuse et
autres du même genre. Le niais recevait aussi
parfois la qualification de queue-rouge (Voy. ce
mot).

NŒUD. Dans l'action théâtrale, le

nœud est produit par un fait important, un
événement imprévu, qui, survenanttout à coup,
surprend le spectateur, excite son intérêt et son
attention, et lui donne le désir de voir son dé-
nouenaent. La pièce, en effet, est nouée par cet
événement,et elle se dénouepar l'incident final.

Un des grands secrets pour piquer la curiosité,
dit Chamfort, c'est de rendre l'événement incer-
tain. Il faut pour cela que le nœud soit tel qu'on
ait de la peine à en prévoir le dénouement, et que
le dénouement soit douteux jusqu'à la fin et, s'il
se peut, jusqnes dans la dernière scène. Tout ce
qui serre le nœud davantage, tout ce qui le rend
plus malaisé à dénouer, ne peut manquer de faire
un bel effet. Il faudroit même, s'il se pouvoit, faire
craindre au spectateur que le nœud ne se pût pas
dénouer heureusement.La curiosité, une fois exci-
tée, n'aime pas languir; il faut lui promettre sans
cesse de la satisfaire, et la conduire cependant
sans la satisfaire jusqu'au terme que l'on s'est pro-
posé il faut approchertoujours le spectateur de la
conclusion, et la lui cacher toujours; qu'il ne sa-
che pas où il va, s'il est possible, mais qu'il sache
bien qu'il avance. Le sujet doit marcher avec vi-
tesse une scène qui n'est pas un nouveau pas vers
la fin est vicieuse. Tout est action sur le théâtre,
et les plus beaux discours même y seroient insup-
portables si ce n'étoit que des discours.

Le nœud, on le comprend, dépend unique-
ment du choix et de l'imaginationde l'auteur,
qui n'a à prendre conseil que de son inspira-
tion et de la nature du sujet traité par lui. Au-
cunes règles, en dehors de celles qu'impose la
vraisemblance, ne sauraient être prescrites
cet égard.

NOMS DE THÉATRE. Jadis, la car-
rière du théâtre étant réputée infâme par
l'Église,et la professionde comédienétant, en
apparence du moins, considéréepar les grands
avec une sorte de mépris, les jeunes gens qui
embrassaient cette professioncroyaient devoir,

par égard pour leurs familles, abandonner leur

nom pour s'y livrer, et adopter, en montant sur
la scène, un pseudonyme qu'ils ne quittaient
plus même dans la vie privée, et sous lequel ils
étaient exclusivement connus. C'est ainsi que
le plus fameux d'entre tous substituaà son vé-
ritable nom de Poquelin celui de Molière,



qu'il devait rendre immortel c'est ainsi encore
qu'on vit Beaulieu devenir Bellemont, Pierre
Le Messier s'appeler Bellerose, et que tous ces
comédiens- illustres, connus sous les noms de
Jodelet, Floridor, Montfleury, Montménil,
Desessarts, Préville, Clairval, s'appelaient en
réalité Geoffrin, Josias de Soulas, Jacob, Le
Sage, Dechanet, Dubus, Guignard. Plus près
de nous, nous voyons encore nombre d'acteurs
prendre ainsi des noms de théâtre, et Foucault
devenir Saint-Prix Meynier, Saint-Fal Bari-
zain, Monrose Mira, Brunet Becquerelle,
Firmin Tousez, Bocage Second, Féréol
Pubereaux, Sainte-Foy etc., etc. Aujourd'hui,
la profession d'acteur, loin d'être reconnue in-
digne, comme autrefois, gagnant chaque jour
dans l'esprit et dans l'estime du public, l'usage
des noms de théâtre a presque complètement
disparu, et les comédiens n'hésitent plus à se
faire connaître sous leurs noms véritables.

NOURRICES. C'était presqueun emploi
dans notre ancien théâtre, emploi de femme
tenu par des hommes, et c'est au grand Cor-
neille que nous devons la disparition de cet
usage répugnant. Voici ce que dit de Léris en
parlant de.la Galerie du Palais, le quatrième

ouvrage de l'illustre poète, représenté à l'Hô-
tel de Bourgogne en 1635 « Nous avons
l'obligation au grand Corneille d'avoir substi-
tué dans cette pièce le rôle de suivante à celui
de nourrice, qui étoit dans la vieille comédie,
et que des hommes habillés en femmes, et sous
le masque, représentoient ordinairement. ? » La
nourrice paraissait aussi dans la tragédie, et il
semble bien que ce soit à Corneille que l'on
doive son remplacement par la confidente. de-

venue classique.Un acteurde l'Hôtel de Bour-

gogne, dont le nom de théâtre était Alison,
s'était fait une réputation dans ce genre de
rôles, et un annaliste constate qu' « il remplis-
soit ordinairement les rôles de servantes dans
les pièces du bas comique, et ceux de nourrices
dans certaines tragédies: »

NOUVEAUTÉ. Toute pièce qui n'a ja-
mais encore été jouée sur un théâtre, tout ou-
vrage inédit représenté nouvellement constitue
ce qu'on appelle une nouveauté. Depuis la dé-

plorable habitude qu'ont prise nos scènes pari-
siennes de ne jouer que de grandes pièces te-
nant toute une soirée, et de courir après les
succès de deux et trois cents représentations, les
nouveautés s'y font rares, et il est assez curieux
de comparer ce qui se faisait il y a soixante ou
soixante-dix ans avec ce qui se pratique au-
jourd'hui. En 1815, où dix théâtres seulement
existaient à Paris (en mettant à part l'Opéra
italien), nous voyons qu'on représentait sur
ces théâtres cent trente-sixnouveautés,formant
un total de deux cent trente-h2cit actes et ainsi
réparties Opéra, 3 ouvrages (6 actes) Comé-
die-Française, 6 ouvrages (16 actes); Opéra-
Comique, 10 ouvrages (19 actes); Odéon,
16 ouvrages (39 actes) Vaudeville, 30 ouvra-
ges (33 actes) Variétés, 18 ouvrages (18 ac-
tes) Gaîté, 13 ouvrages (28 actes) Ambigu,

.8 ouvrages (20 actes); Porte-Saint-Martin,
26 ouvrages (45 actes) Cirque-Olympique,
6 ouvrages (14 actes). En 1881, avec vingt
et un théâtres en cours d'exploitation,nous ne
trouvons plus que quatre-vingt-douze nou-
veautés, formant un ensemble de deux cent
soixante-huit actes et distribuées de la façon
suivante Opéra, 1 ouvrage (4 actes) Comé-
die-Française, 3 ouvrages (7 actes); Opéra-
Comique, 3 ouvrages (9 actes) Odéon, 9 ou-
vrages (25 actes); Gymnase, 10 ouvrages
(24 actes); Vaudeville, 7 ouvrages (16 actes);
Palais-Royal,2 ouvrages (4 actes); Variétés,
3 ouvrages (7 actes); Gaîté, 2 ouvrages
(10 actes); Porte-Saint-Martin, 1 ouvrage
(5 actes) Ambigu, 2 ouvrages (10 actes^
Châtelet, 1 ouvrage (3 actes) théâtre des Na-
tions, 4 ouvrages (20 actes) Renaissance,

5 ouvrages (10 actes) Bouffes-Parisiens,1 ou-
vrage (1 acte) Folies-Dramatiques, 2 ouvra-
ges (6 actes) Nouveautés, 8 ouvrages (16 ac-
tes) Athénée-Comique, 2 ouvrages (6 actes)
théâtre Cluny, 7 ouvrages (19 actes) Comédie-
Parisienne, 4 ouvrages (10 actes); théâtre du
Château-d'Eau, 8 ouvrages (36 actes) théâtre
Déjazet, 5 ouvrages (14 aetes) Fantaisies-
Parisiennes, 2 ouvrages (6 actes). Comme

on le voit, en comparant l'année 1881 àl'année
1815, le nombre des nouveautés représentées
est en raison inverse-du nombre des théâtres
existants.
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ODE-SYMPHONIE. C'est le nom que,faute d'une qualification meilleure, on a appli-
qué à certaines œuvresmusicalesd'un caractère
pittoresque et descriptif, qui, tout en tenant
au théâtre par certains côtés, ont été cependant

conçues expressément en vue du concert, et
qui réclament, avec l'emploi des voix seules,

celui des masses vocales et instrumentales. Je
crois que le Désert, de Félicien David, est le

premier ouvrage auquel on ait donné ce nom
d'ode-symphonie, qu'on a appliqué aussi au

Plan type d'un Odéon grec. 4^J

Claristophe-Colombdu même maître. On sait
que Félicien David a entraîné à sa suite un
grand nombre de musiciens, qui l'ont suivi
dans la voie ouverte par lui; plusieurs ont
donné la qualification de « poème symphoni-

que n aux œuvres qu'ils écrivaienten ce genre.
Nous préférerions,pour notre part, celui de

c symphonie-cantate », qui nous semble le
seul rationnel.

ODÉON. Les Grecs donnaient ce nom à
un édifice de proportions modestes,où les poè-

tes et les musiciens soumettaient leurs ouvra-
ges au jugement du public. C'est Périclès qui
fit construire à Athènes le premier Odéon les
chorèges des différentes tribus de la Grèce ve-
naient, à l'occasion des grands concours, s'y

exercer avec leur personnel, y instruire leurs
chœurs et y faire en quelque sorte leurs répéti-
tions générales. En dehors de ces circonstan-

ces, on voyait les Athéniens se réunir dans cet
édifice pour y délibérer sur les affaires publi-

ques. L'Odéon de Périclès, beaucoup moins
vaste que les théâtres, en diffémit encore en ce
sens qu'il n'avait point de scène, mais seule-
ment, dit-on, un proscenium (Voy. ce mot).
Athènes posséda plus tard deux autres Odéons,
et, le reste de la Grèce suivant son exemple,
beaucoup d'autres villes firent successivement
construire des monuments de ce genre. Pausa-
nias ne cite que ceux de Corinthe et 0 Patras,
mais il laisse entendre qu'il en existai d'autres

en grand nombre, et divers voyageurs ont cru
en découvrir des débris à Éphèse et a Laodicée.
Dans l'Asie Mineure,, l'histoire mentionne
celui de Smyrne, qui renfermait un tableau
d'Apelles. Rome, qui imitait en tout la
Grèce, eut aussi. ses Odéons. On en signale un
construit par Domitien, un autre édifié sous
le règne de Trajan et qui fut l'oeuvre d'Apol-
lodore, un troisième enfin à Pompéi.

ODÉON (TAÉATRE DE L'). En 1791,
les événements politiques amenèrent une scis-
sion entre les sociétaires de la Comédie-Fran-
çaise, établie alors au faubourg Saint-Germain,
dans la salle occupée aujourd'hui par l'Odéon
et qui depuis 1789 avait reçu le nom dé théâ-
tre de la Nation. Les aristocrates de la Comé-
die restèrentdans. cette salle, construite depuis

une dizaine d'années,tandis que les plus avan-
cés, Talma, Dugazon, Grandmesnil, Mme Ves-



d'eux avec éclat et allaient chercher asile dans

.1 loyal, et qui était celle qu'occupe encore au-

reprochait; leurs ir-mla nées réactionnaires et
dont la salle avait, vu pins d'une, scène tumul-

d'une dénonciation en forme de la part des
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Fâvart etde Feydeau, le gouvernement assigna
le théâtre Louvois à la troupe de Picard, qui
prit possession de cette salle le 5 mai de cette
année.

En 1804, on adjoint à la troupe de Picard
la troupe de l'opéra italien, toutes deux alter-
nant leurs représentations sous la seule direc-
tion de Picard. C'est peu après que le théâtre
Louvois, ainsi reconstitué, prend le nom de
théâtre de l'Impératrice, et devient une « an-
nexe », de la Comédie-Française. En 1807,
Picard l'abandonnepour prendre la direction
de l'Opéra, et Alexandre Duval est placé à la
tête du théâtre de l'Impératrice, qui, le 15 juin
1808, quitte la salle Louvois pour aller s'ins-
taller à l'Odéon reconstruit. La direction d'A-
lexandre;. Duval ne fut pas brillante, et c'est
alors que l'Odéon commença à devenir l'objet
des brocards qui le poursuivirent pendant si
longtemps. En 1816, Picard succède à son suc-
cesseur et redevient directeur de l'Odéon, qui
brûle une seconde fois, le 20 mars 1818. Il
emmèneses comédiens à la salle Favart, occupe
celle-ci jusqu'au 6 janvier 1820, fait la réou-
verture de l'Odéon reconstruit, qui prend le
titre de « Second Théâtre-Français », et se re-
tire en 1821.

L'existence de l'Odéon devient alors acci-
dentée. Gentil succède à Picard; il est remplacé
l'année suivante par Gimel le 2 avril 1824,
le théâtre ferme ses portes pour les rouvrir le
27 du même mois sous la direction d'un de ses
meilleursartistes, le tragédienEric-Bernard,qui
le transforme en en faisant un nouveau théâ-
tre d'opéra. Le privilège accordé à Eric-Ber-
nard donne en effet à celui-ci la faculté de
jouertout à la fois la tragédie, la comédie, d'an-
ciens opéras français et des traductionsd'opéras
étrangers. C'est alors que Castil-Blaze et quel-
ques autresfont jouer à l'Odéondes traductions
ou adaptations du Barbier de Séville, de 7a
Gczzza ktdra (la Pie voleuse), de la Dame d1t

Lac, d'Othello, de Tancrède, de Rossini; puis
Don Juan, les Noces de Figaro, de Mozart le
FreiscMtz (Robin des Bois), de Weber Mar-
guerite d Anjou,de Meyerbeer le Sacrificeinter-

rompu, de Winter sans compter de nombreux
pastiches; c'est alors aussi que :NI. Duprez, le
célèbre ténor, se fait connaître à Paris. Cepen-

dant,malgrécertains succès en ce genre, Eric-
Bernard cède la direction à Sauvage(juin 1827),
qui, au boutd'un an, se trouve dans la situation
la plus critique; le 13 juillet 1828, celui-ci ne
pouvant payer ses artistes, un scandale se pro-
duit au théâtre, qui est fermé le lendemain par
ordre de la police, et qui ne rouvre que le 5 oc-
tobre suivant, sous la nouvelledirection de Le-
métheyer,quisupprimel'opéra.Le 4 mars 1829,
Lemétheyer disparaît, le théâtre ferme encore,
et Harel le rouvre six mois après, le 2 septembre.

A partir de ce moment, l'Odéon redevient
ce qu'il était précédemment,un « second Théâ-
tre-Français», principalement destiné à former
des comédiens et des auteurs pour la Comédie-
Française. Qualifié de théâtre royal, et comme
tel gratifié d'une subvention, il se consacre à
la tragédie, à la comédie, au drame, et joue
nombre d'oeuvres de Casimir Delavigne, d'An-
celot, et plus tard de Ponsard, déM. Émile
Augier, d'Alexandre Dumas, de George Sand,
de 'Louis Bouilhet, etc. Il a successivement

pour directeurs, après Harel Auguste Lireux,
Bocage, Altaroche, Alphonse Royer, M. de
la Rounat, Chilly, M. Duquesnel, et aujour-
d'hui encore M. de la Rounat, qui, grâce à sa
grande expérience et à sa rare intelligence des
choses du théâtres, l'a remis au rang qu'il mé-
rite et en a refait l'un des premiers théâtres de
Paris.

OFFICES DES THÉATRES. Voy.
Agences DES théâtres.

OLD VICE ou OLD VOICE. -Personnage
des anciennes moralités anglaisesdu quinzième
siècle et des pièces de marionnettes qui s'en
inspirèrent. Son nom signifie littéralement le
Vieux Vice, et il personnifiait en effet le vice

'dans toutes ses manifestations les plus diverses.
Ce personnage, qui semble dériver directement
des anciens mimes latins, se trouvaitêtre, dans
toutes les pièces jouées par les confréries, le
joyeux et infatigable partenaire de maître
Devil, autrement dit le Diable. Un des com-
mentateurs de Shakespeare, le docteur John-
son, a dit, dans une note sur Hamlet, que
« l'he Vice est l'antique bouffon des farces
anglaises dont le moderne Punch est des-



cendu, » et, dans une autre note sur Ri-
chardIII, que Punch, en offrant à la foule un
type plus complet de difformité physique et
morale, a supplanté le Vieux Vice et lui a na-
turellement enlevé la place d'honneur qu'il
occupait dans les farces. Punch (Voy. ce mot)
se .trouve, donc être le successeur direct et avéré
à' OU Vice.

..OMBRES CHINOISES. Les ombres
chinoises sont nu spectacle enfantin dont l'ori-
gine,. ainsi que l'indique son nom, semble être
due aux Chinois, et qui .est extrêmement po-
pulaire çhez' tous les peuples des contrées de
l'.Orient. Son mécanismeest la fois ingénieux
et. primitif. Sur un petit théâtre, le rideau d'a-
vant-scène.est remplacé par une toile blanche
ou un .papier huilé soigneusement tendu, der-
rière lequel, à une distance de deux ou trois mè-
tres, on.place des lumières. Entre les lumières
et le rideau, on fait glisser des figures mobiles
et plates, taillées dans du cuir ou dans des feuil-
les de carton, et ces images, se profilant alors
sur le rideau avec la netteté d'une silhouette,
apparaissent aux yeux du spectateur. Une
main invisible fait mouvoir ces petites figu-
res, à l'aide desquelles on joue de petites piè-
ces et des actions dramatiques.

C'est vers .1770 que ce spectacle a été intro-
duit pour la première fois à Paris, où il fit
bientôt fureur, ainsi que le constate Grimm
dans sa Correspondance.. Quelques années plus
tard, Dominique Séraphin ouvrit un petit théâ-
tre d'ombres chinoises à Versailles, eut la
chance d'être appelé plusieurs,fois à, la. cour,
obtint bientôtpour sa modesteentreprise le titre

due « Spectacle des Enfants de France, » et en
1784 vint s'établir à Paris, sous les galeries du
Palais-Royal, dans une petite salle que lui et
ses successeurs occupèrent jusqu'en 1858, c'est-
à-dire pendant trois quarts de siècle, en dépit
des révolutionset des commotionspolitiquesqui
pendant ce temps renversaient tant d'institu-
tions séculaires Les Ombres chinoises de Sé-
raphin étaient d'ailleurs très perfectionnées,
et elles représentaient de vraies pièces qui leur
étaient fournies par de vrais écrivains, entre
autres Du Mersan,Dorvigny, Gabiot de Salins,
f}uilleinain, Maillé de Marencourt, etc. Mais,

malgré le succès de celles-ci, aucune n'atteignit
jamais la vogue du Pont cassé, le fameuxPont
cassé, -la pièce classique des Ombres chinoises,
qui était pour elles ce qu'est le Tartuffe pour
la Comédie-Française.

« ON COMMENCE !» Au moment où
l'on va frapper les trois coups pour commen-
cer un acte, un des régisseurs fait enten-
dre ce cri dans l'escalier des loges, pour pré-
venir.tout le monde On va commencer, on
commence! Puis, quand les trois coups sont
frappés, et que l'orchestre a attaqué l'ouver-
ture ou l'entr'acte, le même régisseur crie O
commence Enfin, quand l'orchestre fini, et
que le rideau se lève, il fait entendre un troi-
sième cri Le rideau est, levé! (Voy. ce mot.)

OPÉRA. L'opéra est un spectaclescéni-
que dans lequel la musique prend une place
prépondérante, et qui, depuis près de trois siè-
cles qu'il a pris naissance, a produit d'incom-
parables chefs-d'œuvre. L'opéra est un produit
de l'art moderne il n'en pouvait être autre-
ment, les anciens n'ayant connu la musique
que d'une façon rudimentaire, et l'opéra exi-
geant l'emploi de toutes les forces musicales
dans touteleur ampleuret toute leur expansion.

C'est en Italie, c'est à Florence qu'est né
l'opéra, dans les dernières années du seizième
siècle c'est à Venise qu'il a pris ensuite tout
son essor, et que de là il a rayonné sur toute
l'Europe civilisée, en prenant une physionomie
particulière chez chacune des trois grandes na-
tions musicales l'Italie, l'Allemagne et la
France.

L'Italie lui a donné deux formes distinctes
Y opéra séria (sérieux) et l'opéra buffa (bouffe),
auxquelsil faut joindreun genre intermédiaire,
qualifié d'opera di mezzo carcsttere (de demi-ca-
ractère). Otello, Semiramide, Lucia di Lamer-
moor, Norma, Giulettae Romeo, il Bravo, Rigo-
letlo, il Trovatore,Aida, sont des opéras sérieux
il Matrimonio segreto, Cenerentola, Don Pas-
quale, TElisire d'amore, Crispino e la Comare,
sont des opéras boullés il Barbierdi Siviglia,
la Sonnambnla, Linda di Chamoimix, sont des
opéras di mezzo carattere. En France, notre ré-
pertoire lyrique forme deux genres, caractéri-



sés d'une façon très arbitraire non d'après la,

nature des ouvrages, mais d'après ce seul fait
qu'ils sont ou ne sont pas entremêlés de dialo-

gue parlé nous avons l'opéra proprement dit,
tout en musique, celui qui se joue sur le théâ-
tre de l'Opéra, et l'opéra-comique, dans lequel
le dialogue se mêle à la musique, et qui est
spécial authéâtre de l'Opéra-Comique. Au genre
de l'opéra appartiennent les œuvres de Lully,
de Campra, de Rameau, de Gluck, de Lesueur,
de Spontini, de Meyerbeer, et quelques ouvra-
ges d'Auber, de Rossini,d'Halévy,de MM. Am-
broise Thomas et Gounod. On sait les chefs-
d'œuvre auxquels'ce genre a chez nous donné
naissance Armide, Atys, Isis, Persée, Hé-
sione, 1'ancrède, Castor et Pollux, Hippolyte et
Aricie, les Indes galantes, Danlanus, Erne-
linde, Orphée, Alceste, les deux Iphigénie,les
Bardes, la Vestale, Fernand Cortez, la Muette
de Portici, Guillaisme Tell, tcc Juive, les Htt-
guenots, le Prophète, l'Africaine: Hamlet, Faust,
etc. Dans le domaine*, de l'opéra-comique, nous
avons tout un répertoire d'oeuvres charmantes,
souvent exquises, qui a été défrayé par un
grand nombre d'artistes supérieurs ou fort dis-
tingués Duni, Philidor, Monsigny, Grétry,
Dézèdes,Dalayrac, Martini,Devienne, Gossec,
Berton, Méhul, Cherubini, Boieldieu, Délia
Maria, Nicolo, Solié, Gaveaux, Herold, Au-
ber, Halévy, Adolphe Adam, Albert Grisar,
Félicien David, Aimé Maillart, Victor Massé.
Qui ne connaît, au moins de nom, tous ces ou-
vrages ou aimables, ou comiques, ou pathéti-
ques, ou passionnés, qui ont nom la Fée
Ilryèle, le Sorcier, le Bûcheron, Tona Joztes,
Félix, le Déserteur,Richard Cœur-de-Lion,TÉ-

preuve villageoise, Blaise et Babel, les Trois
Fermiers, Gulistan, l'Amoîtreux de quinze ans,
les Visitandines, Montanoet Stéphanie,Joseph,
Stratonice, les Deux Journées, Ma Tante Aurore,
le Nouveau Seigneur de village, la Dame blan-
che, le Prisonnier, Joconcle, Jeannot et Colin, le
Secret, le Iliable couleur de rosé, Marie,Zampa,
le Clercs, le Domino noir, Fm Diavolo,
la Part du diable, Hatjdèe, le Chalet, le Torea-
dbr, Girulda, les Mousquetairesde la Reine,
V Eclair, Gille ravisseur, le Chien dit Jardinier,
Lalla Roulch, les Drayons de Villars, Lara,
Gakithèe, la Reine Topaze,- ti tant, tant, tant

d'autres? En Allemagne, où, comme chez nous,
la musique de certains opéras se trouve entre-
coupée par du dialogue, il n'en résulte pas une
appellation et une qualification particulière
quelques ouvrages seulement sont caractérisés
par le nom d'opéras romantiques, et ceux-ci
ont en quelque sorte pour types le Freischütz,
de Weber, et une Nuit à Grenade, de Conradin
Kreutzer. Parmi les compositeursdramatiques
les plus célèbres de l'Allemagne, il faut citer
avant tout le maître des maîtres, l'enchanteur
universel,Mozart,puis Gluck,Gyrowetz,Spohr,
Marschner, Lortzing,Nicolaï, Lindpaintner et
Richard Wagner. Si je ne cite pas Meyerbeer,
c'est que Meyerbeera parcouru sa carrière en
Italie d'abord, en France ensuite, et que c'est

comme compositeur français qu'il a conquis la
renommée et la gloire.

OPÉRA (Théâtre DE L'). Au mois
d'avril 1659, un écrivain, Pierre Perrin, et un
musicien, Robert Cambert, faisaient représen-'
ter à Issy, près de Paris, chez un particulier
nommé de la Haye, une Pastorale qui n'avait
d'autre titre que celui-ci Première comédie
françoise en musique, et qui était le premier
essai d'opéra national tenté en France. Dix ans
plus tard, le 28 juin 1669, Perrin obtenait des

« lettres patentes du Roy, pour establir, par
tout le royaume, des Académies d'Opéra, ou
représentations en musiqueen langue françoise,

sur le pied de celles d'Italie ». Ces lettres pa-
tentes sont le premier point de départ de la
fondation de notre Opéra, que Perrin s'oc-

cupa d'organiser dès qu'elles lui eurent été
octroyées. Il s'associa dans ce but avec son
collaborateur Cambert, qui devait être le musi-
cien attitré du nouveau théâtre tandis que lui-
même en serait le librettiste, avec un financier
nommé Bersac de Champeron, qui faisait une
partie des fonds de l'entreprise, enfin avec un
grand seigneur fort riche et grand amateur de
théâtre, le marquis de Sourdéac, qui, en com-
plétant les capitaux nécessaires, se chargeait,

vu les grands talents qu'il possédait en méca-
nique, de tous les travaux relatifs à la machi-
nerie et à la décoration scéniques. Cette com-
binaison une fois. bien arrêtée, les quatre
associés se mirent résolument à l'œuvre pour



sur lequel on fit cons-
truire la salle nouvelle l'orrin écrivit les

intitulé Pfiiïimie; (m alla recruter dans les
maîtrises «ie province, excellentes écoles de
musique alors, un certain nombre de chanteurs

mars du l'année 1071, on lit solennellement

S'Onv <lf et I.uHy. en ÏC7ti,
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Une fois eu possession de ce privilège, Lnlly

ne perdit point son temps en vains efforts et
en tâtonnements. II mit, connue on dit. les
bouchées doubles, fit construire il, sou tour une
salle sur d'un antre l'eu de
paume, celui du Bel-Air, situe rue de
rard, s'attacha le pour lui
écrire les livrets de ses opéras, et son

théâtre le F. novembre 1072 par la représen-

ouvrage dont ils avaient, à la hâte broché leset la musique.
Doué d'un véritable génie musical et de fa-

cultés multiples en ce qui touche les choses du
théâtre, Lnlly était à la fois le directeur, l'ad-
ministrateur, le régisseur, le metteur en scène

et le
torze ans, c'est-à-dire jusqu'à sa, mort, arrivée

en KîKii. il ne cessa année on

toire do notre Opéra. Je renvoie le lecteur désireux de
s'instruiresur ce sujet à un ouvrage fertile en documents
inédits ou peu connriK ks Vrais Créateurs de 0//vra

Cliaravay, 1K81, in- 12).

on deux ouvrages nouveaux qu'il montait
avec goût et magnificence, et il sut faire de
son théâtre la, première scène lyrique de l'Eu-
rope, lui acquérir un renom merveilleux lui

fil, ainsi représente)', presque toujours
avec un énorme succès



Armide, etc. En 1673, à la mort de Molière,
il eut l'habileté de se faire accorder par
Louis XIV la salle du Palais-Royal, que le
grand homme avait occupée jusque-là,et vint
établir ainsi son théâtre au centre même de
Paris, à deux pas du Louvre, dans le milieu
qui pouvait lui être le plus favorable.

Lorsque Lully mourut, l'Opéra subit pen-
dant quelques années une crise terrible. Ce
théâtre perdait en lui non seulement un direc-
teur d'une extrême habileté, non seuement
un administrateurhors ligne, mais encore le
seul compositeur qui eût, avec un incontesta-
ble génie, l'expérience et le sens des nécessités
scéniques. Cupide et jaloux à l'excès, Lully, de
son vivant, n'avait laissé aucun musicien
s'approcher de l'Opéra lui mort, aucun n'était
apte à le remplacer. Deux de ses fils, Louis et
Jean-Louis de Lully, un de ses élèves, Colasse,
donnèrent quelques ouvrages qui n'obtinrent
et ne méritaient aucun succès; il en' fut de
même de ceux que firent représenter Desma-
rets, Gervais, Lacoste et M"° de Laguerre, et
il fallut l'arrivée d'un artiste de premier ordre,
André Campra, pour ramener à l'Opéra les
beaux jours d'autrefois. Dans l'espace de vingt
ans environ (1697-1718), Campra donna une
quinzaine d'ouvrages dont quelques-uns sont
de purs chefs-d'œuvre et parmi lesquels il faut
surtout distinguer l'Europe galante, le Carna-
val de Venise, Hèsione, l'ancrède, les Fêtes
vénitiennes, Idoménée et le Ballet des âyes. Au-
près de cet artiste au génie souple et varié
vinrent se grouper quelques musiciens qui
étaient loin d'être sans valeur et qui surent se
faire applaudir Destouches, avec Issé, Ama-
dis de Grèce, Omphale, le Carnaval et la Folie,
et Callirolaé; Marais, avec Alcyone et Sémélé;
Salomon, avec lllédée et Jason; Mouret, avec
les Fêtes de Tlaalie, Pirithoûs, les Amours des
Dietax, le Ballet des avec
Jephté et les Fêtes de l'été.

Mais tout à coup surgit un homme de génie,
à'l'inspiration noble, mâle et vigoureuse, qui
allait secouer les vieilles formules de la musi-
que dramatique et donner des accentsnouveaux
et pleins d'énergie aux personnages qu'ildevait
animer. Cet homme, c'était Rameau, dont
l'arrivée à la scène fixe une date de feu dans

l'histoire de la musique française. Pendantprès
de trente ans (1733-1760) Rameau régna en
maître sur notre grande scène lyrique, et ses
chefs-d'œuvre qui s'imposaient à l'admiration
de, tous, sont les premiers ouvrages français
qui aient été traduits et joués à l'étranger,
même en- Italie. Parmi eux il sufïit de signaler
H1ppolyte et les Incles galantes, Castor
et Polkix, les Fêtes d'Hébé, Dardanus, Platée
et Zoroastre. Un seul musicien se signala et
trouva le moyen de se faire applaudirà l'ombre
de Rameau c'est Mondonville, à qui l'on doit
le Carnaval (lit Parnasse Titozz et V Aurore,et
Daphnis et Alcimaclzcre. Mais c'est à la fin de
la carrière de ce maître que se produisitun fait
de la plus grande importance pour l'histoire de
la musique française je veux parler de l'appa-
rition à l'Opéra (1752) d'une troupe de chan-
teurs bouffes italiens, qui révolutionna tout le
Paris artiste et le divisa en deux partis aussi
acharnés l'un contre l'autre que s'il se fût agi
de l'avenir et du salut de l'État (Voy. GUER-

RESmusicales). C'est alors queJ.-J. Rousseau,
ne se contentant pas de prendre la part la plus
active à la polémiquesuscitée par cet incident,
écrivitson fameux intermède du Devin du Vil-
lage, auquel les partisans acharnés de la musi-
que italienne firent un succès ridicule par son
exagération.

La mort de Rameau laissa le champ libre à
plusieurs musiciens tels que Laborde, Trial,
Berton père, Rebel et Francœur, qui n'ont
point laissé de traces dans l'histoire de l'art.
Deux artistes seulement firent preuve, à cette
époque, d'un talent réel quoique secondaire
l'un est Dauvergne, l'autre,Floquet, dontdeux
ouvrages, l'Union de l'amour et des arts, et le
Seigneur bienfaisant, produisirent une vérita-
ble sensation. Quant à Philidor, musicien de
génie qui fut sacrifié à Gluck et expulsé par
lui, son Ernelinde est une œuvre de premier
ordre.

L'introduction de Gluck sur la scène de
l'Opéra marque aussi une date lumineuse dans
l'histoire de ce théâtre et de notre musique
dramatique. Ce grand homme vint opérer chez

nous une réforme qu'il sentait ne pouvoir ef-
fectner dans son propre pays. L'ampleur des
développements, la vérité de l'accent dramati-



que. l'importance donnée au. récitatif, tels sont
les principauxpoints de cette réforme, caracté-
risée dans ses cinq chefs-d'œuvre

ai) Tauride. (Je fut tonte une révolution dans
la poétique de notre lyrique, révolution
qui n'eut pas lieu sans combat, car Gluck eut
il, lutter contre un rival, Picciimi, qui, sans
être à. sa hauteur, n'était pas moins digne de

la plus

I très brillante se rattachent aussi plusieurs au-
tres

les Horace*, Tarare, (c'é-
tait mie invasion de musiciens étrangers)
AmhwiHiquc, la Caravane du Cuirn.'Panvri/e.

Kûimcru, d'après le portrait de par
de de
Votre! Cora, deMchul; de Chéru-
bin i etc., etc.

La période révolutionnaire ne voit se pro-
claire sur notre Opéra aucune œuvre intéres-

et les Bardes, de Lesuenr, qui l'une et l'autre
firent sensation. Mais une évolution nouvelle

;'¡l'aide du
inculte et puissant de Spontini la Vestale,

reuses, signalent à l'attention du monde musi-
cal le nom de ce compositeur, qui ne retrouva,
jamaisLes de Catel,de signalés après
ces deux chefs-d'œuvre: puis douze on quinzeans pendant lesquels l'Opéra se



traîne knguissammenfc, au milieu d'un, flot
tTœuvres fades ofc sans saveur, dans l'ornière
des formules vieillies, démodées et condamnées

par le temps.
On en était à l'époque des fulgurants triom-

phes de Rossini, dont les ouvrages, mis en lu-

fai-
saient depuis quelques années tourner toutes
les têtes. Invité à, travailler pour l'Opéra, le
maître commença par remanier deux de ses
partitions italiennes, qu'il offrit au publicfran-

titres et de

KiKWini. d-'iijiris le portraitpeint juif Ar.v Schejltr on1S-J.-5.

Moïse, C'était la véritableécole moderne, avec
ses ardeurs, 8es audaces, s:t puissance d'expres-
sion, qui faisait irruption sur notre grande
scène musicale. C'est à Auberil. Au-
ber, sottement raillé aujourd'hui après avoir
été sottement encensé naguère, qu'était réservé
l'honneur d'écrire pour l'Opéra, le premier ou-
vrage écrit dans la langue musicale moderne.

avec les développements nouveaux que com-les idées nouvelles en matière de mu-
siqueCet ouvrage, c'était Ict llnetie
Je Poïlkk dont l'apparition produisit comme

un coup de fondre sur le
mois de distance parut le Guillaume Tell de
Rossini, œuvre puissante et magistrale qui mit
le comble à la, gloire de son auteur. L'Opéra



rentrait alors clans une Je ces phases brillantesson histoire après

Tell, on vit surgir
l'es-

pace de trente ans, viennent toute une série
d'œuîres plus on moins puissantes, plus ou

moins lienreuscs, mais au coin
du d'un. talent
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ne lui avait point connu jusqu'alors, et
marqua le temps de saseconde direction par
uno transformation hmvlic qui eut pour ré-
sultat immense réelosinn (Time véritable école
(le musique française.

Oti était à oÙ une de chan-
Leurs bouffes italiens, appelés à l'Opéra, re-
présentaient, sur ce théâtre les adorables in-
termèdes lyriques qui firent courir tout Paris
et. susciteront les artistes, les pens de

on 1771.1.

lus amateurs, des violentes
qui se traduisirent par une polémique passion-
née et une vénulile pluie de brochures, do
libelles et de pamphlets. (Voy. Ci vrnin i-;s irr-
siOALKs.) Monnet, qui tivtiit ton joui 's l'ieil cnt-
vert et l'oreille- au veut, songea à tirer parti de
la situation il lit faire par Tilde les paroles

d'un petit ouvrage conçu dans le trenre des in-
termèdes italiens, en fit écrire la musique par
Da u vergue, donna ce petit ouvrage, intitulé

faisant annoncer qu'il était
dû à la plume d'un compositeur italien. Ce

pris,



h partisans delà lu furent
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Miinsiiiiiy travaillèrent pour elle comme ils
avaient travaillé pour et
l'iicnu'it, (iri'trv vuiiaiit a-ù meuvre de la, jiartic,

et bien d'antres

succès enoouraii'ùroiit cl'antvcs compositeurs
et 1 lien tôt on vit entrer en lice Siossec, ]!.od.ol-
]ilie, ^Fartini, Dézèdcs, ^Irrciius j puis

Bruni, Desliayes, llerioii et bien d'antres.
La Oonie'die-ïtalicmie était seule en posses-

sion d'exploiter- ce genre de l 'opéra-comique.
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féconde, les deux théâtres, l-1eydeaii ul Fnvart
(e"est le nom qu'avait pris la Coiinjdic-lta-

il 1111 leurs

ce i|iii. eut lieu en elTet, i,-t, lafin de Pan IX

seule, dans tu salle du théâtre Feydeuu. qui a-

ei.niservé jusqu'à nos jours.

dans sa période moderne et connue de tons.



Aux noms je viens de
citer, se joignent successivement i-eu.x d'Merold,

..MYnipnu. Tli. Onslow,
FlotoAv,

les succès éclatants ont marqué dans cette pé-
riode de riiistoirc de ce théâtre, il faut surtout

quinze centième représenta-

de treize cents le (.filet, ipii n'est guère

qui a été joné jilus de neuf cents l'ois. En 1.82'.>,
rOpéra-( 'oniique quitte la salle I-'cydeau pour

Nouveautés, et enlin il revient détiniti\"ement
la. salle Faviti't, oîi il se trouve encore au-

jourd'hui.

OPERA Dl MEZZO
Voy. 0 l'Eu a.

OPÉRATEUR. Oui dit charlatan, mar-
chaud d'élixir, arracheur de dents, dit opéra-
leur, et tons ces métiers réunis n'en forment

nu saltimbanque, mais il s'entourait, pour
ameuter la foule, de »'ens dont telle était la

vent tenir leur place dans la description, des
spectacles populaires. i)es le treizième siècle.

[ quelques-uns d'entre eux. se .l'ont une clientèle
parmi les ba.dauds, qui se passent de bouche

loue. de Alalassis: nu peu plus tard encore,il
en est qui deviennent tout à l'ait célèbres, qui
font. oublier leurs devanciers et qui révolution-
nent, véritablement Paris: lîarry. Orviétan.
Tabarin. surtout, ont laisse un nom qui esu,

rateurs s'établissaient principalement sur ]e
Pont-Nouf foire ambulante et perpétuelle oii
toute la ville se donnait rendez-vous

l'unt-Neiif, ordinaire lîicâlre

sortes et de
ble qui portait lui-même sa Iniiteà. médicaments

sous le bras jusqu'à celui qui traînait à sa suite
toute une bande d'auxiliaires. Les plus riches
possédaient do vraies troupes de comédiens,
qui eussent pu lutter sans désavantagecontre
celles des villes de province, et ils
attiraient le public, à leurs drotrues en l'amu-
sant par des lazzi, des chansons, des parades
et des farces, sans oublier les prospectus pom-

i-frf







peux qu'ils faisaient distribuer à foison dans
les alentours du cheval de bronze,et les affiches
dont ils tapissaient tous les coins de rue. »

Aujourd'hui qu'on nous a fait un Paris tel-
lenient propre et tellement ratissé que pour un
peu l'on empêcherait d'y marcher, le spectacle
populaire, le spectacle des rues, ce spectacle
charmant,toujours nouveau,toujours amusant,
que l'on y voyait naguère avec tant de joie, a
complètement disparu. On n'y voit donc plus
d'opérateurs, et le dernier de la bande est parti
pour l'autre monde dans la personnede
gin, le fameux marchandde crayons, l'homme

au casque brillant, qui égayait encore les pas-
sants en-compagnie de son inséparable Vert-
de-gris, lequel tournait avec, un implacable
sang-froid la manivelle de son orgue de Bar-
barie. Mais de tous les opérateurs passés, pré-
sents et futurs, le plus illustre sera toujours
Tabarin, dont les farces ont été pieusement
recueilliespar des lettrés avisés, et que M. Paul
Terrier a fait revivre, il y a quelques années, à
la Comédie-Française,dans une petitepièce où
l'ancien héros du Pont-Neuf était personnifié
par M. Coquelin aîné. Ce 'n'était pas la pre-
mière fois, d'ailleurs, qu'on transportait sur la
scène la personned'un de ces farceurs épiqnes

en 1702, Dancourt faisait représenter sur ce
même théâtre de la Comédie-Française,dont il
était l'un des acteurs les plus estimés, une sorte
de petite farce en un acte avec prologue, inti-
tulée T Opérateur Bcvrry, dont de Léris parle

en ces termes « Il n'y a que le prologue
qui ait rapport au docteur (!) Barry, qui étoit
un fameux charlatan du commencement du
dix-septième siècle la pièce est une espèce de
petite farce, telle que cet empirique en faisoit
représenter sur son théâtre, qui étoit au Châ-
teau-Gaillard, au bout de la rue Guénégaud,

vers l'endroit où est à présent l'abreuvoir. »

OPÉRETTE. Petit opéra de peu d'im-
portance. C'est du moins la signification que
jadis avait le.mot,avant l'extension que la chose

a prise de nos jours. « Ce mot, dit Castil-
Blaze, a été, dit-on, forgé par Mozart, pour
désignerces avortons dramatiques, ces compo-
sitions en miniature, dans lesquelles on ne
trouve que de froides chansons et des couplets

de vaudeville. Les Clzasseicrs et la Laitière} le
Secret, l'Opéra-Comique} les Petits Savoyards,
etc., etc., .sont des opérettes. Mozart disait
qu'un musicien bien constitué pouvait compo-
ser deux ou trois ouvrages de cette force entre
son déjeuné et son dîné. »

La rage de l'opérette a commencé v sévir en
France il y a une trentaine d'années. C'est sur
une petite scène mignonne, située sur le boule-
vard du Temple et qui avait nom les Folies-
Concertantes, que ce nouveau produit musical
prit naissance alors. Les Folies-Concertantes,
devenues depuis les Folies-Nouvelles, puis le
théâtre Déjazet, étaient placées sous la direc-
tion de M. Hervé, artiste incomplet au point
de vue des connaissances techniques, mais
singulièrement bien doué, et qui était à la fois
auteur, compositeur, chef d'orchestre, chanteur
et comédien. C'est à M. Hervé qu'on doit les
premières opérettes ainsi qualifiées, Fiji et
Nini, la Perle de l'Alsace, un Drame en 1779,
Toinetle et son carabinier, Vadé au, cabaret, etc.
Plusieurs musiciens le suivirent dans cette
voie Pilati, MM.«Léo Delibes, Laurent de
Rillé, Fr. Barbier, etc., et bientôt Offenbaclï
obtint le privilège d'un nouveau théâtre, les
Bouffes-Parisiens, exclusivement destiné à la
représentationde ce genre d'ouvrages, et dans
lequel ce compositeur en fit représenter un

grand nombre Dragonnette, la Chanson dé
les Deux Aveugles} le

le Mariage aux lanternes, etc.
Mais le décret de 1864, en établissant le ré-

gimede la liberté des théâtreset en abolissantles
entraves qui enchaînaient l'industrie théâtrale,
allait agrandir le domaine de l'opérette. Celle-
ci, jusqu'alors, avait toujours dû se contenter
de la forme d'un acte encouragée par la fa-

veur du public, elle s'émancipa aussitôtqu'elle
le put, et d'un acte sauta aussitôt jusqu'à trois,

en même temps qu'un grand nombre de théâ-
tres lui ouvrirent leurs portes à deux battants.
Au théâtre Déjazet et aux Bouffes-Parisiens

se joignirent bientôt les Variétés, le Palais-
Royal,et plus tard l'Athénée, les Folies-Drama-
tiques, les Mentis-Plaisirs, la Renaissance, les
Nouveautés de même, on vit se joindre à Of-
fenbach et à M. Hervé, qui continuaient de
tenir le haut du pavé, d'autres compositeurs



tels que MM. Charles Lecocq, Émile Jonas,
Planquette, etc. L'opérette eut alors un mo-
ment de vogue indescriptible, avec Barbe-
Bleue, la Vie parisienne, la Grande-Duchesse
de Gerolstein, l'Œil crevé, les Turcs, le Petit
Faust, les Bavards, Orphée aux Enfers, la Pé-
richole, la Belle-Hélène, Fleur de Thé, les Cent
,Vierges) la Fille de MadameAngot, Girojté-Gi-
rofla, la Marjolaine, la Petite Mariée, les Clo-
ches de Corneville, et bien d'autres que je ne
saurais rappeler ici. Le succès de l'opérette ne
semble pas près de décroître, et il est juste de
dire que les efforts de quelques musiciens ten-

dent à relever son genre et v lui donner plus
de distinction qu'il n'en avait entre les mains
de ses deux fondateurs. Mais avec les propor-
tions que cette sorte d'ouvrages a prises au-
jourd'hui, la qualifica tion mignonne d'opérette
n'a plus de raison d'être aussi la remplace-t-on
volontiers par celle d'opéra-bouffe, et même
d'opéra-comique.

ORATEUR. Au dix-septièmesiècle, l'ha-
bitude était que chaque soir, dans les théâtres,
de Paris, l'Opéra excepté,un comédienvînt faire

a l'annonce » à la fin de la représentation,c'est-
à-dire faire connaître au pnblic, dans un petit
discours généralement improvisé, le spectacle
du lendemain. L'acteur chargé de ce soin était
désigné sous le nom d'orateur, et il était seul à
remplir ces fonctions, que Chappuzeau, dans
son Théâtre-François, détermine ainsi

L'orateur a deux principales fonctions. C'est à
luy de faire la harangue et de composer l'affiche,
et comme il y a beaucoup de rapport de l'une à
l'autre, il suit presque la même règle pour toutes
les deux. Le discours qu'il vient faire à l'issue de
là9comédie a pour but de captiver la. bienveillance
de l'assemblée. Il luy rend grâces de son attention
favorable, il luy annonce la pièce qui doit suivre
celle qu'on vient de représenter, et l'invite à la ve-
nir voir par quelques éloges qu'il lui donne; et ce
sont là les trois parties sur lesquelles roule son
compliment. Le plus souvent il le fait court, et ne
le médite p6int; et quelquefois aussi il l'étudie,
quand ou le' Eoy, ou Monsieur, ou quelque prince
du sang se trouve présent. Il en use de même quand
il faut annoncer une pièce nouvelle qu'il est besoin
de vanter, dans l'adieu qu'il fait au nom de la
troupe le vendredyqui précèdele premier dimanche

de la Passion, et à l'ouverture du théâtre après les
festes de Pasques, pour faire reprendre au peuple
le goust de la comédie.

Cette fonction de l'orateur ne devait pas
laisser que d'être assez délicate, dans un temps
où le public, beaucoup plus choisi qu'aujour-
d'hui, était iL la fois instruit, connaisseur et
difficile. Chappuzeau nous fait d'ailleurs les
portraits, fort intéressants, des différents ora-
teurs qui se succédèrent sur les trois théâtres
de comédie que l'on vit à Paris dans la seconde
moitié du dix-septièmesiècle, celui de la troupe
royale (l'Hôtelde Bourgogne), celui du Marais
et celui de Molière

La troupe royale, dit-il, a eu de suite deux il-
lustres orateurs, Bellerose et Floridor, qui ont esté
tout ensemble de parfaits comédiens. Quand ils ve-
noient annoncer, tout l'auditoire prestoit un très
grand silence, et leur compliment, court et bien
tourné, estoit écouté avec autant de plaisir qu'en
avoit donné la comédie. Ils produisoient chaque
jour quelque trait nouveau qui réveilloit l'auditeur
et marquoit la fécondité de leur esprit, et j'ay
parlé au troisième livre des belles qualitez de ces
deux illustres. Hauteroche a succédé au dernier,

ses camarades, qui y ont le même droit, le voulant
bien de la sorte, et il s'aquite dignement de cet
employ. Il a beaucoup d'étude et beaucoup d'esprit,
il écrit bien en prose et en vers, et a produit plu-
sieurs pièces de théâtre et d'autres ouvrages qui
lui ont aquis de la réputation.

Quatre illustres orateurs ont paru de suite dans
la troupe du Marais, Mondory, Dorgemont, Flori-
dor et la Roque. Mondory, l'un des plus habiles
comédiens de son temps, mourut de trop d'ardeur
qu'il apportoit à s'aquiter de son rôle (1). Dorge-
mont lui succéda, qui estoit bien fait et très capa-
ble dans sa profession,qui parloit bien et de bonne
grâce et dont l'on estoit fort satisfait. Floridor. le
suivit, et entra en 1643 dans la troupe royale, où
il parut avec éclat, et tel que je l'aydépeint. La
Roque remplit sa place en la charge d'orateur,
qu'il a exercée vingt-sept ans de suite,, et l'on
peut dire, sans fâcher personne, qu'il a soutenu le
théâtre du Marais jusqu'à la fin par sa bonne con-
duite et par sa bravoure, ayant donné de belles

(1) Frappé d'une attaque d'apoplexie, sur la scène
même, en jouant le rôle d'Hérode dans la Itlariannae de
Tristan, Mondory mourut peu de temps après.



marques de l'une et de l'autre dans des temps dif-
ficiles, où la troupe a couru de grands dangers.
Avant les défences étroites du Roy à toutes sortes
de personnes d'entrer à la Comédie sans payer, il
arrivoit souvent de grandes querelles aux portes,
et jusquesdans le parterre et en quelques rencon-
tres il y a eu des portiers tuez, et de ceux aussi qui
excitoient le tumulte. La Roque, pour apaiser ces
désordres et maintenir les comédiens et les audi-
teurs dans le repos, s'est exposé à divers périls, et
attiré de très méchantes affaires sans en craindre
le succez; montrant autant d'adresse.et d'esprit
qu'il a toûjours, fait parêtre de cœur pour l'assou-
pissement de ces tumultes. Il s'est fait craindre
des faux braves, et estimer de ceux qui étoient
braves véritablement, suivant en cela les pas de

ses frères, qui auroient passé pour des illustres
s'ils avoient eu d'illustres employs.

La troupe du Palais-Royal a eu pour son pre-
mier orateur l'illustre Molière, qui, six ans avant
sa mort, fut bien aise de se décharger de cet em-
ploy, et pria la Grange de remplir sa place. Celui

cy s'en est toujours aquité très dignement jusqu'à
la rupture entière de la troupe du Palais-Royal, et
il continüe de l'exercer avec grande satisfaction
des auditeurs dans la nouvelle troupe du Roy.
Quoy que sa taille ne passe guère la médiocre,c'est
une taille bien prise, un air libre et dégagé, et
sans l'ouïr parler, sa personne plaist beaucoup. Il
passe avec justice pour très bon acteur, soit pour
le sérieux, soit pour le comique, et il n'y a point
de rôle qu'il n'exécute très bien. Comme il a beau-
coup de feu, et de cette honneste hardiesse néces-
saire à l'orateur, il y a du plaisir à l'écouter quand
il vient faire le compliment; et celuy dont il sceut
régaler l'assemblée à l'ouverture du théâtre de la
troupe du Roy estoit dans la dernière justesse. Ce
qu'il avoit bien imaginé fut prononcé avec une
merveilleusegrâce, et je ne puis enfin dire de luy

que ce que j'entens dire à tout le monde, qu'il est
très poli et dans ses discours et dans toutes ses
actions.

Un autre historien de la Comédie-Française,
très informé aussi, Lemazurier, rappelait en
ces termes, un siècle et demi plus tard, les
origines, la nature et la décadence de ces fonc-
tions de l'orateur théâtral

Ces fonctions d'orateur des comédiens sentaient
un peu le charlatanismedont une partie des pre-
miers acteurs qui montèrent sur une scène régu-
lière faisaient profession avant que d'adopter un
plus noble emploi. Mondor Tabarin et les autres

fameux opérateurs de Paris et des provinces, pre-
naient ordinairement leurs gages un homme
chargé de vanter leurs drogues, et tâchaient'qu'il
fût beau diseur et prompt à la repartie. Les comé-
diens de l'Hôtel de Bourgogne et du Marais,dont
la plupart 'avaient paru sur les tréteaux avant de
jouer des pièces plus honnêtes, trouvèrent qu'il
leur serait utile de faire l'éloge de leurs pièces

par l'organe d'un de leurs camarades, spéciale-
ment chargé en outre de porter la parole dans
toutes les occasions où ils auraient quelque chose
à démêler avec les opérateurs. Ces occasions
étaient alors beaucoup plus communes qu'elles ne
le sont aujourd'hui il fallait que l'orateur fût très
disert, qu'il ne se démontât jamais, qu'il eût ré-

ponse à tout; aussi ses fonctions étaient-elles re-
gardées comme très importantes.Peu à peu l'ordre
s'établit dans la comédie; il devint moins néces-
saire de dialoguer avec les spectateurs;on recon-
nut qu'il était ridicule de vanter les ouvrages que
l'on devait jouer, puisque le public pouvait ré-
pondre Nous verrons bien, et les fonctionsde l'ora-
teur se trouvant par le fait réduites à l'annonce
du spectacle, qui se faisait entre les deux pièces,

on jugea qu'il n'était pas nécessaire qu'elles fus-
sent en titre d'office le dernier acteur reçu s'en
trouva chargé, comme des complimentsde clôture
et de rentrée, dont l'usage subsista très longtemps

encore, et ne fut abandonné qu'en 1793 (1).

C'est à la retraite de Lecomte (1704), co-
médien assez médiocre, mais orateurfort utile,
et qui avait succédé à Lagrange en cette qua-
lité, que la charge d'orateur en titre fut sup-
primée à la Comédie-Française, les fonctions

en étant dévolues dès ce moment, comme nous
le dit Lemazurier, au dernier acteur reçu dans
la société. C'est à ce titre qu'elles furent exer-
cées, entre autres, par deux excellents comé-

diens, Dancourt et Legrand, qui l'un et l'autre

se firent remarquer comme auteurs. Legrand,
qui sous ce rapport, et aussi comme acteur
comique, était fort aimé du public, lui plai-
sait beaucoup mxins dans la tragédie, où son
embonpoint monstrueux le rendait d'ailleurs
ridicule. Un soir, après avoir excité quelques,
railleries du parterre -en jouant le rôle de
Photin dans la Mort de Pompée, il vint faire
l'annonce du spectacledu lendemain, ajoutant

(1) Galerie historique cles acteurs du Tkèàtre-Fran-
gais 1810.



qu'on allait donner la première représentation
de l'Épreicve réciproque, comédie nouvelle. « Je
souhaite, Messieurs, dit-il en terminant, vous
faire rire un peu plus dans la petite pièce que
je ne vous ai fait rire dans la grande. »

Il arriva un jour à Dancourt une aventure
plus. corsée. Le parterre demandait l'Ariane
de Thomas Corneille au moment où Legrand,
s'acquittant de ses fonctions d'orateur, s'avan-
çait pour annoncer une autre pièce. « Ariane,
dit-l'abbé de Laporte en racontant cette his-
toire, étoit le triomphe de M"° Duclos elle y
excelloit. Malheureusement elle étoit chargée
d'un certain fardeau qu'elle n'avoit pas reçu
des mains de l'hymen, et qui touchoit au terme
prescrit par la nature. C'étoit cet état qu'il
falloit apprendre au parterre, sans blesser la
délicatesse de l'actrice, de laquelle l'orateur
sçavoit qu'il seroit entendu. Lorsque le tumulte
des cris est tombé, Dancourt s'avance, se ré-
pand en excuses et en complimens, cite une
maladie de M"e Duclos, et, par un geste
adroit, il désigne le siège du mal. A l'instant,
Mllc Duclos, qui l'observe, s'élance rapidement
des coulisses, vole sur le bord du théâtre, ap-
puie un sonfflet sur la joue de l'orateur, et se
tournant vers le parterre avec le même feu,
elle dit -A demain Ariane. » Si cette Ariane-
là fut jamais abandonnée, ce ne dut pas être
sa faute

ORATORIO. Drame musical dont le
sujet est tiré de l'Ancien ou du Nouveau Tes-
tament, et qui, bien que sa forme se rapproche
souvent beaucoup de la forme théâtrale, est
destiné à être exécuté à l'église ou au concert.
L'oratorio, comme l'opéra, est divisé en plu-
sieurs parties, qui parfois même prennent le

nom d'actes son action, comme celle de l'o-
péra, est fournie par divers personnages plus
ou moins importants, et les choeurs, ainsi que
l'orchestre, y jouentun rôle considérable.C'est
vers le milieu du seizième siècle que l'oratorio
prit naissance en Italie, grâce à saint Philippe
de Néri, fondateur de la congréga,tion de
l'Oratoire, qui fit exécuter plusieurs œuvres
de ce genre dans l'église de l'Oratoire, d'où le

nom d'oratorio donné.à'ces sortes de composi-
tions. Hœndel et Jean-SébastienBach se sont

immortalisés par leurs magnifiques oratorios
Israël en Égy$)te, le Messie, Deborah, la Pas--
sion selon saint llTatih-ieic, etc.

ORCHESTRATION. Voy. INSTRU-

mentation.

ORCHESTRE. Ce mot s'applique à trois
choses et désigne 1° l'espace situé immédia-
tement devant la scène et en contre-bas,qui
s'étend sur toute sa largeur, et dans lequel
viennent prendre place les musiciens d'un
théâtre 2° l'ensemble même et la réunion de

ces musiciens, qui constitue ce qu'on appelle
réellement l'orchestre 3° enfin, la partie de la
salle qui, comprenant les « fauteuils d'orches-
tre », s'étend entre l'orchestre et le parterre
et remplace ce qu'on qualifiait autrefois de
parquet. Après avoir donné cette triple défi-
nition, nous nous occuperons uniquement de
l'orchestre proprement dit, c'est-à-dire de la
réunion des musiciens qui forme le personnel
symphonique d'un théâtre ou d'un concert.

Tous les théâtres ne sont point des théâtres
lyriques, tous les théâtres lyriques même ne se
trouvent point dans des conditions semblables,
soit au point de vue de la grandeur et des
proportions de la salle, soit au point de vue du

genre adopté. La composition de l'orchestre
diffère donc, naturellement,selon ces diverses
conditions, et tandis qu'un théâtre de vaude-
ville pourra se contenter d'une vingtaine de
musiciens, un théâtre d'opérette en exigera

une trentaine, et un véritable théâtre lyrique

en comptera cinquante, soixante et jusqu'à
quatre-vingts. Les petits orchestres sont for-
cément incomplets, c'est-à-dire qu'ils ne com-
prennent pas tous les instruments qui entrent
dans la compositionde ce qu'on pourrait appe-
ler l'orchestre lyrique ou symphonique. Ainsi,

au temps où l'on jouait le vaudeville, l'orches-
tre d'un théâtre de ce genre comprenait géné-
ralement quatre premiers violons, quatre se-
conds, deux altos, deux violoncelles, deux con-
trebasses, une flûte, une clarinette, un cornet
à pistons, deux cors et un timbalier. Dans un
théâtre de drame, où l'orchestre devait avoir

une sonorité un peu plus corsée, on ajoutait
généralement deux ou quatre. violons, un bas-



son, un un trombone
caisse

1-liMi de W Jole
monts à cordes, deux flûtes, deux dorinettes,
un .hautbois, nu "basson, deux covnef.s h, ]m-
tons, deux cors, un. trombone, timbales et
grosse caisse. Enfin, pour faire connaître ce
que c'est qu'un, orchestre complet et bien pro-

puvtionné, nous allons
de l'orchestre de l'Opéra

l'J. premiers violons.
12 seconds violons,



8altos,
10 violoncelles,
8 contrebasses,
2 grandes flûtes,
1 petite flûte,
2 clarinettes,
2 hautbois,
.4 bassons (les parties étant doublées,car on n'en

écrit jamais que deux)

4 cors,
2 trompettes,
2 cornets à pistons,
3 trombones,
1 ophicléide,
1 timbalier,
1 cymbalier,
1 grosse caisse,
1 triangle.

Telle est la composition régulière de l'or-
chestre;auquel viennent s'ajouteraccidentelle-
ment une ou deux harpes et un ou deux saxo-
phones. Nous devons ajouter cependant que si
tel est l'orchestre qui se présente aux yeux du
public, son personnel est plus considérable,
afin que l'on puisse parer aux accidents, aux
maladies qui pourraient se produire. Ce per-
sonnel comprend donc, en plus de ce que nous
avons vu, un quatuor à cordes, une clarinette,

un hautbois, un basson, un cornet à pistons,
deux cors, et un trombone. De cette façon,
on est toujours sûr que les pupitres seront au
complet.

.En France, le chef d'orchestre se place tou-
jours au centre de l'orchestre, devant la rampe,
entre les deux parties de violons. En Italie, on
le voit plus volontiers assis au milieu et au
fond de l'orchestre, adossé à la balustrade qui
sert de limite à celui-ci, et par conséquent
touchant le premier rang de spectateurs. Par
cette dernière position, le chef d'orchestre a
l'avantage d'avoir tout son personnel sous les

yeux et dans la main, pour ainsi dire, et de
n'être pas obligé de faire à chaque instant des
mouvementsqui ne sont pas toujours agréables
à voir. Mais, d'autre part, trop éloigné de la
scène, il perd l'immense avantage qu'ont nos
chefs d'orchestre de se trouver en communica-
tion visuelle, directe et intime avec les chan-
teurs, de pouvoir les échauffer du regard, ce
qui est certainement une des conditions essen-

tielles d'une bonne et chaleureuse exécution.
On sait que Richard Wagner, poussant

jusqu'au bout son système de ne laisser aux
auditeurs de ses œuvres pas même l'apparence
d'aucune distraction extérieure, a rendu l'or-
chestre invisible dans son théâtre de Bayreuth;
situé plus bas que dans les théâtres ordinaires,
cet orchestre est entièrement couvert, de fa-

çon que les musiciens disparaissent complète-

ment aux yeux du public seul, un espace vide
et non couvert, ménagé devant la scène, permet

aux chanteurs de suivre les mouvements du
chef. Ceux qui ont assisté aux représentations
de Bayreuth affirment que, par ce moyen, la
sonorité instrumentaleacquiert un fondu, un
velouté dont on ne peut se faire une idée en
entendantun orchestre ordinaire.

ORCHESTRE (FAUTEUILS D'). L'es-

pace qui s'étend derrière l'orchestre des musi-
ciens, et qui s'appelait autrefois parquet dans

nos théâtres, a pris aujourd'hui le nom d'or-
chestre, et les fauteuilsqui le garnissent eh files
serrées sont dits « fauteuils d'orchestre. » Ce

sont assurément les meilleuresplaces d'un théâ-
tre, et dans la plupart d'entre eux elles sont
exclusivement réservées aux hommes', bien que
dans certains autres, mais en petit nombre,
les femmes y soient admises. Cette exclusion

presque générale du beau sexe d'un endroit où

il serait si bien à sa place, n'est due qu'à lui-
même. A diverses reprises, en effet, divers
théâtres ont essayé de réagir contre cet ostra-
cisme partiel qui pesait sur les femmes, et ont
voulu leur permettre l'entrée de l'orchestre.
Mais ces dames, sans aucun souci de la com-
modité des spectateurs masculins, s'instal-
laient à l'orchestre avec des coiffures d'une
hauteur et d'un déploiement à ce point exces-
sifs, qu'elles interceptaient absolument la vue
de la scène à ceux qui étaient placés derrière
elles. Des réclamations incessantes se produi-
saient alors, tout naturellement, et l'orchestre

a été de nouveau réservé aux spectateurs mâles.

ORCHESTRE (STALLES d'). Rangées
de stalles qui s'étendent derrière les fauteuils
d'orchestre, sur l'emplacement jadis occupépar
le parterre. (Voy. STALLE.)



ORDRE DE DÉBUT. Jadis, au temps
heureux des privilèges, et au temps plus heu-
reux encore où les gentilshommes de la cham-
bre du roi étaient chargés de l'administration
supérieure des théâtres subventionnés, on ac-
cordait à ceux-ci une sorte de droit de préemp-
tion sur tous leurs confrères, c'est-à-dire que
si l'Opéra, ou l'Opéra-Comique, ou la Comé-
die-Française trouvait., dans un théâtre de
Paris ou de la province, un acteur à sa conve-
nance, il lui faisait adresserpar le surintendant
un ordre de début. Sur cet « ordre », le susdit
acteur était obligé de quitter le théâtre auquel
il appartenait,et ce théâtre devait lui rendre sa
liberté, en dépit de tout engagement. Que si,
par impossible, l'acteur se refusait à l'honneur
qu'on lui voulait faire, il lui était interdit de
paraître'à l'avenir sur aucun théâtre de France,
et sa carrière était brisée.

Cette façon paternelle d'envisager les droits
de l'homme et du comédien avait disparu avec
la Révolution on la retrouve plus vivante que
jamais sous la Restauration, et le procès cé-
lèbre de Perlet en est une preuve., Voici com-
ment l'Almanach des spectacles de 1823 racon-
tait cette affaire, qui fit tant de bruit en son
temps

Dans le courant de mars (1822), Perlet reçut de
l'autorité l'ordre de débuter au Théâtre-Français,
aux termes des conditions imposées au Gymnase
et insérées dans son privilège. Perlet, ne voulant
point s'exposer aux chances de ce dangereux hon-

neur, s'y refusa avec modestie, mais en termes po-
sitifs. Nos lois.nouvellesne mettant point, comme
au bon vieux temps, des lettres de cachet à la dis-
position des gentilshommesde la chambre, il faut
donc souffrir que Perlet ait une volonté. Mais

comme le système des privilèges est très favorable
à l'arbitraire,en même temps qu'on renonce à faire
débuter Perlet au Théâtre-Français,on défend au
Gymnase de le faire jouer davantage. Perlet, qui
connaît tous ses droits, se présente au bout du mois
à la caisse du Gymnase, pour y toucher le traite-
mentstipulé dans son engagement.Refus de payer,
motivé sur les défensesde l'autorité. Action inten-
tée au Gymnasepar Perlet, en vertu de l'acte en
bonne forme qui les lie mutuellement. Tant que
l'affaire demeure pendante,Perlet ne touche point

son traitement. La privation de son service cause
un dommage notable au directeur du Gymnase. Le

jugement intervient. Le double engagementde Per-
letet du Gymnase portait un dédit de 60,000 francs.
On en alloue 15,000 iv Perlet, en sorte que le.
Gymnase perd les riches recettes que lui faisait
faire Perlet, plus 15,000 francs; et que Perlet,
outre un temps considérable qu'il aurait pu em-
ployer utilement, perd les trois quarts de la somme
sur laquelle il avait dû compter en cas de dédit.
Et voilà ce qui ne peut manquer de résulter du
conflit des autorités administratives et judiciaires,
fruit nécessaire des privilèges.

C'était un temps charmant vraiment que ce
bon vieux temps Quoi qu'il en soit, la révo-
lution de 1830 a tué l'ordre de début, et celui-
ci n'est plus aujourd'hui qu'un souvenir.

Cela ne nous empêchera pas de donner le
texte d'un ordre de début, tel qu'il était adressé
en 1774 au chanteur Michu, qui devint l'un
des acteurs les plus fameux de la Comédie-
Italienne

Nous maréchalduc de Richelieu,pair de France,
premier gentilhommede la chambre du Roi,.

Nous duc de Duras, pair de France, premier
gentilhommede la chambre du Roi,

Ordonnons au sieur Michu actuellement comé-
dien à Nantes, de se rendre à Paris pour y débuter
sur le théâtre de la Comédie-Italienne dans les
rôles d'amoureux.

Paris, ce 3 décembre 1774.

Signé le Maréchal duc de Richelieu
le Duc DE DURAS.

ORDRE DU SPECTACLE. Il y a à
peine un demi-siècle que nos théâtres ont pris
l'habitude d'indiquer avec précision, par une
ligne placée au bas de leur affiche et qui porte
en tête ces mots Ordre du spectacles, l'ordre
dans lequel les pièces doivent se succéder au
cours.de la représentation. Et, chose assez sin-
gulière,c'est de la province qu'est venue cette
réforme, ainsi que nous l'apprend J'Almanach
des Spectaclesde 1830 « La rédaction des
affiches de spectacle donne lieu il des erreurs.
On y lit que telle pièce sera precédée de, suivie
de, le spectacles commencera par. c'est un laby-
rinthe on s'y perd et tel bénévole amateur
voit entrer en scène, au lieu de Malvina, qu'il
attendait, Victoire des Cuisinières. Pour éviter
de semblables méprises, qui ont lien surtout eu



province, M. Nestor, directeurdu théâtre d'Or-
léans, a pris le parti d'indiquer très clairement,

-par une dernière ligne, l'ordre de la représen-
tation, et de numéroter les pièces. » Mais

comme les progrès les plus simples, les réfor-

mes les plus faciles ne sont pas du goût de tout
le monde, nous devons bien constater qu'au-
jourd'hui tous nos théâtres indiquent l'ordre
de leur spectacle de cette façon rationnelle,
tous, v l'exception de nos quatre grandes
scènes subventionnées, qui, après un demi-siè-
cle, en sont encore aux vieux errements. C'est
ainsi, par exemple, qu'il n'est pas rare de voir
l'affiche de la Comédie-Française conçue de
cette façon baroque

LE Village
précède due

LA JOIE fait PEUR,
suivie de

LE FEU AU COUVENT.

On' commencerapar
LE Philosophe SANS LE SAVOIR.

Et puis reconnaissez-vousla-dedans, si vous
pouvez (1).

ORGANE. Ce mot s'emploie, au théâtre,

comme synonyme de « voixparlée ». Avoir un
bon organe est une des premières facultés re-
quises chez un comédien. Les uns l'ont souple
et harmonieux, d'autres sonore et retentissant,
ceux-ci un peu rude, ceux-là doux et flatteur,
d'autres encore un peu grêle, un peu faible. La
nature de l'organe doit d'ailleurs s'approprier

la nature de l'individu, ainsi qu'au caractère
de son emploi une ingénue qui aurait une
voix de stentor serait aussi ridicule qu'un her-
cule avec une voix d'enfant. Au reste, un tra-
vail intelligent peut corriger certaines défec-
tuosités de l'organe, et une articulation très

(1) Au moment même où je corrige les épreuves de
cet article, je remarque que l'affiche de la Comédie-
Française a enfin renoncé à cette coutume incommode
et ridicule. Elle suit aujourd'huil'exemple que depuis si
longtemps lui ont donné les autres théâtres, et fait
connaître chaque jour, par une mention spéciale, l'ordre
du spectacle.

nette et très pure pourra compléter les bons
résultats obtenus par ce travail.

« ORGEAT, LIMONADE,LA BIÈRE
De tout temps il y a eu dans les théâtres

des vendeurs de rafraîchissements, et Chappu-

zeau, dans son Théâtre-François (1674), donne
à ce sujet de curieux renseignements

La distributrice des liqueurs et des confitures,
dit-il, occupe deux places, l'une près des loges, et
l'autre au parterre,où elle se tient, donnant la pre-
mière à gouvernerpar commission. Ces places sont
ornées de petits lustres, de quantité de beaux vases
et de verres de crystal. On y tient l'esté toutes sor-
tes de liqueurs qui rafraîchissent, des limonades,
de l'aigre de cèdre, des eaux de framboise, de
groseille et de cerise, plusieurs confitures sèches,
des citrons, des oranges de la Chine; et Phyver on
y trouve des liqueurs qui réchaufent l'estomac, du
rossolis de toutes les sortes, des vins d'Espagne,
de la Scioutad, de Rivesalte et de Saint-Laurens.
J'ay veu le temps que l'on ne tenoit dans les mê-

mes lieux que de la bière et de la simple ptisane,
sans distinction de romaine ny de citronnée mais
tout va en ce monde de bien en mieux, et de
quelque costé que l'on se tourne, Paris ne fut ja-
mais si beau, ny si pompeux qu'il l'est aujour-
d'huy. Ces distributrices doivent estre propres et
civiles, et sont nécessaires à la Comédie, où clia-

cun n'est pas d'humeur à rester trois heures sans
se réjouir le goust par quelque douce liqueur.

Aujourd'hui, nos théâtres les plus impor-
tants ont dans leur foyer public un buffet, où
les plus exigeants peuvent trouver ce qui leur
convient. Dans les théâtres populaires, la salle
retentit, durant les entr'actes, de ce cri bien

connu Orgeat, limonade, la bière, sirop de

groseilles! poussé par deux ou trois industriels
qui promènent, de place en place, un panier
chargé de rafraîchissements,de bonbons, d'o-

ranges, de sucres d'orge, etc., et qui débitent

ces marchandises à un prix modéré. On voit la
même chose en Italie, où, dans les petits théâ-
tres, des gamins à la voix piaillarde vous of-
frent des dolci (douceurs), composées d'oran-
ges, de gâteaux communs, et même de ci-

gares, car il est des théâtres où l'on fume.

ORIPEAUX. C'est le nom qu'on donne
à des costumes à la fois prétentieux et fanés,



couverts de clinquant et de paillettes, mais dé-
modés, déformés et vieillis par un long usage.
Les acrobates nomades, les saltimbanques de

nos foires, ne sont couverts que d'oripeaux.

OROBATES. C'était, chez les Grecs, des
danseurs qui couraient sur une corde tendue
soit horizontalement,soit de haut en bas, sur
un plan incliné.

ORPHÉE. L'un des héros les plus célè-
bres de la mythologie païenne. Fils d'Apollon

ou d'Œagre et de la muse Calliope, selon les

uns selon d'autres, fils de Clio et père de Mu-
sée, il semble personnifier en lui la puissance
irrésistible de la musique unie à la poésie sur

tous les êtres organisés, et même sur la nature
inorganique, 'et de nombreux faits étaientcités
à l'appui de cette tradition. « Contemporaindes
Argonautes, a-t-on dit, il les accompagne dans
leur expédition aux sons de sa lyre, le navire
Argo fend les flots et porte avec rapidité les
héros vers la Colchide; par ses chants, il ar-
rache ses compagnons aux séductions des fem-

mes de Lemuos il arrête par ses accords har-
monieux la perpétuelle agitation des Symplé-
gades, qui auraientbrisé le navireà son passage
il endort le dragon gardien de la Toison
d'or, que vont conquérir les Argonautes; au
retour, le charme de ses mélodies parvient à
soustraire les héros aux enchantements des si-
rènes enfin, après la mort de son Eurydice, il
descend aux enfers pour redemander sa com-
pagne a Pluton à ses accents, Cerbère courbe
la tête, Caron le transporte dans sa barque,
les Furies cessent de tourmenter les ombres,
l'inflexible population du Tartare est émue,
Proserpine s'attendrit, et Pluton cède a la
voix du chantre divin. Une seule condition
est mise au retour d'Eurydice sur la terre
Orphée ne doit pas se retourner jusqu'à ce que
tous deux aient revu la lumière du soleil;
mais la passion l'emporte; déjà près des por-
tes de l'enfer, Orphée veut revoir l'objet de

son amour, et bientôt il le voit disparaîtrepour
jamais. » On a surnommé Orphée le Chan-
tre. de la Thrace, parce qu'il était né dans ce
pays, où son existenceest placée environ treize
siècles avant l'ère chrétienne.

OURS. Locution d'argot théâtral, par la-
quelle on désigneune mauvaise piècedont l'au-
teur et le directeur ne savaient que faire, et
qu'ils ont fini par lâcher sur le public. Lors-
qu'un directeur est aux abois, il prend des
mains d'un écrivain connu n'importe quelle
pièce insipide, quel ours, qu'il offre ses spec-
tateurs pour leur faire prendre patience. Quel-

que mauvais que soit cet ours, c'est toujours

une nouveauté, qui, grâce au nom de l'auteur,
lui donnera le temps de trouver et de monter
un ouvrage plus convenableet duquel il pourra
espérer un succès.

OUVERTURE.Au point de vue géné-
ral, c'est le morceau symphonique, quel qu'il
soit, qui précèdele lever du rideau d'un ouvrage
dramatique quelconque opéra, ballet, drame,
vaudeville, etc. Si l'on se place au point de

vue purement musical, on ne donnera ce beau
nom d'ouverture, rendu si célèbre par de grands
génies, qu'aux morceaux qui en affectent réel-
lement la forme. Par malheur, nos musiciens
aujourd'huidédaignentd'écriredes ouvertures,
et, peu désireuxde suivre les nobles traces lais-
sées en ce genre par des maîtres tels que Gluck,
Mozart, Méhul, Cherubini, Boieldieu, Rossini,
Weber, Herold et tant d'autres, se bornent
a faire précéder leurs opéras d'un prélude ou
d'une introduction sans valeur et sans signifi-
cation aucunes.

OUVRAGE. Se dit, au point de vue gé-
néral, de toute production dramatique, quels
qu'en soient le genre, l'importance et la portée.
On dira que tel tliéâtre s'occupe de la mise
la scène d'un ouvrage important, et que tel
autre a monté tant (^ouvrages nouveaux dans
le cours de l'année.

OUVREUSE. Mammifère du sexe fémi-
nin, préposé la garde des loges dans nos théft-
tres, et tout exprès créé pour le désespoir de

ses semblables des deux sexes. Il est vrai de
dire que, tandis que les ouvreuses devraient
être rétribuées par les administrationsthéâtra-
les pour se tenir à la dispositiondes spectateurs,
celles-ci, au contraire, exigent d'elles cette ré-
tribution, plus un cautionnement, sous le pré-



texte que c'est au public à payer leurs services.
Il suit de là que ces employées deviennent de
véritables mendiantes, ne cherchent qu'à ran-
çonner les spectateurs, et, dans leur rage de
faire confier! quelque objet à leur garde pour
légitimer leurs' obsessions ultérieures, exige-
raient volontiers des hommes leur gilet et des
femmes leur corset. C'est une indignité que

de voir les théâtres, pour un profit après tout
très mince, obliger ceux qui les fréquentent «

un contact devenu répugnant,et les faire met-
tre en coupe réglée par de pauvres femmes qui,
en somme, ne cherchent qu'à gagner leur vie,
mais dont les procédés sont pour les specta-
teurs une source intarissable de désagréments
de toutes sortes.
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PAGES. C'est une catégorie de rôles tra-
vestis, spéciaux a notre grand opéra, et qu'on
pourrait presque appeler les dugazons d'opéra.
Rentrent dans cette catégorie les rôles du page
Urbain dans les Huguenots de Siebel dans
Faust, de Gemmy dans Guillaume Tell, etc.;
etc.

PAILLASSE. Le Paillasse est le pître
des parades de saltimbanques, le benêt ridi-
cule et grotesque dont la maladresse excessive
excite toujours les rires de l'auditoire, et qui
reçoit sans cesse de ses compèresforce horions
et coups de pied indiscrets. Son nom lui vient
sans doute de la toile dont est fait son costume,
cette toile à carreaux gris.et blancs qui depuis

un temps immémorial sert a couvrir les pail-
lasses et les matelas, comme elle couvre son
maigre corps et ses pauvres épaules. Georges
Kastner n'a que des paroles de sympathie et
de commisérationpour le pauvre Paillasse,qu'il
plaint de tout son cœur, en le voyant si hum-
ble au milieu de ses camarades triomphants.

« C'est à la maigre personnedu pauvre Paillasse,
dit-il, que tout le monde en veut. On l'acca-
ble de coups et de sarcasmes. Et notez que son
rôle est bien souvent pour lui une triste réalité

que les mauvais traitements qu'il est forcé de
subir sont d'ordinaire sous les yeux du public
le complément de ceux auxquels il est journel-
lement en butte de la part de ses compagnons.
Aussi, quelque fatigue qu'il éprouve devant
ces exercices bateleresques, quelque humilia-
tion qu'il ressente en se voyant ainsi honni et
bafoué comme homme et comme comédien, il

ne sauraitinterrompreune minute sa burlesque
pantomime, ses contorsions et ses grimaces,

fies rires forcés et ses gémissements qui font
rire N'est-ce pas à lui qu'est dévolu le soin de
cliauffer la parade et d'attirer nombreuse af-

flueuce ? Qu'il fasse donc son métier, le pauvre
pître; car si la pensée de sa misère et de son
abjection, venant tout a coup s'offrir à lui,
paralysait pour un moment ses élans de gaieté
factice et le rendait immobile, distrait et son-
geur, un avertissement de son maître, un grand

coup de pied allongé traîtreusement par der-
rière, le rappellerait aussitôt ni'ordre, pendant
qu'une voix rude ferait retentir à son oreille

ces mots plus terribles que l'inexorable Mar-
che! anurche! du Juif errant A ton tour, Pail-
lasse! Allons, saute, Paillasse! »

PALESTRE. Chez les Grecs, la palestre
était la partie du gymnase où les athlètes
s'exerçaient à la lutte, sous la conduite et la
surveillance du gymnasiarque chargé de leur
éducation.

PANNE. Expression de la langue théâ-
trale, par laquelle les comédiens caractérisent
un rôle exécrable, d'une importance infime, et
dont il n'y a rien il, tirer au point de vue de
l'effet à produire, de l'action à exercer sur le
public.

PANORAMA. On donne le nom de pa-
norama à un grand tableau circulaire, horizon-
tal et continu, qui représente en perspective la

vue d'une ville ou d'un paysage. Ce spectaclea
été imaginé au dix-huitième siècle par nn Alle-
mand, le professeur Breysig, de Dantzig en
1793, Robert Barker le fit connaître à Edim-
bourg, et c'est le célèbre AméricainRobertFnl-
ton qui l'importa en France en 1804. On a
dit avec raison que le panorama est le triom-
phe de la perspective. Pour faire un ouvrage
de ce genre, l'artiste, placé sur un endroit très
élevé, tel que le sommetd'une montagne, peint
le paysage qui l'entoure, et ne s'arrête que lit



où l'horizon borne sa vue et oppose à celle-ci

une barrière infranchissable. Quant au spec-
tateur, placé au centre de la construction qui
abrite le panorama, il se trouve précisément
dans la situation du peintre lorsqu'il exécutait

son œuvre, .et, grâce à cet artifice, il lui semble
être réellement transporté sur les lieux dont on
lui offre la représentation.

Le premier panorama fut installé à Paris,
au boulevard des Capucines,par un nommé Pro-
vost on y voyait une vue d'Athènes, qui obtint
le plus grand succès. En 1823, il fut trans-
féré au boulevardMontmartre,dans une grande
rotonde située à peu près v l'endroit où débou-
che aujourd'hui la rue Vivienne; et l'on y en-
trait par le passage qui, de ce voisinage, a con-
servé jusqu'à ce jour le nom de passage des
Panoramas. Il disparut peu après 1830, après
qu'ony eut admiré de superbes vues de Rome,
de Naples et d'Amsterdam. Deux ou trois ans
plus tard, le colonel Langlois ouvrit, rue des
Marais, un panorama où il exposait une vue
d'Alger il transportaensuite son établissement

aux Champs-Elysées, où il obtint beaucoup
de succès avec une vue de la bataille d'Eylau,
puis avec un tableau de la prise de Malakoff.
Depuis longtemps déjà le panorama du colo-
nel Langlois a disparu, mais dans ces derniè-

res années plusieurs établissements de ce genre
ont été ouverts au public.

PANTALON. L'un des personnages les
plus importants de l'ancienne comédie ita-
lienne. Il est ainsi caractérisé par l'abbé de La-
porte, dans ses Anecdotes dramatiques

Le Pantalon moderne diffère de l'ancien seule-
ment par le vêtement, qui en a conservé le nom,
c'est-à-dire par le caleçon, qui tenoit autrefois
avec les bas le reste de l'habillement est celui

que l'on portoit jadis à Venise. La première robe
est appelée simara (simarre) et est à peu près celle

que les marchands avoient dans leurs boutiques.
L'habit de dessous est le même que l'on portoit par
la ville, et qui étoit commun à toutes sortes de

personnes il étoit rouge alors, et ce ne fut qu'a-
près que la république de Venise eut perdu le

royaume de Négrepont que l'on changea, en signe
de deuil, cet habit rouge en noir; et depuis, on l'a
toujours porté de cette couleur. Pantalon a le mas-
que d'un vieillard; son état est ordinairementcelui

d'un bourgeois et d'un homme simple et de bonne
foi, mais toujours amoureux, et dupe soit d'un ri-
val, soit d'un fils, soit d'un valet, d'une servante
ou de quelque autre intrigant. Depuis le dernier siè-
cle, on en a fait tantôt un bon père de famille, un
homme plein d'honneur, tantôt un avare ou un père
capricieux. Son langage doit toujours être véni-
tien, ainsi que son habit.

Les comédiens italiens qui ont joué en
France le rôle de Pantalon sont Pietro Pa-
ghetti, Pietro Alborghetti, Fabio, Carlo-An-
tonio Veronese et Colalto. On assure qu'un des
meilleurs acteurs de la Comédie-Française,
Armand, imitant un jour, dans une petite
pièce intitulée la Française italienne, le Pan-

talon de la Comédie-Italienne, qui était alors
Alborghetti, celui-ci, qui assistait à la repré-
sentation, trouva l'imitation si parfaite qu'il
s'écria « Si je ne me sentais au parterre, je
me croirais sur le théâtre. »

PANTALONNADES. Avec ses allures
bonasses, le Pantalon de la comédie italienne
n'en était pas moins un farceur, un plaisant
comme tous ses compagnons Arlequin, Sca-
ramouche, Trivelin, et il leur rendait parfois
la monnaie de leur pièce en leur jouant des
tours burlesques, en joignant ses excentricités

aux leurs, afin de ne pas être en retour aveceux.
C'est à ses farcespersonnelles, à ses lazzis, à ses
bouffonneries, à ses grimaces, qu'on a donné
le nom de pantalonnades,et c'est elles qu'un
écrivain a caractérisées ainsi « Pantalon-
nade action ridicule et burlesque, volte-face
plaisante faussedémonstration de joie, de dou-
leur, de bienveillance, de bravoure, d'amitié
entrée ou sortie brusque d'un étourdi; enfin,
par extension et familièrement, subterfuge ri-
dicule, simagrées, grimaces, pour se tirer d'em-
barras. y> D'un comédienqui se fait surtout
remarquer par ses singeries, ses trivialités, ses
plaisanteries grossières, on dit volontiers qu'il
n'est bon qu'à faire des pantalonnades.

PANTOMIME. Les Romains donnaient
ce nom tout à la fois aux danseurs qui repré-
sentaientune action scénique à l'aide du geste
seul et sans le secours de la parole, et aux piè-

ces même qu'ils représentaient ainsi. « Le mot
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De l'il pi'-re ut Clmrk'S fil=, !e~ Pierrot ilii thOttrc îles

Pour atteindre iL ce ce costume devenait
quelquefois d'une légèreté. d'une simplicité
(lui choquerait fort nos idées modernes sur .la
décence; on comprendra faeilenieiib qu'il en
fût ainsi en. songeant que la plupart des rôles
que jouaient les pantomimes étaient tirés d'his-
toires d'amour, des fables de la mythologie et
de la légende de .Baechus. Aussi, tel était Je
scandale de la corruptiondes mœurs causée par

les pantomimes

reurs, virent forcés
de les bannir d'Italie.

ralement de mime et nous réservons ce nom de

chargés d'interpréter. Ces pièces eurent un im-



mense succès iL Rome, qui se passionna pour
elles, grâce à deux acteurs fameux, Batylle et
Pylade. « Batylle, affranchi de Mécène, était
Égyptien, dit Arnault dans un travail intéres-
sant sur ce sujet. C'est lui qui conçut l'idée
d'étendreet de perfectionner les scènes que les

danseurs toscansexécutaient entre les actes des
pièces régulières, auxquelles le peuple ne pre-
nait qu'un médiocre intérêt. Aidé dans l'exé-
cution de ce projet par un maître avide de tou-
tes les jouissances, il s'associa Pylade, acteur
habile, qu'il avait rencontré en Cilicie, et ils
élevèrent à frais communs un théâtre unique-
ment consacré à la pantomime. Formant de
toutes les danses réunies la danse appelée ita-
lique, et soutenus par la symphonie, ils repré-
sentèrent, des tragédies, des comédies, et aussi
des satires, pièces licencieusement épigram-
matiques, et ainsi nomméesparce que les demi-
dieux, ou les demi-bêtes, dont la mythologie
peuple les bois, y figuraient au moins dans le

chœur. » Mais il arriva que les deux associés
devinrent promptement rivaux, puis ennemis
acharnés. Batylle se distinguait surtout dans la
pantomime tragique, Pylade dans la panto-
mime comique chacun eut bientôt ses parti-
sans exclusifs, dont les uns prirent le nom de
batylliens) les autres celui de pyladiens, et il

en résulta entre les deux acteurs une jalousie
et une haine d'autant plus féroces que les Ro-
mains se divisaient en deux campsà leur égard,
et que la querelle dont ils furent l'objet prit
toutes les proportions d'un grave événement
public. Ce fut au point que Batylle et' Pylade

se séparèrent, que chacun d'eux ouvrit un
théâtre particulier, et que Mécène fit exiler
Pylade et fermer son théâtre.

La suite de cette histoire me mènerait trop
loin. Pour terminer cet article, je dois faire

remarquer que les modernes ont fait revivre la
pantomime, avec presque autant de succès que
les Romains. On trouvera, au mot ballét, tous
les détails relatifs à ce sujet, et l'on y verra
avec quel bonheur certains de nos théâtres, en-
tre autres l'Opéra et la Porte- Saint-Martin,
ont cultivé ce genre de spectacle. D'autres,
moins importants,'y ont trouvé aussi une
source de fortune, particulièrement le tout petit
théâtre des Funambules, situé naguère sur le

boulevard du Temple, disparu aujourd'hui, et
qui, grâce un acteur d'un talent exception-
nel, Debureau, attira la foule pendant plus de
vingt ans. Aujourd'hui, la pantomime popu-
laire n'a plus dé refuge à Paris, et le ballet-
pantomime n'est plus en honneur qu'à l'Opéra,
où malheureusement, s'il est dansé brillam-
ment, il est joué maintenant d'une façon bien
médiocre.

Il est bon de faire observer que le mot pan-
tomime exprime encore chez nous le jeu de
l'acteur qui joue la pantomime ou qui se fait
remarquer par l'expression de ses gestes dans

une scène muette. Sous ce rapport, pantomime,
et mimique sont devenussynonymes,et l'on dira
indifféremment d'un comédien que sa panto-
mime ou sa mimiqace est pleine d'éloquence et
d'expression.

PARADE. La parade est une scène bur-
lesque, bouffonne, souvent grossière, que les
baladins et les saltimbanques de nos foires exé-
cutent gratis, au dehors de leur baraque, pour
attirer l'attention du public, lui donner un
avant-goût du spectacle qui lui est promis et
l'engager à entrer en payant sa place..La pa-
rade est ancienne en France, où elle est née des
moralités, des mystères, des soties que jouaient,

aux premiers temps de notre théâtre et alors
qu'il cherchait à se constituer, les élèves de la
basoche, les Confrèresde la Passion et la troupe
du Prince des Sots. Lorsque les règles de la co-
médie furent fixées, la parade dut à son carac-
tère populaire de ne point disparaître, mais
elle devint l'apanage des bateleurs et des acro-
bates, qui s'en servirent comme d'amorce pour
allécher les spectateurs peu difficile.En réalité,
elle est une sorte de farce rudimentaire, sans
règle ni frein, composée de lazzis, de cod-à-
l'âne, de calembours, de jeux de scène gros-
siers, et uniquement destinée à faire rire; elle
tient de loin à l'ancienne commediadeWarte, en
ce sens que ceux qui s'y livrent se laissent vo-
lontiers aller à leur improvisation et brodent à
leur manière le canevas qui leur sert de thème
primitif. Au dix-huitième siècle pourtant,
où les parades des bateleurs des foires Saint-
Laurent et Saint-Germain avaient toujours

pour personnages le vieux Cassandre,la gentille
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d'esprit un peu cynique, mais réel, par la re-
cherchede l'actualité,parune façon particulière
de tourner les choses, de dire des gaudrioles,
qui jusqu'à un certain point se rapprochaitde
l'habileté qu'on exigeait du véritable comédien.
Mais quand les baraques des fameux bateleurs
parisiens eurent disparu peu à peu du boule-
vard du Temple pour faire place à de vérita-
bles théâtres, quand le dernier des saltimban-
ques eut donné son dernier spectacle dans ce
quartier qui pendant un demi-siècle avait faitla
joie de nos pères, la parade, la vraie parade, si
grotesque, si mouvementée,si piquanteparfois,
la parade mourut pour toujours. Elle est au-
jourd'hui reléguée chez ceux de nos acrobates
qui courent en province de foire en foire, et
qui, n'ayant plus l'esprit de Paris pour les
échauffer, les exciter, les inspirer, n'ont gardé
de la parade que son aspect extérieur, sans en
conserver ce qu'elle avait de jeune, de gai, de
bouffon, et, dans son allure grossière et libre,
de vraiment divertissant.

PARADIS. C'est ainsi qu'on appelait
autrefois, dans nos théâtres populaires, parti-
culièrement à ceux du boulevard du Temple, la
dernière galerie supérieure,celle qui couronnait
la salle. C'est probablement sa situation élevée
qui avait valu à cette galerie le nom de paradis

onluidonnaitaussiceluide poulailler,sansdoute
parce que, le nombre des places n'y étant pas
limité, les spectateurs de cette région étaient
serrés comme poules dans un poulailler. Toute-
fois, cette dernière appellation était essentiel-
lement familière, tandis que la dénomination
de paradis était en quelque sorte officielle. Le
paradis, en raison du bas prix de ses places,
était le refuge naturel des ouvriers modestes,
des titis gouailleurs,des bonnes d'enfantset des
militaires on s'y mettait volontiers à son aise,
et dans les jours de foule, comme il y faisait
très chaud, les habitués du lieu ôtaient sans
façon leur blouse ou leur veste et restaient en
bras de chemisé. La population du paradis était
d'ailleurs assez bruyante, assez turbulente,mais
sans méchanceté aucune, et elle amusait par-
fois les autres parties de la salle par les saillies
burlesques et les réflexions originales auxquel-
les elle se livrait à haute voix.

Au dix-huitième siècle, ce nom de paradis,
appliqué à la partie supérieure d'un théâtre,
était déjà connu, et voici l'anecdote qu'un
chroniqueur rapportait à ce sujet

Madame la duchesse d'Orléans, née Conti, ou-
bliait quelquefois sa dignité jusqu'à vouloir être
prise pour une femme galante. C'est dans ce des-
sein que, s'étantplacéeun jour au spectacledans un
coin des quatrièmes loges, appelées communément
paradis, elle y fut accostée par un jeune homme
qui ne cherchait que des conquêtesfaciles, et qui,
la trouvant à son gré, lui dit, après plusieursmots
fort tendres, qu'il se proposait d'aller souper chez
elle. La princesse accepte, prend son bras, et ils
descendent ensemble. A peine sont-ils au bas de
l'escalier, qu'on crie La voiture de S. A. Madame,
la duchesse d'Orléans. En même temps deux
écuyers se présentent respectueusementpour offrir
la main à la personneque le jeune homme accom-
pagnait. Il s'aperçoitaussitôt de son erreur et veut
s'enfuir. La princesse, l'arrêtant

Monsieur, lui dit-elle, vous m'avez promis de
venir souper chez moi; est-ce que vous ne voulez
pas tenir votre parole ?

Madame, c'était au paradis où tout le monde
est égal; mais ici-bas ce n'est plus la même
chose.

Et après un profond salut, il se perdit dans la
foule.

PARADISTE. C'est le nom qu'on donne
aux pîtres, aux Jocrisses qui font la parade
dans les foires, à la porte des baraques de sal-
timbanques, pour amorcer le public et l'engager
à entrer.

PARAITRE. Dans les petites villes de
province, où les ressources sont minces et ne
permettent pas aux directeurs de théâtre des
dépenses superflues, ceux-cin'ont pas le moyen
d'engager de choristes ou de figurants. Il faut
cependant bien, ne fût-ce que dans les drames
ou dans de simples vaudevilles,'que les bouts
de chœur qui se présententpuissent être chan-
tés, et, lorsqu'il n'y a même rien à chanter,
que « les flots mouvants du peuple soient au
moins représentés par quelques personnes.
Dans ce cas, les artistes qui ne jouent pas dans
la pièce sont tenus de paraître, c'est le terme
technique, et de chanter s'il y a lieu.



PARASCENIUM. C'était, chez les an-
ciens, la partie du théâtre située derrière la
scène, au delà du mur du fond. C'est là que
s'habillaientles acteurs.

PARCOURS (Avoir Du). On dit d'une
danseuse qu'elle a du parcours, lorsqu'ayant à
parcourir la scène elle le fait avec rapidité et
légèreté, au moyen de très larges enjambées.

PARLER LE COUPLET. C'est un art
perdu aujourd'hui, parce qu'il n'a plus de rai-
son d'être. A l'époque où le vaudeville était
en faveur auprès du public, il arrivait que cer-
tains couplets de situation, surtout.lorsque
cette situation touchait au. dramatique, lais-
saient passage, dans le court espace de huit
vers qu'ils comportaient, à deux ou trois senti-
ments différents. Pour rendre plus saisissante
l'expression de ces sentiments, les comédiens
habiles avaientpris l'habitude d'entremêleren
quelque sorte le chant et la parole en débitant
leur couplet, de façon à pouvoir appuyer avec
force sur les mots ou les pensées qui récla-
maient de l'énergie, et à glisser avec légèreté
sur ceux qui étaient moins importants. On ap-
pelait cela cüre, détailler, parler leconplet, et ce
procédé, employé par un comédien intelligent
et expérimenté, était souvent d'un très grand
effet.

PARLER AU PUBLIC. Dans tous les
théâtres,c'est généralement le premier régis-
seur qui est chargé de « parler au public »,
c'est-à-dire de prendre la parole lorsqu'il s'agit
de faire une annonce quelconque, soit pour un
changementde spectacle, soit pour une substi-
tution d'acteur, soit pour solliciter l'indulgence

en faveur d'un artiste indisposé,soit pour toute
autre cause. Naguère, en province, l'engage-
ment du régisseur chargé de ce soin portait
formellement qu'il remplirait les fonctions de

« régisseur, parlant au public ». C'est qu'en
effet, il y a trente ou quarante ans, alors que,
dans certaines grandes villes, les débuts étaient
laborieux et orageux, que le public à chaque
instant réclamait la présence du régisseur, il
fallait à celui-ci une certaine facilité de parole,

une réelle habileté, parfois une grande présence

d'esprit pour fournir les explications qui lui
étaient demandées, faire tête au tapage, et ne
pas tomber dans les pièges qui lui étaient ten-
dus par des spectateurs furieux ou par des lom-
tics en humeur de plaisanterie.

PARODIE. La parodie est l'imitation
burlesque d'une pièce sérieuse, dans laquelleon
fait en sorte de tourner du côté comique les
situations les plus dramatiques,soit en faisant
ressortir et en exagérant les défauts de l'oeuvre
parodiée, soit en prenant la contre-partiedu
sujet, soit enfin par tous les moyens que la
fantaisie et l'esprit mettent au pouvoir d'un
imitateur volontairement ridicule. La parodie,

au dix-huitième siècle, obtint des succès re-
tentissantset répétés sur les théâtresde la Foire,
dont elle défrayait en grande partie le réper-
toire, ainsi qu'à la Comédie-Italienne. Il ne se
donnait pas un ouvrage à l'Opérasans qu'il en
parût aussitôt une, deux, trois, quatre parodies.
Favart, Piron, Panard, Le Sage et d'Orneval,
Dominique et Riccoboni, Romagnesi, en ont
écrit de charmantes. Certains exemples de pa-
rodies sont assez curieux, et présentent des
particularités originales. En 1721, deux écri-
vains médiocres, Pralard et Seguineau, don-
nant à la Comédie-Française une tragédie in-
titulée Égiste, une parodie en est jouée peu de
jours après aux Marionnettes sous les noms dé
Braillard et Sagouineau. En 1723, De Lisle,
après avoir fait représenter au Théâtre-Fran-
çais le Banquet des sept Sages, comédie en 3
actes, parodie lui-même sa pièce à la Comédie-
Italienne, sous le titre du Banquet ridicule.
En 1735, ce n'est pas une pièce, c'est un pas
de danse qu'on parodie à ce dernier théâtre

« Le Pas de six comiques, parodie du Pas de
six exécuté à l'Académie royale de musique, re-
présenté sur le Théâtre-Italien, » En 1753,
Vadé donne à la Foire Saint-Germain « le
Rien, parodie des parodies de Titon et l'Ale-

» Précédemment, Piron avait donné sous
ce titre les Huit Mariannes, une parodie de.
huit pièces intitulées Marianne.

Il y a soixante ou soixante-dix ans, nos théà-
tres de vaudeville étaient très fertiles en paro-
dies, et Dumersan, Désaugiers et quelques au-
tres obtinrent de nombreux succès en ce genre.



Le mouvement romantique de 1830 ne pouvait
manquer d'exciter la verve des faiseurs de pa-
rodies, et ceux-ci s'exercèrent particulièrement

sur les drames de Victor Hugo Lztcrèce Bor-
gia fit naître l'Ogresse Borgia, « médecine en
cinq doses » MarionDelorme devint d'un côté
Marionnette, de l'autre la Go thon du passage
de l'Orme; Hernanifnt transformé en Hamali
ou la Contraintepar cor, et Angelo, tgran clc
Padozce en (Jornaro, tyran pas doux. Aujour-
d'hui, on a perdu le sens de la parodie de fine,
spirituelle et amusante qu'elle était naguère,
elle est devenue niaise, bête et vulgaire. Aussi
le genre ena-t-ildisparu presque complètement.

PARODIER. Ce verbe a deux significa-
tions très distinctes. Parodier une pièce, c'est

en faire la parodie, l'imitation plaisante et
burlesque parodies un morceau de musique,
c'est ajuster sous ce morceau des vers tout dif-
férents de ceux sur lesquels il a été composé,
mais qui, naturellement, pour cadrer avec la
musique, doivent en reproduire le nombre, la
quantité et jusqu'aux résonances. Les compo-
siteurs dramatiques ont toujours en réserve
certains morceaux écrits en diverses occasions,
dont, pour une raison quelconque, ils n'ont pu
se servir', et qu'ils sont bien aises pourtant de

ne point laisser perdre il arrive donc souvent
que lorsqu'ils écrivent un ouvrage nouveau, ils
prient leur poète de leur parodier un ouplusieurs
de ces morceaux, dont le sentimentet la forme
leur paraissent convenir à cet ouvrage. Mar-
montel a maintes fois rendu ce service à Grétry,
de même que Scribe à Auber et à Meyerbeer,
qui, l'un et l'autre, ne laissaient rien perdre.

Il arrive aussi que des chansonniers ou des
vaudevillistes parodient des morceauxsympho-
niques, qui n'ont pas été écrits en vue de por-
ter dès paroles. L'un des plus jolis exemples en
ce genre est celui que Favart a donné en pla-
çant sous l'air du célèbre menuet d'Exaudet
ces couplets charmants, dont la coupe n'était
pas aisée à trouver

Cet étang
Qui s'étend
Dans la plaine

Répète, au sein des eaux
Ces verdoyants ormeaux

Où le pampre s'enchaîne.
Un ciel pur,
Un azur
Sans nuages

Vivement s'y réfléchit;
Le tableau s'enrichit

D'images.
Mais tandis que l'on admire
Cette onde où le ciel se mire,

Un zéphir
Vientternir
Sa surface.

D'un souffle il confond les traits;
L'éclat de tant d'objets

S'efface.

Un désir,
Un soupir,
0 ma fille

Peut ainsi troubler un cœur
Où règne le bonheur,
Où la sagesse brille

Le repos
Sur les eaux
Peut renaître;

Mais il s'enfuit sans retour
Dans un cœur dont l'amour

Est maître.

PARODISTE. Auteur d'une parodie, fai-

seur de parodies.

PAROLES. Pour désigner le poème, le

livret d'un opéra, on dit parfois « les paroles »,
ce qui est un tort, car les deux choses sont
distinctes, bien que leur réunion forme un tout
complet. Ce qui le prouve bien, c'est qu'on peut
faire un bon livret avec des vers exécrables,
tandis qu'avec de fort jolis vers on peut arri-

ver à ne fabriquerque de fort méchants livrets,

ce qui est beaucoup plus fâcheux. Scribe nous
a donné de nombreux exemples du premier

cas, tandis que nos librettistes actuels usent
surtout de la seconde manière. Pour moi, je
préfère Scribe, par cette simple raison qu'une
action forte et émouvante, vraiment dramati-

que, inspire bien plus le musicien et intéresse
bien autrement le spectateur que des vers très
harmonieux dont la beauté masque une com-
plète indigence scénique.

Ce n'est pas à dire qu'on doive faire litière
des paroles, qui d'ailleurs, bonnes ou mauvai-

ses, doivent donner au spectateur la compré-
hension de l'action dramatique. Rameau, ce-



pendant, faisait profession de les mépriser
souverainement, et il en donna la preuve un
jour, à propos de son opéra les Paladi2ts, dont
le parolier est resté anonyme. Une des cantatri-
ces traînant un peu trop le mouvement d'un
morceau « Allez plus vite, Mademoiselle, al-
lez plus vite, lui dit-il. Mais, réplique l'ar-
tiste, on n'entendra plus les paroles. Eh

que m'importent les paroles reprend le com-
positeur. Il suffit qu'on entende ma musique. »

Une anecdote du même genre se rapporte iL

la Serre, auteur du poème de Pyrame et Tlais-
bé, opéra dont la musique avait été écrite par
Rebel et Francœur(1726). La chanteuse char-
géedereprésenterThisbéy mettait toute l'âme et
l'énergie désirables, mais elle articulait molle-
ment. La Serre s'en plaignait, et demanda
qu'on la fît remplacer par M"0 Le Maure, avec
laquelle, disait-il, on entendrait du moins les
paroles. « Y pensez-vous ? lui répliqua-t-on.
Ce serait bien la., en vérité, le plus mauvais
service que l'on pût vous reudre » On ne dit
pas ce que répondit le poète.

« PAR ORDRE.» Voy. SPECTACLEPAR
ORDRE.

« PAR PERMISSION DE M. LE
MAIRE. ) Jadis, et lorsque les théâtres
étaient placés sous la tutelle administrative la
plus étroite et la plus sévère, les directeurs de
province, quoiqu'ils fussent en possession d'un
brevet iL eux délivré par le ministre de l'inté-
rieur pour exploiter les théâtres de telles villes
déterminées,n'en devaient pas moins se munir,
en arrivant dans une de ces villes, de l'autori-
sation du maire, pour avoir le droit de com-
mencer leurs représentations. De là cette men-
tion

PAR PERMISSION DE M. LE MAIRE,

qui se trouvait invariablementen tête des affi-
ches de spectacle, imprimée en gros caractère
et précédant le texte même de l'affiche.

PARQUET. On donnait ce nom autre-
fois, dans beaucoup de théâtres, à la partie de
la salle qui s'étendait entre l'orchestre des mu-
siciens et le parterre, et qui porte aujourd'hui

le nom d'orchestre. Les fauteuils d'orchestre
actuels ont remplacé les anciennes stalles de
parquet.

PART. L'immense majorité des théâtres
de France étaient régis naguère sous la forme
d'une société donc chaque membre participait
dans une proportion inégale, selon son talent
et l'importance de l'emploi qu'il remplissait,
au partage des recettes et bénéfices. (Voy. So-
ciété.) La Comédie-Françaiseest la seule qui
ait conservé cette forme administrative, en
vigueur chez elle depuis plus de deux siècles.
Voici comment, à ce sujet, s'exprimait Chap-

puzeau dans son Théâtre-François (1674)

L'authorité de l'Estat est partagée entre les
deux sexes, les femmes luy estant utiles autant ou
plus que les hommes, et elles ont voix délibérative
en toutes les affaires qui regardent l'intérest com-
mun. Mais il se rencontre comme ailleurs aux uns
et aux autres de l'inégalité dans le mérite, ce qui

en cause de même dans les employs et dans les pro-
fits. Car enfin il n'est pas iuste que ceux qui ren-
dent peu de service à l'Estat ayent les mêmes
avantages que ceux qui en rendent beaucoup, et
c'est de là que procède entre eux la distinction des
parts, des demy-parts, des quarts et trois quarts de
part; en quoy ils observent bien souvent une pro-
portion de bien-séance plutost qu'une proportionde.
mérite.Quelquesfois lademy-part, et même la part
entière est accordée il la femme en considération
du mary, et quelquefois au mary en considération
de la femme et-autant qu'il est possible,un habile
comédien qui se marie prend une femme qui puisse

comme luy mériter sa part. Elle en est plus honorée,
elle a sa voix dans toutes les délibérations, et
parle haut, s'il est nécessaire, et (ce qui est le
principal) le ménage en a plus d'union et de profit.
Il en est de même d'une bonne comédienne, à qui
il est avantageux d'avoir un mary capable, et qui
ayt aquis de la réputation.

La répartition des parts est opérée encore
aujourd'hui, à la Comédie-Française, selon les

dispositions du fameux décret dit de Moscou
(1812), qui statuait ainsi à ce sujet

Art. 6. Le produit des recettes, tous les frais
et dépenses prélevés, sera divisé en vingt-quatre
parts.

Art. 7. Une de ces parts sera mise en réserve,
pour être affectée, par le surintendant, aux besoins



imprévus si elle n'est pas employée en entier, le
surplus sera distribué à la fin de l'année entre les
sociétaires.

Art. 8. Une demi-part sera mise en réserve
pour augmenter le fonds des pensions de la société.

Art. 9. Une demi-part sera employée annuel-
lement en décorations, ameublements, costumes
du magasin, réparation des loges et entretien de la
salle, d'après les ordres du surintendant.

Art. 11. Les vingt-deux parts restantes con-
tinueront d'être réparties entre les comédiens so-
ciétaires, depuis un huitième de part jusqu'à une
part entière, qui sera le maximum.

On voit que la situation des sociétaires de
la Comédie-Française n'est pas égale au point
de vue matériel, puisqu'elle peut varier d'un
huitième de part à une part entière. En fait,
la moindre quotité est aujourd'hui non d'un
huitième, mais d'un tiers de part.

On ne verra peut-être pas sans quelque in-
térêt quelle était la situation respective des
sociétaires de la Comédie il y a cent vingt-
huit ans, en 1756. La voici Le Grand, La
Thorillière, Armand, Dubreuil, Grandval,
Sarrazin, Dangeville, Lanoue, Mm° Grandval,
Miles Lamotte, Dangeville, Gaussin, Dumes-
nil, Lavoy, Dfouin, Clairon, avaient part en-
tière Dubois, Bonneval, Paulin, Préville,
avaient trois quarts de part Lekain, Belle-

cour, Mlle. Beaumenard, Hus, Brillant et
Guéant avaient demi-part. Cent vingt-sept
ans après, c'est-à-dire en 1883, voici quelle
était la proportion des parts entre les sociétaires
de la Comédie-Française on remarquera que
le partage s'établit par douzièmes et demi-dou-
zièmes MM. Got, Delaunay, Maubant, Co-
quelin aîné, Febvre, Thiron, Mounet- Sully,
Worms, Mns Madeleine Brohan, Jouassain,
avaient chacun 12 douzièmes,soit part entière
Miles Reichemberg et Baretta, 10 douzièmes
M110 Bartet, 9 douzièmes; MM. Laroche et
et Barré, 8 douzièmes et demi; Miles Riquer et
Jeanne Samary, 8 douzièmes M"° Émilie Broi-
sat, 7 douzièmes et demi M. Coquelincadet,
6 douzièmes M1Ie Tholer, 5 douzièmes et demi
M. Prudhon et M"0 Lloyd, 5 douzièmes;
M. Silvain, Mmes Granger et Dudlay, 4 dou-
zièmes et demi. Le total des parts employées
était de 18 parts 7 douzièmes.

PARTERRE. Le parterre n'est plus au-
jourd'hui, à aucun point de vue, ce qu'il était
autrefois. Au dernier siècle, l'Encyclopédie en
parlait ainsi « C'est l'espace qui est com-
pris entre le théâtre et l'amphithéâtre les
anciens l'appelaient orchestre. Mais il faut
observer que chez les Grecs cet orchestre était
la place des musiciens, et chez les Romains
celle des sénateurs et des vestales. Parmi nous,
c'est celle d'une partie des spectateurs. Le sol
du parterre forme un plan incliné, qui s'élève
insensiblement depuis l'orchestre où nous pla-

çons les musiciens jusqu'à l'amphithéâtre. En
France, les spectateurs se tiennent debout dans
le parterre, et en Angleterre il est rempli de
sièges ou de banquettes. On appelle aussi par-
terre la collection des spectateurs qui ont leur
place dans le parterre c'est lui qui décide du
mérite des pièces on dit les jugemens,.les
cabales, les applaudissemens, les sifflets du
parterre. »

Le parterre, je le répète, n'est plus ce qu'il
était autrefois. Jadis il occupait tout le sol de
la salle, à partir de l'orchestre des musiciens

aujourd'hui on le réduit à sa plus simple ex-
pression, et, quand on ne le supprime pas tout
à fait, on lui laisse à peine un quart ou un
cinquième de la place qui lui était réservée, la
plus grande partie du rez-de'-chaussée étant
maintenant occupée par les fauteuils ou stalles
d'orchestre. Jadis il était debout, comme on le
voit encore dans la plupart des théâtres d'Ita-
lie aujourd'hui il est plus ou moins commo-
dément assis. Jadis il était fréquenté par des
hommes généralement bien élevés, de médiocre
fortune, mais prenant au spectacle un plaisir
vif et sincère, artistes, gens de lettres, étu-
diants, commerçants, bons bourgeois aujour-
d'hui il n'est plus que le repaire de la claque
et le rendez-vous des mains sales. Jadis, par
le fait même de sa composition, il était redouté
des auteurs et des comédiens, respecté par
tous, ses jugements faisaient loi, et une pièce
applaudie par lui était sûre du succès, de même

que ses sifflets emportaient la chute d'un ou-
vrage malencontreux aujourd'hui il se garde-
rait bien de siffler, payé qu'il est pour applau-
dir, mais ses bravosintéressésn'exercentaucune
influence sur le jugement du public, et exas-



pèrent les nerfs de celui-ci plutôt qu'ils n'ex-
citent sa satisfaction.

Ce n'a pas été une petite affaire, au dix-
huitième siècle, que la transformation dans

nos théâtres du parterre debout en parterre
assis. Cette transformations'opéra tout d'abord
dans la salle nouvelleque la Comédie-Française

se fit construire sur les terrains de l'ancien
hôtel de Condé (Odéon actuel), et qu'elle
inaugura en 1782. Tout Paris en glosa dès
qu'il connut le projet des Comédiens, des par-
tis se formèrent pour et contre, et une polémi-
que de brochures et de journaux s'établit à ce
sujet. Il y avait longtemps déjà que la question
était à l'ordre du jour, et qu'on en causait
dans le public. Les auteurs et les acteurs pen-
saient, avec raison, que le parterre serait
moins vif, moins turbulent, moins tumultueux,
lorsqu'il serait assis mais, chose assez singu-
lière, les amateurs de spectacle, refusant d'a-
vance les présents d'Artaxerce, ne voulaient
pas entendre parler d'être assis, et exprimaient
avec vivacité le désir qu'on les laissât, comme
jusqu'alors, se presser, s'étouffer, se bousculer
à leur guise (1): Enfin, la nouvelle salle s'ou-
vrit, et le parterre fut assis malgré lui. Il n'en
cria que de plus belle, et ses récriminations
furent d'autantplus vives que l'on construisait
alors,pour la Comédie-Italienne la nouvelle
salle où se trouve aujourd'hui l'Opéra-Comi-
que, et que tous les efforts des habitués du
parterre tendaient à ce que, dans cette nou-
velle salle, rien ne fût changé aux anciennes
coutumes. Il obtint gain de cause, et voici ce
qu'on lisait à ce sujet dans les Mémoires secrets
(Bachaumont), à la date du 13 juin 1782

On a tant crié contre le parterre assis du
Théâtre François, que le sieur Clairval, pré-

(1) La presse était telle en effet parfois, que l'abbé
de Laporte, parlant d'une comédie de Jacques Robbe,
l'Intéressé, représentée en 1682, raconte l'anecdote sui-
vante a A la quatrièmereprésentationde cette co-
médie, un des spectateurs voulut ôter sop épée de son
côté, dans la crainte qu'on ne la lui voliît (c'était en-
core un des avantages du parterre debout) mais il se
trouva si serré par la foule, qu'il ne lui fut plus possi-
ble de la remettre ou de la baisser devant lui; ainsi le
bras et l'épée restèrent en l'air jusqu'à la fin de la
pièce. »

pondérant aujourd'hui dans la troupe des Ita-
liens, a fait arrêter que le parterre de la nou-
velle salle destinée à ce spectacle, resteroit
debout comme l'ancien et voilà comme on
fait tout de travers, s'écrient les frondeurs;
car il n'y auroit aucun inconvénient d'asseoir
les auditeurs de ce spectacle', où il n'est guère
question que de juger de la musique, ce qui
n'exige pas la même énergie, le même enthou-
siasme, que lorsqu'il s'agit de se prononcer sur
les productions du génie. »

La dernière réflexion peut paraître un peu
barbare mais passons. Le parterres de la
Comédie-Italienne resta debout pour quelques
années encore.

Au reste, le parterre de nos théâtres, tant
qu'il exista (je ne parle pas du rudiment de
parterre qu'on nous laisse aujourd'hui), se fit
toujours remarquer non seulement par son es-
prit et sa gaîté, par ses saillies gouailleuses,
mais encore par sa turbulence, sa surexcitation
nerveuse, et quelquefois par un esprit tyran-
nique qui allait jusqu'à la cruauté, On à beau-
coup parlé du « plaisant du parterre », ce
type symbolique qui a laissé de si curieux
souvenirs de son existence, et son tour viendra
tout à l'heure mais le parterre, pris en
masse, ne serait pas moins intéressant à étu-
dier, et, à l'occasion, il agissait comme un seul
homme, et avec un ensemble, un esprit d'à-
propos, parfois un courage vraiment prodi-
gieux.

Le parterre a été, pendant près de deux
siècles, le témoin ou l'acteur de scènes tantôt
plaisantes, tantôt touchantes, tantôt tragi-
ques, dont malheureusement le récit me con-
duirait trop loin. Et ces scènes ne se produi-
saient pas seulement à Paris, car le parterre
des théâtres de nos grandes villes Rouen,
Lyon, Bordeaux, Marseille, Montpellier, ne le
cédait en rien sous ce rapport à la capitale.
Aussi bien, je ne puis résister au désir de rap-
porter le récit suivant, dont le parterre de
Bordeaux fut le héros, et qui est assurément
caractéristique

Le parterre de Bordeaux était un des plus tu-
multueux souvent comiques, les turbulences de
cet auditoireméridional s'élevaient parfois jusqu'à



la tragédie. Un jour, une jolie actrice, connue sous
le nom de mademoiselle Lanlaire, manqua son en-
trée d'une demi-heure, et en véritable enfant gâ-
tée reçut fort mal les témoignagesde mécontente-
ment du public. Celui-ci se fâcha de plus belle, et
s'obstina à vouloir une satisfaction qu'on s'obstina
à lui refuser. De là tapage et sifflets chaque soir;
de là aussi intervention active des troupes du gou-
verneur, qui avait ses raisons particulières pour
protéger la belle. Les sifflets et les cris interdits,
on trouva autre chose pour les remplacer. Dès que
mademoiselle Lanlaire paraissait, tout le monde se
trouvait subitement enrhumé; on toussait, on cra-
chait, on se mouchait, on éternuait; mais la prison
fit justice de tous ces rhumes de cerveau. Enfin
l'un des conspirateurs s'avisa d'apporter au spec-
tacle un jeune caniche caché sous ses habits aus-
sitôt que l'actrice se montre,. il pince la bête qui
remplit la salle de piaillements plaintifs, et tout
le parterre de crier en chœur, les yeux parfaite-
ment tournés vers la scène A bas la chienne! à
la porte, la chienne! A peine recommence-t-elleà
parler, que les piaillements et les cris reprennent
de plus belle, après quoi le conspirateurlâche son
caniche, pour ne pas être surpris. Harangue du ré-
gisseur mademoiselle Lanlaire, qui s'était retirée,

a le courage de reparaître; un brutal lui jette un
soulier à la tête. Cette fois, on cerne le parterre,
qu'on fait évacuer par une seule issue l'homme
au soulier ne pourra échapper. Le premier qui se
présenten'est chaussé que d'un pied « C'est lui, »
s'écrie le soldat de droite, qui le voit. Mais le se-
cond n'a qu'un soulier non plus. cc Le voilh,! » fait
le soldat de gauche. « Non, c'est celui-ci, » dit un
autre soldat, en happant au collet le troisième, qui
s'avance un pied chaussé et l'autre nu. Tout le
parterre s'était déchaussé le pied gauche il fallut
bien laisser passer tranquillement le parterre.

Il est certain qu'autrefois le parterre était
spirituel, et l'on a recueilli ses bons mots, ses
boutades, avec une complaisancequi n'a rien
d'excessif. Quelques exemples pourront donner

une idée de ce qu'était ce fameux plaisant du
parterre, être 'anonyme et insaisissable, dont
les saillies pleines d'à-propos ont plus d'une
fois mis auteurs et acteurs dans le plus cruel
embarras, entraînant avec gaîté la chute des

uns, faisant avec sang-froid le désespoir des
autres, et n'ayant d'ailleurs, il faut le consta-
ter, pas plus d'égards pour les grands que pour
les petits, témoignantde la même irrévérence

pour les hommes degénie que pour les inconnus.

A la première représentation d'une tragédie
de Voltaire, Adélaïde Duguesclin, l'un des

personnages, s'àdressant à Coucy, avait à lui
dire

Es-tu content, Coucy?

un spectateur, peu satisfait jusque-là, s'écrie
aussitôt

Couci-couci,

et ce mot faillit faire tomber la pièce.
C'est Voltaire lui-même qui nous apprend

qu'à une autre de ses tragédies, Marianne au
momentoù l'actrice portait à sa bouche la coupe
empoisonnée, un farceur s'avisa de crier tout
haut La reioze boit! ce qui causa par toute la
salle un rire inextinguible. L'auteur, pour évi-
ter le retour de pareil fait, crut devoir chan-

ger son dénouement.
La première, et unique, représentation

d'une bleuette de Chevrier, la Revue des Tlzéâ-

tres, fut arrêtée net, à la Comédie-Italienne,

par un incident de ce genre. La satisfaction
du public était loin d'être générale, lorsqu'un
des personnages de la pièce, s'adressant à un
autre qui entrait en scène, lui dit

Quel motif en ces lieux vous fait porter vos pas ?

iL quoi l'autre répond

Je viens tirer un auteur d'embarras.

Ma foi, il était temps! dit alors une voix dans
la salle. II fut impossible de continuer.

Dans une comédie de La Morlière, la Créole,

un valet, après avoir fait à son maître la des-
cription d'une fête, lui demandait ce qu'il en
pensait, et celui-ci lui répondait « Que tout
cela ne vaut pas le diable. s C'estvrai! s'écria-
t-on du parterre, et, cette fois encore, la pièce

ne put être achevée.
Une tragédie de l'abbé Abeille, Argélie,

s'ouvrait par une scène entre deux princesses,
dont l'une disait à l'autre

Vous souvient-il, ma sœur, du feu roi notre .père ?

Par malheur, la seconde actrice, prise d'un

manque de mémoire, reste un instant sans ré-
pondre ce que voyant, un loustic s'écrie

Ma foi, s'il m'en souvient, il ne m'en souvient guére

On juge de l'effet



Plus près de nous, dans une pièce du vi-

comte d'Arlincourt, connu pour ses vers bur-
lesques, un personnage avait dire

J'habite 6, la montagne, et j'aime à la vallée.

Mâtin! quel- estomac! fait entendre une voix
du parterre, et toute la salle d'éclater de rire.

Mais les acteurs avaient aussi leur tour, et

pour eux le public était parfois sans pitié.
Beaubourg, comédien de talent pourtant et
très aimé, mais fort laid, jouait un soir Mi-
thridate, avec Adrienne Lecouvreurdans le rôle
de Monime. Lorsque celle-ci lui dit

Seigneur, vous changez de visage

Laissez-le faire cria-t-on dans la salle.
Pareil compliment,plus cruel encore parce

qu'il s'adressait une femme, fut fait a une
débutantequi se présentait à la Comédie-Fran-
çaise dans Andromaque. « Une débutante, dit
l'abbé de Laporte, dont les talens étoient mé-
diocres et la figure désagréable, remplissoit le
rôle d'Andromaque,et le remplissoit mal. Sa
physionomiene portoit point les spectateurs à
l'indulgence. Un d'eux murmuroit tout bas
d'entendreestropier les vers du tendre Racine,
dont il étoit l'admirateur zélé. Cependant,
quelque envie qu'il eût d'éclater, il se contrai-
gnit, mais ce ne fut pas pour longtems; car
dans unendroitoù Andromaque dit Pyrrhus

Seigneur, que faites-vous,et que dira la Grèce?

cet homme ne pouvant plus se contenir, en-
fonce son chapeau, se hausse sur ses pieds, et
lui répond vivement et intelligiblement sur
une rime très riche

Que vous êtes, Madame, une laide b.
Il sort en même tems, laisse le parterre ap-
plaudir à ce vers in-promptu, et l'actrice fort
embarrassée de sa figure. »

Mais je m'arrête ici, car je n'en finirais pas
s'il me fallait rapporter tout ce qu'on a attri-
bué, légitimement ou non, au « plaisant du
parterre ».

PARTIE. Voy. MONTER UNE PARTIE.

PARTIES. Certains ouvrages dramati-

ques sont divisés par leurs auteurs non en trois,
quatre ou cinq actes, mais en trois, quatre ou
cinq parties. Au point de vue purement scéni-

que,cette division n'apporteaucun changement
à l'exécution matérielle, chaque partie corres-
pondant à un acte mais en ce qui touche la
conception poétique, il y a là une nuance qui
tend à indiquer d'avance au spectateur que
l'action ne se poursuit pas sans interruption,
et qu'elle est séparée, dans ses diversesparties,
par un espace de temps plus ou moins long, par
un intervalle de plusieurs années, qui donne iL

l'œuvre une forme et une marche particulières.

PARTIESD'ORCHESTRE. On donne
le nom de parties d'orchestre aux cahiers sur
lesquels est copiée ou gravée séparément la
musique qui doit être exécutée par chaque ins-
trument. Il y a donc ainsi les parties de pre-
mier ou de second violon, les parties de basse,
de flûte, etc. Chaque pupitre étant toujours
occupé par deux instrumentistes, une seule
partie de violon, ou d'alto, ou de violoncelle
sert pour deux artistes quant aux instruments
à vent, qui tous ont un rôle distinct dans l'or-
chestre, on copie sur le même cahier, en acco-
lade, les deux parties de chaque instrument
les deux flûtes, les deux bassons, le premier et le

secondcor, le troisième et le quatrième cor, etc.
Il y a aussi les parties de.choeurs.Bien que

chaque choriste doive savoir sa partie par cœur
pour l'exécuter à la représentation, il n'en est

pas moins nécessaire qu'il ait la musique sous
les yeux pendant tout le temps que durent les

leçons et les études préparatoires.

PARTITION. Toute la partie musicale
d'un ouvrage lyrique oratorio, opéra-comique

ou opérette. On dira indifféremment « La
partition, ou la musique, de tel ouvrage
est remarquable, et la réflexion s'applique
ainsi à l'œuvre du compositeur. Au point de

vue matériel, la partition représente l'ensemble
complet de cette œuvre, comprenant toutes les
parties de chant et d'instruments, disposées

sous la forme qu'elles doivent avoir pour que
la lecture simultanée de toutes ces parties soit
possible à l'œil exercé du chef d'orchestre. On

a pris l'habitude d'appeler aussi partition la



réduction au piano de la partition d'orchestre,
comprenant toutes les parties de chant et un
résuméde l'orchestre traduitenpartie de piano,
et aussi la réduction pour piano seul de toutes
les partiesde chant et d'orchestre. La partition
complète prend le nom de grande partition,
celle où l'orchestre est remplacé par un accom-
pagnement de piano celui de partition pour
chant et piano, et enfin la transcription pour
piano celui de partitionpour piano seul.

PAS. Dans les ballets, dans les divertis-
sements dansés, tout ce qui forme un fragment
séparé, exécuté par un ou plusieurs danseurs

en dehors de l'ensemble du corps de ballet,
constitue ce qu'on appelle un pas. Il y a des

pas de deux, de trois, de quatre, de cinq, de
six. Quand le pas est court, et dansé par une
danseuseou un danseur seul, il prend générale-
ment le nom d'écho. On donne aussi le nom
de pas à chacun des mouvements que le dan-
seur exécute avec ses pieds, et qui sont différen-
ciés, en raison de leur nature, par une déno-
mination partieulière coitpé, chaussé, jeté,
assemblé, fouetté, etc.

PASCAEIEL. Un des types de l'an-
cienne comédie italienne. C'était encore,
comme Brighella, Scapin et tant d'autres, un
valet hardi, fourbe et glouton, ainsi que nous
l'apprendune sorte de monographie populaire

« Le jour où Pascariel vint au monde, les
chats volèrent le rôti, la chandelle pâlit par
trois fois, le vin tourna dans la cave, et, par
un prodige incroyable, la marmite se répandit
dans les cendres. Mauvais pronostics! Aussi
fut-il toujours gourmand, ivrogne et casseur,
la ruine des cabarets et la terreurdes cuisines. »
Le personnage de Pascariel fut joué à Paris

par un acteur nommé Joseph Tortoriti, qui
débuta avec succès à la Comédie-Italienne

en 1685.

PASQUIN. L'un des membres de la fa-
mille nombreuse et brillante des valets de co-
médie qui depuis deux siècles ont figuré avec
honneur sur la scène française. Pasquin est de
la race de ces laquais de bonne maison, lurons
plus pleins d'ardeur que de scrupules, qui don-

naient de la tablature à leurs maîtres et dont
la dynastie commenceà Mascarille, à Crispin,
à Scapin, pour aboutir à Frontin et à Figaro.
Je rie saurais dire quel est celui de nos écri-
vains qui le premier a employé ce type,
d'ailleurs emprunté à l'Italie, comme tant
d'autres; toujours est-il que dès 1686 nous le

voyons mis en scène par Baron dans l'Homme
à bonnes fortuneset dans la Coquette et la fausse
Prude, en 1694 par Regnard dans une de ses
bleuettes Attendez-moi sous forme, et qu'en-
suite Destouchesle rend célèbre en l'introdui-
sant dans quelques-unes de ses meilleures co-
médies le Glorieux, le Triple Mariage et le
Dissipateur.

PASQUINADE. Certaines plaisanteries
dramatiques d'un caractère un peu trivial, cer-
tains lazzis d'un goûtun peu douteux, ont reçu
le nom de pasquinades sans doute parce que
les excellents comiques de la Comédie-Fran-
çaise, qui ne reculaient pas 'toujours., pour
exciter la gaîté des spectateurs, devant des ef-
fets de ce genre, se les permettaientparticuliè-
rement dans le personnage et sous la casaque
classique de Pasquin. Dans celui de l'Homme à
bonnes fortunes) il était de tradition que l'ac-
teur, à un moment donné, inondât son mou-
choir d'eau de Cologne et vînt ensuite sur l'a-
vant-scène le .tordre et en exprimer le contenu
sur la tête du souffleur, qui s'empressait de faire
le plongeon pour échapper à ce baptême d'un
nouveau genre. Un soir, en faisant ce jeu de
scène, Dazincourt est sifflé par un spectateur
novice ou de mauvaise humeur étonné, il s'a-

vance et dit « Messieurs, lorsque Préville
jouait ce rôle, il faisait ce que je viens de faire,
et il était applaudi par tout ce qu'il y a de
mieux en France. » Cela ne prouve pas que
Préville eût raison, malgré son admirable ta-
lent.

PASSACAILLE. Voy. Aies A DANSER.

PASSADE. C'est le mouvement que fait

un acteur pour passer, selon la nécessité de
l'action scénique, devant ou derrière tel ou tel
autre des personnages qui se trouvent en scène

avec lui. Pour .être exécutés avec tout le natu-



rel, l'aisance et la précision qu'ils réclament,

ces mouvements sont réglés avec le plus grand
soin, soit qu'ils doivent être très rapides, soit
qu'ils se fassent sans, pour ainsi dire, que le

spectateur s'en aperçoive et en ait conscience.

PASSE-PIEDS. Voy. Aies A DANSER.

PASSER. Lorsqu'unepièce en répétition
est assez sue pour qu'on puisse fixer le jour où
elle sera offerte au public, on ne dit pas
« elle sera jouée, » mais « elle passera » tel
jour.

PASSER UN AIR, UN MORCEAU. Il
arrive parfois qu'un chanteur, soit qu'il se
trouve fatigué, ou enroué, ou mal en train, se
donne la fantaisie de supprimer,à la représen-
tation d'un ouvrage, un air, une romance, une
chanson, etc. C'est ce qu'on appelle « passer
un morceau ». A Paris, où le public est remar-
quable aujourd'hui par son indulgence, cela ne
tire pas à conséquence et n'amène jamais de
réclamation bruyante, bien qu'une ou deux
fois l'administrationde l'Opéra ait eu à soute-
nir des procès contre certains dilettantes enra-
gés, qui lui demandaient des dommages-inté-
rêts à raison d'un air qui avait été passé dans
la représentation d'un ouvrage à laquelle ils
assistaient. En province, où les spectateurs
sont moins débonnaires, on a vu parfois éclater

presque des émeutes en pareille occasion, le
public réclamant avec fureur l'exécution d'un
morceau que le chanteur avait jugé à propos
de passer. Ce qui est certain, c'est que, ne fût-
ce que par politesse, les spectateurs devraient
toujours être informés par une annonce de la
nécessitéoù peutse trouverunchanteurd'opérer
ainsi une suppression dans son rôle.

PASSION. La passion ne se discute pas,
elle s'impose elle ne s'analyse pas, elle existe.
Au théâtre, elle peut produire des effets saisis-
sants et terribles il ne s'agit que de la traduire

avec vérité et de lui faire parler le langage qui
lui convient. Le poète qui veut nous émouvoir
doit apprendre avant tout à connaître le che-
min de notre cœur, de même que le comédien
qui prétend remuer notre âme et nos entrailles

doit deviner quels accents peuvent être employés

par lui pour ,atteindre son but. On n'attend
pas de nous que nous fassions ici une étude de
la passion humaine considérée sous l'aspect
théâtrale, soit au point de vue de la conception
littéraire, soit en ce qui concerne l'exécution
scénique le sujet serait trop vaste pour être
traité dans le court espace que nous pourrions
lui consacrer,et nous ajouterons qu'il serait au-
dessus de nos forces. Nous nous bornerons à
rappeler ce que dit Chamfort à ce propos, en
faisant remarquer que les réflexions qu'il ap-
plique à la tragédie, seul genre sérieux en hon-
neur de son temps, s'appliquentavec autant de
justesse au drame moderne, la passionétant de
tous les temps et de tous les pays

L'amour et la haine sont les deux grandes pas-
sions que la tragédie emploie pour exciter dans
l'âme la terreur et la pitié tout le jeu, tous les
combats des autres passions ne sont mis -en usage
que pour exciter ces deux-là, qui sont celles dont
les émotions ébranlent l'âme plus fortement et
plus longtems. Par l'amour, on n'entend pas seu-
lement cette inclination d'un sexe pour l'autre;
dans ce sens, il est certainement très tragique
mais il faut qu'il domine en tyran. Il n'est pas fait
pour la seconde place. La tendresse d'une mère

pour son fils; la voix de la nature qui se fait en-
tendre dans des cœurs liés par le sang l'attache-
ment d'une âme romaine pour sa patrie; l'amitié
héroïque, telle que celle de Pylade et d'Oreste, tous
ces sentimens appartiennent à l'amour. La pitié
s'excite par l'injustice et l'excès des maux qui ac-
cablent celui qui ne les a pas mérités et autant
notre âme compatit à ses malheurs, autant elle
hait et déteste ceux qui en sont les auteurs.

PASTICHE. En ce qui concerne la scène
lyrique, on donne ce nom à une œuvre in-
forme, composée de morceaux empruntés à di-

vers ouvrages et à divers auteurs, reliés tant
bien que mal par une action dramatique qui
leur sert de cadre et de développement. On
imagine facilement quelle unité de style peut
résulter d'un tel procédé, et combien, avec son
aide, les exigences si légitimesde la scène peu-
vent être respectées! La traduction d'un opéra
étranger est chose assurément intéressante et
utile, lorsqu'elle est faite avec le soin et le goût
nécessaires à ces sortes de travaux mais sous



prétexte de pastiche,rassembleret faire enten-
dre dans une même œuvre (dans un même
monstre, pourrait-on dire), ainsi que l'a fait
vingt fois Castil-Blaze, des fragmentsemprun-
tés à des compositeurs du génie le plus opposé,
tels que Weber, Rossini, Meyerbeer,Gêneraitet
autres, c'est tout simplement de la sauvagerie
musicale.

PASTORALE. C'est, selon Chamfort,

« un opéra champêtre dont les personnages
sont des bergers, et dont la. musique doit être
assortie à la simplicité du goût et des mœurs
qu'on leur suppose. » Telle était en effet la
Pastorale de Perrin et Cambert, représentée à
Issy en 1659, et qui fut le germe de l'opéra
français. Mais la pastorale n'est pas toujours
du genre lyrique, et l'on en connaît beaucoup,
dans les premiers temps de notre théâtre, où
la musique n'avait rien à voir. Telles sont
l'Amin te de Pierre de Brack (1584), Thèoaris,
de Troterel (1610), l'Amour victorieux,d'A-
l2aandre Hardy (1618), la Philis de Scire, de
Simon du Cros (1629), Clorise, de Balthazar
Baro (1631), Amaryllis, de Du Ryer (1650),
etc., etc.

PATHÉTIQUE.
« Le sublime lasse, le

beau trompe, le pathétique seul est infaillible
dans l'art, » a dit Lamartine. Cela est vrai
l'effet du pathétique est infaillible, à la condi-
tion que son expression soit juste, vraie, sans
excès ni emphase, et aussi que l'émotionqu'il

désire exciter soit absolue et sincère, et qu'elle
ait été ressentiepar celui qui chercheà la faire
éprouver. « Si tu veux me faire pleurer, dit
Horace, commencepar pleurer toi-même (1). »
Puisez dans les chefs-d'œuvre de l'art, vous y
trouverez des exemples du pathétique le plus
puissant, le plus intense, le plus expressif, et
toujours dans les conditions les plus nobles, les
plus pures de l'émotion intellectuelleet morale,
toujours avec la plus grande simplicité dans le
sujet et dans la façon dont il est rendu. Ad-
mirez le Laocoon du Vatican et la Niobé de
Florence contemplez Y Ensevelissement du

CI) Si vis meJlere,
Primum ipai tibi.

Christ de Quentin Metzys et le Nmifrage de la
Méduse de Géricault; assistez à la douleur de
Camille écoutant le récit du combat dont Ho-

race est demeuré vainqueur, aux plaintes
qu'Andromaque exhale à Pyrrhus écoutez l'air
d'Alceste Divinités dit Styx, l'arioso de Fi-
dès au quatrième acte du Prophète, et si vous
n'êtes pas attendri, touché, pris par les entrail-
les, ému jusqu'aux larmes, c'est que vous êtes
inaccessible à toute émotion, insensible aux
cris de la douleur, de la passion, de la colère et

de la haine, iL tout ce qui fait naître le pathéti-
que, à tout ce qui engendre les plus admira-
bles beautés qu'il ait été donné a l'art de pou-
voir exprimer et reproduire.

PAVANE. Voy. AiRs A danser.

PENSION DE RETRAITE. Autrefois,
les trois grands théâtres subventionnés, Comé-
die-Française, Opéra, Opéra-Comique, placés

sous la surveillance et sous le patronage de
l'État, avaient une caisse de retraites pour
tout le personnel de leurs artistes et employés,
caisse alimentée surtout par les retenues faites

sur les traitements et par le produit de repré-
sentations donnéesà son bénéfice. La Comédie-
Française est aujourd'hui le seul théâtre qui
ait conservécette excellente institution, et qui,
après dix, vingt ou trente ans de services, se-
lon les cas, serve une pension à ses artistes
(sociétairesou pensionnaires)et ses employés.

PENSIONNAIRE. Ce mot ne trouve
plus guère aujourd'hui son application qu'à la
Comédie-Française, le seul de nos théâtres qui
ait continué de se gouverner en société, et dont
les artistes sont partagés en deux classes les
sociétaires, à part entière ou à fraction de part,
et les pensionnaires, c'est-à- dire ceux qui sont
à appointements fixes. (Voy. Société.) Il est
très rare, et absolumentexceptionnel,qu'un co-
médiensoitreçud'emblée dans la société,et il lui
faut toujours faire un stage plus ou moinslong
dans les rangs des pensionnaires d'autre part,
il en est, parmi ceux-ci, chez qui la nature mo-
deste de leurs services doit exclure à tout ja-
mais le désir ou la pensée de devenir un jour
sociétaires. Le mot de pensionnaire s'appli-
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que aussi à tous les acteurs d'un théâtre par
rapport à leur. directeur..D'un- artiste qui se
fait remarquer par ses bonnes qualités person-
nelles, par la grâce et la facilité avec lesquel-
les il'se prête aux désirs de l'administration,
on dira que c'est un « bon pensionnaire; » est
réputé « mauvais pensionnaire, ,» au con-
traire,,celui qui

se montre difficile à vivre,
toujours prêt àseroidir contre les demandes
les plus légitimes,et qui en aucun cas ne saurait
faire preuve de souplesse ou de complaisance.

PERCHE (LA). Exercice-d'acrobates,
pendant lequel un hommeaient en équilibre
une longue perche au haut de laquelle grimpe
un autre.homme ou un enfant, qui se livre, au
bout de ce bâton, à' dés exercices surprenants
d'adresse et d'agilité.

PÈRES DINDONS. Classe.de rôles
d'hommesvieux et ridicules, auxquelson donne
aussi la dénomination de 'ganaches' (Voy. 'ce
mot), et qui rentrent dans l'emploi des grimes.

PÈRES NOBLES. Emploi de comédie,
dont le caractère est déterminé par son nom.
Les Pères nobles sont des rôles marqués qui,
sans exclure le comique, exigent de la dignité
et du maintien. Comme faisant partie de cet
emploi, on peut, citer les.rôles suivants Gé-,

ronte du Menteur, Ésope. Ésope à.la cour
(Boursault), M. de Melcour de la Mère jalouse
(Barthe), Lycandre du Glorieux (Destouches),
Baliveau de la Métromanie (Piron), Géronte
du Jouezar (Regnard),Vanderk'pèredu Philo-
sophe sans le savoir' (Sedaine), le Marquis de
Mèlanide (La Chaussée), etc:, etc. Dans le ré-
pertoire moderne, le Duc àe-Philiberle, Van-
derk père du Mariage de Viclorine, Verdelet
du Gendre de M. Poirier, sont des pèresnobles.

Comme le burlesque trouve place en toutes
choses, il arriva ceci, à l'époque de la Révolu-
tion, que la,qualification de pères nobles étant
considérée comme séditieuse, on donna pendant
un certain temps à cet emploi celle de « pères
sérieux, qui d'ailleurs était parfaitement
acceptable.

PÉRIPÉTIE. Au point de vue doctrinal,

la péripétie, dans une action dramatique,n'est
guère autre chose que ce que nous appelons le
dénouement. Les anciensapportaientbeaucoup
de précision dans les divisions théoriques du
poème dramatique, et les règles qu'ils ont don-
nées dé la péripétie sont à peu près -identiques
à celles de la catastrophe (Voy. ce mot), qui
n'est autre chose que l'incident suprême par
lequel est amené le dénouement. Chamfort l'a
très bien dit « La péripétie est proprement
le changement de condition, soit heureuse ou
malheureuse, qui arrive au principal person-
nage d'un drame, et qui résulte de' quelque
reconnaissanceou autre incident qui-dorine un
nouveau.tour l'action. Ainsi la péripétie est
la même: chose que la catastrophe, à moins
qu'on ne dise que celle-ci dépend de l'autre,
comme un effet dépend de'sa cause ou de son
occasion: )) Aujourd'hui; où la poétique dra-
matique est singulièrement plus compliquée

que dans l'antiquité, où les vieux moules ont
été depuis longtemps brisés par des mains
puissantes, où l'action scénique. ne brille plus

par la simplicité, mais souvent, au contraire,
par une accumulation prodigieuse d'incidents
de toutes sortes, nous n'avons plus ^péripétie
seulement,maisparfoisplusieurspéripétiesdans
le même ouvrage, par lesquelles semble amené

un dénouement qui fuit toujours. Toutefois,

comme.une action dramatique doit infaillible-
ment se dénouer, il se trouve toujours un ici-
dent final qui produitce résultat, et dont l'effet
est le même que celui de l'antique péripétie.

PERSONNAGES. Tous les individus
mis en scène dans une œuvre dramatique, tous
ceux qui prennent une part quelconqueà l'ac-
tion imaginée par l'écrivain, part importante

ou accessoire, forment les personnages ,de la
pièce représentée. Chaque personnage est.con-
fié à un acteur ou à une actrice,' qui est chargé
de le personnifier devant le public et d'en
rendre le caractère avec tout le naturel, toute'
la vérité possibles.

PERSONNEL. Le personnel d'un théâ-
tre varie de nature et .d'importance,, selon.

l'importanceet la nature du théâtre lui-même.
Dans certaines petites villes de province, on



verra ce personnel se réduire iL une quinzaine
d'artistes composant la troupe, plus quatre ou
cinq musiciens à l'orchestre, un garçon de
théâtre et d'accessoires, trois machinistes, un
lampiste, deux habilleuses, un conciergeet une
buraliste, soit au' total une trentaine de

personnes. Si nous prenons un autre extrême,
l'Opéra par exemple, nous voyons que le per-
sonnel de l'administration, de la scène, de la
salle, ne comprend guère moins d'un millier
d'individus, toute une armée Mais, à Paris
même, je le répète, ce personnel est extrême-
ment variable, selon le genre exploité par tel ou
tel théâtre.Au Gymnase,où l'orchestre n'existe
plns que de nom, où la figuration est à peu
près nulle, où le service du décor est aussi peu
compliquéque possible, le personnel est réduit
à .sa plus simple expression, tandis qu'à la
Porte-Saint-Martinou au Châtelet,où la troupe
artistique est nombreuse, où l'orchestre, les
chœurs, la danse, la figuration, le costume, la
machinerie prennent un déploiement énorme,
ce personnel prend des proportions presque
colossales.

Dans son livre le Nouvel Opéra, :NI. Ch.
Nuitter a groupé d'une façon pittoresque les
renseignements relatifs au personnel de ce
théâtre.

Si la porte de communication placée à l'avant-
scène ne s'ouvre que pour un public restreint, en
revanche, de l'autre côté, c'est iL des centaines
d'artistes et d'employés de toute sorte que s'ouvre
la porte du théâtre, située au fond de la cour de
l'administration.

Tout d'abord arrivent les machinistes, qui vien-
nent achever la mise en état de la décoration. 11

en a 70, et souvent ce nombre est augmenté.
Dans V Africaine,à l'acte du vaisseau, la manoeuvre
des dessous exigeait l'adjonction de quarante char-
pentiers.

Avec les-machinistes viennent les talissiers de
la scène, spécialement chargés de l'arrangement
des tapis, draperies, etc., qui peuvent faire partie
du décor; puis les gaziers, les lampistes, qui se ré-
pandent dans toutes les parties de la scène et de la
salle pour.allumerdes milliers de.becs de gaz. Leur
travail ne commence qu'après l'arrivée du détache-
ment.de sapeurs-pompiers spécialement chargé du
service de la représentation. Ceux-ci vérifient si
tous le? appareils sont en bon état et se placent

chacun à leur poste. On éclaire alors le théâtre, où
de simples becs entourés d'une toile métallique ne
jetaient qu'une lueur incertaine.

Des hommes se présentent à l'entrée des artistes.
Ils passentpar groupes de cinq, un billet il. la main,
sous la surveillance du concierge et d'un person-
nage qui n'est autre que le ckef de claque. Les cla-
queurs introduits dans la salle bien avant le public
vont occuper leur place au centre du parterre,
tout prêts il. faire éclater leur enthousiasme au si-
gnal de leur chef.

.Voici venir les garçons de théâtre, les avertis-

sieurs, qui doivent aller dans les loges prévenir les.
artistes lorsque approche le moment de leur entrée.

Les ustensiliers qui doivent disposer les objets
de toute sorte nécessaires à la mise en scène les
dés et les cornets avec lesquels va jouer Robert le
Diable, les coupes et les mets dressés sur les tables
de l'empereur Sigismond, les livres de magie de
Faust, et tant d'autres accessoires dont l'énuméra-
tion emplirait un volume.

Les habilleuses, les tailleurs, les coiffeurs mon-
tent dans les loges des artistes ou dans les postes
qui leur sont réservés. Dans la journée on a fait
ce qu'on appelle la mise en loge, c'est-à-dire que
l'on a rangé dans chaque armoire toutes les par-
ties du costume que chacun, depuis le premier ar-
tiste jusqu'au dernier comparse, doit trouver sous sa
main quand viendra le moment de s'habiller.

Voici des gens, les uns en veste, les autres en
blouse, qui entrent en remettantun jeton de cuivre

au concierge, et défilent, ainsi que les claqueurs,

sous la surveillance de leur chef. Ce sont les com-
parses. Il y en a un certain nombre qui sont payés iL

l'année. Les femmescomparses en font partie, mais
la masse des hommes est recrutée au dernier mo-
ment. Ce sont pour la plupart des ouvriers qui, une
fois leur journée finie, viennent chercher au théâ-
tre un supplément de paye. Ils connaissentles exi-

gences de chaque spectacle et suivent les indica-
tions de l'affiche. Quand il faut peu de peuple ou
peu de soldats, ils viennent en petit nombre.
Quand la Juive est annoncée, ils viennent en foule
se présenter au chef, qui les choisit pour grossir
les rangs du cortège. C'est une des industries spé-
ciales de Paris. Ils entrent, ils s'habillent et ma-
nœuvrent ensuite sous la conduite,de chefs de pe-
loton qui sont au courant de la mise en scène. On
affirme que, pendant les premières représentations
de l'Africaine, des amateurs intrépides, ne pouvant
à aucun prix trouver place dans la salle, se firent

comparses pour entendre l'œuvre de Méyerbeer et
en effet, cette époque, on put souvent, sous le
costume d'un figurant, entrevoir du linge dont la



finesse et la blancheur inaccoutumées semblaient
attester que le recrutement de la figuration s'était
opéré dans d'autres classes de la population.

Tout le personnel des choristes, hommes, fem-

mes et enfant, arrive à son tour et monte s'habil-
ler. C'est encore une centaine de personnes; puis,

pour les ouvrages oir le ballet est en scène dès le
commencement, comme Guillaume Tell, Faust,
etc., on voit entrer tout le personnel des danseuses,
personneldoublé par la présencedes mères, qui ont
le droit d'accompagnerleurs filles et des caméris-

tes qui suivent les premiers et les seconds sujets.
A leur heure sont arrivés les régisseurs, les chefs

du, chcaut, des chœurs le souffleur. Les régisseurs
de la danse, les chefs et sous-chefs des chœurs ont
a constater les absences, à pourvoir aux remplace-
ments. Les tailleurs et les habilleusesen.sont im-
médiatementprévenus, afin d'ajuster pour l'un le
costume qui devait servir pour l'autre.

Les artistes du chant sont montés dans leur loge.
La plupart tiennent à arriver d'avance afin de
s'habiller, de faire leur figure à loisir et de pou-.
voir poser leur voix et s'exercer convenablement
avant d'entrer en scène; femmes de chambre ou
valets de chambresont venus avec eux et partagent
avec l'habilleur ou l'habilleuse le soin de préparer
le costume et de l'ajuster.

Le défilé n'est pas terminé. Les musiciens due

ï orchestre, à leur tour, se rendent à leur poste, je-
tant dans la cour, avant d'entrer, le reste de leur
cigarette. Ils montent dans leur foyer, prennent
leurs instruments dans leur armoire, mettent une
cravate blanche et passent à l'orchestre.

Est-ce tout ? Non, et, selon les différentsouvra-
ges, des employés spéciaux passent encore de-
vant la loge. du concierge. Les écuyers amenant
leurs chevaux, qu'un ascenseurva hisser au niveau
de la scène. Les électriciens, chargés de disposer
les piles électriques, d'en diriger la lumière sui-
vant des indications précises et conformémentaux
exigences_de la mise en scène. Les hydrauliciens
pour les ouvrages comme la Source, par exemple,
où il est fait usage de l'eau naturelle. Il faut dis-

poser les appareils, brancher les tuyaux, s'assurer
que tout sera prêt à fonctionner au moment où
l'eau doit jaillir du rocher. Les artificiers, allant
préparer l'incendie du Prophète, les flammes du
bûcher d'Azucena, ou les rangées de pétards qui,
au dénouementdes Iluguenots, produisent le bruit
des fusillades.

Il y a encore le mécanicien et ses aicles. C'est lui
qui est chargé de préparer la coupe de Faust dont
la liqueur doit paraître s'enflammer, au moment
où un ressort pressépar l'artiste met une substance

chimique en contact avec un acide. C'est lui qui,
dans la Favorite, donne il Fernand l'épée qu'il va
briser aux pieds du roi; c'est lui encore, dans les
ballets où les danseuses sont costumées en abeil-
les, en oiseaux, en insectes divers, qui ajuste sur
les corsages les ailes transparentes. Il y a aussi les
fleuristes,qui viennent garnir de fleurs artificielles
le parterre du jardin de Marguerite.Il y a. il y
a enfin tons ceux qui peuvent concourir il l'exécu-
tion et réaliser pour le public les conceptions de
l'auteur, les fantaisies du metteur en scène, per-
sonnel qui varie à l'infini, car on peut dire qu'il
n'est pas d'industrie, pas de science même à la-
quelle on ne puisse avoir recours.

On voit ce que c'est que le personnel d'un
théâtre comme l'Opéra. Et il n'est ici question
.que de la scène si l'on y joint les employés de
la salle contrôleurs, receveurs, buralistes,
huissiers, ouvreuses, placeurs, inspecteurs, sur-
veillants, gardiens des vestiaires, hommes de
service, etc., on se fera une idée du vaste dé-
ploiement de forces humaines que nécessite la
marche d'un grand établissement dramatique
et de ce qu'il faut mettre en mouvement pour
procurer au public le plaisir qu'il vient cher-
cher au spectacle.

PEUR. Voy. Avoir LE TRAC.

PHÉNOMÈNE, C'est le nom que les
saltimbanques donnent aux svjeis excentri-
ques sur la présence desquels ils comptent pour
attirer le- public, aux étoiles dont les qualités
physiques extraordinaires ou les talents sans
pareils doivent infailliblement forcer la recette.
Phénomènela femme-géant qui pèse 1,500 kilos.
et le nain presque invisible qui pèse 25 gram-
mes, et l'homme sauvage qui avale des poulets

crus, et le veau a deux têtes, et le serin qui fait
l'exercice militaire, et tant d'autres dont la fa-
mille est inépuisable.

Les phénomèneshumains forment volontiers
alliance entre eux, témoin ce petit récit que
publiait récemment un journal américain

« Dernièrement, l'homme tatoué ou Thomme

mosaïque, dont le vrai nom est Momt, a épousé
la femme à barbe, miss Léo Hernandez, par-
devant le « mayor de la ville de Frankford,en
Pensylvanie, où ils étaient en cours de repré-
sentations. M. Moffit avait déjà été marié une
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sont fait en France une grande réputation est
le fameux Cornus,' qui,. vers la fin du dix-hui-
tième siècle, faisait courir tout Paris « Le
sobriquet de Cornus (a dit M. Léon Lagrange
dans son intéressante étude sur les Vernet)
cache un estimable physicien, Nicolas-Philippe
Ledru, qui ses séances de physique amusante
avaient fait izne réputation. Ledru fut un de
ces êtres hybrides, mi-saltimbanques et mi-sa-
vants, qui semblent instruire en amusant, ce
qui leur permet de prétendre à amuser les gens
d'esprit. Il eut la bonne fortuné'd'êtrè nommé
professeur de mathématiques des enfants due

France mais son principal titre à l'attention
de la postérité, c'est qu'il a le premier intro-
duit dans le répertoire de la physique amusante
les effets surprenants de la fantasmagorie, de
l'électricité et du magnétisme. Jouas/autre
physicien d'un ordre inférieur, 'qui donnaitpu-
bliquement au Vauxhall de la f oire Saint-Ger-
main des séances d'escamotage très suivies des
fils de famille, a comptéaussi, parmi ses clients
et ses élèves, Joseph et Carie Vernet. »

Un autre physicien devait acquérir de nos
jours une véritable célébrité; par l'adresse, la
sûreté, la grâce et l'étonnante habileté qu'il
déployait dans l'exécutionde tours.vraiment
surprenants c'est Robert-Houdin, dont les
fameuses Soirées fantastiques, qui justifiaient
leur titre, 'firent pendant' quinze ans courir
tout Paris, d'abord au Palais-Royal, où il s'ins-
talla vers 1845, ensuite au boulevard des Ita-
liens, où la petite salle primitivement occupée

par lui l'est encore aujourd'hui par un de ses

successeurs. Il est vrai que Robert-Houdin,ar-
tiste non seulement ingénieux, mais.fortins-
truit, appelait la physique et la mécanique iL

son aide, et qu'il obtenait par l'emploi de l'une
et de l'autre des effets prodigieux et qui sem-
blaient tenir du surnaturel. Il ne paraît pas
possible qu'on puisse faire plus et' mieux que
ce praticien extrêmement distingué.

PHYSIQUE AMUSANTE. On donne
le nom de séances de physique amusante aux
séances de magie blanche, d'escamotage, de
prestidigitationque donnent des gens souvent
très habiles en ce genre et dontquelques-uns
méritent le titré d'artistes.

PIÈCE. Tragédieou opéra, vaudeville

ou comédie, drame ou féerie, opérette ou paro-
die, tout ouvrage représenté.sur' un théâtre
quelconque reçoit la qualification générique
de pièce. « C'est une jolie pièce, » dira-t-on ou
bien « la pièce nouvelle ne vaut pas le dia--
ble. » Toutefois, il est remarquer que cette
dénomination n'est employée que pour les ou-
vr,ges parlés ou chantés, et qu'on ne la voit
guèreappliquer aux ballets ou aux pantomimes.
Ici, en effet, il n'y a plus de pièce, à propre-
ment parler il n'y a qu'une action, un scénario.

Il y a de bonnes pièces et de mauvaisespièces
c'est là surtout ce qui différencie les unes des
autres. Lorsqu'un théâtre joiie dans la mêmc
soirée deux pièces, dont l'une courte et l'autre
fort importante, celle-ci est appelée la grande
pièce et celle-là la petite pièce; on dit aussi de la
grande pièce qu'elle est la pièce de résistance,
celle qui est appelée à soutenir la recette, et si

en effet elle a don d'attirer la foule et de plaire

au public, elle devient la pièce à sllccès. Tout
au contraire, quand un théâtre lance une pièce
de quelque importance au moment des grandes
chialeurs de l'été, c'est qu'il compte médiocre-
ment sur sa réussite, et l'on dit alors que c'est
une pièce sacrifiée.

PIÈCE REÇUE A CORRECTIONS.
Voy. CORRECTIONS(Pièce reçue à).

PIÈCES, A ARIETTES. Ce sont nos
premiers opéras-comiques,qui parurent à l'an-
cien Opéra-Comiqueet à la Comédie-Italienne
à partir de 1752. A cette époque, on donnait
le nom d'opéras-comiques à des pièces qui
avaient la forme du vaudeville de nos jours et
de la parodie, et dans lesquelles tous les cou-
plets étaient chantés sur des airs connus; pour
que les pièces du genre nouveau ne fussent
point confondues avec celles-ci et pour faire
connaître au public que la musique, que les

« ariettes » en étaient nouvelles, on les annon-
çait sous la qualification de pièces à ariettes,
qu'elles conservèrent pendant plus de vingt-
cinq ans.

PIÈCES BURLESQUES. On connaît



un certain nombre de pièces burlesques, sé-
rieuses par la forme, grotesques par le fond,
qni, sous ce rapport, se rapprochent de la pa-
rodie, quoiqu'en général elles aient été écrites
sur'des sujets d'imagination. II faut signaler

en ce genre la Mort de Goret, tragédie burles-

que de Delorme, donnée à l'ancien Opéra-Co-
mique en 1753, et qui semble être une imita-
tion comique à'Andromaque lePot de chambre
cassé, « tragédie pour rire ou comédie pour
pleurer, » imprimée en 1749 et qu'on a attri-
buée tantôt à Gaubier, tantôt Grandval père

la plupart des vers de celle-ci étaientempruntés
à diverses tragédies célèbres, dont elle formait

une sorte de critique; les Fureurs de V amour

tragédie burlesquede Philidor, l'un des classi-

ques du genre, représentée en l'an VI sur le
théâtres des Jeunes-Artistes; Titus ou Savon-
nette et Tozcpet, on la l1fort de Peignoir ou le

Repentir de Lahuppe, ou les Perruquiers, « pe-
tite tragédie sans prose en 5,854 pieds, sérieuse
si l'on veut, » de Charrin, représentée en 1806

au théâtre des Troubadours, etc. Quant la
pièce bien connue de Mme Deshoulières, la
Mort de Cochon, elle n'est guère burlesque que
par son titre, Cochon étant le nom du chien
de M. de Vivonne, dont elle traçait une sorte
d'oraison funèbre.

PIÈCE DE CIRCONSTANCE. Voy.
A-PROPOS.

PIÈCES EN ÉCRITEAUX. Jusqu'à la
Révolution, les grands théâtres ne cessèrent de
persécuter leurs rivaux moins puissants, soit

pour les pressurer, soit pour réduire aux plus
strictes limites ce qu'ils considéraient comme
une concurrence. Les théâtres de la Foire, et
particulièrement l'Opéra-Comique, eurent sin-
gulièrement à souffrir de cette suzeraineté
exercée sur eux, et qui se traduisaitpar des chi-

canes incessantes. C'est ainsi que, vers 1710,
la Comédie-Françaisefit défendre à tous ces
petits théâtres de jouer aucunes pièces dans
lesquelles on parlerait, soit par dialogues, soit
par monologues. Mais les acteurs forains, tou-
jours habiles éluder les difficultés, et ne vou-
lant pas être absolument réduits a jouer la
pantomime, imaginèrentun moyen ingénieux.

Ils se firent faire des pièces tout en couplets,
et firent tracer ces couplets sur des écriteaux,
que chaque comédien présentait à son tour
au public pour expliquer la situation; puis, ce
moyen étant gênant, ils finirent par faire des-
cendre les écriteauxdu cintre l'orchestre jouait
l'air, et bientôt les spectateurs prirent l'habi-
tude de chanter eux-mêmes, en choeur, le cou-
plet qu'ils pouvaient lire. On assure que les
deux auteurs, aujourd'hui complètement ou-
bliés, qui firent les premièrespièces en écriteaux,
s'appelaient Rémy et Chaillot le fameux abbé
Pellegrin en écrivit aussi plusieurs mais les
écrivains les plus féconds en ce genre furent les
trois collaborateurs presque inséparables Le-

sage (l'immortel auteur de Gil Blas, qui était
le fournisseur attitré des théâtres de la Foire),
Fuzelier,,le futur rédacteur en chef du Mercure
de France, et d'Orneval. L'usage des pièces en
écriteaux dura dix années environ, et, comme
singularité sans doute, on en donna encore plus
tard quelques-unesde loin en loin, même lors-
que la faculté de parler et de chanterfut rendue
(moyennant finance) aux acteurs forains. Voici
les titres de quelques-unes des pièces en écri-
teaux qui obtinrent le plus de succès Arlequin

aux Champs-Elysées (1710), Arlequin à la
guinguette, les Fêtesparisiennes,les Aventures
conziquesd' Arlequin, Scaramouche pédantscru-
puleicx (1711), Arlequin rival du Docteur) le

Retour d'Arlequin rG la Foire, fÉcole des Ja-
loux (1712), Arlequin invisible, Arlequin roi
de Sérendib (1713), la Matrone de Charenlon
(1714), le Château des Lutins, le Pied de nez,
Arlequin Orphée le cadet, Ariczne et Thésée
(1718), etc., etc.

PIÈCES A FEMMES. C'est ainsi qu'on
appelle certaines pièces d'un genre particulier,
pour le succès desquelles on compte non sur la
valeur de l'oeuvre, qui en ce cas est toujours
mince, mais sur la présenceen scène d'un grand
nombre de femmes ( ?) dont le seul talent con-
siste à se montrer dans un costume aussi
abrégé que possible, rappelantde très près celui
de certaines tribus sauvages exemptes de tout
préjugé en matière de vêtement. Ces exhibi-
tions de chair vivante obtenaient parfois un
grand succès il y a une vingtaine d'années, et



attiraient un public spécial. On en est revenu.'
.Sans être plus pudibond que de raison, il est
permis de ne pas le regretter.

PIÈCESA LA MUETTE.-C'est l'ancien
Opéra-Comique de la Foire qui imagina ce
genre de pièces, pour obéir aux injonctions des
grands théâtres, dont les persécutions inces-
santes lui rendaient la vie singulièrement dure.
Ceux-ci lui défendaient tantôt de parler, tan-
tôt de cha,nter, tantôt d'avoir en scène plus
d'un acteur parlant, et il devait, sous peine de
mort, courber la tête devant leurs volontés.
C'est dans un des moments de crise qu'il avait
à subir ainsi périodiquement, qu'il se mit à
jouer des pièces dites « à la muette, lesquel-
les n'étaientprobablement pas autre chose que
des pantomimes, mais qu'il ne qualifiait pas de

ce nom sans doute pour n'être pas confondu
avec les petits spectacles de la foire, où la
pantomimeétait jouée par des marionnettes.

PIÈCES A MACHINES. C'est le nom
que l'on donna, à la fin du dix-septième siècle,
à un certain genre de pièces à spectacles, à dé-

cors, à trucs, qui fit fureur pendant plus de
vingt ans et affola littéralement les Parisiens.
Le théâtre du Marais surtout se fit une répu-
tation par la richesse et la magnificence qu'il
déployait pour les pièces de ce genre. Parmi les
pièces à machines les plus fameuses alors, on
doit mentionnerAndromède et la Toison d'or.,
de Pierre Corneille Ulysse dans l'ile de Circè,
les Amoacrs de Jupiter et de Sémélé) de l'abbé
Boyer; les Anaours dzc Soleil, les Amours de
Vénus et d'Adonis, de Donneau de Visé. La
Psyché de Molière, Corneille et Quinault était
aussi une pièce à machines. (Voy. Féerie.)

PIÈCES A SPECTACLE. Ceci n'est
pas une qualification, mais une expressionqui
sert à caractériser certains ouvrages dramati-
ques qui, sans être toujours fondés sur l'emploi
du merveilleux, exigent cependant un grand
déploiement scénique. Toutes les féeries sont
des pièces à spectacle, mais toutes les pièces à
spectacle ne sont point des féeries. C'est ainsi

que certains drames d'Alexandre Dumas, tels
que Monte-Cristo, les tréis Mousquetaires, le

'Chevalier de Maison-Rouge, étaient de vérita-
bles pièces à spectacle. On en peut dire autant
de presque tous les ouvrages qui composent le
répertoire de l'Opéra, et dans lesquels le spec-
tacle proprement dit, le spectacle des yeux,
prend une extrême importance.

PIÈCES A TIROIRS. Qualification
qu'on donne à certaines pièces dont l'intrigue
est nulle et sans suite, et dont, volontairement
et pour quelque raison tirée des circonstances,
les scènes se suivent, se succèdent sans s'en-
chaîner réellement, comme si chacune d'elles
avait été prise dans un tiroir et simplement
soudée aux autres. (Voy. ROLFS A TIROIRS.)

PIÈCES SANS TITRE. On en connaît
au moins quatre, qui sont les suivantes 1° la
Comédie sans titre) de Boursault, qui n'est
autre que le Mercure galant; mais lorsqu'on
donna cette pièce à la Comédie-Française, en
1679, de Visé, directeur du Mercure galant,
qui s'y trouvait ridiculisé, fit tous ses efforts

pour la faire interdira le lieutenant de police
La Reynie refusa d'aller jusque-là et ordonna

seulement qu'à ce titre, le lllerc2cre galant,
l'auteur substituerait celui de la Comédie sans
litre, ce qui fut fait 2° le Ballet sans titre,
donné à l'Opéraen 172G; 3° la ou, comédie de
Boissy, jouée à la Comédie-Italienne en 1737

4° la P-ièce sans titre, de Favart et Panard,
jouée la même année à l'Opéra-Comique.
« Celle-ci, dit un contemporain,fut composée
à l'occasion du bruit qui couroit alors d'un
fameux voleur qui vôloit seul et de nuit, et que
le public avoit nommé le Prince noct2crne ou
ténébreux. On ne voulut pas permettre que la
pièce parût sous ce titre, ni sous celui du Nor-
mand dupé, et elle ne passa que sous celui de
la Pièce sans titre, »

PIERROT. L'un des personnes de
l'ancienne Comédie-Italienne en France, et
l'un des types les plus charmants de notre pan-
tomime. On a beaucoup disserté sur l'origine
de Pierrot. Est-il Français ? est-il Italien ? Les
avis à ce sujet sont très partagés, et l'on n'a

pu arriver encore à une certitude absolue. Pour

ma part, voici ce que je crois c'est que le type



.de Pierrot, tout d'abord imitation du Pzslci-
nella napolitain, dont il porte presque exacte-
ment le costume, n'existait pas en Italie mais
.qu'il a été imaginé en France par les comédiens
italiens fixés à Paris, accommodé à notre goût,
et qu'ensuite, .ayant fait irruption dans nos
Foires, où il était personnifié par des artistes
d'un véritable talent, il s'est absolument con-
formé à notre caractère, à notre génie natio-
nal, et est devenu un type complètement, pu-
rement et absolument français.

Son nom d'ailleurs est bien français il
semble comme un diminutif ou un enjoli-
vement du nom de Pierre, et l'on sait que
Molière l'employa dans son Don Juan. Quel

costume portait-il dans ce chef-d'oeuvre ? c'est

ce qu'il serait sans doute fort difficile d'établir.
Toujours est-il que voici la note qu'on trouve
dans l'Hisloire de l'ancien Théâtre-Italiencle-

jmis sont origine en France (par les frères Par-
fait), concernant notre personnage, et l'on

verra, en la lisant, que ce n'est pas sans raison

que nous avons cité Molière et son Don Juan

Joseph Giaraton ou Geraton né à Ferrare vint
à Paris à titre de gagiste employé dans la troupe
italienne. Après quelques années de services on lui'
'fit faire quelques rolles de peu d'importance. On le
trouve employé dans la pièce de la Suite dit Festin
de Pierre, représentée le 4 février 1673, sous le
nom et l'habit de Pierrot. Le caractère de ce rolle
est celui du Polichinelle Néapolitain un peu dé-
guisé. Effectivement, dans les comédies néapoli-
taines, au lieu d'Arlequin et de Scapin, on y admet
deux Polichinelles, l'un fourbe et intriguant, et
l'autre stupide et imbécille. Le dernier est le ca-
ractère de Pierrot. Gératonreprésenta à titre de ga-
giste ce rolle jusqu'en 1684, qu'il fut reçu au nom-
bre des acteurs et dans cette même année il joua
dans la comédie de l'Empereur dans la Lzcne le
personnage de Pierrot en françois. Il s'acquitta de
cet emploi, soit en italien soit en françois, toujours

au gré du public, jusqu'en 1697, qui est l'époque
,de la suppression du théâtre italien.

Plus tard, lors de la reconstitution de la
'Comédie-Italienne en 1717, Dominique, fils de

.l'ancien'et célèbre Arlequin de ce théâtre, pa-
.rufc à son tour sur cette scène sous le nom et le

-costume de Pierrot, qu'il quitta d'ailleurs bien-
ttôt pour se consacrer au personnage de Trive-

lin. Mais déjà Pierrot avait'fait fortune' à la
Foire, où il s'était installé en compagnied'Ar-
lequin, du Docteur, de Scarainouclie et'de
Colombine, et où il était représenté par des
acteurs excellents, tels que Roger, Belloni et
Hamôche. Son succès même était tel qu'il avait
envahi la province, car les frères Parfait'men-
tionnent, un Pierrot de beaucoup de 'talent,
nomméMaganax, qui ne parut jamais a Paris
et. qui faisait fureur sur les théâtres de pro-
vince; particulièrementà Toulouse.

Pierrot cependant reparut, par interrriitteu-

ces, à la, Comédie-Italienne, car on cite un
acteur nommé Sticotti; qui s'y faisait vivement
applaudirentre 1730 et 17G0, et l'on sait' que

Sedaineet. Grétry introduisirentce personnage
dans leur Tableau 'parlant, où:Clairval le per-
sonnifiait avec une grâce exquise.

Mais il était réservé à notre dix-neuvième
siècle d'assister à 'la plus grande! gloire de
Pierrot, grâce au talent merveilleux d'un ar-
tiste incomparable qui, en s'emparant de ce
type, sut le rendre légendaire et, dans un
théâtre infime, s'y faire admirer de tout Paris
et s'attirer les éloges des comédiens les plus
célèbres. C'est sur cette petite scène des Fu-
nambules, qui n'était guère autre chose qu'une
loge de saltimbanques, que Debureau ressuscita,

aux environs de 1830, ce type alors un peu
négligé, et qu'il sut, avec son jeu à la fois
plein de grâce, de naturel et de vérité, le ren-
dre si plaisant, si intéressant et si attrayant.
C'est aux Funambules que Pierrot, avec sa
grande casaqueà gros boutons, son large pan-
talon flottant, ses souliers blancs comme le
reste, son visage enfariné, sa tête couverte
d'un serre-tête noir qui tranchait sur l'ensem-
ble, c'est là que Pierrot fit véritablement fu-

reur, avec ses allures dégingandées, sa bonho-
mie naïve, sa niaiserie sincère comme celle de
Jocrisse, ses ahurissements insensés, ses ma-,
ladresses immenses, ses joies d'enfant et ses
chagrins d'un effet si comique. Pendant vingt

ans, Pierrot fut une des originalités les plus
piquantes et les plus recherchéesde Paris, grâce
à l'excellent comédien qui, sans jamais dire un
mot, sans prononcer une syllabe, savait expri-

mer tous ses sentiments, toutes ses pensées, et
faisait passer tour à tour et à sa volonté le



spectateur de la frénésie du rire aux larmes
sincères que provoquaitl'expression touchante
et émue d'une douleur poignante. Ceux qui
n'ont pas vu Debureau ne peuvent se flatter
.de connaître Pierrot, bien que ce personnage
a.it été représenté aussi avec un réel talent par
un autre artiste distingué, Paul Legrand, au
gentil petit théâtre des Folies-Nouvelles, de-

venu depuis le Théâtre-Déjazet.Sous la,figure
de Debureau, Pierrot enchanta tous les artistes
et tous les lettrés de Paris, et. Charles Nodier,
et Jules Janin, et M. Champfleury, et Jal, et
Théophile Gautier.Justement ce dernier, dans

,sa jolie comédie Pierrotposthume fait faire à
son héros un récit qui peint son caractère de
la façon la plus charmante, et par lequel je
voudrais terminer cet article. On a fait croire
à Pierrot qu'il est mort dans sa niaiserie bo-

nasse il en demeure persuadé, et voici comme
il se lamente lui-même sur sa perte

Je suis mort!
Je m'explique à présent pourquoi j'ai le teint blême.
Pauvre Pierrot, allons, conduis ton deuil toi-même.
Mets un crêpe ton bras, arrose-toi de pleurs,
Prononce le discours, et jette-toi des fleurs;
Orne ton monument d'un ci-glt autographe,
Et, poète posthume, écris ton épitaphe.
Qu'y mettrai-je?. voyons. « Ici dort étendu. »
Non. ce mot fait venir la rime de pendu.
Couché vaut mieux. « Pierrot. il ne fit rien qui vaille
Et vécut sans remords en parfaite canaille! »
C'est plus original que bon fils, bon époux,
Bon père, et cœtera comme les morts sont tous.
Fais ta nécrologie et l'envoie aux gazettes
Ces choses sont toujours par soi-même mieux faites.
Quel ami je m'enlève et quel bon compagnon,
Content de mon bonheur, triste de mon guignon!
Comme je me regrette, et comme je me manque!
La douleur me pâlit, la tristessem'effianque,
En songeant qu'allongédans le fond d'un trou noir,
Je ne jouirai plus du bonheur de me voir.
Quel coup! moi qui m'étais si dévoué; si tendre,
Si plein d'attentions, si prompt à me comprendre!
Aussi, reconnaissant de mes bontés pour moi,
Je me ferai le chien de mon propre convoi;
Et j'irai, me couchant sur ma tombe déserte,
Mourir une autre fois du chagrin de ma perte.

PIROUETTE. C'est une évolution du
danseur, qui consiste à tourner plusieurs fois
rapidement, sur un seul pied, sans altérer un
instant son équilibre et pour finir en prenant
une attitude. La pirouette est relativement

moderne nos anciens danseurs, et Noverre
lui-même, ne l'ont pas connue. C'est à Gardel
et à Vestris que l'invention semble devoir en
être attribuée, et elle donne certainementbeau:
coup de brillant et d'éclat à la danse pour ter-
miner un pas. « Les pirouettes, dit Blasis,
demandent beaucoup d'exercice et d'étude.
Celui que la nature a favoriséd'un jarret souple
et vigoureux peut toujours les exécuter avec
grâce mais celui qui a de la roideur dans les
hanches, dont les jambes ne sont pas assez
souples pour s'ouvrir avec facilité, et qui ne
peut en conséquencejamais bien tourner sur le
cou-de-pied, ne réussira jamais complètement
dans les pirouettes un tel danseur doit aban-
donner sagement toute prétention à se distin-
guer dans les pirouettes élevées. Il en est de
même des danseurs arqués et de ceux qui sont
d'une complexion trop vigoureuse la force
de leurs muscles les prive de. flexibilité et de
liant, et leurs corps sont toujours désunis pen-
dant qu'ils tournent. Les danseurs sveltes et
clos sont beaucoup plus propres à ce genre de

pas que ceux dont nous venons de parler leurs
membres sont plus souples, plus liants et en
général plus tournés en dehors, trois qualités
essentielles pour une bonne pirouette. »

La pirouette n'est pas d'ailleurs uniforme,
.et l'on en connaît de beaucoup d'espèces diffé-
rentes pirouette à petits battenzezats, sur le
cou-de-pied; à Tond de jambe;
rouette ic la seconde) avec grand rond cde jambe;
pirouette avec fouetté; pirouette en attitude;
pirouette en arabesqzce; pirouette sur le cou-de-
pied et en atlÜude;pirouette renversée; pirouette
composée; etc.

PISTE. L'endroit d'un cirque, d'un
manège, où les chevaux viennent faire leurs
exercices c'est, en quelque sorte, la scène d'un
établissement de ce genre, puisque c'est celui
où se produit le spectacle.La piste, qui occupe
le point central du cirque et qui est de forme
elliptique, comme celui-ci, est toujours garnie
de terre ou de sable, afin de rester douce aux
sabots des chevaux.

PITRE. Le pître est le bouffon vulgaire,
le Paillasse qui joue le principal rôle dans la



,parade exécutée à la porte des baraques de
saltimbanques, celui qui cherche à exciter les
rires de la foule par des lazzis grossiers, et qui
reçoit de son maître les bourrades et les coups
de pied. inférieurs dont l'effet est infaillible
sur la multitude. C'est à cause du comique bas
et trivial qui distigue et caractérise le jeu des
pîtres forains, que l'on dit parfois en matière
de critique, d'un comédien qui grossit son'jeu
plus que de raison et tombe dans la charge et
la caricature « C'est un pître »

« PLACE AU THEATRE
» C'est

l'exclamation que le régisseur fait entendre
d'une voix sonore, au moment où il va frapper
les trois coups qui indiquent le commencement
d'un acte, ou lorsqu'il doit commander la
manœuvre du rideau pour faire une annonce.
Lorsqu'ilprononceces trois mots sacramentels,
la scène doit être déblayée sur-le-champ, et
tous ceux qui s'y trouvent, artistes, employés,
machinistes, doivent rentrer immédiatement
dans la coulisse,afin que, le rideau se levant,
elle n'offre aux regards des spectateurs que les
seuls personnages qui doivent prendre part au
commencement de l'action.

PLACES. On appelle placé, dans les
.théâtres, l'espace réservé à chaque spectateur.
Pour les places d'un prix élevé, cet espace est
nettement délimité, à l'orchestre, aux galeries
ou aux balcons, par les stalles ou les fauteuils,
dans les loges, par le nombre des sièges affectés
à chacune d'elles. Au parterre ou dans les gale-
ries supérieures, il n'y a généralement point
de divisions, et les spectateurs s'arrangent
entre eux à leur guise. Les théâtres qui, à
Paris, contiennent le plus grand nombre de
places, sont le Châtelet (3,600), le théâtre du
Château-d'Eau(2,400),l'Opéra(2,200), la Gaîté
(2,000); celui qui en contient le moins est le
Palais-Royal, qui n'en a que 850.

PLACES (PETITES). On donne la quali-
fication de « petites places » à celles qui sont
du prix le moins élevé et qui, n'ayant point de
délimitation, ne peuvent être retenues en loca-
tion. Dans les grands théâtres populaires, le
nombre des petites places est naturellement.

considérable, et de l'empressement du public
à les occuper dépend surtout le succès d'une
pièce ou d'une entreprise, car si les petites
places ne donnent pas, les places chères sont
insuffisantes à fournir ce résultat. On le com-
prendrasi l'on songe qu'au Châtelet, par exem-
ple, le nombre des petites places est de 2,000
environ sur 3,600, et à la Gaîté de 1,000 sur
2,000.

PLACEURS. Employés spécialement
chargés, dans un théâtre, de placer.les specta-
teurs, d'indiquer à chacun d'eux la place qu'il
doit occuper. Nous disons bien « les specta-
teurs, » car, à Paris tout au moins, les placeurs
ne remplissent leur office que dans la partie de
la salle particulièrementaffectée aux hommes,
c'est-à-dire à l'orchestre. Partout ailleurs, ce
service est fait par des ouvreuses, et ce sont
même des ouvreuses qui se trouvent à l'or-
chestre dans les théâtres où les dames y sont
admises.

"PLAFOND LUMINEUX. Lorsqu'il
construisitles deux théâtres de la place du Châ-
telet (théâtre du Châtelet et Théâtre-Lyrique),
inaugurés en 1862, l'architecte Davioud vou-
lut apporter une modification profonde dans
l'éclairage de ces deux salles. Désirant éviter
les critiques dont le lustre placé d'ordinaire au
centre de nos théâtres était depuis longtemps
l'objet, il résolut de remplacer ce lustre par un
autre appareil éclairant. Il le supprima donc,
et lui substitua un plafond, on pourrait dire
une large coupole en verre dépoli, au-dessus
de laquelle était le foyer lumineux. Par ce
moyen, les spectateurs des galeries supérieures
étaient débarrassés du voisinage du lustre, qui
masquait parfois à quelques-uns la vue nette
de la scène, et qui répandait sur tous une cha-
leur souvent gênante par son intensité. Mais,
pour obvier à un inconvénient, on en créait un
autre, car la lumière ainsi tamisée, pour être
plus douce, perdait beaucoup de son éclat, de

sa gaîté, et répandait dans la salle comme une
sorte de teinte mélancoliqueet morne.M. Gai-
nier, qui s'occupait alors de la construction du
nouvel Opéra, fit ainsi la critique de l'innova-
tion de M. Davioud « L'éclairagede ces



salles cause nn certain malaise, une sensation
désagréable on se sent enfermé, resserré dans

un immense cercle de feu, sorte de lentille
grossissante qui vous menace et vous atteint
de ses rayons. La .salle, claire, même parfois
trop claire, n'a pas cependant de gaîté. Cette
clarté, c'est le jour faux du matin combattant
dans une salle de bal la luenr des bougies c'est
la suppression d'un des plus charmants privi-
lèges de l'éclairage artificiel, la vue des lumiè-
res elles-mêmes, vue qui l'emporte de si loin
sur celle de la lumière réfléchie et emprisonnée;
c'est l'impression d'un feu de poêle, triste et
morne, remplaçant l'impression gaie et vivace
d'un joyeux, feu de cheminée. »

It y a beaucoup de vrai dans ces critiques,
et, ce qui est plus vrai encore, c'est que les
plafonds lumineux, en dépit de certains avan-
t9ges réels qu'ils présentaient, n'obtinrent
qu'un médiocre succès. (Voy. Lustre.)

PLAN. Le plan d'une œuvre dramatique
en constitue la charpente complète,avec toutes
les situations, tous les incidents, tous les effets
scéniques qui doivent se produire au cours de
l'action imaginée par le poète c'est comme
l'esquisse, le tracé complet d'un tableau, au-
quel il ne manque que la couleur, les opposi-
tions de la lumière et des ombrespour produire
sur l'œi 1 duspectateur l'impression que lepeintre
espère en obtenir. De même il ne manque au
plan d'une tragédie, d'une comédie,d'un drame,
que le dialogue qui mettra chaque chose à son
point, chaque personnageen son relief, et décu-
plera la puissance de la fable mise en scène et en
action par l'écrivain. « II faut bien discer-
ner, dit Chamfort, le moment où l'action doit
commenceret où elle doit finir bien choisir le
nceud qui doit l'embarrasser et l'incident prin-
cipal qui doit la dénouer considérer de quels

personnages secondaires on aura besoin pour
faire briller le principal, bien assurer le carac-
tère qu'on veut leur donner. Cela fait, on di-
vise son sujet par actes, et les actes par scènes,
de manière que chaque acte, quelques grandes
situations qu'il amène, en fasse attendre encore
de plus grandes, et laisse toujours le specta-
teur dans l'inquiétudede ce qui doit arriver,
jusqu'à l'entier dénouement. Le premier acte

est toujours destiné à l'exposition du sujet
mais dans les autres, il est de l'art du poète de
ménager dans chacune des situations intéres-
santes de grands troubles de passions, des cho-

ses qui fassent spectacle. En conséquence, il
distribue les scènes de chaque acte, faisant ve-
nir, pour chacune, les personnages qui y sont
nécessaires, observant qu'aucun ne s'y montre
sans raison, n'y parle que conformément iL sa

dignité, à son caractère, et n'y dise que ce qui
est convenable et qui tend à augmenter l'inté-
rêt de l'action. Les parties du drame étant
ainsi esquissées, ses actes bien marqués, ses
incidents bien ménagéset enchaînés les uns aux
autres, ses scènes bien liées, bien amenées,
tous ses caractèresbien dessinés, il ne reste plus

au poète que les vers à faire. C'est ce que le
grand Corneille trouvoit de moindre dans une
tragédie. Quand l'échafaudaged'une de ses piè-

ces étoit dressé, qu'il en avoit le plan bien
tracé, ma pièce est fuile, disoit-il, je n'ai plus

que les vers à faire. »

PLANCHER DE LA SCÈNE. Le plan-
cher d'un théâtre est chose essentiellement
mobile. Composé de fragments juxtaposés et
reliés entre eux d'une façon toute particulière,
divisé en diverses séries régulières de trappes
et de trappillons, il pourrait disparaître en
quelques minutes et être remis en place dans
le même espace de temps. Chacun de ses frag-
ments peut être déplacé et aussitôt remplacé

par d'autres fragments tenus en réserve dans
les dessous, ce qui a lieu à chaque instant pour
le jeu des trucs et des décors. En effet, quand

une trappe s'ouvre pour livrer passage soit

un individu, soit à un objet quelconque, soit
à une machine qui engloutitdans les dessous
dix, vingt, et jusqu'à cent personnes, l'espace
resté vide est aussitôt recouvert par une ou
plusieurs autres feuilles de parquet, qui vien-
nent rendre au sol de la scène son égalité et
son unité. Le plancher s'appuie sur une série
de sablières, solides charpentes transversales
qui sont, avec les poteaux qui les soutiennent,
les seuls points fixes des dessous et les uniques
supports des trappes et des trappillons. « Ce
systèmede fermes de charpente, dit J. Moynet,

ne constitue pas un ensemble bien stable,puis-



qu'on ne peut les relier par un chaînage régu-'
lier, à cause de la nécessitéde laisser passerpar-
tout de grands objets, qui ne doivent rencontrer
aucun obstacle. On a remédié à cet inconvé-
nient au moyen d'une grande quantité de cro-
chets mobiles,enfer, qu'on décrochequandune
manœuvre se fait et qui maintiennent, tant
bien que mal, l'écartemententre les fermes je
dis tant bien que mal, les masses qui se meu-
vent journellement sur les planchers, les décors
équipés dans le dessous qui empêchent momen-
tanément l'emploi des crochets, et beaucoup
d'autres causes tendant toujours à déverser
l'ensemble sur la salle. De la de nombreuses
déviations qui, bien souvent, arrêtent une
manœuvre au milieu de son développement
de la aussi l'inclinaison dans la direction de la
salle que prennent peu à peu les châssis, incli-
naison qui les empêche souvent de se raccorder
avec leurs plafonds, etc. On a essayé et on
cherche de nouveau un système meilleur. La
solution n'est pas encore trouvée. Le plancher
du théâtre étant une chose essentiellement mo-
bile, on ne peut obtenir la stabilité qu'en lui
retirant sa qualité principale, la mobilité. »

Nous ne pouvons ici, pour ne pas faire dou-
ble emploi, donner plus de détails sur le plan-
cher de la scène, sur ses divisions ordinaires et
sur ses particularités.Nous renvoyons le lecteur
curieux d'en savoir davantage aux mots Cos-
tièke, MAT, PLANS, RUE, TRAPPE, TRAPPIL-

PLANCHES (LES). Expression qui sert
à symboliser en quelque sorte, dans le langage
courant et dans la conversation, le théâtre et
certaines particularités du talent d'un comé-
dien. Les planches, cela veut dire le théâtre,
ou, plus précisément, la scène; monte szcr les
planches, c'est embrasser la profession de co-
médien avoir des planches, être bien sacr les
planches, se dit d'un acteur qui connaîtà fond
son métier et qui est « sur les planches »

comme chez lui; enfin, brûler les planches se
dit du comédien doué d'une action si vive, si
chaleureuse, qu'il semble mettre le feu aux
planches de la scène.

PLANIPÈDES. Quelques auteurs ont

donné ce nom de planipèdesaux acteurs mimes
qui se montraient sur le théâtre antique, parce
qu'ils y paraissaient les pieds nus..Voici ce que
Chainfort dit de ces comédiens, qui n'étaient
autres que des grotesques « On sait que
les acteurs des tragédies chaussoient le co-
thurne, espèce de bottes qui n'alloient qu'aux

.genoux, et dont les acteurs d'aujourd'hui con-
servent encore à peu près la figure. On distin-
giioitles acteurs comiquespar leurs brodequins,
chaussure plus ordinaire et moins élevée mais
les acteurs mimes ne mettoient jamais de mas-
ques ni aucun habit extraordinaireou de carac-
tère. Ils n'avoient jamais dans leurs pièces

aucune action principale ni suivie ils ne re-
préseiltoient que des farces sans aucune liaison,
d'où il suit que ne mettant jamais sur la scène

aucun caractère marqué et soutenu, ils ne pou-
voient se servir des habits appelés de caractère.
Ils avoient néanmoins la tête rasée comme nos
Arlequins ce n'étoit point qu'ils affectassent

ce caractère particulier, mais parce que les
anciens regardoient comme une chose indé-
cente d'avoir la tête rasée. Les mimes profitè-
rent de ce préjugé pour venir à bout du des-
sein qu'ils avoient de se rendre très ridicules et
de faire rire le peuple ce fut par le même mo-
tif qu'ils se barbouillèrent de snie car ce n'é-
toit pas pour empêcher qu'on ne les reconnût.
Ainsi que les anciens acteurs grecs se barbouil-
loient de lie, les acteurs mimes ne se défigu-
roient que pour exciter les ris du peuple. Ils
crurent devoir aussi, dans les mêmes vues, se
couvrir de peaux d'animaux au lieu d'habits;

ce qui contribua à leur donner l'air grotesque
qu'ils affectoient. »

PLANIPÉDIE.
« C'étoit, dit Chamfort,

le nom que les Latins donnoient à une certaine
espèce de comédies qui se jouoient pieds nus,
ou plutôt sur un théâtre de plain-pied avec le
rez-de-chaussée.»

PLANS DE LA SCÈNE. Aussi bien

pour la manœuvredes décors que pour la dis-
position des personnages qui occupent le théâ-
tre, on a dû diviser le plancher de la scène en
un certain nombre de fractions, de zones d'é-
gale largeur qui, partant de chaque côté de



celles-ci, tracent sur elle une sorte de ligne
imaginaire qui prend le nom de plan et qui
indique nettement la division à laquelle elle se
rapporte. C'est ainsi que l'espace compris entre
le manteau d'Arlequin et le premier châssis
de coulisses prend le nom de premier plan, que
celui compris entre le premier et le deuxième
châssis devient le secondplan, et ainsi de suite
jusqu'au rideau de fond, le dernier plan étant
le plus éloigné. Par le fait de cette disposition,

on peut indiquer avec précision l'endroit où
doivent se trouver les accessoires, la place que
doit occuper chaque personnage, on peut enfin
régler d'une façon certaine les passades, les

mouvements et tous ces détails infinis de mise

en scène que leur multiplicité même laisse pas-
ser comme inaperçus à l'attention du specta-
teur, mais qui contribuent puissamment à
l'illusionet dont seuls savent se rendre compte
ceux qui ont fait du théâtre une étude particu-
lière. '•

Au point de vue matériel et pratique, voici
comment Moynet, dans son Envers dit tlaécctre,

décrit la division de la scène et son partage en
plusieurs plans « Le sol de la scène est
divisé en un certain nombre de parties qu'on
appelle plans; il y en a dix, douze ou même
quinze,. ce qui est rare (1). Chaque plan est
lui-même divisé en plusieurs parties; l'une
d'elles, la plus grande, est spéciale aux trappes
proprement dites, et s'appelle rite; elle porte
ordinairement 1m,14 de large et occupe toute
la largeur de la scène la trappe est divisée en
fraction de 1 mètre environ, posées sur des
feuillures, où elles glissent facilement. Les au-
tres divisions sont les trappillons, au nombre
de deux, quelquefois de trois plusieurs théâ-
tres n'ont qu'une sorte de trappes moins lar-,

ges que les précédentes, qui servent la sortie
des fermes, puis, enfin les costières, au nombre
de deux ou trois, suivant qu'il y a par plan un
ou deux trappillons. Cette division d'un plan
en une trappe, deux trappillons et trois cos-
tières, est généralement adoptée; elle répond,
jusqu'à présent, aux besoins actuels. »

(1) Très rare, en effet. On voit de grands théâtres
machinés, comme la Porte-Saint-Martin qui n'ont pas
plus de six ou sept plans.

PLANTATION. Ce mot s'applique,
d'une part à la disposition matérielle d'un
décor, à la façon dont ses diverses parties doi-
vent être placées, groupées ou espacées sur le
plancher de la scène, de l'autre à l'opération
même de sa mise en place. L'aménagement
proprement dit du décor concerne uniquement
le machiniste en chef et le décorateur, qui doi-
vent agir d'après les indications de l'auteur et
du metteuren scène la plantation une fois ré-
glée et arrêtée au point de vue de l'effet à
produire l'opération de la mise en place cha-
que jour, qui prend le même nom, est le fait
des ouvriers machinistes, qui reçoivent à cet
effet de leur chef les instructionsnécessaires.

Si le décor est simple, la plantation est facile
à régler, et elle peut être opérée rapidement
s'il est compliqué, s'il exige des fermes et des
châssis, s'il comprend des praticables, s'il ap-
pelle des effets particuliers de lumière, sa
plantation devient plus difficile à établir, et
naturellement l'opération de la mise en place
demandera un plus grand nombre de bras et
un temps plus considérable.

Ce mot de plantation vient évidemment de
ceci, que toutes les fermes, tons les châssis qui
font partie d'un décor étant fixés sur des mâts
fichés dans les costières, ces mâts sont en quel-
que sorte planfés sur le plancher de la scène
comme on plante des arbres, des plantes dans
un parc ou dans un jardin.

PLANTER UN ACTE. Locution du
langage théâtrale, qui signifie mettre un acte
en scène, régler tous les mouvements, toutes
les évolutions du personriel, arrêter la façon
dont se feront les entrées, les sorties, de ma-
nière qu'aucune erreur, aucune hésitation ne
puisse se produire de la part de ceux qui coo-
pèrent à l'action scénique. Lorsqu'un acte
est planté, on passe à un autre.

PLANTER UN DÉCOR. C'est, de la
part du machiniste en chef, en régler l'aména-
gement et la disposition sur la scène, de la
part des ouvriers machinistes, procéder à sa
mise en place. (Voy. PLANTATION.)

PLATEA. Mot italien dont la significa-



tion correspond celle que nous donnonsau mot
parterre.Uingresso (Voy. ce mot) que l'on paie
dans les grands théâtres d'Italie vous donne
la faculté de vous placer soit au parterre, soit

l'amphithéâtre,mais ne vous en assure pas le
droit. Dans ces théâtres, la moitié de la platea
est debout, l'autre assise, et les places assises
sont pour les premiers arrivants. Vous n'avez
droit, en payant l'illgresso, qu'a l'entrée au
théâtre; tant pis pour vous si vous arrivez
trop tard, si vous ne trouvez plus de stalle, ou
si même vous ne trouvez plus moyen de vous
tenir debout. J'ai vu, a fa Scala de Milan et
au théâtreMalibran de Venise, des foules telles
qu'une fois planté an milieu du parterre de-
bout, il était impossible d'y faire un mouve-
ment et même de s'y retourner. Au reste,
l'entrée de la platea reste toujours ouverte, de
sorte que, même' en ne voyant pas, on peut, du
fond du couloir, entendre et juger. Les habi-
tués des parterres italiens ont conservé d'ail-
leurs une sévérité que nos spectateurs français
ont depuis longtemps abandonnée. A Milan
particulièrement, quelque affectionque l'on ait
l'habitude de témoigner à un artiste, s'il se
néglige un jour, s'il n'apportepas son exécu-
tion le soin ordinaire, si l'on s'aperçoit d'un
manque de conscienceou d'énergie de sa part,
on a vite fait de le rappeler l'ordre, et leste-
ment on lui rend, sans qu'il se puisse mépren-
dre, le sentiment du respect qu'il doit au
public. Il ne serait pas mal qu'en France on
recommençât à agir de même envers quelques-
uns de nos chanteurs, qui parfois en prennent
un peu trop à leur aise et semblent traiter le
public avec un dédain que celui-ci ne devrait
jamais supporter.

PLIÉ. En termes de danse, c'est l'action
qui consiste à plier rapidement le genou, pour
prendre ensuite son élan et tendre la jambe
dans un mouvement différent.

PODIUM. Dans les cirques et les amphi-
théâtres romains, le podium était Un soubasse-
ment bordé d'une balustrade, élevé d'environ
dix-huit pieds au-dessus de l'arène, qu'il bor-
nait, et qui était destiné a l'empereur, aux ma-
gistrats curules aux vestales, qui y étaient

assis sur des chaises d'ivoire, sellce curasles. De-
vant le podium .s'étendait une grille qui en
empêchait l'accès aux bêtes féroces.

POEIE. Dans un opéra, c'est la pièce
proprement dite, ce qu'on appelle aussi le livret
(Voy. ce mot). Le poème est l'oeuvre de l'écri-
vain, comme la partition est l'oeuvre du com-
positeur. En ce qui concerne l'opéra-comique,
une certaine habitude théâtrale fait appliquer
le nom de poème à toute la partie dialoguée, et
le nom de chant à toute la partie musicale.
C'est ainsi qu'on dira, dans le premier sens
« Le poème de cet opéra est bien mauvais, »

pour indiquer que la pièce est mal constrnite
et dans le second « II y a beaucoup de poème
dans cet ouvrage, » pour faire comprendre que
le dialogue parlé y occupe une place très im-
portante.

POÈME SYMPHONIQUE.– Voy. ODF-

SY3fPHONIE.

POÈTE. On donne volontiers le nom de
poète dramatique à l'écrivain qui fait des piè-
ces de théâtre en vers. Jadis, alors que l'on ne
connaissait guère que deux genres, la tragédie
et la comédie en vers, on employait, pour
caractériser le genre des auteurs, les deux
expressions de poète tragique et poète comi-
que. Aujourd'hui, on donne surtout le nom de
poète l'écrivain scéniquedont la spécialité est
d'écrire des livrets d'opéra, et cela non parce
qu'il y met beaucoup de poésie, mais parce
qu'il est obligé de tracer des vers ou quelque
chose d'approchant.

POINT D'ORGUE. Le point d'orgue
est un repos placé sur l'une des dernières notes
d'un morceau et pendant lequel, l'accompa-
gnement cessant d'une façon absolue, le vir-
tuose exécutant, qu'il soit chanteur ou instru-
mentiste, se donne carrière pour exécuter un
trait plus ou moins développé, mais toujours
brillant, rapide, et qui amène la conclusion du

morceau sur la cadence finale, que reprend
tout l'orchestre et qui termine avec éclat. Dans
les morceaux de musique instrumentale, et
lorsque le point d'orgueprend de grands déve-
loppements, on lui donne le nom de cadenza.
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autre comédie qui ne semble pas avoir paru à
la scène Zèlinde ou la Véritable critique de
l'École des .Femmes et critique de la critique.
Boursault avait fait un impair Molière le lui

prouva bientôten donnant, sur le conseil même
de Louis XIV, dit un biographe, l'Impromptu
de Versailles, dans lequel, en compagnie de
bien d'autres, il était fustigé d'importance,
ainsi que la troupe de l'Hôtel de Bourgogne,
qui avait donné asile à son pamphlet. Cette
dernière ne voulut pas être en reste avec Mo-
lière, et répondità l'Impromptupar deux autres
comédies, l'une, de Villiers, l'un de ses ac-
teurs, intitulée la Venyeance des marquis ou
Réponse à l'Impromptu de Versailles; l'antre,
de Montfleury, ayant pour titre l'Impromptu
de l'Hôtel de Condé. Mais Molière, dont la pre-
mière riposte avait été terrible, se sentait assez
fort de son succès pour dédaigner de répondre
de nouveau.

Je ne sache pas, dans l'histoire de notre
théâtre, un autre exemple de polémique de ce
genre. Je ferai remarquer seulement que quel-

ques années après, un misérable, Le Boulanger
de Chalussay, dirigeait contre Molière, sous la
forme d'une lourde comédie en cinq actes et en
vers, un indigne pamphlet scénique, qui d'ail-
leurs ne fut pas représenté il avait formé le
titre de cette comédie d'une anagramme du

nom de Molière Elomire hypocondre ou les
Médecins vengés. On peut constater aussi, à
titre de curiosité, que, de même qu'après
l'École des Femmes Molière en avait fait paraî-
tre la Critique, Regnard donna la Critique de

son Légataireuniversel, Le Sage la Critique de

son Turcaret et que Destouches, à la suite de

son Philosophe marié, donna l'Envieux ou la
Critique du Philosophemarié.

POLICE DES THÉATRES. A Paris,
la police des théâtres relève du préfet de po-
lice elle appartient,en province, à l'autorité
municipale elle est, exercée partout par un
commissaire de police, qui doit assister à cha-

que représentation et qui est chargé de la sur-
veillancede la salle et de la scène. Les amateurs
de spectacle sont d'ailleurs beaucoupplus pai-
sibles aujourd'hui qu'ils ne l'étaient jadis

l'histoire du théâtre en fait foi, et, s'il en

était besoin pour le croire, on pourrait
1er qu'il y a un peu plus d'un siècle on jugiMlM
nécessaire la présenceà l'Opéra non seuleme
d'une garde considérable, mais encore d'un?
grand nombre d'officiers et de sous-officiers à
qui l'on accordait leurs entrées à ce théâtre
pour que, le cas échéant, ils pussent maintenir
le bon ordre et la tranquillité. « Les officiers
des deux compagnies des mousquetaires y en-
trent tous, disait un annaliste, et..c'est une
espèce de nécessité qu'il y en ait un ou deux,

comme à la Comédie [-Française] pour empê-
cher le désordre les oiïiciers à hausse-colont
leurs placesà l'amphithéâtre,et les maréchaux-
des-logis, brigadiers et sous-brigadiers, au
parterre. A l'égard de l'état-majordu régiment
des Gardes, il fut réglé par M. de Pontchar-
train, au mois d'octobre 1704, que le major,
l'aide-major de semaine et le.sergent-majory
auroient leur entrée à l'amphithéâtre.Le com-
mandant du guet a aussi ses entrées à tous les
spectacles, afin d'entretenir la tranquillité et
d'arrêter ceux qui feroient quelque désor-
dre (1). »

Une ordonnance de police du le° juillet 1864
règle ainsi qu'il suit les mesures prendre pour
assurer la police des théâtres

Art. 22. Les agents de l'autorité supérieure
doivent être mis à même d'exercer dans chaque
théâtre une surveillancequotidienne, tant au point
de vue de la censure dramatiqueque dans l'intérêt
de l'ordre et de la sécurité publique.

Art. 23. Il y aura un bureau pour les officiers

de police et un corps de garde.
Art. 24. Un commissaire de police est chargé

de la surveillance générale de chaque théâtre. Une
place convenable lui sera assignée dans l'intérieur
de la salle

Art. 25. Tout individu arrêté, soit la. porte
du théâtre, soit à l'intérieur de la salle, doit être
conduit devant le commissairede-police, qui sta-
tuera.

Art. 26. La garde de police est spécialement
chargéedu maintien de l'ordre et de la libre circu-
lation du dehors du théâtre, ainsi que de l'exécu-
tion des consignes relatives aux voitures. Elle ne
pénétrera dans l'intérieur de la salle que dans le

cas où la sûreté publique serait compromise ou sur

(1) Les Spectacles de Parzs, 1769.



la réquisition du commissaire de police. (Voy.
GARDE (La) AU THÉÂTRE.)

POLICHINELLE. L'un des types les
plus fameux de notre théâtre populaire, qui fit
fortune naguère aux spectacles des grandes
foires parisiennes, et qui, après avoir brillé

encore dans la pantomime, continue aujour-
d'hui de faire la joie de nos enfants dans les
baraques de marionnettes.

Les Roussel passeront, les Janots sont passés

Lui seul, toujours de mode, il. Paris comme il. Rome,
Peut se prodiguer sans s'user;
Lui seul, toujours sûr d'amuser,

Pour les petits enfants est toujours un grand homme.

Ainsi parlait Arnault dans une de ses plus
jolies fables, le Secret de Polichinelle) et il par-
lait bien en vérité car la gloire de Polichinelle
n'est pas près de. s'éteindre, et après avoir fait
rire nos pères, nos grands-pères et nos bisaïeuls,
aprèsnousavoir divertis nous-mêmes,il réjouira

.encore nos enfants et nos arrière-petits-enfants.
Qui d'entre nous, en effet, n'a pas ri de bon

coeur, et plus d'une fois, à la vue de cette face
.enluminée, aux grands yeux effrontés, au nez
camard, au menton crochu, aux cheveux de
laine blanche frisés, à l'aspect de ce corps
étrange, dont une bosse énorme retombe par
devant, dont une bosse énorme remonte par
derrière ? qui n'a admiré ce costume tout clin-
quant tout brillant, tout reluisantde paillettes
et de galons, ce costume mi-parti rouge et
bleu, dont le pourpointest modelé sur les dif-
formités de l'individu, dont la culotte collante
est rattachée à des bas bien blancs, tandis que
les pieds sont chaussés de galoches bruyantes,
et que la tête est couverte d'un tricorne pareil

au vêtement ? Qui a pu retenir sa joie en enten-
dant le rire de Polichinelle, ce rire strident et
gouailleur, en écoutant cette voix enrouée ren-
due si singulière par l'usage de la pratique, en
voyant ce héros burlesque battre et rosser tout
le monde, et sa femme, et son voisin, et son
chat, et son chien, et l'archer, et l'apothicaire,
et le commissaire, et le bourreau, et jusqu'au'
diable lui-même, en attendant que le diable,
qui ne saurait périr sous le bâton même de
Polichinelle,prenne sa revanche et emmèneen
enfer cet ivrogne incorrigible, qui a toujours

été un satirique ardent et un orateur sans ver-
gogne et sans scrupule ?

Elle date de loin, la .renommée de notre
Polichinelle, car il faut remonter jusqu'à la
fin du seizième siècle pour en trouver les pre-
mières traces et, quoi qu'on en ait pu dire, ce
Polichinelle est bien il. nous, c'est le vieux sang
gaulois qui coule dans ses veines, et il n'a rien
à démêler avec le Pulcinella napolitain, qui
est un tout autre type et auquel il ne ressemble

Descliars, danseurde l'Opéra, en costume de Polichinelle,.
(xviic siècle.)

en aucune façon. Polichinelle excitait déjà
depuis longtemps le rire des Parisiens lors-

que, vers 1630 ou 1640, il faisait partie des
marionnettes du fameux Brioché, établi alors

sur la rive gauche de la Seine, à la porte de
Nesle, en face le Louvre. Plus tard, nous le

retrouvons en pleine vogue sur nos théâtres
des foires Saint-Germain et Saint-Laurent,soit

en chair et en os, soit encore à l'état de simple
marionnette, avec ses allures dévergondées,

son langage volontairement grossier, sa verve
impitoyable et sa malice railleuse. Nous le

voyons alors au spectacle de Francisque, son
image trônant en pied sur le rideau d'avant-
scène avec cette crâne devise

J'en valons lien d'autres



et ayant à sa solde, pour lui faire des pièces
àsa taillé, trois des écrivains les plus renom-
més du temps, Le Sage, qui avait donné déjà

ses deux chefs-d'oeuvre (,il Blas et Titi--

caret, Fuzelier et d'Ornéval. Il régnait aussi
aux Marionnettes de La Place, puis à celles
de Bienfait, où un autre auteur, Carolet, pre-
nait sur tout soin de sa personne. C'est
alors que Polichinelle, furieux des entraves

que lui suscitaient les grands théâtres, tou-
jours jaloux des succès des petits, donna car-
rière contre eux à sa verve satirique, en les
parodiantde toutes façons et sans ménagement.
Cela eût pu lui porter malheur mais il ar-
riva à Polichinelle ce qui arrive souvent en
France c'est que son esprit le sauva, et voici

comme.*
Le Sage, Fuzelier et d'Orneval avaientdonné

aux Marionnettes de La Place, sous le titre de
Pierrot Romzclus, une parodie de Romulus,
tragédie de La Motte, que représentaitalors la
Comédie-Française. Cette parodie obtint un
succès fou, à ce point qu'on la jouait depuis
dix heures du matin jusqu'à deux heures de la
nuit, et que le Régent, qui voulut s'en réga-
ler, se la fit jouer après deux heures du matin.
Les Comédiens-Français, toujours gourmés et
sérieux, étaient peu flattés de cette escapade
des Marionnettes ils voulurenten arrêter l'es-

sor, et faire taire Pierrot et Polichinelle. Baron,
qui, -malgré son grand âge, se faisait vive-
ment applaudir dans le rôle de Romulus, fut
chargé de porter la parole en leur nom devant
le duc de La Vrillière, auquel il fit une noble
harangue. Polichinelle, qui avait été appelé

pour se défendre, s'en tira, selon son habitude,

par une forte gauloiserie, que le grave Mathieu
Marais ne craint pas de rapporterainsi dans son
Journal, et dont j'espère que mes lecteurs

ne s'effaroucheront pas trop, étant données les
coutumes du personnage «Il n'avait point,
disait-il, l'éloquence nécessaire pour répondre
à un aussi beau discours, et il ne dirait que
deux mots. Depuis plus de cinq cents ans (on
voit qu'il faisait remonter haut son origine)
Polichinelle était en possession de parler et de
péter; il demandait à être conservé dans ce
double privilège, ce qui fut reconnu de toute
justice. Les comédiens, et Baron lui-même, ne

purent que rire de ce burlesque plaidoyer avec
le reste de l'auditoire. »

Cependant, s'il était permis à Polichinelle
de parler et de. chanter, ce n'était qu'au
prix d'une de ces entraves tyranniques qu'on
imposait toujours aux petits théâtres il devait
avoir constamment dans la bouche cette pra-
tique, qui, faite pour le gêner, a fini par don-

ner à son langage un caractère si excentrique
et si curieux. On sait ce qu'est la pratique

une sorte de petit sifflet de métal qui semble
infliger à celui qui s'en sert un enrouement
perpétuel et excessif. Peut-être tout le monde

ne se rappelle-t-il pas l'aventure dont, à ce
sujet, Charles Nodier a été le héros, ou la
victime. Nodier adorait les paillasses, les pa-
rades, les marionnettes et Polichinelle, et il
faisait de longues stations devant les baraques
des uns et des autres. Un jour, s'arrêtant à
celle de Polichinelle, et causant, comme cela
lui arrivait quelquefois, avec le « directeur »
de la petite troupe de bois, il lui demanda
quelquesrenseignementssur la pratiquentsur la
façon dont il s'en servait. Celui-ci ne se fit pas
prier pour le satisfaire, et, donnant une leçon
à Nodier, lui montra les moyens de parler
intelligiblement avec cet instrument. Nodier
cherchait à profiter des conseils, s'exerçait en
conscience, et, tout en mettant et remettant
la pratique entre ses dents, dit au bonhomme
qu'il s'étonnait qu'on n'avalât pas quelquefois
cet engin minuscule. « Oh réplique celui-
ci ça arrive bien quelquefois,mais ce n'est pas
dangereux. Tenez, celle que vous tenez là, je
l'ai déjà avalée trois fois. » On voit d'ici la tête
de Nodier

Au reste, la pratique est de tradition avec
Polichinelle, et l'on s'étonnerait autant de le

voir sans, elle que de voir Arlequin sans sa
batte ou Crispin sans son manteau. Nous sa-

vons d'ailleurs maintenant où en faire remon-
ter l'origine. Ce qui est moins facile, c'est de

connaître l'origine des hautes échasses dont le

Polichinelle en chair et en os, le Polichinelle
de la pantomime, se servait souvent, et avec
lesquelles il dansait si adroitement et d'une
façon si singulière (1). J'ai eu beau chercher,

(1) Cette danse, avec ou sans échasses, est caracté-



j'avoue que je n'ai pu arriverà percer ce
m)7 s tore.

Quoi qu'il en soie, Polichinelle reste
rieux, populaire et invincible. Vous pouvez
continuer de l'aller voir chaque jour, sous les
quinconces des Tuileries, dans sa- petite bara-
que, et vous le trouverez toujours, avec sa

pratique et son gros bâton fendu, cognant sa
femme, battant les gendarmes, rossant le com-
missaire. frappant sur tout et sur tous, jus-
moment où il finit par être pendu par te
bourreau ou emmené par le diable. Le tout
aux rires et aux applaudissements d'une foule
mignonne de bambins et de fillettes, auxquels

Le rideau du l'Opera-Comiquelelu portrait- de Polichinelle,a-'iiprcs une vignette dn de lu Foire, publié cm 1.721,

il procure une de ces joies que l'enfance n'eu- )
blie pas eb qui deviennentpour l'homme un de
ses souvenirs les plus cliers.

ristirriic et traditionnelle; elle s'exécute sur un air spé-
cial, rythmé il deux-quatre, et qui sz nom la Polichi-
nelle.

POLONAISE. La polonaise (jpolacca, en
italien), dont le nom indique suffisamment
l'origine, est un air soit soit dansé,
dont l'allure est de brillant et de no-
blesse, et qui est écrit en rythme ternaire sur
un mouvement modéré. Son accent caractéris-
tique est obtenu par une syncope qui relie le



premier au deuxièmetemps. La polonaiseavait
une grande vogue à la fin du dix-huitième
siècle et au commencement de celui-ci, et on
l'a parfois introduite dans les opéras. Meyer-
beer en a.placé une superbe dans sa musique
de Struensée.

POLYMNIE. L'une des neuf muses ré-
vérées par la Grèce antique. Elle présidait à la
poésie lyrique et à la pantomime, et quelques
écrivains lui attribuaient l'invention de l'har-
monie. Certains monuments antiques la repré-
sentent debout, la main droite élevée, envelop-
pée dans sa draperie, et son menton reposant
dessus; d'autres la figurent avec une simple

couronne de fleurs dans les cheveux, qui sont
modestement disposés « les perles leur prêtent
parfois leur candeur, et parfois aussi les pierre-
ries leur éclat elle est habillée d'un vêtement
blanc sur lequel le laurier d'Apollon tombe en
élégantesguirlandes. Elle tient aussi un sceptre
de la main gauche, non celui de.la royale
Melpomène,du commandement, mais le scep-
tre qui soumet les esprits, et impose l'admira-
tion à ceux qu'il subjugue. » Quelquefois enfin

un masque est à ses pieds, et c'est alors qu'elle
est la muse de la pantomime, et justifie un
vers.d'Ausone dont le sens exact est celui-ci
Polymnie exprime tout de la main, et parle dit
geste.

PONT-NEUF. C'est sous ce nom qu'on
désigne les vieux airs de vaudeville ou de
chansonqui sont depuis longtemps entrés dans
le domaine public et dont chacun connaît les
titres ou les timbres (Yoy. ce mot). Les airs de

nos vieilles chansons Au clair de la lune,
l1I. de lllalbrough, J'ai du bon tabac, consti-
tuent autant de ponts-neufs, de même que ceux
connus sous ces titres Dans les gardes fran-
çaises, Que zze suis-je la fougère? Va-t'en voir
s'ils viennent, Jean, etc. Cette appellation, de
pont-neuf vient de ce qu'autrefois, particulière-
ment au dix-septième siècle, le Pont-Neuf
«était le rendez-vous de tous les chanteurs am-
bulants de Paris, qui débitaient là leur mar-
chandise, et faisaient entendre à tout venant
les airs faciles et naïfs de ces chansons, qu'on
baptisa de la sorte pour les caractériser. Aussi,

lorsqu'on veut parler d'un air plat, trivial,
sans accent et sans couleur, on dit dédaigneu-
sement C'estun pont-neuf.Pendant plus d'un
siècle, les ponts-neufs classiques ont défrayé
à eux seuls toute la musique de nos théâtres
de vaudeville.

PONT VOLANT. Les ponts volants
sont des ponts très légers, placés dans les des-

sus du théâtre, parallèlement à chaque rue du
plancher de la scène, pour permettre aux ma-
chinistes de passer d'un côté à l'autre de celle-
ci afin d'aider et d'activer la manœuvre des
décors. Ces passerelles légères et branlantes ne
sont point sans offrir certains dangers, et il
faut l'adresse, l'habitude et la hardiesse des
machinistes pour oser s'y aventurer comme ils
le font chaque jour. On trouvera, au mot
CiNTRE, la description du pont volant.

PORTE DE COMMUNICATION. On

ne communique de la scène à la salle d'un
théâtre, et vice versâ, que par une ou deux
portes situées de l'un ou des deux côtés de la
scène, à l'entrée des coulisses, et qui reçoivent
le nom de portes due communication. Ouvertes
pendant le jour, pour les besoins incessants du
service, ces portes sont strictement fermées à
l'heure du spectacle,et ne laissent passagequ'au
directeur et aux chefs de l'administration, qui
seuls en possèdent la clef.

PORTER. Au théâtre, on dit d'une scène,
d'une situation, d'un effet, qu'ils « ontporté, »
lorsqu'ils ont produit sur le spectateur l'im-
pression qu'on en attendait et qu'ils ont atteint
le but auquel on virait.

« Telle scène a bien
porté, » dira-t-on à l'issue d'une première re-
présentation, ou « tel effet n'a pas porté. »

Ce mot comporte encore au théâtre une au-
tre signification. On dit d'un comédien d'un
talent secondaire, mais qui, chargé d'un très
beau rôle, y a produit beaucoup d'effet,qu' « il

a été porté par son rôle. » Cela veut dire que
le public l'aurait accueilli avec beaucoupmoins
de chaleur si le rôle eût été moins brillant,

parce qu'il n'y aurait pas trouvé l'occasion
d'effets relativement faciles et tout indiqués.

PORTER LE COSTUME. Savoir bien
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porter le costume, quel qu'il soit, avec aisance,

avec grâce, avec goût, n'est pas l'une des moin-
dres qualités' du comédien. Se mouvoir avec
facilité sous le casque et la cuirasse d'un preux,
avoir la noblesse que comportent l'habit à
éventail et l'ample perruque à la Louis XIV,
la grâce quicaractérisel'ajustementLouis XIII,
la désinvolture que réclament le costume
Louis XV et le costume Louis XVI, ne paraî-
tre point gêné sous la robe d'un moine, sous le
pourpoint d'un reître ou sous l'habit d'un

paysan, et donner à chaque personnage la
tournure, la démarche et les manières qu'exige

son habillement particulier, ce n'est point là
chose aisée et qui s'acquière du premier coup.
Aussi n'est-ce pas un éloge banal à faire d'un
comédien que de dire qu' « il porte bien le cos-
tume. »

PORTANT. Voy. CHAssis (Faux).

POSITIONS. En termes de-danse, on
appelle positions les différentes façons dans
lesquelles le danseur peut être placé lorsqu'il

va commencerun pas.

POSTSCENIUM. Les Romains don-
naient ce nom à la partie du théâtre située
derrière la scène, celle où se retiraient les ac-
teurs pour changer de costume, se reposer et se
dérober aux regards du public. Le postsce-
nium, sous ce rapport, semble avoir rempli,
dans les théâtres antiques, tout à la fois l'office
du foyer et des loges dans nos théâtres mo-
dernes.

POT POURRI. On appelle ainsi une
longue chanson dont chaque couplet est écrit

sur un air différent et connu. Littérairement,
le pot pourri est une chanson plaisante, et le
plus souvent une parodie musicalement, c'est

une suite de ponts-neufs. Ce genre était très en
vogue il. y a soixante ou quatre-vingts ans.
Désaugiers a écrit des pots pourris qui sont
restés célèbres (1).

(1) On voit qu'au point de vue musical, le pot pourri
n'est qu'un mélange, une sorte de macédoine. C'est

pour cette raison que son nom est emprunté un pro-
cédé culinaire du même genre, que l'abbé Tuet rapporte

POULAILLER. Désignation familière
qu'onappliquaitnaguère à la galerie supérieure
de certains théâtres populaires, celle qui re-
cevait presque officiellement le nom de paradis
(Voy. ce mot).

POURTOUR. Dans certains théâtres, où
le tour de l'orchestre et du parterre n'est'pas
occupé par la série de loges dites baignoires,
qu'on y rencontre le plus souvent, ces loges
sont remplacées par une galerie circulaire qui
prend le nom de pourtour, et qui est diviséeen
stalles.

PRATICABLE. Un praticable est un
fragment de décor en charpente, formant un
exhaussementsur le sol de la scène et représen-
tant soit un accident de terrain, soit une cons-
truction, soit un objet quelconque sur lequel

une ou plusieurs personnes peuvent monter,
marcher, se mouvoir. Parfois le praticable est
caché à l'œil du spectateur par exemple, lors-
qu'il s'agit de faire voir un personnage à une
fenêtre, comme Rosine au premier acte du
Barbier de Séville; ici, l'actricedoit gravir un
escalierpour se présenter à cette fenêtre, et cet
escalier, placé dans la coulisse, est ce qu'onap-
pelle un praticable. Mais le plus souvent le
praticable est placé sur la scène même ainsi,
le pont du vaisseau de l'Africaine et de celui
i d' Haydée l'escalier des Huguenots, le pont et
les montagnes de Guillaume Tell sont autant
de praticables. Tel de ces praticables, extrême-
ment compliqué, part de' l'avant-scène pour
s'élever insensiblement, aux derniers plans,
presque jusqu'au cintre c'est le comble de
l'art du machiniste, qui produit parfois ainsi
des effets saisissants et grandioses.

PRATIQUE. C'est ainsi qu'on appelle
l'espèce de petit sifflet de métal dont se sert
celui des teneurs de marionnettes qui fait par-

ainsi dans ses Prozerbesfrançais a C'était le bouilli
qu'on faisaitpourrir de cuire, et qui était composé de
bœuf de mouton, de veau, de lard et d'un grand nom-
bre de différentes herbes. Ce salmigondis d'herbages et
de viandes était servi table dans le pot même où le
tout avait cuit.
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musique instrumentale connu sous le nom

de

lient souvent le nom de

] non!
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PREMIERSde rôles
d'une extrême importance, qui forment un
douille emploi, pour les hommes et pour les
femmes, qui exigent de ceux «jui sont ap-

d'un carac-
parfois très

pathétiques, et ne peuvent être tenus que par
un artiste exercé, instruit par l'expérience, et

cerne les hommes, on peut citer, comme types



de cet emploi, Alceste du Misanthrope don
Juan du Festin de Pierre, Durval du Préjugé
à la mode (La Chaussée), le comte de Tufière
du Glorieux (Destouches), Almaviva du Ma-
riage de Figaro., Morinzer de l'Amant bourru
(Monv.el), Alceste,du Philinte de Molière (Fa-
bre d'Églantine) dans le répertoire moderne,
appartiennent aux premiers rôles Bolingbroke
du Rerre à" eau, Richelieu de Mademoiselle de
Belle-Isle, Charles-Quint de Hernani. Dans le

genre du drame, le -type dé l'emploi des pre-
miers rôles est celui de Buridan dans la Tour
cle Nesle; tous ceux créés par Frederick Le-
maître, par Bocage, par Mélingue, par Rou-
vière, par Il. Dumaine, doivent être classés
dans cet emploi.

Pour ce qui est des femmes, les deux rôles
de Célimène du Misanthrope et d'Elmire de
Tartuffe, bien que souvent classés dans les
grandes coquettes, sont de véritables premiers
rôles, au même titre que la comtesse du Mariage
de Figaro, et, dans le répertoire moderne, Ma-
rion dans Marion Delormc et Mme de Prie dans
Mademoiselle de.Belle-Isle. Il arrive bien rare-
ment que l'on trouve deux premiers rôles dans
une même pièce cela s'est vu cependant, par
exception, notamment dans Angelo, où ceux
de la Tisbé et de Catarina ont été créés par
M1Ie Mars et M"'e Dorval. Au reste, tous les
rôles établis par cette dernière, soit à la Comé-
die-Française,soit aux boulevards,entre autres
dans Chattertonet Trente ans ou la Vie d'un
joueur, sont des premiers rôles.

Il y a aussi ce qu'on appelle les « grands
premiersrôles, » qui exigent plusde forceencore
et plus de puissance que les précédents. Parmi
ceux-ci on peut citer, pour les hommes, le
comte de la Mère coupable et Ruy Blas, pour
les femmes, larguerite de Bourgogne de la
Tour de Nesle, Narie Tudor, LucrèceBorgia,

,et généralement tous ceux qui ont été créés par
M"e Georges. Enfin, il y a encore ce qu'on ap-
pelle les « premiers rôles marqués, » emploi qui
n'appartient guère qu'aux hommes, car, en ce
qui concerne les femmes, les rôles rentrant
dans cette catégorie ou s'en approchant sont
plutôt classés dans les « caractères » (Voy. ce
mot) parmi les premiers rôles marqués pren-
nent place le Ruy Gomès de Hernaniet le don

Quexadade Don Juan d'Autriche. Cette quali-
fication de premiers rôlesmarqués leur vient de

ce que les personnages qu'ils représentent sont
âgés et ont les traits fortement accusés, mar-
qués, physiquement. (Voy. ExpLois MARQUES.)

PRENDRE L'ACCORD, PRENDRE LE
LA. Voy. ACCORD (Prendre l').

PRENDRE DU SOUFFLEUR. Cer-
tains comédiens, soit par paresse, soit par l'ef-
fet d'une mémoire rebelle, savent rarement
leurs rôles, même ceux qu'ils jouent journelle-
ment, et sont obligés d'avoir toujours recours
à l'aide du souffleur, qui est forcé de les sui-
vre sans cesse avec attention et de leur envoyer
le commencement de chaque phrase, sans quoi
ils resteraient en plan (Voy. ce mot) à chaque
instant. C'est là ce qu'en langage de théâtre, on
appelle « prendre du souffleur. »

PRENDREDES TEMPS. -Défautinsup-
portable chez certains comédiens, dont le débit
devient d'une lenteur agaçante par la manie
qu'ils ont de laisser écouler un silence entre
chaque phrase, entre chaque période, parfois
entre deux mots qui devraient être intimement
liés l'un à l'autre. C'est ce qu'on appelle œ pren-
dre des temps. »

PRENDRELE THÉrITRE. C'est adop-
ter la professionde comédien, embrasser la car-
rière du théâtre. De quelqu'un qui a quitté un
autre état pour se faire acteur, pour jouer la
comédie, on dit qu'il a pris le théâtre, qu'il est
maintenantau théâtre.

PRÉPOSÉE A LA LOCATION. C'est
le nom qu'on donne à l'employéechargée, dans
chaque théâtre, du service de la location des
places à l'avance: (Voy. BUREAU DE Loca;-
tion.)

PRESTIDIGITATEUR. Le prestidigi-
tateur est un escamoteur d'une habileté supé-
rieure, qui, au lieu d'exercer ses talents sur la
place publique, les fait apprécier dans une salle
de spectacle, devant une assemblée nombreuse
et choisie. Certains prestidigitateurssont d'ail-



leurs de véritables artistes, qui parfois appel-
lent à leur aide la mécanique et la physique,ce
qui leura fait donner aussi le nom de physiciens.
Ayant renoncé aux tours vulgaires et simples
dont se contentaient leurs ancêtres, ils ont raf-
finé leur art, lui ont donné l'élégance et la
grâce, et l'ont rendu tout à fait surprenant.
Quelques-uns sont devenus justement fameux,
et l'on sait les prodiges qu'ont opérés tour à
tour ces prestidigitateurs qui avaient nom
Pinetti, Bienvenu, Olivier, Comus, dont les

« salons ont été renommés, Comte, qui a
exercé pendant trente ans ses talents dans un
théâtre qui portait son nom, Robert-Houdin,
qui a fait comme lui et dont le théâtre existe

encore, Bosco, Robin, Philippe, Hamilton,
Brunet et beaucoup d'autres que nous ne sau-
rions citer.

PRÊTRESSES DE TERPSYCHORE.
Sous le Directoire, à l'époque où l'Opéra était
devenu, pour les gens de bon ton, « le Temple
d'Euterpe, » on ne désignait plus les, danseuses
de ce théâtre autrement que sous la qualifica-
tion de prêtresses de Terpsychore. C'était une
suite de la manie de retour à l'antique qui avait
si complètement envahi la haute société pari-
sienne.

PRIMA DONNA. Voy. Doxna {Prima).

PRIMES. Les statuts de la Société des
auteurs et compositeurs dramatiquesétablissent

une rémunération égale pour tous les auteurs,
de la part des théâtres qui jouent leurs pièces.
C'est cette rémunérationqui prend le nom de
droits d'auteur. Mais la société n'empêche nul-
lement ses adhérents d'exiger une prime lors-
qu'un théâtre désire obtenir une pièce d'un
auteur en renom cette prime, qui s'élève par-
fois à cinq, dix, vingt mille francs, se trouve
ainsi grossir d'autant les droits que l'écrivain
doit percevoir pour la représentation de son
œuvre. Certains éditeurs, lorsqu'ils signent
un traité avec un auteur ou un compositeur
pour la publication d'un ouvrage nouveau,
s'engagent, après lui avoir versé une première
somme ferme pour l'achat de cet ouvrage, à
lui payer une prime de tant si celui-ci atteint

le chiffre de cent représentations. Souvent,
lorsqu'il s'agit d'une œuvre lyrique, il y a trois
primes successives, l'une à la cinquantième, la
seconde à la soixante-quinzième, la dernière à
la centième représentation.

PRINCESSES. Au beau temps de la tra-
gédie, les princesses formaient un double em-
ploi de rôles féminins, les jeunes princesses et
lesgrandesprincesses, qui aujourd'hui rentrent
respectivement dans ceux de jeunes premières
et de jeunes premiers rôles. Parmi les jeunes
princesses se trouvaient les rôles d'Iphigénie
et de Zaïre dans ces deux tragédies; ceux
d'Hermione dans Andromaque et de Camille
dans les Horaces étaient compris dans les gran-
des princesses. Mlle Gaussin, M110 Volnais

Mlle Bourgoin ont été, a la Comédie-Française,
des princesses touchantes et pathétiques.

PRIVILÈGE. C'est le nom qu'on don-
nait, à l'époque où l'exercice. de l'industrie
théâtrale était limité et réglementé par l'ad-
ministrationsupérieure, à l'autorisation accor-
dée par elle à un particulier d'ouvrir ou d'oc-

cuper et exploiter un ou divers théâtres. Etre
directeur de théâtre constituait en effet un pri-
vilège, puisqu'il fallait pour cela l'agrément
du ministre compétent et un brevet signé de
lui. On disait alors d'un directeur qu'il avait
obtenu le privilège de tel théâtre, de telle ville,
de tel arrondissement. (Voy. Arrondissement
THÉATRAL, BREVET, LIBERTÉ DES THÉÂ-

TRES.)

PRIX DES PLACES AU THÉATRE.Il n'est pas très facile d'être renseigné

sur ce sujet, en ce qui concerne nos anciens
théâtres. Parlant des commencementsde l'FIô-
tel de Bourgogne et du Marais, Lemazurier
s'exprime ainsi « On ne sait pas positive-
ment combien il en coûtait, tant à la galerie
qu'au parterre, pour obtenir l'entrée de ces
spectacles qui commençaient ordinairementà
deux heures de l'après-midi,et finissaient vers
les quatre heures. et demie. Vingt-trois ou
vingt-quatre ans avant que des comédiens
français se fussent rendus sédentaires à l'Hôtel
de Bourgogne, des comédiensitaliens nommés



-li Gelosi, que Henri III avait fait venir de

Venise, jouèrent dans la salle des États à Blois

pour un demi-teston par personne, et à Paris
dans l'hôtel de Bourbon pour quatre sols. A la

deuxième représentation des Précieuses ridi-
cttles, en 1659, le prix du parterre, qui était
de dix sols, fut doublé en raison du grand suc-
cès de cette pièce, mais cette augmentationne
fut que passagère. Ce qu'il y a de certain, c'est
qu'en 1667 on payait quinze sols au parterre
du théâtredu Palais-Royal occupé par la troupe
de Molière la preuve s'en trouve dans deux

vers très connus de V Art poétique (1). Cette
fixation subsista jusqu'au 5 mars 1699 alors
le parterre fut mis à 18 sols, et le reste à pro-
portion. Une nouvelle augmentation eut lieu
le 10 février 1716. »

Les détails les plus précis que nous possé-
dions sur le point qui nous occupe sont ceux
qui se rapportent à la troupe de Molière, lors-
qu'elle eut quitté le Petit-Bourbon pour s'éta-
blir au Palais-Royal. Ici, nous avons la série
des prix des places, lesquels étaient ainsi
-fixés

Théâtre (bancs sur la scène). 5 liv. 10 s.
Billet de loge (premières). 5 liv. 10 s.
Amphithéâtre. 3 liv.
Loges hautes (deuxièmes) 1 liv. 10 s.
Loges de troisième rang. 1 liv.Parterre 15 s.

Une affiche rimée de l'Hôtel de Bourgogne,
datée de 1652, nous prouve que les prix étaient
les mêmes à ce théâtre

Venez donc, tous les curieui!
Venez, apportez votre trogne
Dedans notre Hostel de Bourgogne
Venez en.foule, apportez-nous
Dans le parterre quinze sols,
Cent dix sols dans les galeries.

Plus tard, ces prix furent augmentés, à
diverses reprises, pour amener la possibilité

(1) On connaît ces deux vers, célèbres en effet

Un clerc, pour'quinze sols, sans craindre le holà,
Peut aller au parterre attaquer Attila.

Mais l'écrivain fait erreur en les attribuant à l'Art poé-
tique; c'est dans sa Satire IX que Boileau les a placés.

de la perception du droit des pauvres. A la
Comédie-Italienne, vers 1740, les places de
premières loges étaient à 4 livres, celles de se-
condes loges à 2 livres. Sur l'Opéra, nous n'a-

vons point de renseignements, sinon que cer-
tains chroniqueurs affirment qu'en 1671, aux
représentations de Ponaone, l'entrée au parterre
coûtait un demi-louis d'or (11 liv. 10 sols), ce
qui semble excessif.

Tant que les théâtres restèrent placés sous
l'autorité directe èt sous la surveillance du
gouvernement, le tarif du prix des places,

pour chacun d'eux, était fixé par l'administra-
tion supérieure, et aucune modification n'y
pouvait être apportée sans le consentement de
celle-ci. Aujourd'hui que l'industrie théâtrale
est libre, les théâtres, à l'exception de ceux
qui reçoivent une subvention, sont absolument
maîtres de leur tarif) et peuvent le modifier à
leur guise.

Pour donner une idéè de l'augmentationqui
s'est produite depuis soixante ans dans le prix
des places au théâtre, nous allons faire con-
naître ici les tarifs de nos deux grandes scènes
littéraire et musicale, la Comédie-Françaiseet
l'Opéra, en 1822 et en 1883

Comédie- Française.

1822.

Balcon, premières loges, orchestre,
secondes de face et loges de la lre ga-lerie. 6 fr. 60 c.

Premièregalerie et secondes loges. 5 fr. 00
Troisièmes et petites loges. 3 fr. 30
Parterre et 2e galerie. 2 fr. 20Amphithéâtre 1 fr. 80

1883.

Avant-scène des lres loges. 10 fr. 00
Loges du rez-de-chaussée,baignoi-

res de face, lres loges et avant-scène
des2es 8 fr. 00

Baignoires de côté et fauteuils debalcon 7 fr. 00
Loges de face du second rang et

fauteuils d'orchestre 6 fr..00
Loges découvertes du 2e rang 5 fr. 00
Loges de côté du 2° rang. 4 fr. 00
Loges de face fermées du 3e rang. 3 fr. 50



Avant-scène et loges découvertes
du Se rang, fauteuils de la 2° galerie. 3 fr. 00Parterre 2 fr. 50

Troisième galerie, loges de face du
4°rang 2 fr. 00

Loges de côté du4° rang. 1 fr. 50Amphithéâtre 1 fr. 00

Opéra.

1822.Balcon. 10 fr. 00
Premières loges d'avant-scène,

fauteuils d'amphithéâtre et d'orches-
tre, et 2es loges de face 7 fr.50

Baignoires, 2es loges de côté et
30. loges de face 6 fr. 00

Troisièmes loges de côté. 4 fr. 00
Parterre et 5Os en face. 3 fr. 60

1883.

Premières loges d'avant-scène,
d'entre-colonnes,de face, et fauteuilsd'amphithéâtre 15 fr. 00

Baignoires d'avant-scène, 1re. lo-

ges de côté, fauteuils d'orchestre. 13 fr. 00
Baignoires de côté, 2es loges d'a-

vant-scène, d'entre-colonnes et deface. 12 fr. 00
Deuxièmes loges de côté. 10 fr. 00

Troisièmes loges de face et d'en-tre-colonnes. 8 fr. 00
Troisièmes loges d'avant-scène et

decôté 6 fr. 00
Stalles de parterre 7 fr. 00
Quatrièmes loges de face. 4 fr. 00
Quatrièmes loges d'avant-scène et

de côté, amphithéâtre des quatriè-
mes, cinquièmes loges 2 fr. 50

PRIX DE ROME. Chaque année, au
mois de mai, l'Académie des Beaux-Arts ouvre
pour la musique, comme elle le fait pour la
peinture, la sculpture, l'architecture et la gra-
vure, un grand concours de composition connu

sous la dénomination de concours de Rome.
Ce concours, réservé aux seuls musiciens fran-
çais ou naturalisés tels, et accessible à tous
ceux qui n'ont pas accompli leur trentième
année, .est divisé en deux épreuves. La -pre-

• mière, ouverte à tous ceux qui veulent y pren-
dre part (il n'est point besoin pour cela d'être

élève du Conservatoire), prend le nom de con-
cours préparatoire les concurrents, dont le'
nombre est illimité, entrent en loge, où ils
restent enfermés pendant six jours, ayant à
écrire dans cet espace de temps une fugue
vocale à quatre parties et un chœur il. quatre
voix avec accompagnement d'orchestre. C'est

sur ce travail qu'ils sont jugés par le jury,
lequel est composé des six membresde la section
de musique de l'Académie et de trois autres
compositeurs,élus par les concurrents. Quel que
soit le nombre de ces concurrents, le jury n'en
peut désigner que six au plus pour être admis
au concours définitif. Pour ce dernier, les élè-

ves admis entrent en loge une seconde fois, et
il leur est accordévingt-cinq jours pour mettre
en musique une cantate ou scène lyrique à
trois personnages dont les paroles ont elles-
mêmes été mises et choisies au concours, et
dont l'auteur reçoit une médaillede 500 francs.
Cette cantate doit être écrite avec accompa-
gnement d'orchestre, et celui ou ceux des élè-

ves qui ont terminé leur partition avant le
délai de vingt-cinq jours sont libres de sortir
de loge.

Ce temps expiré, chaque concurrent choisit
à son gré les chanteurs à qui il lui plaît de
confier l'exécution de sa cantate, et ces canta-
tes sont exécutées en présence du jury dont
nous avons fait connaître la composition. Ce

jury émet alors un vote préparatoire sur les

œuvres qui lui sont.soumises mais le vote dé-
finitif et l'attribution des récompenses sont
réservés à l'Académie des Beaux-Arts tout
entière, sections réunies, devant laquelle a lieu

une nouvelle exécution, et il n'est pas sans
exemple que ce dernier jugementdétruise com-
plètement l'effet du premier.

Le premier prix accordant à l'élève qui se le

voit attribuer l'avantage d'une pension de
3,000 francs pendant quatre ans, à la condi-
tion dé faire un voyage d'au moins deux ans
en Italie et en Allemagne, l'Académie n'en
peut décerner qu'un chaque année (1). Elle

(1) A moins qu'il n'en ait pas été décerné l'annéepré-
cédente, ou qu'un pensionnaire soit mort au cours de sa
pension. Dans ce cas, l'Académie a la faculté de décer-

ner, s'il lui plaît, un deuxième premier prix mais celui-



peut, à sa guise, accorder deux seconds prix et
'une ou plusieurs mentions honorables. Un
autre avantage est attaché au premier prix de
Rome celui de faire représenter, à son retour
en France, un ouvrage en un acte sur le théâtre
de l'Opéra-Comique, à qui cette obligation est
imposéepar son cahier des charges. Il est vrai

que cet avantage est beaucoup plus théorique

que pratique, car la direction de l'Opéra-Co-
mique, malgré la grasse subvention qu'elle
reçoit de l'État, s'arrange presque toujours
de façon à éluder une obligation qui n'a pour-
tant rien d'onéreux pour elle, et à frustrer
indignementles jeunes compositeursdans leurs
plus légitimes espérances.

Herold, Halévy, Berlioz, Aimé Maillart,
MM. Ambroise Thomas, Gounod, Victor
Massé, Duprato, Massenet, etc., ont obtenu
naguère le grand prix de Rome.

PROCHAINEMENT. Voy. Inces-
SA3OIENT.

PROGRAMME. Le programme d'une
fête, d'un spectacle, d'un concert, c'est la
nomenclature des pièces, des œuvres, des mor-
ceaux, des exercices qui composent la séance,
inscrits dans l'ordre où ils doivent être repré-
sentés ou exécutés, avec les noms des artistes
chargés de la représentation ou de l'exécution.

En province, les administrationsthéâtrales
ont l'habitude de faire imprimer, un ou deux
jours avant chaque représentation, des pro-
grammes absolument conformes à l'affiche du

spectacle, et de les faire distribuer chez tous
les particuliersque l'on sait amateurs de théft-
tre, afin de piquer leur curiosité et de les en-
gager a assister at la représentation.

PROLOGUE. C'est un discours, ou une
action préliminaire, qui sert soit de préface,
soit de point de départ à une œuvre théâtrale.
L'abbé Sabatier de Castres le définit en ces
termes

L'objet du prologue chez les anciens, et originai-

ci ne reçoit la pension que pour le temps qui reste à
courir de celle qui se trouve libre.

rement, étoit d'apprendre aux spectateurs le sujet
de la pièce qu'on alloit représenter, et de les pré-
parer à entrer plus aisément dans l'action, et à en
suivre le fil. Quelquefois aussi il contenoit l'apolo-
gie du poète, et une réponse aux critiques qu'on
avoit faites de ses pièces précédentes. On n'a qu'à
lire, pour s'en convaincre, les prologues des tragé-
dies grecques et des comédies de Térence. Les
prologues des pièces angloises roulent presque tou-
jours sur l'apologiede l'auteur dramatique dont on
va jouer la pièce. Les François ont presque en-
tièrement banni le prologue de leurs pièces de
théâtre à l'exception des opéras. On a .cependant
quelques comédies avec des prologues, telles que
les Caractères de Tlaalie, Ésope au Parttcesse, etc.
Mais Molière ni Regnardn'ont point fait usage des
prologues aussi il n'y a, à proprementparler, que
les opéras qui ayent conservé constammentle pro-
logue (1).

La première comédie en cinq actes et en
prose qui ait été représentée sur un de nos
théàtres, les Corrivaux (1562), œuvre d'un
jeune poète mort à vingt ans de la peste, Jean
de la Taille, était précédée d'un prologue à
l'imitation des anciens, dans lequel l'auteur
faisait son éloge au publie « Il semble,
Messieurs,disait ce prologue, à vous voir as-
semblés en ce lieu, que vous y soyez venus
pour ouïr une comédie. Vraiment, vous ne serez
point déçus de votre intention. Une comédie,
pour certain vous y verrez non point une
farce, ni une moralité. Nous ne nous amusons
point en chose ni si basse, ni si sotte, et qui.

ne montre qu'une pure ignorance de nos vieux
Français. Vous y verrez jouer une comédie
faite au patron, à la mode et au portrait des
anciens Grecs et Latins, une comédie, dis-je,
qui vous agréera plus que toutes (je le dis
hardiment)les farceset les moralités qui furent
oncques jouées en France. Aussi avons-nous
grand désir de bannir de ce royaume telles
badineries et sottises qui, comme amères épi-
ceries, ne font que corrompre le goût de notre
langage. »

Les prologuesdes opérasde Quinault et Lully,
qui ne tenaient à l'action par aucun lien, si

(1) Ici, l'auteur se trompe. Molière a fait plus d'une
fois usage du prologue, témoin Amphitryon, l'Amour
médecin, la Princesse d'Élide.



mince fût-il, ne formaient jamais qu'un long

morceau d'adulationà l'adresse de Louis XIV.
Cet usage se prolongea à l'Opéra pendant trois
quarts de siècle, et ce n'est que dans les Pala-
dins, de Rameau (1749), qu'on vit le prologue
briller pour la première fois par son absence.

Dans le théâtre contemporain, le prologue
n'est plus employé qu'exceptionnellement. Il y
a une quarantaine d'années pourtant, un dra-
maturge qui eut de gros succès et qui jouit
d'une réelle popularité, Bouchardy, le remit
en honneur, et fit précéder presque tous ses
mélodramesd'un prologuequi se passait quinze

ou vingt ans avant le commencement de l'ac-
tion proprement dite tout en la préparant, et
dans lequel il était généralement question d'un
enfant qui devenait ensuite l'un des principaux

personnages de la pièce. Dans le Sonneur d6

Saint-Paul, Gaspardo, Lazare le Pâtre et
plusieurs autres drames, Bouchardy a mis en
œuvre ce procédé.

PRONONCIATION. Une bonne pro-
nonciation, une articulation nette et précise,
jointe à un organe à la fois sonore et flexible,
est l'une des premières et des plus indispensa-
bles qualités d'un comédien. Celui qui ne sau-
rait se défaire d'un accent provincial, qui
serait affligé d'un zézaiement ou d'un gras-
seyement un peu accusé, devrait renoncer, à
tout jamais à entreprendre la carrière théâ-
trale.

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE.
« La

propriété littéraire est une propriété, » a
dit M. Alphonse Karr, et tout fait espérer
qu'un jour viendra où cette vérité axiomati-

que trouvera sa place dans les codes de toutes
les nations. Il', n'en est malheureusement pas
encore ainsi, et la France, pays producteur

par excellence au point de vue intellectuel, la
France, dont le théâtre littéraire et musical
défraie le monde entier, se voit bien souvent
frustrée à l'étranger des droits qui devraient
revenir aux auteurs d'oeuvres impudemment
traduites ou « adaptées, » pour nous servir
d'une expression anglaise. Cependant, cha-

que année voit signer, avec une nation quel-

conque, quelque traité qui garantit les droits

de nos écrivains et de nos compositeurs, et
bientôt l'Amérique restera la seule à se livrer à
l'aimable piraterie qui la met, sous ce rapport,
au ban des peuplescivilisés.

PRORATA. Jadis, toutes les troupes de
comédiens se gouvernaienten société aujour-
d'hui, à part une seule exception, fournie par
la Comédie-Française, elles sont toutes régies
par des directeurs qui prennent à leurs risques
et périls l'entreprise d'un ou de plusieurs théâ-
tres. Mais entre ces deux situations tranchées
prit place, surtout en province, un état tran-
sitoire, pendant lequel les comédiensn'étaient
ni tout à fait en société, ni tout à fait en
direction. A cette époque, c'est-à-dire vers la
fin du siècle dernier et le commencement de
celui-ci, les troupes de province étaient admi-
nistrées par des « chefs de société » qui enga-
geaient des artistes en leur offrant des appoin-
tements fabuleux, mais hypothétiques, dont
une très faible partie leur était « assurée, »
c'est-à-dire garantiepar ces entrepreneurs. Ces
chefs de société promettaientaux comédiensdes
traitements de 400, ou 500, ou 600 francs par
mois, sur lesquelsils leur assuraient 60, 80 ou
100 francs le reste ne devait venir qu'au cas
où l'opérationproduisaitdes bénéfices considé-
rables, et alors chaque artiste devait recevoir

une partie de ces bénéfices au prorata de ce qui
lui était promis. Mais ces bénéfices étaient
divisés en parts, et le chef de la société com-
mençait par prélever pour lui un certain nom-
bre de ces parts, qui rendaient les autres à peu
près illusoires il avait d'abord une ou deux
parts représentant la valeur du privilège (Voy.

ce mot) dont il avait l'exploitation puis une,
ou deux, ou trois parts pour son magasin,
c'est-à-dire pour le matériel de costumes, de
partitions, de brochures, qu'il mettait à la
disposition de la société puis une ou deux
parts affectées à son travail et à sa responsabi-
lité d'administrateur puis une ou deux parts
destinées à rémunérer son talent de comédien,

que sais-je ? Bref, quand il s'était fait ainsi
les parts du lion, quand il avait opéré à son
profit tous ces prélèvements, il était bien rare
qu'il restât quelque chose aux malheureux ar-
tistes sur les prétendus bénéfices, et le prorata



restait pour eux une simple chimère..Ce que
voyant, ils préférèrent ne point courir des
chances si aléatoires et se faire attribuer, sans
espoir de surplus, des appointements un peu
plus sérieux que ceux qui leur étaient assurés

par les chefs de société. C'est alors que, peu à

peu, ceux-ci se transformèrent en véritables
directeurs, et que l'ancien régime des sociétés
plus ou moins partageantes (plutôt moins que
plus) finit par disparaître complètement.

PROSCENIUM. Dans les théâtres an-
tiques, c'était exactement ce que nous appelons
aujourd'hui la scène, c'est-à-dire toute la plate-
forme élevée qui se trouvait bornée en avant
par l'orchestra, et en arrière par le mur de la
scena, mur qui constituait une des parties de
l'édifice et n'étaitpoint mobilecomme les toiles
de fond de nos théâtres. Dans les théâtres
grecs ou romains, le proscenium n'avait jamais
la profondeur qu'atteint la scène des théâtres
modernes il n'en avait pas besoin, les person-
nages du drame antique étant bien moins
nombreux que ceux que l'on voit figurer au-
jourd'hui dans nos pièces, et le chœur des
Grecs (que les Romains n'employèrent pas)
faisant toutes ses évolutions dans l'orchestra.

PROSE. Dans les commencements de
notre théâtre, on n'admettait pas qu'unegrande
pièce pût être écrite en Prose, et la répugnance
du public sur ce point était invincible. Molière
lui-même, comme nous l'allons voir, en fit la
dure expérience. Pourtant, chose assez singu-
lière, il semble que les premiers essais de piè-

ces en prose furent non des comédies, mais des
tragédies. Puget de la Serre donna en 1642
une tragédie en prose intitulée Thomaslllorus
chancelier dangleterre ou le Triomphe de la
foi et de la constance, et en 1643 une autre
pièce de même forme Climène ou le Triomphe
de hc vertu; l'une et l'autre étaient fort mau-
vaises d'ailleurs,et l'auteur, qui ne s'en faisait
pas accroire, malgré sa double qualité de con-
seiller d'État et d'historiographe de France,
l'ignorait moins que personne, connaissant la
valeur de sa plume la preuve en est dans ce
fait qu'un jour, comme il venait d'entendre
un très fâcheux discours, il s'en alla, dans une

sorte de transport d'enthousiasme, embrasser
l'orateur en lui disant Ah Monsieur,
depuisvingt ans j'ai débité bien du galimatias
mais vous venez d'en dire plus en une heure
que je n'en ai écrit dans toute ma vie » Dû
Ryer et l'abbé d'Aubignac'donnèrenten 1645
chacun une tragédie en prose, l'une intitulée
Bérénice, l'autre Zénobie.

Ces divers essais ne furent pas heureux.
Mais Molière ne conquit pas davantage la
faveur du public lorsqu'en 1665, après avoir
donné quelques-unsde ses chefs-d'œuvre, entre
autres l'École des Femmes et le Tartuffe) il
s'avisa d'écrire pour la première fois une grande
comédie en prose. Il s'agissait pourtant de
Don Juan, qu'il donna au Palais-Royal quel-
ques années après que l'Hôtel de Bourgogne
eut représenté une pièce en vers de Villiers sur
le même sujet, le Festin de Pierre. « Comme
c'étoit, dit à ce sujet de Léris, une nouveauté
presque inouïe alors qu'une pièce de cinq actes
en prose, et que les François ne croyoient pas
qu'on pût supporter une longue comédie qui
ne fût pas rimée, on donna la préférence à
celle de Villiers. » Il en fut de même tout
d'abord, deux ans après, pour l'Avare) et cette
fois c'est Grimarest, l'excellent biographe de
Molière, qui nous l'apprend « A peine
l'Avare fut-il représenté sept fois. La prose
dérouta ce public. « Comment » disoit Mon-
sieur le duc de. « Molière est-il fou, et nous
« prend-il pour des benests, de nous faire es-
« suyer cinq actes de prose ? A-t-on jamais vu
« plus d'extravagance? Le moyend'être diverti
« par de la prose » Mais Molière fut bien
vengé de ce public injuste et ignorant quelques
années après il donna son Avare pour la
seconde fois le 9' septembre 1668. On y.fut en
foule, et il fut joué presque toute l'année tant
il est vrai que le public goûte rarement les
bonnes choses quand il est dépaysé. Cinq actes
de prose l'avoient révolté la première fois
mais la lecture et la réflexion l'avoient ramené,
et il fut voir avec empressement une pièce
qu'il avoit mépriséedans les commencemens.»

Aujourd'hui, chacun le sait, on écrit beau-
coup plus de comédies en prose qu'en vers
d'autre part, la tragédie en prose n'aurait sans
doute pas plus de succès à cette heure qu'elle
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n'en eut jadis quant au drame, il est généra-
lement en prose, bien que les maîtres de l'école
romantique, Victor Hugo, Alexandre Dumas,
Casimir Delavigne, lui aient souvent donné la
forme poétique, et l'on sait avec quel succès
plus récemment, M. Jules Barbier a fait re-
présenter un drame superbe, Jeanne d'Arc,.
tout saillant de beaux vers et frémissant de'
patriotisme. Il est même arrivé qu'on a écrit
des drames mêlés de vers et de prose, et le
Don Juan de Marana d'Alexandre Dumâs est
conçu dans cette forme assez étrange (1). 11

va sans dire que le mélodrame, le vaudeville,
la féerie sont toujours en prose. Pour ce qui est
de l'opéra-comique, on l'écrivait souvent en
vers au dix-huitième siècle, et nombre d'au-
teurs de ce temps nous en ont laissé d'heureux
exemples, Anseaumedans l'École de la Jeunesse
et le Tableau parlant; Sedaine dans les Fem-

mes vengées; Favart dans la Fée Urgèle, la
Belle Arsène, l'Amitié à 7:épreuve, les Moisson-

neurs; Desforges dans l'Épreuve villageoise;
Marmontel dans la Fausse Magie; Hoffman
dans Stratonice,Euphrosine, etc. Aujourd'hui,
c'est une, exception très rare, par ce fait que

nos acteurs d'opéra-comique, très dédaigneux
de toute espèce de qualités scéniques et déjà
fort embarrassés de dire quelques lignes de

prose, seraient absolument incapables de se
tirer d'une pièce en vers et de débiter ceux-ci
d'une façon à peu près convenable. Parmi les

rares opéras-comiquesmodernes écrits en vers,
nous nous bornerons à signaler deux des mo-
dèles du genre, dus tous deux à Th. Sauvage
le Caïd et le Toreador.

PROTAGONISTE. C'est la qualification
que l'on donnait, chez les Grecs, à l'acteur
chargé du rôle le plus important dans la repré-
sentation d'une œuvre dramatique. L'acteurs
dont le rôle était secondaire s'appelait deutéra-

(1) 'Ce n'est pas là le seul exemple qu'on ait de cette
forme bizarre. En 1634, Scudéry, faisait représentèr la
Comédiedes comédiens,pièce en cinq actes dont les deux
premiers étaient en prose et les trois autres en vers; et
en 1689, de Losne 'de Montchenay donnaitune -comédie

en trois actes, Mezzetin grand Soplai de Perse, mêlée de
vers et de prose. Shakespeare d'ailleurs avait donné les
premiers exemples en ce genre.

fin TTTfî'ATnT'

goniste, et celui dont le rôle venaiten troisième
ligne prenait le nom de tritagoniste. Aujour-
d'hui encore, les Italiens se servent du mot
protagonista pour désigner l'artiste qui tient le
rôle le plus important dans une oeuvre drama-
tique ou lyrique.

PROTASE. Dans la poésie dramatique
des anciens, la protase formaitla preuière parc
tie de l'action scénique, celle dans laquelle le
poète faisait connaître les caractères de ses per-
sonnages et préparait les éléments de l'exposi-
tion de son drame. Cette expositionétait formée
par l'épitase, laquelle aboutissait à la catas-
tase, qui elle-même amenait la catastrophe
(Voy. ces divers mots).

PROVERBE. « On sait, disait un criti-
que du dix-huitième siècle, que les proverbes
dramatiques sont des espèces de petites comé-
dies fort en usage aujourd'hui dans les sociétés

Paris et à lâ campagne.On prendun proverbe,

sur lequel on arrange une action et quelques
scènes qui servent à la développer.Ces bagatel-
les in-promptu amusent beaucoup les acteurs,
ainsi que la société qui les écoute, et qui est
convenue de n'être pas difficile. Tout le monde
n'a pas le degré d'imagination nécessaire pour
arranger ces petits drames, ni la gaieté dont
ils ont besoin. M. de Carmontelle a fait les siens

pour en épargner la peine à ceux qui voudront

se procurer cet amusement. Ils pourront choi-
sir il a mis des titres particuliersà la tête de
chaque drame et le proverbe n'est qu'à la fin,

pour laisser au lecteur la satisfactionde le de-
viner, comme une énigme. » Carmontelleest en
effet l'inventeur, en France, de ce genre de pe-
tites pièces légères. Il aimait à jouer la comé-
die en société, ce qui était une rage au dix-
huitième siècle, et c'estpoursatisfairece goût gé-
néral, partagé par lui, qu'il écrivit plus de cent
petits proverbes scéniques, dont le succès fut
considérable. Un demi-siècle plus tard, un
jeune homme de bonne famille, Théodore Le-
clercq,mû par le même sentiment que Carmon-
telle, c'est-à-dire le goût de jouer la comédie de
société, employa le même moyen que lui pour
le satisfaire, et, sans plus de prétention, écrivit
de nombreux proverbes.qui furent publiés en-



suite et dont on fit plusieurs éditions. Lui-
même disait, dans la préface du premier de ces
recueils « J'ai aimé à jouer des proverbes, et
j'en ai fait. C'est toujours une nécessité d'en
faire quand on aime à en jouer. » Les prover-
bes de Théodore Leclercq obtinrent aussi beau-

coup de succès. Mais, plus récemment, un
grand poète, un grand écrivain, a publié sous
ce titre Spectacle dans unfauteuil, un recueil
de comédies et de proverbes, qui, bien que dans

sa pensée ils ne fussent pas destinés au théâtre,
furent bientôt transportéssur la scène, où leur
triomphe fut éclatant. On connaît ces petits
chefs-d'œuvre, qu'Alfredde Musset avait écrits

comme en se jouant, et qui sont l'une des gloi-

res du théâtre moderne IL faut qu'une porte
soit ouverte ou fermée, On ne badine pas avec
l'amour, Il ne faut jurer de rien, etc. Musset a
donné certainementau proverbe dramatique sa
forme la plus littéraire et la plus charmante.
Auprès de lui il faut signaler quelques-unsdes
jolis proverbes,un peu précieux,mais pleins de
grâce, de M. Octave Feuillet.

Dans un ballet de Benserade, le Ballet des
Proverbes, dansé par Louis XIV en 1654, plu-
sieurs proverbes étaient mis en action, et la
scène changeait à chaque proverbe nouveau.

PUBLIC. Se dit de l'ensemble des per-
sonnes réunies dans un théâtre, dans un lieu
quelconque, pour y assister à un spectacle,
quel qu'il soit. Nous n'avons pas à faire ici la
physiologie du public de nos théâtres cela

nous mèneraittrop loin. Nous dirons seulement

que le public français est généralement fort
expert en matière théâtrale, et que c'est à
son intelligence, à son goût sous ce rapport, au
sens particulier qu'il possède en cette matière
que nous devonsen partie la splendeurde notre
théâtre, son éclat constant, sa supériorité sur
celui de toutes les autres nations, supériorité
qui ne s'est jamais démentie depuis plus de
deux siècles et qui ne paraît pas près de s'é-
teindre.

PULCINELLA. Le type le plus fameux
et le plus original de la farce comiqueitalienne,
particulièrement chéri du populaire napolitain,
dont il fait les délices. Avec sa casaque blanche

serrée à la taille, sa large culotte blanche, son
demi-masquenoir, son chapeau mou et souple,
Pulcinella, quoi qu'on en ait dit, n'a aucun
rapport extérieur avec notre Polichinelle, qui
est certainementbien français de naissance, et
ressemblerait beaucoup plutôt à notre Pierrot,
qui, lui, pourrait bien avoir une origine ita-
lienne. Toutefois Pulcinella, de même que Po-
lichinelle, est un gouailleur, un satirique un
peu cru, un peu vert, un peu cynique, qui se
permet volontiers les plaisanteries les plus salées
et qui rechercheplutôt la propriété que la pro-
preté des expressions. Ce caractère particu-
lier lui vient de son origine même, que l'abbé
Galiani, son compatriote, a fait connaître en
ces termes

Au siècle dernier, il y avait dans Acerra, ville
de la Campanie Heureuse, une troupe de comé-
diens qui parcourait la province pour gagner quel-
que chose. Un jour ils débouchèrent dans une
campagne où les paysans faisaient la vendange.
Comme en cette occasion l'on buvait plus que
de coutume et qu'hommes et femmes travail-
laient de compagnie, la gaieté était vive, et
chaque passant recevait son brocard. Les comé-
diens se virent à leur tour exposés aux railleries
des vendangeurs; mais, aguerris à cet exercice ils
commencèrent à répondre et à renvoyer saillies
pour saillies. Or, parmi les villageois il y en avait
un, nommé Puccio d'Aniello, à la face comique,
au nez long, au teint hâlé, assez facétieux d'ail-
leurs, et d'esprit pointu. Les comédiens se mirent
à le plaisanter tout particulièrement, et lui, il re-
doublait de lardons et de gausseries. Personne ne
voulut céder, et on lutta à qui se moquerait le
mieux; les réparties devinrent plus aigres; aux
plaisanteries succédèrent les cris et les huées ce
fut une vraie bataille.

Finalement,le campagnardeut le dessus, et les
comédiens, honteux, prirent le parti de s'en aller
et revinrent en ville émerveillés. Remis de leur
émotion, selon la coutume des gens de théâtre qui
tirent profit de toute chose, ils pensèrent faire une
bonne affaire s'ils engageaient dans leur compagnie

ce contadino qu'ils avaient trouvé si facétieux et si
spirituel; ils lui firent des propositions et il les ac-
cepta. Ils parcoururent le pays avec leur nouveau
bouffe, qui réussit à merveille et eut accès partout
à la faveur de ses pointes ce à quoi contribuèrent
aussi son physique de caricature et sa tenue de
campagnard, à savoir la camisole et le pantalon de
toile blanche.
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La troupe gagnait gros, et le nom de Puccio
d'Aniello était célèbre. Au bout de quelques années,
Puccio mourut; mais alors les. comédiens le rem-
placèrent par un compagnon qui parut avec le
même costume et le même masque. Il garda aussi
l'ancien nom, maisadouci, et s'appela Polecenella.
D'autres comiques suivirent l'exemple, et bientôt
le masque de Polecenella se répandit dans tous les
théâtres d'Italie et d'Europe.

M. Marc Monnier, dans son livre si intéres-
sant l'Italie est-elle la terre des morts? donne

au nom de Pulcinella une origine un peu diffé-
rente, quoique se rapprochantde celle-ci, puis
il ajoute « D'où qu'il vienne, du reste, il
est bienvenu à Naples, ce masque noir aux
vêtements de Pierrot, qui fait encorela joie de
la ville et de la cour. On ne sait au juste ce
qu'il est, ni à quoi il sert dans les comédies

tour à tour stupide ou fourbe, dupeur ou dupe,
honnête homme ou filou, ce n'est pas un carac-
tère, ni même un type c'est le personnage
burlesque de la pièce, celui qui fait rire, bon
gré mal gré, dès qu'il entre et quoi qu'il fasse,
avant même qu'il ait dit un mot voilà
tout. »

Mais qui sait si, maintenant que l'Italie se
croit appelée à régénérer le monde, à faire la
loi à tous et à marcher de nouveau à la con-
quête de l'univers, elle ne va pas dédaigner

son vieux Pulcinella, qui naguère causait sa
joie et qui, seul, aux jours amers de douleur
et d'esclavage, pouvait faire reparaître le rire
sur ses lèvres ?

PULPITUM. Le pulpitum était, dans
les théâtres antiques, la partie du proscenium
(la scène) la plus rapprochée du spectateur,
celle où venaient se placer les acteurs qui'dia-
loguaient ensemble ou qui avaient à débiter un
morceau de longue haleine. A part sa forme
différente, h pulpitum était donc ce que nous
appellerionsaujourd'hui l'avant-scène. Cham-
fort se trompe lorsqu'il avance que pulpitum
et proscenium n'étaient qu'une seule et même
chose.

PUNCH. Le type de Punch n'est autre
que celui du Polichinelle,anglais, gouailleur,
satirique, sacripant comme, le nôtre, ne crai-

gnant ni dieu ni diable, rossant tout le monde
avec sa trique, depuis sa femmejusqu'au bour-
reau, ivrogne, colère, débauché, perdu de vi-
ces, avec tout cela d'un comique irrésistible,
et faisant, tant que le jour dure, la joie des
grands comme des petits enfants. Aussi popu-
laire que notre Polichinelle, Punch, le roi des
marionnettes anglaises, lui ressemble non seu-
lement au moral, mais encore au physique,

avec son immensenez canard, son menton proé-
minent,son énorme bosse et le bâton meurtrier
qui ne le quitte jamais. Il faut convenir cepen-
dant qu'il se montre plus cruel, plus cynique
encore que mons Polichinelle, et l'on s'en fera
idée par cette ballade, intitulée les Fredaines
de 31. Punch, que l'on croit pouvoir dater de
1795 ou environ, et qui le peint au vif en
traits bien accentués

Oh! prêtez-moi l'oreille un moment! je vais

vous conter une histoire, l'histoire de M. Punch,
qui fut un vil et mauvais garnement, sans foi et
meurtrier. Il avait une femme et un enfant aussi,'
tous les deux d'une beauté sans égale. Le nom de
l'enfant, je ne le sais pas; celui de la femme était
Judith.

M. Punch n'était pas aussi beau qu'elle. Il avait
un nez d'éléphant, monsieur! Sur son dos s'élevait
un cône qui atteignait la hauteur de sa tête; mais
cela n'empêchait qu'il n'eût, disait-on, la voix
aussi séduisante qu'une sirène, et par cette voix
(une superbe haute-contre,en vérité!) il séduisit
Judith, cette belle jeune fille.

Mais il était aussi cruel qu'un Turc, et, comme
un Turc, il ne pouvait se contenter d'une femme
(c'est en effet un mince ordinaire qu'une seule
femme), et cependant la loi lui défendait d'en
avoir deux, ni vingt-deux, quoiqu'il pût suffire à
toutes. Que fit-il donc dans cette conjoncture, le
scélérat ? il entretint une dame.

Mistress Judith découvrit la chose, et, dans sa
fureur jalouse, s'en prit au nez de son époux et à
celui de sa folâtre compagne., Alors 'Punch se fâ-
cha, se posa en acteur tragique, et, d'un revers de
bâton, lui fendit bel et bien la tête en deux.
Oh! le monstre!

Puis il saisit son tendre héritier. oh! le père
dénaturé! et le lança par la fenêtre d'un second
étage, car il préférait la possession de la femme
de son amour à celle de son épouse légitime, mon-
sieur et il ne se souciait pas plus de son enfant
que d'une prise de tnacouba.



Les parents de sa femme vinrent à la ville pour
lui demander compte de ce procédé, monsieur! Il
prit une trique pour les recevoiret leur servit la
même sauce qu'à sa femme, monsieur! Il osait
dire que la loi n'était pas sa loi, qu'il se moquait
.de sa lettre, et que, si la justice mettait sur lui sa
griffe, il saurait lui apprendre à vivre.

Alors il se prit à voyager par tous pays, si ai-
mable et si séduisant que trois femmes seulement
refusèrent de suivre ses leçons si instructives. La
première était une simple jeune fille de la campa-
gne la seconde,une pieuse abbesse la troisième,
je voudrais bien dire ce qu'elle était, mais je
n'ose.: c'était la plus impure des impures.(

En Italie, il rencontra les femmes de la pire es-
pèce en France, elles avaient la voix trop haute

en Angleterre, timides et prudes au début, elles
devenaient les plus amoureuses du monde; en Es-
pagne, elles étaient fières comme des infantes,
quoique fragiles; en Allemagne, elles n'étaient
que glace. Il n'alla pas plus loin vers le Nord;
c'eût été une folie.

Dans toutes ses courses, il ne se faisait aucun
scrupule de jouer avec la vie des hommes. Pères et
frères passaient par ses mains. On frémit rien qu'à

penser à l'horrible traînée de sang qu'il a versé

par système. Quoiqu'il eût une bosse sur le dos, les
femmes ne pouvaient lui résister.

On disait qu'il avait signé un pacte avec le vieux
Niclclas (1), comme on l'appelle; mais quand
j'en serais mieux informé, je n'en dirais pas plus
long. C'est peut-être à cela qu'il a dû ses succès
partout où il est allé, monsieur; mais je crois
aussi, convenons-en,que ces dames étaient un peu
couchcoucij monsieur.

A la fin, il revint en Angleterre, franc libertin
et vrai corsaire. Dès qu'il eut touché Douvres, il

se pourvut d'un nouveaunom, car il en avait de
rechange. La police, de son côté, prit d'habiles

mesures pour le mettre en prison. On l'arrêta au
moment où il pouvait le moins prévoir un pareil
sort.

Cependant; le jour approchait où il devait solder
ses comptes. Quand le jugement fut prononcé, il ne
lui vint que des pensées de ruses en songeant à
l'exécution et quand le bourreau, au front sinis-
tre, lui annonça que tout était prêt, il lui fit un si-

gne de l'œil et demanda à voir sa maîtresse.
Prétextant qu'il ne savait commentse servir de

la corde qui pendait de la potence, monsieur! il

(1) Nic'klas, Nicholas ou Old Nick (le vieux Nick),
c'est-à-dire Satan.

passa la tête du bourreau dans le nœud coulant et
en retira la sienne sauve. Enfin, le diable vint ré-
clamer sa dette mais Punch lui demanda ce qu'il
voulait dire on le prenait pour un autre; il ne
connaissait pas l'engagement dont on lui parlait.

« Ah! vous ne le connaissez pas! » s'écria le
diable. « Très bien! je vais vous le faire connaî-
tre. » Et aussitôt ils s'attaquèrent avec fureur et
aussi durement qu'ils le purent. Le diable combat-
tait avec sa fourche; Punch n'avait que son bâton,
monsieur et cependant il tua le diable, comme il
le devait. Hourrah! Old Nick est mort, monsieur!

Cette ballade est assurément curieuse,comme
caractéristiquedu type de Punch. L'immortel
auteur de Crulliver, Swift, nous le fait connaî-
tre plus intimementencore, dans une satire où

Punch.

il met en présence deux hommes politiques
dont l'un compare son adversaire à Punch, et
où il constate l'amour du peuple anglais pour
ce dernier

Tïm, vous avez un goût que je connais vous
allez souventvoir les marionnettes. Ne remarquez-
vous pas quel malaise éprouvent les spectateurs,
tant que Punch est absent de la scène? Mais, dès
qu'on entend grincer sa voix rauque, comme on
s'apprête à se réjouir! Alors, l'auditoire ne donne-
rait pas un fétu pour savoir quel jugement Salo-

mon va prononcer,ni laquelle des deux femmes est
la vraie mère, ou la fausse. On n'écoute pas da-
vantage la pythonisse d'Endor. Faust lui-même a
beau traverser le théâtre, suivi pas à pas par le
diable, on n'y fait aucune attention. Mais que



Punch, pour éveiller les imaginations, montre à la
porte son nez monstrueux et le retire prestement',
oh! quelle joie mêlée d'impatience!Chaque minute
paraît un siècle, jusqu'au moment où il fait son en-
trée. D'abord, il s'assied impolimentsur les genoux
de la reine de Saba. Le duc de Lorraine met sans
succès l'épée à la main. Punch crie, Punch court,
Punch injurie tout le monde dans son jargon. Il
rend au roi d'Espagne plus que la moitié de sa
pièce. Il n'y a pas jusqu'à saint George, à cheval

sur le dragon, qu'il n'injurie et n'attaque. Il empo-
che un millier de coups et de gourmades, sans
renoncer à un seul de ses méchants tours il se
jette dans toutes les intrigues à quelle intention]?
Dieu le sait. Au milieu des scènes les plus pathéti-

ques et les plus déchirantes, il arrive étourdiment
et lâche une plaisanterie incongrue. Il n'y a pas
une marionnette faite de bois qui ne le pendît vo-
lontiers, si elle pouvait. Il vexe chacun, et chacun
le vexe. Quel plaisir pour les spectateurs, je dis

pour ceux qui ne mettent point le pied sur le théâ-
tre, et qui ne viennent que pour voir et écouter
Peu leur importe le sort de la jeune Sabra, et l'is-

sue du combat entre le dragon et le saint pourvu
que Punch (car c'est là tout le beau du jeu) soit
bien étrillé, et, en fin de compte, assomme tous ses
adversaires.Cependant, Tim, il y a des philosophes
qui prétendent que le monde est un grand jeu de
marionnettes, où de turbulents coquins remplissent
le rôle de Polichinelles. Ainsi, Tim, dans cette
loge de marionnettes qu'on appelle Dublin, vous
êtes le Polichinelle, toujours prêt à exciter la
noise. Vous vous agitez, vous vous démenez vous
faites un affreux sabbat; vous jetez à la porte vos
sœurs les marionnettes. Vous tournez dans un
cercle perpétuel de malices, semant la crainte,
l'anxiété et la discorde partout; vous vous lancez,
avec des cris et des grimaces de singe, au milieu
de toutes les affaires sérieuses; vous êtes la peste

de votre clan, où chaque homme vous hait et vous
méprise; mais, avec tout cela, vous divertissez les
spectateurs, qui s'amusent de vos histoires bouf-
fonnes. Ils consentiraient plutôt à laisser pendre
toute la troupe qu'à se voir privés de vous.

Avec son inconscience, son cynisme et son
manque absolu de sens moral, Punch n'en est
pas moins le grand satirique de l'Angleterre,
le redresseur de tous les torts, le partisan de
toutes les réformes utiles, le justicier populaire

par excellence. Sa parole est libre, tout lui est
permis, et il en profite pour dire à chacun ses
vérités, qu'il sait faire passer à l'aide'de son
esprit, de son humour, de sa verve endiabléeet
de sa jovialité gouailleuse.Il a donné naissance
à un journal plein de malice et de franchise,
qui porte hautement son nom, qui profite de

ses leçons, et dont le succès, on le sait, est un
des plus considérables que l'on puisse enregis-
trer dans l'histoirede la presse. Ce que c'est
pourtant qu'une marionnette

PUPAZZI, PUPPI. Nom que l'on
donne en Italie à certaines marionnettes
(Voy. ce mot).

PYRAMIDE HUMAINE. C'est un
exercice d'acrobates qui consiste.enceci, qu'un

ou deuxhommes placés terre en font monter

sur leurs épaules un ou deux autres qui, à leur
tour en reçoivent encore au moins un sur leurs

propres épaules. Tandis que ceux qui sont iL

terre supportent ce fardeau, les autres se li-
vrent en l'air à des exercices d'équilibre qui
sont souvent prodigieux.
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douze cavaliers; comme les de théâ-
tre, elles se distinguent entre elles par le eus-
tume.

.QUAND VOUS VOUDREZ! » Le

premier régisseur ne frappe jamais les trois
coups qui précèdent le lever du rideau avant
d'être absolument certain taie tout le inonde
est à son poste, et que les artistes sont prêts
descendre en scène sur les premières mesures



de commencer, le second ou le troisième régis-

seur parcourt les loges de tous les artistes qui
sont du commencement de l'acte, demandantà
chacun s'il est prêt puis, lorsqu'il s'est assuré
de la présence de tout le monde, il descend sur
Ic théâtre, et crie au premier régisseur Quand

vous voudrez! Celui-ci fait faire alors place au
théâtre, et frappe les trois coups.

QUART D'HEURE DE GRACE. C'est

une habitude, dans tous les théâtres de France,
d'indiquer l'heure des répétitions un- quart
d'heure avant celle où elles doivent régulière-
ment commencer. Ainsi, l'on dit On ré-
pète à onze heures, pour le quart; à midi et
quart, pour la demie à une heure trois quarts,
pour deux heures.

C'est là ce qu'on appelle le quart d'heure de
grâce. Cette habitude a été prise pour établir
une concordance de fait entre l'heure de l'hor-
loge du théâtre, et celle de la pendule ou de la
montre de chaque artiste.

QUATUOR. Dans l'opéra et dans l'ora-
torio, le quatuor est un morceau à quatre voix,
avec accompagnement d'orchestre. Le qua-
tuor est aussi l'une des formes les plus parfai-
tes de la musique instrumentale,surtout en ce
qui concerne les instruments à cordes, parce
qu'il présente une homogénéité sonore dont on
ne saurait trouver la pareille. Les quatuors
d'Haydn,de Boccherini,de Mozart, de Beetho-
ven, donnent l'idée de la perfection idéale.

QUATUOR (LE). Le quatuor est l'une
des fractions de l'orchestreet la plus essentielle,

car il en forme la base et l'échafaudage princi-
pal, celui qui supporte tout l'édifice instrumen-
tal. Il comprend la masse des instruments à
archet premiers violons, seconds violons, al-
tos et basses (avec les contrebasses).

QUERELLES LITTÉRAIRES. Des
deux querelles littéraires qui, à un. siècle et
demi de distance, ont agité notre théâtre, la
première ne fut presque autre chose qu'un dé-
bat engagé sur deux personnalités poétiques,
personnalités de valeur singulièrement inégale
lorsqu'on songe qu'il s'agissait de Racine et de

Pradon La seconde, qui devait avoir une bien
autre portée et dont les conséquencesfurent un
véritable renouvellement de l'art, est la grande
querelle des classiqueset des romantiques, qui
éclata aux environs de 1830 et qui partagea
toute la France littéraire, artistique, intelli-
gente, en deux camps ennemis toujours prêts à
s'entre-déchirer.

Bien oubliée se trouve aujourd'huila grande
dispute dont Racine et Pradonfurent les héros.
Elle fit pourtant grand bruit en son temps, et
elle eut pour résultat désastreux d'amener la
retraite prématurée de Racine et de nous pri-

ver sans doute de quelqueschefs-d'oeuvre.C'est
à cela qu'aboutit en effet la sotte campagne
engagée en faveurde Pradon par Mme Deshou-
lières, de qui on eût pu mieux.attendre, et
l'indigne cabale montée par elle contre la PU-
dre de Racine au profit de celle de son protégé.
(Voy. CABALE.) Déjà, dans son Tamerlan, re-
présenté en 1676, Pradon s'était posé en rival
de Racine en choisissant un sujet récemment
traité par celui-ci dans Bajazet; sa tragédie,
malgré son peu de valeur, ne laissa pas que
d'être applaudie. Mais Racine, par son carac-
tère un peu trop jaloux, par sa manie épigram-
matique, par le peu de reconnaissance .qu'il

avait montrée envers Molière et Corneille, s'é-
tait fait de nombreux ennemis, auxquels se
joignirent bientôt tous ceux qu'offusquent tou-
jours un grand génie et une vaste intelligence.
On se servit contre lui de Pradon, sans doute

parce qu'onn'avait rien de mieuxà lui opposer,
et on lui jeta dans les jambes ce rival indigne
de lui, que Boileau a secoué avec tant de mé-
pris. Deux partis se formèrent,dont l'un, qui
tenait pour Racine, avait à sa tête Boileau,
Houdardde la Mothe, Jean-BaptisteRousseau,
tandis que l'autre, qui se ralliait aux couleurs
de Pradon, était dirigé par Mme Deshoulières,
soutenue par certains beaux esprits féminins et
quelqueshommesde courd'une valeurmédiocre.

Il se trouva pourtant, lorsqu'on eut atteint
le but, qui était de décourager Racine, que son
vainqueurd'un jour ne rapportade sa victoire

que la sottise et le ridicule. Ses pièces se succé-
daient, tombant toutes avec fracas et ne re-
cueillant dans le public que des sifflets et des

huées. A part Régttlus, qui fut accueilli assez



favorablement, il en fut ainsi de Scipion, de
Statira, de Za Troadè, sur laquelle Racine,
pour se venger, fit courir cette épigramme en
forme de sonnet.

D'un crêpe noir Hécube embéguinée,
Lamente,pleure et grimace toujours;
Dames en deuil courent à son secours
Oncquesne fut plus lugubrejournée.

Ulysse vient, fait nargue a l'hyménée,
Le cœur fera de nouvelles amours.
Pyrrhus et lui font de vaillans discours;
Mais aux discours leur vaillance est bornée.

Après cela, plus que confusion
Tant il n'en fut dans la grande Ilion
Lors de la nuit aux Troyens si fatale.

En vain Baron attend le brouhaha
Point n'oseroiten faire la cabale
Un chacun bâille, ou s'endort, ou s'en va.

Mais cette lutte qui se soutint autour du
nom d'un grand poète et de celui d'un sot
écrivain qui confondait géographie avec chro-
nologie (1) ne fut rien en comparaison de la
grande guerre du romantisme. Ici, ce n'était
plus des hommes, c'était les principes qui étaient
en jeu; c'était Ja grande et saine doctrine de
l'indépendance et de la liberté dans l'art qui
faisait prendre les armes à toute une jeune
école poétique, se révoltant contre les règles
trop inflexibles et le conventionnalisme trop
étroit et trop timoré de la vieille école classi-
que. Quoi qu'on puisse penser du romantisme,
il est certain et l'on ne saurait nier qu'il a ou-
vert à l'art .de vastes horizons, qu'il a donné
à la poésie dramatique une envolée telle qu'on
n'en avait pas vu depuis Corneille, ce premier
des romantiques.

Mais ce ne fut pas sans luttes, sans' combats,
que ce résultat fut atteint, et nos théâtres, à
l'heure de cette grande bataille, virent des soi-
rées singulièrement agitées et bruyantes. Cha-
cun défendait ses dieux avec vigueur, et dans
cette vaste mêlée, où les injures s'entre-croi-

(1) Au sortir de la première représentationde Tamen-
lan, comme le prince de Conti faisait observer à Pra-
don qu'il avait placé en Europe une ville située en
Asie, celui-ci lui répondit ingénument « Je prie
Votre Altesse de m'excuser; je ne suis pas très fort en
chronologie. »

.saient, où les gros mots bondissaient d'un spec-
tateur à l'autre, plus d'un horion aussi fut
échangé, les paroles restant- insuffisantes à
soutenir les idées que chaque parti prétendait
faire prévaloir.

Le feu avait été ouvert par la préface aussi-
tôt célèbre de Cromwell, qui formulait en ter-
mes énergiques et précis les théories de l'école
nouvelle. Pourtant, ce n'est pas le glorieux au-
teur de Crom2uell qui eut l'honneur de planter
le premier le drapeau du romantisme au théâ-
tre il fut devancépar Alexandre Dumas, qui
en faisant représenter Henri III et sa cour,
donna le signal de la première grande manifes-
tation publique contre les théories qu'il s'agis-
sait de battre en brèche. Mais on attendait
Hernani avec une impatience fiévreuse, Her-
nani parut enfin à la Comédie-Française, et
amis et ennemis se trouvèrent en présence à la
première représentation de cette œuvre maî-
tresse, qui était vraiment le signal du grand
combat. Il faudrait citer tous les journauxdu
temps pour donner une idée de la fureur, de
l'acharnement que les uns mettaient à exalter
le drame du jeune maître en qui ils reconnais-
saient un chef, que les autres apportaientdans
la défense d'idées qui leur étaient chères et
qu'ils voyaient en péril. Dès le début de l'œu-
vre, les classiques se révoltèrent à l'audition
de ce vers suivi d'un enjambement

Serait-ce déjà lui? C'estbien à l'escalier
Dérobé.

« On casse les ,vers pour les jeter par la fe-
nêtre s'écrie l'un d'eux. Jamais Racine n'eût
fait cela.

Racine est un polisson » répliqueaussitôt
un romantique.

Et cela continua pendant cinq actes, et
pendant nombre de représentations, car on
sait le succès final ^Hernani. Lors de la re-
prise qui en fut faite en 1867, Théophile Gau-
tier, rappelant ses souvenirs, s'exprimait ainsi
à ce sujet

Chaque soir, Hernani était obligé de sonner du

cor pour rassembler ses éperviers de montagne, qui
parfoisemportaientdans leurs serresquelque bonne
perruque classique en signe de triomphe. Certains
vers étaient pris et repris comme des redoutes dis-



putées par chaque armée avec une opiniâtreté égale.
Un jour les romantiques enlevaient une tirade que
l'ennemi reprenait le lendemain, et dont il fallait
le déloger. Quel vacarme! quels cris! quelles huées!
quels sifflets! quels ouragans de bravos! quels ton-
nerres d'applaudissements!Les chefs de parti s'in-
juiraient comme les héros d'Homère avant d'en ve-
nir aux mains, et quelquefois, il faut le dire, ils
n'étaient guère plus polis qu'Achille et qu'Aga-
memnon. Mais les paroles ailées s'envolaient au
cintre et l'attention revenait bien vite à la scène.
On sortait de là brisé, haletant, joyeux quand la
soirée avait été bonne, invectivant les philis-
tins quand elle avait été mauvaise, et les échos noc-
turnes, jusqu'à ce que chacun fût rentré chez soi,
répétaient des fragments du monologue d'Hernani

ou de don Carlos, car nous savions tous la pièce

par cœur, et aujourd'hui nous-même la soufflerions

au besoin.

Et ailleurs, Gautier montre plaisamment le
mépris dont il était rempli pour les classiques
impénitents dont les efforts devaient rester
stériles

Oui, nous les regardâmes avec un sang-froid
parfait toutes ces larves du passé et de la routine,
tous ces ennemis de l'art de l'idéal, de la liberté
et de la poésie, qui cherchaient de leurs débiles
mains tremblotantes a tenir fermée la porte de l'a-
venir et nous sentions dans notre cœur un sauvage
désir de lever leur scalp avec notre tomahawk
pour en orner notre ceinture; mais à cette lutte,
nous aurions couru le risque de cueillir moins de
cheveluresque de perruques; car si elle raillait l'é-
cole moderne sur ses cheveux, l'école classique, en
revanche, étalait au balcon et à la galerie du
Théâtre-Français une collection de têtes chauves
pareille au chapelet de crânes de la déesse Dour-

ga. Cela sautait si fort aux yeux, qu'à l'aspect de

ces moignons glabres sortant de leur col triangu-
laire avec des tons couleur de chair et beurre
rance, malveillantsmalgré leur apparencepaterne,
un jeune sculpteur de beaucoup d'esprit et de ta-
lent, célèbre depuis, dont les mots valent les sta-
tues, s'écria au milieu d'un tumulte A la guillo-
tine, les genoux

Ceci peut donner une idée du spectacle que
s'offraient à eux-mêmesles spectateurs de 1830.
Un seul effort pourtant ne suffisait pas pour
enlever définitivement la victoire, et, bien que
l'issue de la lutte ne fût pas douteuse, elle se
ienouvela à chaque nouvelle manifestation des

poètes romantiques, jusqu'à ce qu'enfin ceux-ci
restassent maîtres du terrain. Mais pendant
dix années cette grande question préoccupa le
public parisien, et l'apparition de chaque œu-
vre nouvelle était un véritable événement.
Pendant que Victor Hugo frappait des coups
décisifs avec Marion Delorme, Lucrèce Borgia,
Ruy Blas, Alexandre Dumas donnait successi-
vement Antony, Charles VII chez ses grands
vassaux, Catherine Hozvard, Richard d'Ar-
lington, Kean, Don J1tan de l1farana. Puis,
c'était Mallefille avec les Sept Infants de Lara,
Alfred de Vigny avec Cliallerton et Othello,
M. Lockroy avec Perrinet Leclerc, Bouchardy
même, dans un ordre secondaire, avec Gas-
pay le pêchezcr, le Sonneur de Saint-Paul,
Christophe le ,S'zcédois, Lazare le Pâtre. Ce fut
une époque vraiment brillante pour le théâtre,
d'autant que ces écrivains étaient soutenus par
un groupe de comédiensmerveilleux, d'artistes
pleins d'audace, de fierté, de grandeur, que
rien n'effrayait, et dont l'admirable talent
semblait fait pour livrer les plus nobles com-
bats Frédérick Lemaître, Bocage, Geffroy,
Jemma, Laferrière, Delafosse, Mlle Georges,
M'"es Dorval, Ida, etc. Les noms de ces grands
artistes sont désormais inséparables de ceux
des écrivains dont ils étaient chargés d'inter-
préter les œuvres, et, comme ceux-ci, ils appar-
tiennent à la postérité. Aujourd'hui, après un
demi-siècle, la guerre du romantisme n'est plus
qu'un souvenir; mais elle restera l'une des

pages les plus curieuseset les plus intéressantes
de l'histoire du théâtre en France.

QUEUE. La queue est un usage à la fois
ridicule et barbare, qui consiste en ceci que.
les personnes qui n'ont pas le moyen de louer
des places à l'avance en subissant la surtaxe
qui leur est imposée, ou qui ne veulent pren-
dre que des places qui, vu leur bas prix, ne se
retiennent pas en location, viennent attendre
à la porte du théâtre l'heure de l'ouverture des
bureaux. C'est ce qu'on appelle

cc
faire la

queue. » Devant le théâtre sont disposées des
barrières à claire-voiepour contenir ces futurs
spectateurs, en leur permettant seulement de

se ranger un à un ou deux par deux, à la queue
leu leu. Quelque temps qu'il fasse, qu'il pleuve,



qu'il grêle, qu'il neige, qu'il vente, le théâtre
est impitoyable, et tous ces amateurs de spec-
tacle hommes, femmes, enfants, sont obligés
d'attendre que les bureaux veuillent bien s'ou-
vrir et condescendre jusqu'à accepter leur
argent. Mais il arrive ceci, que les bureaux
n'ouvrent jamais qu'une demi-heure avant
l'heure du spectacle. Or, voici ce qui se pro-
duit si la queue est considérable d'une part,
il est matériellement impossible aux buralistes
d'agir avec assez de rapiditépour la faire écou-
ler avant que le rideau soit levé, de sorte que,
tout en ayant attendu plusieurs heures à la
porte, les derniers spectateurs entrés sont dans
l'impossibilité de voir le commencement du
spectacle d'autre part, si le nombre des ama-
teurs dépasse celui des places disponibles, les
derniers ne peuvént trouver place, ont attendu
vainement et sont obligés de se retirer. Cet

usage, barbare autant que ridicule, nous le
répétons, est indigne d'un peuple policé.. Si les
administrations théâtralesavaientpour le public
le respect et les égards qu'on doit toujours à
ceux qui vous apportent leur argent et qui
vous font vivre, elles trouveraient facilement
le moyen de faire cesser un état de choses qui
est bien près d'être scandaleux, et d'employer
envers les spectateurs un procédémoins inique
et moins grossier.

QUEUES-ROUGES. On désignait ainsi
naguère une certaine catégorie de rôles comi-
ques, qui tenaient cette dénomination de la
couleur adoptée pour le ruban qui formait la
queue de la perruque portée par le personnage.

Les queues-rouges étaient des comiquesjeunes,
naïfs jusqu'à la niaiserie, tels que les fameux
Jocrisses qui commencèrent la réputation de
Brunet et certains rôles qui, dans les mélodra-
mes du boulevard, avaient pour mission d'a-
mener un peu de gaieté dans une action sombre
et volontairement poussée au noir le plus téné-
breux.

QUINQUE. Au dix-huitième siècle on
n'avait pas encore adopté le mot quintette, qui
nous vient de l'italien, pour désigner un mor-
ceau à cinq parties, et l'on se servait à cet
effet du mot qzeizzque. J.-J. Rousseau, dans
son Dictionnairedemusique, ne mentionne que
ce dernier, qui est aujourd'hui complètement
abandonné. (Voy. QutvTETTE.)

QUINQUET. Genre de lampe à double
courant d'air, inventée par un nommé Argant,
fabriquée par un ferblantiernommé Quinquët,
dont elle prit injustement le nom, et qui, dans
la seconde moitié du dix-huitième siècle, ser-
vit à l'éclairage de la rampe dans nos théâtres,
où elle régna jusqu'à l'introduction du gaz.

QUINTETTE, Dans un ouvrage lyri-

que, opéra ou oratorio, un quintette est un
morceau à cinq voix, accompagnépar l'orches-
tre quelquefois, le chœur s'y trouve adjoint.

Dans un concert instrumental, le quintette
est une composition'à cinq instruments con-
certants, qui v eux seuls formentune harmonie
complète.

QUINZENIER Voy. Semainier.
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RACCORD. Quand une pièce qui n'a
pas cessé de faire partie du répertoire d'un
théâtre n'a pas cependant été jouée depuis'
quelque temps, et qu'on est obligé de la remet-
tre rapidement à la scène, il arrive souvent
qu'on en fait non une répétition complète,
mais un simple raccord, c'est-à-dire une répé-
tition des'seules parties les plus importantes
de l'ouvrage, ou de celles qui pourraient don-
ner lieu à quelque hésitation ou à quelque
erreur. Quand un artiste nouveau vient à
reprendre dans une pièce un rôle qui était joué
précédemment par un autre, on fait aussi un
raccord, appliqué seulement aux scènes aux-
quellesparticipe l'artiste en question. Enfin,
.on fait presque toujours, le lendemain d'une
première représentation, un raccord de la pièce
nouvellement offerte au public, pour pratiquer
les coupures reconnues nécessairesou modifier
certains jeux de scène qui ont été reconnus
imparfaits.

RAISONNEURS. C'est ainsi que l'on
désignait jadis un emploi qui rentrerait au-
jourd'hui dans la catégorie des troisièmes rô-
les, et que son appellation caractérise suffisam-
ment. Les raisonneurs sont des rôles d'un
caractère sérieux, parfois austère, qui exigent
beaucoup de correction, de tenue et de dignité.
Philinte dans le Misanthrope, Béralde dans
le Malade imaginaire, Théodon dans Mèlanide.
(La Chaussée), Ariste dans le Dléchccnt (Gres-
set), Damon dans le Préjugé à la mode (La
Chaussée), Philinte dans le Gloriezcx (Destou-
ches), sont des raisonneurs.

RAMPE. La rampe est cette ligne de
feu qui s'étend, sur le plancher, d'un côté de
la scène à l'autre, par devant le rideau d'avant-
scène elle est divisée endeux parties égales par

le trou du souffleur, qui l'oblige à se briser.
Comme le reste du théâtre,la rampe est éclairée

au gaz, et partout par des becs flamme droite,
excepté à l'Opéra, où, pour éviter le retour
d'accidents déplorables tels que celui qui coûta
la vie à l'infortunée Emma Livry, on a ima-
giné d'employer un système de becs à flamme
renversée, qui a été décrit ainsi « Dans
ce système, chaque verre, recouvert d'un petit
appareil mobile par où s'échappe le gaz, est
ajusté par le bas à un tube correspondant à
une forte cheminée d'appel dès lors la
flamme, au lieu de s'élever, s'abaisse aucun
dégagementde chaleur ne se produit au-dessus
de la rampe, et l'on peut- poser la main sur le

verre dépoli qui la recouvre. La lumière est
aussi vive que dans l'ancien système, et les
artistes, les danseusesparticulièrement,vêtues
de jupes amples et légères, peuvent s'approcher
de la rampe en toute sécurité. »

RAPPEL. Jadis, pour donner à un grand
artiste, à un grand comédien, un témoignage
éclatant de l'admiration qu'il avait causée, le
public le rappelait en masse à la fin de l'ouvrage
représenté, et lorsque, le rideau relevé, l'artiste
reparaissait pour recevoir cet hommage offert
à son talent, il était couvert d'applaudisse-
ments. Cette marque d'estime était rare alors,
et par conséquent très flatteuse. Aujourd'hui,
et depuis l'introduction odieuse de la claque
dans nos théâtres, cette manifestation, renou-
velée à tout propos et s'adressant souvent à des
acteurs très -secondaires, a perdu tout son prix
et est devenue d'une banalité désespérante. On
n'attend même plus qu'une pièce soit termi-
née, et la fin de chaque acte donne souvent
lieu à un rappel on ne se borne même pas à
rappeler un artiste d'un mérite exceptionnel,
et la claque a pris l'habitude de crier Tous



Tous! de façon qu'on voit parfois cinq ou six
acteurs, tous plus admirablessans doute les uns
que les autres, se présenter, en se tenant par la
main, devant le public impassible, et recevoir,
sans sourciller, les bravos des claqueurs pa-
tentés.

Les auteurs sont aussi quelquefois, mais
seulement les jours de première représentation,
l'objet de manifestations de ce genre, et celles-
ci sont généralementplus sincèreset ne laissent
pas le public aussi complètement indifférent.
C'est Voltaire qui a eu l'honneur du premier
rappel à la Comédie-Française, le jour de l'ap-
parition de Mérope (1743); il ne se présenta
pourtant pas sur la scène, et c'est dans une
première loge qu'il vint s'offrir aux regards
du public. Le premier compositeur qui fut
l'objet d'un rappel à la Comédie-Italienne fut
Philidor, lors de la représentation du Sorcier
(1764), et celui qui reçut le premier cet hon-
neur à l'Opéra fut Floquet, pour son opéra
l'Union de l'amour et des Arts (1773). Quel-

ques auteurs, justement soucieux de leur di-
gnité, se sont toujours refusés à donner ainsi
leur personne en spectacle, et l'on cite cet
exemple d'un écrivain anglais, qui, obligé
malgré lui, par les instances du parterre, à se
présenter sur la scène après la représentation
de sa comédie, tint au public ce petit discours
très sensé « Messieurs, je .vous remercie
de l'honneurque vous m'avez fait enaccueillant
mes faibles essais mais, par reconnaissance,
vous auriez bien dû m'épargnerla peine de me
donner en spectacle, d'autant plus qu'il y a
quelque différence entre l'ouvrage et l'auteur.
La destination de l'un pourrait être de vous
amuser quelque temps, mais je n'ai jamais
pensé que ce dût être celle de l'autre. » Chez
nous, déjà, au dix-huitième siècle, on blâmait
l'abus qui se faisait du rappel de l'auteur, et
voici comme, aux Marionnettes de la Foire
Saint-Germain, on le critiquait d'une façon un
peu gauloise « Polichinelle s'entretenait
avec son compère, dit un chroniqueur. Eh

bien, lui dit celui-ci, vas-tu nous donner quelque
pièce nouvelle ? Si elle est nouvellé, elle ne
vaudra pas grand'chose, répond Polichinelle
tu sçais que je suis épuisé. Bon tu es iné-
puisable, répond l'autre -donne toujours

Tu le veux donc ? je le veux bien aussi, ajoute
Polichinelle, et je t'avoûrai que j'en mourais
d'envie. Mais tous mes amis sont-ils là-
bas ? Alors, déboutonnant sa culotte et
faisant sa révérence a posteriori, il lâche une
pétarade au parterre, et tout de suite on entend
crier t'auteur! l'auteur! V auteur! »

En Italie, les compositeurs sont singulière-
ment, friands de cette marque de satisfaction
du public, que l'abus a fini par rendre ridicule
à ce point qu'aujourd'hui vingt rappels seule-
ment dans le cours d'une soirée équivalent à la
chute d'un ouvrage il en faut trente ou qua-
rante pour que l'on puisse constater une appa-
rence de succès. Et comme on ne saurait relever
le rideau un si grand nombre de fois, on a
imaginé un moyen ingénieux dans certains
théâtres on a pratiqué dans ce rideau une
espèce de petite porte pouvant donner passage
à une personne, et c'est par cette porte que le
musicien triomphant vient s'offrir aux regards
d'une foule idolâtre. Dans les autres théâtres,
il se contente de pénétrer modestement sur la
scène en se glissantentre la toile et le manteau
d'Arlequin, ce qui manque absolument de dé-

corum et de majesté.

RAT D'OPÉRA. Le rat est une variété
de l'espèce rongeuse, absolument spéciale à
l'Opéra de Paris. Elle à été souvent dépeinte,
mais mal définie, par les naturalistes qui s'en
sont occupés. On peut tenir pour ressemblant
lé portrait qu'en a tracé un homme qui s'y
connaissait, Nestor Roqueplan, dans ses Nou-
velles à la main (décembre 1841),:

Nous dirons que le rat a toujours été mal connu
et mal défini. Certainesgens du dehors appellent
rats de grands êtres qui n'ont rien de l'exiguïté et
de l'inconsistance de ce petit animal, et il y a des
jeunes gens de famille qui ne désabusent pas leurs
parents quand ceux-ci, en parlant de grosses dia-
blesses de trente ans, leur reprochent leur rat de
fOpéra. Le vrai rat, en bon langage, est une petite
fille de sept à quatorze ans, élève de la danse, qui
porte des souliers usés par d'autres, des châles dé-
teints, des chapeaux couleur de suie qui sentent la
fumée de quinquet, a du paindans ses poches et de-
mande dix sous pour acheter des bonbons. Le rat
fait des trous aux décorationspour voir le specta-
cle, court au grand galop derrière les toiles de



fond, et joue aux quatre coins dans les corri-
dors il est censé gagner vingt sous par soirée,
mais au moyen des amendes énormes qu'il encourt
par ses désordres, il ne touche par mois que huit à
dix francs et trente coups de pied de sa mère. Le
rat reste rat jusqu'à l'époque où il prend un autre
nom, qu'il est hors de propos de dire, jusqu'à l'âge
où il ne demande plus de bonbons et reçoit des
bouquets.

Le rat appartient exclusivement à la danse
le chant n'en produit pas.

RÉCEPTION D'UNE PIÈCE. Il n'y a
plus aujourd'hui, comme autrefois, de comités
de lecture dans les théâtres. Tout auteur pré-
sente directement sa pièce au directeur du
théâtre où il désire la voir représenter, et ce-
lui-ci la reçoit ou la refuse, restant le seul
juge de l'œuvre qui est soumise à son appré-
ciation. A la Comédie-Française, les choses se
passent de façon différente, et l'on a conservé
à peu près exactement la manière de procéder

en usage au siècle dernier et qui nous est ainsi
racontée par un écrivain du temps

Un auteur qui a fait une pièce nouvelle la remet
à celui des comédiens qui, chaque semaine, est
chargé des petits détails de la troupe, et que, pour
cette raison, on nomme semainier. Ce semainier en
fait part à l'assembléequi se tient tous les lundis,
à onze heures du matin, à l'hôtel de'la Comédie.
On y convient, à la pluralité des voix, du jour où
l'on fera la lecture de cette pièce, et le semainier
a soin d'en prévenir l'auteur. Chaque acteur et ac-
trice présens à la lecture reçoivent un jeton de la
valeur de trois livres, qui leur est payé par le cais-
sier de la troupe. L'auteur seul, ou celui qui pré-
sente la pièce, à droit d'assister à l'assemblée aveé
les comédiens. La pièce lue, l'auteur se retire, ne
devant point être présent à la délibération. Le se-
mainier a soin de fournir trois fèves à chaque ac-
teur et à chaque actrice une blanche pour l'ac-
ceptation simple de la pièces une marbrée pour
l'acceptation avec des changemens, et une noire

pour le refus absolu. Après que chacun, par ordre
d'ancienneté,a proposé ses réflexions et que les avis
ont été discutés, on procède par la voie du scrutin,
et le semainier fait part à l'auteur du jugement
de l'assemblée. S'il s'agit de faire des change-
mens dans la pièce, et que l'auteur s'y soumette,
il demande une seconde lecture lorsqu'il croit avoir

mieux réussi. Après cette lecture, qui se fait dans
la même forme que la première, on décide défini-
tivement, et.l'on n'emploie dans ce second juge-
ment que des fèves blanches ou noires, pour l'ac-
ceptation ou pour le refus. Le secret est fort
recommandéaux comédiens sur tout ce qui se passe
dans leurs assemblées. Si la pièce est reçue, l'au-
teur se munit de l'approbation de la police; en-
suite il convient avec les comédiens du tems au-
quel elle sera représentée, et ce tems est inscrit
sur le registre des délibérations.Aucune pièce ne
peut être jouée qu'après avoir été présentée au
gentilhommede la chambre en exercice. L'auteur
distribue ses rôles comme il le juge à propos; il en
donne la liste au semainier, qui la communique à
l'assemblée, et chaque acteur reçoit le rôle qui lui
est destiné.

Il est bon d'observer qu'aujourd'hui un lec-
teur. préparatoire est attaché à la Comédie.
Ce lecteur est chargé de prendre tout d'abord
connaissance des pièces présentées. Celles qu'il
juge trop absolument faibles sont rendues à
leurs auteurs sans être soumises à l'appréciation
du comité; pour les autres, les choses se pas-
sent, comme je l'ai dit,à peuprès ainsi qu'elles
se passaient il y a cent ans.

RECETTE. Le mot s'explique de lui-
même. La recette d'un théâtre est le chiffre de
la somme encaissée par lui pour chacune de ses
représentations. On comptedans cette somme
1° l'argent perçu le soir aux bureaux d'entrée
2° le produit des places prises et payées l'a-
vance en location 3° pour les théâtres qui ont
un abonnement,' la quotité de l'abonnement
pour chaque représentation. Tous les soirs, dans
chaque théâtre,entre neuf et dix heures,on fait
le compte de la recette et on l'encaisse; sont
présents à cette opération le caissier, l'inspec-
teur de la salle, le contrôleur en chef, le préposé
de l'Assistance publique et celui de la Société
des auteurs dramatiques. Chaque buraliste
vient verser sa recette personnelle, on vérifie
les feuillesdes ouvreuses,lescartonsde contrôle,
et on dresse le bordereau général du jour.

Pour établirla différence des temps, nous al-
lons donner ici le tableau général des recettes
des théâtres de Paris pendant l'année 1828, et
celui des recettes de 1882.



Soit une recette totale de 4,789,000 francs

pour onze théâtres, donnant pourchacun d'eux

une moyenne de 435,363 francs, au compte de
l'année 1828. En 1882, pour vingt-trois théâ-
tres, cette recette atteint le chiffre énorme
de 20,168,034 francs, fournissant une
moyennede 872,523francs (1). Voici d'ailleurs
exactement comment cette recette se décompose

pour chaque théâtre

(tl) Pour l'année théâtrale 1862-63, c'est-à-direpour
la périodes'étendant du lor avril 1862 au 31 mars 1863,
la recette générale des théâtres de Paria s'était élevée

au chiffre de 12,423,471 francs 99 centimes.

RÉCIT DRAMATIQUE. « Le récit dra-
matique qui termine ordinairementnos tragé-
dies, a dit Chamfort, est la description d'un
événement funeste, destiné à mettre le comble

aux passions tragiques, c'est-à-dire porter à
leur plus haut point la terreur et la pitié qui se
sont accrues durant tout le cours de la pièce.
Ces sortes de récits sont, pour l'ordinaire, dans
la bouche des personnages qui, s'ils n'ont pas
un intérêt à l'actiondu poème, en ont du moins

un très fort,' qui les attache au personnage le

plus intéressé dans l'événement funeste qu'ils
ont à raconter. » C'est par un récit de ce genre,
en effet, que se terminent presque toutes nos
tragédies classiques. A ne prendre que Racine,

on en peut trouver la preuve par les récits de
Burrhuset d'Albine dans Brikmnicus,d'Oreste
dans Andromaque,d'Osfflin dans Bajazet, d'U-
lysse dans Iphigénie,d'Arbate dans Mithridate,
et par le plus fameux d'entre tous, celui de
Théramène dans Phèdre.

RÉCITAL. C'est le nom qu'on donne, en
Angleterre, certains concerts, certaines séan-

ces musicales, dont un. seul virtuose fait les
frais sur un seul et même instrument. C'est
pourquoi le récital prend le nom de l'instrimient
unique qui doit y être entendu. On dit ainsi

un récitald'orgue, un récitalde piano, etc. De-
puis quelques années ce mot tend, quoique ti-
midement, à s'acclimater chez nous.

RÉCITATIF.. C'est, dans .un opéra, la
partie narrativeet dialoguée, celle qui relie en-
tre eux les airs et morceaux d'ensemble. J.-J.
Rousseaua> donné, dans ces termes, une défini-
tion très exacte du récitatif cc

Discours
récité d'un ton musical et harmonieux. C'est

(1) J'emprunte ces chiffres au très curieux et très
joli petit Almanach cles spectacles (1883), publié par
M. Albert Soubiea.



une manière de chant qui approche beaucoup
de la parole, une déclamation en musique, dans
laquelle le musicien doit imiter, autant qu'il est

possible, les inflexions de voix du déclamateur.
Ce chant est nommé récitatif, parce qu'il s'ap-
plique à la narration, au récit, et qu'on s'en
sert dans le dialogue dramatique.» Le récitatif
simple doit être accompagné seulement par des
tenues, des trémolos ou des accords qui le scan-
dent, de façon que le chanteur ait toute la li-
berté de son débit, sans avoir à se préoccuper
aucunement de la mesure ou du rythme le ré-
citatif mesuré doit au contraire, ainsi que son
nom l'indique, se resserrer fidèlementdans les
bornes de la mesure tandis que le récitatif
simple n'est généralement accompagnéque par
les instruments à cordes, quelques autres ins-
truments participent quelquefois à l'accompa-
gnement de celui-ci enfin, dans le récitatif
obligé, qui est accompagnépar tout l'orchestre,
on voit le chant entremêlé de ritournelleset de
traits symphoniques, de sorte que le chanteur
et l'orchestre, se répondantmutuellement,sont
forcés de s'attendre l'un l'autre. Ce dernier ré-
citatif est souvent d'un effet très dramatique,
et il sert assez généralementd'introductionaux
morceaux de chant proprementdit.

RÉCLAME. Les théâtres savent fort bien
jouer de la réclame,et les relations très cordia-
les qu'ils entretiennent avec la presse leur en
facilitent les moyens. Il n'est pas de semaine
où un théâtre qui se respecte ne fasse à tous les
journaux l'envoi de deux ou trois petites notes,
qu'il prend soin de faire imprimer, et dans les-
quelles il fait un'éloge bien senti de la pièce en
cours de représentations, des artisteschargés de
l'interpréter, et aussi des recettes qu'elle lui
procure. Il est à remarquer que depuis quelques
années il ne se joue nulle part une pièce nou-
velle qui ne fasse faire au théâtre qui la repré-
sente des recettes plus fortes que celles qu'il ait
jamais encaissées, ce qui tendrait à faire croire
que les salles des spectacles sont devenues élas-
tiques et que leur contenance s'accroît chaque
jour. Mais où le public est véritablementstu-
péfié, c'est lorsqu'une administrationthéâtrale,
huit jours après avoir fait connaître qu'elle re-
fuse chaque soir des centaines de spectateurs

et qu'elle ne peut suffire à la foulequi se presse
à ses portes, se décide tout à coup à changer
son spectacle et à abandonner une pièce qui
faisait couler le Pactole dans sa caisse. Ce se-
rait là le cas de répéter le mot fameux de Beau-
marchais Qui trompe-t-on ici? si en effet quel-
qu'un pouvait être trompé. Mais il estremar-
quer que les réclames les plus adroites sont
impuissantesà faire prendrele change au public
sur la valeur d'un ouvrage qui lui déplaît,
et qu'elles n'amènentpas à celui-ci un specta-
teur de plus.

RÉDUCTION. On appelle réduction
ilune partition le travail qui consiste à trans-
crire pour le piano, c'est-à-dire à réduire pour
cet instrument tout l'ensemble formé par le?
diverses parties de l'orchestre. C'est la réduc-
tion ainsi obtenue qui est publiée sous la forme
de partition pour piano et chant. Tout le monde,
en effet, n'est pas capable de lire couramment
une grande partition, de la lire avec les yeux et
avec les doigts, et c'est pourquoi, depuis un
demi-siècle environ, les éditeurs de musique
ont pris l'excellentecoutume de publierainsi les
partitions des opéras représentés. Ce travail est
fait d'ordinairepar le chef du chant chargé des
études de l'ouvrage dans le théâtre où il est re-
présenté nul, en effet, ne saurait l'exécuter
mieux, puisque le chef du chant, servant d'ac-
compagnateur aux répétitions, opère chaque
jour ce travail pour lui-même et acquiert avec
l'oeuvre la plus grande familiarité. Une ten-
dance fâcheusesemble malheureusement s'éta-
blir pour certains d'entre eux à force de vou-
loir faire leurs réductions aussi exactes et
complètesque possible, à force d'y vouloir faire
tout entrer, ils en rendentl'exécution tellement
difficile qu'elle exige des pianistes de première
force. Je signalerai à ce propos la réduction de
la partition de Françoise de Rimini, qui, fort
bien faite d'ailleurs, mais trop bien, si l'on peut
dire, est presque absolument inexécutable. Or,
les réductions sont faites pour les amateurs
aussi bien que pour les artistes, et lès artistes
eux-mêmes ne sont pas toujours des virtuoses
hors ligne. Voilà ce dont il faudrait surtout
se rendre compte dans des travaux de ce
genre.



REFUSER UN ROLE. La mention
spéciale et précise de l'emploi que doit remplir
un acteur est/toujoursfaite sur l'engagement
qu'il signe avec la direction d'un théâtre mais
cette mention est toujours corrigée,on pourrait
presque dire contredite, par une clause addi-
tionnelle énonçant que l'artiste jouera généra-
lement « tous les rôles convenablesà son physi-

que et à son talent. » Ceci, on le comprend, est
très élastique, et, dans la pratique, sujet à con-
troverse. Il en résulte qu'on voic souvent tel

ou tel comédien se refuser à jouer un rôle qui
lui est distribué dans une pièce nouvelle. Nous

savonsla part qu'a parfois l'amour-propre dans
une discussion de ce genre tel acteur, froissé
d'avoir un rôle moins brillant que celui de tel
de ses camarades,refuse de le jouer, prétendant
qu'il n'est point de son emploi. Souvent il a
tort, d'autant que la petite clause dont nous
avonsparlé ne saurait lui être inconnue. Parfois
aussi, pourtant,il a raison, car, à l'aide de cette
clause traîtresse, le directeurpourrait renverser
l'aveniret la fortune d'un comédien.Supposons,
en effet, qu'il veuille, pour une raison ou pour
une autre, se débarrasser d'un artiste il lui
confiera des rôles indignes de lui, que celui-ci
ne pourra faire briller en dépit de ses efforts,
qui lui feront le plus grand tort auprès du pu-
blic, et qui l'amènerontà demander la résilia-
tion de son engagement. Le refus d'un rôle de
la part d'un artiste amène toujours une situa-
tion difficile, que ne saurait même dénouer, s'il
la tranche, un jugement du tribunal de com-
merce, tout tribunal étant artistiquementinca-
pable de juger une telle question.

Mais comme toute chose a son côté gai, cette
question nous permet de citer une amusante
chanson que le vaudevilliste Armand Gouffé, à
qui un acteur nomméFichet avait refuséun rôle
dans une de ses pièces, fit sur cet incident

Un marchand de colifichet,
Un jour qu'on affichait Fichet,
Dit, voyant Fichet sur l'affiche,
Quoi toujours afficher Fichet!
Du public l'affiche se fiche,
Moi, je me fiche de Fichet!

Au marchand de colifichet
Alors, d'un ton poli, Fichet
Dit De vos cris Fichet se fiche,
Car il faut bien, foi de Fichet!

DICTIONNAIRE DU THEATRE.

Lorsque Fichet est sur l'affiche,
Avaler l'affiche et Fichet.

Le marchand de colifichet,
Fichant l'affichesur Fichet,
Chiffonna Fichet et l'affiche,
Et dit Fi donc, fichu Fichet!
Fiche-moi le camp de l'affiche,
Car tu n'es bon qu'au lit, Fichet.

RÉGATES. Le mot et la chose nous
viennent d'Italie. Aux beaux temps de la splen-
deur de Venise, les gondoliers faisaient entre
eux, sur la lagune ou sur le grand canal, des

courses très brillantes, à la suite desquelles un
prix était décerné au vainqueur. La mode vint
en France de ces courses nautiques, et bientôt
on en vit organiser et dans nos ports de mer et
sur nos rivières. L'État jugea même que cet
exercice n'était pas inutile, soit pour former
de bons rameurs, soit pour amener des perfec-
tionnements dans la construction des embar-
cations, et il attribua des prix pour certaines
régates organisées dans des conditions parti-
culières. Aujourd'hui, ce divertissement trouve
sa place dans un grand nombre de fêtes publi-
ques, et certaines villes se distinguent beau-
coup sous ce rapport. Les régates du Havre,
entre autres, sont depuis longtemps célèbres.

RÉGIE. Au théâtre, ce mot comporte
deux significations. D'une part, il sert à carac-
tériser les fonctions du régisseur, de celui qui
exerce la régie de l'autre, il sert à désigner
le cabinet du régisseur, le lieu où sont établis
les bureaux de la régie.

En province, où, le personnel étant peu
nombreux, il n'y a que deux régisseurs, et où

ces deux régisseurs sont toujours choisis parmi
les artistes de la troupe, on dit du premier
régisseur qu'il fait la grande régie, et du se-
cond qu'il est chargé de la petite régie.

RÉGIE (EXPLOITATION Ex). Cette ex-
pression s'applique à l'administration d'un
théâtre que la liste civile d'un souverain ou
la municipalité d'une ville fait régir, à son
compte, par un fonctionnaire nommé par elle.
Dans ce cas, c'est, naturellement, cette liste
civile ou cette municipalité qui supporte toutes
les chances de l'entreprise, et qui prend la
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responsabilité des pertes que celle-ci peut su-
bir, son mandataire ne pouvant et ne devant
courir aucun risque. On emploie parfois ce
procédé pour l'exploitationde certains théâtres
fort importants, auxquels on veut conserver,
en dépit de toutes les mauvaises chances pos-
sibles, leur luxe et leur splendeur artistiques.
C'est ainsi que sont gouvernés les grands théâ-

tres de Saint-Pétersbourget certains théâtres
des grandes villes d'Allemagne c'est ainsi que
notre Opéra a été régi, à diverses reprises,
soit pour le compte de la ville de Paris, soit

pour le compte de la liste civile, principalement
à l'origine de la Révolution,puis sous Napo-
léon le', à l'époque de la Restaurationet sous
Napoléon III.

RÉGISSEUR.
« Il veille à la mise en

cène; il compose le répertoire il applique les

amendes il signe les billets de service, cons-
tate les indispositions, reçoit les injures des

uns, les petits présents des autres, harangue
le public dans les jours de tumulte, et reçoit
habituellement un traitement annuel de 4 à
5,000 francs (1). » Ce petit croquis fantaisiste
n'est pas tout a fait exact, surtout par ce fait
qu'il accumulesur les épaules d'un seul individu

une besognequi est généralement répartieentre
trois. Car il y a d'ordinaire au moins trois
régisseurs dans un théâtre le régisseur général
et le metteur en scène, indépendants l'un de
l'autre et dont les attributions sont très dis-
tinctes, et le troisième régisseur, qui est sous
les ordres des deux autres.

Le public est complètement ignorant de
l'importance du régisseur général dans une
entreprise théâtrale. Alter ego du directeur,
celui-ci est chargé d'une besogne à la fois ar-
tistique et administrative, et son autorité est
absoluesur tout le personnel. On peut le consi-
dérer comme le premier ministre du souverain,
et sa volonté est parfois plus puissante que
celle de ce dernier, parce que sa responsabilité
est énorme, qu'il est mêlé à tous les détails de
la machine théâtrale, et que le directeur ne
saurait rien faire sans le consulter et prendre

(1) théâtral, on 1233 vérités, (1824.)

son avis. C'est le régisseur général qui organise
et surveille tout le travail intérieur, qui, avec
le directeuret les auteurs, établit la distribu-
tion des pièces nouvelles, arrête le répertoire
et, lorsque survient une indisposition, un em-
pêchement, un accident quelconque, modifie le
spectacleannoncé c'est lui qui reçoit toutes les
réclamations relatives au service, qui s'occupe
de la préparationdes débuts et des auditions,
surveillela marche de. toutes choses, entretient
les relations avec la commissionde. censure en-
fin c'est lui qui suit le travail des répétitions,
qui préside à la représentation pour s'assurer,

que tout fonctionne bien, et qui, le soir, en
cas d'accident matériel, d'absence ou d'indis-
position d'un artiste, est chargé de parler au.
public et de faire les annonces. Cette dernière.

partie de sa tâche n'est pas la moins délicate,

en province surtout, où, devant un public pres-
que toujours hargneuxet de fâcheuse humeur,
elle exige beaucoup de tact et de finesse, de
sang-froid et d'habileté. C'est précisément en
province que ce fonctionnaire théâtral reçoit
souvent la qualificationspéciale derégisseur par-
lant au public.

Le régisseur chargé de la mise en scène
reçoit, lui, le nom de metteur en scène. Tandis
que l'autorité du régisseur général s'exerce en
tout temps, sur tout et sur tous, que tous les
chefs de service se trouvent placés sous ses
ordres immédiats, celle du metteur en scène
est circonscrite et limitée aux planches du
théâtre mais là elle est complète aussi, abso-
lue, et chacun lui doit obéissance. C'est le
metteur en scène qui monte les ouvrages, con-
jointement avec l'auteur, qui en dirige les
études, en régie la marche scénique, donne aux
acteurs les indications, les conseils, les avis dont
ils peuvent avoir besoin, fixe la place que cha-'

cun d'eux doit occuper en scène, indique les
passades, les entrées, les sorties, fait mouvoir
les masses des figurants et des comparses, qui
met, en un mot, une pièce en état d'être re-
présentée et qui est responsable de sa bonne
exécution. Ce n'est pas là un mince travail, et

un bonmetteuren scène est un homme précieux
dans un théâtre.

Au dernier plan de la hiérarchie, nous trou-

vons le sous-régisseur, celui qui est chargé de
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tre le chiffre des amendes par lesquelles elles
sont punies, organise enfin toute la marche du
service quotidien pour les répétitionset les re-
présentations, de telle sorte que nul ne puisse
se trouver en faute sans le savoir et sans en
avoir été prévenu par la lecture de ce règle-
ment, qui est affiché dans l'intérieur du théâtre
d'une façon très apparente.

RÉGLERUN PAS. En termes de danse,
c'est l'action qui, pour le maître de ballet,
consiste à imaginer et à coordonner les divers
mouvements et figures qui seront ensuite exé-
cutés par un ou plusieurs danseurs, et dont
l'ensemble forme ce qu'on appelle un pas.

RÉGLER LA MISE EN SCÈNE. C'est
établir les divers mouvements qui doivent se
produire en scène, soit entre les acteurs, soit,
dans une pièce à spectacle, entre les masses. qui
concourentà l'action. C'est là dans tous les cas,
qu'il s'agisse d'une pièce intime ou d'une
grande machine scénique, un art difficile et
qui réclame du metteur en scène une grande
expérience et beaucoup d'habileté. On dit, en
employant une ellipse, « régler un acte, « ré-
gler » un tableau,pour faireentendrequ'on rè-
gle la mise en scène d'un acte ou d'un tableau.

REINES. On appelait ainsi, au dix-sep-
tième et au dix-huitième siècle, l'emploi tragi-
que de femmes que l'on désigne aujourd'hui
sous le nom de premiers rôles. Cette appellation
lui venait de la qualité habituelle des person-
nages qui formaientcet emploi. Mllcs Raucourt,
Duchesnois, Georges, Mme Paradol, ont tenu
magnifiquement l'emploi des reines à la Comé-
die-Française. (Voy. ROLES A BAGUETTE.)

REJET. Dans les théâtres de province,
à l'époque des débuts, les spectateurs qui pren-
nent part au scrutin votent sur l'admission ou
le rejet des artistesqui leur sont présentés. Ceux
qui sont rejetés doivent être remplacés au plus
vite par la direction.

RELACHE. C'est l'expression dont on
se sert pour indiquer qu'un théâtre en pleine
exploitation reste une soirée sans jouer. Le

relâche a des causes générales ou particulières
parmi les premières, il faut compter la mort
d'un souverain, d'un grand personnage public,

ou une calamité nationale, qui amènent tous
les théâtres à fermer momentanément leurs
portes les causes particulières sont dues ordi-
nairementà des faits imprévus, tels que l'in-
disposition subite ou la disparitiond'un artiste
tenant un rôle important dans une pièce en
cours de représentation, et que l'on ne peut
remplacer. Les théâtres de Paris ont pris aussi
l'habitude, aujourd'hui que la mise en scène a
pris des. proportions exagérées, de faire précé-
der l'apparition d'une pièce nouvelle de toute
une série de relâchespendant lesquels les spec-
tacles sont remplacéspar des répétitions géné-
rales destinées à faire l'essai des décors, des
machines, des costumeset des accessoires.

Jadis, à l'époque de la royauté absolue, les

causes de relâche étaient fréquentes pour les
théâtres.' Sans parler de la mort du souverain

ou d'un'personnage de la famille.royale, qui
occasionnait pour tous les théâtres une ferme-
ture de deux ou trois semaines, la maladie
d'un prince ou d'une princesse était souvent le
signal d'un ou de plusieurs relâches, imposés

par l'autorité. Le 15 février 1758, jour des
funérailles de la duchesse d'Orléans, tous les
théâtres de Paris durent faire relâche. D'autres
fois, une simple mesure de police amenait le
mêmerésultat. C'est ainsi que, le 19 août 1742,
à la Comédie-Italienne, un ordre supérieur
étant venu interdire l'apparitionde deux dan-

seurs qui avaient débuté la veille, et cet ordre
étant arrivé si tard qu'on n'eut point le temps
de changer le spectacle, le théâtre dut faire
relâche. Quelquesannées auparavant, en 1731,

au même théâtre, un ordre de police vint em-
pêcher la première représentation, annoncée,
du Dissipateitr, et il fallut aussi faire relâche.
L'un des relâches les plus célèbres dans les
annales du théâtre moderne est celui que fit
l'Opéra-Comique à l'occasion de la mort de
Boieldieu, en inscrivant sur son affiche ces sim-
ples mots

BOIELDIEU EST MORT.
RELACHE.

Pour indiquer ce que nous entendons par



relâche, les Italiens emploient le mot rijioso
(repos), qui pour eux a exactement la même
signification.

REMETTRE UN ROLE. -Remettre un
rôle, pour un comédien, c'est être appelé
jouer tic nouveau un. rôle qu'il n'a pas joue de-
puis un temps plus on moins long, ce qui l'o-

iL un certaiu travail de mémoire, tant en
ce qui concerne le texte du rôle que les détails
de l'exécution scénique.

RECUSE. Voy. Reprise.

REMPLACEMENT (Aotkuîs kk).
C'était autrefois, l'Opéra, Les artistes qui

étaient chargés de suppléer les chefs d'emploi
lorsque ceux-ci se trouvaient dans l'impossibi-
lité de chanter. bien un

lification cl il avait lui-même un double qui

besoin.

REMPORTER SA VESTE, Un débu-

tant qui fait fiasco remporte sa veste, de même
que l'auteur dont la pièce est siltlée, ou l'au-

important qu'un succès négatif. En argot
théâtral, « remporter sa veste .» signifie échouer
piteusement et sans chance de retour, Quelle
vffile dim-fc-ou d'une pièce. qui est tombée



RENDRE L'ARGENT. Lorsque, sur la
foi de l'affiche, le public a pris place dans une
salle de spectacle, et qu'un événement subit et
imprévu, tel qu'une indisposition d'un acteur
qui le met dans l'impossibilité de jouer, vient
empêcher la représentationet obliger le théâtre
à faire relâche, l'administration fait rendre

aux spectateurs l'argent de la place qu'ils ont
payée. L'un des premiers exemples d'un fait
de ce genre est sans doute celui-ci, qui se pro-
duisit en 1683, à la Comédie-Française. On
avait repris depuis quelques jours l'une des
plus fameuses pièces à machines de Pierre
Corneille, la Toison d'or, et on en donnait la
dixième représentation le prologue était à
peine terminé, que la nouvellearriva au théâtre
de la mort de la reine on interrompitaussitôt
le spectacle, et l'on fit rendre l'argent aux
spectateurs.

RENDRE UN ROLE. A Paris, on dit
d'un comédien qu'il rend un rôle, lorsque,
après l'avoir accepté des mains de l'auteur à la
suite de la lecture d'une pièce nouvelle, il se
ravise et le rend, en déclarant qu'il se refuse
décidément a le jouer, pour telle ou telle raison
alléguée par lui.

RENOUVELER UN ENGAGEMENT.
Dans les théâtres de Paris, lorsqu'undirecteur
a lieu d'être satisfait des services d'un artiste,
il n'attend point l'expirationde l'engagement
de celui-ci pour s'entendreavec lui sur les con-
ditions d'un traité qui l'attachera de nouveau
au théâtrependantun certain nombred'années.
Lorsqu'ils tombent d'accord, tous deux signent
donc un nouveau traité, et c'est alors qu'on dit
que tel comédien a renouvelé son engagement
avec tel théâtre, ou que tel directeur a renou-
velé l'engagement de tel artiste.

RENTRÉE. Lorsqu'un acteur aimé du
public est resté pendant quelque temps éloigné
de la scène, soit pour cause de maladie, soit
en vertu d'un congé, soit simplement parce
qu'il n'avait point de rôle dans la pièce en
cours de représentation, et qu'il reparaît sur le
théâtre après un intervalle plus ou moins long,
on dit qu'il fait sa rentrée, et l'affiche, un peu

trop prodigue aujourd'hui de prévenances et
d'attentions envers les comédiens, ne manque
jamais d'annoncer ce fait d'une façon très ap-
parente. Autrefois, où une communion bien
plus intime que de nos jours existait entre le

public et les artistes qui le charmaient quoti-
diennement, il arrivait que ceux-ci, v l'occa-
sion de leur rentrée, étaientde la part de celui-là
l'objet de manifestations cordiales et vérita-
blement affectueuses. Je n'en citerai que deux
exemples, pris dans la carrière de deux artistes
-justement célèbres, M. et 1Vlmc Laruette. « Si
Mmo Laruette, disait un chroniqueur, avoit pu
ignorer combien elle étoit chère au public, elle

en auroit eu les plus fortes preuves, lorsqu'a-
près une longue maladie qui l'avoitéloignée du
théâtre, elle y reparut dans la Servante mai-
Lresse et le Tableau parlant. » Et le même
écrivain, parlant cette fois du mari, disait
quelques années plus tard « M. Laruette,
qu'une longue maladie avoit tenu éloigné du
théâtre, y reparut dans le Tableau parlant,
et fut si bien accueilli qu'il dut s'apercevoir
qu'en lui ce n'étoit pas seulement le talent
qu'on aimoit. »

RÉOUVERTURE. Quand un théâtre a
été, pour une raison quelconque, fermé pen-
dant un temps plus ou moins long, et qu'il
reprend d'une façon régulière le cours de ses
représentations, on dit qu'il fait sa réouver-
ture.

REPASSER UN ROLE. Lorsqu'il n'a
pas joué un rôle depuis quelque temps, et pour
se mettre à l'abri de tout accident de mémoire,
le comédien qui est appelé à rejouer ce rôle
prend la précaution de le repasser pour se le

remettre dans l'esprit c'est-à-dire qu'il eu relit
soigneusement le texte soit en son entier, soit

seulement en ce qui concerne certaines scènes,
certains fragments qui lui inspirent quelques
craintes au sujet de sa mémoire.

RÉPERTOIRE. Ce mot, en matière de
théâtre, a sinon plusieurssignificationsdiverses,
du moins plusieursapplications distinctes qu'il
est utile de préciser.

Le répertoire d'un, théâtre se compose de



l'ensemble des ouvrages qui lui appartiennent,
qui n'ont pas été joués sur un autre théâtre et
qu'il peut reprendre à sa volonté. Toutefois,

on comprend sous le nom de « répei'toire cou-
rant » toutes les pièces qui sont jouées au
moins de temps en temps, et d'une pièce qui
depuis longtemps n'a pas été représentée et qui
n'est plus sue par les artistes, on dit qu' « elle
n'est plus au répertoire. » D'autre part,
dans certains théâtres, comme les théâtres lyri-

ques, par exemple, qui changent chaque jour
leur affiche, on appelle « établir le répertoire
de la semaine » fixer jour par jour et d'une fa-

çon précise la composition de tous les specta-
cles de la semaine qui va commencer. En-
fin, le répertoire d'un artiste comprend tous les
rôles qu'il a joués dans les divers ouvrages à la
représentation desquels il a pris part. En ce
qui concerne les théâtres de province, jamais

un directeur n'engage un comédien sans que
celui-ci lui communique et lui laisse entre les
mains la liste de ces rôles et de ces ouvrages,
liste qui constitue précisément son répertoire.
Ainsi muni des répertoires de tous ses artistes,
le directeur n'a qu'à les consulter pour voir
quels ouvrages peuvent être par lui montés ra-
pidement, car, lorsque tous les rôles principaux
sont sus et ne nécessitent point de travail de
mémoire, il suffit d'un petit nombre de répéti-
tions pour mettre sur pied une pièce même très
importante.

En ce qui concernela Comédie-Française,on
appelle grande répertoire, et plus brièvement
le répertoire., l'ensemble des grandes œuvres
classiques, soit dans le genre tragique, soit
plutôt peut-être encore dans le genre comique,
qui sont la gloire de ce théâtre et que nous ont
léguées les grands poètes qui ont été les maîtres
de la scène au dix-septième et au dix-huitième
siècle. Avec Corneille et Racine, Molière et
Regnard, font partie du répertoire Rotrou,
Destouches, Marivaux, Voltaire, Beaumar-
chais, etc.

RÉPÉTITEUR. On appelle ainsi, dans
les théâtres de vaudeville et même d'opérette,
une partition très réduite, qui sert au chef
d'orchestre pour la conduite des ouvrages re-
présentés et qui ne contient pas tous les élé-

ments de la grande partition. Ce genre de par-
tition reçoit parfois le nom de violon conducteur.

On donnaitaussi, autrefois, le nom.de répé-
titeur à certains professeurs scéniques que les
théâtres s'attachaient pour donner des leçons

aux jeunes comédiens et faire leur éducation
pratique.

RÉPÉTITEUR DE BALLET. Dans
tous les théâtres où la danse est employée, l'un
des violonistes de l'orchestre remplit les fonc-
tions de répétiteur de ballet, fonctions qui'con-
sistent as jouer la musique des airs sur lesquels
les danseurs apprennentet exécutent leurs pas.
Tout d'abord, il faut que le maître de ballet,
dont c'est le rôle spécial, imagine et règle les

pas de chacun des danseurs, aussi bien que les

pas d'ensemble. A cet effet, il se fait jouer par
le répétiteur chacun des motifs de la musique,
les lui faisant recommencer plusieurs fois de
suite jusqu'à ce que chacun de ces motifs lui ait
inspiré les motifs de la danse. Puis, lorsque
chaque pas est réglé, le répétiteur en joue l'air
aux danseurs qui sont chargés de l'exécuter, au-
tant de fois qu'ils en ont besoin pour l'appren-
dre. Et enfin, quand chaque pas est bien su
et bienétabli, on fait les répétitions d'ensemble
de toute la danse, toujours avec le secours de
l'indispensable répétiteur.

RÉPÉTITIONS. On appelle ainsi la
longue série de travaux et d'études préparatoi-
res auxquels se livre le personnel d'un théâtres

pour apprendre une pièce nouvelle et la met-
tre en état d'être offerte au public. Un écrivain

peu au courant du sujet qu'il traitait a écrit
ingénumentceci « Les premières répéti-
tions se font, le manuscrità la main, devant
l'auteur et le metteur en scène. Tandisque l'un
et l'autre s'évertuent à faire comprendre l'es-
prit de la pièce, à en régler les positions et le
mouvement, les acteurs causent de leurs petites
affaires, maudissent la critique, cassent du

sucre (!), devinent des mots carrés; les dames
brodent, tricotent, ourlent des mouchoirs, sans
autrement s'occuper de la question théâtrales.
Enfin, les rôles sont sus, ça se fond, l'autem,
après ce purgatoire, voit arriver le jour de la
première, ))



Il faut n'avoir jamais mis le pied dans un
théâtre pour se livrer à de tels enfantillages de
plume il faut ignorer complètement la nature
du travail scénique pour croire que les choses

se font ainsi toutes seules et sans que personne
y mette du sien il faut surtout n'avoir jamais
assisté à une de ces grandes répétitions généra-
les qui durent parfois de sept heures du soir à
trois etquatreheuresdu matin,où l'on passetrois

ou quatre heures entières sur un seul acte, sur
un seul tableau, d'où chacun sort rompu, ha-
rassé, énervé, n'en pouvant plus, il faut n'a-
voir rien vu de tout cela pour écrire sans rire
de telles balivernes et traiter ainsi par-dessous
la jambe un travail aussi sérieux, aussi rude,
parfois aussi cruel que celui du théâtre.

Le spectateur, en effet, ne se doute guère,
lorsqu'il vient prendre place dans un théâtre
pour y voir une pièce importante,des travaux
de toute sorte qu'a nécessités la mise en scène
de cette pièce, il ne saurait se faire une idée de
la somme d'efforts, d'énergie, d'intelligence,
de volonté que chacun a dépensée jusqu'au
jour où l'œuvre s'est enfin trouvée sur ses
pieds, comme on dit dans l'argot spécial, et en
état de lui être offerte. Ce n'est point par jours,
ce n'est point par semaines, c'est par mois
qu'il faut compter le temps nécessaire à ces
études, à ces répétitions, qui sont la cause de
tant de fatigues et qui exigent de la part de
tous tant d'attention, de bonne volonté et d'ef-
forts sans cesse renouvelés.

Il faut procéder ici du particulier au géné-
ral, et apporter de l'ordre et de la méthodedans
un travail aussi compliqué que difficile. C'est
pourquoi les répétitions sont de diverses sortes
répétitions au foyerou en scène, répétitions par-
tielles ou d'ensemble, répétitions de choeurs ou
de danse, répétitions de trucs ou de décors, ré-
pétitionsau quatuorou à l'orchestre, répétitions
générales, répétitions devant la censure. Les
unes mènent aux autres, et ce sont les répéti-
tions générales qui précèdent immédiatement
la première représentation.

En premier lieu, les rôles ayant été distribués,
puis collationnés en séance sur le manuscrit
pour corriger les fautes de copie, chacun doit
apprendre le sien le plus promptement possible.
Cependant, en attendant qu'ils soient sus, on

commence les travaux. Les premières répéti-
tions, préparatoires et un peu familières, se
font d'ordinairesoit au foyer des artistes, soit
au foyer du public, chaque artiste tenant son
rôle à la main. L'auteur donne ses premières
indications, règle, d'accord avec le metteur en
scène, la position des personnages, les passa-
des à exécuter, la façon dont doivent se faire
les entrées et les sorties, etc. On répète ainsi,

pour dégrossir le travail, un seul acte d'abord,
puis un autre, puis un autre. Quand le tout a
été de cette façon un peu débrouillé, que cha-
cun sait son rôle et s'en est peu à peu pénétré,
que l'ensemble de la pièce est entré dans l'esprit
de tous, que le caractère et les détails en ont
été saisis, le travail du foyer est abandonné et
l' « on descend en scène. »

Les répétitions entrent alors dans une nou-
velle phase, cellede la mise en scène. Pour com-
mencer, on répète dans un décor quelconque,
où seulement les plans sont observés relative-
ment aux issues nécessairespour les entrées et
sorties. La scène, à peu près nue, ne contient
que les accessoires indispensables, et n'est
éclairée que par trois ou quatrebecs de gaz.C'est
dans cette quasi-obscurité; faiblement combat-
tue par quelques percées lointaines de jour,
mais à laquelle l'œil s'habitue, qu'on procède

au premier travail scénique. Sur l'avant-scène,
auteur et régisseur président à ce travail, pla-
cés auprès du souffleur, qui est assis à une ta-
ble, son manuscrit à la main (car celui-ci ne
descend dans son trou que lorsque les répéti-
tions sont très avancées). Ici, les artistes doi-
vent savoir leurs rôles et ne plus les avoir sous
les yeux. On règle d'une façon définitive, mais

non sans des essais et des tâtonnementsplus ou
moins longs, tous lesmouvementsscéniques, tous
les détails de l'action et jusqu'à ceux qui sont

en apparence les plus insignifiants, tout devant
être établi avec la précision la plus absolue, de
façon à ne laisser place à aucun malentendu,
à aucune hésitation.

Une fois terminée cette seconde période des

travaux, on entame les répétitions avec décors
et accessoires. Pour chaque acte le décor est
posé comme il doit l'être les accessoires sont
leur place; le théâtre est meublé, c'est-à-dire

que la scène est garnie de tous les objets néces-



saires à l'exécution de la pièce. C'est ici que le
travail intellectuel se fond avec la partie maté-
rielle, avec les détails pratiques des études, et
qu'elle prend toute son importance. L'optique
de la scène une fois bien' établie, par suite de
l'agencement bien entendu de toutes les par-
ties, la pièce prenant véritablement corps,
l'auteur se rend un compte exact de son oeuvre
ses premières intentions lui réapparaissent
clairement, parfois même elles sont complétées
par de nouvelles inspirations de détail, qu'il
communique soigneusement aux acteurs, afin
que ceux-ci puissent s'en pénétrer. Que l'un
se méprenne sur la nature d'un geste ou d'une
intonation,qu'un autre ne rende pas suffisam-
ment la pensée contenue dans un mot, dans
une phrase, dans une exclamation, l'auteur
intervient pour rectifier l'exécution, et indique
à l'artiste l'inflexion à prendre, la nuance à
observer, l'attitude à garder. Ces détails sont
souvent d'une extrême importance, et il arrive
qu'on passe, selon les difficultés à résoudre,
toute une journée sur un acte, sur un tableau,
sur une scène, sur un fragmentde scène. Enfin,
voici la pièce à peu près complètement sue
d'un bout à l'autre, et l'on va passer aux der-
nières répétitions, à celles qui prennent le. nom,

de répétitions générales et qui sont presque en
tout point pareilles à des représentations. Pour
celles-ci, on allumele lustreet la rampe, on con-
voque l'orchestre, le rideau se baisse à chaque
entr'acte, et, pour peu que l'ouvrage ait quel-
que importance, les acteurs sont tenus de re-
vêtir leurs costumes. Une fois là, l'auteur et
le metteur en scène n'interrompent plus qu'en
cas de nécessité absolue, et l'exécution doit se
poursuivre sans désemparer. Quand ces répéti-
tions ont eu lieu un certain nombre de fois,
les études sont terminées, l'ouvrage est su et
prêt à paraître devant le public.

On comprend que l'ensemble de ces études,
même réduit à ce qui vient d'être exposé, n'est
pas une mince besogne. Pourtant, ces répéti-
tions ne sont que celles des pièces relativement
faciles à monter et sans embarras scénique
comédie, drame intime ou grand vaudeville.
Mais c'estbien une autre affaire lorsqu'il s'agit
d'un opéra, d'un ballet ou d'une grande pièce
à spectacle, drame ou féerie, tels qu'on en re-

présente à la Porte-Saint-Martin, au Châtelet
ou à la Gaîté. Alors, les détails en tout genre
se multiplient, les répétitions prennent une en-
vergure immense, et c'est ici qu'il n'est pas
rare de voir qu'on soit obligé de les poursuivre
pendant un espace de trois, quatre, cinq et
même six mois. Comme j'ai donné ailleurs la
description de ce tmvail, je demande la per-
mission de me citer moi-même

C'est une grande tâche que de conduire des répéti-
tions aussi le travail doit-il naturellement se scin-
der, chaque partie du personnel opérant séparé-
ment, avant que toutes se réunissent pour les
répétitions d'ensemble. S'il s'agit d'une de ces
féeries dans lesquelles le personnel actif est très
nombreux et où l'on voit parfois en scène jusqu'à
deux ou trois cents comparses, vingt ou trente
changements de décors, deux ou trois ballets, la
marche de tout ce matériel et les évolutions de ce
personnelconsidérableréclament tous les soins d'un
metteur en scène capable et expérimenté. Lorsque
les interprètes proprement dits de la pièce ont oc-
cupé le théâtre une partie de la journée, celui-ci
appartient ensuite aux choristes, aux figurants,
aux comparses, qu'on fait répéter séparément et
dont on arrête toutes les marches et contremar-
ches. S'il y a un ballet, les danseurs ont été les
premiers à s'emparer de la scène et, dès huit heu-

res du matin, l'ont occupée sans encombre durant
deux ou trois heures, en compagnie du violon qui
leur sert de répétiteur. De plus, mais ceci est
réservé pour la nuit, après le spectacle on fait
des répétitionsspéciales, sans acteurs,sans choris-
tes, sans danseurs, sans comparses, des répétitions
uniquementconsacrées à la pose rapide des décors,
à leur éclairage, au maniement des trucs, partie
capitale d'une œuvre de ce genre. Quand tout mar-
che assez bien séparément, on commence les répé-
titions générales, que l'on renouvelle souvent du-
rant un mois avant d'obtenir l'ensemble désiré et
qui occasionnent parfois dix ou quinze relâches
successifs.

S'il s'agit d'une œuvre musicale, la question
change encore d'aspect. Pour un opéra-comique,

par exemple, on commence par faire aux artistes
la double lecture du livret et de la partition la
lecture de celle-ci consiste en une exécution faite
au piano, le plus souvent par le compositeur en
personne. En ce qui concerne le poèmes, les choses
vont de la façon que nous avons indiquée plus
haut mais ici le travail se double des études mu-
sicales, qui doivent être menées de front avec les



autres, de telle sorte que les acteurs, en même
temps qu'ils répètent le dialogue, prennent des le-
çons sur la musique. Chacun reçoit ces leçons d'un
accompagnateur, d'abord séparément, jusqu'à ce
que chaque rôle musical soit bien su; puis on pro-
cède aux leçons d'ensemble,pour les duos, trios, etc.
Les chœurs travaillent de leur côté et prennent
aussi des leçôrfs sous la direction de leur chef
particulier, toujours de la même manière, c'est-à-
dire séparément d'abord premiers dessus, se-
conds dessus etc., après quoi vient l'ensemble. Le
travail préliminaire de la scène est le même que
pour la comédie ou le vaudeville; les -artistes com-
mencent par répéter seuls, puis, quand ils savent
à peu près la pièce, poème et musique, les chœurs
viennent se joindre à eux; enfin, quand un résul-
tat satisfaisant est obtenu à la suite de ces répéti-
tions, qui se font au piano, le rôle de l'orchestre
commence. On convoque d'abord simplement un
quatuor de celui-ci soit un premier et un second
violon, un alto et une basse, qui font, sous la di-
rection du chef d'orchestre, sans chanteurs, sans
chaeurs, absolument seuls, une exécution prélimi-
naire de leurs parties quelquefois mais très rare-
ment, on convoque ensuite les instruments à vent,
qui font de même à leur tour; puis tout l'orchestre
est appelé et fait une ou deux répétitions, toujours
sans les chanteurs, afin que chaque musicien se
familiarise avec sa partie et que les fautes de la
copie puissent être découverteset corrigées. Après
ces diverses épreuves préparatoires, on répète la
musique'généraleinent, rien que la musique, mais
cette fois avec l'ensemble de l'orchestre,des chan-
teurs et des chœurs; et enfin, lorsque l'ensemble
est bon, on entame les dernières répétitions géné-
rales, c'est-à-dire qu'on répète poème et partition,
dans l'ordre voulu, comme s'il s'agissait de la re-
présentation véritable.

Telle est la nature, telle est la marche des
travaux que nécessite la préparation de toute
œuvre théâtrale. N'avais-je pas raison de dire
que le spectateur qui vient prendre place dans
sa stalle ne se doute guère des efforts que cha-
cun a faits, des fatigues que chacun a endurées,
de l'intelligence que chacun a dépensée pour
mettre cette œuvre au point et la lui présenter
dans les conditions les plus favorables ?

RÉPLIQUE. On appelle réplique la
phrase qui sert de signal à un acteur soit pour
entrer en scène, soit pour parler à son tour.
Il est donc essentiel que chaque acteur sache,

tout 'aussi bien que son rôle, ces fragments de
dialogue dits par un autre acteur et qui appel-
lent son interventionimmédiate. « Bien donner
la réplique, » c'est dire exactement la phrase
qui doit amener la réponse de l'interlocuteur
« manquer sa réplique, » c'est, pour une raison
ou pour une autre, ne pas entrer ou ne pas
parler quand le moment est venu de le faire
et quand cette réplique a été donnée comme il
convient « n'être pas à sa réplique, » c'est être
inattentif quand cette réplique se produitet agir
comme si elle n'avait pas été donnée.

En ce' qui concerne la musique, et dans les
pièces entremêlées de chant et de dialogue,
telles qu'opéras-comiques, opérettes ou vaude-
villes, la réplique a la même signification;
aussi, en tête de chaque morceau, inscrit-on
sur chacune des parties d'orchestre la phrase
qui sert de réplique pour l'attaque, afin que
les symphonistes sachent quand ils doivent
partir. Mais, pour la musique, -il y a un autre
genre de réplique. Lorsqu'un instrument' de
l'orchestre a un grand nombre de pauses à
compter, et pour éviter toute erreur qui pour-
rait se produire de sa partmalgré la plus grande
attention, on lui place en petites notes, au-
dessus des dernières panses, le dessin musical
important soit du chant, soit d'un autre ins-
trument, qui précède immédiatement l'instant
où il doit reprendre sa partie dans l'ensemble.
Grâce à ce signal, à cette réplique, l'erreur
n'est plus possible, et l'instrumentiste sait
d'une façon certaine à quel moment il doit par-
tir de nouveau.

REPORTERTHÉATR AL. Ce mot bar-
bare de reporter, qui nous vient d'Angleterre
et qui depuis quelques années a sottementpris
place dans le langage courant, s'applique, en
ce qui concerne le théâtre, aux écrivains qui
sont chargés, dans les journaux quotidiens,
de rédiger ce qu'on appelle le Courrierdes tlaéâ-
tres (Voy. ce mot), c'est-à-dire de donner
toutes les nouvelles, tous les cancans relatifs
aux théâtres, aux cafés-concerts, aux specta-
cles, etc.

REPRÉSENTATION. En ce qui con-



cerne le théâtre, et en de certains cas, ce mot
est pris dans un sens de synonymie complète

avec celui de spectacle. C'est ainsi qu'on dira
que la représentationou le spectaclea été long,

que la représentation ou le spectaclea été bril-
lant, que la représentationou le spectacle a été
troublé parun accident. Mais là s'arrête l'analo-
gie, et le mot représentation s'applique surtout
aux pièces de théâtre, pour indiquer le nombre
de leurs exécutions successives on dira ainsi
la dixième, la vingtième, la cinquantième re-
présentationd'une pièce, pour marquer qu'elle

a été jouée dix, vingt, cinquante fois.

REPRÉSENTATION(PREMIÈRE). Les
coutumes théâtrales sont bien changéesdepuis

un siècle, et surtout depuis vingt-cinq ans.
Autrefois on laissait au public, au vrai public,
le soin de juger et d'apprécier la valeur d'un
ouvrage à sa première représentation, et celui-
ci laissait un libre cours à ses impressions, ap-
plaudissant lorsqu'il était satisfait, sifflant s'il
était mécontent,et du premier coup établissant
le succès ou provoquant la chute de l'œuvre
qui lui était offerte. Il n'en est plus de même
aujourd'hui, où l'on peut presque dire que les
premières représentations ont lieu à huis clos,

par ce fait que si la salle est toujours entière-
ment garnie, on peut affirmer néanmoins que
le public véritable, celui qui paie sa place au
bureau, en est soigneusement, rigoureusement
et absolument exclu. Dans ces jours « solen-
nels, la salle d'unthéâtreest remplied'unefoule
particulière, composée d'écrivains,de journalis-
tes, d'artistes, de fournisseurs de la maison,
de gens de bourseet de financequi ont des rela-
tions avec la direction, de femmes à la mode,
plus ou moins légères, qui sont généralement
dans le même cas, etc., etc. C'est devant ce
public particulier, forcément indulgent parce
qu'aucun de ceux qui le composent n'a payé
sa place, qu'ont lieu les premières représenta-
tions c'est à peine si les théâtres consentent
à laisser quelques dizaines de places figurer
sur la feuille de location, où elles sont encore
disputées par des personnages qui, pour les
obtenir, ont recoursà toutes sortes de patrona-
ges et de protections, si bien qu'il n'est pas
rare de voir appliquer le soir, sur les bureaux

déserts, une pancarte portant cette inscrip-
tion

LES BUREAUX NE SERONT PAS OUVERTS

CE SOIR.

Donc, comme, nous le disions, le public est
maintenantexclu despremièresreprésentations,
et les théâtres en agissent ainsi pour que l'au-
ditoire favorisé qu'ils invitent à ces petites so-
lennités ne puisse se montrer sévère,'et pour
que tous les journauxqui sont à leur dévotion
puissent dire dès le lendemain que la pièce,
nouvelle a obtenu un succès colossal.' Mais

comme on ne saurait tromper longtemps le pu-
blic, cette petite malice cousue de fil blanc
n'obtient elle-même que le succès qu'elle mé-
rite. Quel que soit le résultat de la première
représentation, on. peut dire maintenant qu'il
ne compte plus pour rien aux yeux du gros des
spectateurs. Les succès frelatés n'en imposent
à personne, et malgré les ovations, les rappels,
les bis et les trépignementsintéressés qui peu-
vent se produireà une premièrereprésentation;

on peut tenir pour certain que si une pièce est
mauvaise, son existence n'en sera ni plus lon-

gue, ni plus brillante. Elle n'est pas sifflée

comme elle l'eût été jadis, il est vrai, l'amour-
propre de l'auteur est moins meurtri, mais elle
tombe bientôt sous l'ennui et sous l'indifférence
générale, et se voit obligée de céder prompte-
ment la place à une autre.

REPRÉSENTATION(CENTIÈME). II
n'est pas rare aujourd'hui de voir une pièce
atteindre sa centième représentation; il en est
même qui vont d'un bond jusqu'à deux, trois
et quatre cents représentations, s'éternisant
pendant plus d'une année sur l'affiche d'un
théâtre. Ceci nous semble très fâcheux au dou-
ble pointde vue de l'art et de la production dra-
matique mais il n'y a pas à discuter avec des
faits de ce genre. Ce que nous avons seulement
à constater ici, c'est l'habitude prise, depuis

une quinzaine d'années, de célébrer dans les

théâtres, par une fête intime et familière, la
centième représentation d'une pièce nouvelle
et de constater ainsi son succès. C'est sous la
forme d'un brillant souper offert par les au-
teurs aux interprètes de leur œuvre et aux



principaux employés du théâtre, que se produit
généralement cette petite fête. Ce souper, qui

a lieu d'ordinaireau théâtre, à l'issue mêmede
la centième représentation, est suivi d'une sau-
terie à laquelle chacun et chacune prennentpart
avec ardeur.

REPRÉSENTATION EXTRAORDI-
NAIRE. C'est une représentation composée
d'une façon toute particulière, avec le concours
d'artistes étrangers,à l'aide d'éléments attrac-
tifs d'une nature exceptionnelle, et qui est gé-
néralement donnée au bénéfice d'un artiste, ou
d'une œuvre de bienfaisance, ou des victimes
d'une grande calamité publique. (Yoy. BÉNÉ-
FICE.)

REPRÉSENTATION DE RETRAITE.
Celle-ci est aussi une représentation extra-

ordinaire, mais d'un genre particulier. A la
Comédie-Française,le seul de nos théâtres qui
continue d'être régi en société, tout sociétaire
qui termine sa carrière a droit, en se retirant,
à une représentation iL son bénéfice qui prend
le nom de représentation de retraite. C'est une
occasion, pour le public, de lui exprimer, avec
toutes ses sympathies, les regrets que lui cause
son départ, et souvent ces représentations pren-
nent un caractère véritablementtouchant.

Dans les autres théâtres, la représentation de
retraite n'estqu'une faveurgracieusementaccor-
dée à un vieux comédienblanchi sous le harnais.
Elle devient d'ailleurs fort rare, les artistes,
beaucoup plus capricieux qu'autrefois,ne s'at-
tachant plus guère à un théâtre, passant trop
volontiers de l'un à l'autre, et n'ayant plus de
raison pour solliciteret obtenirune faveur d'une
entreprise à laquelle ils n'ont été attachés
que d'une façon en quelque sorte accidentelle.

REPRISE. Quand un théâtre remet à la
scène une pièce qui, depuis un plus ou moins
long temps, a disparu de son répertoire, et qu'il
en donne une nouvellesérie de représentations,
on dit qu'il en fait la reprise. Certaines pièces à
grand succèsont eu ainsi des reprises sans nom-
bre et ont atteint un chiffre fabuleux de repré-
sentations, comme le Pré aux clercs, la Tour
de Nesle, la Dame aacx camélias, les Pilules

du diable, etc. Autrefois,au dix-huitième siè-
cle, on remettait un ouvrage, on en faisait la
remise; le mot a changé; aujourd'hui,-on re-
prend une pièce, on en fait la reprise.

RÉSILIATION. Acte par lequel, d'un
commun accord et sous certaines conditions,

un directeur de théâtre et un acteur annulent
et rendent de nul effet le traité qui les liait
l'un à l'autre, et reprennent leur entière liberté
l'un vis-à-vis de l'autre.

RESTER EN PLAN. Se dit d'un acteur
qui, frappé d'un manque subit de mémoire, et
le souffleur ne lui venant pas en aide, s'arrête
en scène au milieu d'une phrase, et se trouve
pendantun instant dans l'impossibilité de con-
tinuer.

Se dit aussi de pauvres acteurs de province,
qui, engagés par un directeurpeu scrupuleux
et dont les affaires ont été moins brillantes
qu'il ne l'espérait, se voient abandonnés par
lui et laissés sans ressources dans une ville
quelconque,tandis qu'il s'enfuit sournoisement
en ayant la précaution d'emporter tout son ma-
tériel. De ceux-là on dit qu'ils sont restés en
plan, qu'ils ont été laissés en plan par leur di-
recteur.

RETIRER UNE PIÈCE. Un auteur a
le droit de retirer sa pièce, lorsque celle-ci est
tombée lourdement et que le public lui a fait
un fâcheux accueil. Hormis ce cas, il ne peut
plus le faire et doit lui laisser poursuivre sa car-
rière, à moins qu'il n'ait à se plaindre de pro-
cédésqui peuvent lui être préjudiciables,comme
celui qui consisterait à lui imposerdes coupures
qu'il ne voudrait pas accepter, ou à changer
contre son gré la distribution des rôles. Cepen-
dant, lorsque la nouveauté d'un ouvrage a été
épuisée, l'auteur peut encore retirer sa pièce et
la porter à un autre théâtre, si, malgré une
mise en demeure de sa part, celui qui l'a créée

a laissé écouler un an et un jour sans en donner
au moins une représentation.

RETRAITE. Jadis, les artistes s'atta-
chaient à leur théâtre ils y restaient pendant
quinze, vingt, trente ans, et lorsqu'ils aban-
donnaientla carrière, lorsqu'ils prenaient leur



retraite après un si long service, ils étaient
l'objet de la part du public, à leur dernière re-
présentation,d'une de ces manifestations tou-
chantes d'affection et de sympathie qui laissent

un profond souvenir dans le cœur de celui qui
les reçoit. Aujourd'hui, les comédienssont de-

venus nomades ils ne tiennent pas plus à un
théâtre qu'à un autre, sont un jour ici, un au-
tre là, se déplacent à volonté,abandonnantune
scène importante pour une moins honorable
qui les paiera un peu plus cher, ne songent qu'à
l'argent et ont fort peu de souci du public et
de son affection. Il en résulte que la retraite
d'un comédienn'est plus qu'un événement par-
faitement indifférent à tous, et qui passe com-
plètement inaperçu.

REVUE. On donne le nom de revues à

un certaingenre de pièces à tiroirs dans lesquel-
les l'auteur fait défiler sous les yeux du specta-
teur tous les événements un peu saillants qui-
tint marqué l'année qui vient de s'écouler
révolutions guerres, inventions nouvelles, mo-
des, faits artistiquesou littéraires, crimes, mal-
heurs publics, etc. Dans les pièces de ce genre,
toutes choses, même les plus abstraites, sont
personnifiées,de façon à faciliter leur introduc-
tion sur la scène. De la légèreté, de la gaîté,
beaucoup de mouvement, de l'esprit si l'on
peut, quelques couplets plus ou moins grave-
leux, tels sont les éléments qui entrent dans la
compositionde ces sortes de pièces, qui ne tien-
nent à la véritable littérature que par un lien
singulièrement ténu. Il y a une quarantaine
d'années pourtant, deux écrivains dramatiques
d'un véritable talent, les frères Cogniard, ont
fait jouer plusieurs revues charmantes.

RHAPSODE. Les rhapsodes pourraient
passer pour les ménestrels antiques. On sait
que, d'après les conjectures les plus vraisem-
blables, il a pu s'écouler environ un siècle et
demi entre l'époque de la composition des poè-

mes homériques et celle de l'inventionde l'écri-
ture (vers l'an 660 avant J.-C.), qui permit
de les vulgariser et de les.répandre. Pendant
tout ce temps, ces poèmes se répandirent et
se conservèrent uniquement par la tradition
orale. « Des hommes, a dit un écrivain, appre-

naient par cœur la totalité ou une partie de ces
poèmes, et ils allaient ensuite de ville en ville
les réciter aux auditeurs charmés. Ces hommes,
qu'ondésignaitsous lenomde rhapsodes, étaient
tenus en grande estime et même en grande vé-
nération il n'y avait pas de festin, pas de so-
lennité, pas de fête publique où ils ne fussent
appelés. En général, dans les assemblées où ils
étaient invités, ils récitaient des parties déta-
chées des grands poèmeshomériques,et chacune
de ces parties constituait une rhapsodie. Aux
grandes fêtes publiques de la Grèce, plusieurs
rhapsodes se relayaient pour réciter des poèmes
entiers. Solon rendit même une ordonnance
pour obliger les rhapsodes qui récitaient les
poèmes homériques aux Panathénées, à suivre
l'ordrerégulier et à ne rien omettre. »

RHAPSODIE. Comme on vient de le
voir dans le mot précédent, la rhapsodie était
un fragment de poème récité par un rhapsode.
Ce mot se prenait donc en bonne part chez les
anciens, tandis que chez nous il est devenu un
terme de dénigrement et de dédain. Si l'on
parle d'un ramas de mauvais vers et de mau-
vaisemusique, on dira « Ce n'est pas un opéra,
c'est une rhapsodie, » ce qui signifie qu'on n'y
rencontre rien de neuf et que les fragments en
ont couru partout, comme les anciennes rhap-
sodies.

RIDEAU D'AVANT-SCÈNE. C'est ce-
lui qui ferme la scène aux yeux du spectateur,
qu'on lève et qu'on abaisse au commencement
et à la fin de chaque acte, et que le public appelle
simplement « le rideau. »

Les anciens faisaient précisement le contraire
de ce que font les modernes en ce qui concerne
la manœuvre du rideau. Chamfort nous le rap-
pelle, en parlant de la « toile de théâtre » qui
bordait leurs théâtres « Elle différoit de
la nôtre, dit-il, en ce qu'elle étoit attachée par
le bas, en sorte que quand nos pièces commen-
cent, on lève la toile, qui est attachée par le
haut, les Romains la baissoient, la laissoient
tomber sous le théâtre et quand la pièce étoit
finie, ou même après chaqueacte, on la relevoit

pour les changemens de décorations, au lieu

que nous la baissons. De là vient qu'on disoit



en latin tollere aulœa, lever la toile, quandon
fermoit la scène et que les acteurs se retiroient
et premere aulœa, baisser la toile, quand on dé-
cou vroit le théâtre pour commencer l'action. »
En Italie, au dix-septième siècle, on employait
l'un et l'autre procédé on usait même d'un
troisième celui qui consistait à avoir deux ri-
deaux à coulisses, qui s'écartaient comme ceux
d'une fenêtre lorsqu'on voulait ouvrir la scène,
et qui venaientse rejoindre lorsqu'onla voulait
fermer. Aujourd'hui, l'usage du rideau, tel que
nous le voyons pratiqué en France, est général

par toute l'Europe pourtant, RichardWagner,
dont la rage de réforme était vraiment prodi-
gieuse, avait fait établir, sur son théâtre de
Bayreuth, le double rideau à coulisses, dont les

petites baraques de marionnettes sont depuis
longtemps les seules à se servir.

On appelle rideau de manœuvre un rideau
différent du rideau d'avant-scène par sa décora-
tion, mais qui remplitpourtant le même office,-

celui de fermer la scène. On baisse ce rideau
pour indiquer au spectateur que le changement
de décor sera très prompt, l'entr'acte très court,
et pour l'engager par conséquent à ne pasquit-
ter sa place et à ne point sortir de la salle.

La décoration du rideau,d'avant-scène, pres-
que toujours confiée à un peintre habile, est
souvent très riche et d'un grand effet. Quelques
théâtres d'ordre très secondaire se sont pour-
tant avisés, depuis quelquevingt ou trente ans,
de remplir ce rideau, comme la quatrième page
d'un journal, d'une série d'annonces commer-
ciales qui produisent sur l'ceil du spectateur
même le plus indifférent l'impression la plus
fâcheuse. Ce genre de rideau, qu'on a qualifié
du nom de rideaud'ccnnonces, est indigne d'une
entreprise artistique qui possède au moindre
degré le respect d'elle-même et de son public.

RIDEAU DE FER. C'est un rideau à
mailles de fer, monté sur un bâti de même mé-
tal, qui vient chaque soir, lorsque le public est
sorti du théâtre, prendre la place du rideau
d'avant-scène, lequel est relevé aussitôt que la
salle est vide. Une mesure de police obligecha-

que théâtre à être pourvu d'un rideau de ce
genre, facile à manœuvrer, qui, en cas d'incen-
die, peut jusqu'à au certain point préserver la

salle nous disons jusqu'à un certainpoint, car
il nous semble que des flammes intenses ne sont
que médiocrement retenues par les mailles mé-
talliques d'un tel engin. Aussi est-il depuis
longtemps question de transformer ces rideaux
à jour en rideaux de métal plein.

RIDEAU DE FOND. [DÉCOR.] Le ri-
deau, qui est toujours la partie la plus éloignée
de la décoration, puisqu'elle en représente le
fond, en est aussi l'une des plus importantes.
Il n'est pas sans intérêt de savoir comment se
manœuvre cette immensemasse de toile Moy-,
net nous l'apprend dans son Envers du théâtre.

Un rideau est une surface 'de toile sur laquelle

on a peint soit un paysage, soit un intérieur, soit
une place de ville ou tout autre sujet. C'est ordi-
nairement le point le plus éloigné du spectateur,
celui qui clôt la décoration. Lorsqu'il y a des par-
ties découpées dans sa surface, un rideau entier
ou une fraction de rideau vient encore se juxtapo-
ser en arrière-plan. Plusieurs lés de forte toile, so-
lidement rattachés ensemble par des coutures
horizontales, constituent un rideau. On fait en bas

un grand ourlet qu'on laisse ouvert de chaque côté

c'est « le fourreau » on,v introduit une perche en
frêne de même longueur; on en fait autant à la
partie supérieure.

Si le théâtre, comme cela se présente souvent,
n'est pas assez haut pour qu'on puisse enlever le
rideau dans toute la hauteur et le cacher complè-
tement aux yeux des spectateurs, on ajoute un
troisième fourreau au milieu et une perche sem-
blable aux deux autres. Dans ce cas, les fils d'ap-
pel l'enlèverontpar la perche du milieu et le main-
tiendront plié en deux, au cintre.

Quand le rideau est apporté sur le théâtre roulé

sur ses perches, sortant de l'atelierde peinture ou du

magasinde décors, il est posé sur le plancherau plan
qu'il doit occuper. Cinq fils ordinairement compo-
sentl'appareilqui doit le suspendre.Cescinq fils fixés

sur le tambour du gril vont passer chacun par une
poulie dont la chape est fixée sur le gril, une au
point-milieu, une à chaque extrémité, les deux au-
tres entre le milieu et les extrémités. Ces cinq fils

sont envoyés sur le théâtre, c'est-à-direque leur lon-

gueur est réglée pour que, fixés ensemble sur le
tambour, leurs extrémités viennent toucher le
plancher de la scéné; c'est là qu'ils sont attachés
à la perche supérieure du rideau, aux points cor-
respondant avec ceux qu'ils occupent sur le gril.
Cette opérationse fait en pratiquant une saignée au



fourreau au point d'attache et en faisant une liga-
ture autour de la perche. Le machiniste qui est en
haut près du tambour les rassemble,prend le lâche,
et les roidit tous égalementet les fixe. Il ne s'agit
plus que d'enlever le rideau. Voici comment on
opère.

Sur le grand diamètre du tambour a été fixé un
fort cordage, qu'on fait passer sur une des grosses
poulies passées de chaque côté du gril, soit au côté

cour, soit au côté jardin. A l'extrémité de ce cor-
dage est un contrepoids calculé sur la pesanteur
du rideau pour le contre-balancer. On comprend
qu'une impulsion même légère doit suffire pour
précipiterla descente du contrepoids pour en être
maître et le guider à volonté, et en même temps
le manœuvrer du premier corridor, c'est-à-dire il

portée de la scène, afin d'agir juste au moment op-
portun, on équipe deux autres fils ou commandes

sur le grand axe du tambour en sens inverse l'un
de l'autre. Ces deux fils, envoyés sur deux poulies
dans la même cliape, viennent aboutir au plancher
du premier corridor. (Voy. Cintre.) Le machiniste
n'a qu'à appuyer sur l'une ou l'autre des deux
commandes,le contrepoids entraîne le rideau, ou
le rideau entraîne le contrepoids à sa volonté, en
faisant tourner le tambour dans un sens ou dans un
autre.

Lorsque le rideau est enlevé par la perche de
milieu, il faut ajouter cinq « faux-fils » attachés
à la perche supérieure et à des points fixes au-des-

sous du gril; ces fils, qui demeurent immobiles,
servent aussi à maintenir le rideau que son poids
entraîne toujours; il faut y ajouter les variations
de l'atmosphère qui allongent ou raccourcissent les
cordages; mais les faux-fils neutralisent cet effet.

Lorsque le rideau est debout sur le théâtre, on
ne laisse pas la perche inférieure s'appuyer sur le
plancher, afin d'éviter que cette grande masse de
toile fasse de plis disgracieux pour la peinture.
Une bande de toile appelée bavette cache l'inter-
valle réservé entre la perche et le plancher.

RIDEAU DE GAZE. Sous l'ancien ré-
gime, alors que l'Opéra, absolument omnipo-
tent, tyrannisait tous les autres théâtres et, en
haine de la concurrencequ'il redoutait,exigeait
d'eux des redevances excessives et leur suscitait
les entraves les plus indignes, certains petits
spectaclesn'étaient autorisés que sous des con-
ditions singulièrementridicules.Les uns étaient
obligés de faire commencer leurs représenta-
tions par des exercices de marionnettes d'au-
tres étaient tenus de les faire précéder par une

parade exécutée à la porte d'autres enfin ne
pouvaient présenter leurs acteurs en scène qu'à
la condition qu'un rideau de gaze transparente
fût tendu entre eux et le public. C'est ainsi que
deux petits théâtres fondéspeu d'années avant
la Révolution, les Bleuetteset les Délassements-
Comiques, durent employer ce rideau de gaze,
sous peine de ne pouvoir exploiter le privilège
qui leur était octroyé.

RIDEAU DE MANOEUVRE. Voy.
RIDEAU d'avant-scène.

RIDEAUX DE NUAGES. Dans cer-
tains ouvrages d'un caractère fantastique ou
féerique, il arrive qu'un changementde décor
important ne peut se faire absolument à v2ce,
c'est-à-dire instantanément, et que cependant
il peut s'opérer avec assez de rapidité pour que,
l'action ne pouvant d'ailleurs être interrompue,
on ne veuille pas baisser le rideau d'avant-
scène. On emploie alors un procédéparticulier
deux rideaux flottants, représentantdes vapeurs
et des nuages, envahissent le devantde la scène,
l'un montant des dessous, l'autre descendant
du cintre, tous deux se développant avec len-
teur. Lorsque, au milieu de leur cours, ils sont
parvenus à se joindre, la scène se trouve pour
un instant complètement masquée, et si court
que soit cet instant, il suffit pour l'opération
du changement si bien que quand les deux ri-
deaux, se disjoignant,vont se perdre, celui du
cintre dans les dessous, celui des dessous dans
le cintre, le théâtre est transformé et l'effet est
produit.

RIDOTTO. Mot par lequel les Italiens
désignent le foyer public de leurs théâtres. Au
dix-huitième siècleet au commencementde ce-
lui-ci, les ridotti de certains grands théâtres,
somptueusement éclairés et décorés, servaient
souvent de salle de danse pour les bals masqués
du carnaval. C'est de là qu'est venu chez nous.
le nom de redoute, donné précisément à certai-
nes salles consacrées à la danse et aux bals. Un
bal public a été longtemps fameux ib Paris sous
le nom de Salle de la Redoute.

RIGAUDON. Voy. Airs A DANSER.



RIPOSO. -Voy. RELACHE.

RIRE (LE) AU THÉATRE. C'est une
chose fort difficile pour un comédien que de sa-
voir bien rire en scène, avec éclatet avec natu-
rel, de façon que la gaîèé qu'il exprime n'ait
rien de factice et se communique à la salle
entière, qui doit partager son hilarité et rire
avec lui. Je dirais presque que c'est une faculté,
et qu'en tout cas c'est là une qualité qui ne
s'acquiert que par un travail assidu et, on en
conviendra, fort difficile à régler. La première

femme qui ait joué les soubrettes au temps de
Molière et dans sa troupe, MUe Beauval, avait
ce don du rire au point qu'il en devenait un
défaut; elle riait toujours. en scène, cela était
passé chez elle en quelque sorte à l'état de tic,
et tellement que Louis XIV s'était toujours op-
posé, pour cette raison, à ce qu'elle fût reçue
sociétaire.Mais Molière, qui tenait à M"e Beau-
val, trouva moyen,avec son génie, de se servir
même de ce défaut il écrivit pour elle le rôle
de Nicoledu Bourgeois gentilhomme,et elle pro-
duisit tant d'effet dans la scène du rire, au troi-

Billet d'entrée à une Redoute. (Voy. IUdotto.)

sième acte, qu'en sortant de la représentation.
le roi dit à Molière cc

Je reçoisvotre actrice. »
Une autre comédiennefameuse, M"e Beaume-
nard, femme de l'acteur Bellecour et connue
sous le sobriquet singulier de Gogo, fut célèbre
par la façon dont elle savait rire en scène. Ses

éclats de rire étaient à la fois si.véhéments et
si naturels, si pleinsd'une véritable gaîté, qu'elle
emportait tout le public après soi et faisait lit-
téralement pâmer les spectateurs. De nos jours,

on a cité Mlie Augustine Brohan comme l'une
des femmesqui savaient le mieux rire au théâ-

o
tre..

RITOURNELLE. On appelle ainsi le

court prélude symphonique qui précède et an-
nonce un morceaude chant, et qui quelquefois
termine aussi ce morceau. Parfois même une
ritournelle se fait entendre au milieu d'un air,
si la situation le comporte, soit pour donner

une ampleur particulière à l'expression drama-
trique et scénique, soit pour laisser au chanteur
le temps de respirer et de reprendre haleine.

ROCOCO. Dans tous les arts, et surtout
lorsqu'il s'agit de genres ou de talents secon-
daires, il est certaines façons de sentir et de



s'exprimer ijiii vieil] isRCiit vice parce qu'elles
manquent de naturel, de franchise et de sim-

tioii. Cela frise le ridicule, et cela devient rapi-

Tondrait jouer

texte que doit débiter chacun des personnages

l'une iu-triees les plus de la

(ouvre. Donc. autant de personnages, autant,
de rôles, petits ou grands. Selon le du
théâtre, les rôles sont caractérisés de diverses
façons. Il y a de beaux rôles et de mauvais rô-
tes, de petits rôles des rôles ce
qui se comprend sans qu'il soit besoin de l'ex-
pliquer; il y a des rôles brillants des rôles ri,

en regard
DICTIONNAIliE DU TILÉATitE.

de ceux-ci, il y il les rôles difficile*, qui exigent.

un véritable travail de composition de la part
du comédien,
tous les efforts possibles, on ne peut "-itère tirer
d'honneur ni de profit, les rôles en mauvaise
xihialioii qui sont dans le même cas, à cause
du. peu de sympathie que le personnage doit
exciter chez leencore tes ru-
les de lemiCf qui. demandent, des qualités parti-



culières de noblesse et de distinction dans le
physique et dans le débit. Il y a enfin les pan-
nes et les roustissures (Voj. ces mots), qui sont
les rôles exécrables,et les accessoires, qui sont
ceux dont l'importance est absolument nulle.

Au point de vue matériel, le rôle est repré-
senté par une copie du texte qui le compose,
copie qui est remiseà l'acteur chargé de le jouer
et qui lui sert à apprendre ce texte. Ce rôle ne
comprend pas seulement le texte en question,
mais encore les répliques, c'est-à-dire les phra-

ses dites par un autre personnage qui précèdent
immédiatement celles que l'acteur a à débiter.
Il faut, en effet, que celui-ci apprenne aussi

ces phrases par coeur, puisqu'elles lui servent
de signal et le préviennent que son tour est
venu de parler. Il en est absolument de même

poor les rôles de musique.

ROLE MUET. C'est, comme son nom
l'indique, un rôle qui n'a pas un mot à dire.
Dans la plupart des cas, les rôles de ce genre
n'ont aucune importance, et sont remplis par
un simple comparse. Parfois cependant, c'est
le contraire qui a lieu, et le rôle muet, sur qui
roule en grande partie l'intérêt d'un ouvrages,
exige la présence d'un artiste de premier ordre,
dont la pantomime expressivesoit de nature à
émouvoir profondément le spectateur. C'est
ainsi que dans l'Abbé de l'Épée, de Bouilly, le

personnage du jeune sourd-muet a été créé par
Mme Talma que dans la Muette de Portici, ce-
lui de la muette Fenella, l'héroïne de l'ouvrage,

a été établi par M"e Noblet. Dans la Servante
maîtres, le petit chef-d'œuvre de Pergolèse, le
rôle très important de Scapin est aussi un rôle
muet.

ROLES (PREMIERS, SECONDS, troisièmes).
Voy. PREMIERS ROLES, SECONDS ROLES,

TROISIÈMES ROLES.

ROLES A BAGUETTE. C'est ainsi
qu'au dix-septième siècle on désignait, soit
dans l'opéra, soit dans la tragédie, les rôles qui
formaient alors l'emploi des reines, parce que',
étant donnés les costumes ridicules qui avaient
cours à cette époque,, l'artiste qui remplissait
ces rôles paraissait toujours en'scène avec une

longue baguette, signe de la majesté du persori-

nage. Les rôles à baguette de l'opéra seraient*
qualifiés aujourd'hui du nom de fortes chan-
teuses, et ceux de la tragédie du nom de pre-
miers rôles.

ROLES DE COMPLAISANCE. Ceci
n'est pas un emploi, et le rôle de complaisance,

au contraire, est ainsi qualifié parce qu'il est
en dehors de l'emploi de l'artiste qui est appelé
à le remplir. Ce n'est qu'en province qu'on se
sert de cette expression là, où parfois les trou-
pes sont peu nombreuses, et où les emplois ne
sont pas doublés et triplés comme à Paris, il
arrive souvent qu'un directeur est embarrassé

pour distribuer les rôles d'une pièce nouvelle,
et qu'il est obligé d'avoir recours à la complai-

sance d'un acteur pour le prier de représenter
un personnage qui ne rentrepas dans son genre,
dans ses attributions. Mais pour que cette
complaisance ne puisse lui être refusée et de-
vienne obligatoire, chaque directeur inscrit dans
ses engagements une clause par laquelle cha-

cun de ses artistes est tenu de lui jouer, dans le

cours de l'année, tant de « rôles de complai-

sance. » C'est le tour de la carte forcée appli-
qué au théâtre.

ROLES DE CONVENANCE. Voy.
SECONDS ROLES.

ROLES A CORSET. Les rôles à corset,

que l'on appela plus tard Dugazons-corset, du
nom de l'artiste qui les rendit fameux, étaient
des rôles de jeunes paysannes amoureuses et
naïves, tels que ceux de Babet dans Blaise et
Babet, de Justine dans Alexis et Justine. On
les désignait sous ce nom assez singulier, parce
qu'ils se jouaient en jupon et en corset. Cet
emploi était spécial à l'opéra-comique.Mme Fa-
vart, Mme Dugazon, 31'ne Gavaudan se sont il-
lustréesdans les rôles à corset. (Voy. Dugazons.)

ROLES A MANTEAU. On désignait
ainsi, jadis, toute une classe de rôles masculins
comprenant des personnagesd'un certain âge et
exigeant une certaine représentation, qu'ils
fussent d'ailleurscomiques .où sérieux.Ces rôles
rentreraient 'aujourd'hui dans diverses.catégo,r



ries, car il en est qui tiennent soit des premiers
rôles marqués, soit des premiers comidues mar-
qués, soit desfinanciers,soit des grimes.En effet,
Orgân de Tartuffe, Chrysaledes Femmessavan-
tes, Harpagon de t'Avare, Arnolphe de l'École

des Femmes,sont des rôles à manteau, aussi bien

que GeorgeDandin,que Sganarellede 1'.Écoledes
Maris, Argan du Malade imaginaire, Bartholo
du Barbier de Séville ou Crémante de la Mère
coquette. L'emploi des rôles à manteau (ainsi
nommés du manteau qui les caractérisaitdans
l'origine) a été tenu successivement, à la Co-
médie-Française, d'abord par Molière, puis
par Rosimond, Guérin d'Estriché, Duchemin
père, Bonneval, Desessarts, Graudmesnil, Bap-
tiste aîné, Devigny, Provost et Samson.

ROLES MARQUÉS. Yoy. EMPLOIS

MARQUÉS.

ROLES A TABLIER. On désignaitau-
trefois sous ce nom, et aussi sous celui de
basses-tablier, certains rôles d'homme dans
l'opéra-comique, parce que, dans l'origine, ils
représentaient des personnages pris dans la
classe populaire, des ouvriers soit maçons, soit
serruriers, soit cordonniers, et qu'ils étaient
caractérisés, au point de vue du costume, par
un grand tablier de cuir, emblèmede la profes-
sion. Ces rôles seraient désignés aujourd'hui
sous le nom de basses d'opéra-comique. Che-
nard, Juliet, Solié, Vizentini, ont excellé dans
les rôles à tablier.

ROLES A TIROIRS. C'est ainsi que l'on
qualifie certains rôles écrits spécialement en
vue d'un artiste, pour montrer la souplesse de

son talent en lé faisant paraître successivement
sous divers costumeset en lui.donnantplusieurs
caractères différents. La plupart des rôles créés

par Déjazet étaient des rôles à tiroirs, et Henri
Monnier s'est rendu fameux dans plusieurs rô-.
les de ce genre, notamment dans la Famille

improvisée, qu'il avait écrite pour lui-même et
où il remplissait quatrepersonnages très oppo-
sés. Les rôles à tiroirs reçoivent aussi l'appel-
lation plus compréhensible de rôles à travestis-
sements, qu'il ne faut pas confondre avec les
rôles travestis.

ROLES A TRAVESTISSEMENTS.
Voy. Rôles A TIROIRS.

ROLES TRAVESTIS. Ce sont des rôles
qui représentent des personnages d'hommes
joués par des femmes, ou des personnages de
femmes joués par des hommes.Dans le premier
cas, il arrive qu'un auteur ayant à mettre en
scène un adolescent, presque un enfant, le fait
jouer par une femme pour lui donner plus de
grâce et de naturel c'est ce que fit Beaumar-
chais pour le Chérubin du Mariage de Figaro,
qui rentre dans l'emploides ingénuités ou bien

on fait jouer à une femme un rôle tout spécial
d'amoureux passionné, pour sauver ce que cer-
taines situations pourraientprésenter d'un peu
excessif et d'un peu dangereux à la scène; c'est
ainsi qu'on a pris l'habitude de confier à une
femme le rôle de l'Amour dans Psyché, bien

que ce rôle ait été établi d'originepar Baron.
Enfin, certaines comédiennesse sont montrées
si alertes, si vives, si originales sous des habits
d'homme, si désireuses d'ailleurs de remplir des
rôles masculins, qui se prêtaient merveilleuse-
ment à la nature de leur talent, que les auteurs,
se prêtant à leur fantaisie, se sont empressés
d'écrire pour elles une foule de rôles travestis,
qu'elles jouaient dans la perfection. Après Car-
line, l'actriceétincelantequi pendant tantd'an-
nées fit la joie et la gloire de la Comédie-Ita-
lienne, la plus fameuse de toutes ces comé-
diennes est assurément Virginie Déjazet, qui

a créé plus de cent rôles de ce genre Gentil-
Bernard, le Capitaine Charlotte, le. Tlicorite de

Létorière, Vert- Vert, En pénitence, Monsieur
Garat, les Premières armes de Richelieu, etc.

Pour ce qui concerne les rôles de femmes
joués par des hommes, ce fut d'abord une ha-
bitude, dans les commencementsde notre théâ-
tre et jusqu'à Corneille, de faire représenter par
des acteurs les personnages de duègnes et de
vieilles femmes. De Léris nous l'apprend, en
parlant de la Galerie du Palais, quatrième ou-
vrage de ce grand poète Nous avons l'o-
bligation augrand Corneille, dit-il, d'avoirsubs-
titué dans cette pièce le rôle de suivanteà celui
de nourrice, qui étoit dans la vieille comédie,

et que des hommes habillés en femmes, et sous
le marque, représentoieut ordinairement. »



Chose singulière, c'est Molière qui ramena
pour un temps cet usage, que l'on considérerait
certainementavec quelque répugnance aujour-
d'hui. Molière écrivit pour Hubert, un des bons
comédiensde sa troupe, la plupart des rôles de
duègnes et de caractères qui sont dans ses co-
médies, et dans lesquels, dit-on, celui-ci excel-
lait Madame Jourdain du Bourgeois gentil-
homme, la feinte Gasconne de Pourceaugnac,
Madamede Sottenville de George Dandin,Phi-
laminte des Femmes savantes. Après la mort
de Molière, ces rôles devinrent l'apanage de
M"0 Beauval, et l'usage du travestissement se
perdit de nouveau. Mais à l'Opéra on vit, pen-
dant un demi-siècle encore, les rôles de vieilles
femmes, de furies, etc., représentés par des
hommes.

Aujourd'hui,dans le répertoire moderne, on
ne travestitplus guère un homme que lorsqu'on
veut obtenir un effet grotesqueet ridicule. En-
core n'emploie-t-on ce moyen qu'avec la plus
grande discrétion, le raffinement de notre goût
le supportant malaisément.

ROMAINS DU PARTERRE. Voy.
CLAQUEURS.

ROMANCE. Nous n'avons à parler ici
de la romance qu'en tant que faisant partie
d'une œuvre lyrique. On sait ce que c'est une
sorte de petit poème en deux ou trois couplets,
d'un caractère doux ou passionné, tendre ou
mélancolique.Son style, tant poétique que mu-
sical, doit briller surtout par la clarté, la sim-
plicité et l'émotion.

cc Une romance bien faite,
a dit Castil-Blaze, n'ayant rien de saillant,
n'affecte pas d'abord; mais chaque couplet
ajoute quelque chose il, l'effet des précédents,
l'intérêt augmente insensiblement, et quelque-
fois on se trouve attendri jusqu'aux larmessans
pouvoir dire où est le charme qui a produit cet
effet. » Une des plus admirables romances qui
soient au théâtre, et du sentiment le plus péné-
trant, est celle d'Isabelle au premier acte du
Pré a2cx Clercs.

ROMANTISME (LE) AU THEATRE.
Voy. QUERELLES LITTÉRAIRES.

ROMPRE UN ENGAGEMENT. C'est

'annuler, du consentement des deux parties, le

contrat qui lie un directeur à un artiste. Dans
ce cas, rupture et résiliation sont synonymes.
(Voy. RÉSILIATION.)

ROND DE JAMBE. On appelle ainsi le
mouvement de danse qui consiste à faire dé-
crire par une jambe, tandis que l'autre reste à
terre, un cercle complet, de façon que, rejoi-
gnant celle-ci,elle vienne se replacerà l'endroit
d'où elle est partie. Selon qu'il s'exécute en
avant ou en arrière, le rond de jambe est dit
en dedans ou en delaors.

RONDE. La ronde est une chanson avec
refrain, composée de plusieurscouplets chantés
par une voix seule, et dont le refrain est repris
en chœur, tout le monde se tenant par la main
et dansant en rond, ce qui a donné le nom
à ce genre de morceaux. Dans le genre de l'o-
péra-comique, plusieurs rondes sont restées cé-
lèbres, entre autres celles de Richard Cœur-de-
Lion, d'Aline, reine de Golconde, de Cendrillon,
du Petit Chaperon rouge et du Pré aux Clercs.

RONDEAU. Le rondeau est une sorte de
petit récit mélodique, de petit poème chanté,
qui n'a point de prétention à la virtuosité, et
qui, les paroles y prenant une grande impor-
tance, doit être, si l'on peut dire, parlé musica-
lement. Les vers y sont d'ordinaire divisés en
quatrains exprimant une pensée complète, et
chacun de ces quatrainsdonne lieu à une phrase
musicale, complète aussi mais comme la suc-
cession ininterrompue de phrases si courtes et
toujours nouvelles serait d'un effet fatigant, le
compositeur se contente généralement d'en
faire alternerdeux ou trois, qui reviennentpé-
riodiquèment. Dans l'opéra-comique,et surtout
dans l'opérette, le rondeau, lorsqu'il est élégant,
lestement troussé, d'un rythmepoétique et mu-
sical aimable, est d'un effet presque infaillible.

ROUGE. L'éclairage artificiel du théâtre
oblige le comédienà user de moyens artificiels
aussi, pour que son teint, rendu blafard par
la fausseprojection de la lumière, reprenne ses
couleurs naturelles. C'est dans ce but qu'il
étend sur son visage une couche de rouge et de
blancmélangésd'unecertaine manière.Le rouge



dont on se sert ainsi est un rouge végétal, qui
s'emploie en poudre.

ROULADE. Dans l'art du chant, on
donne le nom de roulade au passage rapide de
plusieurs notes sur une même syllabe. La rou-
lade est surtout de mise dans le style orné, et,
en ce qui concerné le chant scénique, se trouve
particulièrement à sa place dans l'opéra bouffe

ou de demi-caractère. Il y aurait erreur, pour-
tant, à croire que la roulade est incompatible
avec le style purementdramatiqueet les situa-
tions fortes Bellini, et après lui M. Verdi, ont
prouvé victorieusement le contraire, et quelle

que soit l'opinionqu'on ait de ces deux grands
artistes, on ne saurait nier leur incontestable
sentiment dramatique. Certains airs, écrits en-
tièrement dans le style orné, reçoivent le nom
d'airs à roulades tel est celui de la reine
0 bea2c pays de la Tour aine!au secondacte des
Hzcgacenofs, et aussi celui d'Isabelle au second
acte du Pré ccux Clercs.

ROULER LES R. -L'acteur qui grasseye,
c'est-à-dire qui ne sait pas ou ne peut pas pro-
noncer les r, est quelquefois désagréable à en-
tendre mais celui qui, ayant le défaut con-
traire, articule cette lettre avec excès et, pour
employer une expression consacrée, roule les r
sans cesse et avec une exagération constante,
celui-là est insupportable. Dans le drame et

dans le mélodrame surtout, on voit certains
comédiensaffecter ainsi de rouler les r, croyant
sans doute donner plus d'ampleuret de mor-
dant à leur diction, sans se douter que par ce
procédé ils fatiguent l'auditeur et l'énervent
d'une façontouteparticulière. -Autrefois,d'un
comédien qui roulait les r avec ostentation, on
disait qu'il ronflait, ou encore qu'il faisaü la
roue.

ROUSTISSURE. Expression d'argot
théâtral, d'un sentiment absolument méprisant,
et qui sert à caractériser la valeur d'une pièce

ou d'un rôle. Lorsqu'un comédien a dit d'une
pièce que c'est une roustissure, c'est qu'elle est
à ses yeux indigne du public, et que tout le ta-
lent qu'on pourrait apporter dans son interpré-
tation ne saurait en faire surgir une seule qua-
lité et luidonner une apparence de vie.

RUE. On appelle ainsi l'espace qui sépare
chacun des plans qui forment les divisions du
plancher de la scène. La rue est donc comprise
entre chaque jeu de costièreset comprend toute
la largeur de la scène. Dans les théâtres ma-
chinés, c'est sur la rue que se trouve la trappe
de chaque plan, trappe qui se divise en fractions
d'un mètre environ, avec deux ou trois fractions
plus petites qu'onappelle trappillons. On donne
le nom de/a«s-se r2ce à l'espace qui est compris
entre deux costières (Voy. ce mot).
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SAINT AUGUSTIN. C'est le patron
que fêtaient, au dix-huitième siècle, les maîtres
de danse. Par suite de quelles singulières cir-
constances les membres de cette honorable
corporation avaient-ils choisi pour protecteur
le fils de sainte Monique ? Je ne saurais le
dire. Tout ce que je puis faire, c'est de repro-
duire cette mention que je trouve, à la date du

28 août, dans le Calendrier des Loisirs, ap-
prouvé par le censeur Pidansat de Mairobert

en 1775 « Saint Augustin. Fête des maîtres
de danse. Ils font chanter à 11 heures une
messe solennelle avec symphonie, en leur
chapelle de Saint-Julien et Saint-Genest. »

SAINTE CÉCILE. Patronne des musi-

Plans de trois des principalessalles de spectacle de l'Italie.
1. Théâtre de la Scala, a Milan. 2. Théâtre-Ue Carlo Felice, à Gênes. 3. Théâtre de San Carlo, à Naples.

ciens, sans qu'elle ait pour cela beaucoupplus
de titres que saint Augustin à être le patron
des maîtres à danser. Le symbolisme musical
de sainte Cécile, en effet, est depuis longtemps
battu en brèche; l'histoire, en ce qui le con-
cerne, est loin de s'accorder avec la légende,
et l'on sait aujourd'hui que la vierge martyre
n'a que des titres très problématiques à jouer

ce rôle de protectrice de l'art musical dont on

l'a chargée depuis tantôt quinze siècles. La
légende, toutefois, n'en reste pas moins poéti-

que, et nul n'ignore qu'elle a inspiré à Raphaël
l'un de ses plus admirables tableaux, la Sainte
Cécile qui fait la gloire et l'orgueil du musée
de Bologne.

SAINTE PÉLAGIE. Certains auteurs

en font la patronne des comédiens je dois dire



cependant qu'elle estpeu

fessionnelle an moins fuit défaut. On assure

que cette sainte, d'abord comédienne An-1;1
Oliviers, où elle mourut, après une longue et
sévère pénitence, vers le milieu du cinquième
siècle de l'ère chrétienne.

SAINTE-TOUCHE. C'est le nom bur-

(lu
pour recevoir leurs appointements du mois,

J.a^ik' l.-M". lln
des, Menus-Plaisirs. En général, il ne faut pas
qu'une salle soit trop grande, pour qu'une
communication utile, nécessaire, puisse s'éta-

le premier se sente bien compris par le second.
Souvent, dans le langage du théâtre, on

plutôt que le contenant. Si la salle est seule-
ment à, moitié pleine, ou dira qu'il Ila
qiv une demi-salle; » si, an contraire, le

jolie salle, » une « belle salle, :» une « salle

bien
vient synonyme de publie, lorsqu'il s agît de

caractériser la disposition de celui-ci, qui, tout

connue un individu, a ses caprices, sans que
Ton sache pourquoi. Si le publie est nerveux,,
irouaillenr, on dira

sions professionnelles, qui sont généralement!

peu connues du public. Quant aux mots



« salle comble, salle pleine, » ils s'expliquent
suffisammentd'eux-mêmes.

SALLE DE CONCERT. Salle spéciale-
ment organisée pour l'exécution et l'audition
des concerts. Paris, la grande ville artistique
et intelligente, en est complètementdépourvue,

car les salles Herz, Érard, Pleyel, ne sont que
de vastes salons, et c'est pitié de voir nos
grands concerts symphoniques obligés de s'a-
briter et de se réfugier dans nos théâtres et
jusque dans des manèges. Dans les pays étran-
gers, à Vienne, à Londres, à Leipzig, à
Cologne, on trouve des salles de concert splen-
dides, nombreuses, dignes de l'art et des ar-
tistes auxquels elles sont destinées. Ici, rien
de pareil, et nous sommes d'une pauvreté
absolue sous ce rapport.

SALTATION. La saltation, chez les
Grecs, constituait un art plus complet que
notre danse moderne, car elle comprenait le

mouvement, l'attitude, le geste, c'est-à-dire la
pantomime, et jusqu'aux tours d'adresse et
d'équilibre, enfin tout ce qui peut s'obtenirau
moyen de l'adresse, de la souplesse et de l'agi-
lité de tous les membres et du corps. Par la
saltation, on trouvait le moyen de.représenter
tous les objets, d'exprimer toutes les passions,
de peindre même les mœurs. C'est pourquoi
Simonide la définit une poésie muette.

SALTIMBANQUE. Elle est nombreuse
et variée, la race des saltimbanques, qui com-
prend les acrobates, les bateleurs, les baladins
de toutes sortes, pauvres hères, pauvres gens,
.pauvres déclassés, qui s'en vont de ville en
ville, de foire en foire, parcourant le monde,
vivant au jour le jour, et transportant partout
leur baraque, leurs tréteaux, leurs oripeaux et
leur misère

Qui dit saltimbanque entend parler de tout
ce qui forme spectacle en plein vent, de tout
ce qui se montre au peuple dans les foires,
dans les rues, sur les places publiques, de tout
ce qui cherche à attirer les badauds et les
curieux à l'aide de parades, de boniments,
d'annonces plus ou moins emphatiques on gro-
tesques. Sont compris au nombre des saltim-

banques les sauteurs et les danseurs de corde,,
les équilibristes et les faiseurs de trapèze, les
lutteurs à main plate et les Alcides en maillot,
les clowns agiles et les Paillasses efflanqués,
les hommes sauvages et les femmes colosses,
les avaleurs de sabres et les pitres à queue
rouge, les joueurs de marionnettes et les mar-
chands d'orviétan, les éleveurs de singes et de
chiens savants, les montreurs de lanternemagi-

que et les diseurs de. bonne aventure, les fai-

seurs de tours et les hommes-poissons, les Jo-
crisses naïfs et les Colombines de rencontre, les

mangeurs de poulets et d'étoupes enflammées,
les fabricants de puces travailleuseset les som-
nambules « extra-lucides, » les femmes à barbe
et les musiciens de carrefour. Est-ce tout ?

Non nous avons encore les décapités par-
lants, les charlatans, les automates, les ventri-
loques, les grimaciers, les bâtonnistes, les
hommes-orchestres, les nains sans pareils, les
montreurs de veaux à deux têtes et de phéno-
mènes de toutes sortes, que sais-je ? La race
des saltimbanques est infinie, et l'imagination
humaine ne sera jamais à court de découvertes

pour amuser, étonner, réjouir ou émerveiller la
foule.

Certains saltimbanques sont d'ailleurs d'une
adresse surprenante. On prête même parfois à
quelques-uns d'entre eux des talents qui sem-
blent tenir du prodige, et je ne sais trop ce
qu'il faut croire de ce que raconte Bonnet,
dans son Histoire de la danse, au sujet d'une
certaine Gertrude Boon, surnommée la belle

tourneuse, qui se faisait admirer à la foire
Saint-Laurent au commencementdu dix-hui-
tième siècle

La danseuse qu'on appeloit la belle tourneuse;
dit cet écrivain, a fait trop de bruit sur le théâtre
des Danseurs de corde pour n'en pas faire men-
tion je crois même qu'à moins de l'avoir vue, on.

aura peine à croire ce que je vais rapporter.
Elle paroissoit d'abord sur le théâtre d'un air

imposant, et y dansoit seule une sarabande, avec
tant de grâce, qu'elle charmoittous les spectateurs
ensuite elle demandoitdes épées de longueuraux ca-
valiers,.qui vouloient bien lui en présenter pour faire

sa- seconde représentation.'Ce qu'il y a de surpre-
nant, c'est qu'elle s'en piquoit trois dans chaque
coin de l'oeil, qui se tenoient aussi droites que si,
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théâtres, le régisseur qui vient faire une an-
nonce, celui qui vient faire connaître le nom
de l'acteur ou des auteurs d'une pièce nou-
velle, se présente au public en faisant trois
saluts, l'un à droite, l'autre à gauche, le troi-
sième en face. On s'est demandé souvent l'ori-
gine et la raison de ces trois saluts elles rési-
dent dans ce fait qu'autrefois, dans ces théâtres,
il y avait deux loges souveraines placées, à l'a-
vant-scène, sur les côtés du théâtre, l'une à
droite, réservée au roi, la seconde, à gauche, à
la reine. De là les trois saluts d'usage au roi (à
droite), à la reine (à gauche), au public (en
face). Cet usage s'est conservé. Dans les théâ-
tres secondaires,le régisseur ne fait d'ordinaire
qu'un salut.

SANS REMISE. En matièred'annonces
théâtrales, des mots sans remise sont synony-
mes d'Irrévocablement (Voy. ce mot), et ont
tout juste la même valeur.

SARABANDE. Voy. AIRS A DANSER.

SATURNALES. Le culte de Saturne ne
fut jamais très populaire en Grèce. A Rome,
au contraire, la vénération était profonde pour
ce dieu, et les fêtes qui lui étaient consacrées,
les saturnales, se célébraient avec l'éclat le
plus brillant. Pendant leur durée, tout respi-
rait la joie, le plaisir,-l'enivrement les tribu-
naux chômaient, les écoles étaient fermées, la
vie active, en ce qui concerne le travail, était
comme suspendue il était interdit d'entre-
prendre aucune guerre, d'exécuter les crimi-
nels, et l'on ne pouvait exercerd'autre art que
celui de la cuisine. Les amis s'adressaient des
présents, s'offraient des festins; les hommes
libres quittaient momentanémentla toge pour
un vêtement plus négligé, tandis que les escla-

ves, prenant leur part de la joie publique,
étaient exemptés de leurs travaux ordinaires,
revêtaient les costumesde leursmaîtres, avaient
la liberté de plaisanter avec eux et même le
privilège de se faire servir par eux. Enfin, on
voyait des prisonniers recevoir la liberté, et
consacrer leurs fers à Saturne. En réalité, les
saturnales, fêtes pleines de licence et d'excès,
avaient les plus grands rapports avec le carna-

val moderne. Elles se célébraient d'abord le 1&-

des calendes de janvier, c'est-à-dire -le' 17 du
mois de décembre, consacré au dieu plué.
tard elles durèrent trois jours, les' 17, 18 et 19
décembre, et plus tard encore elles durèrent
toute une semaine, qui commençait .toujours
le 17 décembre.

S'AUT DES BANDEROLES, DES
ÉCHARPES. Exercice de manège, qui est
surtout exécuté par des femmes. Lorsque le
cheval monté par une écuyère est bien lancé
dans le cirque,.de toute sa vitesse, deux appa-
riteurs viennent se placer à un point nommé
avec, une écharpe tendue qu'ils tiennent chacun
de leur côté, de façon que le cheval puisse
passer dessous, mais non l'écuyère celle-ci est
donc obligée, quand l'obstacle se présente
devant elle, de prendre son élan et de sauter
vivement par-dessus l'écharpe pour aller re-
tomber sur la croupe du cheval qui continue
sa course. Parfois on lui tend ainsi deux, trois,
quatreécharpessur tout le parcours du manège,
et elle fait ainsi plusieurs tours, franchissant
toujours l'obstacle de même manière.

SAUT DES CERCEAUX. Exercice du
même genre que le précédent. Mais au lieu
d'écharpe, il s'agit ici d'un cercle de bois assez
semblable à celui d'une grosse caisse, et dont
chaque côté est tendu de papier. Ce cercle est
présenté à l'écuyère ou à l'écuyer monté sur
son cheval, et qui doit, lorsqu'il le rencontre,
se lancer dedans et le traverser en crevant le
papierpour retomber aussitôt sur sa monture.

SAUT PÉRILLEUX. C'est une cabriole,

un tour entier qu'un clown fait sur lui-même,

en se lançant en l'air par un effort de reins et
en retombant sur ses pieds.

SAUTEUR, SAUTEUSE. Sauteur,
voltigeur, dànseur de corde, c'était tout un
pour le Parisien du dix-huitième siècle, pour
l'habitué des foires, pour le flâneur friand de
certains spectacles, qui donnait indifférem-
ment ces noms divers à tous les acrobates, si
habiles alors, qui se distinguaient dans les
exercices de ce genre. Pour ne pas nous répéter



inutilement, nous renvoyons donc le lecteur

aux mots Danseur de corde et Voltigeur.

SAUVER UNE SCÈNE. Dans le théft-
tre moderne, surtout depuis l'avènementet la
brillante victoire des doctrines romantiques,
on rencontre, dans certains ouvrages, des si-
tuations très délicates, des scènes d'un sen-
timent passionné très audacieux, qui exigent
de la part de leurs interprètes, à côté d'une
grande puissance d'expression, une sorte de
réserve relative, beaucoup de tact et de me-
sure, de façon à ne pas effaroucher le specta-
teur et à ne pas froisser ouvertement des

convenances que le public veut toujours voir
respectées. C'est cette mesure, ce tact, cette
réserve du comédien qui font passer condam-
nationsur certainesaudacesexcessives du poète,
et c'est le talent tout particulier dont il fait
preuve en pareil cas qui sauve la scène »
dangereuse, et excite les applaudissements au
lieu d'appeler les murmures qu'un moins ha-
bile eût fait naître.

Glissez, mortel, n'appuyezpas,

telle doit .être la devise de l'acteur lorsqu'il.
s'agit'pour lui de sauver une scène. Il y a un
demi-siècle, Damas, à la Comédie-Française,
était renommé sous ce rapport plus tard,
Laferrière jouit de la même réputation il en
est de même aujourd'hui, depuis longtemps
déjà, pour M. Delaunay, qui, à l'aide de son
incomparable talent, a sauvé bien des scènes
scabreuseset conjuré les dangers de situations
singulièrement difficiles.

SAVOIR. Sous-entendu son rôle. Cer-
tains comédiens « savent » toujours d'autres,
soit paresse, soit défaut de mémoire, ne « sa-
vent » jamais..Il est fort agréable de jouer
avec les premiers, fort peu de jouer avec les
seconds, qui tronquent les phrases, ne vous
donnent jamais la réplique exacte, et, toujours
hésitants.et embarrassés, portent tout naturel-
lement le trouble et l'indécision dans le jeu de
leurs camarades.

SAYNÈTE. Petite pièce de peu d'im-
portance, à deux ou trois personnages, mêlée

d'un peu de musique. La saynète semble un
diminutifde l'opérette, qui est elle-même un
diminutif de l'opéra.

SCABREUX. Au théâtres, on qualifie
de scabreuse une scène, une situation très
audacieuses, très osées, et qui, étant donnés
les justes scrupules du public, demandent à'
être sauvées par le jeu des comédiens, à l'aide
de beaucoup de tact, d'habileté et de retenue.
En de tels cas, en effet, ceux-ci doivent user
d'une grande réserve, et glisser discrètement
sur certains mots, sur certains jeux de scène,
qui, plus accentués, exciteraient les suscepti-

Scapin.

bilités des spectateurs et produiraient un effet
tout contraire à celui qu'on attend d'eux.

SCAPIN. C'est là un type dont Molière
s'est emparé et qu'il a fait sien, mais qu'il a
emprunté à la comédie italienne, à laquelleil ap-
partenait en propre. « C'est un intrigant, dit
de Léris, un fourbe, qui entreprend de faire
réussir toutes les affaires les plus délabrées
de la jeunesse libertine, qui se pique d'avoir
de l'esprit, qui fait le beau parleur et l'homme
de conseil. » On sait le parti que Molière a
tiré de ce caractère, bien qu'il ne l'ait employé
qu'une fois, dans ce chef-d'œuvre qui a nom
lesFourberies deScapin(1). Parmiles comédiens
italiens qui représentèrentà Paris le person-

(1) Dans la Sérénade, Regnard a mis en scène aussi
le type de Scapin.



nage de Scapin, il faut citer celui qui fut
connu sous le seul nom de Brighelle, puis
Flautin (dont le véritable nom était Jean
Gherardi) et Gradelin, qui ne cessèrent de
porter le costume du rôle. Après eux, Scapin
fut personnifiépar AlessandroCiavarelli et par
Camerani.

SCARAMOUCHE. L'un des types les
plus originaux et les plus curieux de l'ancienne
comédie italienne. Scaramouche était un per-
sonnage d'une nature un peu complexe, à la
fois vif, gai, amoureux, aimable comme Arle-

Scarantouche.

quin, et vaniteux, hâbleur, suffisant comme le
Capitan, tenant le milieu entre les deux, et se
trouvant tantôt vainqueur et tantôt berné.
D'ailleurs élégant, léger, volage, sans scrupule,
et ayant dans l'esprit des ressources qui lui
permettaienttoujours de venir ¡'¡, bout des diffi-
cultés que pouvaient lui susciter des person-
nages tels que le Docteur, Cassandre ou Pan-
talon. Ce type de Scaramouche fut surtout
rendu célèbre en France par les talents supé-
rieurs qu'y déploya un artiste hors ligne,
Tiberio Fiorilli, que Molière étudia avec ar-
deur et qui pendant longtemps fit courir tout
Paris. (Voy. COMÉDIE-ITALIENNE.)D'autres
comédienslui succédèrent dans ce personnage,

entre autres Giacomo Rauzzini et Gandini;
mais sans jamais parvenirà l'égaler et à le faire
oublier.

SCENARIO. Plan d'un ouvrage drama-
tique, divisé acte par acte, scène par scène, tel
enfin qu'il doit être exécuté, mais ne donnant
qu'un résumé et un récit de l'action dramati-

que, et non point le dialogue des personnages
qui prennent part à cette action. De là vient
que lorsqu'il s'agit d'un ballet ou d'une pan-
tomime on n'emploie jamais d'autre mot que
celui de scénario, le dialogue étant naturelle-
ment absent d'un ouvrage de ce genre. Ce mot a
passé directement et sans altération de l'italien
dans notre langue.

SCÈNE. Absolument spécial au théâtre,

ce mot est très élastique et comporte plusieurs
acceptions très diverses.

Tout d'abord, on appelle la scène la partie
du théâtre où se produit le jeu des acteurs, où

se pose la décoration, qui sert enfin à la repré-
sentation théâtrale. C'est en ce sens qu'on dira
d'une scène qu'elle est vaste, qu'elle est bien
machinée, qu'elle est profonde, etc. La scène
comprend tout l'espace contenu entre la face
et le lointain, c'est-à-dire entre le manteau
d'Arlequinet le mur de fond, et elle est bornée
à droite et à gauche par les châssis de décors
qui forment les coulisses. Divisée en un cer-
tain nombre de plans, elle peut être raccour-
cie et rétrécie à volonté, selon que le fond de la
décoration est plus ou moins rapproché du
manteau d'Arlequin et que les châssis de cou-
lisses sont plus ou moins avancés sur le plan-
cher. On dit d'un acteur qu'il entre en scène
lorsqu'il se présente à la vue du public, et qu'il
sort de scène lorsqu'au contraire il disparaît
pour rentrer dans les coulisses..

On emploie le mot scène pour caractériser
l'ensemble de la décoration théâtrale. C'est
ainsi qu'on dit la scène représente un paysage,
un pala-is, un temple, une prison, etc. La scène
change, dit-on aussi, lorsqu'un changement à

vue fait succéder instantanément une décora-
tion iL une autre décoration.

On se sert encoredu mot scènepour indiquer
le lieu où se passe et où se déroule l'action dra-
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matique. En tête de l'Avare, Molière écrit
La scène est à Paris, dans la maison d'Har-

pagon. » En tête de Britannicus Racine place
cette indication -« La scène est à Rome, dans

une chambre du palais de Néi-on. »
Scène se dit aussi des divisions de l'action

dramatique qui sont caractériséespar un chan-
gement dans le nombre ou la nature des per-
sonnagesqui se trouvent devant le public. Tou-
tes les fois que s'accuse un changement de ce

genre, c'est une scène nouvelle qui commence.
Si nous prenons le premier acte d'Andromaque,

nous voyons d'abord deux personnages en
scène, Oreste et Pylade tout ce premier épi-
sode, dont ils sont les acteurs', constitue la pre-
mière scène la seconde scène est entre Pyrrhus,
Oreste et Phoenix; la troisième, entre Pyrrhus
et Phœnix la quatrième, entre Pyrrhus, An-
dromaque, Phœnix et Céphise. On voit donc
qu'une pièce est divisée en actes, et que cha-

que acte est divisé en scènes.
Enfin, le mot scène. s'emploie encore pour

caractériser, et, si l'on peut dire, pour symbo-
liser l'art dramatique. On dit ainsi les plaisirs
de la scène, les jeux de la scène, pour désigner
l'art de la représentation théâtrale les maîtres,
de la scène, pour signaler les grands écrivains
dramatiques; les chefs-d'œuvre de la scène,

pour caractériser les poèmes qui font la gloire
du théâtre,; la scènefrançaise, pour distinguer
particulièrement l'art du théâtre en France;
la scène antique pour envisager cet art chez
les anciens les enchanteurs de la scène, pour
désigner les grands comédiens, etc., etc.

On voit que ce mot scène est tout particuliè-
rement souple, et qu'il se prête à des acceptions
très diverses.

SCÈNE COMIQUE. -Yoy. Chanson-
NETTE.

SCÈNE LYRIQUE. Tableau musical à
deux ou trois personnages,. parfois entremêlé
de choeurs, et qui touche de très près au genre
de la cantate. (Voy. ce mot).

SCÈNE (L4.) 'LYRIQUE. Expression
en quelque sorte symbolique, par laquelle on
caractérise tout: ensemble l'union de la .poésie

et de la musique dans un développementscéni-
que et l'ensemblegénéral des œuvres auxquelles
cette uniona donné naissance. C'est ainsi qu'on
dira <r les chefs-d'œuvre de la scène lyrique »

pour désigner les plus beaux ouvrages connus
dans le domaine de l'op.éra, et « les grands ar-
tistes de la scène lyrique » pourparler des chan-
teurs dramatiques les plus accomplis.

SCHŒNOBATES. Les Grecs donnaient
ce nom à certains acrobates très agiles qui,
montant sur une corde tendue, semblaient vol-
tiger autour d'elle avec une rapidité extraordi-
naire, s'y suspendant par les pieds, par les
bras, par le cou, et se livrantà une fouled'exer-
cices difficiles et périlleux.

SCRITTURA. Mot italien, qui, en ma-
tière de théâtre, a la même signification que
notre mot engagement (Voy. ce mot).

SECONDS ROLES. Catégorie de rôles
féminins, assez mal définis, qui ne forment pas
un emploi distinct et déterminé, et qui sem-
blent être ceux que l'on qualifieaussi de « rôles
de convenance, » faute d'une appellation meil-
leure et plus précise. Ce sont généralement des
rôles sérieux, qui exigent de la tenue et une
certaine autorité, comme, par exemple, celui de
la duchesse de Marlborough dans le Tlerre d'eau,
de Scribe.

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL. Dans toute
administration théâtraleun peu importanteon
trouve un secrétaire, qui prend d'ordinaire le
titre un peu ambitieux de secrétaire général.
C'est le secrétaire général qui est chargé de
toute la correspondance administrative, de
l'entretien des rapports avec la presse, de la
délivrance des billets de faveur, de l'organisa-
tion du service des premières représentations,
de la rédaction des engagements d'artistes et
des traités avec les auteurs, etc., etc.

SÉLECTION. Les Anglais, qui, comme
nous, ont le mot sélection, l'ont adaptéà la lan-

gue artistique. Certains concerts chez eux sont
formés d'une sélection,c'est-à-dire d'un choix
de morceauxpris uniquementsoit dans l'œuvre



entier d'un maître, soit dans une de ses com-
positions particulières. C'est ainsi qu'un pro-
grammeamioncerasoit une sélectionde Mozart,
de Beethoven ou de Weber, soit une sélection
du llfessie de Hsndel,ou de l'Alceste de Gluck,

ou de la Tétralogie de Richard. Wagner. Le
mot sélection tend à passer ainsi, sous cette ac-
ception, dans notre langue musicale.

SEMAINE SAINTE. A Paris, la se-
maine sainte n'offre qu'une particularitéavan-
tageuse aux artistes et aux employés de théâ-
tre, en leur procurant un congé, les théâtres
subventionnés faisant relâche pendant, trois
jours le jeudi, le vendredi et le samedi, et
tous les autres fermant leurs portes le vendredi
saint. En province, où les scrupules des popu-
lations en matière religieuse sont plus accusés,
et où personne à cette époque de l'année ne
voudraitmettre le pied dans une salle de spec-
tacle, les directeurs ont trouvé bon de suspen-
dreles.appointementsde leurs artistes pendant
la semaine sainte, tout en se réservant la fa-
culté de les faire répéter matin et soir. Il en
résulte que la semaine sainte, joie des acteurs
parisiens, est l'effroi bien naturel des pauvres
comédiens de province.

SEMAINIER. A l'époqueoù chaquethéâ-
tre était régi par une sociétéde comédiens s'ad-
ministrant eux-mêmes, cette société. nommait
à l'élection un ou plusieurs semainiers, qui
étaientchargésde l'administrationintérieure, de
l'établissement ou de la vérificationde la comp-
tabilité, de la garde des papiers et archives de
la société, etc., le tout sous la surveillance et
avec le contrôle et la coopération du chef de
la société et du comité d'administration. Le
Règlement de la Comédie-Italienne arrêté par
le conseil d'État en 1782 portait ce qui suit, à
son article XIII

Il y aura toujours trois semainiers qui serviront
suivant l'ordre de leur réception, et dont le plus
ancien de chaque semaine sortira de fonction et
sera xemplacé par le plus ancien des deux restans,
et ainsi successivementde semaine en semaine. Les
fonctions desdits semainiersconsisterontdans l'ad-
ministration, police intérieure et discipline de la
Société, ainsi qu'il est porté à l'article III du Rè-

glement fait en 1774 pour l'ancienne Société par
Messieurs les premiers gentilshommes de la cham-
bre, lequel Règlement, en attendant qu'il en ait
été fait un autre, servira de règle et de loi pour
la présente Société.

D'après ce règlement, les semainiers étaient
chargés de vérifier et signer les livres de caisse,
d'arrêter les comptes des dépenses, d'ordon-
nancer les paiements,de contrôler, approuver
et signer les feuilles d'émargement, d'être gar-
diens des registres et de tous les papiers de la
Société, de veiller à la bonne marche du réper-
toire, etc., etc.
La Comédie-Françaiseétant le seul de nos
théâtres qui continue encore de se gouverner
en société, elle est le seul aussi qui ait conser-
vé la tradition et la fonction fort utile de
semainiers. Seulement, le rôle de ceux-ci est
beaucoup amoindri par le fait de la présence
d'un administrateurgénéral, qui centralise en-
tre ses mains une bonne partie du travail qui
leur incombait naguère.

Au dix-septième siècle, à la Comédie-Fran-
çaise, les fonctions qui ont donné lieu à la
dénomination de semainiers s'exerçaient de
quinzaine en quinzaine, et ceux qui en étaient
chargésétaient désignés sous le nom de qwinze-
niers, ainsi qu'on peut le constater dans les
règlements de 1697.

D'autre part, à l'époque de la Révolution,
lorsque le calendrier républicain eut été substi-
tué au calendrier grégorien et que les semaines
de sept jours eurent fait place aux décades,
qui en comptaient naturellement dix, les se-
mainiers de nos théâtres devinrent des déca-
diers, et leurs fonctions s'exercèrent de dix en
dix jours.

SENTINELLESSUR LE THÉATRE.
Parmi les excentricités qui sont à mettre au
compte de l'ancien régime, il faut rappeler
celle qui consistait à placer sur chacun des
côtés de la scène, dans nos grands théâtres,
une sentinelle armée, le fusil chargé, qui de-
vait rester immobilependant tout le temps que
le rideauétait levé. Ce singulier usage persista,
je crois, jusqu'à la Révolution, et donna lieu
plus d'une fois à. des scènes burlesques. On à
rapporté pourtant à ce sujet un épisode. tou-



chant M110 Gaussin, actrice de la Comédie-
Française, dont le talent était fait de tendresse
et de passion, jouait un jour le rôle de Béré-
nice dans la tragédie de Racine à un certain
moment,elle déploya tant de sensibilité, montra
tant d'abandon dans la douleur qu'elle devait
exprimer, que l'un des soldats placés en senti-
nelle sur le théâtre, profondément ému par le
jeu de la grande artiste, fondit tout à coup en
larmes et laissa tomber bruyammentson fusil

sur le plancher. On devine l'effet produit sur
le public par cet incident, qui fut célébré par
un poète dans une pièce de vers commençant
ainsi

Quel spectacle touchant a frappé mes regards
Quand, sous le nom de Bérénice,

Gaussin de son amant déploroitl'injustice!
J'ai vu des flots de pleurs couler de toutes parts,

Et jusqu'ans fiers soldats en larmes
Oubliant leur emploi, laisser tomber leurs armes.

SEPTUOR. Dans un opéra, ou dans un
oratorio, un septuor est un morceau à sept voix,
parfois renforcé par le chœur, et accompagné

par l'orchestre. Dans un concert, le septuor
est une compositionconcertantepour sept ins-
truments, que le compositeur choisit à sa guise
et comme il l'entend.

SÉRÉNADE. Au théâtre, la sérénade
est une chanson d'un caractère amoureux et
tendre, que le premier ténor, ou parfois le
bartyon, qui est le jeune premier de la pièce,
chante sous le balcon de la prima donna. Il fut
un temps où un opéra italien qui se respectait

ne pouvait, s'il appartenait au genre bouffe ou
di mezzo cavalière, se présenter sans la sérénade
obligée. Il est vrai que quelques-unes étaient
charmantes, entre autres celle du Don Pas-
quale de Donizetti. Mais la merveille des séré-
nades passées, présentes et à venir sera tou-
jours celle du Don Juan de Mozart.

SERVANTE. On donne ce nom à un
châssis mobile, muni d'un ou deux becs à gaz,
auxquels on fixe à volonté un long tuyau de
caoutchouc qui, partant du compteur,permet
la transmission du gaz dans ces becs. On peut,
selon le besoin, transporter ce châssis sur tel

ou tel point de la scène, et c'est ainsi qu'on
éclaire le théâtre aux répétitions.

SERVICE DE PRESSE. On appelle
« service de presse le travail de répartition et
de distribution des billets que les administra-
tions théâtrales offrent aux journaux les jours
de premières représentations, de reprises et de
débuts importants, pour que ceux-ci puissent
rendre compte v leur guise des résultats de la
soirée. Ce n'est pas là un travail facile dans une
ville comme Paris, où le nombre des journaux
de tout genre est si considérable, où quelques-
uns se montrent fort exigeants à cet égard, et
où même certains journaux étrangers ont des
correspondants qui sont chargés de les informer
de ce qui se passe dans nos théâtres. Or, comme
les salles de spectacle ne sont pas élastiques,

comme leur contenance est limitée, comme,
d'autre part, le service de la presse est énorme,
force est bien de le diviser. Aux journaux poli-
tiques quotidiens, aux grandes revues, à quel-

ques feuilles importantesd'art et de littérature,
sont réservées des places pour la première re-
présentation et quelques-uns en absorbent un
grand nombre, 'si l'on veut bien remarquer
qu'il leur faut une loge pour le rédacteur en
chef, une loge ou deux fauteuils pour le criti-
que spécial, et des places pour le ou les reporters.
Il est tel journal, comme le Figaro, par exem-
ple, qui ne compte pas moins de vingt-deux
places à lui seul, régulièrement, dans certains
théâtres, aux jours de première représentation.

On conçoit donc que ce jour-làtout le monde

ne puisse être servi. A la seconde représenta-
tion sont remis beaucoup de feuilles hebdoma-
daires, de journaux artistiques ou littéraires
d'importancesecondaire, et enfin on fait parfois

encore un envoi pour la troisième représenta-
tion à certains petits journaux moins impor-
tants encore, d'une utilité problématique en ce
qui concerne la publicité, mais envers qui l'on
tient malgré tout à être courtois, les théâtres
étant naturellement disposés à entretenir de
bonnes relations avec toute la presse.

Le service est envoyé d'ordinaire, la veille

ou l'avant-veille de la représentation,non aux
bureaux mêmes de chaque journal, où il pour-
rait s'égarer dans des mains infidèles, mais au



domicile personnel de chacun des intéressés. Si

par hasard un accident se produit le jour fixé

pour la représentation, qui empêche celle-ci

d'avoir lieu, les théâtres prennent générale-
ment la précaution d'envoyer v chacun, aussi

à domicile, un contre-ordre par le moyen de
dépêches télégraphiques.

SEXTUOR. Au théâtre, dans un opéra,

le sextuor est un morceau à six voix, qu'on
renforce quelquefoispar l'adjonctiondu chœur,

et qui est accompagnépar l'orchestre. Il en est
de même dans l'oratorio. Dans un concert,
le sextuor est une composition écrite pour six

instrumentsconcertants.

SGAÏSTARELLE. L'un des personnages
les plus célèbres de notre théâtre, qui fut créé

par Molière, et que les poètes n'ont plus osé

mettre en scène après lui. Sganarelle n'est pas
un type unique et rigide, et Molière en a varié
la nature et le caractère selon les besoins de

l'intrigue et du sujet des pièces dans lesquelles

il l'a fait intervenir le Médecin volant, le Ma-

riage forcé, le Festin de Pierre, le Médecin mal-
-grè lui, l'E'cole des Maris, l'Amozor médecin,

enfin Sganarelle ou le Cocu imaginaire. Le
Sganarelle auquel on fait le plus souvent allu-
sion est celui du Médecin malgré lui, dont les

saillies tantôtnaïves, tantôt rusées, sont pleines
d'un sentiment .comique si complet et si vrai;
c'est à lui que l'on doit certaines locutions de-

venues proverbiales en quelque sorte Il y a
fagots et fagots, Voilà pourquoi votre fille est

muette, Noies avons changé tout celcs, etc., etc.
Quant au Sganarelle du Cocu imaginaire, il
n'est pas moins comique dans un autre genre,
et l'on ne s'est pas fait faute non plus d'y re-
courir pour caractériser un époux qui est ou
qui se croit trompé. Molière lui avait pourtant
fait dire iL lui-même, au moment où il se croit
certainde son malheur

Sganarelle est un nom .qu'on ne me dira plus,
Et l'on va m'appeler seigneur Cornélius.

Mais Cornéliusne s'estpointpopularisé, et c'est
le nom de Sganarelle qui est resté comme type
des. malheureux imaginaires ou réels:

SICINNIS. L'une des trois danses théâ-
trales des Grecs. Elle était caractérisée par sa
violence grotesque, et réservée aux petites piè-

ces satiriques dont on faisait suivre les tragé-
dies. La sicinnis était dansée par les Silènes,
les Pans et les Satyres.

SIFFLET (LE) AU THÉATRE. Il est
difficile de mieux caractériser le sifflet et son
emploi au théâtre que ne le faisait un cri-
tique en disant que c'est « un instrument de
mauvaise compagnie que le bon goût appelle
quelquefois à son aide. » On sait que le sif-
flet est le moyen le plus expressif qu'un
spectateur puisse employer pour exprimer son
mécontentement. Or, on aura beau.argumenter,
il est certain que si l'on m'accorde la faculté
d'applaudirlorsque je suis satisfait, on ne sau-
rait me contester le droit de siffler lorsque je
suis mécontent. Le sifflet .esfr- brutal, d'accord,
et ceux-là lui ont fait toit qui en ont mésusé

ou abusé; on ne devrait l'employer qu'avec un
extrême discernement et une grande discrétion.
Mais il est parfois utile, et si tel comédienque
je connais s'entendait siffler chaque fois qu'il
manque de respect au public par sa négligence

ou son laisser-aller, si telle comédienne que je
pourrais nommer recevait le même châtiment
lorsqu'il lui arrive de s'écarter de la décence et
de commettre une faute contre les règles de la
bienséance la plus élémentaire, l'un et l'autre,
j'en réponds, se tiendraient sur leurs gardes et
s'y prendraientà deux fois avant de commettre
les incartades qu'on leur peut reprocherchaque
jour. Pour moi, je trouve que le sifflet a du
bon lorsqu'ilrésonne avec justice, et je suis de
l'avis du grand comédienPréville, qui un soir,
en plein foyer de la Comédie-Française, expri-
mait ainsi le regret qu'une ordonnance de po-
lice eût interdit l'usage du sifflet. « Je
voudrais pour tout au monde qu'on n'eût pas
enlevé au public le droit de siffler. Je l'ai vu
applaudirau jeu forcé de quelques-unsde mes
camarades j'ai chargé mes rôles pour recevoir
les mêmes applaudissements. Si, la première
fois que cela m'arriva, un connaisseur m'eût
lâché deux bons coups de sifflet, il m'aurait fait
rentrer en moi-même et je serais meilleur. »

Je sais bien que malheureusement le sifflet



était souvent injuste et sans raison, et c'est
l'abus qu'on en a fait qui, comme je le disais,
lui a porté tort et l'a rendu odieux. On sait l'a-
venture qui arriva à Dugazon, à l'époque où il

ne faisait encore que doubler Préville. Un soir
qu'il jouait Brid'oison dans le Mariage de Fi-
garo, comme il entrait en scène alors qu'on
s'attendait à voir son chef d'emploi, on com-
mence par siffler mon homme vertement et
préventivement. « J'en-en-entends bien, fait
Dugazon sans se déconcerter, et comme s'il
était déjà dans son rôle de bègue. Son sang-
froid irrite les siffleurs, qui poursuiventde plus
belle. cc Puisque je vou-ous dis que j'en-en-en-
tends bien, » continue Dugazon. Cette fois, ce
fut une immense bordée de sifflets qui partit
de tous côtés. « Eh bien, reprendl'acteur, est-

ce que vou-ous croyez que je n'en-en-entends
pas ? » Devantcet imperturbable sang-froid, les
siffleurs finirentpar céder. Il faut ajouter qu'ils
étaient complètement dans leur tort. Mais ce
n'est pas là une raison pour avoir abandonné,

comme on l'a fait, l'usage parfois légitime du
sifflet.

De quelle époque date le sifflets ? on ne sau-
rait le dire au juste. Les uns prétendent qu'il
se fit entendre pour la première fois, dans l'en-
ceinte de la Comédie-Française, à la première
représentation d'une comédie de Thomas Cor-
neille, le Baron des Fondrières, en 1686 d'au-
tres, reportant à 1680 sa première manifesta-
tion, le font apparaître à l'As par de Fontenelle,
tragédie plus que médiocreet dont le succès fut
absolument négatif. Ceux-ci pourraient invo-

quer à l'appui de leur assertion le témoignage
de Racine, à qui l'on a attribué cette épigramme

sur Fontenelle et son Aspar

Ces jours passés, chez un vieil histrion,
Un chroniqueur émut la question
Quand dans Paris commença la méthode
De,ces sifflets qui sont tant la mode.
Ce fut, dit l'un, aux pièces de Boyer;
Gens, pour Pradon, voulurent parier.

Non, dit l'acteur je sais toute l'histoire,

»
Qu'en peu de mots je vais vous débrouiller.
Boyer apprit au parterre à bâiller;
Quant à Pradon, si j'ai bonne mémoire,
Pommes sur lui volèrent largement
Mais quand sifflets prirent commencement
C'est (j'y jouois, j'en suis témoin fidelle),
C'est à V Aspar dn sieur de Fontenelle.

Si Pradon, dont il est ici question, ne fut
pas le premier sifflé, il eut son tour et ne per-
dit rien pour attendre. L'abbé, de Laporte a ra-
conté sur lui une anecdote assez plaisante,
qu'on pourrait intituler l'Auteur sifflé, sifflant,
battu et content; c'est propos de sa tragédie
d'Électre

Pradon, à la première représentation de cette
pièce, s'en alla le nez dans son manteau avec un
ami se mêler dans la foule du parterre, afin de se
déroberà la flatterie et d'apprendre lui-même, sans
être connu, ce que le public penseroit de son ou-
vrage. Dès le premier acte, la pièce fut sifflée.
Pradon, qui ne s'attendoit qu'à des louanges et à
des acclamations, perdit d'abord contenance, et
frappoit fortement du pied. Son ami, le voyant
troublé, le prit par le bras et lui dit « Monsieur,
tenez bon contre les revers de la fortune, et, si

vous m'en croyez, sifflez hardiment comme les au-
tres. Pradon, revenu à lui-même et trouvant ce
conseil à son goût, prit son sifflet et siffla des
mieux. Un mousquetairel'ayant poussé rudement,
lui dit en colère « Pourquoi sifflez-vous,Monsieur?
La pièce est belle son auteur n'est pas un sot, il
fait figure et bruit à la cour. Pradon, un peu trop
vif, repoussa le mousquetaire et jura qu'il siffleroit
jusqu'au bout. Le mousquetaire prend le chapeau
et la perruque de Pradon, et les jette jusques sur
le théâtre. Pradon donne un soufflet au mousque-
taire, et celui-ci, l'épée à la main, tire deux lignes
en croix sur le visage de Pradon et veut le tuer.
Enfin Pradon sifflé et battu pour l'amour de lui-
même, gagne la porte et va se faire panser.

Si cette anecdote est vraie, Pradon aurait
été sifflé avant Thomas Corneille et même
avant Fontenelle, son É'lectre remontant
1677. Mais s'il fallait en croire certaines chro-
niques, qui affirment que les deux premières
représentations des Plaideurs furent vigoureu-
sement sifflées, Racine aurait encore le pas sur
Pradon, les Plaideurs étant de 1668.

Quoi qu'il en soit de la date de sa naissance,
il paraît certain que le sifflet se propagea rapi-
dement. Il devint même tellement à la mode

que la police, qui se mêlait alors de tout, jugea
devoir l'interdire. Cela n'empêchait pas les
pièces de tomber, et l'on s'en aperçut à l'Opéra,
où, ne pouvant siffler l'Orphée de Lully fils
(1690), un spectateur, plus mécontent encore
que les autres, s'en vengea par ce rondeau



Le sifflet défendu! quelle horrible injustice
Quoi donc impunément un poète novice,
Un musicien fade, un danseur éclopé
Attraperont l'argent de tout Paris dupé,
Et je ne pourrai pas contenter mon caprice
Ah! si je siffle à tort, je veux qu'on me punisse;
Mais siffler IL propos ne fut jamais un vice.
Non, non! je sifflerai. L'on ne m'a pas coupé

Le sifflet.

Un garde, IL mes côtés planté comme un Jocrisse,
M'empêche-t-il de voir ces danses d'écrevisse,
D'ouïr ces sots couplets et ces airs de jubé?
Dussé-je être, ma foi, sur lé fait attrapé,
Je le ferai jouer IL la barbe du Suisse,

Le sifflet.

De la Comédie-Française le sifflet avait
passé à l'Opéra..Il ne tarda pas beaucoup à
avoir ses entrées à la Comédie-Italienne, où,
dit-on, il se fit entendre pour la première fois

avec vigueur à la représentationd'une mauvaise
facétie intitulée Arlequin feintguéridon, moine
et chat ou l'Apothicaire ignorant (1716). Il fit
surtout des siennes, paraît-il, aux représenta-
tions d'une autre pièce, le Persiffleur, ce qui fit
dire à un loustic que toutes les fois qu'on jouait
le Père siffleur, ses enfants prenaientplace au
parterre.

Tantôt autorisé, tantôt interdit, puis reper-
mis, puis redéfendu, le sifflet venait encore d'ê-
tre l'objet d'une mesure restrictive lorsque pa-
rut à la Comédie-Françaiseune piètre tragédie
de Marmontel, Cléopâtre. Défense étant faite
de siffler, le public se tenait coi et rongeait son
ennui. Mais le théâtre, qui avait bien fait les
choses, s'était aviséde commanderà Vaucanson

un aspic mécanique or, voici qu'au dénoue-
ment, Cléopâtre approchantle serpent de' son
sein, celui-ci se tord en sifflant de la façon la
plus stridente. Un spectateur s'écrie alors

« L'aspic .a raison je suis tout à fait de son
avis. »

Marmontel, dit-on, n'aimait pas qu'on lui
rappelât le sort de sa Cléopâtre. Piron, moins
sensible, répondit un jour à un ami qui cons-
tatait qu'une de ses tragédies avait été écoutée
jusqu'au bout sans sifflets ni murmures:
« Parbleu je le crois bien Il est malaisé de
sifflerquand ori bâille » Tous les auteurs n'ont
pas le même sang-froid. On cite cet exemple de
Royou, qui, sexagénaire, faisait représenter à

l'Odéon (1825) une tragédie intitulée la Mort
de César; moins heureuseque celle de Voltaire,
celle-ci ne trouvaitpas grâce devant le parterre,
qui en accueillait chaque tirade par des sifflets
vigoureux; après avoir souffert quelque temps
en patience, l'auteur, hors de lui, finit par faire
irruption sur la scène, descend jusqu'au souf-
fleur, lui arrache des mains le manuscrit et
l'emporte pour qu'on ne puisse continuer la
pièce.

J'arrête ici cette série d'anecdotes sur le sif-
flet, car un volume ne me suffirait. pas si je
voulaisépuiser le sujet.

SINFONIA. C'est le nom que les Ita-
liens donnent au morceau de musique que nous
appelons ouvertacre (Voy: ce mot).

SITUATION. On ne doit point confon-
dre la,situation avec le coup de théâtre, qui est
de sa nature brusque, inattendu, parfois vio-
lent, et qui constitue presque toujours une sur-
prise. Ce qu'onappelle au théâtre une situation
doit découler en quelque sorte logiquement,
naturellement, des incidents qui naissent au
cours de l'action, et doit être amené sans ef-
fort apparent, par le seul fait de la succession
des événements qui se produisent et de la na-
ture diverse des caractères'que le poète prête à
ses personnages. La situation, en un mot, doit
être amenée, préparée, et rendue en quelque
sorte inévitable par tout ce qui l'a. précédée.
C'est là ce qui fait sa force aux yeux du spec-
tateur, ce qui lui donne toute sa puissance et
toute son énergie. Si, dans Tartuffe, Molière

a pu employer au dénouement deux coups de
théâtre successifs, la menace d'expulsion d'Or-
gon par l'huissier Loyal et l'arrestation de Tar-
tuffe, c'est qu'il les avait rendus possibles en
créant cette situation par laquelle Tartuffe,
d'humble et de soumis qu'il se montrait pour
arriver à ses fins, se démasquait enfin et deve-
nait usurpateur et voleur. Mais encore peut-
être faut-il ici distinguer ceci est une situa-
tion dramatique, et dans Tartuffe même nous
trouvons une grande situation scénique c'est
celle où Orgon, dans l'épisode de la table, voit
enfin se dessiller ses yeux, et acquiert la preuve
de l'hypocrisie et de l'infamie de celui qu'il



considérait comme un saint et qui, avant de le

frustrer de ses biens et de sa fortune,.voudrait
lui voler sa femme et son honneur. Au reste,
comme on l'a dit, un auteur habile fait naître
la situation lors même qu'elle est le plus inat-
tendue, et Molière, qui possédait et devinait
tous les secrets de l'art, savait la faire surgir
de tout; son génie l'inspirait sans cesse, et un
mot, un jeu de scène, un trait comique ou spi-
rituel qui semblait n'avoir que la portée d'une
plaisanterie, lui suffisaient pour établir, pro-
longer ou transformer une situation. On peut
presque en dire.autant de Beaumarchais, dont
l'esprit fertile en ressourcesde tout genre, dont
l'étonnante science du théâtre savaient faire
succéder les situations les unes aux autres avec
un naturel et une facilité qui tenaient du pro-
dige. Je ne parle pas de Corneille, parce qu'il
y en aurait trop à dire sur son compte, et que
celui-làa trouvé les situations les plus étonnam-
ment pathétiques et dramatiques qui soient an
théâtre.

SOCIÉTAIRE. Dans un théâtre régi en
société, comme aujourd'huiencore la Comédie-
Française, les comédiens se divisent en deux
classes les sociétaires, qui sont ceux qui font
partie de. la société, en courent les risques et

en partagent les bénéfices, et les pensionnaires,
qui reçoivent un traitementfixe et ne subissent

aucune chance, bonne ou mauvaise. Les socié-
taires se recrutent naturellement parmi les
pensionnaires les plus utiles et les plus méri-
tants, et chaque année, à la Comédie-Française,
ils s'assemblent à une époque déterminée pour
décider à la majorité des suffrages l'admission
dans la société de ceux des pensionnaires qui
leur semblent les plus dignes de cet honneur et
de cet avantage. (Voy. PaItT, PENSIONNAIRE,

PRORATA, SEMAINIER, SOCIÉTÉ.)

SOCIÉTÉ. La Comédie-Française est
aujourd'hui le seul théâtre, -en France, qui
continue d'être régi sous la forme d'une société
dont chaque membre participe aux charges et

auxbénéficescommuns.Mais ce qui n'est main-
tenant qu'une exception était autrefois la règle
générale, et jusqu'à la Révolution, presquetous
les théâtres de France étaient constitués en

société. Ce n'est pas à dire pour cela que les
conditions d'exploitation des entreprisesfussent
partout les mêmes mais le principe était peu
près universel, et en province comme à Paris
la plupart des théâtres se gouvernaient de cette
façon. L'ancienne société de la Comédie-Ita-
lienne, aussi célèbre que celle de la Comédie-
Française, se continua- l'Opéra-Comique lors-

que celui-ci succéda à sa devancière,et la société
de l'Opéra-Comique dura jusqu'en 1828, épo-

que où une gestion maladroite et une série de
désastres amenèrent une transformationadmi-
'i nistrative et la nomination d'un directeur res-
ponsable, agissant à ses risques et périls. De-
puis plus d'un demi-siècle le système des socié-
tés théâtralesa été complètement abandonné,
et la .Comédie-Française est, comme nous le

disions,la seule qui ait conservéce mode de gou-
vernement intérieur, qu'elle pratique depuis
plus de deux cents ans et auquel elle doit une
prospérité que rien n'a pu ébranler jusqu'ici.

SOCIÉTÉ DES CONCERTS. La Société
des concerts.du Conservatoire est une institu-
tion musicale dont la supériorité est reconnue
de tous, et qui est sans rivale dans le monde en-
tier. Fondée en 1828 à l'instigation et grâce

aux efforts d'Habeneck', alors chef d'orchestre
de l'Opéra, elle donna son premier concert le
9 mars de cette année, et depuis lors jusqu'à ce
jour elle n'a cessé de croître, de prospérer, et
ses exécutions merveilleuses lui ont valu un
éclat, une renommée, une célébrité que cer-
taines sociétés fameuses de l'Allemagne, telles

que le Gürzenich de Cologne et le Gewahdhaus
de Leipzig, lui envient sans pouvoir parvenir
à les atteindre. Le personnel instrumental et
vocal de la Société' des concerts se recrute uni-
quement dans les rangs des anciens élèves du
Conservatoire, et les séances ont lieu dans la
grande salle de cet établissement. La Société

est administrée par un Comité choisi dans

son sein, à l'élection son président de droit
est le directeur du Conservatoire, et elle a
pour vice-président le chef d'orchestre qu'elle

se choisit elle-même. Gardienne fidèle.des gran-
des traditions classiques, elle est renommée
surtout, dans toute l'Europe, pour la perfec-
tion incomparable avec laquelle elle exécute



les symphoniesde Beethoven, perfection qu'on
ne saurait retrouver même en Allemagne, pa-
trie de ce grand homme. On lui reproche

avec quelque raison de se confiner dans un
cercle un peu trop restreint, de ne point va-
rier assez ses programmes, et de se tenir un
peu trop fermée à toute espèce de tentative
un peu nouvelle et un-peu audacieuse on
pourrait dire aussi qu'elle néglige un peu
trop volontiers les œuvres de certains artistes
nationaux dont le génie pourtant devrait l'in-
téresser et qu'elle laisse vraiment trop tomber
dans l'oubli, entre autres Méhul et Cherubini.
Mais ces griefs, assurément légitimes, ne doi-
vent pas rendre injustes envers la Société des
concerts, et ne sauraient faire oublier qu'elle
est l'une des gloires artistiques et l'une des
institutions les plus précieuses de la France.

Depuis sa fondation, cinq chefs d'orches-
tre se sont succédé à la tête de l'illustre
société Habeneck (1828-1848) Girard
(1849-1860) Tilmant (1861-1868) George
Hainl (1869-1871) enfin, ils. Deldevez, qui
occupe ces fonctions depuis 1872.

SOLI. Ce mot italien s'emploie dans la
langue française avec l'apparence du barba-
risme. Puisqu'on l'a fait français par l'usage
sous la forme du singulier solo, on eût dû le
franciser aussi dans son pluriel et écrire des
solos. On ne l'a point fait franchement, et l'on
va voir ce qu'il en résulte. Le mot soli ne
s'emploie qu'en matière de concert, et lorsqu'il
s'agit d'une œuvre vocale et symphonique im-
portante, telle qu'oratorio, messe, cantate,
scène lyrique, les soli sont, en ce qui concerne
ces œuvres, ce que sont les rôles dans un opéra,
et l'affiche dira que les soli seront chantés par
tel et tel artiste, comme elle dirait pour un
opéra que les rôles seront joués par tel ou tel
autre.

Mais voici où la confusion grammaticale se
produit. Tandis qu'on emploie ici ce mot sous
la forme du pluriel italien soli, parce qu'il se
rapporte à plusieurs artistes, on l'emploiera
sous la forme d'un pluriel français dans une
phrase conçue, par exemple, comme celle-ci

« Les solos de violon seront exécutés parM. » et jamais dans ce cas on n'écrira

soli, parce qu'il s'agit d'un seul artiste et d'un
seul instrument. Une autre anomalie, plus
baroque encore peut-être, est aussi à signaler.
Lorsque, dans un morceau d'orchestre, une
phrase importante et à découvert est confiée à
tout un corps d'instruments semblables, par
exemple à tous les altos ou à tous les violoncel-
les, on ne dit pas que c'est un solo, le solo dé-
signant un instrumentunique, mais on dit que
c'est un soli, pour faire comprendre que c'est
une phrase solo (ou solo) exécutéepar plusieurs
instruments. On a donc cette étrangetéde voir
l'adjectif singulier un qualifier et déterminer
un substantifpluriel

SOLISTE. Chanteur ou instrumentiste
chargé de l'exécution d'un ou de plusieurs solos
dans un concert. Dans un orchestrede théâtre,
les solistes sont aussi ceux à qui incombel'exé-
cution des solos. (Voy. SoLO.)

SOLITAIRE. On appelle solitaire le
spectateur qui, entrant au théâtre par l'entre-
mise du chef de claque, afin de payer sa place
moins cher qu'au bureau, la paie cependant un
prix assez élevé pour se réserver le droit de ne
pas être confondu avec les claqueurs et de ne
pas participer à leur besogne peu ragoûtante.
(Voy. CLaQuEUns.)

SOLO. Phrase musicale importante con-
fiée à un seul instrument, pendant que le reste
de l'orchestre accompagne. Dans certains mor-
ceaux de chant, on voit ainsi un instrument
solo jouer, à côté de la voix, un rôle considéra-
ble et prépondérant.Nous citerons pour exem-
ples le solo de violon de l'air du second acte
du Pré aux Clercs; le solo de flûte des airs de
folie de l'Étoile du Nord et de Lucie de La-
mermoor; le solo de cor anglais de la romance
du troisièmeacte des Mousquetairesde la Reine;
le solo de cor de l'air du second acte de la
Danae blanche; le solo d'alto de la romance de
Latimer au premier acte du Songe d'une nuit
d'été, etc. Autrefois, à l'Opéra, les instrumentis-
tes qui étaient chargés de jouer les solos ne
faisaient point leur partie dans l'orchestre de
plus, leur nom était inscrit sur l'affiche, ce
qui était au moins aussi intéressant que d'y



rencontrer celui d'un mince coryphée chargé
de donner une réplique de deux mots ou de
deux mesures. On a renoncé à ce double usage,
bien que le public attendît avec impatience et
applaudît avec transport le solo, quand celui-ci
devait être exécuté par l'admirable violoniste
Baillot, le grand flûtiste Tulou ou l'excellent
corniste Frédéric Dnvernoy, et que l'affiche
l'avait annoncé en ces termes

Le solo de violon sera exécuté

par m. BAILLOT.

Aujourd'hui, il semble que le plus piètre chan-
teur soit au-dessus du plus' admirable virtuose,
et celui-ci est condamné à l'anonymat même
quand son talent fait éclater les applaudisse-
ments de toute la salle.

On donne le nom de solo à l'instrumentiste
chargé d'exécuter les solos dans un orchestre.
On dit ainsi violon solo, flûte solo, hautbois
solo, etc.

SONNETTE DE L'ENTR'ACTE. A
Paris, une sonnette électrique prévient de la
fin de l'entr'acte les spectateurs retirés au foyer
et ceux qui se sont réfugiés au café du théâtre,
et leur annonce que le moment est venu de
rejoindre leurs places. En province, un garçon
de théâtres fait dans le même but, à la fin
de chaque entr'acte, le tour du théâtre en
agitant une grosse cloche destinée à avertir
les spectateurs que la représentation va repren-
dre son cours.

SOPRANISTE. C'est le nom qu'on don-
nait jadis à certains chanteurs qui, par le fait
d'une opération que nous n'avonspas iLdécrire
ici, avaient conservé la voix de 'soprano natu-
relle aux enfants et que ceux-ci voient se trans-
former à l'époque de la mue. Pendant environ
deux siècles, ce fut une mode en Italie de
faire subir aux eufantscette mutilation infâme.
L'art s'en trouvait bien, à la vérité, car les so-
pranistes étaient généralement en possession
de voix admirables, et comme ils n'avaient
plus d'antre amour que celui de la musique,
ils s'y livraient avec ardeur et devenaient de
merveilleux chanteurs. Ces artistes, qui ont

laissé dans l'histoire de l'art une trace lumi-

neuse, remplissaient souvent les rôles de frein-

mes dans les opéras, et parmi les plus fameux
d'entre eux on peut surtout citer les noms de
Balthazar Ferri, de Farinelli (Carlo Broschi),
dont l'existence aventureuse et singulière a
fourni à Scribe le sujet d'un de ses plus jolis
livrets d'opéra-comique, la Part du diable, de
Bernacchi, de Velluti et de Crescentini.

SOPRANO. Mot italien passé dans notre
langue, et qui caractérise la voix de femme la
plus élevée. En France, où l'emploi de la voix de
contralto est rare, presquetous les rôles féminins
de nos opéras sont écrits pour soprano. Il n'en
est pas de même en Italie, où, an contraire, la
voix de contralto est souvent employée.
Dans les chœurs mixtes v quatre parties, la
partie la plus élevée est celle de soprano.

SORTIE. Au théâtre, dans quelque genre
que ce soit, les sorties, comme les entrées de
chaque personnage, doivent toujonrs être mo-
tivées par la situation, et se produire de la fa-

çon la plus naturelle. Une sortie maladroite-
ment amendée par l'auteur est fort difficile
faire pour le comédien. Celui-ci, d'ailleurs,
doit toujours apporter beaucoup de soin a la
façon dont il effectue ses sorties. « C'est un ta-
lent que n'ont pas tous les acteurs, disait un
critique du temps jadis, que celui de bienfitire

une sortie; peu de tragédiens y réussissent.
Fleury y excellait mesdemoiselles Mars et
Jenny Vertpré, Potier, Lepeintreet Tiercelin

en ont trouvé le secret. » Rachel faisait des
sorties admirables, et l'on en peut dire autant,
aujourd'hui, de Mlle Krauss à l'Opéra.

On donne souvent le nom de sortie à la
contremarque que, dans les entr'actes, chaque
spectateur qui sort du théâtre reçoit au con-
trôle, et qu'il doit rendre lorsqu'il rentre
pour aller rejoindresa place et cela parce que
le mot sortie est généralement écrit en
grosses lettres sur cette contremarque. (Voy.
Contremarque.)

SORTIE (FAUSSE).- On appelle ainsi le

jeu de scène d'un acteur qui, au moment où le
public croit le voir disparaître et lorsqu'il se



trouvait déjà presque hors de sa vue, est ramené

en scène par l'action et revient sur ses pas pour
continuerd'y prendre part. En de certains cas,
et dans certaines situations particulièrement
dramatiques, ce mouvement acquiert une
grande puissance et peut produire un effet
considérable; mais il est souvent fort difficile
a exécuter par l'artiste, et réclame de lui une
grande intelligence et le sentiment très vif de
la situation.

SOTIE. C'était un genre de pièces comi-

ques, de farces satiriques d'un caractère très
libre, spéciales à la Confrérie des Sots, et que
celle-ci jouait, parfois en compagnie des En-
fants sans Souci, pour les opposeraux mystères
des Confrères de la Passion, qui commençaient
à fatiguer le populaire par leur caractère mys-
tique et leur longueur souvent effroyable. La
sotie étaitcourte,vive, alerte, licencieuse comme
toutes les productions dramatiques de cette épo-

que d'enfance de notre théâtre, essentiellement
frondeuse, et s'attachant à railler et à ridiculi-

ser la sottise humaine sous toutes ses formes et
sous tous ses aspects. C'est surtout au quinzième
siècle qu'on vit la sotie fleurir et briller de tout
son éclat'.

SOTS (Confrérie DES). La confrérie
des Sots, qu'on appelait aussi la Sotie et dont
le chef prenait le titre de Prince des Sots, fut,
avec les Clercs de la basoche et les Enfantssans
Souci, une de ces sociétés de jeunes gens épris
des jeux scéniques qui se formèrent, vers la fin
du quatorzième siècle, pour donner l'essor à
leur goût pour le théâtre et lutter, à force de
gaîté, de verve et de bonne humeur, contre les
tendances à l'austérité et le caractère parfois
trop sérieux des mystèreset des miracles repré-
sentés par les Confrères de la Passion. Comme
l'histoire des Sots se confond étroitementavec
.celle des Enfants sans Souci, auxquels ils fini-
rent par se mêler, nous renvoyons, pour plus
amples renseignements, le lecteur à ce que nous
en avons dit au mot ENFANTS SANS Souci.

SOUBRETTES. L'un des plus beaux
emplois et des plus brillantsqui soient au théâ-
tre. Les soubrettes sont des rôles de femme, jeu-

nes, comiques, auxquels ont servi de types les
admirables servantes si « fortes en gueule » de
Molière, les suivantes délurées de Regnardet
les caméristes plus musquées de Marivaux.
L'emploi des soubrettes, très varié, comme on
voit, dans ses allures, exige tantôt de la rondeur
et de l'autorité, comme la Dorine de Tart2cffe

ou la Marinette du Dépit amoureux, tantôt de
la souplesse et de la coquetterie, comme la Su-

zanne du Mariage de Figaro, tantôt de la fi-

nesse et de l'entrain, comme la Lisette du Lé-
gataire universel, tantôt de la grâce et une
sorte de rouerie délicate, comme la lllarton des
Fausses confidentes, et toujours de la franchise,
du nerf, de la verve et de la gaîté. Douée d'un
organe sonore et vibrant, d'une grande viva-
cité d'allures, d'un débit net et mordant, la
soubrette doit toujours rire à belles dents,
avoir le verbe haut, se préparer à toutes les
friponneries et être prête à se moquer des au-
tres et d'elle-mêmeau besoin.

Tous les écrivains qui ont été la gloire ou
l'honneur de notre théâtre ont prodigué leurs
soins à ce caractère charmant de la soubrette,
si preste, si vivant] si original, et nous en ont
laissé des typesinimitables. Chez les plus grands

comme chez les plus modestes on en trouve
des modèles accomplis, et l'on épuiserait le ré-
pertoire de la Comédie-Françaiseà les vouloir
citer tous. Molière nous a donné Dorine (Tar-

tuffe), Marinette (le Dépit amoureux),Toinette
(leMaladeimaginaire),Clèa,ni\iis,(Amphiiryon),
Martine (les Femmes savantes) Zerbinette
(les Fourberies de Scapin), Nicole (le Bourgeois
gentillaomme) à Regnard nous devons Lisette
(les Folies amoureuses), Nérine (le Joueur),
Finette (les Mènechmes), Lisette (le Légataire
universel); à Quinault, Laurette (la. Mère co-
quetle) à Boursault', Doris (Esope à la cozcr)

à Hauteroche, la GreHière (les Bourgeoises de
qzutlité) à Brueys, Catau (le Grondeur); à
Destouches, Finette (le Philosophe marié), Fi-
nette (le Dissipateur) à d'AlIainval, Marton
(l'École des Bourgeois) à Gresset, Lisette (le
Méchant) à Lesage, Marine (Ticrcccret) à Pi-
ron, Lisette (la filétromanie) à Boissy, Nérine
(le Babillard) à La Noue, Rosette (la Coquette
corrigée); à Marivaux, Marton (Les Fausses
Confidences),Lisette (les Jeux de l'amour et du



hasard) à Beaumarchais, Suzanne (le lilariage
de Figaro).

Il est, selon quelques-uns, plus difficile an
théâtre de faire rire que de fairepleurer. S'il en
est ainsi, ce que tout le monde pourtant
n'admettrait pas sans conteste, on n'en doit
que plus d'admiration aux grandes artistes qui
depuis deux cents ans ont rendu célèbre chez

nous cet emploi des soubrettes et lui ont tou-
jours conservé des titulaires dignes de lui. Cet
emploimerveilleuxa fait, sur la scène française,
la gloire d'un grand nombre de comédiennes,
qui s'y sont illustrées, et à qui il a valu une re-
nommée que l'histoire de l'art ne saurait se
dispenser d'enregistrer.Depuis Madeleine Bé-
jart et M"e Beauval, qui créèrent dans la troupe
de Molière, l'une les rôles de Dorine de Tar-
tuffe et de la feinte Gasconne de fil. de Pour-
ceccugnac, l'autre ceux de Nicole du Bourgeois
Gentilhomme et de Toinette du Malade ima-
ginaire, la Comédie-Françaisea vu se succéder
chez elle toute une dynastie d'artistes d'un or-
dre exceptionnel, d'une valeur inapprécia-
ble, qui ont su maintenir avec autorité, de gé-
nération en génération, les saines traditions
qu'elles tenaient de leurs devancières, et qui
ont toujours fait la joie d'un public d'autant
plus difficile pourtant qu'il ne cessait d'être
accoutumé à la perfection. C'est ainsi que, de-
puis le commencement du dix-huitième siècle,
la maison de Molière a eu successivementpour
soubrettes M"° Quinault cadette, Mlle Dange-
ville jeune, Mm0 Bellecour (la fameuse Gogo),
Miles Fanier, Joly, Devienne, Louise et Émilie
Contât, Desbrosses,Demerson,Dupontet Bro-
han. Tous ces noms sont restés célèbres dans
les fastes de la Comédie, et rien n'autorise à
croire que leur succession soit destinée à tom-
ber en déshérence.

Dans le répertoire léger et dans le genre du
vaudeville, l'emploi des soubrettes avait con-
quis aussi jadis une grande importance. Une
artiste d'un talent et d'un tempérament ex-
ceptionnels, Virginie Déjazet, lui avait donné
même une originalité nouvelle en se spécia-
lisant en quelque sorte dans les rôles tra-
vestis, et les auteurs, la suivant dans cette
voie où le succès était certain, s'empressaient
de travailler pour elle et de satisfaire ses goûts.

Mais si Déjazet a eu des imitatrices (et certes,
elles ne lui ont pas. manqué !), elle n'a jamais
connu de rivale; aujourd'hui qu'elle a disparu,
son emploi, auquel on avait fini par donner son
nom, a subi une transformation maintenant
qu'on ne joue plus de vaudeville, on retrouve
les Déjazets dans l'opérette, où elles prennent
le nom d'une autre actrice célèbre et s'appel-
lent, comme dans l'opéra-comique, les Duga-
zons.

SOUFFLEUR. Pour modeste qu'il soit,
c'est un des emplois les plus utiles et les plus im-
portantsdansun théâtrebien organisé. Le souf-
fleur est celuiqui est chargé, en suivantconstam-
ment des yeux l'original tle la pièce que l'on
joue,de soutenirla mémoirede l'acteuret de lui

envoyer les mots qui pourraient lui échapper.
Jadis on appelait cela « tenir la pièce, » et
celui qui remplissait cet office, au lieu d'être
comme aujourd'hui placé sur le devant de la
scène, se tenait sur l'un des côtés du théâtre.
Voici comme, en 10 74, en parlait Samuel Chap-
puzeau dans son Théâtre-François

Il est de sa charge de tenir la pièce à une des
aîles du théâtre, tandis qu'on la représente, et
d'avoir toujours les yeux dessus pour relever l'ac-
teur s'il tombe en quelque défaut de mémoire, ce
qui, dans le stile des collèges, s'appelle souffler. Il
faut pour cela qu'il soit prudent, et sçache bien
discerner quand l'acteur s'arrête à propos et fait
une pause nécessaire, pour ne luy rien suggérer
alors, ce qui le troubleroit au lieu de le soulager.
J'en ay veu en de pareillesrencontres crier au souf-
fleur trop pront de se taire, soit pour n'avoir pas
besoin de son secours, soit pourfaire voir qu'ils sont
seurs de leur mémoire, quoy qu'elle pust leur man-
quer. Aussi faut-il que celuy qui suggère s'y prenne
d'une voix qui ne soit, s'il est possible, entendue
que du théâtre, et qui ne se puisse porter jusqu'au
parterre, pour ne donner pas sujet de rire à de
certains auditeurs qui rient de tout, et font des
éclats à quelques endroits de comédie où d'autres
ne trouveroientpas matière d'entr'ouvrir les lèvres.
Aussi ay-je connu des acteurs qui ne s'attendent
jamais à aucun secours qui se fient entièrement à
leur mémoire, et qui à tout hazard aiment mieux
sauter un vers, ou en faire un sur le champ. Il y
a entre eux des. mémoires très-heureuses, et il se
trouve des acteurs qui sçavent par cœur la pièce
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teinte mélancolique et -douce d'un caractère
tout fait particulier, et qui produit un effet
d'un charme pénétrant. Il y a là une précieuse
ressource pour le compositeur qui sait l'em-
ployer sans en faire abus, et lorsque la situa-
tion le comporte. Les mots con sordini, inscrits
sur les parties d'orchestre, indiquent l'endroit
où l'on doit mettre les sourdines; les mots
sema sordini, celui où il faut les enlever.

SOUS-TITRE. Ce fut, pendantun demi-
siècle, une manie, de la part de nos auteurs
dramatiques, d'ajouter un second titre, un
« sous-titre, » comme on disait alors, au titre
principal de chacune de leurs productions. Au-
cune pièce alors ne pouvait décemment se pré-
senter devant le public sans une double appel-
lation, dont, chose singulière la seconde était
presque toujours la plus significative et la plus
intéressante. C'est ainsi, pour en citer quelques
exemples, qu'oneut Gulistan ou le Huila deSa-
marcazade, Gidnare ou V Esclave persane Tout
pour l'amour ou Juliette et Roméo, Ossian ou
les Bardes, le Trésor supposé ou le Danger d'é-
couler aux portes, Joconde ou les Coureursd'a-
vent,ures, Victorine ou la Nuit porte conseil,
Rodolphe ou Frère et sœur, Toa jours ou l'Amour
d'un fils, Zoéon ou Trois
Époques, J.1rente ans ou la Vie d'un Joueur,
Zampa ou la Fiancée de marbre} Fra Diavolo
ou l'.Bôlelleriede Terracine,etc., etc. Certains
auteurs en venaient se moquer de cette ma-
nie, inoffensiveassurément,mais quelque peu
ridicule, et c'est ainsi que Charrin fit représen-
ter en 1806 une pièce burlesque qu'il avait in-
titulée de cette façon Titus ou Savonnette et
Toupet ou la Mort dzc peignoir ou le Repentir
de Lahuppe ou les Perruquiers. Cela ne devait
pas être sans causer quelque embarras v l'im-
primeur de l'affiche

SPECTACLE. On confond assez volon-
tiers, dans la conversation, deux mots qui sont
loin d'être synonymes,le mot spectacleet le mot
théâtre. Or, si le théâtre offre toujours un spec-
tacle au public, il s'en faut bien que tout spec-
tacle ait lieu dans un théâtre. Les baraques de
saltimbanques, les bateleursen plein vent, les
faiseurs de tours de gibecière nous offrent un

spectacle burlesque;c'est un spectacle brillant
que nous présentent un riche tournoi, un car-
rousel élégant, une somptueusecavalcade c'est
un spectacle aussi que les illuminations et les
feux d'artifice des grandes fêtes populaires.
Spectacle encore les dioramas, les panoramas,
les tableaux vivants et animés qu'on fait pas-
ser sous nos yeux spectacle les courses de che-

vaux, les combats d'animaux, les jeux du cir-
que et de l'hippodrome spectacle les cafés-
concerts où se débitent des chansons idiotes,
les musées de figures de cire, les cabinets de
physique et de mécanique spectacle les mas-
carades de la rue, les joutes sur l'eau, les ma-
nèges ambulants, les luttes de boxe et de pugi-
lat spectacle la baraque à Guignol, et les
animaux savants, et les automates parlants, et
la parade de Bobèche, et les danseurs de corde,
et les équilibristes, et les chanteurs des rues, et
l'homme orchestre, et la femme colosse qui ne
pèse pas moins de 1,200 kilos, et l'homme san-
vage qui avaledes poulets crus sans mâcher les

os. que sais-je? Le spectacle est infini; il
existe pour tous les goûts, pour toutes les bour-

ses, pour toutes les intelligences, mais, encore
un coup, qui dit spectacle ne dit pas forcé-
ment théâtre, et l'on ne doit pas confondre
inconsidérément l'un avec l'autre.

Au reste, ce qu'on entend d'une façon pré-
cise par spectacle, au théâtre même, c'est le
côté extérieur,plastique, pittoresque, de la re-
présentation, c'est la richesse, la splendeur, li
complicationde la mise en scène, c'est la beauté
des décors et des costumes, le personnel nom-
breux, les danses brillantes, les évolutions har-
dies, les marches pompeuses, tout ce qui, enfin,
concourt surtout au plaisir des yeux et à l'é-
blouissement. C'est en ce sens qu'on dira d'une
pièce que c'est une pièce à spectacle, » et
qu'elle offre

cc un spectacle magnifiqne. »

SPECTACLE DE CAPITATION,
Voy. CAPITATION.

SPECTACLE COUPÉ. On appelle ainsi

un spectacle composé de trois ou quatre pièces
de courtes dimensions. Tous nos théâtres ont,
renoncé, depuis tantôt vingt ans, à la coutume
si agréable des spectaclescoupés, qui permet-



tait aux gens qu'une longue séance fatigue
de ne rester au théâtre que le temps qu'ils vou-
laient, et de ne voir qu'un acte ou deux si cela
leur plaisait, tout en.voyant uue ou deux pièces
entières. Aujourd'hui, dans les petits comme
dans les grands théâtres, et quel que soit le

genre de la pièce représentée comédie, drame,
opéra, opérette ou féerie, on a pris l'habitude
de ne donner que d'interminables machines
qui durent toute une soirée et qu'il faut avaler
d'un bout à l'autre. Si la pièce est bonne, le
plaisir qu'on y prend est mêlé d'une fatigue
réelle; si elle est mauvaise, la fatigue reste
seule. Je me trompe elle est doublée d'un
ennui profond et d'un regret cuisant sur le
mauvais emploi de toute une soirée.

SPECTACLE DEMANDÉ. Voy. A LA

DEMANDE GÉNÉRALE.

SPECTACLE FORCÉ. Jadis, et il n'y
a pas encore trente ans, nos théâtres avaient
l'habitude de donner, les dimanches et certains
jours de fêtes, dans le but d'attirer un public
plus nombreux, des spectacles interminables,
qu'on appelait spectacles forcés, et dans les-
quels la qualité, souvent négligée, était avan-
tageusement remplacée par la quantité. Voici
ce qu'on lisait à ce sujet dans l'Almanach des
spectacles de 1826 « Les dimanches et
jours de fêtes, les grands comme les petits
théâtres sont dans l'usage de forcer le spectacle;
mais jusqu'alors on .s'était borné iL donner
huit ou neuf actes au plus, et c'était fort
raisonnable. L'Odéon a surpassé tout ce qu'on
avait fait en ce genre le 14 septembre il a
donné Glêopâtre, tragédie en cinq actes, l'En-
fant trouvé comédie en trois actes, et Robin
des Bois, opéra en trois actes en tout onze
actes. Cela s'est renouvelé depuis a ce théâtre. »
Cela se renouvela par la suite à beaucoup
d'autres. On n'a prendre, par exemple,
les programmes de nos théâtres pour l'année
1858, il y a vingt-cinq ans on y verra, pour
certains dimanches, des spectacles comme
ceux-ci à la Gaîté, deux grands drames en
cinq actes, Latude et les Chevauxdu Carrousel,

ou bien le Pont-Rouge et les Chiens du Mont-
Saint-Bernard; de même à la Porte-Saint-

Martin, où l'on jouait dans la même soirée les
Mères repenties et Don César de Baran; au
Gymnase, ce sont deux comédies en quatre et
cinq actes, l'Héritage de M. Plumet et le
Demi-Monde; aux Variétés, le Théâtre- des
Zouaves, comédie en quatre actes, et trois
vaudevilles dont un en trois actes, Vert-Vert,
et deux en un acte, l' Ut dièze et la Diztde trtcf-
fée. Il n'était pas rare de voir commencerces
spectacles à cinq heures et demie, et de les
voir se prolonger jusqu'à près d'une heure du
matin. Nos théâtres ont abandonne enfin
cette coutume barbare, et le spectacle forcé
n'est plus qu'un souvenir.

SPECTACLES A LA COUR. Au dix-
septième et au dix-huitième siècle, nos trois
grands théâtres, l'Opéra, la Comédie-Française
et la Comédie-Italienne, allaient fréquemment
donner des représentations à la cour, soit à
Paris, soit, lorsque le roi était en villégiature,
à Saint-Germain,.à Versailles, à Fontainebleau
ou ailleurs. Sous Louis XIV, la plupart des
opéras de Lully furent donnés d'abord à la

cour, et Paris n'avait qu'exceptionnellement la
faveur d'une véritable première représentation.
Quant à la Comédie-Française, on sait que
Molière préparait souvent ses ouvrages sur
l'ordre du roi, et que la plupart d'entre eux ne
furent offerts à son public ordinaire qu'après
avoir paruà la cour;c'est ainsi que l'Impromptu
de Versailles, la Princesse d'ÉLide, l'Amour
médecin, les trois premiers actes de Tartuffe,
George Dandin furent joués d'abord à Ver-
sailles, le Mariage forcé au Louvre, Mèlicerte,
le Sicilien, la Comtesse d'Escarbagnasà Saint-
Germain, Monsieur de Pourceazcgozac, le Bozcr-
geois gentilhomme à Chambord, enfin Psyché
aux Tuileries.

Sous Louis XV, les spectacles de la cour
furent organisés avec une sorte de régularité.
Un petit ouvrage spécial, l'État actuel de la
musique du roi et des frois spectacles (1759)
publiait à ce sujet la note suivante « Les
spectacles de la Cour commencent ordinaire-
ment à Fontainebleau lorsque Leurs Majestés

y font leur résidencependant l'automne mais

comme il n'y a eu cette année que quelques

voyages interrompus, faits seulement par le



roi pour prendre le plaisir du la chasse, les
comédiens n'ont commencé à jouer que le jeudi
16 novembre a. Versailles. Les ('ninédiens-
François sont obliges d nller représenter deux
l'ois par semaine à la Coin. searoir les mardi
et jeudi. Lis sont voitures aux dépens de Sa
Majesté, et chaque acteur a j.ionr droit de
présence livres (|iii leur sont par b

» il en était de
.même des Comédiens-Italiens, <\m jouaient
,L(;é.nérale.inent à la cour une feus pur semaine.

mière représentation à lYnïtaineiiieau. qui était
quittait

Taris.

Les choses suivirent le même train, sons ce

de il va sans dire que les(le .Révolution modifièrent ces
coutumes, comme bien/ d'à utre* Le premier
empire., qui, en tontes ces matières d'apparat,
singeait servilement la royauté, rétalilit les
spectacles iL la eau]'; enchérissant, môme sur
les souverains qui rayaient précède'1, Napoléon

par un détachement de la. Comédie-Française
qui lui donnait dessons le com-
mandement do .Dazincourt, Les spectacles de

.Restauration mais le gouvernement de Juillet
et le second empire en reprirent la tradition
seulement, ces spectacles, qui étaient donnés

alors aux deux châteaux de Saint-Cloud et de



Compiègne, n'avaient plus la régularité du
temps jadis, on ne leur réservait plus les pre-
mières représentations d'ouvrages nouveaux,
et les grands théâtres subventionnés n'étaient
pas les seuls à y prendre part.

SPECTACLESDE GALA. Représenta-
tionsextraordinaires, spectacles somptueuxdon-

nés par l'ordre d'un souverain soit pour célébrer

sa fête, l'anniversairede sa naissance ou ceux
d'un membrede sa famille,soitenl'honneurd'un

monarque étranger, ou d'un ambassadeur,d'un

personnage important dont il a reçu la visite.
Un critique d'art, Adrien de la Fage, a donné
cette description d'un spectacle de gala auquel
il avait assisté naguère à Naples, dans la 'ma-
gnifique salle du théâtre San Carlo,l'un des plus
justementfameux de l'Italie

Il y a, dit-il, gala et gran gcsla. Le jour d'un

gran galcc, le théâtre de San Carlo, l'un des plus
beaux et des plus vastes de l'Europe est éclairé

par des milliers de bougies; toute la famille royale
est présente et occupe uné vaste loge qui laisse
apercevoirnon seulement chacun de ses membres,
mais encore tous les grands officiers de la cour, de-
bout derrière eux, et se perdant en échelons dans
le fond de la loge; les plus belles toilettes resplen-
dissent dans les sept rangs des loges, portés en
quelque sorte par l'immense cordon de spectateurs
non assis qui ceint le parterre et occupe, en avant
du mur circulaire, les places de ce que nous nom-
mons les baignoires; les banquettes des files les
plus apparentes sont occupées par le corps des offi-

ciers de tous les régiments présents à Naples, revê-
tus de leur grand uniforme. Vu de la scène, l'aspect
de la salle, ainsi ornée de décorations vivantes,a
vraiment quelque chose de magique. Il faut remar-
quer que l'effet des grandes représentations, dans

nos théâtres, ne saurait en donner une juste idée

en raison de la différence de construction.Disposées

en amphithéâtres et coupées par des lignes non in-

terrompues de galeries, nos salles offrent un coup-
d'œil mieux gradué, mieux ménagé, plus nuancé;
mais elles n'ont pas cet aspect éblouissantque pré-
sente, aux jours de gran gala, le théâtre San Carlo,
dont les rangs de loges, disposés perpendiculaire-
ment et séparés par une multitude de lustres, res-
semblent à une muraille de feu et de pierres pré-
cieuses, au milieu de laquelle on apercevrait, par
places et un peu en arrière, d'innombrablesvitraux
enrichis des peintures les plus variées et les plus
magnifiques.

SPECTACLES GRATIS. On sait l'a-
mour des Parisiens pour le spectacle. Aussi
n'est-ce pas d'aujourd'hui qu'on a pris l'habi-
tude de faire intervenir les spectacles gratis
dans toutes les grandes réjouissancespubliques
destinées à célébrer tel ou tel événement mé-
morable. Naguère, c'était à l'occasion de la
convalescence du souverain ou d'un membre
de la famille royale à la suite d'une longue
maladie, de l'heureux accouchement de la reine

ou d'une princesse, d'une grande victoire rem-
portée, de la publication d'un traité de paix,
de la fête du monarque, etc., etc. Dès 1722,

nous voyons les grands théâtres de Paris don-

ner ainsi des spectacles gratis, au sujet de
l'arrivée en France de l'infante reine, et le
même fait se reproduire ensuite à des époques
indéterminées. Pendant la période révolution-
naire, la Convention établit dans tous les
théâtres la coutume de spectacles gratis don-
nés périodiquement avec cette formule DE

PAR ET POUR LE PEUPLE (Voy. ce mot), et
sous le premier 'comme sous le second empire,

ces spectacles devinrent l'accompagnement
obligédes réjouissancesoffertes à la population
le jour de la fête du souverain. La République

a conservécette coutume, et chaque année, au
14 juillet, jour fixé pour la grande fête natio-.
nale en souvenir de la prise de la Bastille,
dont il est l'anniversaire, nos théâtres ouvrent
gratuitement leurs portes au public.

La coutume est qu'ences jours de fêtes solen-
nelles, les spectacles soient choisis avec le plus
grand soin. On offre au public particulier qui
envahit alors les théâtres les meilleures pièces
du répertoire, et l'on fait en sorte que ces
pièces soient jouées par les artistes qui jouis-
sent de la plus grande renommée. On a remar-
qué d'ailleurs le grand sens dont font preuve
les spectateurs qui assistent à ces représenta-
tions, et dont les applaudissements enthou-
siastes, sans jamais se tromper, ne partent
qu'aux bons endroits, soit en ce qui concerne
les œuvres offertes à leur appréciation,soit en
ce qui touche l'interprétation. Il va sans
dire que si ces fameux spectacles sont donnés
gratis, ce ne sont point pourtant les théâtres
qui en font les frais, mais que ceux-ci sont
remboursés par l'Etat de la recette qu'ils au-



raient pu faire en donnant leur représentation
ordinaire.

SPECTACLESPAR ORDRE. Dans les
grands théâtres, c'est-à-dire dans ceux qui,
par le fait de la subvention qu'ils reçoivent de
l'État, dépendent de lui jusqu'à un certain
point, il --arrive que le chef du pouvoir exécutif
fixe la composition d'un spectacle auquel il
désire faire assister un hôte illustre, souverain
ou prince étranger, de passage iL Paris. L'affiche
porte alors en tête ces mots PAR ORDRE, et
le public connaît la valeur de ces mots ainsi
employés. Castil-Blaze, dont il ne faut jamais
accepter que sous bénéfice d'inventaire les as-
sertions historiques, affirme que l'origine et le
premier emploi de cette formule doivent être
fixés à l'année 17(>8 « Cette formule, dit-il,
trouvée par le duc de Duras, gentilhomme de
la chambre, est inscrite pour la première fois

en tête des affiches des spectacles le 28 octobre
17C8, pendantle séjour que le roi de Danemark
fit à Paris. Christiern VII voyageait sous le

nom de comte de Travendalh,et toutes les fois
qu'il devait se rendre à quelque théâtre, ces
mots Par ordre, l'annonçaient (1). » En
France aujourd'hui, sous le régime républi-
cain, les spectacles par ordre n'ont,lieu que
dans les conditions que nous avons fait connaî-
.tre. Naguère, chaque fois que le souverain de-
vait assister à une représentation,l'affiche du
théâtre où il. se rendait portait toujours les
mots PAR ORDRE.

SPECTATEUR,SPECTATRICE. Celui

ou celle qui assiste à une représentation théâ-
trale, à un spectacle quelconque, public ou
privé, qu'il ait ou non payé sa place.

SPECTATEURS SUR LE THÉATRE.
On sait que pendant le dix-septième et une

bonne moitié du dix-huitième siècle, la scène
de notre Comédie-Française était embarrassée
d'une foule de spectateurs fats, marquis, gens
de grand ton et de haut parage, qui venaient
non point sans doute voir le spectacle, mais

(1) Mémorial du grand Opéra, p. 5i.

se donner eux-mêmes en spectacle à cette
place singulière, au grand déplaisir du public
de la salle et surtout des comédiens,qui ne sup-
portaient cette incommodité que parce qu'elle
leur était très productive. Molière, devant qui

ne trouvait grâce aucun ridicule, n'eut garde
de laisser passer celui-ci sans s'en occuper, et
l'on se rappelle comment il le raille, par la bou-
che d'Éraste, dans les Fâcheux

J'étois sur le théâtre en humeur d'écouter
La pièce, qu'à plusieurs j'avois ouï vanter;
Les acteurs commençoient, chacun prêtoit silence,
Lorsque,d'un air bruyant et plein d'extravagance,
Un homme a grandscanons est entré brusquement
En criant Holà ho! un siége promptement!
Et, de son grand fracas surprenant rassemblée,
Dans le plus bel endroit a la pièce troublée.

Tandis que là-dessus je Lanssois les épaules.,
Les acteurs ont voulu continuer leurs rôles
Mais l'homme pour s'asseoir a fait nouveau fracas,
Et, traversant encor le théâtre à grands pas,
Bien que dans les côtés il pût être à son aise,
Au milieu du devant il a planté sa chaise,
Et, de son large dos morguant les spectateurs,
Aux trois quarts du parterre a caché les acteurs.

Il n'y a rien de forcé dans tout ceci. La
vérité est que les spectateurs qui venaient se
placer sur le théâtre, encombrant sottement
la scène et se moquant du reste du public,
parlaient tout haut, causaient et riaient entre
eux, interpellaientles comédiens, gesticulaient
et remuaient sans cesse, entraient et sortaient
à tout instant, et se rendaientenfin insuppor-'
tables. On se demande quelle pouvait être, en
de telles conditions, l'illusion si nécessaire a,u
théâtre., si l'on réfléchit surtout que par ce fait
l'effet de la décoration était rendu impossible,

que les acteurs avaient la plus grande peine à
fendre cette cohue pour effectuer leurs entrées
et leurs sorties, que le bruit fait autour d'eux
leur troublait la mémoire, que leurs mouve-
ments, leurs passades, ne pouvaient se faire
qu'avec une extrême difficulté, et qu'enfin il
arrivait souvent que l'on confondait l'entrée
d'un spectateur avec celle d'un personnage de
la pièce. Sans compter que certains farceurs

ne se gênaient point pour se rendre coupables
de quelque petite mystification, et que l'un
d'eux, un jour, ayant raccolé une centaine
d'individus doués d'une qualité physique par-



ticulière et les ayant fait placer sur la scène,
obtint un succès de fou rire assez compréhen-
sible lorsque le rideau se leva au commence-
ment du spectacle tous ses invités étaient
bossus

Les abus les plus fâcheux sont les plus diffi-
ciles à déraciner. Tout le monde se plaignait
de celui-ci mais les comédiens, je l'ai dit, y
trouvaient leur compte, et le laissaient subsis-
ter. On ne sait jusques à quand il eût pu se
perpétuer, si un homme intelligent et libéral

ne s'était mis en tête de le détruire. A cet
effet, le comte de Lauraguais fit offrir aux
comédiensde prendre à sa charge tous les frais
de transformation de leur théâtre, s'ils vou-
laient consentir à renoncer au profit qu'ils
tiraient des banquettes et des chaises si mala-
droitement occupées. Ceux-ci finirent par ac-
cepter, grâce surtout l'énergie de Lekain, qui
avait pris la chose a cœur et qui en avait fait
l'objet d'un rapport au ministre. Une fois la
décision arrêtée, on attendit la clôture de
Pâquespour commencerles travaux,qui furent
entamés le 31 mars 1759, et achevés pour la
réouverture du 23 avril. Ils ne coûtèrent pas,
dit-on, moins de 60,000 livres a M. de Laura-
guais, mais l'effet produit fut excellent, et voici
comment Barbier le constatedans son Journal

De tout temps, il y a eu sur le théâtre de la Co-
médie, de chaque côté, quatre rangées de bancs

.un peu en amphithéâtre jusqu'à la hauteur des lo-

ges, renfermées dans une balustrade et grille de
fer doré, pour placer les spectateurs. Dans les
grandesreprésentations, on ajoutaitencore, le long
de la balustrade, une rangée de banquettes, et,
outre cela, il y avait encore plus de cinquante per-
sonnes debout, et sans place, au fond du théâtre,
qui formaient un cercle. Le théâtre n'était rempli
et occupé que par des hommes,pour l'ordinaire, en
sorte que le théâtre était très rétréci pour l'action
des acteurs. Pour entrer un acteur sur la scène, il
fallait faire faire place au fond du théâtre, pour
son passage. Il n'était pas même vraisemblable
qu'un roi parlant à son confident ou tenant un
conseil d'État, ou un prince avec sa maîtresse
parlant en secret, fussent entourés de plus de deux
cents personnes. Cela est changé dans la quinzaine
dé Pâques, qu'il y a relâche au théâtre pour trois
semaines. On a travaillé et l'on a supprimé toutes
ces places on a pris sur le parterre, pour former

un parquet, qui contient plus de cent quatre-vingts
personnes; outre l'orchestre, on a diminué l'amphi-
théâtre pour allonger le parterre. Le lundi 23 de

ce mois, lendemainde la Quasimodo, on a joué sur
ce nouveau théâtre. Tout le monde en a été con-
tent, et il n'y a pas de comparaison.

Les petits-maître3vaniteuxet pédants furent
désolés de cette réforme mais il va sans dire
qu'elle fut accueillie avec joie par la masse du
public.

STADE. Les Grecs donnaient le nom de
stade à l'arène qui servait aux courses à pied,
et cela parce que dans la fameuse arène d'Olym-
pie, qui sous ce rapport servit de modèle à
toutes les autres, les deux piliersqui marquaient
la longueur de la course étaient exactement
distantsd'un stade ou 600 pieds grecs (environ
185 mètres). Moins vaste que l'hippodrome,
le stade, qui servait aussi à toutes les luttes
gymnastiques, consistait en une enceinte étroite
et oblongue, terminée en demi-cercle l.'une
de ses extrémités, à l'autre par une ligne droite,
et entourée de sièges pour les spectateurs. Sou-
vent le stade formait une dépendance du gym-
nase souvent aussi il était isolé, comme celui
d'Athènes. Ses dimensions étaient variables,
tant en longueur qu'en largeur, mais une chose
était fixe la distance compriseentre les piliers
des deux extrémités, qui était toujours d'un
stade olympique.

STALLE. Les stalles sont des places in-
termédiaires quant a leur prix, qui prennent
rang à la suite de celles qu'on appelle aujour-
d'hui fauteuils, lesquels fauteuils leur ont été
substitués dans nos théâtres depuis une ving-
taine d'années. Autrefois, en effet, on ne con-
naissait pas les fauteuils, et, en dehors des
loges, les meilleures places étaient les stalles,
stalles qui garnissaient l'orchestre et les rangs
de galerie. Mais les administrationsthéâtrales,
pour augmenter la capacité de leurs salles
quant à la recette, ne pouvant l'augmenter
quant au nombre de places, ont jugé bon de
remplacer les stalles d'orchestre et de gàlerie

ou de balcon par des fauteuils dont elles ont
considérablement surélevé les prix, et de sup-
primer presque partout le parterre en substi-



tuant aux bancs qui le garnissaientdes stalles
dites d'orchestre (!), dont le prix est triple

sans que les placessoient meilleures.C'est ainsi

que les petites places ont disparu dans les trois
quarts de nos théâtres.

STENTERELLO. Un des types les plus
curieux du théâtre populaire italien moderne.
'Stenterello appartient à la Toscane, comme
Gianduja au Piémont et Meneghino au Mila-
nais. Les Florentinsen raffolent, et ils assurent
que ce personnage plein de fantaisie fut ima-
giné, il y a environ quatre-vingts ans, par un
acteur très populaire nommé Del Buono. Son

nom vient du verbe stentare, souffrir, parce
qu'en effet Stenterello est une sorte de souffre-
douleur comique,; c'est un pauvre niais, qui

ne vise pas à l'esprit, mais qui pourtant en a
parfois, naïvement et sans qu'il s'en doute. A
Florence, on le fourre partout et à toutes sau-
ces tantôt maître et valet, on le voit soit
personnifier en caricature une passion po-
litique, soit parodier un héros de roman, de
drame ou même d'opéra c'est ainsi que les
affiches vous annoncent Roberto il Diavolo,

con Stenterello; Don Giovanni, con Stenterello,
etc. « Ce qui le caractérise, a dit Maurice
Sand, ce qui est le sceau sans lequelStenterello

ne saurait exister, c'est l'absence de la plus
belle de ses dents de devant. L'acteur qui va
se vouer à. la reproduction de cet amusant per-
sonnage doit, avant tout, lui offrir ce sacrifice.
Plus le trou noir qu'il fait ainsi à sa gencive
supérieure est marqué, plus il a de succès.
Cette dent du milieu absente aide du reste
extrêmement l'acteur à imiter, en charge, le
dialecte du peuple toscan.

Stenterello n'est pas un type littéraire. M.
Fr. Mercey nous apprend même que les lettrés
florentins n'éprouvent pour lui qu'un dédain
excessif et violent

Ces messieurs de la Crusca,dit M. F. Mercey et
en général les puristes de Florence, sont les enne-
mis déclarés du pauvre Stentarello. Ils n'en parlent
qu'avec dédain et colère, et c'est moins son incon-
duite que l'incorrection de son langage et son fai-
ble pour les patois qui motivent leur haine. Sten-
tarello, en eftet, est plutôt Toscan que Florentin.
Vous le rencontrerez à Pérouse, à Arezzo, à Pis-

toie, à Sienne il s'est même naturalisé chez les
Lucquois, les Pisans et les Bolonais, ses voisins,
et il parle à merveillela langue accentuée du peu-
ple de ces villes, dont on le croirait citoyen. Mais
si le langage varie, les actions sont les mêmes. A
Bologne, Stentarello a pris, quelque peu, les al-
lures de ses compagnons de Venise, de Milan et de
Turin, Arlequin, Meneghino et Gerolamo, avec
lesquels il a, d'ailleurs, quelques liens de parenté.
Ce ne sont, en effet, que les variétés d'un même
type, que les diverses faces d'un même caractère,
modifié par l'entourage et le climat. Ce ne sont pas
des types différents.

Cela n'empêchepas Stenterellode rester l'ami
le plus cher du peuple de Florence (1).

STRAPONTIN. Siège mobile, se rele-
vant et s'abaissant à volonté, que les adminis-
trations théâtrales font placer dans certains
endroits de la salle, dans certains passages où
des sièges fixes ne pourraientêtre posés. L'abus
véritablement scandaleux qu'on avait fait des
strapontins pouvait devenir une cause terrible
de danger en cas d'incendie, la circulation se
trouvant entravée par le nombre toujourscrois-
sant de ces sièges supplémentaires. Des ordon-

nances de police récentes ont mis ordre à cet
abns.

STYLE THÉÂTRAL. Ce livre n'ayant
point l'intention de constituerun Parfait fila-
nuel de l' auteurdramatique, nous nous abstien-
drons de toute espèce de définition, même
apparente, de ce que doit être le style d'une
œuvre théâtrales. Ceux qui veulent être édifiés

(1) Les journaux italiens ont annoncé, à la fin

de 1883, la mort d'un artiste nommé Rafliaello Landini,
qu'ils qualifiaient du titre de roi des Slenterelli. Fils
d'un boulanger et d'abord ouvrier typographe, il avait
pris le goût du théâtre et était devenu fameux dans la
représentation du personnage burlesque si cher aux
Florentins. Né à Florence en 1823, il avait commencé

sa carrière théâtrale en 1849, pour ne la terminer que
la veille même de sa mort. Chose assez singulière, on
remarqua qu'à sa dernière représentation il avait joué

une comédie intitulée Stenterelloet son cadaere, et que
la semaine précédente il s'était montré dans deux au-
tres pièces dont l'une portait ce titre le Mort au
manteceic rouge avec Stenterello barbier de la mort et
l'autre celui-ci les Tartuffes avec Stenterello mort à
Fiesole et ressuscité Legnago.



à ce sujet n'ont qu'à lire et à relire les grands
maîtres, depuis Corneille et Molière jusqu'à
Victor Hugo et à M. Emile Augier ils y trou-
veront tout ensemble plaisir et profit. Mais on
a dit que les comédiens, eux aussi, avaient un
style, et quoique ceci me semble sujet à discus-
sion, il ne me paraît pas inutile de reproduire

ce que disait à ce propos un écrivain spécial il

y a soixante ans « Le style entre dans le
talent de l'acteur, comme il entre dans le talent
de l'écrivain, du peintre et de l'architecte. On
pourrait le définir l'ensemble des formes di-

verses dont se compose l'expression théâtrale.
Talma, et après lui mademoiselleGeorges, sont
les modèles les plus parfaitsdu style tragique
toutes les nuances les plus opposées du style
comique sont familières à mademoiselleMars.
Si le style de Damas était plus élégant et plus
correct, cet acteur serait sans reproches comme
il est sans rivaux dans la comédie celui de
Michelot, qui a de la grâce, déguise souvent
ce qui manque à ce comédien du côté de l'in-
vention. » En fait, ce qui me paraîtrait
constituer le style du comédien, c'est l'expres-
sion juste et parfaite, au moyen de la diction,
des sentiments expriméspar le poète.

SUBVENTIONS. On donne le nom' de
subventions iL des subsides annuels que l'État,
ou les municipalités,accordent à certains grands
théâtres pour les encourager dans la voie du

« grand art, » les engager à ne pas céder aux
suggestions du faux goût de la majorité du
public et leur permettre de se maintenir dans

un état de supériorité artistique vis-à-vis de
leurs confrères réduits iL leurs seules ressources.
En Frince, les subventions des quatre grands
théâtres de Paris (Opéra, Comédie-Française,
Opéra-Comique, Odéon), inscrites au budget
du ministère des Beaux-Arts, sont payées par
l'État, qui encourage aussi de la sorte quelques
entreprises de concerts symphoniques en pro-
vince, ce sont les municipalités qui subven-
tionnent leurs théâtres. En Prusse, en Autriche,
en Russie, dans quelques États de l'Allemagne,
ce sont les cassettesparticulières des souverains
qui soutiennent certains théâtres. En Italie,
depuis la constitution du nouveau royaume
les anciennes subventions (dote) royales ont été

supprimées, et ce sont les municipalités seules
qui viennent au secours des théâtres auxquels
elles s'intéressent. En Angleterre, les subven-
tions sont, je crois, inconnues.

Voici, en ce qui concerne la capitale, le
chiffre des subventions accordées en France
par l'État

SUCCÈS. Il est difficile de dire à quoi
tient le succès au théâtres, et les plus experts
s'y trompent lourdement. On a vu telle piècet

sur laquelle un théâtre fondait les plus grandes
espérances, tomber tout a plat devant le public
bu se traîner languissammentpeudant quelques
soirées, tandis que telle autre, montée à contre-

cœur et seulementpour obéir à des engagements
pris, faisait accourir la foule pendant des mois
entiers. Toutefois, on est un peu trop porté a
croire aujourd'hui que les grands succès sont
de date récente, et que jadis la carrière des

ouvrages dramatiques était très limitée. Rien
n'est moins exact, et les preuves abondent à ce
sujet. Une des premières tragédies de Thomas
Corneille, Timocrate, représentée au théâtre
du Marais en 165G, fit littéralementcourir tout
Paris, et son succès fut tel que les comédiens
de l'Hôtel de Bourgogne se mirent à la jouer
concurremment avec leurs confrères et cette
concurrence en arrêta si peu la vogue que, au
dire d'un chroniqueur, les acteurs du Marais
après avoir joué Timocrate 80 fois, « craignant
d'oublier leurs autres rôles, supplièrent le
public de leur permettre de le retirer. » Une
autre pièce de Thomas Corneille, la Devine-

resse, faite par lui en société avec de Visé,
n'eut pas un sort moins heureux, ce

Cette comé-

die, dit de Lér'is, eut un succès extraordinaire,
ayant été jonée pendant cinq mois, ce qui n'é-
tait pas encore arrivé à aucune pièce sans ma-
chines. Elle fut représentée 47 fois de suite,,

sans intermission d'aucune autre pièce, et les



18 premièresfurent au double. » On sait qu'en-
tre toutes les pièces de Molière, Tartuffe obtint
un succès colossal, et l'on en peut dire autant
de notre premier opéra français, .Pornos (de
Perrin et Cambert), qui, représenté pour la
première fois en mars 1671, fut joué sans in-
terruption pendant huit mois entiers et rap-
porta 120,000 livres de bénéfice. Lorsque parut
a la Comédie-Italienne la Servante maîtresse
de Pergolèse, elle obtint plus de 200 représen-
tations, et il en fut de même, en 1762, d'un
opéra-comiquede Sedaine et Monsigny, le Roi
et le Fermier, dont Desboulmiersparlait ainsi

« A qui que l'on doive attribuer le succès
de cette pièce, on ne peut disconvenir qu'on
n'en a jamais vu de pareil sur aucun théâtre.
Elle a eu plus de deux cens représentations,et
les comédiensassurent qu'elle a valu plus de
vingt mille francs à Messieurs Sedaine et Mon-
signy. »

Telle pièce aujourd'hui,surtout dans le genre
de l'opérette ou de la féerie, chiffre son succès

par un total de quatre, cinq et six cents repré-
sentations, comme on l'a vu avec la Fille de
Madame Angot et les Cloches de Gorneville; cela
n'est pas plus extraordinaire, avec les deux
millions et demi d'habitants que possède au-
jourd'hui Paris, que les deux cents soirées du
Roi et leFermierà une époque où il en comptait
à peine 600,000 et où les coches tenaient lieu
de chemins de fer.

Certains succès sont devenus légendaires au
théâtre par leur étonnante continuité, et par
ce fait que les pièces qui en sont l'objet exer-
cent toujours, après trente, quarante, cinquante
ans même, la même influence et la même at-
traction sur le public. Pour quelques-unes, cela
semble tenir du prodige. La Dame Hanche a
atteint le chiffre fantastiquede 1,500 représen^
tations le Pré aux clercs est à 1,300 environ
la Tour deNesle, les Pilules dit diccble sont à
leur douze centième leDomino noir a dépassé
800, les Huguenots sont à plus de 700, et l'on
pourrait citer plusieurs autres ouvrages dans
le même cas.

SUIVANTE. C'est le nom qu'on donnait
parfois jadis, soit aux confidentes dans la tra-
gédie, soit aux soubrettes dans la comédie.

SUJET. Expression qu'on n'emploie
guère qu'en l'accompagnant de l'épithète

« premier » pour caractériser un ou plusieurs
artistes d'un talent hors de pair et tenant une
place importante dans un théâtre. C'est ainsi
qu'on dira, d'une pièce jouée par les comédiens
les plus renommés d'un théâtre « Elle est-
jouée par les premiers sujets. » Parfois aussi,

on dira d'un acteur aimé du public, on que la
souplesse de son talent permet d'employer dans
des genres différents « C'est un sujet précieux

pour un directeur. » A l'Opéra, on appelle

« sujets de la danse » les danseurs et danseu-

ses qui exécutent des pas seuls, qui sont en de-
hors des cadres du corps de ballet.

SUPPLEMENT. Lorsqu'un spectateur
ne trouve point de placequi lui conviennedans
la catégorie à laquelle appartient celle qu'il a
prise au bureau, il peut, en soldant le supplé-
ment nécessaire, en prendre une d'un prix plus
élevé. A cet effet il y a, dans l'intérieur de cha-

que théâtre, un bureau qui porte le nom de

« bureau des suppléments..»

SUR SES JAMBES. On dit d'une pièce
qu'elleest « sur ses jambes» lorsque,aprèsqu'elle

a été soigneusement étudiée, que chaque acte
a été répété successivementet qu'on en est ar-
rivé aux répétitions d'ensemble, les acteurs sa-
vent leurs rôles, sont bien au courant de la
mise en scène et n'ont plus d'hésitation. On
peut alors commencerà juger de l'effet général,
l'oeuvre est ait, point, comme on dit en termes
de sculpture, et il n'y a plus qu'à la polir, à la
finir à l'aide des dernières études, pour la met-
tre en état de paraître devant le public.

SURINTENDANTSDESTHEATRES.-
Sous rancienrégime, et à partir de Louis XIV,
les grands théâtres, tout en s'administmnteux-

mêmes, étaient' placés sous la surveillance et la
tutelle très effective de quatre gentilshommes
de la chambre du roi (Voy. ce mot), qui exer-
çaient par quartier, c'est-à-dire chacun trois
mois chaque année. Cette situation disparut
naturellement à la Révolution; mais l'empire,
dont la manie de réglementation dépassait tout

ce qui avait été fait jusqu'à lui, remit en. vi-



gueur les anciennes coutumes, et créa bientôt

une surintendance générale des quatre grands
théâtres ( les théâtres subventionnés Opéra,
Comédie-Française, Opéra-Comique, Théâtre-
Italien), dont le titulaire fut le comte de Ré-

musat, premier chambellan de l'empire. La
Restauration, en reprenant possession du gou-
vernement, conserva telle qu'elle était l'orga-
nisation des théâtres, mais en partageant les

fonctions de surintendant entre plusieurs per-
sonnages, qui furent, successivementou simul-
tanément, le marquis de Lauriston, le duc de
Doudeauville, le vicomte de la Rochefoucauld,
le duc d'Aumont, le duc de Duras et le baron
de la 'Bouillerie. Tout cela fut emporté de

nouveau par la révolution de 1830.

SUSPENDRE UNE PIECE. Suspendre

une pièce, on, pour parler correctement, suspen-
dre les représentations d'une pièce, c'est inter-

rompre le cours de ces représentations pour un
motif quelconque,soit par suite d'indisposition

ou de maladie d'un des interprètes, soit par
suite de difficultés survenues entre l'auteur et
la direction, etc. Il arrive aussi parfois que
l'autorité supérieure, en présencede tumultes,
de scandales causés par l'apparition d'un ou-
vrage qui a vivement excité certaines passions
dans le public, ordonne de suspendre les repré-
sentations de cet ouvrage, soit pour laisser se
calmer une effervescence dangereuse, soit pour
exiger certains changements, certaines modifi-
cations qui donnent satisfaction aux suscepti-
bilités des spectateurs.

SUZERAINETÉ DE L'OPÉRA. Les
grands théâtres ont toujours été les ennemis
des petits. Sous prétexte que ceux-ci leur fai-
saient concurrence, ils les ont toujours oppri-
més, pressurésde la façon la plus indigne, leur
créant les entraves les plus odieuses, levant

sur eux les impôts les plus iniques, suçant le
meilleur de leur sang, et ne cherchantqu'à les
étouffer en abusant de la puissance qu'ils
tenaient de leurs privilèges. Dans cet ordre
d'idées, l'Opéra s'est toujours montré d'une
cruauté, on peut dire d'une férocité sans pa-
reille, rançonnant sans merci non seulement
tous les théâtres, mais jusqu'aux spectacles les

plus infimes, et s'armant de prétendus droits

pour enlever aux autres tous les moyens possi-
bles de plaire au public et de l'attirer à eux. Il
serait long à tracer, le chapitre des indignités
ainsi commises, et l'on aurait de la peine à

nous croire si nous n'apportionsà ce sujet les

preuves les plus convaincantes et les moins dis-
cutables.

Nous emprunterons donc ce récit à un docu-
ment dont on ne pourra révoquer en doute
l'absolue véracité et la complète exactitude. Ce
document est un Rapport fait au conseil conten-
tieux de l'Académieroyale de musique dans sa
séance d7t 27 novembre 1827, rapport signé

par M. Poncelet, membre de ce conseil, avocat
à la cour royale, et aussitôt publié (1). Voici
comment s'exprimaitle rédacteur de cet écrit,
destiné à revendiquer toutes les antiques pré-
rogatives du théâtre de l'Opéra ce petit cha-
pitre d'histoire, aujourd'hui bien oublié, est
singulièrementinstructif

Il n'entre pas dans notre plan, Messieurs,dit le
rapporteur, de tracer ici l'historique de l'adminis-
tration intérieure de l'Opéra et des diverses muta-
tions qu'elle a subies. Lully, amie de son privi-
lège commença contre les théâtres contemporains
une sorte de guerre, dans laquelle il fut constam-
ment soutenu par le roi. C'est ainsi que, par ordon-

nance du 30 avril 1672, il obtint défense aux
Comédiens-Françaisde se servir dans leurs repré-
sentations de plus de deux voix et de six vio-
lons. Par une autre ordonnance du 21 mars 1675,
il leur fut défendu de se servir d'aucuns musiciens
externes, ni à leurs gages, voulant que les
deux voix qu'il leur était permis de faire entendre
fussent d'entre eux. Enfin, par ordonnance du
27 juillet 1682, il leur fut interdit de se servir
d'aucuns danseurs, sous quelque prétexte que ce
soit.
Après avoir ainsi établi, Messieurs, les privilè-

ges de l'Académie royale de Musique, il est néces-
saire de suivreet d'examinermaintenant les diverses
circonstancesoù elle eut occasion de les faire va-
loir.

Ce fut sur les Comédiens-Italiens que s'exerça

sa première réclamation. Établis en 1659, sous la
protection du cardinal Mazarin ils n'avaient per-

(1) S. 1. n. d. (Paris, impr. Ballard, Décembre 1827),
in-40' de 44 pp.



mission de jouer que des canevas italiens; mais

comme ils y introduisaient des machines, quelques

morceauxde chant, quelquefois de la danse, ils
furent soumis à une rétribution annuelle en faveur
de l'Opéra, laquelle fixée par abonnementà 22,000
livres par an, fut portée en 1765, après leur réu-
nion avec l'Opéra-Comique,à près du double, et
fut définitivement arrêtée en 1767 à la somme de
40,490 livres.

Nous avons parlé ailleurs des théâtres forains;
parmi eux, celuiqui s'était établi sur les boulevards
du nord et à la Foire Saint-Germain éveilla l'at-
tention des théâtres royaux. L'Académie royale de
Musique obtint en 1709, le 17 avril, un arrêt du
conseil qui interdisait aux danseurs de corde et au-
tres de faire chanter des pièces entières de musi-

que, ni de faire aucun concert pour en tirer r¿tri-
bution. Plus tard, et le 17 mars 1710,elle obtint
d'accordavec les Comédiens-Français,un autre ar-
rêt qui interdisait absolument aux acteurs forains
l'usage de la parole.

On sait quelles ruses ceux-ci imaginèrent pour
se soustraire à ces ordres.Nous ne rappelleronspas
ces écriteaux qu'ils faisaient descendredu cintre ou
qu'ils plaçaient sur le dos des musiciens de leur
orchestre, et qui offraient aux yeux des spectateurs
les couplets que ceux-ci s'empressaient d'entonner
en choeur nous ne détailleronspas d'autres moyens
plus ou moins ingénieux qu'ils mirent en usage, et
qui déterminèrent enfin l'Opéra à transiger avec
eux, et à leur accorder, moyennant la somme de
35,000 livres par an, la permission de donner des
spectacles mêlés de chant, de danse et de sympho-
nies, sous là condition qu'aucune parole n'y serait
proférée qu'en chantant, et sur des airs connus.
Mais avant d'arriver à cette concession,l'Opéra fit
d'abordreconnaître par un arrêt du conseil, en date
du 26 novembre 1716, qu'il avait droit exclusif
d'accorder cette permissionet de l'adjuger au plus
fort enchérisseur, et ce fut en vertu de cet arrêt
que, le 28 novembre suivant, il passa avec les ac-
teurs forains la transaction ci-dessus, homologuée
ensuite par un autre arrêt du conseil, du 15 fé-
vrier 1717.

Ce fut cette transaction qui donna naissance au
théâtre de l'Opéra-Comique, fixé toujours au boule-
vard, puis à la Foire de'Saint-Germain, et qui.
tantôt fermé, tantôt rouvert,par suite de diverses
difficultés qui s'élevèrent de nouveau entre lui et
lès Comédiens-Français,prit enfin une consistance
définitive par sa réunion avec les Comédiens-Ita-
liens dans la salle de la rue Mauconseil, le
19 avril 1762. J'ai parlé tout à l'heure de la sub-
vention annuelle que l'Opéra-Comique,réuni aux

Italiens, payait à l'Académie royale de Musique

je dois ajouter qu'à cette charge se joignait en ou-
tre l'interdiction de jouer les mardi et les vendredi,
jours d'opéra, des pièces en musique.

En même temps que l'Académieroyale de Musi-

que faisait valoir ses droits vis-à-vis des théâtres
forains, elle ne négligeaitpas de les réclamer aussi
vis-à-vis des Comédiens-Français,et nous citerons

un arrêt du conseil du 20 juin 1716, qui condamna
ces derniersà deux amendes de 500 livres chacune,
au profit de l'hôpital-général, pour avoir, dans une
représentation du Malade imaginaire, et en une
autre de la Princesse d'Élide, « mêlé dans les en-
tr'actes de ces pièces des danses et entrées de bal-
lets, et s'être servi d'un plus grand nombre de voix
et d'instrumens qu'il ne leur est permis par les or-
donnances. L'arrêt ajoute expressément « que,
par grâce et sans tirer à conséquence, Sa Majesté
déchargelesdits Comédiens-Françaisde la demande
en dommages-intérêtsformée par les directeurs et
syndics de l'Opéra.

L'établissement du Concert-spirituel donna lieu
à une nouvelle réclamation de l'Académie royale
de Musique. Le roi avait permis à François Phili-
dor (1) de l'établir dans la salle des Tuileries;
mais, sur les représentations qui lui furent faites,
il revint sur cette concession, et par lettres-paten-
tes du mois de mars 1725, la permission accordée
à Philidor ne lui fut concédée qu'à la charge que
ce Concert dépendrait toujours de l'Opéra, et que
Philidor lui paierait 6,000 livres par an. Les direc-
teurs de l'Opéra reprirenten conséquence ce privi-
lège à la fin de 1734, et l'exercèrent jusqu'en 1 748

depuis, tantôt il fut rétrocédé, tantôt repris par
eux, mais toujours les concerts spirituels se don-
nèrent, jusqu'en 1790, dans la salle des Tuileries.

La fin du règne de Louis XV et le commence-
ment de celui de Louis XVI virent naître une
multitude de petits théâtres, contre l'établissement
desquels l'Académie royale de Musique eut à lut-
ter,. et le fit avec succès. Parmi eux, toutefois,
nous ne citerons que les principaux.

Le premier en date est celui fondé par un sieur
Nicolet, en 1760 dans les foires de Saint-Germain
et de Saint-Laurent. Le fond de ce spectacle se
composait de tours de force et de danses sur la
corde, et il succédait à deux troupes qui s'étaient
bornées à ce genre. Nicolet voulut l'agrandir. Vers
1767 ou 1768 il .introduisit des acteurs parlans et

(1) Il y a ici une erreur. Ce n'est pas François,mais
Anne Philidbiy son frère aîné, qui fonda le Courert-
spirituel,



chantans, et secondé par Taconnet, acteur chéri
du public, il attira bientôt la foule. En 1769, un
arrêt du conseil, rendu sur la demande de l'Opéra,
interdit. la parole aux acteurs de Nicolet, et les
réduisit à jouer des pantomimes. Cet ordre fut levé

par transaction avec l'Opéra en 1772, et, sous la
condition d'une redevance annuelle de 12,000 li-

vres, Nicolet eut la permission de jouer des pièces
dialoguées, mais sous la double restriction, d'a-
bord de conserver ses danseurs de-corde,et ensuite
de ne pouvoir pas chanter même des couplets.
Quand une chanson était nécessaire, l'acteur la ré-
citait, et les violons en jouaient l'air. Ce théâtre
prit alors le nom de Grancls Danseurs clu Roi;
c'est celui qui porte aujourd'hui le titre de Théâtre
de. la Gaîté.

Le second est celui fondé par Audinot, en fé-
vrier 1769, à la Foire Saint-Germain, et trans-
porté ensuite sur les boulevards. Ses acteurs étaient
d'abord des marionnettes, et il fut nommé les Co-
méclierxsde bois mais bientôtAudinot y fit paraître
des acteurs véritables, des danses, des chan-
teurs, etc., et lui donna le nom à' Ambigu-Comique.
Sur les réclamationsde l'Opéra intervint, à la fin
de l'année 1771, un arrêt du conseil, qui réduisit
l'Ambigu-Comiquev la condition de spectacle de
dernière classé il lui retrancha la plus grande
partie de son orchestre, et lui interdit la danse, etc.
Peu de temps après, en 1772, toutes ces conces-
sions furent faites de nouveau par l'Opéra au sieur
Audinot, sous la condition de.payer-une contribu-
tion annuelle de 12,000 francs à l'Opéra, et avec
les mêmes restrictions, quant au chant, que celles
imposées à Nicolet (1).

En 1777, sous la protection du lieutenantde po-
lice Lenoir, un théâtre nouveau fut fondé sous le

nom de Variétés Amusantes,et s'établit sur le bou-
levard du Temple; mais, comme l'on n'y représen-
tait que des pièces en prose, il fut momentané-
ment à l'abri du privilège de l'Opéra. Cet état de
choses dura jusques en 1784. A cette époque, de

nouveaux théâtres s'étant établis, l'Opéra ob-
tinf un arrêt du conseil, qui lui accordait le privi-
lège cte tous les petite spectacle, pour les exercer
ou les faire exercer à son gré; droit qui avait déjà
été reconnu implicitementà son profit, par l'arrêt
du 26 novembre 1716, que nous avons cité plus
haut. L'Opéra traita alors à l'amiable avec la plu-

(1) On voit que ces persécutions lâches, ces tracas-
series indignes, n'avaient jamais d'autre résultat, et
par conséquent d'autre but, que la. levée d'un impôt
inique et exorbitant au pro5t de l'Opéra.

part des directeurs des théâtres existans. Audinot
s'y refusa forcé, en conséquence, d'abandonner
son théâtre, il en dressa un autre au bois de Bou-
logne et ce ne fut qu'en octobre 1785 que, par la
protection d'un nouveau lieutenant de police, ses
différends avec l'Opéra furent apaisés, et qu'Audi-
not fut réintégré dans son ancien local.

Au nombre de ces petits théâtres, il en était un
que nous venons de citer, celui des Variétés Amu-
santes, dont les directeursvoulaientétendre le gen-
re et qu'ils désiraient transporter dans les bâti-
mentsdu Palais-Royalalors en construction.Comme
le privilège qui attribuait à l'Opéra la direction de
tous les petits spectacles lui donnait le droit
d'en ouvrirde nouveaux sans l'approbationde l'au-
torité, il usa de cette concession en faveur des
sieurs Gaillard et d'Orfeuille. Par arrêt du conseil
du mois de juillet 1784, le privilège d'un nouveau
théâtre, sous le titre de Variétés Amusantes, fut
concédé à l'Académie royale de Musique, avec fa-
culté de l'affermer, et immédiatement après les
sieurs Gaillard et d'Orfeuille s'en rendirent adjudi-
cataires pour quinze années, et vinrent s'installer

au Palais-Royal,dans la salle actuellement occupée

par la Comédie-Française.
Ainsi donc, Messieurs, il est vrai de dire que les

trois théâtres que noùs venons d'énumérer, c'est-à-
dire celui de la Gaîté, celui de l'Ambigu-Comique
et le théâtre des Variétés, n'ont dû leur existence
qu'à des concessions (1) de l'Académie royale de
Musique, et que le dernier surtout était considéré

comme sa propriété particulière; et l'on peut éta-
blir avec non moins de vérité, qu'à l'époque de la
Révolution l'omnipotence de l'Académie royale de
Musique était reconnueet proclamée par une foule
d'ordonnances, de lettres-patentes et d'arrêts du
conseil, qui avaient réduit tous les autres specta-
cles à n'être pour ainsi dire que les feudataires de
fOpéra.

On voit quelle était, vis-à-vis de l'Opéra, la
situation des théâtres de Paris sous cet ancien
régime, qu'on a si justement nommé le régime
du bon plaisir. Tous ces théâtres étaient tribut-
taires de l'ogre inassouvissable qui s'appelait
l'Académie royale de Musique, tous, l'excep-

(1) Ce mot de « concessions revient à chaque ins-
tant sous la plume du rédacteur; il constitue un euphé-
misme plein de candeur, et nul doute que tous les théâ-
tres de Paris n'aient été touchés de la grâce charmante
avec laquelle l'Opéra leur coucédait la faveur de lui

payer un tribut formidable.
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70,617)iv.
77,733
75,3361784-85. 79,6501785-86. 150,993

163,180
160,7171788-89. 190,842

Ainsi, dans le court espace de neuf années,
l'Opéra avait extorqué aux autres théâtres une
somme qui dépassait un million (1,012,914 li-
vres) Quant à la dernière année, 1788-S9, en
voici le détail pour chaque théâtre, qu'il n'est
pas sans intérêt de connaître:

L'Opéra ne rougissait pas d'accepter jusqu'à
deux sous par jour de certains pauvres petits
bateleurs ambulants Il était vraiment temps
que la Révolution vînt mettre un frein à l'ap-
pétit toujours croissant de ce glouton, qui ne
se trouvait bien qu'à la table des autres.

Mais les avantages que l'Opéra avait perdus
avec la Révolution, il les retouvaavec l'empire,
et le Rapport déjà cité nous le rappelle com-
plaisamment, après avoir énuméré certains pré-
tendus droits dont ce théâtre avait été remis
déjà en possession. v

Il résultait de ces divers décrets et arrêtés,
dit le rédacteur de ce document, que l'Académie
royale de Musique ressaisissait en clroit ce qu'elle
n'avait jamais perdu eh fait, le privilège exclusif
d'être le premier des théâtres lyriques; mais il en
était un plus important pour elle, celui qui rendait
tous les autres théâtres ses tributaires. Celui-là,
elle.l'avait perdu en 1790, et, depuis lors, elle
n'avait osé le réclamer. Il fut rétabli par un dé-
cret impérial du 13 août 1811, non comme une
concession nouvelle, mais comme un droit acquis

dont l'exercice avait été momentanémentsuspendu,
et qu'on rétablissait à son cours ordinaire; les termes
de l'article 1er sont formels à cet égard

« L'obligation à laquelle étaient assujettis tous
les théâtres du second ordre, les petits théâtres,
tous les cabinets de curiosités, machines, figures,
animaux, toutes les joutes, les jeux, et en général
tous les spectacles de quelque genre qu'ils fussent,
ceux qui donnaient des bals masqués ou des con-
certs dans notre bonne ville de Paris, de payer une
redevance à notre Académie de Musique, est réta-
blie à compter du le, septembre prochain. Les Pa-
noramas, Cosmoramas, Tivoli, et autres établisse-
ments nouveaux y sont de même assujettis, ainsi
que le Cirque-Olympique comme théâtre où l'on
joue des pantomimes. Nos théâtres Français, de
l'Opéra-Comique et de l'Odéon sont exceptés de la
disposition concernant les théâtres. »

L'article 3 de ce décret fixait au cinquième
brut de la recette (vingt pour cent!), déduction
faite du droit des pauvres, la redevance réta-
blie en faveur de l'Opéra et que devaient payer
les bals, concerts, fêtes champêtres de Tivoli
et autres spectacleset établissements du même
genre, et au vingtième celle qui était due par
les théâtres. L'article 11 de ce même décret réta-
blissait en faveur de l'Opéra un privilège vrai-
ment exorbitant, celui de donner seul des
concerts ou de les autoriser, et disposait

« qu'aucun concert ne serait donné sans que le
jour ait été fixé par le surintendant de nos
théâtres, aprèsavoir pris l'avis du directeur de
notre Académiede musique. »

On va voir quelle était la situation vérita-
blement inouïe qu'occupait l'Opéra vis-à-vis
de tous les antres théâtres ou établissements de
plaisir. C'est encore le fameux Rapport qui

nous la détaille en ces termes

Nous avons vu que jadis l'Académie royale de
musique jouissait de six privilèges principaux:

I. Jadis elle avait le privilège exclusif de
faire chanter des pzièces entières en musique et en
vers français (Privilège de Lully, de mars 1672).
L'Opéra-Comique tenait d'elle, à titre de conces-
sion, la faveur de pouvoir entremêler son dialogue
de morceaux de chant (Arrêt du conseil du 28 no-
vembre 1716). Aujourd'hui elle a seule le droit
de représenter les pièces qui sont entièrementen mu-
sique (Arrêté du 25 avril 1807).



II. Jadis elle seule pouvait faire jouer des
ballets d'action ou introduire de la danse dans les

ouvrages qu'elle donnait (Ordonnancedu 27 juillet
1682, arrêt du conseil du 20 juin 1716). Au-
jourd'hui elle peut seule faire jouer cles ballets clans
lc genre historique et noble, et elle ne partage les
ballets d'autre genrequ'avec le théâtre de la Porte-
Saint-Martin (Décret du 8 juin 1806, art. 6, arrêté
du 25 avril, art. 1er, 2°).

III. Jadis elle forçait les théâtres secondaires
il ne jouer que des couplets, sur cles airs connus,
sans même pouvoir chanter ces airs (Arrêt du con-
seil du 15 février 1717, transactions avec Nicolet
et Audinot en 1772). Aujourd'hui, dans toutes
les pièces des théâtres secondaires,on ne peut em-
ployerpour les nzorceazcx cle chant que cles airs con-
nus (Arrêté du 25 avril 1807, art 3, 3°).

IV. Jadis l'Académie royale de musique avait
la permissionexclusive de clonner cles bals masqués
(Lettres patentes du 30 décembre 1715). Au-
jourd'hui elle est le seul théâtre qui puisse clonxzer

des bals nzasqués (Décret du 8 juin 1806, art. 6).
V. Jadis tous les concertspublics dépendaient

de l'Opéra, qui pouvait accorder ou refuser la per-
mission cle les donner (Arrêt du conseil du
17 avril 1709; Lettres patentes du mois de

mars 1725). Aujourd'hui axcczcn concert ne peut
être autorisé qu'après avoir pris Vavis du directeur
de F Académie royale de musique (Décret du
13 août 1811, art. 11).

VI. Jadis enfin, tous les théâtres, sauf la Co-
médie-Française, étaient ses tributaires, tous les
spectacles quelconques relevaient de l'Académie
royale de Musique, de laquelle seule ils tenaient leur
privilège; ils lui payaient une somme annuelle ou
proportionnelleaux recettes (Arrêts du conseil, de
1716 et 1784, etc.). Aujourd'hui, tous les théâ-
tres et tous les spectaclesquelconques,sauf la Co-
médie-Française, l'Opéra-Comique et l'Odéon, lui
doivent l'abandonduneportion cle leurs recettes ou
transiger par abonnement avec elle (Décret du
13 août 1811, art. 1 et 4).

Une telle situation, un abns si criant devait
tôt ou tard amener des réclamation. Le rap-
port très volumineux dont je viens de citer di-
vers fragments avait précisément été motivé
par le refus formel des théâtres de Paris de
payer la redevance à laquelle on voulait les
obliger envers l'Opéra. Celui-ci maintenait ce
qu'il appelait ses droits, et l'affaire fut portée
devant les tribunaux, qui lui'donnèrent gain

de cause « L'affaire des théâtres secondaires
contre l'Opéra, disait l'Almanach des Specta-
cles de 1829, a été plaidée le 9 avril au tribu-
nal civil de Paris. Les théâtres secondaires
ayant refusé de payer à l'Opéra la subvention
du vingtième de leur recette brute, aux termes
des dispositions d'un décret du 13 avril 1811,
l'avocatde l'Académieroyale de musique a sou-
tenu que la Charte avait reconnu les lois exis-
tantes et que les décrets impériaux avaient
force de loi. L'avocat des petits théâtres a ré-
pondu que les décrets du Corps législatif
avaient seuls force de loi et non les décrets de
l'empereur. Le tribunal de première instance a
condamné les théâtres secondaires, et ces der-
niers en ayant appelé, le premier jugement a
été confirmé par la cour royale de Paris le
18 août. »

Mais le fameux décret de 1811, qui établis-
sait ou rétablissait la suzeraineté de l'Opéra
sur les théâtres et spectacles de Paris, avait
créé une situation analogue en province, en
faveur de chaque théâtre. Là, c'était tous les
spectacles de curiosité cirques, ménageries,
sauteurs de corde, saltimbanques, etc., qui
étaient tributaires, pour un cinquième de leur
recette, du théâtre de la ville dans laquelle ils
venaient s'installer soit à l'occasiond'une foire,
soit en toute autre circonstance. Les disposi-
tions du décret de 1811 avaient été confirmées

par une ordonnanceroyaledu 8 décembre1824,
dont l'article 11 était ainsi conçu

Les directeurs continueront à jouir de l'indem-
nité qui leur est allouée sur les spectacles de curio-
sité, de quelque nature qu'ils soient. Toute excep-
tion qui aurait pu être accordée ci cet égard est
révoquée.

En conséquence aucun spectacle de ce genre ne
pourra être autorisé par les maires, qu'avec la ré-
serve du prélèvement établi en faveur des direc-
teurs privilégiés, qui restera fixé ci un cinquième
sur la recette brute, défalcation faite dit clroit des

pauvres, ainsi que cela est indiqué par l'article 21
du règlement de 1815, et conformément il l'arti-
cle 15 du 8 juin 1806.

En ce qui concerne le tribut levé par l'Opéra
et les privilèges exorbitants dont jouissait ce
théâtre, la révolution de 1830 fit tout disparaî-
tre, et une ordonnance royale du 24 août 1831



supprima régulièrement ce tribut. Quant à la
redevance a -laquelle les petits spectacles, en
province, étaient tenus envers les directeurs
privilégiés, elle continua d'être payée par eux
jusqu'en 1864, époque où ils en furent affran-
chis enfin par le décret rétablissant la liberté
des théâtres, et qui s'exprimaitainsi dans son
article 6 « Ces établissements seront dé-
sormais affranchis de la redevance établie par
l'articleIl de l'ordonnance du 8 décembre1824,

en faveur des directeurs des départements, et
ils n'auront a supporter aucun prélèvement

autre que la redevanceau profit des pauvres ou
des hospices. »

Aujourd'hui, tous les théâtres sont égaux
devant la loi.

1. SYMPHONISTE. C'est le nom que l'on
donnait, au siècle dernier, aux artistes qui
composaient l'orchestre d'nn théâtre, qui for-
manient la partie symphonique. Il est fâcheux

que ce mot soit tombéen désuétude, car il était
expressif, caractéristique,et ne prêtait à aucune
équivoque.



T
TABLEAU. En matière théâtrale, ce

mot a plusieurs significations. Tout d'abord, le
tableau est un petit cadre grillé, placé dans les
foyers et dans les couloirs d'un théâtre, et dans
lequel chaque soir, vers le milieu du spectacle,

on aüiche un bulletin portant le service com-
pletdu lendemain leçons de chant ou de danse,
lecture, répétitions, etc., et spectacle du soir;
c'est aussi sur ce tableau qu'on inscrit les amen-
des encourues dans la journée par tels ou tels
artistes ou employés. C'est au tableau que le
personnel doit prendre connaissancede tout ce
qui concerne le service.

On donne aussi le nom de tableau certaines
divisions matériellesde certains ouvrages com-
pliqués au point de vue de la mise en scène.
Tout changement de décor qui se fait dans le

cours d'un acte implique un tableau nouveau.
Si une pièce en cinq actes, par exemple, com-
porte vingt parties dont l'action se passe dans
vingt décors différents, on dit qu'elle est en
cinq actes et vingt tableaux. Toutes les féeries
sont dans ce cas, et aussi un certain nombre
de drames. D'habitude, et à très peu d'excep-
tions près, le rideau ne baisse qu'après chaque
acte les autres changements de décor se font
à vue.

Enfin, on donne encore le nom de tableau
à l'effet plastique et pittoresque produit, à la
fin d'un acte, par le groupement des personna-
ges, actifs ou muets, qui ont pris part à l'ac-
tion. « Tableau, disait un critique en 1824,
scène inuette à effet, pantomime générale, coup
de théâtre obligé à la fin de chaque acte de
mélodrame. La science des tableaux est très
familière à M. Guilbert de Pixérécourt c'est
la partie la plus irréprochable du talent de cet
écrivain. »

TABLEAUDE TROUPE. C'est la liste

complète des artistes composant une troupe,
comique ou lyrique, avec la mention de l'em-
ploi occupé par chaque artiste en regard de

sonnom. Tout théâtre qui se fonde, tout direc-
teur nouveau qui arrive dans une ville, a pour
premier soin de faire connaître au public et de
publier, par voie d'affiches spéciales, le tableau
de sa troupe.

TABLEAUX VIVANTS. La vogue est
depuis longtemps passée des tableaux vivants,
qui offraient cependant un spectacle curieux
et intéressant. Ce spectacle consistait dans la
reproduction exacte, à l'aide d'êtres animés,
mais immobiles, de tableaux ou de groupes de
sculpture célèbres et connus de tous. Pour les

tableaux, les personnages étaient vêtus de cos-
tumes dont les détails et les couleurs étaient
reproduits avec le plus grand soin; pour les
sculptures, ils étaient tous couverts de mail-
lots et de draperies blanches. Les groupements
et les poses étaient naturellement observés avec
la plus rigoureuse exactitude, et lorsque le ri-
deau se levait sur un tableau de ce genre, l'ef-
fet était saisissant. Cet effet était surtout re-
marquable pour la sculpture, qu'on pouvait
envisager sous tous ses aspects, les personnages
étant placés sur un plateau à pivot qui tour-
nait lentement sous les yeux des spectateurs.

TALENT. Le talent du comédien est
chose tellement diverse, qu'il est réellement
impossible de l'analyser, dans sa généralité.'
Selon l'âge, selon le sexe, selon l'emploi, selon

la nature de tel ou tel rôle, ce talent pourra se
faire jour ou paraître sommeiller, éclater d'une
façon irrésistible aux yeux du public ou se ma-
nifesterdiscrètement et avec difficulté. Tel ac-
teur- a le jeu concentré, tel autre le jeu expansif,

.celui-ci est doué d'une tendresse touchante,'
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celui-là se répond en. élans passionnés, et tandis
qu'on en. voit briller par la verve, par la <xaîi:é,

par la chaleur, d'antres atteignent le but par
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enjouement. C'est nu de faire la part

que cliaeun lui l'ait éprouver.

TAMBOUBTX. Voy. Anis a. ilvxskk.

TA(L)UETE. .Mouvement de danse très

DER
temps du monopole et des privilèges, chaque

tion d.e l'administration supérieure, n'avait plus
le droit do le mortifier ni d'y rien changer sans
une nouvelle approbation de celle-ci. Lorsque
le régime de la liberté théâtrale l'ut rétabli, par le
décret de



ment la faculté d'établir leur guiseet de chan-

ger aussisouvent qu'ils le voudraientle tarifde
leurs places. Pour sauvegarder toutefois les in-
térêts du public, l'ordonnance de police du
1er juillet 1864, relative aux théâtres, édicta,
dans son article 36, les dispositions suivantes

Le tarif du prix des places, pour chaque
représentation, devra toujours être indiqué très
ostensiblementsur les affiches en même temps
que la composition des spectacles annoncés.
Un exemplaire sera apposé au bureau du théâ-
tre et à tous autres qui pourraient être établis

comme succursales. Ledit tarif devra être
inscrit en' tête de chaque feuille de location,

pour que le public soit toujours utilement
averti de ses variations. Une fois annoncé,
le tarif de chaque représentation ne pourra être
modifié.

TARTAGLIA. L'un des types ridicules
de l'ancienne comédie italienne. Son nom lui
venait du verbe Lartagliare (bégayer, bredouil-
ler), parce qu'en effet il bégayait prodigieuse-
ment, ce qui était pour lui, comme pour Bri-
d'oison, la source de grands effets comiques.Le
Tartaglia était généralement un valet bavard,

que son infirmité naturelle mettait dans l'im-
possibilité d'exprimer nettementet rapidement

sa pensée, et qui se mettait alors dans des co-
lères burlesques contre les autres et contre lui-
même. Ce type fut peu employé en France par
les comédiens italiens. Il avait, dit-on, pris
naissance Naples.

TARTiNE. Expression très familièrepar
laquelle les comédiens désignent une longue
tirade (Voy. ce mot).

TAUROMACHIE. C'est l'art de com-
battre les taureaux, dans les courses publiques,

art réputé le plus noble de tous en Espagne, et
le plus considéré par conséquent, bien qu'on
ait pu dire de lui, et non sans raison « La tau-
romachie, c'est le conservatoire de la guerre
civile. » Détail curieux,. mais invraisemblable
'quoiqueparfaitement véridique en 1823,un dé-
cret deFerdinandVII supprimaittoutes les uni-
versitésdu royaume, incluse celle de Salaman-

que, et un autre décret du même jour instituait
une école royale de tauromachie à Séville.

Il y a aussi une littérature tauromachique
cousine germaine des publications périodiques
spéciales et qui ne sont pas les moins suivies.
Parmi les derniers ouvrages parus sur la ma-
tière, nous mentionnerons ici le volume édité
à Madrid, en 1883, sous le titre significatif de
Cuernos, avec ce sous-titre Revistas cle toros,
écritespardon Antonio Peüay Goili,et publiées
dans divers journaux de Madrid sous diffé-
rents pseudonymes,dont celui de El Us Jilena,
justement célèbre dans le monde tauromachi-

que et dans la républiquedes lettrescastillanes.
Il n'existe en France aucun ouvrage simi-

lairé pour le compte-rendu de nos représenta-
tions dramatiques et musicales c'est assez
dire l'importance et la popularité dont jouit
chez nos voisins d'au-delà des- Pyrénées l'art
tauromachique.

TECHNOLOGIE THÉATRALE. La
langue spéciale au théâtre est assez étendue,
ainsi qu'on peut s'en rendre compte par le pré-
sent livre. Cette langue, qui s'applique non
seulementau théâtre proprement dit, mais aux
arts divers qui concourent à sa richesse et à sa
splendeur littérature, musique, danse, pein-
ture, habillement, mécaniquescénique,etc.,n'a
cependant qu'un nombre relativement restreint
de mots qui lui soient absolument particuliers
elle emprunteles autres au riche vocabulairegé-
néral de la langue française, en leur donnant
souvent une expression et une signification
particulières. Ce qui la rend surtout originale,

ce sont certains tours de phrase, certaines locu-
tions bizarres qui sont un fruit naturel de son
terroir, et que, la plupart du temps, le public
lit ou entend sans les comprendre le présent
Dictionnaire enlèvera à ces expressionssingu-
lières le caractère mystérieux qu'elles avaient
conservé jusqu'ici, et les rendra compréhensi-
bles pour tout le monde. Toutefois il faut se
garer de la trop grande fantaisie, et c'est ce
qui fait que je n'ai pas admis dans ce livre
certaines locutions d'un tour curieux et ori-
ginal, qui n'ont vraiment pas cours dans le
langage théâtral, et que pourtant on pourrait
rencontrer dans un petit volume d'ailleurs



ysse'z amusant, mais plein d'anecdotes apocry-
phes, et dans lequel l'auteur s'est laissé un peu
trop entraîner par son imagination je veux
parler des Secrets des coulisses des théâtres de
Paris, de JoachimDuflot. Je trouve là-dedans
quelques expressions, telles que blésinzarder,

envoyer des coups de pied aux mouches, mon-
trer la couture de ses bas, parler d1t p2cits,
qui ont pu sans doute être employées acciden-
tellement, mais qui, je l'affirme, n'ont pas
cours dans la langue habituelle du théâtres.
Après tout, cette langue est assez intéressante
et assez étoffée pour qu'on ne l'enrichisse pas
sans raison et hors de propos.

TEMPLED'EUTERPE. On sait à quel
point la manie de l'antique sévissait, à l'épo-

que du Directoire, sur la société parisienne
en littérature, en peinture, en sculpture, en
costume, en ameublement même, il fallait que
tout fût grec ou romain. C'est à cette époque
qu'on vit fleurir le « temple d'Euterpe. » Sous
prétexte que cette muse aimable était celle de
la musique et de la poésie lyrique, les gens
bien nés ou voulant paraître tels se seraient
plutôt fait pendre que de désigner l'Opéra sous
un autre nom. La littérature du temps témoi-

gne de l'abus que l'on fit de cette qualification,
qui disparut avec les coutumes auxquelles elle
devait sa naissance.

TEMPS. En ce qui concerne le débit et
la déclamation, on donne le nom dé temps à de
courts silences que certains comédiens obser-
vent entre les différentes phrases qu'ils ont à

prononcer, parfois, dans la tragédie, entre cha-

.que vers et même chaque hémistiche,ce qui
donne à leur diction une monotonie désespé-
rante. Ceci tient à l'ancien mode de déclama-
tion, et tend, fort heureusement, à disparaître
de jour en jour.

En matière de danse, on appelle temps un
mouvement de jambe, quel qu'il soit.

TENIR LA PIÈCE. Au dix-septième
siècle, les mots souffler, souffleur, étaient en-
core inconnus dans la langue théâtrale, bien

que l'office et la fonction existassent tout
comme, aujourd'hui. Mais de celui ou de

celle qui remplissait cette fonction, on di-
sait qu'il

cc tenait la pièce, parce qu'il faut
en effet que celui qui est chargé de soutenir la
mémoire des acteurs tienne la pièce entre ses
mainspour faire son office. A cette époque, ce-
lui qui tenait la pièce n'était pas, comme au-
jourd'hui, installé dans ce que nous appelons
maintenant le trou du sonfileur il se tenait
dans les coulisses, sur l'un des côtés du théâtre,
ce qui était beaucoup plus incommode et pour
lui et pour l'acteur en scène. (Voy. SouF-
FLEUR.)

TÉNOR. Mot qui nous vient de l'italien,
et qui sert à désigner la voix d'homme la plus
aiguë, « obtenue, comme le dit Castil-Blaze,

sans contrarierla nature. (Voy. Sopraniste.)
La voix de ténor sonne à une octave inférieure
de la voix de soprano. Dans les chœurs
mixtes à quatre parties, le ténor occupe la
troisième partie, après les deux voix de femme.

TÉNOR (Premier, SECOND).. L'emploi
de premier ténor est l'un des plus importants
de la scène lyrique, qu'il s'agisse du drame ly-
rique, de l'opéra-comiqueou de demi-caractère,

ou de l'opéra bouffe. En France, dans le grand
opéra, il prend volontiers la qualification de

« fort ténor. » Dans cet emploi sont compris
les rôles de Licinius dans la Vestale, de Masa-
niello dans la Muette de Poriici, d'Arnolddans
Guillaume Tell, de Robert dans Robert le
Diable, d'Edgar dans Lucie de Lamermoor, de
Raoul dans les Hugzcezzots, d'Éléazar dans la
Juive, de Jean de Leyde dans le Prophète, de
Vasco de Gama dans l'Africaine, de Faust.
Les autres rôles, moins importants, forment
l'emploi de « seconds ténors ou « ténors légers
de grand opéra » tels sont ceux d'Alphonse
dans la Muette, de Rimbaut dans Robert,' de

Léopold dans la Juive.
Les ténors d'opéra-comique constituentaussi

deux emplois distincts, les premiers et les se-
conds ténors. Pour les premiers ténors on trou-

ve, entre autres, les rôles de Joseph, de
Georges Brown dans la Dame blanclce, de
Merfy dans le Pré aux Clercs, de Fra Dia-
volo, de Chapelou dans le Postillon de Lonju-

meau, d'Olivier dans les Mousquetaires de la
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sans s'élever de terre. « Dans tous les pas terre
à terre, dit Blasis, vous ne sauriez être trop
actif du cou de pied ni trop baisser les pointes
des pieds l'un donnera beaucoup de brillant à
votre exécution, et l'autre la rendra légère et
gracieuse. »

TERZETTO. Mot italien qui a exacte-
ment le même sens que le mot trio (Voy. ce
mot), mais qui n'a pas, comme celui-ci, reçu
droit de cité dans notre dictionnaire. Teî-zetto
n'est pas, comme quelques-uns l'ont cru, un
diminutif de trio, et nous répétons qu'il est
exactement synonyme mais il a un diminutif
lerzettino, qui veut dire « petit trio. »

TÊTE DE TROUPE. Voy. TROUPE.

TÉTRALOGIE. Les Grecs donnaient
ce nom à une série de quatre pièces dramati-
ques d'un même auteur, roulant sur un même
sujet, dont les trois premières formaient cha-
cune une tragédie et dont la dernière était une
comédie satyrique ou bouffonne. Les tétralogies
donnaient lieu à des concours poétiques très
brillants, dans lesquels le vainqueur recevait
la couronne de la gloire, et qui devinrent célè-
bres vers la soixante-dix-septièmeolympiade.

De nos jours, un musicien de génie, qui n'a-
vaitpoint le génie du théâtre, Richard Wagner
a renouvelé, en l'appliquant au drame lyrique
et en la modifiant à sa guise, la forme tétralo-
gique des Grecs. Il a qualifié' lui-même de té-
tralogie une œuvre immense, l'Anneau dzs Ni-
beïunff, qui comprend quatre opéras séparés,
mais écrits sur le même sujet et se faisant
suite 1° l'Or dit Rhin, prologue; 2° la Wal-
Icyrie 3° Siegfried;4° le Crépzcscicle des Dieux.
Selon sa coutume, Richard Wagner avait écrit
tout à la fois le poème et la musique de ces
quatre ouvrages, qui formaient sa tétralogie.

THALIE. L'une des neuf Muses de la
mythologie païenne. Elle présidait à la joie, a
la comédie, aux épigrammes et aux' festins.
L'art antique la représente sous les traits d'une
jeune fille à la physionomie enjouée, tenant en
main.le masque ou le pedum, couronnée de
lierre et chaussée de brodequins. Elle symboli-

sait pour les anciens la scène comique, comme
le prouve le masque qui figure au nombre de

ses attributs, et les modernes, continuant cette
tradition, ont plus d'une fois mis en jeu « les
brodequins de Thalie, » en opposition avec le
cothurnetragique, pour caractériser les auteurs
ou les acteurs qui se livraient au genre de la
comédie proprement dite.

THÉATRE. Le mot est vaste, et com-
porte plusieursacceptions, soit qu'on l'envisage

au point de vue matériel, soit qu'on le consi-
dère sous le rapport artistique ou littéraire.

Tout d'abord, on donne le nom de théâtres à
tout édifice consacré à des représentations scé-
niques mais ici même une distinction est it

faire. Si tout monument de ce genre reçoit ex-
térieurement le nom de théâtre, à l'intérieur
ce nom s'applique tout particulièrement à ce
qu'on appelle aussi la scène, c'est-à-dire à
toute la partie cachée par le rideau aux yeux
du public lorsque ce rideau est baissé. C'est

ce qui explique le cri articulé par le régisseur
Place au théâtre! lorsqu'il veut faire déblayer
la scène pour frapper les trois coups qui sont
le signal du lever de la toile. On voit donc que
ce mot de théâtre caractérise tout à la fois et
le contenant et une fraction spéciale et déter-
minée du contenu (1).

Au point de vue littéraire, on doit signaler
aussi les significationsdiverses du mot théâtre,
tout au moins les nuances qui distinguent
l'emploi qu'on en fait. On dira, par exemple,

que le théâtre des Grecs est supérieur à celui
des Latins, pour indiquer la supériorité des

œuvres théâtrales dues aux poètes grecs sur
celles qu'ont laissées les écrivains latins.
D'autre part, on donnera le nom de Théâtre à
l'ensemble des productions dramatiques d'un
même auteur, et l'on dira le théâtre de Cor-

oaeille, le théâtres de Molière, le théâtre de Victor
Hugo, le théâtre de 111. Emile Avgier.

(1) Il faut remarquer que, sous ce rapport, les mo-
dernes vont à l'encontre de l'étymologie du mot théû-

tre lieu d'où l'on voit. Chez les Grecs, le théâtre était
proprement .la salle, le lieu destiné au public; chez les
modernes, c'est réellement la scène, le lieu où se pré-
sentent les acteurs. La différence est essentielle.



Puis encore, le mot théâtré. sert à caractéri-

ser l'art scénique lui-même, soit en ce qui tou-
che la conception, soit en ce qui concerne
l'exécution. C'est ainsi qu'on dira d'un écri-
vain dramatique, qu'il connaît bien le théâtres,
qu'-il a le sens dit théâtres, que le théâtres ri pas
de secrets pour lui; et, d'autre part, on dira
d'un comédien que le théâtre est son éléanent,
qu'il est né pour le théâtres, que le théâtreper-
dra-it beaucoup s'il disparaissait.

Le mot théâtre s'applique encore à la profes-
sion théâtrale, et si l'on dit d'un homme qu'il
prend le théâtre, c'est qu'il se fait comédien,
qu'il quille le théâtre, c'est qu'il renonce à jouer
la comédie, que le théâtres n'est pas son fait,
c'est que c'estun mauvais acteur.

Enfin, le mot théâtre sert encore à caracté-
riser certaines particularités.On se servira,par
exemple, des expressions théâtres comique et
théâtres tragique,et l'on dira le théâtre comique
et le théâtre tragique de Corneille pour faire
le départ entre ses comédies et ses tragédies.
On dira aussi le théâtre français dit premier or-
dre, duc second ordre, pour indiquer l'ensemble
des œuvres théâtrales de nos poètes qui sont
tout il. fait supérieures, et celles qui sont d'or-
dre secondaire. D'autre part, si l'on dit qu'il y
a un théâtre français à Saint-Pétersbourg,un
théâtre italien à Londres, cela signifie qu'il
existe à Saint-Pétersbourgun théâtre où l'on
ne joue que des pièces en langue française, et
à Londres un théâtre où l'on ne joue que des
pièces en langue italienne.
On voit par là combien ce mot théâtre est
souple, varié, et v combien d'acceptions diver-
ses il se prête.

THÉÂTRE-FRANÇAIS. C'est le nom
sous lequel on désigne souvent la Comédie-
Française. (Voy. ce mot.)

THÉÂTRE (LE) FRANÇAIS HORS DE
FRANCE. La langue française étant géné-
ralement cultivée dans toutes les grandes villes
et dans toutes les capitalesde l'Europe,notrelit-
tératurey étant un objet constant d'étude pour
toutes les classes élevées, et nos comédiensétant
les premiers du monde, il n'est pas étonnant
que depuis longtemps notre théâtre ait pris

une grande expansion à l'étranger et que nos
acteurs s'y soient presque toujours vus fort re-
cherchés.Dès la seconde moitié du dix-septième
siècle plusieurs princes étrangers entretenaient
à leur solde des troupes de comédiens français,
et Chappuzeau (1674) nous apprend qu'il en
était ainsi à Turin de la part du duc de Savoie,
à Munich de la part de l'électeur de Bavière, à
Brunswick de la part des ducs de Brunswick

et Lunebourg. Cent ans plus tard, en 1777, il.

en était de même à Saint-Pétersbourg,à Ber-.
lin, à la Haye et à Cassel. Je ne parle pas des-

pays de langue française, tels que la Belgique,
le Luxembourg et la Suisse française, où de
.tout temps notre théâtre a été tout naturelle-
ment en honneur mais les comédiensfrançais

se sont souvent établis avec succès à Londres
à Amsterdam, à Varsovie,à Moscou, à Madrid,
à Hambourg, à Copenhague, dans la plupart
des grandes villes d'Italie, et jusqu'à Smyrne,

au Caire et à la Nouvelle-Orléans. On sait que
depuis plus d'un siècle, le théâtre français de
Saint-Pétersbourgest un des plus brillants de
l'Europe entière, et que .chaque année il nous
arrache prix d'or quelques-uns de nos meil-
leurs artistes.

THÉÂTRE (LE) ITALIEN HORS DE
L'ITALIE. Si notre théâtre littéraire est
le premier du monde, le théâtre musical italien

a conservé une grande partie de son ancienne
suprématie. Aussi existe-t-il des scènes lyriques
italiennes dans presque tous les pays d'Europe
et du Nouveau-Monde. Londres, Paris, Saint-
Pétersbourg, -Madrid, Barcelone, Lisbonne,
Varsovie, Nice, Constantinople même entre-
tiennent à grands frais des compagnies chan-
tantes italiennes, et l'on en trouve aussi à Cal-
cutta, au Caire, à Alger, à Tunis, à la Havane,
à Buenos-Ayres, à Rio-Janeiro, à New-York,
et dans la plus grande partie de l'Amérique.
Il est juste seulement défaire remarquer, d'une
part que ces troupes italiennes sont composées
de chanteurs de tous pays, de l'autre que le ré-.

pertoire de ces théâtres est formé en grande
partie, à l'exception de quelques ouvrages de
M. Verdi, de traductionsd'opéras français tels

que Guillaume Tell, la Juive, les Huguenots,
Robert-le-Diable, Faust, Hamlet, l'Étoile du.
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rangs immédiatement supérieurs se plaçaient
les cinq cents sénateurs. On a beaucoup disserté

sur la question de savoir si chez les Grecs, et
particulièrementà Athènes, les femmes assis-
taient aux représentations dramatiques il
semble aujourd'hui prouvé qu'elles étaient ad-
mises au théâtre lorsqu'on y jouait la tragédie,
mais qu'il leur était interdit d'assister aux co-,
médies. En tout état de cause, elles occupaient
certainement au théâtre des places spéciales, et
séparées de celles des hommes.

En ce qui concerne la construction, la forme
et l'aménagement des théâtresgrecs, j'emprunte
cette intéressante description à M. Dupiney de
Vorepierre

Les premiers théâtres grecs furent de simples
constructions en charpente que l'on élevait avant
les fêtes de Bacchus pour y donner des représen-
tations dramatiques(on sait que ces représentations
étaient liées au culte de ce dieu), après quoi on les
démolissait. Eschylen'eut pas d'autre théâtre, lors-

que 500 ans environ avant J.-C., il fit jouer sa pre-
mière tragédie. Mais l'un de ces théâtres tempo-
raires s'étant écroulé, événement qui fut regardé
comme un présage de mauvais augure, les Athé-
niens commencèrent sur la pente sud-est de l'Acro-
pole la construction d'un théâtre en maçonnerie.
Toutefois ce monument ne fut terminé que vers
l'an 340 avant notre ère. Mais il est probable qu'on
s'en servit bien avant son entier achèvement et
aussitôt que l'avancement de ses parties principa-
les put le permettre.Pendantce long intervalle, chez
tous les peuples de race hellénique, on vit s'élever
des édifices de ce genre construits sur le plan de
celui d'Athènes, ainsi que le prouvent les ruines
qui subsistent encore en Grèce, en Sicile et dans
l'Asie Mineure. Plusieursde ces monumentsavaient
des dimensions colossales. Nous citerons comme
exemples les théâtres d'Argoset d'Éphèse, dont les
débris couvrent respectivement un espace de 137
et 182 mètres de diamètre. Le théâtre d'Athènes
même pouvait, dit-on, contenir 50,000 spectateurs.
Dans tout théâtre grec, on distinguait trois parties
principales l'emplacementdestiné aux spectateurs,
qui en formait la partie la plus élevée; la scène,
avec ses dépendances, qui était opposée à cette
première partie et l'orchestre,qui se trouvait en-
tre les deux.

L'emplacementdestiné aux spectateurs était dé-
couvert et offrait la forme d'un fer à cheval. C'était
le théâtre proprementdit, conformémentà l'étymo-
logie de ce mot, qui signifie le lieu d'où l'on re-

garde. Il était couvert de gradins qui s'élevaient
en amphithéâtre les uns au-dessus des autres en
formant de grands arcs de cercles concentriques.De
distance en distance, deux rangées consécutives
étaient séparées par de larges corridors appelés
précinction,oit, les jours de grandeaffluence, beau-

coup de personnes pouvaient se placer. Chacun de

ces corridors était limité, du côté des gradins su-
périeurs,'parun mur qui, dans certains théâtres,
présentait des niches oit l'on plaçait des vases de
métal destinés à renforcer les sons qui arrivaient
de l'orchestre et de la scène. Les gradins étaient
coupés de haut en bas par des escaliers qui conver-
geaient vers le centre et partageaient le théâtre
proprement dit en compartiments cunéiformes.De
plus chaque escalier de l'étage inférieur débou-
chait dans la précinction juste au milieu du coin
directement supérieur. Comme les théâtres étaient
autantque possible adossés à une colline, et qu'ainsi
les gradins étaient le plus souvent taillés dans le

roc, on donnait encore à leur ensemble le nom de

creux. Enfin, cette partie du théâtre était terminée
par un portique couvert, plus élevé que.le couronne-
ment de la scène afin sans doute d'augmenter les
propriétés acoustiques de l'édifice. Les spectateurs
se rendaient à leur place au moyen de couloirs, la
plupart souterrains, qui s'ouvraient dans les par-
ties basses ou dans les parties hautes du théâtre,
suivant les localités, et quelquefois dans les unes
et les autres en même temps.

li' orchestre correspondait à notre parterre. Il
consistait en un espace circulaire qui s'étendait
devant les spectateurs, un peu plus bas que le der-
nier banc de la précinction inférieure, où il'ne
constituait pas un cercle complet, car il se liait à
la scène elle-même. L'orchestre était réservé au
chœur, qui y exécutait ses danses et ses évolutions
aussi était-il planchéié. Or, comme chez les peuples
de race hellénique,le chœuravait été l'élément pri-
mordial de l'art dramatique grec, l'origine même
des représentations scéniques, c'est autour de l'or-
chestre que les autres parties de l'édifice étaient

venues se grouper: Au centre du cercle qu'il cons-
tituait se trouvait le thymélé c'est-à-dire l'autel
de Bacchus, lequel était ainsi un peu plus rappro-
ché de la scène que du banc le plus bas réservé au
public. Cet autel était élevé sur une plate-forme
entourée de plusieurs marches. Enfin, il était do
bois et de forme carrée, et servait à plusieursusa-
ges, tantôt d'autel proprementdit, tantôt de monu-
ment funéraire, etc., suivant les besoins de la re-
présentation. Le chœur entrait dans l'orchestre

par deux larges passages, l'un d'un côté, l'autre de
l'autre, et allait se ranger dans l'espace compris
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(Jiifre la scène et le tly-mélé, tandis que son chef,
ainsi que- le joueur de flûte et les magistrats'char-
gés de la police du théâtre, se tenaient sur la plate-
forme entre l'autel et la scène, de manière à n'être

pas aperçus par les spectateurs.
La scène était séparée de l'orchestre par un mur

plus élevé, de chaque côté duquel se trouvaient
quelques marches qui servaient au chœur pour
monter sur la scène quand il devait prendre une
part directeà l'action dramatique.Elle se terminait
par im mur de fond appelé sema, de chaque ex-
trémité duquel se projetait une aile qu'on nommait

parascenium. La scène avait peu de profondeur,car
elle occupaitseulementle segment de cercle enlevé
a. l'orchestre. L'espace compris entre ce dernier et
le mur de fond était appelé proscenium,et consti-
tuait ce qu'aujourd'hui nous nommons proprement
la scène. C'était dans la partie de cet espace qui
était la plus rapprochée de l'orchestre, que se te-
naient les acteurs quand ils parlaient les anciens
'l'appellent logeum, pulpitum. Elle dominait l'or-
chestre et était probablement de niveau avec la
plate-forme du thymélé. On ne sait pas bien ce que
les anciens entendaient par hyposcenïum.. Plusieurs

Plan. restaure du théâtre de Mareelius, il Rome.

auteurs pensent qu'on nommait ainsi une dépen-
dance de la scène où les acteurs allaient se reposer
quand ils avaient terminé leur rôle, tandis que
d'autres supposent que c'était leur vestiaire. Tou-
tefois, comme des textes précis établissent que
cette partie de la scène était ornée de statues, il y
a lieu de croire que Vhyposcenium était tout'sim-
plement le mur en contre-bas du logeum et qui fai-
sait face ù l'orchestre et au public. Le mur de fond,
la scena, qui correspondaità notre toile de fond,
offrait une grande façade que l'on disposait con-
formément au genre des pièces et de manière à la
mettre en harmonie avec le lieu de l'action. Avant
la représentation, il était couvert par une vaste

tenture, que l'on faisait descendre, au moment du
spectacle, sous le plancher, où elle s'enroulait sur
un cylindre de bois. Pour la tragédie, la scène ou
le mur de fond représentait ordinairement la fa-
çade d'un palais avec trois grandes entrées pour
les principauxacteurs la porte du milieu était ap-
pelée porte royale (1). Ce palais présentait de cha-

que côté une aile en saillie, dont chacune avait
une entrée séparée. Dans certaines tragédies,

(1) C'est par cette porte royale que se présentait tou-
jours le personnage principal de la tragédie, auquel elle
était exclusivement réservée.
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commele Prométhée les Perses Philoctète, Œdipe
il Colone, ainsi que dans les comédies et les drames
satyriques, où le lieu supposé de la pièce était dif-
férent, il fallait de toute nécessité que le mur de
fond fut caché par des décorations appropriées.
En outre,comme les tragédiesd'Euripideet d'autres
pièces réclamaient plusieurs changementsde scène,

nous devons en conclure que, du moins à l'époque
d'Euripide, l'art de la mise en scène était très
avancé. Au reste, la peinture de décors existait,
contrairement à l'opinion d'Aristote,bien avant le
temps de Sophocle, et ceux qui la cultivaient su-
rent, de bonne heure, observer les lois de la pers-
pective.

On sait, à n'en pouvoir douter, que les Grecs
employaient, dans leurs théâtres, des machines
fort nombreuses mais, pour le plus grandnom-
bre des cas, l'absence complète de textes des-
criptifs nous met dans l'impossibilité de nous
rendre un compte exact de la nature de ces
machines et des effets qu'elles pouvaient pro-
daire. -Des prismes triangulaires et verticaux
placés de chaque côté de la scène, dans la po-
sition de nos châssis de coulisses, offraient sur
chacun de leurs trois côtés un sujet différent,
de sorte qu'en les faisant tourner sur un pivot
ou en obtenait un changement dans la décora-
tien. -On cite aussi des espèces d'échelles au
moyen desquelles les ombres des morts sem-
blaient sortir de terre, et un autre genre de
machine, du genre de celle que nous appelons
gloire, qui servait à maintenir ou transporter
dans les airs les dieux et les héros. Une autre
servait à faire connaître aux spectateurs un
événement qui ne pouvait s'accomplir devant
leurs yeux, comme, parexemple, un meurtre
ontout autre crime qui aurait blessé leurs sen-
timents religieux ou moraux on ignore abso-
lumenten quoi consistait cette machine, et l'on
sait seulement qu'elle était poussée du fond de
la scène sur le devant, au moyen de roues on
de rouleaux; de façon à montrer l'objet qu'on
voulait exposer. On faisait usage aussi d'un
appareil, sans.doute assez compliqué, pour fi-

gurer l'Olympe, quand les grands dieux de-
vaient apparaître dans toute leur majesté. En-
fin, on cite encore un instrument avec lequel

on imitait le bruit du tonnerre, et l'oii suppose
qu'il consistait dans la réunion de plusieurs

grands bassins de bronze installés sous le plan-
cher, et dans lesquels on faisait rouler des
pierres.

En résumé, les théâtres antiques différaient
des théâtres modernes par trois points extrê-
mement importants 1° par la vastitude de
leurs proportions, vraimentcolossales 2° parce
qu'ils étaient découverts; 3° parce que, les re-
présentations ayant lieu en plein jour, ils n'é-
taient pas éclairés, comme les nôtres, par une
lumière artificielle.

THEATRESDE LA BANLIEUE. Les
quartiers excentriques du Paris actuel n'en for-
maient autrefois que la banlieue, et n'ont été
réunis. à la capitale qu'il y a vingt-cinq ans
environ. Les petits théâtres situésdans ces quar-
tiers Montmartre, Batignolles, Belleville,
Montparnasse Grenelle, portaientalors le nom
de llaécctres de la banlieue, et, dirigés tous par
deux hommes intelligentset expérimentés, les

frères Séveste, qui les avaient fondés aux envi-

rons de 1830 et en faisaient une exploitation
spéciale, ils servaient en quelque sorte d'école

aux jeunes comédiens,qui y faisaientleurs pre-
mières armes, pouvaient s'y. faire remarquer,
et souvent ne faisaient qu'une enjambée d'un
de ces petits théâtres sur une scène parisienne
plus ou moins importante. Plus d'un d'entre
ceux-ci parvint plus tard à la Comédie-Fran-
çaise, et il suffit de citer parmi eux les noms de
Beauvallet, de Maillart, de MM. Régnier et
Bressant. Les anciens théâtres de la banlieue
ont eu leur moment de vogue, et ils étaient un
lieu de recrutement utile et intéressant pour
ceux de Paris ils sont aujourd'hui déchus de
leur fortune relative d'autrefois, et réduits à
l'état de théâtres de quartier.

THÉATRES D'ÉLÈVES. On appelle
ainsi certains petits théâtres qui ne sont pas
absolument publics; et dans lesquels des jeunes

gens qui se destinent à la carrière dramatique
organisent, avec le concours et sous la surveil-
lance de leurs professeurs, des représentations
qui leur servent acquérir l'habitude de la
scène et l'aplomb nécessaire devant le public.
Deuxdecespetitsthéâtresontétéfameuxàl'épo-
que de laRévolution celui d'un nommé Doyen,



qui était situé rue Notre-Dame de Nazareth,
et celui des frères Mareux, dans la rue Saint-
Antoine. Le théâtre Doyen subsistait encore,
je crois, en 1830, et c'est là que nombre d'ar-
tistes, entre autres Arnal, Grassot, M. Bouffé,
ont fait leurs premières armes. A cette époque,

un autre petit théâtre de ce genre, le .théâtre
Chante reine, situé rue de la Victoire, était bien
connu de tout Paris, et c'est là surtout que les
jeunes apprentis comédiens montaient leurs
parties il a disparu depuis une quinzaine d'an-
nées. Le seul théâtre d'élèves qui existe au-
jourd'hui est celui de la Tour d'Auvergne, qui
tire son nom de la rue où il est situé.

THÉATRES (Lus) EN EUROPE. Il
est difficile, pour ne pas dire impossible, de
connaître exactement le nombre des théâtres
qui existent en Europe. Le document le plus
récent que nous connaissions à ce sujet, et qui
remonte à 1872, est celui-ci, qui donne le chiffre
des théâtres pour chacun des États de l'Europe
à cette époque

Mais il n'est guère permis de se fier à cette
statistique, publiée il y a douze ans par un
certain nombre de journaux, et qui parait quel-

que peu fantaisiste.A cette époque, les Italiens
ont réclamé, et ceux-ci affirment. que l'Italie
compte actuellement, à elle seule, 1,249 théâ-
tres. D'autre part, il est bien certain qu'en

France le nombre des théâtres s'élève à beau-

coup plus de 348, chiffre cité ci-dessus tout
d'abord, nos 362 chefs-lieux de département ou
d'arrondissement sont tous dotés de théâtres, et
si l'on n'en doit compter qu'un pour la plus
grande partie d'entre eux, il faut remarquer
que Paris en possède plus de trente iLlui seul, et
que bon nombre de grandes villes telles que'
Lyon, Marseille, Bordeaux, Toulouse, Rouen,
Lille, Saint-Étienne, le Havre, Montpellier,
Nice, etc., en ont deux, trois, quatre et jusqu'à
cinq; de plus, il est beaucoupde villes qui nesont
chef-lieuni de département ni d'arrondissement,
et qui n'en ont pas moins chacune leur théâ-
tre. Je crois qu'on n'exagéreraitpas beaucoup

en estimant que la France possède environ
mille théâtres. Ce qui est certain, c'èst que ce
sont les deux grandes nations de race latine,
l'Italie et la France, chez qui le goût du spec-
tacle est le plus répandu. Il faut même remar-'

quer que les Espagnols, peuple latin aussi,
possèdent, étant donné le chiffre de leur popu-
lation, le plus grand nombre de théâtresaprès

ces deux premiers pays.

THEATRES D'ENFANTS. Pendant
longtemps et à de nombreuses reprises,

on a vu à Paris des théâtres dans lesquels la
comédie était jouée par des enfants, dont la

grâce et la gentillesse attiraient le public. Dès
l'année 1662, un organiste de Troyes, nommé
Raisin, qui s'était attiré la protection de
Louis XIV, obtenait de ce prince la permis-
sion d'ouvrirla Foire Saint-Germain un théâ-

tre qui prenait le titre de Troupe des Petits
Comédiens Dauphins; ce théâtre vécut peu,
mais assez pourtant pour pouvoir fournir à la
Comédie-Française quelques artistes tels que
le fameux Baron et les deux Raisin, fils de
l'organiste. Vers 1777 on voyait s'ouvrir au
Ranelagh, sous le titre de Petits Comédiens

du Bois de Boulogne, un établissement du
même genre. En 1779, on inaugurait sur le
boulevard du Temple un théâtre somptueux
qui prenait le nom de Théâtre pour les élèves
de la danse de l'Opéra, et dans lequel on jouait
de grands ballets dansés- et mimés, en effet,

par les jeunes élèves de l'école de danse de
l'Opéra. En 1784, on ouvrait au Palais-Royal



le Théâtre des Petits Comédiens de S. A.le comte de Beaujolais, théâtre où des
marionnettes d'abord, des enfants ensuite,
jouèrent des comédies et des opéras-comiques
qui attiraient la foule. La Révolution vit se
multiplierles théâtres d'enfants, et nous donna
entre autres ceux des Jeunes-Artistes (rue de
Bondy), des Jeunes-Élèves (rue de Thionville)
et des Jeunes-Comédiens (Jardin des Capuci-
nes), où commencèrent leur carrière des ar-
tistes tels que Lafont, Firmin, Lepeintre
aîné, Monrose père et Virginie Déjazet. Plus
tard, sous le gouvernementde Juillet, on eut
le théâtre Comte, pour lequel fut construite la
salle occupée aujourd'hui par les Bouffes-Pa-
risiens, et le Gymnase-Enfantin. A cette épo-

que la province elle-même fut sillonnée, pen-
dant plusieurs années,par une troupe enfantine
spécialement réunie a son intention par une
comédiennenommée Mmc Castelli, et qui pre-
nait le nom de troupe Castelli.

Cependant, on finit par s'apercevoir qu'il y
avait quelque chose de cruel faire ainsi tra-
vailler d'infortunésenfants, dont quelques-uns
n'avaient pas plus de cinq ou six ans, et iL

abuser de leurs forces physiques et intellec-
tuelles dans un âge où elles doivent, au con-
traire, se développer en toute liberté. D'autre
part, on découvrit aussi que, pour ceux qui
étaient plus âgés, la promiscuité des sexes était
fort loin d'être un élément d'honnêteté et de
moralisation. Aux environs de 1848, des or-
donnancestrès sévèresinterdirent formellement
les théâtres d'enfants, qui durent disparaître

sans retour. Le dernier connu fut le théâtre
Comte, qui dut se transformer, et où les enfants
firent place des acteurs plus avancésen âge.

THEATRES LYRIQUES. C'est la qua-
lification que l'on donne aux théâtres qui soit
exclusivement consacrés au genre musical.

THÉÂTRES (LES) A PARIS. Ce n'est
pas chose facile que de dénombrer les théâtres
qui ont existé Paris depuis les premières an-
nées du quinzième siècle jusqu'à ce jour, d'au-
tant qu'on se heurte, surtout en ce qui concerne'
les origines matérielles de notre art dramati-
que, à certaines obscurités presque impénétra-

bles. Je vais tacher cependant d'établir, aussi
exactement que possible, la liste des théâtres
qui ont fait, depuis tantôt cinq siècles, la joie
des Parisiens.

C'est en 1402 que les Confrères de la Pas-
sion installèrent ri l'Hôpital de la Trinité, près
de l'ancienne porte Saint-Denis, lenr premier
théâtre pour la représentation des mystères
ils l'abandonnèrent en 1540 pour se fixer
l'Hôtel de Flandre, d'où ils passèrent en 1548
à l'Hôtel de Bourgogne; ils vendirent, peu
d'années après, leur salle de l'Hôtel de Bour-
gogne à une troupe de comédiens qui en pri-
rent le nom on vit dans ce même théâtres, de
1660 à 1672, une troupe de comédiens espa-
gnols, et lorsque la Comédie-Italienne reparut
en France en 1716, elle prit possession de l'Hô-
tel de Bourgogne (rue Mauconseil), où elle
resta jusqu'en 1783, époque où elle inaugura
son nouveau théâtres du boulevard des Italiens
(Opéra-Comiqueactuel). Aux environs de 1550,
les acteurs qui firent connaître au public les
tragédies de Jodelle donnèrentleurs représenta-
tions au collège de Reims, puis au collège de
Boncourt. Vers cetteépoque, plusieurs troupes
de comédiensde province essayèrent sans suc-
cès de se fixera Paris, et l'uned'elles occupa pen-
dant quelquetemps un théâtresqu'elle avait fait
dresserdans l'Hôtel de Cluny (1584). En 1600,
quelques-unsdès acteurs de l'Hôtel de Bourgo-

gne, se séparant de leurs camarades, .firent
élever l'Hôtel d'Argent, au Marais, un théâ-
tre qu'ils abandonnèrentbientôt pour un autre
situé rue Vieille-du-Temple. Une autre troupe
établit rue Michel-le-Comte,en 1632, un autre
théâtre qui est brûlé peu de temps après. En
1650, Molière vient fonder à Paris son premier
établissement, et inaugure son Illustre Théâl1'e

au Jeude paume de la Croix-Blanche,faubourg
Saint-Germain. En 1658, après avoir quitté
Paris pendant plusieurs années, il y revient
défiuitivement, s'installe d'abord au Petit-
Bourbon, concurremment avec les Comédiens-
Italiens, et ensuite dans la salle que Richelieu
avait fait construire naguère au Palais-Royal.
En 1661, on voit une compagnie comique,

sous le nom de Troupe de Mademoiselle (M110 de
Montpensier), ouvrirun théâtrerue des Quatre-
Vents, et l'année suivante l'organiste Raisin
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réuni aL la Comédie-Italienne. En 1738, Ser-
vandoni obtient l'autorisation d'ouvrir aux
Tuileries, dans la grande salle des Machines,

son fameux et merveilleuxSpectacle en décora-
ton. En 1760, Nicolet ouvre à la Foire son
théâtre des Danseurs et Sauteurs de corde, qui
deviendra bientôt le théâtre des Grands Dan-
sieurs du Roi, pour se transformerensuite, lors-
qu'il se sera établi sur le boulevard du Temple,

en théâtre de la Gaîté (1). Quelques années
après, en 1767, Audiuot fonde aussi à la Foire,

son Ambigu-Comique,qu'il transporte ensuite,

comme Nicolet, sur le boulevard, où l'un et
l'autre font fortune. Vers 1774 paraît, sur ce
même boulevard, le- Théâtre des Associés, qui
deviendra plus tard le Théâtre-Patriotique,
puis le Théâtre-Sans-Prétention. En 1777,
c'est le tour des Petits Comédiensdu Bois de
Boulogne,qui se montrent au Ranelagh, et en
1779 deux nouveaux théâtres s'installent au.
boulevard,les Variétés-Amusantes(de Lécluse),
et les Élèves de la danse pour l'Opéra. L'an-
née 1784 voit naître le théâtre des Beaujolais,
l'année 1785 les secondes Variétés-Amusantes
(dans la salle occupée aujourd'huipar la Comé-
die-Française),les Bleuettes comiques et lyri-

ques prennentplace en 1787, et en 1789 on voit
s'ouvrir, en mêmetemps que les Délassements-
Comiquesdu boulevard du Temple, le Théâtre
de Monsieur, entreprise colossale, qui échan-

gera bientôt ce titre contre celui de Théâtre-
Feydeau et qui, après avoir joué simultanément
la comédie, l'opéra français, l'opéra italienet le
vaudeville, et s'être ensuite borné au seul opéra
français, se fondra en 1801 avec le Théâtre
Favart (ancienne Comédie-Italienne)sous le
titre définitif,de Théâtre de l'Opéra-Comique,-
lequel a subsisté jusqu'à ce jour..

Mais voici venir la Révolution, et, avec .la
liberté des théâtres décrétée par l'Assemblée
nationale., une foule d'entreprises nouvelles
vont voir le jour.' Je vais, par ordre chronolo-
gique, en dresser une liste telle qu'elle n'a ja-
mais été faite jusdu'a ce jour.

T790.

Théâtre Montaksier, qui. porta successivement

(1) Il s'est appeléaussi un instant, pendant la Eévo-
lutiori, tKéâtre' d' Emulation,

les noms de Théâtre du Pérystile du Jardin-
Égalité, Théâtre du Palais-Égalité, Théâtre de
la Montagne, Théâtre Montansier-Variétés, et
enfin Théâtre des Variétés, qu'il a conservé jus-
qu'à ce jour. Établi d'abord au Palais-Royal,
dans la salle construite pour le théâtre des Beau-
jolais et occupée aujourd'hui par celui du Palais-
Royal, le théâtre Montansierémigra un instant
dans la salle de la Cité, et en 1807 vint s'instal-
ler dans celle qu'on lui construisit boulevard
Montmartreet qu'il occupe encore.

THÉÂTRE FRANÇAIS comique ET LYRIQUE, situé à
l'angle des rues de Bondy et de Lancry.

ThéâtresDE LA place Louis XV. C'était deux pe-
tites salles en bois, situées de chaque côté de la
place actuelle de la Concorde, et dont l'existence
fut éphémère.

1791.

Théâtre Molière, rue Saint-Martin, il côté du

passage des Nourrices. Porta successivementles

noms de Théâtre des Sans-Culottes, des Amis
des Arts, des Variétés Nationales et étrangères
et des Variétés Étrangères.-Lasalle de ce théâ-
tre, après avoir subi une transformation ad hoc,
existait encore il y a peu d'années comme salle
de bal et sous le nom de Salle Molière.

Théâtre DU MARAIS,rue Culture-Sainte-Catherine.
S'appela aussi Théâtre- des Amis des Arts et
Théâtre des Étrangers.

Théâtre Louvois, rue de Louvois. Prit tour il tour
les noms de Théâtre des Amis de la Patrie,
Théâtre d'Émulation, Théâtre Français de la

rue de Louvois, et devint en 1805 le Théâtre de
l'Impératrice, transféré plus tard à l'Odéon.
Après l'assassinat du duc de Berry, l'Opéra y

donnades représentationspendantque l'on cons-
truisait la salle de la rue Le Peletier.

THÉATRE DU CIRQUE, au. Cirque du Palais-Royal.
Reçut successivement les noms de Lycée des
Arts, Veillées de Thalie et Bouffons Français.

Théâtre DE LA CONCORDE, rue du Renard-Saint-
Merri.

Théâtre DES
ÉLÈVES de TfiALiE, boulevard du

Temple.
Théâtre DES ENFANTS-COMIQUES,'boulevard du.

Temple.
THÉÂTRE DE LA Liberté,la Foire Saint-Germain.
Théâtre Lyrique du FAUBOURG Saint-Germain,

à la Foire Saint-Germain.
Théâtre DU Mont-Parnasse, 'sur le Boulevard-

Neuf.
Théâtre DES Petits -Comédiens, DU Palais-

ROYAL.
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du 171)2.

ïmiATRH pk LA Cm- sur l'emplacement do Tan-
cienne ,-lise Siiinr-BarUiélcmy. occupe aujour-
d'hui p.arle Tribunal de commerce, A porté' sui;-
ce^iivement les noms de Théâtre du rahiisA'n-
Hétés. Théâtre de la raufomime-Xaiionalè

Lu TlMih, Kati.,llill,,Jlu, rue la(,1, lru3 yar|a

M,,mu^^r^^

^alle servit plus tard à rm ll;l devenu célèbre
sous le nom do liai du Pm<lu.

Thkaïre i,[.; YA|Tj>j-;vit,LE, établi
rue de Chartres,

lixé pins tard place de ]a Bourse, dans la salle
construite puur les Nouveautés, et aujourd'hui
Ù Tan-le du boulevard et delà rue de la Chaus-
see d'Anliii.

TllHATItK ULT l'irrri^VArDEVILLE (V).

iTii;

1S20 il abrita
1 Oji.W-a et c'est un sortant de le(i"(' 'le Berry fut frap]>é par l'assassin Louve).

1794.

Tiiéaïiîe Dus 1'118 de
dans 1,-l salle occupée primitivement parle Théâ-tre comique et lyriijiie.

17116.

près de la rue des Lombards.

1797.

Saint-Germain.
1798.

sur l'emplacement d'un couvent de lîéeolleiies
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occupe depuis par une salle de danse comme

ves du A audeville et îhéâire de la rue du Bac.

Raixt-Gerasaev.

179!).

TiiiCA'i'];i':i irs d'abord dans la salle

du Théâtres Molière, ensuite dans pelle du Théâ-
tre I.nuv.iis..1

sur reinplaceinoiii de l'aneien

1.800.

Thkatiîe nu Fauiiudjig à la

Xicolel.

Le du Paiais-ltoyai, ra^to d<- pkûstrs, fil con^truii le diéùtl'e >.io i.'C nom (17!U).

TuÉATJtE DES Loill'.AlîllS (V).

toire. La salle de ce théâtre. 4111 était, dit-on,
la plus élégante et la plus belle de tout Paris,

dans l'ancien 110 salle des Delassementa-L'omi-

ijiies.
1S02.

Théâtre de la I'hii'I'k-SIain't-Maiitin, dans la,

devenue libre ]iâr suite du transfert de ce théâ-
tre dans la salle du TliéàtïeOTali'jnal.

[ 1805.

Capucines.

Temple dans une salle construite pour un théâ-
tre Je société.

180G.

du Temple.

lu véiiime des privilèges, et réduire à huit le



720 THÉÂTRES Il, A PARTS.

nombre îles théâtres (levant exister il Paris,
le souverain voulait

troupe d'opéra ita-
lien), le Vaudeville, les Variétés, la. < ai té et

fermer leurs portes dans le délai de huit jours.
Certe situation ne se modifia. tant que

un spectacle de pantomime occupe)', sons celui

quelques
nouvelles entreprises dramatiques, et jusqu'il
l'année lui; 4, qui nous rendit la liberté des
théâtres, le nombre de ceux-ci augmenta uth-

IjC !>ouley;!ril dr n-ùntion en 1S-JU.

diielleiiiciit. Toiei la liste de ceux qui furent
fondes pendant cette période d'un demi-siècle

1814.

nouveau
Je cette

salit1, riuie des plus belles de Paris.

comme simple spectacle de pliysK[iic amusante,

d'en J'antH.

1815.

181 G.

(baptisé plus tard, par les habitants du quartier,
du sobriquet de JJuljhm).

1817.

du Temple, puis



TU ÙATUKN (i,kk) A l'AlîlS. 7l'J

1MO.
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182).

Petit Tiii<;ati:k Lazahy.

18-27.

18B1,

de r.rmdy.

TLnJûtro (.le t r]\ ] >1 sur rln 1de i;i

1.832.

1834.

i[Ues aimées.

Deaiimareliais.A pris par la suîie le
Théâtre.
Fantaisies-Parisiennes.

tant.
1838.

THKATiïK .!>]: l.A IÀKXAISsAXCK. palle Velltâdoiil'.

184 G.

Ba/.ar Boime-Nouvolle.



.1847.

Théâtre-Historique boulevard du Temple.
OPÉRA-NATtONAL, boulevard du Temple, dans la

salle du Cirque-Olympique. Prend peu de temps
après le titre de Théâtre-Lyrique, et abandonne
pour la salle du Théâtre-Historique, dont l'exis-
tence fut courte, celle du Cirque-Olympique, qui
devient le Théâtre-National.En 1862, lors de la
destruction des théâtres du boulevard du Tem-
ple, le Théâtre-Lyrique est transféré dans une
salle nouvelle, place du Châtelet. Les événe-
ments de 1870-71 font sombrer cette entreprise,
et la salle construite pour le Théâtre-Lyriqueest
exploitée par un théâtre de drame sous .les titres
successifs de Théâtre-Historique, Théâtre Lyri-
que-Dramatiqueet Théâtre des Nations (1).

1853.

Folies-Coxcertantes,boulevarddu Temple, près
le passage Vendôme, sur l'emplacement d'un
café-spectacle récemment fondé sous le nom de
Folies-Mayer. Ce théâtre a pris tour iv tour les
noms de F olies-Nouvelles Théâtre-Déjazet et
TroisièmeThéâtre-Français.

1855.

Bouffes-Parisiens, établis d'abord aux Champs-
Élysées (dans une petite salle connue sous le
nom de salle Lacaze, qui servait à des séances
de physique amusante), et plus tard au passage
Choiseul, dans la salle occupée naguère par le
Théâtre Comte.

Vers 1857.

Folies'-Marigny, aux Champs-Élysées, dans la
salle Lacaze, abandonnée par les Bouffes-Pari-
siens, et détruite aujourd'hui. Ce théâtre a pris
successivement les noms de Théâtre-Débureau
et Théâtre des Champs-Elysées..

La destruction du boulevard du Temple, qui
fut opérée en 1862, amena une grande pertur-

(1) Cette salle, construite pour le Théâtre-Lyrique,
bien fâcheusement disparu, sert aujourd'huià l'exploita-
tion du Théâtre-Italien récemment reconstitué par
M. Maurel. Par un hasard singulier, la première ligne
de la première page de ce Dictionnaireconstatait la dis-
parition du Théâtre-Italien,et au moment où cette pre-
mière feuille était imprimée et tirée on apprenait la
prochaine résurrection de ce théâtre, qui est maintenant
un fait accompli..

bation en ce qui concerne les nombreux théâ-
tres qui étaient situés sur ce point de Paris.
Quatre salles nouvelles furent édifiées pour
abriter les quatre plus importants une au
square des tlits et Métiers pour la Gaité, une
rue de Bondy pour les Folies -Dramatiques,
deux au Châtelet pour le Théâtre-Lyriqueet
pour le Théâtre-National, qui prit le titre de
Théâtre du Châtelet.

Les Délassements-Comiques s'installèrent
provisoirement dans un local aménagé pour
eux rue de Provence, puis disparurent pour
reparaître quelques années après. Quant aux
Funambules et au Petit-Lazary, ce fut pour
eux le coup de la mort.

Mais la secondeliberté des théâtres,décrétée
en 1864, allait renouveler encore la situation
et donner naissance à un grand nombre d'en-
treprises, dont quelques-unes appelaient l'at-
tention, dont les autres, et c'était les plus
nombreuses, n'offraientaucun intérêt artis-
tique.

Dès 1864, on voit s'ouvrir le Théâtre Saint-
Germain (boulevard Saint-Germain),qui de-
vient bientôt les Folies-Saint-Germain, et un
peu plus tard le théâtre Cluny. En 1865 vien-
nent les Fantaisies-Parisiennes (boulevard des
Italiens), le Grand-Théâtre-Parisien(rue de
Lyon), et le Petit-Théâtre (boulevard Vol-
taire), qui s'intitule ensuite Folies-Saint-An-
toine, puis Bouffes-Saint-Antoine.

L'annéesuivante voit la résurrection des Dé-
lassements-Comiques(boulevard du PrinceEu-
gène, dans une'salle incendiée en 181T par la
Commune)et la création de trois théâtres nou-
veaux le Théâtre du Prince-Eugène (rue de
Malte), qui devient plus tard le Théâtre du
Château-d'Eau; les Menus-Plaisirs (boulevard
de Strasbourg), qui prennent tour à tour les

noms de Théâtre des Arts, Opéra-Bouffe et
Comédie-Parisienne et les Nouveautés, deuxiè-

mes du nom (Faubourg Saint Martin 60),
qui plus tard prendront le titre de Délasse-
ments-Comiques.(cette salle est aujourd'hui
détruite).

Plus féconde encore, l'année 1867 fait éclore
cinq théâtres l'Athénée (rue Scribe); le Théâ-
tre-International (iL l'Expositionuniverselle )
le Théâtre-Rossini (à.Passy) le Théâtre Saint--
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Pierre (passage Saint Pierre -Amelofc); et' le
Théâtre-Lafayette(à l'angle des rues Lafayette
et du Faubourg-Saint-Martin). Puis viennent
successivement la Renaissance (boulevard
Saint-Martin),troisième du nom (1), en 1872;
les Folies-Bergère (rue Richèr),à peu prèsdans
le même temps; le Théâtre-Taitbout (rue Tait-
bout),'en 1875, qui, avant de mourir, prit le
titre de Nouveau-Lyrique les Bouffes-du-Nord
(boulevard de la Villette), vers 187G les Non-
veautés (boulevard des Italiens), troisièmes du
nom, sur l'emplacement des anciennes Fantai-
sies-Parisiennes,en 1878 le Palace-Théâtre (rue
Blanche), en 1881; l'Eden-Théâtre, en 1882.

Mais ce n'est pas tout, et il faut mention-

ner encore la création de nombreux petits
théâtres, qui pour la plupart ne sont ou
n'étaient que de simples bouislouis le
Théâtre- Oberkampf (rue Oberkampf), qui se fit
connaître aussi sous le nom de Folies d'Athè-
nes le Théâtre des Familles (Faubourg Saint-
Honoré), qui s'est appelé Théâtre Corneille et
Théâtre Saint-Honoré le Théâtre Saint-Lau-
rent (rue de la Fidélité) les Folies du Gros-
Caillou (rue Duvivier, 1876); le Théâtrede la
Porte-Saint-Denis (boulevard Saint-Denis,
1877); les Folies-Montholon (rue Roche-
chouart), qui prirent aussile nom de Tertullia
le Théâtre Labourdonnaye (au Champ-de-
Mars) l'Athieneum (rue des Martyres) le
Théâtre de la Villette (rue de Flandre) les
Folies-Bobino Montparnasse); les Fan-
taisies-Oller, qui s'établirentun instant (187G)
dans le local laissé vacant par les Fantaisies-
Parisiennes la Gaîté-Montparnasse (à Mont-
parnasse) le Théâtredes Gobelins (avenuedes
Gobelins) les Folies-Belleville (rue de Belle-
ville). Est ce-tout? Je n'en jurerais pas. Je
crois cependant que j'en oublie peu.

Voici, du reste, la liste complète des théâ-
tres existant iL Paris en l'année 1883

(1) Vers 18GS, M. Caryalho, directeur du Théâtre-
Lyrique, avait eu la singulière idée de dédoubler sa
troupe et de l'envoyer, trois fois par semaine, donner
des représentationsà la salle Ventadour, occupée par
le Théâtre-Italien, qui jouait les trois autres jours.
Pour donner un titre à cette entreprise étrange, il
avait choisi celui de Théâtre de la Renaissance. Cinq
soirées suffirent pour faire avorter la combinaison.

Opéra,
Comédie-Française,
Opéra-Comjque,
Odéon

Gymnase,
Vaudeville
VARIÉTÉS,

Palais- Royal,
CHATELET,

Théâtre DES NATIONS

Porte-Saint-Martin
GAITÉ,
AMBIGU,

BOUFFES-PARISIENS,

Folies-Dramatiques
Renaissance,
NOUVEAUTÉS,

'Menus-Plaisirs,
Théâtre CLUNY,
Théâtre Déjazet
Théâtre DU CHATEAU-D'EAU,

.Théâtre Beaumarchais,
BOUFFES-DU-NORD,

Gaité-Mon'jtarnasse,
Gobelins.

A cela il faut ajouter les quatre grands théâ-
tres équestres cirques d'Été et d'Hiver, Hip-
podrome, cirque Fernando puis les théâtres
dits de l'ancienne banlieue Montmartre, Ba-
tignolles, Belleville Montparnasse fondésaux
environs de 1830, et Grenelle puis encore dif-
férents spectacles de curiosité, tels que le Mu-
sée Grévin; le théâtres Robert-Houdin, divers

panoramas; enfin les innombrables cafés-con-
certs qui pullulent dans tous les quartiers de la
grande capitale. Selon toute apparence, Paris
n'est pas près de s'ennuyer. En tout cas, ce ne
sera pas faute de distractions.

THÉATRES DE GENRE. C'est une
qualification qu'on applique volontiers iL cer-
tains théâtresdont le genre n'est pas nettement
défini, et dont le répertoire offre une variété
réelle, ou relative. Les théâtres lyriques sont
consacrés à l'opéra, la Comédie-Française et
l'Odéon a la tragédie et iL la comédie, l'Ambigu
au drame, la Porte-Saint-Martinet le Châtelet

aux pièces à grand spectacle;mais le Vaudeville,
le Gymnase, les Variétés, le Palais-Royal,où
l'on joue tout, la comédie, le drame intime, la
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société, tous les théâtres d'amateurs qui se
rendirent plus ou moins fameux dans le cours
de ce dix-huitième siècle si affolé, si assoiffé de
plaisirs. Je me bornerai en mentionnerquel-

ques-uns, en rappelant t,out d'abord, à titre
exceptionnel,les fêtes théâtrales somptueusesde
la duchesse du Maine, si connues sous le nom
des « Nuits de Sceaux. » Je signalerai ensuite
les théâtres particuliers du 'duc d'Orléans, du
maréchal de Richelieu, du prince de Conti, de
la duchesse de Noailles, de de Montesson,
des demoiselles Verrières, etc. On sait la célé-
brité que se sont acquise les spectacles que
Mmcde Pompadour organisait à Versailles,dans
le théâtre des Petits-Appartements,et ceux que
plus tard la jeune reine Marie-Antoinette don-
nait d'une façon si brillante à Trianon.

Dans un tout autre genre, il faut citer les
deux théâtres que M"° Guimard,la célèbre dan-

seuse, s'était fait construire dans ses deux hôtels
de Pantin et de la rue d'Antin, et sur lesquels

on jouait des parades et des parodies qui, dit-
on, n'étaient pas précisément écrites à l'usage
des pensionnats de demoiselles. Enfin, lorsque
la Révolution éclata, il existait à Paris plus de
deux cents théâtres particuliers, dans lesquels
des amateurs plus ou moins titrés se donnaient
le plaisir de la comédie de société.

Dans la première moitié du siècle présent,

on vit encore nombre de théâtres d'amateurs,
parmi lesquels on doit signaler en première
ligne celui de l'hôtel Castellane, puis ceux du
duc de Chimay, du prince Murat, du duc de
Maillé, du prince de Marsan à Bernis, de
Mme Dupinà Chenonceaux,de NI. de :Magnan-

ville, de M. de Clermont-Tonnerre,etc. Au-
jourd'hui, le goût de la comédie de sociéténe
semble pas moins vif qu'autrefois mais on la
joue volontiers dans un salon, entre deux para-
vents, et l'on ne cite plus guère de somptueux
théâtres particuliers comme ceuxdont le renom
a été si grand au siècle dernier.

THEOLOGIUM. Les anciens donnaient
ce nom à certaine partie du théâtre, qui était
plus élevée que l'endroit où paraissaient les

personnages ordinaires des pièces représentées.
C'était l'endroit d'où parlaient les dieux, et
oit se trouvaient les machines sur lesquelles ils

descendaient. Il fallait, nousdit l'Encyclopédie,

un theologiumpour représenter VAjax de So-
phocle et Yllippolyted'Euripide.

TIMBRE. C'est la marque par laquelle

on reconnaît l'air d'un couplet de vaudeville

sans en avoir la musique sous les yeux. La Clé

d2c Caveau (Voy. ce mot) a enregistré ainsi
plusieurs milliers d'airs connus, en donnant
leur timbre, qui est soit le titre d'une chanson,
soit celui d'une pièce pour laquelle l'air a été
fait, soit le premier vers du couplet original.
Dans le premier cas, on met en tête du couplet

nouveaucette mention «Air de Malbrough, »

ou « Air de Bouton de rose; » dans le second

cas,, on met « Air » ou « Air
de Lantara; » enfin, dans le troisième, on
met « Air J'en gutette unpetit de mon âge, »

ou « Air Dans un grenier, qu'onest bien àvingt
ans » etc. Cette mention suffit à faire recon-
naître aussitôtl'air ou à en faciliter là recherche.

TIRADE. Dans les tragédies et dans les

drames, on appelle tirade un long récit fait par
l'un des acteurs en scène. Le fameux récit de
Théramène,dans Phèdre, est une tirade. Tirade
aussi le long morceau débité par Oreste à la
première scène d' Andromaque. En argot de
théâtre, la tirade devient une tartine. Dans la
comédie en vers, où les récits de ce genre sont
généralementmoins longs,et même encoredans
la tragédie, lorsqu'ils sont dans le même cas,
on leur donne volontiers le nom de couplets.

TIRER LA FICELLE. D'un chanteur
qui, au théâtre, ou parce qu'il commence v

perdre la voix, ou parce qu'une indisposition
passagère lui enlève une partie de ses moyens,
éprouve de la difficulté à atteindre les notes
élevéesd'un morceauet n'y parvientqu'à grand'
peine et avec des efforts visibles, on dit qu'il
tire la ficelle. L'origine de cette expression se
perd dans la. nuit des temps.

TITRES DE PIÈCES. De tout temps,
certains auteurs se sont ingéniés il, donner a'

leurs pièces des titres étranges, destinés à pi-

quer la curiosité du public d'autres, de très
bonne foi et sans y chercher malice, ont fait



preuve en ce'genre d'une excentriciténaïve,
soit par la' nature, soit par la longueur des ti-
tres choisis par eux..

Nous nous bornerons à citer ici quelques
exemples curieux. En'1579, Gabriel Bbunin
fait imprimer à-Pans une'tragédieainsi intitu-
lée la Défaite de la piaffe et de lapiquorée et
le Bannissement de Mars à.l'introduction de
Pa-u et de dame Justice ) l'année suivante
Thomas Le Cocq, prieur de la Trinité de Fa-
laise et de Notre-Dame de Gûibray, donne une
autre tragédie dont voici le titre L'odieztx
et sctnglant meurtre commis-par le maiidit.Caïn

de son frère Abel, extrait du qua-'
trième chapitre de la. Genèse, tragédie morale
à douzepersonnages,savoir Adam, Ève, Caïn,
Abel, Calniana; sœur et femme d'Abel, Debora',

sœur et femme'de Caïn, l'Ange, le Diable; Re-
mords de conscience, le Sang d'Abel, le Péché,
la llort.

En 1621, un anonyme publie iL Troyes la
pièce suivante les Amours de Zerbin et d'Isa-
belle, princesse fugitive, où il est remarqué les
périls et grandes fortunéspasséespar ledit Zer-
bin recherchant son. Is'ctbelle par le monde, et
comme il est délivré de kt mort par Rolaizd; en
1636, Grandchamp fait: représenter.à 1'Hôtel
de Bourgogne une tragi-comédieintitulée les
Avezzturesamoureusesc'Omphale, son conzbat,

sct perte, son retour et son mariage; en 1716,
la Comédie-Italiennereprésente deux canevas
dont l'un porte pour titre Arlequin feint guéri-
don, momie et chat ou l 'Apothicaire ignorant,
et l'autre Arlequin feint vendeur de chanson,
acisse d'oraizger,- lanterné et sage-femme; en
1753, de Hesse donne au.même théâtre, un
ballet intitulé l'Amour pique par une abeille
et guéri par un Miser (le Nous pour-'
rions multiplier ces citations il nous suffit de
ces quelques exemples d'excentricité naïve ou
volontaire. (Voy. Sous-titre.)

TOCCATA." Voy. Aies A danser.

TOILE (LA).. C'est le rideau d'avant-
scène, celui qui sépare de .la salle le théâtre
proprement dit, et qui reste baissé chaque fois'
que l'action dramatique est suspendue. Les let-
trés lui donnent généralement le nom de ri-

deau le populairé l'appelle plusfamilièrement

la toile.

TOILEDE FOND. -Synonymede,Rideau
de fond (Voy. ce mot). ''•'

TOMBER. Au théâtre, comme dans le
dictionnaire, tomber signifie faire une chute,
et faire une chute est l'antonyme d'avoir du
succès. Il est rare qu'une pièce ou un acteur
tombés toutd'abord se, relèvent de cet écliec
cela se voit pourtant. Mais quand la chute
est telle que ce relèvementest impossible,on
dit que la pièce, ou l'acteur, est tonzbé àplat.
Si la chute est caractérisée par de nombreux
sifflets, on dit de l'une ou de l'autre qu'il est
tombé sous les sifflets:

TORERO ou TORÉADOR.-Nomsqu'on
donne," en'Espagne, ai ceux qui combattent le
taureau dans les coursés publiques il convient
toutefois de distinguer entre le toréador et le
torwo. Celui-ci est le nzrctccdoret combat de l'é-
pée, à pied, tandis que celui-là, le picador, tou-
jours à cheval, ne fait qu'escarmoucher de la
lance pour irriter le taureau. Uiï torero en re-
nom peut gagner 5 à 6,000 réaux par course,
soit 1,500 francs de notre monnaie, sans comp-
ter les petits bénéfices mais il est 'vrai de dire
qu'il y a une morte-saisonpour la tauromachie,
l'hiver. < > > • r

Avant .d'entrer dans l'arène, tous vont s'age-
nouiller .devant une image ou une statue de la
Vierge placée dans une petite chapelle, et lui
font leurs dévotions car ces messieurs sont
superstitieux comme des brigands calabrais.
ou espagnols. Mais il y a un proverbequi dit
Fiate en la Virgen y 'no carras. dont voici,
d'après M. Emile .Maison,'le sens littéral
«.Fie-toi à la Vierge et ne cours pas. puis tu
verras ce. qui t'arrivera. » Cependant, il leur
arrive souvent malheur; témoin El Rato, am-
puté d'une jambe et aussi célèbre que Pélage,
le g'rand massacreur de Maures. '• i i •

Parmi les plus célèbres toreros du temps pré-
sent, nous citerons Frascueloet Lagartijo,qui
sont des espadas' (épées) saüs rivaux dans toute
la Péninsule nous disons rivaux, et non pas
rivales, pour nous conformer à l'usage castillan.
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se réunir plusieurs contre un seul; ne pas atta-
quer celui qui aurait levé la visière de son casque
ou dont le casque serait tombé, etc. Le lieu du
tournoi consistait en une enceinte ou lice, formée
d'une double barrière à hauteur d'appui, et dont
un des côtés au-moins était garni d'échafaudages
de charpente formant des tribunes où se plaçaient
les juges, les dames et les autres spectateurs il-
lustres.

On distinguait dans les tournois plusieurs
sortes d'exercices le combat la foule ou très-,
pig2zée entre deux troupes de combattants
cheval; le pas d'armes, et la castille, où les
deux groupes étaient soit à cheval, soit à pied
le combat à la barrière, où les deux partis
étaient toujours à pied; la, joute à let lance, qui
avait lieu entre deux seuls cavaliers, etc. Bien
que dans ces diverses sortes de combats toutes
les précautions fussent prises pour éviter au-
tant que possible les accidents, ceux-ci pourtant
n'étaient pas rares, et ils devinrent nombreux
a ce point que l'Église et les princes s'en ému-
rent, et qu'à diverses reprises les tournois fu-
rent interdits, tantôt par l'autorité civile, tan-
tô.t par l'autorité religieuse.Mais on sait ce que
peuvent les défenses de ce genre, lorsqu'il
s'agit d'une coutume passée dans les moeurs, et
surtout d'un divertissement en quelque sorte
national, auquel chacun prend part soit comme
acteur, soit comme spectateur. Pour ralentir la

vogue des tournois, il ne fallut rien de moins

que la blessure mortelle faite au roi Henri II,
dans une joute à la lance, par le comte de
1\fontgomery, son capitainedes gardes. Encore,
comme nous le disions; ne fut-elle queralentie,

et vit-on peu d'années après Charles IX blessé
à son tour, quoique moins grièvement,.par la
lance du duc de Guise. A partir de ce.moment,
les tournois furent définitivement abandonnés,
et cédèrent la place aux carrousels.

TOURS DE GIBECIÈRE, DE GOBE-
LETS, DEPASSE-PASSE.– Ce sont les tours
que les escamoteursde bas étage exécutaient au-
trefois sur les placespubliques, en présencede la
foule étonnée et naïve. Ces tours consistaient
pour eux à faire passer et repasser rapidement
de menus objets, tels que des muscades, d'un
endroit dans un autre par l'effet de l'adresse et

de l'agilité des mains. De là le nom de tours de

passe-passe. Et comme ils se servaient pour
cela de plusieurs gobelets sous lesquels ils fai-
saient passer tour à tour les objets; on'disàit
aussi tours de gobelets. Fnfin, comme leur pe-
tit matériel était contenu dans une gibecière
qu'ils portaient sur eux, on disait encore tours
de gibecière.

« TOUS TOUS » C'est le cri par lequel
la claque (car aujourd'hui le public véritable
n'entre pour rien dans les manifestations'de ce
genre) rappelle, a la fin d'un acte ou d'une
pièce, tous les acteurs qui ont pris part à son
interprétation, afin de les « couvrir de bra-

vos. » Jadis, le rappel était un honneur excep-
tionnel,accordé seulement,dans certaines cir-
constances particulières, à certains grands
artistes, et par un public sincèrement enthou-
siaste. Aujourd'hui, on ne se contente plus de
rappeler un comédien, on les rappelle « tous, »
et ce soin est laissé à une claque stipendiée à
cet effet. Mais la banalité même du fait lui en-
lève toute espèce de valeur et quand les co-
médiens sont revenus, se tenant tous par la
main, recevoir les bravos d'une claque en délire,
ils n'ont pas de quoi être plus émus que le
public qui a assisté sans y participer à' cette
petite fête de famille.

TRADITION, TRADITIONS. On ne
doit point confondre la tradition avec les trrc-
ditions. La première, spéciale à la Comédie-
Française, revêt un caractère de généralité, et
se rapporte à la façon de parler, de dire, de
comprendre et de jouer un rôle. Les traditions,
qui sont de mise dans tous les théâtres, con-
cernent certains jeux de scène d'un genre par-
ticulier, 'certains mouvementset même certains
mots ajoutés ,:1, la mise en scène ou au texte
primitifs, et qui sont destinés a obtenir un ef-
fet soit dramatique, soit le plus souvent comi-
que; dont l'auteur n'avait pas conçu la pensée.
La tradition est le plus souvent insupporta-
ble, en'ce sens que,' si on l'observait à là lettre,
elle pétrirait tous les comédiens dans le même
moule et apporterait au théâtre la plus déso-,
lanté uniformité. On voudrait l'imposer à des
comédiensdu talent le plus opposé, du tempé-



rament le plus divers, sans tenir compte du
physique,des facultés,'dés aptitudesparticulier
à chacun d'eux.' Certainement l'art du théâtre;
comme'tous les autres arts, repose sur des lois
générales, sur des données- premières et raison-
nées qui. veulent'être respectées mais il y a
loin: de lai vouloir obliger tous les comédiens
a,:marcher, v parler, à se'mouvoir, à'rire et àse
moucher de. la'même manière.' Les principes
généraux de la diction théâtrale et de l'action
scénique doivent» assurément être -inculqués

aux jeunes comédiens mais il: ne fàut pas les
asservir, à l'observance .rigoureuse de détails
puérils:qui leui. enlèveraitoute initiative: et
toute originalité.'C'est ce dont on -ne se rend
pastoujours suffisamment compte sur notre
grande scène littéraire,'où les nouveaux, venus,

,oppose: sans' cesse'
oiit.laplus grande peine à faire admettre dans
leur jeu quelque nouveauté et quelque person-

TRADUCTION. On a donné en France,
depuis: deux siècles; un -"grand .'nombre de tra-
ductions d'œuvres dramatiques étrangères; soit
d'après. lesauteursanciens; soit d'après les
modernes.'Mais' les .'étrangers ont mis bien plus
encore à.contribution'.notre'théâtre' toujours
si.richeet. si. florissant"; et; l'heure actuelle

nos bonsécrivains'dramatiquespeuvent dire
qu'ils sont joués sur. toutes les scènes du monde,
car, il :ne se présente pas chez nousune pièce
importante qu'ellene soit traduite aussitôt
dans diverses langues: 1

Un exemple curieux de traduction est celui
qui nous est offert par> V Andromaque de Ra-
cine,.qui fut jouée en italien à Paris, à la Co-
médie-Italienne, le 15 mars 1725. Voici ce que
le Mercure.de France disait' à ce sujet
« Le-15 mars 1725, les Comédiens-Italiens
donnèrentla première représentationd'Andro-
maca; c'est une traduction' très littérale en
vers non rimés de la tragédie de Racine. Les
principaux rôles d'Andromaque,d'Hermione,
de Pyrrhus, d'Oreste et de Pyladeétoient rem-
plis par les demoiselles Silvia et Flaminia et
par les sieurs Mario, Lelio et Dominique,ha-
billés la romaine. La pièce fut fort bien
représentée, et cette nouveauté singulière a été

goûtée de plusieurs personnes qui entendent
parfaitement la poésie italienne, et qui sont
portée d'en sentir les beautés. Cette pièce fut
imprimée sous le titre suivant VAndromaca,
traged-ia del sig. Racine, transportatadal Fran-
cese en versi ilaliani. Dans l'épître dédicatoire,
adressée v Milord Peterborough, on apprend
que plusieurs académiciens d'Italie ont con-
couru à faire cette traduction,que M. Fraguier
trouvéedigne de l'original. C'est ainsi qu'il
en parle dans l'approbation. » Et, de son côté,
Riccoboni nous donne les détails suivants sur
ladite traduction cc de
M. Racine fut traduite en vers non rimés ita-
liens par des seigneurs de la ville de llodène,
qui ,la représentèrent dans le temps que les
troupes du' roi, de France étoient en ce pays,
vers 1700. Ce qu'il y a de particulier à la tra-
duction de cette pièce, c'est que chaque acteur
traduisit son rôle, et la scène entière où il se
trouvait avec Andromaque ou Hermione. Le
baron de Rangoni, envoyé du duc de Modène

en France, étoit un des acteurs de cette pièce
et jouoit le rôle d'Oreste. »

TRAGÉDIE. Comme toutes les formes
de l'eirt; la tragédie eut son enfance, ses trans-
formations et son épanouissement. Laissons
Chamfort nous retracerses origines premières

Le hasard et Baochus donnèrent les premières
idées de la tragédie en Grèce. Bacchus, qui avoit
trouvé le secret de cultiver la vigne et d'en tirer le
vin, l'enseigna à un certain Icarius, dans une con-
trée de l'Attique qui prit depuis le nom d'Icarie.
Cet homme un jour rencontra un bouc qui faisoit
du dégât dans ses vignes, l'immola iL son bienfai-
teur, autant par intérêtque par reconnoissance. Des

paysans, témoins de ce sacrifice, se mirent à dan-

ser autour de la victime, en chantant les louanges
du- dieu.' Ce divertissement passager devint un
usage annuel, puis sacrifice public, ensuite céré-
monie universelle, et enfin spectacle profane. Car,

comme tout étoit sacré dans l'antiquité payenne,
les jeux et les amusemens se tournèrent en fêtes,
et les temples à leur tour se métamorphosèrenten
théâtres. Mais cela n'arriva que par degrés. Les
Grecs venant à se polir, transportèrent dans leurs
villes une fête née du loisir de la campagne. Les
poètes les plus distingués se firent gloire de com-
poser des hymnes religieuses en l'honneur de Bac-



chus, et d'y ajouter tout ce que la musique et la
danse pouvoient y répandre d'agrémens. Ce fut
une occasion de disputer le prix de la poésie, et ce
prix, au moins à la campagne, étoit un bouc, ou
une outre de vin, par allusion au nom de l'hymne
bachique, appelée depuis longtemps tragédie, c'est-
à-dire chanson du bouc ou des vendanges. Ce ne
fut, en effet, rien autre chose durant un long es-
pace d'années. On perfectionna de plus en plus le
même genre, mais on ne le changea pas. Il fit en-
tr'autres la réputation de quinze ou seize poètes,
presque tous successeurs les uns des autres.

Chamfort ajonte avec raison que ni
dans ces hymnes, ni dans les chœurs qui les
chantaient, on ne trouve aucune trace de la
véritable tragédie. Comment se tmnsforma-
t-elle, en passant par les mains de Thespis, de
Phrynicus, de Chérilus, pour en venir au point
où nous la trouvons avec Eschyle, c'est ce qu'il
serait bien difficile de dire. Il est certain, tou-
tefois, que c'est Eschyle qui lui donna la forme
régulière et puissante que l'on sait, et qu'après
lui Sophocle et Euripide créèrent en ce genre
d'incomparables chefs-d'œuvre. Après ces trois
grands hommes, la tragédie, dont la forme est
fixée ne progresseplus et décline au contraire.
Les Romains ne surent pas l'embellir. « Les
Romains, dit Arnault, qui dans tant de genres
de poésie ont donné des rivauxaux plus beaux
génies de la Grèce, leur sont néanmoins bien
inférieurs dans la tragédie, à en juger par cel-
les qu'ils nous ont laissées. De la bouffissure, de
la déclamation, un style antithétique et sen-
tencieux, une action froide et languissante,
quelques belles scènes gâtées par des beautés
déplacées, voila ce que nous offre leur théâtre
héroïque tout y est hors de nature, tout y est
faux (1). »

C'est en France que la tragédie devait re-
naître, avec un éclat comparable à celui qu'elle

(1) Cette inférioritéévidente des Latins à l'égard des
Grecs en ce qui concerne la tragédie avait été cons-
tatée par Boileau dans son Art poétique (chant III)

La tragédie, informe et grossière en naissant,
N'était qu'un simple chœur, où chacun en -dansant
Et du dieu des raisins entonnant les louanges,
S'efforçait d'attirer de fertiles vendanges.
Là, le vin et la joie éveillant les esprits,
Du plus habile chantre un bouc était le prix.

avait eu dans la Grèce antique. Ici encore elle
commençapar bégayer, avant d'atteindre l'ad-
mirable perfection qu'on lui connut après un
siècle. Jodelle, l'un des poètes de la Pléiade,
obtint pourtant un immense succès en faisant
représenter devantHenri II sa Cléopâtre(1552).
Après lui vint Garnier, qui, de 1573 jusqu'à
l'aurore du dix-septièmesiècle, régna en maître
sur la scène de l'Hôtel de Bourgogne, et eut
pour successeurAlexandre Hardy. Celui-ci, au-
teur de huit cents drames, « qui ne sont pas
tous mauvais, a dit. un critique, occupa le
théâtre jusqu'en 1632, époque où il fut détrôné
par un homme qu'on ne détrônera pas, par
Corneille. Il faut tenir compte pourtant des
efforts de deux écrivains contemporains de
Hardy, l'un, Du Byer* fameux par sa tragédie
àeScévohj l'autre, Mairet, par sa Sophonisbe.
Tels sont les précurseurs de Pierre Corneille.
Avec celui-ci, la tragédie française atteint son
plus haut point de perfection, et devient l'ad-
mirable poème que l'on sait Rotrou sans l'é-
galer, marche sur ses traces, et bientôt Racine,
avec son vers enchanteuret plein enharmonie,
avec son incomparable sentiment de la scène,
sait faire autrement.etaussibien que Corneille.
Si Polyeucte, h Cid, les Horceces sont de mer-
veilleux chefs-d'œuvre, on n'en saurait dire
moins à'Anâromaque, de Britannicus d'IjiM-
gènie, de Phèdre et (TAthàlie. Voltaire viendra
ensuite, et luttera parfois avec bonheur contre
le souvenir écrasant des deux géants qui l'ont
précédé, mais après lui et jusqu'à nos jours la
tragédie ne trouvera que de bien pâles conti-
miateurs de ceux qui lui ont donné un si ma-
gnifique éclat. Il faut cependant citer honora-

Thespis fut le- premier qui, barbouillé de lie,
Promena par les bourgs cette heureuse folie;
Et, d'acteurs mal ornés chargeantun tombereau,
Amusa les passants d'un spectacle nouveau.
Eschyle dans le chœur jeta les personnages,
D'un masqueplus honnêtehabilla les visages,
Sur les ais d'un théâtre en public exhaussé,
Fit paraître l'acteur d'un brodequin chassé.
Sophocle enfin, donnant l'essor à son génie;
Accrut encor la pompe,augmental'harmonie,
Intéressa le chœur dans toute l'action,
Des vers trop raboteuxpolit l'expression,
Lui donna chez les Grecs cette hauteurdivine,
Où jamais n'atteignit la faiblesse latine.



TRAGÉDIE. 7o5

blemeut au lus de
Chcnier et d'Arnault. qui ont su parfois trou-
ver de nobles accents tragiques. Au reste, on
peut considérer la tragédie pomme morte au-

écrivains venus a, leur suite.

de grands hommes, mais
la place me manquerait pour parler d'eux

viens

an dix-septième siècle, de tragédies eu prose.
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estime, et toute la cour ne In i a pas été moins
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neille n'a point de preuves si puissantes de

l excellence des siennes, et je lui céderai volon-

en nu seul jour (1).» Xotre homme au reste
éclore

coup sur coup deux nouvelles tragédies en. prose,
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M°"" Sarah Bernhardt et M. Mounet-SuIly.
L'Angleterreet l'Italieont fourni aussi nom-

bre de tragédiens de premier ordre. Shakespeare

a eu des interprètes merveilleux dans là per-
sonne de Garrick de MackHn, de Eean, de
Kemble, de Macready, pour ne citer que les
plus fameux. Quant aux tragédiens italiens, le
public français a pu apprécier, dans ces vingt
dernières années,deux des plus justement célè-
bres, M" Ristori et M. Rossi.

TRAGI-COMÉDIE. Comme son nom
l'indique, la tragi-comédie était une composi-
tion dramatique d'un genre mixte, en quelque
sorte, écrite en vers, comme la tragédie, mais
dont le dénouementn'étaitpas toujours funeste.
« La tragédie, dit Chappuzeau, est une repré-
sentationgrave et sérieuse d'une action funeste,
qui s'est passée entre des personnes que leur
grande qualité ou leur grand mérite relèvent
au-dessus des personnes communes, et le
plus souvent c'est entre des princes et des rois.
La tragi-comédie nous met devant les yeux de
nobles avantures entre d'illustres, personnes
menacées de quelque grande infortune, qui se
trouve suivie d'un heureux événement. La
tragi-comédie prit naissance dès le seizième
siècle, et fut en honneur jusque vers le milieu
du dix-septième. Les premières pièces de ce
genre qu'on trouve mentionnées dans le réper-
toire de nos théâtres sont le 6*<MM d'huma-
K<7e, de Dabundance ,(1544),
par ybt, de Baran'(1554), lesM dans /a
_/bMM; de La Croix (1561), Bradamante,de
Robert Garnier (1582), -P/K7aKr de Charles
Navières (1584), et .Ka'OM de Du Souhait
(1599). Parmi les auteurs de tragi-comédies
nous trouvons Alexandre Hardy, Balthazar
Baro, Mairet, Du Ryer, La Calprenède, Scar-
ron, Gilbert, Scudéry, Quinault, Boyer, Gué-
rin de Bouscal, Tristan l'Hermite, Pichon,
Benserade,Du Rocher, Montfleury, Maréchal,
Bois-Robert, et enfin Pierre Corneille et Ro-
trou. Après ces deux derniers, la tragi-comédie
disparaît complètement devant la tragédie pro-
prement dite.

TRAINÉES, On appelle ainsi de petits
appareils mobiles, destinés à éclairer, selon le

besoin, telle ou telle partie de la -décoration.
Lorsque celle-ci est compliquée et accidentée,
que plusieurs châssis peu élevés terrains, pe-
tites fermes de paysage, bandes d'eau, etc., oc-
cupent la scène, ces divers objets, placés sur des
plans différents, porteraientombre les uns sur
les autres si on ne les éclairait d'une façon par-
ticulière, en plaçant entre eux la lumière, pres-
que à ras du plancher. On se sert pour cela
des MMM petites traverses d'une longueur
variable auxquelleson adapte un cylindre creux
percéde toutpetitstrous par où le gaz s'échappe

en flammes minceset longuescomme celles qui
servent, dans les jours de grandes fêtes, aux
illuminations des édifices publics. On trouve
parfois dans l'emploi de ce procédé la source de
très grands effets, qui peuvent varier à l'infini.

TRAITRES. Voy. TROISIÈMES RÔLES.

TRANSFORMATION. C'est le nom
qu'on donne à certains changements de cos-
tume instantanésqui s'effectuent en scène, sous
l'œil même du spectateur, sans que celui-ci
puisse comprendre la nature du procédé em-
ployé à cet effet. Ce procédé, quoique ingé-
nieux, est assez simple pourtant. L'acteur qui
doit se transformer ainsi est revêtu d'un cos-
tume qui, quellequ'en soit la disposition, n'est
formé que de deuxpièces, une devant, une der-
rière ces deux pièces sont réunies sur lui au
moyen d'un fil formé d'une corde de boyau,qui,
partant du piedet gagnant l'épaule par une série
d'oeillets,redescendensuitele longdesbras.L'ex-
trémité supérieurede ce filest arrêtée,au-dessous
du cou, parun nœud ou une rosette que l'acteur
défait lorsque le moment est venu, tandis que
l'extrémité inférieure est terminée par un an-
neau. Au momentoù la transformationdoit s'o-
pérer, l'acteurvient se placerà un endroitdéter-
miné avec précision et marqué a la craie, un petit
trappillon s'ouvre derrière lui, une main pas-
sant par ce trappillon saisit l'anneauauquel se
relient les fils, et, quand la réplique arrive,
l'acteur n'a qu'à dénouer le nœud qui retient
par en haut le vêtement qui doit disparaître.
Le machiniste placé sous le théâtre tire alors à
lui l'anneau qu'il a saisi le vêtement disparaît
instantanément par le trappillon, et l'acteur



apparaît sous le costume brillant que cachait
celui sous lequel il s'était montrétout d'abord.

TRANSPOSER. On appelle transposer
le fait d'exécuterun morceau daus.un ton dif-
férent de celui dans lequel il est écrit. Dans
les théâtres de vaudeville ou d'opérette, l'or-
chestre est sous ce rapport à la discrétion des
chanteurs, et parfois la transposition est ins-
tantanée. Si un chanteur est enroué, en effet,
ou mal disposé, il fera dire au chef d'orchestre,

au cours du spectacle,de transposer tel morceau
d'un demi-ton ou d'un ton, pour faciliter sa
voix. D'autres fois, c'est un artiste qui, repre-
nant un rôle créé par un autre, mais ayant la
voix plus grave ou plus aiguë, fera transposer
d'un ton, ou d'un ton et demi, parfois de deux
tons, soit au-dessus, soit au-dessous, les mor-
ceaux qu'il a à chanter. Comme on ne saurait
indéfiniment faire recopierces divers morceaux
dans des tons toujours différents; l'orchestre
est obligé de transposer toujours à vue, selon
le caprice ou les nécessitésde chaque chanteur.

TRAPÈZE. L'exercice du trapèze est
l'un des jeux favoris des gymnastes et des
acrobates qui se montrent dans les cirques et
dans les spectacles de curiosités. On sait ce
qu'est le trapèze une machine de gymnase,
suspendue, en l'air, et formée de deux cordes
verticalesreliées, à leur extrémité inférieure, à

un morceau de bois arrondi qui donne prise à
la main du gymnaste et qui doit être saisi par
lui. C'est à l'aide de ce seul instrument que
certains acrobates exécutent des exercices véri-
tablement prodigieux. On a vu des femmes, et
même des enfants, montrer dans cet exercice

une agilité, une souplesse et une adresse mer-
veilleuses, doublées d'une grace et d'une élé-

gance que les hommes, n'atteignent que bien
rarement.Le dessinqui accompagne cet article

a justement été pris, sur nature, au Cirque
Fernande, d'après une jeune femme qui se dis-
tinguait d'une façon toute particulière dans le
jeu du trapèze.

TRAPPE. Les trappes sont les endroits
du plancher de la scène par lesquels paraissent

ou disparaissent instantanément, à la vue du

spectateur, soit un personnage,soit un objet plus
ou moins volumineux, soit parfois toute une
machine décorative portant dix, vingt, trente
personnes et plus. Le plancher d'un théâtre,
essentiellement mobile, est divisé régulière-
ment, à. chacun de ses plans, en nn certain
nombre de trappes et trappillons (Voy. PLAN-
CHER); mais comme il arrive souvent que, pour
les besoins d'une pièce, on a besoin d'ouvertu-

Jenne femme faisant l'exercice du trapèze.

res beaucoup plus grandes, que celles des trap-
pes régulières, qui ne mesurent guère plus d'un
mètre de largeur, on. transforme le plancher à
l'endroit voulu pour obtenir ces ouvertures,

ces trappes d'une dimension exceptionnelle.
Le plancher, en effet, doit se prêter et se prête
à tout, et sa division sous ce rapport est essen-
tiellement variable.

Selon le besoin, les trappes sont de forme
carrée, oblongue, quelquefoisronde, et l'on a
dit avec raison que dans un théâtre bien ma-
chiné leur nombre est parfois si grand que le
plancher semble découpé à jour. Il va sans dire



que, malgré cela, celui-ci reste toujours par-
faitementuni; que les trappes ne s'ouvrent'que
juste au moment nécessaire, et que, une fois
opérée l'évolution pour laquellé s'est faite cette
ouverture, elles se referment aussitôt dé la fa-

çon la.' plus exacte 'et la plus parfaite. Voici
d'ailleurs'comment on piocède la trappe étant
fermée par un coulisseau très solide qui se
trouvé au niveau du plancher,' lorsque le mo-
ment est venu où une apparition doit se pro-
duire par le dessous du théâtre, le coulisseau
glisse rapidement dans une rainure, laisse ou-
verte la place qu'il occupait et livre ainsi pas-
sage au personnage ou à l'objet qui doit appa-
raître celui-ci est porté par un plateau de bois
qui a la dimension exacte de la trappe et qui
est lui-même supporté par un fort châssis mis

en mouvement a l'aide d'un jeu de contre-
poids lorsque le personnage s'est avancé sur
la scène ou que l'objet a été enlevé, le plateau
redescend vivement, et le coulisseau, reprenant
sa place, vient de nouveau boucher la trappe.
S'il s'agit, au contraire, d'une disparition, on
n'a recours qu'à la seconde partie de l'opéra-
tion c'est-à-dire que la trappe a été préalable-
ment bouchée par le plateau mobile, et que, le
moment venu de faire disparaître le person-
nage ou l'objet qui doit s'enfoncer sous terre,
le plateau se baisse, la disparition s'opère, et le
coulisseau revient occuper sa place ordinaire.

TRAPPE ANGLAISE. Ceci est un sys-
tème de trappes soit horizontales, soit vertica-
les, c'est-à-dire pratiquées dans le sol ou dans
un châssis de décors, et qui présente un carac-
tère particulier. Ce genre de trappe a été ima-
giné en Angleterre, et le succès en a été très
grand à Paris quand on l'y a vu fonctionner.
Il est ainsi décrit par J. Moynet « Un
solide bâti avec 'deux volets ou une porte à
deux battants, voilà toute 'la machine; mais
les détails méritent toutenotreattention. Cha-
cun des volets est-divisé suivant sa largeur en
un certain nombre de feuilles reliées ensemble

par une toile collée sur la face postériéure sur
cette toile viennent s'appliquer une série de
lames d'acier très flexibles, dont l'extrémité
est fixée solidement sur le bâti les deux volets
sont ainsi maintenus dans le 'plan du châssis;

si un corps lourd arrivant avec rapidité, un
Homme qui court, par exemple, se précipite

an milieu, les deux volets céderont facilement,
puis ils reprendront rapidement leur place pri-
mitive,'aussitôt l'homme passé; les'lames d'a-
cier, qui auront cédé en se courbant, se redres-
seront immédiatement en ramenant les volets
de la trappe dans leur position première. Si
l'acteur a passé très vite, on ne verra pas l'ou-
verture c'est ce qui a toujours lieu quand ce
passage s'efféctue au travers du sol, le poids de
l'acteur précipitant sa- chute. Telles sont les
trappes anglaises. On peut obtenir avec leur
secours de grands effets mais la bonne vo-
lÓnté et la prestesse des acteurs sont néces-
saires. s

TRAPPILLONS. Les trappillons sont
des trappes très étroites, qui, au nombre de
deux ou trois à chaque plan, peuvent s'ouvrir
sur toute la largeur de la scène sans laisser
de solution de continuité, de façon à livrer

passage aux fermes de toutes dimensions,
même à celles qui forment fond de décor, fer-

mes qui sortent toujours des dessous.

TRAVESTIS. Voy. RÔLES TRAVESTIS.

TRAVESTISSEMENT. Le travestisse-
ment est un changement de costumetrès rapide,
mais qu'il ne faut pas confondre avec la trans-
formation. Tandis que celle-ci, qui n'est d'u-
sage que dans les féeries et les pièces fantasti-
quels, s'opère instantanément sous les yeux du
public et par des moyens exceptionnels, le tra-
vestissement, qui n'a rien de surnaturel, se fait
par des procédés ordinaires et en dehors de la

vue du spectateur. Mais comme l'acteur ou
l'actrice chargé d'un rôle à travestissements
n'aurait pas le temps d'aller rejoindre sa loge

pour revêtir un nouveau costume lorsqu'il lui
faut, parfois dans le cours d'un seul acte, se
montrer sous deux, ou trois; ou quatre aspects
différents, on lui construit, dans une des cou-
lisses, une sorte de loge provisoire, entourée
d'un paravent, qui contient tous les vêtements
et les objets dont il a besoin et dans laquelle
il se déshabille et se rhabille rapidement, à.

l'abri des regards'indiscrets. (Voy. RÔLES A
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dit Fétis, acteur intelligent et plein de finesse,
il sut.faire oublier. les défauts -de si voix grêle
et nasillarde, et créa en France, aux applaudis-
sements du public, l'emploi de chanteurs sans
voix auquel il a donné son nom dans l'opéra-
comique. )) En réalité, les .trials sont des té-

nors comiques, dont les rôles sont plus impor-
tants au point de vue du talent scénique que
du chant proprementdit. C'est dans cet emploi
qu'il faut classer ceux d'André dans l'Épreuve
villageoise, du Grand Cousin dans le Déserteur,
de Bertrand dans les Rendez-vous bourgeois,
de Dickson dans la jPs?M6 blanche, de Canta-
relli dans /e e aux Clercs, de Dandolo dans
Mp, d'Ali Bajou dans le Caïd, etc., etc.
Depuis la disparitionde l'excellent Sainte-Foy,
qui avait succédé lui-même à un artiste fort
distingué, Féréol, l'emploi des trials n'a pas
encore retrouvé, à l'Opéra-Comique, un titu-
laire digne de lui.

TRICOTETS. Voy. AIRS A DANSER.

TRILOGIE. On appelait ainsi, chez les
Grecs, une série de trois tragédies où figuraient
les mêmes personnages principaux, qui rappe-
laient les exploitset les actions d'un seul héros,
de façon que l'ensemble de ces trois pièces for-
mâtcommeun seulgranddramecomposéde trois
actions successives et juxtaposées, représentant
différentes phases de la vie de ce héros. C'est
a Eschyle, dit-on, qu'on doit l'invention de ce
poème dramatique; tout au moins en a-t-il
donné un exemple admirable dans son ûrM,
qui comprend les tragédies intituléesAgazneoz-

non, les C%oAorM et les .Ë'MMMMM'. Lorsque
la trilogie était suivie d'un drame satyrique
relatif au même sujet, l'ensemble des quatre
pièces constituaitune tétralogie (Voy. ce mot).

Victor Hugo a employé pour un de ses dra-

mes, les Bzcrgraves, la qualificationde trilogie,
en en expliquant ainsi l'emploi dans sa pré-
face « La division et la forme du drame

une fois arrêtées, l'auteur résolut d'écrire sur
le frontispice de l'oeuvre, quand elle serait ter-
minée, le mot trilogie. Ici, comme ailleurs, tri-
logie signifie seulement et essentiellement
poème en trois chants, ou drame en trois ac-
tes. Seulement, en l'employant, l'auteur vou-

lait réveiller un grand souvenir, glorifier au-
tant qu'il était en lui, par ce tacite hommage,le
vieux poète de l'Orestie; qui, méconnu de ses
contemporains, disait avec une tristesse fiènè

t/6 consacre mes <BMTM azc temps; et aussi peut-
être indiquer,au public, par ce rapprochement
bien redoutable d'ailleurs, que ce que le grand
Eschyle avait fait pour les titans, il osait, lui,
poète malheureusement trop au-dessous de cette
magnifique tâche, essayer de le faire pour les
burgraves. »

La série des trois pièces justement célèbres
de Beaumarchais le Barbier de <St7
!n'<e de Figaro, la 111ère coupable, peut être
considéréecomme une trilogie. Enfin, il faut
citer aussi la grande trilogie de Schiller, IF-
MtM, composée de trois grands drames et
qui a rendu son nom si célèbre.

TRIO. Mot italien qui a passé dans la.

langue française. Dans le drame lyrique, dans
l'opéra-comiqueou dans l'oratorio, le trio est
un morceau à trois voix soutenues par l'or-
chestre. Dans un concert instrumental, le
trio est une composition à trois instruments
conçue dans la forme du quatuor et du quin-
tette.

TRIPOT COIIIQUE (LE). Ceci est un
terme de dédain que certains critiques du dix-
huitième siècle, entre autres le trop fameux ba-

ron de Grimm et les rédacteurs des .e?KOM'M

secrets, appliquaient, par manière de mépris,
à la réunion des acteurs de la Comédie-Fran-
çaise. Ces messieurs, qui n'étaient après tout
que ce qu'on appellerait aujourd'hui de sim-
ples reporters, le prenaient de haut avec des
artistes de la taille des Lekain, des Préville,
des Monvel, des Dazincourt, des Brizard, des
FIeury, des Contât, des Raucourt et des La
Chassaigne. Pour eux, la réunion de tous ces
artistes incomparables ne formait autre chose
qu' a: un tripot comique. » On peut leur par-
donner le souvenir de ces comédiens illustres
reste la gloire du pays qui les a vus naître, tan-
dis que la littérature du baron de Grimm et
consorts demeure un recueil de cancans artisti-

ques sans autre valeur que celle des quelques
renseignements qu'on y peut puiser.
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gant spirituel,-tantôt valet et tantôt aventu-
rier, qu'il jouoit sous l'habitet le masque d'Ar-
lequin, mais qu'il ne portoit point de batte,
comme ce dernier. ))

TROIS (LES) REPRÉSENTATIONS
D'AUTEUR. Quelque profonde qu'ait été
la chute d'une pièce nouvelle, quelquefâcheuse

que puisse être l'impression produite par elle

sur les spectateurs, l'auteur a toujours le droit
d'exigerqu'on en donne au moinstrois représen-
tations. Le public, en effet, peut être mal dis-
posé à une première audition, une cabale a
'pu être montée contre l'ouvrage, et, bien que
le fait se soit produit rarement, on a vu des
exemples d'une pièce se relevant, d'une façon
éclatante, de l'échec qu'elle avait subi le
premier soir. C'est pourquoi, d'après un usage
depuis longtemps établi, tout ouvrage, même
tombé, doit être joué trois fois au moins, à
moins que l'auteur lui-mêmene juge à propos
de le retirer.

TROISIÈMES ROLES. Classe de rôles
masculins qui forment un emploi difficile, sou-
vent ingrat et qui réclame beaucoup d'habi-
leté de la part du comédien, celui-ci devant
sauver le côté odieux du personnage qu'il est
appelé à représenter, et, tout en en accentuant
fortement le caractère général, glisser plutôt
qu'appuyer sur certains détails qui parfois fe-
raient cabrer le spectateur. Ces rôles, en effet,
sont caractérisés par la seconde appellation de
traîtres, qu'on leur donne souvent, et, dans le
drame et dans le mélodrame, où on les nomme
aussi tyrans, ils acquièrent une grande impor-
tance. L'ancien répertoire classique n'a, guère
connuce genre derôles,bienqu'ony classeparfois
celui du comte dans la Fausse M< de Des-
touches mais il me semble que le premier type
du véritable troisièmerôle est celui de Bégearss
dans la Mère. coupable. Dans le répertoire mo-
derne, je crois qu'on peut faire rentrer dans
cet emploi don Salluste de Ruy Blas et le comte
de Diane de Lys, de même que Saltabadil du
Roi s'amuse. Mais au beau temps du drame et
du mélodrame, il n'était pas une pièce de ce
genre qui ne contînt un 'OMtKe rôle ou un
traître caractérisé. Au commencement de ce

siècle, deux artistes notamment, Stockleit et
Defrêne, se rendirent fameux aux boulevards
dans cet emploi, et firent la fortune des terri-
fiants chefs-d'oeuvrede Hapdé, de Caigniez et
de Guilbert de Pixérecourt. Plus près de nous,
c'est-à-dire il y .a une quarantaine d'années,
trois excellentscomédiens, Surville à la Gaîté,
Raucourt à la Porte-Saint-Martin, Chilly à
l'Ambigu, s'étaient fait une spécialité de ces
rôles véritablement fort difficiles, qui leur va-
laient les injures des spectateurs naïvement
passionnés du parterre et du paradis ceux-ci
ne manquaient jamais de les traiter à haute
voix de lâche! de canaille et de misérable
lorsqu'ils les voyaient sur le point de faire un
mauvais coup; et quand, à la fin de la pièce,
la morale longtemps outragée retrouvait enfin
tout son prestige par le châtimentinattendu du
traître, la salle entière poussait un cri de satis-
faction, et quelques-uns s'écriaient, en le
voyant tomber sous le poignard vengeur
.A/ le ne le c'est bien
fait! Tant il est vrai qu'au théâtre pour le
moins, le crime doit toujours être puni et la
vertu récompensée.

TROTTOIR (LE GRAND). D'où vient
cette locutionbizarre,et commentpeut-elleavoir
pris naissance? J'avoue que je l'ignore abso-
lument:Tout ce que je puis dire, c'est que l'on
désignait ainsi naguère, entre comédiens, tout
le haut répertoire classique, tragique et comi-
que, cette collection de chefs-d'œuvre qui font
la gloire de la France et qui pendant si long-
temps ont été l'apanageexclusifde la Comédie-
Française. Le grand trottoir comprenait les

œuvres de Corneille, de llolière, de Racine,
de Regnardet de leurs successeurs.

TROU DU SOUFFLEUR. Voy. Sour-
FLEUR (Trou du).

TROUBADOURS,TROUVÈRES-Trou-
badours et trouvères ont joué le même rôle en
France, et dans un livre du genre de celui-ci
il est difficile de les séparer. Les uns et les an-
tres doivent être considérés comme les créa-
teurs de la poésie française, avec cette diffé-

rence que les troubadours,fils du midi, écri-



vaient en langued'oc, tandis que les trouvères,
enfants du nord, se servaient de la langue d'ot7.
Leurs noms ont d'ailleurs la même origine, et
viennent pour les premiers du languedocien
trobar, et pour les seconds du français trover,
trouver, qui ont la même signification. Dans

ses Recherches szcr Za France, Estienne Pas-
quier dit que o: les poètes provençaux étoient
appelés troubadours à cause des inventions
qu'ils trouvoient. »

Nous n'avons à nous occuper ici que som-
mairement des troubadours et des trouvères,
et seulement en raison de leurs relations avec
les jongleurs et ménestrels,.par lesquels ils se
faisaient suivre parfois, afin de leur faire exécu-
ter et réciter on chanter les. poésies dont ils
étaient les auteurs. La différence entre les uns
et les autres était nettement établie, et un vieux
poète la caractérisaiten ces termes

Cil chante bien, c'est un y<M)yK/
Cil dit beaux mots, c'est un trouveur.

C'est au moyen âge, à partir du onzième
siècle, que commençaà prendre naissance l'art
des troubadours et des trouvères. Leur histoire
appartient à celle de notre littérature et de no-
tre poésie nous n'en retiendrons que ce qui a
trait au sujet qui nous occupe, au eôlé specta-
cle, qui leur était nécessaire .pour se faire con-
naître et répandre leurs couvres. « L'art du
troubadour, au quatorzième siècle, a dit Kast-

ner, devint, sous l'influence des lois académi-

ques de l'institution des Jeux floraux, la a'M
CMMce ou le gai savoir, attendu qu'on mettait
tous ses soins à trouver, c'est-à-direà imaginer
des choses jolies, agréables, récréatives et
amoureuses. Ce fut vers le onzième siècle que
les trouvères et les troubadours se répandirent
dans les châteaux et les principales cours de
l'Europe, dont ils firent les délices. Ils pre-
naient part surtout à l'exécution des specta-
cles accompagnésde danses et de musique qui
avaient lieu entre les divers services d'un re-
pas, et que, pour cette raison, on appelait en-
<M:. Ces espèces d'intermèdes dramatiques
étaient surtout en usage dans les grandes fê-
tes nommées mJ ou coitrs plénières, qu'on
célébrait à l'occasion des mariages des souve-
rains ou de lenrs enfants, et ils n'étaient même

pas bannis de certaines solennités consacrées

par la religion ou par la coutume locale. Les
trouvères et les troubadours se rendaient de
tous côtés à ces fêtes. Ils voyageaient isolément,
chacun pour son compte, quand, doués d'une
égale habileté dans plusieurs parties de leur
art, ils pouvaient se passer de leurs confrères.
Quelquefois ils formaient de petites associa-
tions dont chaque membre exerçait une indus-
trie spéciale. Il arrivait ainsi qu'un troubadour
menait avec lui ses ménestrels et ses jongleurs,

peu près comme on a vu dans la suite le maî-
tre de danse se faire accompagnerpar le méné-
trier qui joue de la flûte ou racle du violon. N

Ceci suffit pour faire apprécier la distance qui
séparait l'es troubadours et les trouvères des
jongleurs et des ménestrels.

TROUPE. En France, on donne ce nom
de troupe à toute compagnie de comédiensréu-
nie soit à leurs risques et périls, c'est-à-dire

en. société (ce qui aujourd'hui est absolument
exceptionnel), soit sous la conduite et la res-
ponsabilité d'un directeur entrepreneur, pour
l'exploitation d'un ou de plusieurs théâtres.
Ce nom de troupe est ainsi appliqué, aussi bien
à celle de la Comédie-Françaiseou de l'Opéra,
qu'à celle du théâtre de la plus infime ville de
province.

Pour ce qui concerne précisément la pro-
vince, il y a des troupes sédentaires, c'est-à-
dire celles qui, desservant le théâtre d'une
grande ville, telle que Lyon, Bordeaux, Le
Havre, Marseille, etc., ne quittent point cette
ville et ne font point de.voyage, et les troupes
dites ambulantes, parce qu'elles exploitentplu-
sieurs villes dans le cours d'une seule saison et
sont presque toujours en voyage. C'est ce qu'on
appelait, au dix-septièmesiècle, troupes de efOH-

pagne. On distingue aussi les troupes de pro-
vince d'autre façon, et, selon le genre qu'elles
représentent, on désigne les unes sous le nom
de &'OMs opM', parce qu'elles ne jouent que
l'opéra et l'opéra-comique, et les autres sous le

nom de troupes de corner, parce qu'elles jouent
la comédie, le vaudeville et le drame.

A Paris ou en province, on appelle tête de

troupe la réunion des premiers emplois, des ar-
tistes les plus importants, de ceux qui sont.



aimés du public et qui exercent sur lui une
influence incontestable par contre, on englobe
dédaigneusement sous la désignation assez
étrange de '0!e de fer-blanc,troupe de carton,
l'ensemble des emplois.secondaires,des comé-
diens de peu de valeur ou sans valeur apprécia-
ble/avec lesquels pourtant il faut bien remplir
les cadres.

TROUS DU RIDEAU. Ce sont deux
petits trous qui sont pratiqués à droite et à
gauche du rideau d'avant-scène, à hauteur
d'homme, de façon que, lorsque ce rideau est
baissé, on puissevoir de la scène, enappliquant
l'œil à l'un de ces trous, ce qui se passe dans
la salle.

TROUVÈRES. Voy. TROUBADOURS.

TRUC. II est'assez malaisé de définir,
même au point de vue général, ce que c'est
qu'un truc. En fait, le truc est une chose in-
saisissable, et le mot qui représente cette chose
semble seulement donner l'idée d'un procédé
mécaniquepar lequel on opère, au théâtre, l'ap-
parition, la disparition, la modification ou la
transformation d'un individu ou d'un objet
quelconque, saus que le spectateur, surpris par
la rapidi té de l'opération,puisse se rendre compte
des moyens employés pour l'obtenir.

Très varié' et presque infini dans ses applica-
tions, le truc est simple ou compliqué, &OM en-
/f<K ou rusé, presque toujours mystérieux et
inexplicable pour l'œil le plus curieux et le
plus attentif. Il s'applique d'ailleurs, comme
je l'ai dit, soit à des objets matériels, soit à des
êtres animés, soit ta des décors on fragments de
décors. Dans les <7Ms clac Dictble, il en faut
toujours revenir à ce modèle des féeries, on
trouvait toute une étonnante série de trucs,
tous plus curieux les uns que les autres. Truc
la transformation de Babylas en dindon truc
l'allongement du nez de Magloire, qui s'étirait
d'un pied truc la descentedu balcond'Isabelle,
qui la rapprochaitde son amant truc la mul-
tiplication indéfiniedes lanternes truc la four-
che qui, perçant le ventre de Magloire, lui res-
sortait par le dos truc les chaises qui dispa-

raissaient au moment où l'on vottlait s'asseoir,
pour reparaître d'un autre côté; truc les deux
boutiques de l'apothicaireet du marchand de
vin, qui prenaient la. place l'une de l'autre
truc la maison qui se retournait, et qui parais-
sait reposer sur son toit truc l'enflure phé-
noménale de Seringuinos et; un peu plus tard,
le raccommodage du personnage dont on rap-
portait les membres épars et qui, à mesure
qu'on rassemblait ceux-ci, s'animait, reprenait
vie et se mettaitmarcherdevantle public. Tout
cela, et bien d'autres choses encore, c'est le

suc, c'est le fond même de toute féerie, qui,
comme l'indique cette qualification, reposesur
un élément fantastique et merveilleux qu'il
faut faire en sorte de rendre réel aux yeux du
public.

Il fut un temps où il existait à Paris ce qu'on
pourrait appeler des fabricants de trucs, c'est-
à-dire des gens qui passaient une partie de
leur temps à inventer, à imaginer des trucs
nouveaux, ingénieux et inconnus, à en cons-
truire les maquettes,et qui s'en allaient ensuite
chez un producteur, j'allais dire chez un au-
teur en renom, pour lui soumettre et faire fonc-
I tionner devant lui leurs petits chefs-d'œuvre.
L'écrivain (?) faisait son choix dans tout cela,
achetait la propriété de quelques-unes de ces
inventions vraiment curieuses, et fabriquait
lui-même ensuite une féerie dans laquelle il
faisait entrer ces trucs, qu'on n'avait plus qu'à
construire en grand d'après les maquettes.

Je ne saurais mieux terminer cet article
qu'en reproduisant, d'après J. Moynet, l'expli-
cation d'un truc très ingénieux qui fit un
grand effet, il y a une trentaine d'années, dans
un joli opéra de Grisar, les .MOMr.s du Diable,
représenté au Théâtre-Lyridue

L'héroïne de la pièce paraissait dans un palan-
quin d'un aspect très léger, construit de façon à
ôter toute idée de double fond, et porté sur les
épaules de quatre esclaves; tout a, coup l'actrice
fermait deux rideaux de soie; les rideaux se rou-
vraient presque aussitôt, l'actrice avait disparu. Où
avait-elle passé? Or, ceci se faisait en pleine lu-
mière, sur l'avant-scèneparfaitementéclairée. Cette
disparition fut longtemps inexpliquée, et excita
pendant un grand nombre de représentations une
légitime curiosité. L'explication en était cependant
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TYRANS. 7.1
des toiles p'ouricur Ils
.jouoiejd: depuis une heure deux, sur-tout

prix du spectacle otoit de deux sols six deniers par
tête. Les concdieus do rHûtelde Bourgogne.s'c-
tant plaints itueardimd de Richelieu que trois ba-
teleurs cutreprenoicnt sur leurs droits. S. E.You-
lut jtt'er de ce différend pas ses yenx. Ils lurent
nno.nhs au Pai:ns-)ioya'), ou ils reçurent ordre de
jouer daus une aicCve. Us se surpasse t'eut dans la.

scène de <!ros-G'ui]!aume en femme, fondante en
Larmes pour appaiserbr colère de. Turiupin son
ma)'),qui,]esabreaiamain,menneoit.ae)taque
instantdehucouper ]atcte sans vnulou'i'ecoutc)"
scène d'une tenre entière, dans laquelle cette
femme.tantet debout, tar)tut à nenoux.hndisoit
miDecitOsestouehantes.e.ttentoittous les moyens
de l'attendrir, Au contraire le mari redoubloit ses
menaces.–MYons une masque,luidisoit-i!,
je naipoint'de compte a vous rendre, il faut que

je voulue.–E)t!monchei-mr)ri,rpprit-e!)e,.je
vous un conjure par cette soupe aux choux que je
vous ils luerru.'tD'er, et''pie vous trouvâtes si
LtXUH; marine rend, et ]e sabre

il, elle ru'a pris ¡non foibjo, la m'en)) etc.ail
<u'dinr)L J!titvp))ir h.et Jour repro-
ritantrju'fjnHorfoi.Ltotrjom'str'mtt;de; la représenta-
huu de ieurs pièces,!). leur ordonna d's'assucier

Aujourd'hui (!n donne )cuo)n

tiUttS ]:)zz)sd'ui).1):)S('om)'qnc,auxquels c !i-
V)'e))bdcsa(.'tc'n!'sp[nssouf'ic'uxd'e-\CK.C)')crif'c
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UNITÉS (LES TROIS). Unité de temps,
unité de lieu, unité d'action, telles étaient, au
gré des anciens, les règles fondamentales du
théâtre, et Aristote a disserté sur ce sujet tout
u, son aise, aussi bien qu'Horace. Boileau lui-
'même n'a pas hésité à construire là-dessus un
de ces brefs aphorismes dont il avait le secret

Qu'en un lieu, qu'en un jour, un 'seul fait accompli
Tienne jusqu'à la fin le théâtre rempli.

Bien que cette théorie classique ait été ob-
servée par les pères de notre théâtre, on doit
remarquer que Corneille eut quelque peine a.

s'y soumettre, car un de ses contemporainsfait
observer a propos de sa troisième pièce, la
Veuve, qu' « elle n'est pas plus régulière que
ses deux premières pour l'unité de lieu, s et'
qu' « a. l'égard du temps elle renferme un es-
pace de cinq jours, cet illustre auteur ne pou-
vant encore se soumettre à la règle rigoureuse
des vingt-quatre heures, s C'est à Mairet, dit-
on, et à sa Sophonisbe (1629) qu'on doit la pre-
mière observation de cette dernière « Cette
<SOMM&<! de Mairet, dit un chroniqueur, fut
la première pièce où la règle des vingt-quatre
heures fut obsèrvée et comme il falloit, dit-
on, faire agréer ce changement aux comédiens,
qui imposoient alors la loi aux auteurs, le
-comte de Fiesque se chargea de leur en pcirler
il communiqua leur consentement à Mairet,
qui fit sa tragédie renfermée dans cet espace de
tems. ))

Un écrivain théâtralimprimaitceci en 1824

Notre poétique théâtrale est tant soit peu bé-
gueule elle prescrit tyranniquement trois régies,
que son intolérance nous défend de violer, sous les
peines portées contre les barbares et les fauteurs
du mauvais goût. Unité de temps, unité de lieu,
unité d'action sont les conditions du beau, condi-
tions SMM Ka non au Parnasse d'Aristote. Les

partisans exclusifsdu genre classique raillent avec
une supérioritéassez plaisante ceux de nos auteurs
dramatiquesqui, pour élargir les voies ou marchent
la Melpomène et la Thalie françaises, cherchent a
s'affranchir des limites rigoureuses dans lesquelles
les unités 'les ont circonscrits. Cette prétention des
classiques de notre pays fait sourire les Allemands,
les Italiens, les Espagnols, les Portugais et les
Anglais, qui, cédant moins aux régies géométri-

ques du théâtre des anciens qu'aux inspirations de
la nature, composent des ouvrages que chez nous
on appelle monstrueux, parce qu'ils sont hors de

nos habitudes. Shakespeare, Schiller, Gœthe, Ad-
dison, Ottway, Calderon, Moratin et Lope de
Vega sont condamnés par notre orgueil national,
qui veut, quand nous sommes les seuls à genoux
devant Bossu, Le Batteux et l'abbé d'Aubignac,
que nous ayons seuls du bon goût et de la raison.

Au moment où ces lignes étaient écrites,
l'école romantique préparait sourdement ses
batteries et s'apprêtait à secouer, avec la vi-

gueur que l'on sait, la théorie vermoulue des
trois unités antiques,qui ne furent pas de force
à résister à cet assaut et passèrent bientôt à
l'état de souvenir.

7MY) (P/o). « Premier homme. s
On appelait ainsi en Italie, au dix-huitième
siècle et dans les premières années de celui-ci,
l'emploi tenu dans les théâtres lyriques par les
sopranistes.(Voy. ce mot), emploi qui était en
effet le premier emploi masculin, comme celui
de prima donna était le premier emploi fémi-
nin. La coutume barbare qui avait donné lieu
à cet emploi n'existant plus, fort heureuse-
ment, le primo Momo a fait place au premier
ténor.

UTILITÉS. Les rôles rentrant dans la
catégorie des utilités formeraient' plutôt une
sorte de fonction dramatique qu'ils ne consti-



tuent un emploi véritable. Un emploi, en effet,
comprend un ensemblede rôlescaractéristiques,
tandis que les utilitésse composent de rôles de
tout genre et de peu d'importance, presque
accessoires, qui peuvent être joués par le pre-
mier venu ayant seulement une certaine con-

naissance de la scène. Quoi qu'il en soit, l'em-
ploi des utilités, qui revient & un acteur mâle,
n'est connu qu'en province les troupes lyri-
ques ne le connaissent point, ou plutôt ici il
prend le nom de cory/M.



v

VALETS. L'emploi des valets, qui for-
mait une grande partie de celui qu'on appelle
aujourd'huiles premiers comiques, comprenait,
dans l'ancien répertoire, tous les rôles de la
grande livrée. C'est dans les valets que se sont
rendus célèbres les Préville, les Dazincourt, les
Dugazon, les Monroseet tant d'autres brillants
acteurs. (Voy. LIVRÉE.)

VARIATION.En matière de danse, va-
<MM est synonyme d'écho (Voy.

ce mot).
C'est un pas danse par une danseuse ou un
danseur seul.

VASES DE THÉATRE. On sait quelles
étaient la vastitudeet les immensesproportions
des théâtres des Grecs. Pour que la voix des
acteurs pût être entendue .distinctement dans
toutes les parties de semblables édifices, on dut
employer des moyens particuliers, et Vitruve
nous signale spécialement l'usage de certains

vases d'airain ou de poterie qu'il appelleec/K!,
et qui, placés en des endroits cachés sous les
degrés de l'amphithéâtre, servaient v la réper-
cussionde la voix. Voici les détails qu'on trouve
a ce sujet dans

Lorsque les Grecs eurent bâti des théâtres soli-
des et d'une vaste étendue, ils s'apperçurent que la
voix de leurs acteurs ne pouvoit plus porter jus-
qu'au bout ils résolurent d'y suppléer par quelque
moyen qui en pût augmenter la force et en rendre
tes articulations plus distinctes. Pour cela, ils s'a-
visèrent de placer dans de petites chambres, pra-
tiquées sous les degrés du théâtre, des vases d'ai-
rain de tous les tons de ]a voix humaine, et même
de toute l'étendue de leurs instrumens, afin que
tous les sons qui partoient de ]a scène pussent
ébranler quelqu'unde ces vases, suivant Je rapport
qui étoit entr'eux et profiter de leur consonance

pour frapper l'oreille d'une manière plus forte et
plus distincte.

Ces vases étoient faits dans des proportionsgéo-
métriques, et leurs dimensions devoient être telle-
ment compassées, qu'ils sonnassentà la quarte, a.

la quinte les uns des autres, et formassent ainsi
tous les autres accords jusqu'à la double octave. Il
faut entendre par leurs dimensions leur hauteur,
leur largeur, leurs différons degrés et la courbure
de leur évasement. On les arrangeoit ensuite sous
les gradins du théâtre dans des proportions har-
moniques, et il falloit qu'ils fussent placés dans
leurs chambres de manière qu'ils ne touchassent
point aux murailles, et qu'ils eussent tout-au-tour,
et par dessus, une espèce de vuide.

Vitruve ne nous apprend point quelle figure ils
avoient; mais comme il ajoute qu'ils étoient ren-
versés et soutenus du côté de la scène par des coins
de demi-pié de haut, il y a bien de l'apparence
qu'ils avoient à peu près la forme d'une cloche ou
d'un timbre de pendule, car c'est la plus propre au
retentissement dont il s'agit.

Pour les chambres où ils étoient placés, il y en
avoit treize sous chaque étage de degrés, et comme
elles devoient être disposées de manière qu'il y eût
entre elles douze espaces égaux, il falloit qu'elles
fussent situées dans le milieu de ces étages, et
non pas au bas comme le marque M. Perrault, à
cause des portes et des escaliers qui se trouvoient
au-dessous. Aussi Vitruve dit expressémentque si
le théâtre n'a qu'un étage de degrés, ces chambres
doivent être placées dans le milieu de sa hauteur,
et qu'il faut les disposer de même dans les autres

'étages, si le théâtre en a plusieurs car il y en avoit
jusqu'à trois rangs dans les grands théâtres, dont
l'un étoit pour le genre enliarmonique, l'autre
pour le cromatique, et le troisième pour le diatoni-
que, et dont les vases étoient par conséquent ar-
rangés suivant les différentes proportions de ces
trois genres de musique.

Toutes ces chambres, au reste, devoient avoir
par en bas des ouvertures longues de deux piés et
larges d'un demi-pié, pour donner passage à la
voix, et il falloit que leurs voûtes eussent à peu



près la même courbure que les vases, pour n'en
point empêcher le retentissement. Par ce moyen,
dit Vitruve, la voix s'étendant du centre à la cir-
conférence, ira frapper dans la cavité de ces vases,
et les ébranlant suivant leur consonance, en sera
non seulement rendue plus forte et plus claire,
mais encore plus douce et plus agréable.

VAUDEVILLE. En même temps qu'il
s'altérait dans sa forme, ce mot voyait modifier
profondément sa signification première. Le
vaudeville, d'abord simple chansons satirique,
s'appelait primitivementvaic tle TTtre, du lieu
de. sa naissance, et c'est par corruption qu'on

en a fait vaudeville. « Vers 1520, dit Georges
Kastner, dans le vau de Vire, en basse Nor-
mandie, un brave ouvrier foulon, nommé Oli-
vier Basselin, impatientdu joug de l'étranger,
composa des chants satiriques contre les An-
glais qui voulaient envahir le royaume. Ces

chansons,qui respiraient un ardentpatriotisme,
coururent le val ou vau de Vire, c'est-à-dire la
vallée de Vire dans le Bocage,normand,et se
répandirent sur toute l'étendue du territoire
français, en conservant le nom qu'elles tenaient
du lieu de leur origine. Au bout d'un certain
temps, le souvenir de cette source étymologique

se perdit, et le nom primitif fut changé en ce-
lui de vaudeville, non sans avoir subi des mo-
difications qui ont souvent égaré le linguiste. ))

Il n'est pas un lettré qui ne connaisse les jo-
lis vaux-de-vire d'Olivier Basselin et ceux de
Jean le Houx, dont on a fait de nombreux re-
cueils, et qui donnèrent naissance à la petite
chanson, au vaudeville populaire, que Boileau
rappelait ainsi en parlant de la satire, mère de
l'un et de l'autre

D'un trait de ce poème en bons mots si fertile,
Le Français, né malin, forma le vaudeville,
Agréable indiscretqui, conduit par le chant,
Passe de bouche en bouche et s'accroîten marchant
La liberté française en ses vers se déploie;
Cet enfant du plaisirveut naître dans la joie.

Satirique avant tout, le vaudeville était sou-
vent politique, et plus d'une mazarinade lui
emprunta sa forme svelte et légère. Il affolait
la ville et déridait la cour, puis bientôt il s'é-
lança sur la scène, où il se trouvait dans son
véritable élément. Toutes les pièces de l'ancien

Opéra-Comiquede la. Foire, toutes ses fantai-
sies, toutes ses parodiesétaient cousues de vau-
devilles, petites chansons composées d'un ou
de plusieurs couplets généralement écrits sur
des airs connus. Je dis « généralement, » et
non pas toujours, comme l'ont prétendu à tort
certains chroniqueurs car il arrivait souvent
aussi qu'on écrivait pour les vaudevilles de la
musique nouvelle, et, au dix-huitième siècle,
certains musiciens se sont fait un nom dans ce

genre de compositions, entre autres Mouret,
Quinault le comédien, Gilliers et BIavet.

Un peu plus tard, les pièces de ce genre,
qu'on qualifiait d'abordd' « opéras-comiques,»
devinrent des « pièces en vaudevilles, » puis
des « comédies mêlées de vaudevilles, )) puis
des « comédies-vaudevilles, )) et enfin, pour
abréger, des « vaudevilles. )) C'est ainsi que
le contenant finit par se substituer au con-
tenn, et qu'on en vint à donner le nom de
vaudeville à des pièces qui contenaientdes
vaudevilles, c'est-à-diredes couplets.-Ce genre
de pièces, qui, sous des qualifications di-

verses, a charmé le public français pendant
cent cinquante ans, est dédaigné et. délaissé
depuis un quart de siècle. Mais rien ne dit

que nous ne le reverrons pas, et j'inclinerais
même à croire que sa résurrection n'est pas
aussi éloignée qu'on le pourrait penser.

VAUDEVILLISTE. C'est le nom qu'on
donnait, alors que le vaudeville était floris-

sant, aux écrivains dramatiques qui s'adon-
naient particulièrement à cette forme théâ-
trale. Parmi les vaudevillistes fameux, il faut
citer d'abord Scribe, le plus fécond et le plus
ingénieux d'entre tous, puis Bayard, Méles-
ville, Cogniard frères, Rongemont, Désaugiers,
Brazier, Ancelot, Carmonche, Paul Duport,
Dupeuty, Lambert Thiboust, Clairville, Lau-
rencin, Piis, Barré, Radet, Desfontaines,Henri
Dupin, Mazères, Duvert,Lauzanne, Rochefort,
Dumersan, F. de Courcy, Théaulon, Vander-
burg, Ferdinand Langlé, Armand Dartois,
Bouilly, etc.

On ne saurait oublier non plus les anciens et
gais vaudevillistes du théâtre de la Foire an dix-
huitième siècle, qui n'étaient autres que Piron,
Collé, Gallet, Lesage, Fuzelier, d'Orneval, Ta-



connet, Vadé, Laffichard, Carolet, Gueullette,
Favart, Autreau, Pannard, Fagan, Laujon, et
tant d'autres qu'il serait impossible de nommer.

VEDETTE. La vedette est un produit
moderne de la vanité des comédiens, et ne date
guère de plus de trente ou quarante ans. Elle
consiste en ceci que le nom de l'acteur qui en
est l'objet est placé en vedette sur l'affiche, en
tête de celle-ci, et avant même le titre de l'ou-

vrage représenté, de façon qu'il frappe immé-
diatement l'œil du lecteur le plus inattentif.
Cette particularité est devenue de la part de
certains comédiensune des conditions de leur
engagement, et elleest mêmedébattue et exigée

par eux avec toutes sortes de détails du ridicule
le plus achevé. C'est ainsi que quelques-uns
veulent non seulement être en vedette, mais y
être avant tous ceux de leurs camarades qui
doivent partager cet avantage que d'autres
veulent non seulement être les premiers en ve-
dette, mais prétendent que leur nom soit ins-
crit sur luxe ligne séparée, à part et au-dessus
de ceux de leurs confrères que d'autres enfin
veulent que leur nom soit impriméen caractères
différents, plus gros, et vont jusqu'à stipuler
rigoureusement et sérieusement, sur leurs trai-
tés, la hauteurde ces caractères et la place spé-
ciale que leur nom doit occuper sur l'afiiche. II
faut bien avouer que chez le comédien qui
s'occupe ainsi de tels détails, il y a au moins
autant du charlatan que de l'artiste..

VENTRILOQUE. On appelle ainsi cer-
tains individus doués de la faculté de changer
à volonté le son de leurs voix, et qui, simulant
une conversation entre deux personnages, par
l'emploi alternatif de leur voix naturelle et de
cette voix factice produisent la plus singulière
illusion. Un nommé Valentin, qu'on avait sur-
nommé l'homme<!OMe obtenaitde grands
succès à Paris, il y a une quarantained'années,

en jouant des scènes avec une. poupée qu'il
tenait sur. ses bras comme un petit enfant et
avec qui il avait les conversations les plus bur-
lesques. Ce nom de ventriloque vient de ce que
la voix en questionsemble, lorsqu'on est auprès
de celui qui en fait usage, sortir du ventre ou
de l'estomac, et même s'articuler dans ces cavi-

tés. En réalité, l'art du ventriloque consiste
savoir modifier sa voix naturelle, de façon à en
obtenir des variations dans le ton et dans les
inflexions.

VERS. Dans les commeemncentsde notre
théâtre, le public' ne voulait admettre que les
pièces en vers, au moins pour les ouvrages im-
portants.Molière en fit àses dépens l'expérience,
et il pensa voir sombrer l'un après l'autre Don
Juan et l'Avare pour les avoir écrits en prose.
C'est son exemple qui amena un changement
dans les coutumes, et qui fit enfin tolérer la

prose (Yoy. ce mot).
Il n'est pas besoin de dire que le répertoire

de notre grande scène littéraire comprend, de-
puis deux siècles et demi, c'esL-à-dire depuis
Corneille et Rotrou, un grand nombre de piè-

ces en vers. Pour une immense partie, ces ou-
vrages sont écrits en alexandrins, et aujour-
d'hui ce vers est le seul qui soit usité au théâtre.
Mais an dix-septièmeet au dix-huitième siècle,
la coupe de l'alexandrin n'était pas la seule
employée certaines pièces étaient en vers de
dix syllabes, entre autres l'Amour FMM'MMa
de Hardy (1618),n's de Troterel (1626),
Licoris, de Basire (1631),
(1736), VaHMM (1749 ) et l'Écueil dit sage, de
Voltaire (1762), les Méprises, de Palissot
(1763), etc. On avait aussi, surtout.au seizième
et au dix-septième siècle, d'assez nombreuses
pièces en vers de huit syllabes, témoin .B'MK6

ou la Rencontre, de Jodelle (1552), les Esbaïs,
de Jacques Grévin (1560), J!/Me< Mfe, de
Leloyer (1579), les Écoliers, de François Per-
ron (1589), la Chaste jSe)ye)'e, de La Roque
(1609), 6W<?, de Troterel'(1619),Sourd,
de Desmarets (1639), le Mariage de rien, de
Montfleury (1660), le Cartel cle 6'MtKo< ou le
Combat ridicule, de Chevalier(1660); Lubzn ou
le Sot venge, de Raymond Poisson (1661), les
6'aKS?'K&'cM, de Chevalier (1662), Colin-
.<M'M-, de Chappuzeau (1662), Champagne
coKf, de Boucher (1662), la Désolation des
filous, de Chevalier (1662), le Duel fantasque
ou les Valets rivaux,de Rosimond (1668). Puis

on avait (et c'étaient les plus nombreuses) les

pièces en vers libres, qui se jouaient aussi bien
à la Comédie-Italiennequ'à la Comédie-Fran-



çaise, et parmi lesquelles il faut compter, outre
l'MMryoM de Molière, .P/OH, de Bour-
sau)t, la ctes amoacrs et <7/M
e-P)'ocfM,de Dancourt, le 7?o de C'ocaM, de
Legra,nd, le 7)'e<OMf de /a!rs, de Lanoue, les
.MeoM.M, de la Bruère, la Critique, Je Badi-
nage, les Etrennes, 7es .Me doux, le Je ne
SCi'M quoi, les Tctlens à la 'mode,.la Fête d'Au-
<e!M/, la Folie dit jour et la de Boissy,
l'Hyver, de d'AHainval, .motoMr amour,
le7! de Mt-?)te6, l'École des mères et l'A-
MMK/' Ma;?!, de La Chaussée, le Billet
perdit, de Desmahis, l'École SMOMMM, de
Bret, Fermière, de Fagan, les Lacédémo-
M'gMKes, de Mailhol, l'Impromptu de Thalie,
de Sedaine, l'Orpheline- !<ee ,de Saurin,

..DMpMM et Z)Mfo?M;M, de Collé; et bien d'au-
tres dont les titres ne sauraient trouver place
ici. Quelques-uns des poèmes de nos anciens
opéras-comiquesétaient écrits, aussi en vers
libres, et cette forme poétique leste et pim-
pante, pleine de grâce surtout lorsqu'elle était
traitée par un écrivain tel que Favart, s'a-
voisinait merveilleusement avec la musique.
De nos jours, un librettiste fort distingué,
Th. Sauvage, a fait revivre avec bonheur le

vers libre dans l'opéra-cpmique, et l'on peut
voir avec le Caïd, Gille fa'sM)', Toréador,
s'il a su y réussir.

VERVE. Qualité qu'il est plus facile
d'apprécierque de caractériser, de comprendre

que d'analyser. Ce qu'on appelle la verve, au
théâtre, est un composé de chaleur et de gaîté,
de mordant et d'entrain, de vivacité et de
légèreté, qui donne du montant au jeu de l'ac-
teur, le met en communication directe avec le
public et'excite la bonne humeur de celui-ci.
La verve est indispensable dans les emplois
gais, et elle est la première qualité qu'on doit
exiger des comiques, des soubrettes et des duè-

gnes..

VIEUX JEU. Dans tous les arts, et sur-
tout dans les arts d'interprétation, il est, à côté
des vérités éternelles et fondamentales, cer-
tains détails d'exécution qui sont sujets au ca-
price de la mode, qui se renouvellent en quelque
sorte périodiquement et qui veulent toujours

être mis au goût et au ton du jour. C'est ce
dont certains 'artistes d'un talent secondaire
ne se rendent pas suffisamment compte ils
ne changent rien à leur jeu tout en vieillis-
sant, ne modifient rien à leur manière d'être,
et bientôt se trouvent en complet désaccord

avec le ton courant de l'art et avec ce qui se
fait autour d'eux. C'est de ceux-là qu'on dit
qu'ils ont le vieux jeu.

VILLES SÉDENTAIRES. On qualifie
de cette façon singulière, grâce à une ellipse
(villes à troupes théâtrales sédentaires), les vil-
les de départements qui entretiennent des
troupes permanentes, troupes qui ne voyagent
point et les desservent uniquement. Sous l'em-
pire de l'ancien régime théâtral administratif,
un petit nombre de villes seulement, parmi
les plus peuplées, étaient désignées pour pos-
séder des troupes sédentaires. Ce furent d'a-
bord Lyon, Bordeaux, Marseille, Rouen, Lille,
Strasbourg, Nantes, Toulouse, Montpellier,
Brest, Versailles, puis, plus tard, Nîmes, Metz,
Nancy, Besançon, Rennes, Amiens, Angers,
Caen, Calais, Dijon, Grenoble,Saint-Étienne,
Avignon, etc. A cette époque, où tout était
réglementé, un très petit nombre de ces villes
avaient la faculté de posséder deux théâtres,

jamaisplus sur l'un desquels on jouait
l'opéra et la comédie, tandis que l'autre était
réservé au drame et au vaudeville. Ces villes
étaient Lyon, Bordeaux, Marseille, Rouen et
Toulouse. Aujourd'hui, avec le régime de li-
berté théâtrale .tel qu'il a été rétabli en 1864,
chaque ville peut avoir autant de théâtres
qu'elle le désire, et ces théâtres peuvent jouer
le genre qui leur convient. (Voy. ARRONDIS-

SEMENT THÉATRAL.)

VIOLON CONDUCTEUR. Voy. RÉ-
PËTITEUR.

VIRTUOSE. C'est ainsi que l'on ap-
pelle'les musicienssoit chanteurs, soit surtout
instrumentistes,qui se font remarquer par leurs
grandes qualités de mécanisme et par leur
habileté à vaincre toutes les difficultés'prati-
ques de l'exécution musicale. Il s'ensuitdonc
qu'un virtuose très habile peut n'être qu'un



médiocre artiste considéré an point de vue du
goût, du style et du vrai sentiment musical.
Hâtons-nous de dire qu'il est de grands chan-
teurs et de grands instrumentistes qui sont
en même temps de fort habiles virtuoses. « C'est
Molière, dit Castil-Blaze, qui, le premier, a
francisé le mot (italien) MMo, que M" de
Motteville employait,' il est vrai, mais en ita-

lien, en parlant de la célèbre cantatrice Leo-

nora Baroni, attachée à la musique du roi
Louis XIII. ))

VIRTUOSITÉ. Grande habileté à exé-
cuter toutes les difficultés possibles, dans la
musique vocale ou dans l'instrumentale.

F76' C'Mf/4. Cesdeux mots latins, ex-
traits incorrectement d'une épigramme de Cé-

sar, ont été faussement traduits par la force
comique, et on les applique journellement à
tout écrivain scénique qui fait preuve d'un
grand sentiment comique. Aucun glossateur de
Molière n'a manqué de déclarer qu'il était au
suprême degré doué du vis comica. Or l'épi-

gramme de César, qui s'appliquait à Térence,
et dans laquelle il exprimait le regret que le
talent comiquedu poète brillât plus par l'agré-
ment que par la force, est ainsi conçue

Lenibus atque utinam SC<'tp<MCf/ytt):C<Ctb)'e< vis,
Cbmiea ut Ma<o t)t)'<MoHer<:<honore

« On parle toujours du vis conaicu, a dit à ce
sujet Sainte-Beuve; l'expression est tirée de
cette épigrammelatinede César. Mais la phrase,
mieux lue et mieux ponctuée, ne laisse pas sub-
sister cette associationde mots que sépare une
virgule le comica, au lieu d'aller à vis, se rap-
porte au substantif qui suit, à M-<Ms, qui n'a
plus le même sens. C'est égal, le vis COMMM est

en circulation et y restera, nonobstantla meil-
leure leçon. Ce sont des erreurs qu'il est plus
commode de garder que de corriger. Plût à
Dieu qu'il n'y en eût pas de plus grosses » Et
l'on continuera de dire de M. Labiche, et de
M. Augier, et de M. Sardou, qu'ils possèdent

un vis comica irrésistible.

VISITES. Au dix-septième siècle, nos

comédiens étaientsouvent appelés à aller don-

ner quelque représentation chez un grand
personnage. C'est ce qu'ils appelaient « aller

en visite. )) Le fameux registre de Lagrange
mentionne de nombreuses représentations de

ce genre, que la troupe de Molière donnaitsoit
chez le duc de Roquelaure, soit chez le duc
de Mercœur ou le maréchal d'Aumont, soit
chez Fouquet au temps de sa grandeur, et
Chappuzeau, dans son .7%eM&'e'aKco<s, si-
gnale ainsi cette coutume: « Les comédiens
sont quelquefois apelez en visite, ou à la ville,

ou à la campagne, quand un prince ou une
personne de qualité veut donner chez soy le
divertissement de la comédie. Alors on fournit
à la troupe de carrosses et de toutes choses
nécessaires il y a ordre de la recevoir très
civilement, on luy fait caresse, et elle ne s'en
retourne jamais que très satisfaite, chacun se
piquant de se montrer honneste et libéral aux
comédiens, qui, de leur côté, n'épargnentrien

pour donner de la satisfaction à tout le monde.
Ils ne consultent pass'il leur en coûte beaucoup,
et s'ils reçoivent des douceurs de la cour et
de la ville, s'ils touchentde l'argent et du Roy
et du public, ils n'en abusent pas, ils s'en
font honneur, et c'est à qui des acteurs et des
actrices aura des habits plus magnifiques. »

VOIR A LA CHANDELLE. On sait
combien le théâtre est fertile en surprises, et
combien, malgré toute l'expérience possible, il
est difficile de juger la valeur scénique d'une
pièce avant son apparition devant le public,
au grand jour de la rampe. Tel ouvrage sur
lequel, avec toute apparencede raison, on fonde

un grandespoir, éprouveune chute lamentable
tel autre, au contraire, qu'on ne monte qu'à
regret, produit sur le spectateur l'impression
la plus heureuseet la plus inattendue. Ce n'est
pas d'aujourd'huique ces mécomptesse produi-
sent, et nous en avons pour preuve ce vieux
dicton théâtral, qui était en cours il y a plus de
deux cents ans lorsqu'on parlait d'une pièce
dont on hésitait à présager le sort7Mm
voir cela à la chandelle, c'est-à-dire la rampe
allumée et le public assemblé. La chandellea
disparu, mais l'expression est restée, et l'on
s'en sert encore tous les jours.



VOIX. L'ensemble de tous les sons qu'un
être humain peut tirer de son gosier consti-
tue ce qu'on appelle sa voix, qu'il peut, au
point de vue de l'art, employer soit à parler,
soit à chanter. Ce n'est pas ici qu'il pour-
rait y avoir profit et utilité à entamer une
dissertation sur la nature physiologique de
la voix humaine, et sur les conditions par-
ticulières qui caractérisent les différentes voix
d'homme et de femme je me bornerai à re-
produire ces quelques observations, que j'em-
prunte au docteur Licht.enthal

La voix humaine, dit-il, prend naissance dans
la glotte, moyennantune expiration un peu forcée.
L'air chassé des poumons s'achemine d'abord par
un canal assez large, mais qui bientôt se resserre, et
doit enfin traverser une étroite fente. Les bords de
cette ouverturesont deux lames vibrantes qui, sem-
blables à celles des anches, permettent ou intercep-
tent de tempsen temps le passage de l'air et ainsi,
par ces alternatives,ellesdoiventdéterminerdes on-
dulationssonoresdans le courantd'airqui les frappe.
Outre le palais, la langue, les dents, les lèvres
(tous organes -utiles au mécanisme de la voix),
concourentaussi à sa formation la trachée-artère,
le larynx, les poumons,les sinus frontaux et maxil-
laires, les fosses nasales, etc. L'acuité, la force,
l'agrément et le caractère individuel de la voix dé-
pendent de l'organisation et de l'altération de l'or-
gane principal de la voix, qui est le larynx. De la
voix humaine la plus grave à la plus élevée on
compte ordinairement trois octaves (1). La cause
prochaine de la voix la plus aiguë est dans le plus
grand nombre de vibrations de l'organe de la voix,
et celle de la voix la plus grave dans le moins grand
nombre de vibrations (2).

Le lecteur trouvera, au mot organe, les ren-
seignements relatifs à la voix.parlée. Quant à
la voix chantée, nous remarquerons ici qu'elle
comporte deux caractères essentiellement dis-
tincts, la voix d'homme et la voix de femme,
et que ces deux genres de voix se subdivisent
eux-mêmesde trois façons. La voix d'homme
comprend la voix de ténor, qui est la plus

(1) Comme distance à parcourir de l'une a. l'autre.
Mais il faut remarquerque l'échelle complète des di-
vers genres de la voix humaine donne une étendue
d'environ cinq octaves.

(2) DtioxartO tM/a m!H<cs.

élevée., la voix de baryton, qui est moyenne,
ec la voix de basse, qui est la plus grave les
trois voix de femmes se décomposent, de .la,'

même façon, en soprano, mezzo-soprano et
contralto. Le soprano sonne a l'octave aiguë
du ténor, le mezzo-soprano à, l'octave aiguë
du bartyon, et le contralto a l'octave aiguë de
la basse. Comme on l'a dit, la voix humaine
est le plus beau moyen d'exécution que pos-
sède la musiqne les instruments n'ont été
imaginés que pour l'imiter ou l'accompagner.
Pareils aux esclaves qui précèdent ou suivent
leur maître, ceux-ci ne doivent faire entendre
leurs accents au théâtre que pour annoncer le
chanteur ou lui servir de cortège.

VOL. Certain effet de mise en scène, en
usage dans les pièces féeriques et fantastiques,
produit toujours une grande impression sur le
spectateur c'est celui qui est connu sous le

nom de vol, parce qu'il représente effectivement
l'action de personnages qui semblent voler dans
l'air. Voici comment J. Moynet explique le mé-
canisme de ce truc d'un genre particulier

Si vous voulez venir un peu à la face, vous
allez voir préparer un vol qui se compose de trois
génies ailés et d'une jeune figurante représentant
la princesse. On a choisi, pour cette périlleuse des-
cente, quatre enfants,habillés d'étoffesd'une cou-
leur tendre et Meurtre, ce qui, avec leur petite
taille, les fait paraître plus éloignés. Trois de ces
demoiselles, fortement attachées par une ceinture
lacée et par un fil de laiton, semblent porter la
1 quatrième; laquelle repose horizontalement sur un
appareil en fer qui épouse la forme du corps et se
trouve habilement déguisé par les étoffes et les
fleurs. Les fils qui vont soutenir ce joli groupe pas-
sent par des poulies fixées dans le corps d'un cha-
riot, logé lui-même dans une cassette horizontale

sous le gril. Il est évident que, lorsque le chariot
prendra sa course vers l'autre côté du théâtre, les
fils s'allongerontdans la partie verticale d'autant
qu'ils se raccourciront dans la partie liorizontale,
et le groupe entier, traversant le théâtre oblique-
ment, ira descendre au côté opposé où nous som-
mes. C'est là un exemple du vol oblique,

Dès le commencement de notre Opéra, au
dix-septièmesiècle, le vol était un des grands

moyens de séduction de la mise en scène. On



voyait des vols dans la plupart des opéras de
Quinault et Lully, qui étaient, en réalité, des
féeries chantées, et dans lesquels la richesse et
le luxe scéniques, portés à leur extrême puis-

sance, comptaient pour un des principaux élé-
ments de succès.

VOLTIGE. Exercices de gymnastique

que certains acrobates exécutent a l'aide de'
trapèzes et de cordes suspendues, de façon à
paraître voltiger dans l'air.

VOLTIGEUR, VOLTIGEUSE. Ce mot

était usité au dix-huitième sièclepourdésigner
les acrobates qui se livraient aux exercices de
la voltige. On ne l'emploie plus aujourd'hui,
non plus que celui de sauteur, qui avait la,

même signification et qu'on employait dans le
même sens. Nous avonsdonné, aux mots Drcn-

MMrs de corde et Foire (y/MMs la), tous les
détails et renseignements relatifs aux acrobates
qui se rendirent fameux' en ce genre a. cette
époque et qui conquirent la faveur des Pari-
siens, toujours avides de spectacles extraordi-
naires. Nous y renvoyons le lecteur, pour n'a-
voir pas à nous répéter inutilement.
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ZANNI. « L'Arlequin et le Scapin, dit
Chamfort, sont appelés en Italie Zannis. On a
beaucoup disputé sur l'étymologie de ce mot

l'opinion la plus vraisemblableest qu'il vient
de MM'o, mot latin qui signifie un mime qui
de la bouche, du visage, des gestes, de la voix
et des mouvemensdu corps, fait rire les specta-
teurs. s

Dans l'ancienne comédie italienne, le :M?M
était plutôt un caractère, un typé, qu'un per-
sonnage. Il représentait le valet rusé, intri-
gant, audacieux, menteur et parfois voleur qui
était l'un des pivots du théâtre à cette époque
et qui remplissait surtout le rôle de bouffon.
Non seulementArlequin et Scapin, mais Mez-
zetin, Brighella,Trivelinet biend'autresétaient
de la race de ces sa'MMM, qui, entre autres, ont
fourni à notre Molière son MascariIIe et son
Gros-René.

ZARZUELA. La zarzuelaest un produit
exclusivementespagnol.C'est un genre de com-
position lyrique, d'un caractère alerte et vif,
qui se rapproche beaucoup de notre opérette et
dans laquelle se.trouventparfois insérés et mis
en œuvre certaines chansonsnationaleset popu-
laires, certains airs de danse connus et aimés
de tous. L'originalitéde la zarzuela réside sur-
tout dans son élément musical, car, en ce qui
concerne le texte offert aux compositeurs, il
n'est autre chose, la plupart du temps, qu'une
adaptation ou une simple traduction de nos
meilleurs opéras-comiques. C'est ainsi que les
musiciensespagnolsont refait après les nôtres,
sousforme dezarzuelas, le Domino noir, la Reine

d'un jour, les -D!'a!MMK<s de ?a couronne, le Ff
J'KOf?-7-*M 'aMOM û?MOtf, 7. PM-
talon, les OMSMCM'ËS de la Reiaze, le Bras-
seur de Preston, les G'ent Vierges, 7a Grande-
Duchesse, etc., etc. Le peuple espagnol, parti-
culièrement celui de Madrid, est très friand de
zarzuelas,et généralement troisou quatre théâ-
tres de cette ville sont consacrés a, ce genre de
spectacle; l'un d'eux même, fondé et inauguré
le 11 octobre 1856, était créé dans le but de
lui donner la plus grande expansion possible,
et prit le titre de Théâtrede la Zarzuela.Parmi
les compositeurs de zarzuelas, les srMe/'o
les plus estimés, il faut citer les noms de Gaz-
tambide, Cristobal Oudrid, de MM. Barbieri,
Arrieta, CabaHero, Rogel, Inzenga, Hernando,
Aceves, etc.

ZÉZAIEMENT. Le zézaiement,surtout
s'il est un peu prononcé, est un défaut grave
chez un comédien. Très difficile a corriger en-
tièrement, on ne peut parvenir a l'atténuer que
par un travail opiniâtre et persévérant.

ZINC (Avom nu). Expression d'argot
théâtral. « A du zinc tout comédien, tout
chanteur doué d'un organe sonore, d'une voix
solide, robuste et d'un caractère en quelque
sorte métallique. Un chroniqueur disait, il

y a vingt ans « M. Mélingue, M. Beau-
vallet, M. Febvre, M"" Agar ont du zinc;
M. Dmnaine a des côtés zingués. » parmi les
chanteurs qui avaient du zinc à cette époque,

on pouvaitciter en première ligne M'"° Marie
Sasse et M. Villaret.





SUPPLEMENT.

ACCESSOIRES (CABINET D'). Voy.
ACCESSOIRES.

AGENT DES HOSPICES. Employé
de l'administration de l'Assistance publique
chargé, dans chaque théâtre, de percevoir la
redevance connue sous le nom de (( droit des

pauvres. » Dans ce but, et afin d'éviter toute
fraude de la part des entreprises théâtrales, il
prendplace le soir, dès l'ouverturedes bureaux,
auprès des contrôleurs, pour les contrôler eux-
mêmes et s'assurer de la régularité du service
de la recette. (Voy. DROIT DES PAUVRES.)

AGRAFER (SE FAIRE). Se dit de l'ac-
teur qui, par son insuffisance,son laisser-aller,

ou pour toute autre cause, excite la mauvaise
humeur du public, et provoque de sa part des

murmures et des marques ouvertes de mécon-
tentement.

APPRENDRE. Le premier travail du
comédien, lorsqu'il est appelé à prendre part à
l'exécution d'un ouvrage nouveau, est d'ap-
prendre le rôle dont il est chargé, c'est-à-dire
de s'en graver le texte dans la mémoire de fa-

çon à pouvoir le réciter par cœur dès les pre-
mières répétitions.

ATTRAPER (SE FAIRE). Synonyme de
se faire agrafer (Voy. ce mot).

BAISSER DE RIDEAU. A l'époque où
l'on avait l'habitude de donner des spectacles
coupés, on appliquait la qualification de bais-

ser de )'fM< à la petité pièce qui terminait la

soirée et sur laquelle le rideau se baissait pour
la dernière fois. On faisait en sorte que cette
pièce fût vive, alerte, gaie, afin de laisser le

spectateur sur une impressionriante et joyeuse.

BAS COMIQUE. Genre de comique tri-
vial, vulgaire/parfoisgrossier, qui excite le rire
de la foule, mais qui n'est pas empreint d'un
goût très pur. Quelques acteurs ont brillé pour-
tant dans le bas comique et se sont rendus cé-

lèbres en ce genre, entre autres Tiercelin, qui

fit naguère la fortunedesVariétés, et la fameuse
Flore, qui obtint aussi de grands succès à ce
théâtre.

BATTE. La batte est le principal attri-
but d'Arlequin, qui ne saurait pas plus s'en

passer que Polichinelle ne saurait se passer de

sa pratique. C'est une sorte de petite latte très

flexible, qui ne quitte jamais sa ceinture, et
dont il se sert à l'occasion pour rouer de coups

ses éternels ennemis Cassandre, Léandre,
Pierrot, et généralement tous ceux qui cher-

chent à le contrecarrer et qui prétendent faire
obstacle à ses projets.

BÉNÉFICE SIMULÉ. Lorsque, dans

une troupe de province, un artiste a conquis

les faveurs du public et s'est fait aimer de lui,
il arrive que le directeur exploite cette faveur

à son profit en se servant du nom de'l'artiste.
Il affiche alors une représentationau bénéfice

de celui-ci, et les spectateurs accourent en foule,

pensantque le profit doit être pour leur artiste



préfère. Par ce moyen, le directeurencaisse une
grosse recette, et il en est quitte pour accorder
une modeste gratification au comédien sur le

nom duquel il a battu monnaie. C'est ce qu'on
appelle un bénéfice simulé.

BILLET DE RÉPÉTITION. Dans les
petites villes de province, où l'on ne joue pas
tous les soirs, le service de chaque jour est indi-
qué sur un billet de répétition que le garçon de
théâtre est chargé d'aller communiquer succes-
sivement, chaque matin, à tous les artistes de
la troupe.

BOULEUR. D'un comédien qui, sans
posséder de qualités particulières et sans avoir
d'originalité, connaît cependant bien son métier
et, sans rien faire ressortir, ne gâte rien et tient
convenablement sa place dans l'ensemble, on
dit que c'est un bon &OM<M'.

BOUTIQUE. La grande boîte carrée et
plate dans laquelle le montreur de marionnet-
tes renferme ses acteurs de bois lorsque la re-
présentation est finie, et qu'il doit les trans-
porter d'un endroit à un autre.

BURLESQUE. C'est le nom que les An-
glais donnentà certaines pantomimes extrême-
ment comiques, qui d'ordinaire sont jouées par
des clowns excentriques dont le jeu fantasque
est véritablement surprenant.

CABOTINER. Faire du cabotinage
(Voy. ce mot).

CHANTER LES CHŒURS. Dans les
petites troupes de province, dont le personnel
est peu nombreux, les engagements des artistes
portent qu'ils devront paraître et chanter les
chœurs dans les pièces où ils ne joueront pas.
(Voy. PARAITRE.)

CHEF DE SOCIÉTÉ. Voy. PRORATA,
SOCIÉTÉ.

DÉBLAYER. Certains comédiens, habi-
tués à chercherun effets plus facile que raisonné,
ont coutumedesacrifier sans pitié la plus grande

partie d'une tirade, sans se préoccuper aucune-
ment d'en faire ressortir les parties saillantes,

pour concentrer tout leur effort sur la conclu-
sion et arracher ainsi les applaudissements du
public. Après avoir dit rapidement et avec né-
gligence.leshuit ou neuf dixièmes du morceau,
ils en mettent la fin en plein relief et, accen-
tenant les dernières phrases avec vigueur, ils
obtiennent le résultat qu'ils désirent.. C'est ce
qu'on appelle, en argot de théâtre, M<M/rMMe
tirade. Ce procédé facile et fâcheux était sou-
vent de mise autrefois sur nos scènes des boule-
vards, dans les gros mélodrames,et nous avons
le regret de constater que des artistes fort esti-
mables l'emploient parfois même à la Comédie-
Française.

DONNEURS DE CONTREMARQUES.
Employés subalternes qui, placés aux deux

côtés du contrôle dans les entr'actes,sont char-
gés de distribuer les contremarques aux spec-
tateurs qui sortent, et de les recevoir à la ren-
trée de ceux-ci.

EMBOITAGE. Terme d'argot théâtral.
Situation diffïcile, fâcheuse, désagréable, d'un
rôle ou d'une scène, dans laquelle le comédien,

en dépit de ses efforts et de son intelligence,
craint de produire sur le public un mauvais ef-
fet, de se faire emboîter. Il dit qu'il y a dans
cette situation un emboîtage,

EMBOITER (SE FAIRE). Synonyme de
se fccire agrafer (Voy. ce mot).

FOND. C'est le dernier plan non du théâ-
tre, mais du décor posé. Si la toile de fond
tombe au second, au troisième ou au quatrième
plan, le fond se trouve naturellementà ce se-
cond, troisième ou quatrième plan. Dans un
décor fermé, ce qu'on appelle la porte M/OK
est celle qui fait face au spectateur.

ILLUMINATIONS. Ce spectacle popu-
laire, accompagnement obligé de toutes les
grandes fêtes publiques, est depuis bien-long-
temps en usage. Il en est parlé déjà dans un
fameux roman de la Table ronde, Perceforest,
qui date du dixième ou du onzième siècle et



dont l'auteur est resté inconnu, et J. Chartier
le mentionne ainsi dans son Histoire de Car/M
lTT, à. l'année 1458 «. En quantité de lieux
et diversesrues, plusieurs des bourgeoisavoient
fait parer et orner leurs maisons de draps et de
luminaires, très richementet à très grandsfrais,
et dura cette fête trois jours. 3) Enfin Monstrelet,
parlant de la même année, dit qu'à l'entrée du
duc de Bourgogneà Gand les rues de la ville
étaient illuminées par douze ou quinze mille
torches.

A cette époque en effet, et pendant long-
temps, lampions et torches étaient les seuls

moyens d'illumination. Ces dernières, par leur
mobilité, offraient des dangers, et l'on finit par
y renoncer; les lampions restèrent seuls, avec
leur mèche fumante et d'une odeur nauséabonde
brûlant dans un large godet rempli de suif. Ils
trônaient en vainqueurs il y a quarante ans
encore, placés en rangées superposées sur de
grands ifs de bois, ou bordant les corniches et
les fenêtres des édifices publics et des maisons
particulières. On commençait alors à employer
aussi les verres de couleurs variées, dont les
guirlandes et les entrelacs produisaient un heu-

reux effet. C'est, croyons-nous, vers 1848, que
surgirent les premières lanternes en papier
plissé connues sous le nom de lanternes véni-
tiennes, lesquelles donnent à certaines illumi-
nations un caractère doux et très agréable à
l'oeil. C'est aussi vers cette époque que le gaz
commença à prendre une large part dans les
illuminations sa lumière un peu crue, mais
gaie, vive et brillante, donna une grande somp-
tuosité à ce spectacle, et chacun sait les effets
merveilleux qu'on obtient aujourd'hui grâce à
cette lumière, qu'on tamise parfois en l'em-
prisonnant dans des globes dépolis. Qui ne se
rappelle le coup d'œil féerique que présentent,

aux jours de grandes fêtes populaires, l'avenue
des Champs-Elysées, les Tuileries, le Palais-
Royal, les ponts sur la Seine et les monuments
qui bordent le fleuve, lorsque des milliers de
becs de gaz et de verres de couleur forment
une gigantesque illumination La lumière élec-
trique vient encore ajouter aujourd'hui sa
splendeur à ce spectacle, et son mélange avec
le gaz produit mi effet d'une puissance et d'une
beauté indescriptibles.

INDICATIONS. En publiantsa pièce,
chaque auteur en entremêle le texte de toutes
les M!'<M<MMs nécessaires à son exécution et
à l'intelligence de l'oeuvre. Ces indications sont
relatives aux décors, aux costumes, aux acces-
soires, aux mouvements scéniques, aux passa-
des à exécuter par les personnages,etc., etc., de
façon que la lecture attentive de l'ouvrage per-
mette d'en régler la mise en scène d'une façon
certaine et sans hésitation.

LAISSEZ-PASSER. Aujourd'huique le

journalisme se fait à la vapeur, les critiques,
les courriéristes de théâtre, les reporters ont
souvent -besoin d'assister aux répétitions géné-
rales d'un ouvrage important, afin que la rapi-
dité de leur tâche en soit facilitée. D'autre part,
et en ce qui concerne les œuvres musicales, ce
n'est pas trop pour le critique d'entendredeux
fois une partition pour en pouvoir parler avec

une certaine assurance il est.doncsouvent con-
voqué non seulement à la première représenta-
tion, mais à la dernière répétition générale.
Enfin, il existe à Paris un public spécial d'ar-
tistes, de gens de lettres, d'amateurs, qui se
montre très friand de ces sortes de demi-solen-
nités, si bien qu'à ces avant-premières ?'<'e-
..MKtOMs la salle se trouve souventaussi pleine

que le jour de la grande bataille. D'ordinaire,

ce n'est pas avec les billets habituels que l'on
pénètre au théâtre en ces circonstances, mais

avec des laissez-passerqui représentent le même
objet et qui sont soit imprimés, soit écrits de

la main du directeurou de l'administrateur.

NE PAS ÉTRENNER. Voy. ËTRENEH.

PAQUET. Le comédien de province est

tenu d'avoirsa garde-robe (Voy. ce mot) mais

on pense bien qu'il ne peut transporter tout
son matériel au théâtre chaque fois qu'il arrive
dans une ville nouvelle. Il lui faut donc, aux
jours de représentation,faire choix de tout ce
qui lui est nécessaire pour le ou les rôles qu'il
doit jouer le soir costumes, linge, chaussures,

perruques, coiffures, armes, etc. De tous ces
objets il compose ce qu'il appelle son paquet,
lequelpaquet prend la forme d'une malle,-sa
malle à paquet, où le tout est enferméet qui,



deux ou trois heures avant le spectacle, est
transportée de son domiciledans sa loge par les

soins et sur les épaules du garçon de théâtre.

POLITEAMA. C'est le nomqu'ondonne,

en Italie, à certains théâtres.

RÉPÉTER. Prendre part à une répéti-
tion, soit au théâtre, soit au concert. « Je ré-
pète aujourd'hui, » dira un artiste; ou bien

<: On répète à telle heure. » Par extension, on.

dit qu'un théâtre répète une pièce, quand son
personnel se livre aux études de cette pièce et
en effectue les répétitions.

RETIRER UN ROLE. Quand, aux ré-
pétitions, on reconnaît qu'un artiste primitive-
ment chargé d'un rôle dans une pièce nouvelle
est insuflisant, ou que ce rôle ne convient ni a
sa nature ni à ses moyens, on le lui reprend

pour en-charger un autre artiste. C'est ce qu'on
appelle retirer un rôle.



ERRATA.

Page 17, col. 1, lignes 6-7. Lisez qui retenaient la nacelle au ballon.

Page 21, col. 2, lig. 9. Lise: daais une délibération des Comédiens-Français
Page 23, col. 1, lig. 39. Lisez ou les plus caractéristiques
Page 31, col. 2, lig. 15. Lisez pour 19G4

Page 64, col. 1, lig. 46-47. Lisez: nommé par le ministre
Page 68, col. 2, lig. 23. Lisez que les Romains appelaientM/pMm
Page 115, col. 1, lig. 6-7. Lisez la Gaîté, les Funambules,les Délassements-Comiqneset le Lazary.
Page 136, col. 1, lig. 1-2. Lisez Spe.M<'t??MM<t

Page 214, col. 2, lig, 23. Lisez On conviendraqu'il était difficile

Page 221, col. 2, lig, 17. Lisez appartenantà ceux qu'on appelait
Page 242, col. 2, lig. 1. Lisez et les Romains lui donnaient
Page 258, col. 1, lig. 7. Lisez.: à les exprimer
Page 309, col. 2, lig. 45. Lisez vingt-trois ans
Page 407, col. 2, lig. 33. Lisez vint à Paris et obtint du roi

Page 472, col. 1, lig. 32. Lisez: étoit un lieu privilégié
Page 477, col. 1, lig. 30. Lisez: ou d'être mal placé.
Page 490, col. 2, lig. 6-7. Lisez et le machiniste actuel de ce théâtre est M. Mataillet, qui a suc-

cédé à M. Brabant
Page 609, col. 1, lig. 31. Lisez ce costume mi-parti rouge et bleu
Page 623, col. 2, lig. 27. Lisez produirait des bénéfices considérables
Page 659, col. 2, lig. 34. <S'MprM):es En pénitence
Page 666, col. 2, lig. 24. Lisez de la même manière.





TABLE SYSTÉMATIQUE

DES MOTS ET DES EXPRESSIONS CONTENUS DANS CE DICTIONNAIRE.

N. B. Quelques mots oubliés ayant fait l'objet d'un Supplément, le lecteur qui, consnl-
tant cette table, y rencontreraitun mot qu'il ne trouverait pas a sa place dans le corps de l'ou-

vrage, est prié de se reporter au Supplément, qui lui donnera satisfaction.

SYMBOLISME RELATIF AU THEATRE, A LA
MUSIQUE ET A LA DANSE.

Aoedé. Dionysos. Erato; Euterpe. Melpo-
mène. Orphée. Saint Augustin Sainte Cécile
Sainte Pélagie. Terpsychore. Thalie.

L'ART ANTIQUE.

Les jeux du théâtre et du cirque, tes divertisse-
ments publics chez les Grecs et chez les Romains.

Amphithéâtre; Archimime; Arène Athlètes. Bac-
chanales Belluaire Bestiaire. Ceraunoscopion
Chariot (Le) de Thespis; Chironomie; Chœur antique;
Choragie, Chorégie; Chorée; Chorège; Choreute; Cho-
ristique Chorodie; Cirque;Commoi;Cordace; Coryphée.

.Deus ex mac/MtM;Deutéragoniste Dicélie; Dionysia-
ques Dionysos. Emméleia; Exode; Exodiaire.
Funambules. Gladiateur Gymnasiarque. Hilarodie
Hippodrome; Histrion. Jeux (Les) dans l'anti-
quité Jeux scéniques. Naumachie; Neurobates.
Odéon Orchestre. Palestre Pantomime; Parasce-
nium Planipèdes; Planipédie;Podium; Post-scenium;
Proscenium; Protagoniste; Pulpitum. Rhapsode;
Rhapsodie. -Saltation;Saturnales Schoenobates Sicin-
nis Stade. Théâtres antiques Theologium Trita-
goniste. Vases de théâtre.

LES ORIGINES DU THÉÂTRE EN FRANCE.

Baladin; Ballet; Bateleur. Clercs de la Basoche;
Comédie; Comédie-Française (La); Comédie-Italienne
(La); Confrères de la Passion; Cri. Échafaud;
Enfants-sans-Souci;Establies. -Farces; Farceurs; Foire
(Théâtresde la). Histrion; Hôtel de Bourgogne.
Jongleurs. Lettres patentes. Masque(Le) au théâ-

tre Miracle; Momerie; Montre Moralité; Mystère.
Pastorale Pois pilés. Sotie; Sots (Confrérie des).
Théâtres (Les) & Paris; Turlupinades.

HISTOIRE DES THÉATRES DE PARIS.

Académie nationale de Musique. Bouffes (Les);
Boulevard du crime; Boulevard du Temple; Boulevards
(Théâtres des). Comédie-Française (La); Comédie-
Italienne (La). Feu (Le) au théâtre; Foire (Théâtres
de la). Hôtel de Bourgogne. Illustre (L') Théâ-
tre. Jeu de paume. Libertédes théâtres. Maison
de Molière; Marais (Théâtre du); Musée de l'Opéra.
Odéon (Théâtre de l'); Opéra (Théâtre de l'); Opéra-
Comique(Théâtre de 1'). Suzeraineté de l'Opéra.
Temple (Le) d'Euterpe; Théâtres de la banlieue; Théâ-
tres d'élèves Théâtresd'enfants Théâtres(Les)il. Paris;

Théâtresde quartier Théâtres de société Tripot (Le)
comique.

DÉSIGNATIONSGÉNÉRIQUESDES LIEUX
DESTINÉS AUX SPECTACLES.

Amphithéâtre. Baraque; Beuglant; Boni-boui.
Café-concert Café flamenco; Café-spectacle; Castelet;
Cirque. Échafaud; Establies. Hippodrome. Jar-
dins publics. Loge. Manège Ménagerie Musicos

Naumachie. Odéon. Politéama. Salle; Salle
de concert; Stade. Théâtre.

LA LITTÉRATURE ET LES DOCUMENTS RELA-
TIFS AU THÉATRE, A LA MUSIQUE ET A LA
DANSE.

Bibliothèques spéciales.

Almanachs de théâtre; Archives. Bibliographie
théâtrale; Bibliothèque du Conservatoire; Bibliothéque,



de l'Opéra. Clé du Caveau; Compte-rendu; Courrier
des théâtres Critique théâtrale et musicale. Diction-
naire de musique. Feuilleton dramatique Feuil-
letoniste. Journaux de musique; Journaux de théâ-
tre. Mémoires dramatiques Musée dé l'Opéra.
Polémique (La) au théâtre; Propriété littéraire.
Reporterthéâtral. Technologie théâtrale.

ADMINISTRATION,EXPLOITATIONTHÉATRALE.

Abonnement; Administrateur;Administration;a A la
demande générale;» Année théâtrale; Appointements;
Arrondissement théâtral; Assemblée; Autorités théâ-
trales administratives. Brevet; Bulletin de service.

Cahier des charges Capitation;Chef de service; Chef
de société; Clôture; Commissaire du gouvernement;
Comité; Comité d'administration, de direction; Comité
delecture; Compositiondu spectacle;Concours; Congé;
Correction(Pièce reçue à). Décadier Décentralisation
artistique; Dimanche (Le) au théâtre; Directeur bre-
veté Directeur de la musique; Directeur de la scène;
Directeur de théâtre; Direction; Doyen de la Comédie-
Française. Engagement. Faire le service; Ferme-
ture. Gentilshommes de la chambre. Heure (L')
du spectacle; Hiérarchie des théâtres. Impresario;
Inspecteurde l'habillement Inspecteurdu matériel;Ins-
pecteur de la salle; Itinéraire. Jours de jeu. Let-
tres patentes; Location; Location (Feuille de); Loca-
tion (Préposée& la). Manager; Matinées; Monopole.

Orateur; Ordre de début. Parler au public (t Par
permission de M. le maire; » Pension de retraite; Pen-
sionnaire Personnel; Police des théâtrea; Préposée à
la location Privilége Prorata. Quinzenier. Récep-
tion d'une pièce; Réclame;Régie; Régie (Exploita-
tion en) Régisseur; Règlement; Relâche; Remise;
Renouveler; un engagement;Réouverture;Répertoire;
Répétiteur;Représentation Représentation(Première);
Représentation (Centième);Représentation extraordi-
naire Représentationde retraite; Reprise; Résiliation;
Retirer un rôle; Rompre un engagement. ,Scrt«u)'a
Secrétaire général; Semainier; Service de presse; Socié-
taire Société Spectacle coupé; Spectacle demandé;
Spectacle forcé; Subventions;Sujet; Suzeraineté de l'O-
péra. Tableaude troupe Tour de faveur; Trois (Les)
représentations d'auteur.

LA QUESTION FINANCIÈRE AU THÉATRE.

Économie tMatrate.

Abonnement; Agents des auteurs; Appointements;
Avances. Bassin; Bénéfice; Bénéfice simulé; Billet à
droit; Billet d'auteur. Cachet; Cahier des charges;
Capitation Cassette. Dédit Demi-recette Dimanche
(Le) au théâtre; Domaine public; Double (Jouer au);
Droits d'auteur Droit des pauvres. Fairede l'argent;
Feu; Frais. Honoraires. /Hyt-eMo. Jeton. Lo-
cation Loges. = Part; Pension de retraite; Primes;
Prix des places au théâtre; Prorata. Recette; Régie
(Exploitation en); Rendre l'argent. Semaine sainte;
Sociétaire; Société; Spectacle de capitation; Supplé-

ment Subventions;Suzerainetéde l'Opéra. 'Tarifdes
places.

LE THEATRE ET LE POUVOIR ROYAL, PUBLIC
OU MUNICIPAL.

Arrondissement théâtral; Autorités théâtrales admi-
nistratives. Brevet. Cahier des charges; Censure
théâtrale Clôture; Commissairedu gouvernement;Com-
missiond'examen. Débuts Décret de Moscou <[ De

par et pour le peuple;B Directeur breveté;Droit des pau-
vres. Excuses au public. Faire évacuer la salle

Foire (Théâtres de la); For-l'Évêque (Le) et les comé-
diens. Garde (La) au théâtre, Gentilshommes de la
chambre. Heure (L') du spectacle; Hiérarchie des
théâtres. Interdiction Itinéraire. Lettres patentes
Liberté des théâtres. Menus-Plaisirs; Monopole.
Ordrede début. «Par permissionde M. le maire;»D Par-

terre Police des théâtres; Privilège; Prix (Le) des
places au théâtre. Régie (Exploitation en). Se-
maine sainte; Sentinelles sur le théâtre; Spectaclesla
cour; Spectacles de gala; Spectacles gratis; Spectacles

par ordre Subventions Surintendantsdes théâtres; Sus-
pendre une pièce; Suzeraineté de l'Opéra. Villes
sédentaires.

LA CENSURE.

Censure théâtrale; Commission d'examen; Coupures.
Interdiction. Liberté des théâtres. Pièces sans

titre. Suspendre une pièce.

LES AUTEURS ET LES PIÈCES.

Acteurs-auteurs;Agents des auteurs; Anniversaires;
Arrangeur; Associations artistiques; Auteur dramati-

que Auteurs anonymes. Billet d'auteur. Chute;
Collaborateur;Collaboration (La) au théâtre; Commis-
sion des auteurs; Compositeur; Correction (Pièce reçue
à). Dramatiste, dramaturge; Droits d'auteurs.
Ecrivain dramatique. Guerres musicales. CI L'au-,
teur l'auteur! B Liberté des théâtres. Parodiste;
Parterre; Pièce; Pièces sans titre; Poète Polémique
(La) au théâtre; Primes; Propriété littéraire. Querel-
les littéraires. Réception d'une pièce; Retirer une
pièce. Sous-titre. Titres de pièces; Tour de faveur;
Trois (Les) représentationsd'auteur. Vaudevilliste.

POÉTIQUETHÉATRALE.

Caractère, dotait et divisions du poème drama-
tique. Formes, procédés, produits du travail
littéraire appliqué la scène.

Action. Canevas; Caractère Catastase; Catastro-
phe Charpente; Comique (Du) au théâtre; Coup de
théâtre; Coupe. Dénouement;Dialogue; Donnée de
pièce; Dramatique. Entrée; Exposition. Filer une
scène. Imprécation Incident; Intrigue; –Marivau-
dage Monstre. Noeud. Parodier; Paroles; Pas-
sion Pathétique Péripétie Plan Poème Poète Prose.

Récit dramatique. Scénario; Situation; Sortie;
Sortie (Fausse) Style théâtral. Unités (Les trois).

Vers; Vis comica.



LES DIVERSES PARTIES DU POÈME

DRAMATIQUE,

considérées matCrienement ou tittOrairement.

Acte. Catastase; Catastrophe. Dénouement.
Épilogue; Épisode; Épithase Exode; Exposition.
Parties Péripétie; Prologue; Protase. Scène.
Tableau.

LES DIFFÉRENTES FORMES ET LES DÉNOMI-

NATIONS DIVERSES DU POÈME SCÉNIQUE,

DRAMATIQUE ET LYRIQUE.

Adaptation; Ambigu-comique; A-propos; Arlequi-
nade AteUanes. Ballet; Bergerie Bouffonnerie; Bou-
tade Burlesque. Cantate; Cantatille; Chansonnette;
Christmas-Pantomimes; Comédie; Comédie-ballet;
Comédie de caractère, de genre, héroïque, d'intrigue,
lyrique, de moeurs; Comédie-vaudeville; Compliment.

Dicélie; Divertissement;Drame; Drame de cape et
d'épée, fantastique, lyrique. Entremets; Exode.
Fait historique; Farce; Farsa; Féerie; Fragments.
Hilarodie. Intermède. Jeu-parti. Libretto; Li-

vret. Magodie Mascarade Masque Mélodrame Mi-
modrame Miracle; Momerie; Monologue; Moralité.
Ode-symphonie Opéra; Opera ts; Opéra-comique;
Opera di naezzo carattere; Opera M; Opérette; Ora-
torio Ouvrage. Pantomime;Parade; Parodie Pasti-
che Pastorale; Pièce Pièce a ariettes,en écriteaux, & la
muette, à machines; Planipédie; Poéme; Poème symp-
honique Pois pilés Proverbe. Saynète Scène comi-

que Scène lyrique; Sotie. Tétralogie; Traduction;
Tragédie; Tragédie lyrique; Tragi-comédie; Trilogie;
Turlupinades. Vaudeville. Zarzuela.

LA SCÈNE,

Sa structure, son aménagement, ses divisions,
ses dépendances.

Accessoires (Cabinetd'); Avant-scène. Bureau de
copie: Cadre de la scène; Cintre Costières; Côté du
roi, côté de la reine; Côté cour, côté jardin; Coulisses.

Dessous Dessus. Entrée des artistes. Face

Fond; Foyer. Gril. Loges d'artistes; Lointain.
Magasin Manteau d'Arlequin. Parascenium; Plan-
cher de la scéne Plans de la scène Post-acenium Pros-
cenium Pulpitum. Rampe; Régie; Rideau d'avant-
scène Rideau de ter Ridotto; Rue. Scéne; Soudeur
(Trou du). Théâtre; Toile (La); Trappes; Trappil-
lons Trous du rideau.

MISE EN SCÈNE.

Décor, costume, aménagement scenique.

Accessoires; Apothéose; Appareil scénique; Appari-
tion Appliques. Bandes d'air; Bandes de mer.
Chartron Châssis de décoration; Combats; Cortège;
Costume (Le) au théâtre. Décor; Décoration Décora-
teur Décoration (Atelier de); Décors (Magasin de);
Défilé;, Dessinateurde costumes;.Directeur de la scène.

Évolutions. Figuration; Fond; Frises. Garde-
robe Gloire. Herses. Indications. Lumière
électrique. Maquette; Masque (Le) au théâtre; Met-
teur en scéne; Mettre en scène; Mise en scène Monter

une pièce. Passade; Planter un acte. Régler la
mise en scéne; Répéter; Répétitions; Rideau de fond,
de gaze, de nuages. Spectacles. Tableau; Traînées;
Transformations Truc.

MACHINERIETHÉATRALE.

(Personne), matériel, service.)

Appuyer. Bâti. Changement à vue; Charger;
Chariot; Châssis (Faux); Cheminées des contrepoids;
Cintre; Côté cour, côté jardin; Côté du roi, côté de la
reine. Dessous Dessus. Équipe; Équiperun décor.

Ferme; Fil. Gloire; Gril; Guinder. Machinerie
théâtrale; Machines; Machiniste en chef; Machinistes;
Manoeuvre;Mât. Plantation Planter un décor Pont
volant;Portant;Praticable.-Transformation Trappe;
Trappe anglaise; Trappillon; Truc. Vol.

LA LUMIERE AU THÉATRE,

sur la scène et dans la salle.

Éclairage (L') au théâtre. Herses. Illuminateur.

Lampiste en chef; Lumière électrique; Luminariste;
Lustre. Moucheurs de chandelles. Plafond lumi-

neux. Quinquet. Rampe. Servante. Traînées.
Voir à. la chandelle.

LES COMÉDIENS.

Désignations professionnelles, <)ua)[ncations
diverses.

Acteur; Acteur en représentations; Acteurs forains;
Actrice Amateur Artistedramatique. -Cabotin Can-

tatrice Chanteur; Chanteuse; Comédien, comédienne;
Comédiensdu roi; Compagnie. Danseur, danseuse;
Deutéragoniste. Étoile. Farceurs. Histrion.
Mime. Pantomime; Protagoniste. Sujet. –Tra-
gédien, tragédienne;Tritagoniste; Troupe..

ACTION SCÉNIQUE INDIVIDUELLE
OU COLLECTIVE.

Jeu du comédien, ses qualités, ses défauts.

Acteurs dans la saJIe; Aisance; Ame; Aparté;
Aplomb; Avoir du chien, des entrailles, des planches,

le trac, le taff, le taffetas. Bafouiller; Bas comique

Bouffon; Bouleur; .Br<MMrtt; Bredouiller; Brûler les

planches. Cantonade (Parler a la) Cascade Chaleur;

Charge; Chauffer la scène; Chercher l'eSet Coup de

fouet; Coups de talon; Créateur; Création; Créer un
rôle. Débit; Déblayer Débuts Débutant,débutante;
Déclamation; Déclamation musicale; Détailler, dire le

couplet; Diapason (Prendre le); Diction. Ecouter;
Effet; Empoigner le public;Ensemble Entrain Entrée
(Manquer son); Être bleu, mouche, toc, en scène, dans



Li peau du bonhomme; Expression. Faire de l'effet;
Faire de la toile Feu (Avoir du); Ficelle; Forcer l'ef-

fet Four (Faire); Fureur (Faire). Geste (Le) Gras-
seyement. Hoquet dramatique. Imitation Inter-
prétation Interpréter Interprètes. Jeu; Jeu de
scène; Jeu muet; Jeu de physionomie; Jouer; Jouer
au pied levé Jouer les mains dans ses poches. Lan-
cer le mot; Larmes dans la voix Lazzi; Lire un rôle.

Marcher sur sa longe;Mémoire(La) Mimique Mor-
dant Moyens. Ne pas dépasser la rampe; Naturel.

Organe. Fantalonnade Parler le couplet Pas-
quinade Passade; Passion; Pathétique; Peur; Phraser;
Porter; Porter le costume; Prendredu souffleur; Prendre
des temps; Prononciation. Remporter sa veste;
Rentrée; Rester en plan; Rire (Le) au théâtre;Rococo;
Rôle muet, de complaisance, & tiroirsfi a travestisse-
ments Rouler les r. Savoir; Sauver une scéne; Sor-
tie Sortie (Fausse). Talent; Temps; Tirer la ficelle;
Tradition, traditions. Verve; Vieux jeu; Virtuosité.

Zézaiement.

LES EMPLOIS AU THÉATRE.

Denuition, caractéristique.
Amoureuses ,Amoureux. Baillis Baryton; Basse

Basso ca;)!<fMi'e; .Bb caricato. Caractères (Les); Casa-

que (Grande, petite); Chanteuses (1' 2); Chef
d'emploi; Colins; Comiques(Emploi des); Cctnpruxa'rio;
Confident, confidente; Coquettes (Grandes). Danseur
(1, 2°) Danseuse (1" 2c) Déjazets .Bouts (1,2*)
Double (Acteurs en) Doublures Duègnes Du-

gazons Dugazons (Mères). Emploi des beaux rôles

Emplois (Les) au théâtre; Emplois marqués En chef
et en partage En chef et sans partage. Financiers.

Ganaches; Grimes. Ingénuités. Jeunes Pre-
miers Jeunes Premières. Laruettes; Livrée (Grande,
petite). Mères nobles. Niais Nourrices. Pages;
Pères dindons; Pères nobles; Premiers Rôles; Prima
7)t«i)tŒ; Princesses. Queues-rouges. Raisonneurs;
Reines Remplacement (Acteurs en) Rôles (lors, 2*
3) Rôles a baguette; Rôles a corset; Rôles a man-
teau Rôles marqués Rôles tablier; Rôles travestis.

Seconds Rôles; Soubrettes; Suivantes. Ténor
(l'2°); Traîtres; Travestis; Trials; Troisièmes Rôles;
Tyrans. Uomo (Primo) Utilités. Valets.

DÉTAILS DU TRAVAIL SCÉNIQUE.

HttMtet préparatoires.
Apprendre; Audition. Collation des rôles; Cou-

pures. Descendre en scène Distribution. Entrer en
répétitions; Etude (Pièce à l') Etudier. Leçon; Lec-
ture Lignes. Mémoire (La) Metteur en scéne; Met-
tre en scène; Mise a la scène; Mise en scène; Monter
une pièce. Planter un acte. Raccord; Régler la
mise en scéne; Remettre un rûle; Repasser un rôle;
Répéter; Répétitions; Réplique; Rôles.

PHYSIONOMIE DE L'ACTEUR.

Moyens employés.

Blanc. Crêpé. Faire sa figure; Fard, Grimer

(Se). Maquillage Maquiller (Se) Masque (Le) au
théâtre. Rouge.

SERVICE INTÉRIEUR DU THEATRE.

« A l'orchestre, Messieurs, s'il vous plait » Amende
« Au rideau » Avertisseur. Bâton de régisseur Bil-
let de répétition; Brochure; Bulletin de service. Clo-
che (La). <[ En scène )) Entr'acte. Frapper les
trois coups. <t Le rideau est levé » Lever du rideau.

Manuscrit Mise en loge. « On commence » Pa-
quet « Place au théâtre » « Quand vous voudrez. »
Quart d'heure de grâce. Règlement. Tableau.

PERSONNEL DU SERVICEDELA SCÈNE NE PRE-
NANT PAS PART A L'ACTION SCÉNIQUE.

Accessoires(Chef des); Accessoires(Garçons d') Ac-

compagnateur Avertisseur. Bibliothécaire. Chef
du chant; Chef de copie; Coiffeur; Costumier (Chef);
Costumière en chef. Décorateur; Dessinateur de cos-
tumes Directeur de la musique Directeur de la scène.

Gagistes; Garçon d'orchestre; Garçon de théâtre.
Habilleur, habilleuse. Illuminateur. Lampiste

en chef Luminariste. Machiniste en chef Machiniste
Magasinier, magasinière; Maître de ballet; Metteur en
scène; Moucheur de chandelles. Régisseur; Répéti-
teur Répétiteur de ballet. Secrétaire général; Souf-
fleur Souffleur du chant.

MUSIQUE. CHANT.

Abonné; Académie nationale de mnsique ce<K<emM

Accompagnateur Accompagnateur au clavecin; Accom-
pagnement Accord (Prendre 1') Acoustique; Acteurs-
auteurs Adaptation Aoedé Air Air (Grand) Air de
ballet, de bravoure, de danse; Airs a. danser; (( A l'or-
chestre, Messieurs, s'il vous plaît! )) Appointements;
Ariette; Arioso; Associations artistiques. Ballet;
Bande sur le théâtre; Baryton; Basse; Basso Cf!M<a;!<e;

Bâton de chef d'orchestre; Batterie; Batteur de mesure;
Beuglant; Bibliothèque du Conservatoire; Bibliothèque
de l'Opéra; Bouffes (Les); .BrfMm's; Buffo caricalo;
Bureau de copie. Cacophonie; Cafés-concerts; Café

flamenco;Canard;Cantate; Cantatille;Cantatrice;Can-

tilène CarteHo (?'ea<t't di); Cavatine; Chansonnette;
Chant; Chant dramatique; Chanter les chœurs; Chan-
teur, chanteuse Chanteur dramatique Chanteuses
(imses); Chat; Chef d'attaque; Chef du chant; Chef
des choeurs; Chef de copie; Chef d'orchestre; Chevroter;
Choeur; Chœur antique; Chorée; Choreute; Choriste;
Choristique; Chorodie Clé du Caveau Coin du roi, coin
de la reine; Colins; Collaboration (La) au théâtre;
Comédie ariettes; Comédie-ballet; Comédie-Italienne
Comédie lyrique; Comédie-vaudeville; Comité de lec-

ture Commissaire du gouvernement; Compositeur;
C'omM'na)'Mi Concert; Concert spirituel; Concert (Le)
spirituel Concerts populaires Concordant Concours

Conduire, diriger l'orchestre Conservatoires Contralto;
Coryphée; Couac; Coupe; Couplet. Déclamation
musicale Détailler, dire le couplet Dessus (Premier,



second) Dictionnaire de musique; Dilettante Directeur
de la musique Diva; Divertissement; Drame lyrique
Droits d'auteurs Duetto; Dugazons Dugazons (Mères)

Duo. École de chant de l'Opéra; Emplois (Les) au
théâtre Ensemble (Morceaud') Entr'acte Erato Être

en voix Euterpe; Exécutants; Exécution. Fanfare
(La); Farsa; Festival; Finale; Fioritures; Flonflon;
Fragments. Galoubet; Garçon d'orchestre; Graillon-

ner Grasseyement;Guerres musicales. Harmonie (L');
Haute-contre; Hyporchème. Instrumentation Ins-
trumentiste Instruments Interlude; Intermède In-
terprétation Interprètes; Introduction. Jeu-parti;
Jongleurs; Journaux de musique; Jours d'Opéra. Ka-
pellmeister. Laruettes; Leçon; Lecture; Lettres pa-
tentes Librettiste; Libretto; Livret.-Maestro; Maet'o
al cembalo; .iV<Ms<o coHcer<<t<ore Maître de musique;
Mélodie; Mélodrame; Mélopée; Ménestrel Menus-Plai-
sirs .M'o-M-ano; Monodies; Monstre; Morceau;
Morceau d'ensemble; Morceaude facture Musée de l'O-

péra Musiciens Musicos Musique Musique do
chambre, dramatique, de scène, sur le théâtre, sym-
phonique. Ode-symphonie; Opéra; Opéra (Théâtre
de l'); Opera buff'a; Opéra-comique Opéra-Comique
(Théâtre de l'); <er<t(K mezzo carattere, Opera se)'<t;
Opérette; Oratorio Orchestration; Orchestre; Orphée;
Ouverture. Parties d'orchestre Partition Passer un
air, un morceau; Pastiche; Poème symphonique;Point
d'orgue Polonaise; Pont-neuf Pot pourri; Prélude
Prendre l'accord; Prix de Rome. Quatuor; Quatuor
(Le) Quinque; Quintette. Recital; Récitatif; Réduc-
tion Répétiteur; Répétiteur de ballet; Réplique; Iii-
tournelle Romance Ronde;Rondeau Roulade. Salle
de concert; Scène (La) lyrique; Selection; Septuor; Sé-
rénade Sextuor; Nt'ti/oHM; Soli; Soliste; Solo; Sopra-
niste Soprano; Souffleurdu chant; Sourdine; Suzerai-
neté de l'Opéra; Symphoniste. Temple (Le) d'Eu-
terpe Ténor; Ténor (1"2") 7'cnortKo;Terzetto;Théâ-
tre italien (Le) hors de l'Italie; Théâtres lyriques;
Timbre; Tirer la ficelle; Tragédie lyrique; Transposer;
Trials; Trio; Troubadour; Trouvère. Uomo (Primo).

Violon conducteur; Virtuose; Virtuosité; Voix.
Zarzuela.

LA DANSE ET LES DANSEURS, LA PANTOMIME,
LE GESTE.

Académie de danse; Air de ballet; Air de danse;
Airs danser; Arabesque Archimime Assemblé Atti-
tude.- Ballerine; Ballet; Ballet ambulatoire; Ballon
(Avoir du); Battement; Battu; Bourrée. Canarie;
Chaconne; Chassé; Chaussons de danse; Chorégraphe;
Chorégraphie; Chriatmas-Pantomimes Conservatoire
de danse; Cordace; Corps de ballet; Coup de fouet;
Coupé. Danse théâtrale; Danseur, danseuse;Danseur
(1°' 2) Danseur jarreté, danseur arqué; Danseuse
(l''°,2'); Divertissement. Écho; École de danse de
l'Opéra; Élévation Emboîture Emméléia Entrechat
Entrée de ballet; Entremets. Forlane. Gavotte;
Geste ( Le) Gigue; Glissé. Jeté Jeté-battu. Ma-
godiei Maître de' balleti Marçheuse;Matassin Menuet

Mime; Mimique Momerie Musette. Pantomime
Parcours, Pas; Passacaille; Passe pieds Pavane Pi-
rouette PIanipèdes Plié Pointes Polonaise;Positions;
Prêtresses de Terpsychore. Quadrille. Rat d'Opéra;
Régler un pas; Répétiteur de ballet; Rigaudon; Rond
de jambe; Ronde. Saltation Sarabande Sicinnis.
Taqueté Tambourin; Temps; Terpsychore; Terre à
terre; Toccata; Tricotets. Variation.

ÉCOLES, ÉTABLISSEMENTS D'INSTRUCTION,
INSTITUTIONS.

Académiede danse. Conservatoires; Conservatoire
de danse. École de chant de l'Opéra; École de danse
de l'Opéra; École royale dramatique. Manège.
Palestre. Théâtres d'élevés.

INDUSTRIESNÉES DU THÉÂTRE.

Agences des théâtres; Agents dramatiques. Cor-
respondants de théâtre. c Demandez f))tr'ac<<B

c Location de lorgnettes B Marchands de billets.
Offices des théâtres; ([ Orgeat, limonade, la bière! ))

FORMESPARTICULIERES DU LANGAGE
THÉATRAL. ARGOT DÉS COMÉDIENS.

Agrafer (Se faire) Appeler Azor Apporterune lettre;
Argot théâtral; Attraper (Se faire); Avoir de l'agré-
ment Avoir du chien Avoir des côtelettes; Avoir des
entrailles Avoir des planches Avoir le trac, le taff, le
taffetas. Bafouiller; Bâiller au tableau; Baisser de
rideau; Balayer les planches; Ballon (Avoir du); Ban-
quiste Battre le Job; Boire du lait; Bouche-trou;Boui-
boui Bouleur;Bout de rôle; Brûler les planches; Brûler

une ville. Cabotin; Cabotinage; Cabotiner; Cama-

rade Cantonade (Parler à la); Cascade; Chauffer la
scène Chausser le cothurne Clou; Corser; Couac; Coup

de fouet; Créateur; Création; Créer un rôle. Dé-

blayer Demi-recette; Demi-salle; Descendre en scène

Diapason (Prendre le). Emboîter (Se faire); Em-
ploi des beaux rôles; Empoigner le public; Enfant de
la balle; Être bleu, mouche, toc; Être dans la peau du
bonhomme; Être égayé, empoigné; Être en scène;
Être reconduit. Faire de l'argent; Faire. de l'effet;
Faire sa figure; Faire une fugue; Faire de la toile;
Fiasco; Ficelle; Filer une scène; Forcer l'effet; Four
(Faire) Froid (Un). Galoubet; Graillonner; Grimer
(Se); Grue. Hoquet dramatique. Jeter des pom-
mes cuites; Jouer les mains dans ses poches Jouer de-

vant les banquettes Jouer au pied levé. La Larmes
dans la voia; Lever de iideau; Lignes; Loge infernale;
Loup. Maquillage Maquiller (Se); Marcher sur sa
longe Marier Justine. Ne pas dépasser la rampe Ne

pas étrenner. Ours. Panne Passer; Planches(Les);
Planter un acte; Porter; Porter le costume; Prendre
du souffleur; Prendre le théâtre. Rat d'Opéra; Rem-
porter sa veste; Rester en plan; Rouler les r Roustis-

sure. Sauver une scène; Sur ses jambes. Tartine;



Tenir la, pièce; Tirer la ficelle; Trottoir (Le grand).
Vieux jeu; Voir à la chandelle. Zinc (Avoir du).

LA SALLE.

Structure, aménagement, divisions, dépendances,
service, personnel.

Acoustique; Agent des hospices; Amphithéâtre;
Architecturethéâtrale; Avant-scène (Loges d'). Bai-
gnoires Balcon; Buraliste Bureaux; Bureau de loca-
tion. Contrôle; Contrôleurs. Donneur de contre-

marques. Fauteuil Foyer. Galerie. Inspecteur
de la salle. Location (Préposéeà la); Loge royale;
Loge infernale; Loges; Lustre. Orchestre; Orchestre
(Stalles d'); Ouvreuse. Paradis; Parquet; Parterre;
Places; Places (Petites); Placeurs; Plafond lumineux
Platea; Poulailler; Pourtour. Ridotto. Salle; Salle
de concert; Stalle; Strapontin; Supplément. Vases
de théâtre.

L'AFFICHE,

Soti utilité, son langage, ses promesses.
Affichage; Affiches; Affiche (Bande sur l'); o: A la

demande générale. D Entréesde faveur. Hiérarchie
des théâtres. Incessamment Irrévocablement.
cc L'auteur l'auteur » Orateur; Ordre du spectacle.

«( Par permission de M. le maire; » Prochainement.
Relâche. Sans remise. Vedette.

LE PUBLIC AU THEATRE.

Composition, particutarites, coutumes.

Abonné Amateur; Annonce; Assemblée. Cabale;
Chambrée'; Chute. Débuts; Demi-salle; Dilettante.

Empoigner le public Excuses au public. Faire
évacuer la salle; For-1'Ëvêque (Le) et les comédiens.
Habitués. Parterre Public. Queue. Salle
Saluts'aupublic;Sifflet(Le) au théâtre; Solitaire;Spec-
tateur, spectatrice Spectateurs sur le théâtre.

MANIFESTATIONS APPROBATIVES OU IMPRO-
BATIVES DU PUBLIC. FAÇONS DIVERSES
DONT ELLES SE PRODUISENT.-

Acclamations Admission Appeler Azor; Applaudis-
sements. Bis; Bravo. Cabale; Chut.! Débuts.

Encore! Entrée; Être égayé, empoigné, reconduit;
Etrenner. Huées. Jeter des pommes cuites. La
toile! D c L'auteur l'auteur! » Loge infernale. _Par-
terre. Rappel; Rejet. Sifflet (Le) au théâtre;
Succès. Tomber; K Tous! tous "'Trépignements.

LA CLAQUE.

Applaudisseurs gagés. Chevaliersdu lustre Claque
Claque (Chef de) Claqueurs. c L'auteur l'auteur D

Rappel; Romains du parterre. Solitaire. Tous!
tous! B

TYPES CÉLÈBRES AU THEATRE.

Agnès; Arlequin. Brighella. Cadet Rousselle;

Capitan (Le) Casperl Cassandre Colombine Coviello
Crispin. Docteur (Le). Figaro; Francatrippa;
Frontin. Gianduja; Giangurgolo; Gigogne (Dame);
Gille. Isabelle. Janot Jeannot Jocrisse. Léan-
dre Lélio'. Maccus Manducus Marinette Masca-
ille hiatasie! e Meneghino Merlin; Mezzetiu. Old

Vice. Paillasse Pantalon; Pascariel; Pasquin; Pier-
rot Polichinelle Pulcinella Punch. Scapin Scara-
mouche ganarelle; Stenterello. Tartaglia; T r ivelin;
Truffaldin. Zanni.

THEATRE EN PROVINCE.

Abonné; Abonnement;Admission; Agents dramati-
ques Année théâtrale Arrondissement théâtial; Avan-
ces. Banquiste Bassin Bénéfice simulé Billet de
répétition; Brevet; Brochure; Brûler une ville. -.Ca-
botin Cabotinage; Cabotiner; Cachet; Chanter les
choeurs; Chef de société; Congé. Débats Décentra-
lisation artistique; Directeur breveté; Droits d'auteur.

Emploi des beaux rôles; Emplois (Les) au théâtre;
Engagement; Excursions. Four (Faire). Garde-
robe. Honoraires. Jeton. Loge infernale.
Maître de musique Mémoire; Monter une partie. Or-
dre de début; Ordre du spectacle. -.Paquet; Paraître;
Parler au public; c Par permission de M. le maire; ))

Passer un air, un morceau; Programme; Prorata.
Rejet Répertoire; Rôles de complaisance. Semaine
sainte; Société. Théâtresd'enfants; Tournée;Troupe.

Villes sédentaires.

LES MARIONNETTES.

Boutique; jBMraMi;. Castelet; Compliment; Crè-
che. an<occMt:; Foire (Théâtres de la). Gigogne
(Dame); Gnafron; Guignol. Hanswurst. Jan
Klaassen. Karagheuz. Maceus Marionnettes.
Old Vice. Polichinelle; Pratique; Punch; 7mt
/)Mp/M.

ACROBATES, SALTIMBANQUES.-

Personnel et matériel; coutumes exercices.
Aboyeur; Acrobate Animaux savants; Automates.
Baladin;Balancier; Baraque; Bateleur; Bobèche et

Galimafré; Boniment; Boulevard du Temple. Ca-
briole Charlatan; Clown. Danseur de corde; Dislo-
qué Dompteur. Équilibriste; Escamoteur. Foire
(Théâtresde la) Funambules. Grimacier; Gymnasiar-
que Gymnaste. Hercule forain; Histrion. Mar-
chand d'orviétan;Ménagerie Montre. Neurobates.
Opérateur Oripeaux; Orobates. Paillasse; Parade;
Paradiste; Perche (La); Phénomène Pitre Pratique;
Pyramide humaine. Saltimbanque; Saut périlleux;
Sauteur, sauteuse; Schœnobates. Tours de gibecière,
de gobelets, de passe-passe; Trapèze; Tréteaux. Ven-
triloque Voltige;Voltigeur, voltigeuse.

AMUSEMENTS' PUBLICS, RÉJOUISSANCES
POPULAIRES, SPECTACLES DIVERS.

Aéronautes. Bacchanales; Bal de l'Opéra; Bals
(Les) au théâtre;-Beuglant; Boui-boui. Cafés-con-



certs; Café flamenco;Café-spectacle,;Carnaval;Carrou-
sel Cavalcade; Combats de coqs; Concert Concert (Le)
spirituel; Concerts populaires; Cosmornma; Courses de
chevaux; Courses de taureaux Crèche Cri. cc De par
et pour le peuple; D Dionysiaques Diorama Ducasse.

Entrées solennelles. Fantasmagorie Festival Feu
d'artifice; Figures de cire Fous (Fête des). Gui-
gnol. Illuminations. Jardins publics Jeu du
pendu Jeux dans l'antiquité Joute. Kermesse.
Lanterne magique. Marionnettes; Mascarade; Ma-
tinées Ménagerie Mi-carême Montre Musico. Nau-
machie. Ombres chinoises. Panorama; Parade;
Physicien Prestidigitateur. 7ec!'<a. Saturnales.

Tableaux vivants; Tournoi; Tours de gibecière, de
gobelets, de passe-passe.

ÉQUITATION, COURSES, JEUX CHEVALERES-
QUES DANS L'ANTIQUITÉ ET DANS LES
TEMPS MODERNES.

Carrousel; Cavalcade; Cerceaux (Saut des); Cham-
brière Cirque; Courses de chevaux. Écharpes (Saut
des); Écuyer, écuyère. Haute-école;Hippodrome.
Manège. Piste. Quadrille. Saut des banderoles
Saut des cerceaux Saut des écharpes. Tournoi.

EXPRESSIONSET LOCUTIONS ÉTRANGÈRES.

Accadenzia; d gusto; Arioso. Basso cantante; Bravo;
Bravura JSb caricato .BK?'a«t'Mi. Cattello (7'a<r:
di); Clown; Cotxmettt (La) deH,'a''<e; Comrtm<!)i'f!;
Contralto. Diva; Donna (Prima, seconda); Duetto.
Tttttocet'H!; .a!'stt;fi'<Meo. Imbroglio; Impresario;In-
gresso. A<tpeM?)!<'M<e)'. Lazzi LiLretto. J)/aes-

tro; .MtMh'c al cetKso; J/ae'o cOHce)'<<t<o)'e; aiis-
e)'; eo-sopr<t)to. Opera biffa; Opera di mezzo
cara«e!'e; Opera se'ts. Platea; Politeama; Prima
donna; Pupazzi, p!. Recital; Ridotto. Scrit-
titra; Sinfonia; {Joli; Soprano. 7'<t0)'ttt0; Terzetto;
7'ot'e)'o ou yo)'eat!o)-. Uomo (Primo). Zarzuela.

DIVERS.

Accessoires(Rôles); Art théâtral. Barrières Batte;
Billet Billet de faveur, de service. Cérémonie; Chef
de comparsea Comparse; Contremarque; Coupon. Dé-
mission. Effet; Égrillard Élèves Entrées de faveur.

Figurant, figurante. Graveleux; Grivois (Genre).
Ininflammabilité des décors. Laissez-passer.

Moliériste. Personnage; Programme. Refuser un
rôle Retraite. Scabreux; Sonnette de l'entr'acte.
Tauromachie Tête de troupe; Théâtre (Le) français
hors de France; Théâtres (Les) en Europe. Visites.


